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A V ANT - PRO POS. v 

AVANT-PRQPOS. 

LORSQUE j' ai en trepris d' éerire eette histoire , 

on s' attachoit a, répandre '" eomme autrefois 

sous le Direetoire, le Cons\llat et l' Empire , 

je ,ne sais quelles comparaisons entre les Ré

volutions d' Angleterre et de Franee, pour 

venir a cette eonséquenee fatale, que les deux 

restaurations auroient une concIusion sem-

hlahle. 

Incapables de saisir et d' apprécier les dif

ferences les plus décisives,' les peuplés réflé

ehissent peu, et ne voient les faits que dans 

leurs ressemblances générales. Sans doute, 

il n'étoit pas diffieile de montrer, dans 

la restauration des Stuarts, une 'longue et 

dóu!oureuse déception. Mais, en parlant de 
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ce fait, malheureusement irrécusable, OH 

nous amenoit, par une fausse et perfide ana

; logie, a douter si la Providence ne nous avoi t 

pas condamnés a voir les memes catastrophes, 

c' est-a-dire une autre Révolution de 1688 . 

. Cependant, on ne nous disoit pas la dif

ference qui caractérise particulierement les 

deux révolutions ·et les deux restaurations. 

Pour ne' parler que de celles-ci, Charles JJ, 

en remontant sur le trone sanglant de son 

pere, laissa indécises toutes les questions 

de droit qui avoient armé le Parlement 

contre Charles Ier
• Non -seulement c'étoit 

un malheur, c'étoit encore une faute ir

réparable; car les Parlements d' Angleterre 

avoient des droits aussi anciens, aussi invio

lables que ceux de la Couronne. Aussi, la 

cause prenliere de la Révolution subsista tou- . 

jours, et ne cessa que par le Bit!" des droits, 
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imposé a Guillaume III qui détrona Jac

ques 11. 

Ena-t-il été ainsi de la France? La cause 

directe d'ulle révolution nouvelle est-elle res

tée melée a la restauration, pour la corrom

pre, eomme en. Angleterre? Non. Le Roi, 

frere de Louis XVI, bien plus sage que le fils 

de Charles r~ , a commencé la restauration 

par ou elle a flni en Angleterre. La déclara

tion de Saint-Ouenet la Charte ont remplacé 

pour nous le Bz·ll des Droits~ Simultanés a la 

restauration meme, ces deúx aetes du Légis

lateur légitime l' ont affermie par l'heureuse 

allianee des droits de la souveraineté avec les 

vreux, les libertés et les nécessités du siecle. 

La Charte francoise eut-elle survécu a la ha-
() 

taille deWaterloo, si elle n' eut été qu'une 

malheureuse déception eomme la déclaration 

de Breda? Que nos augustes Princes, que la 
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Franee me pardonnent eette odieuse compa

raison! Je n'avois pas d'autre langage pour 

réfuter de tristes et dangereuses calomnies. 

Donc, une révolution, analogue pour nous 

a ceHe de 1688, seroi~ tout a la fois un crime, 

un crime inutile et inhabile, qui n'auroit pas 

meme pour Motif cette excuse commune des 

factions, lá liberté ou la' nécessité. Ce fait 

capital détruit seul toute allalogie entre les 

deux restaurations, a part toute différence 

des temps et des lieux, des mreurs et des 

lois, de la Religion' et surtout des Princes. 

Ce fut le désir de démontrer ces vérités 

par laseule force des faits, qui me 6t entre

prendre l'histoire que je vais publier. 

Si l' on a jusqu'ici présenté, avec plus Ofl 

,11l0ins devérité, les événements accomplis', 

tres-peu d'historiens, et je n'en excepte pas 

lneme les plus célebres, ont pu parvenir 
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j usqu' a la connoi ssanee ·exaete et· réelle des 

(~auses mystérieuses qui out successivement 

préparé, produit et rendu insurmontahle 

la eatastrophe de 1688. Le chevalier d',AI

rymple, vers la fin du ·1 8e siecle, fut le pre

mier qui, enremontant aux sources memes, 

ait fait entrevoir comment la diplomatie 

avoit contrihué, sans le vouloir, aux mal

heurs de la maison royal e des Stuarts. Au 

c~mmencement de celui-ci, M. Fox alla un 

peu plus loin. Mais il ahandonnoit ses re

cherches a des copistes, ou les indiquoit seu

lement par un coup de erayon; il n'étoit done 

pas difficile de trouver ce qu'il n'a pas meme 

sou~onné. D'ailleurs on sait que la mort in

terrompit ses travaux, et qu'il a écrit seule

ment les cinq·ou six premiers mois du regne 

de Jacques JJ. 

Apres lui, out paru les mémoires de Jac-
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ques II lui-meme, recueillis par J. S. Clarke. 

Ces mémoires ont tous les caracteres de 

l'authenticité. lis ont été écrits de bonne foi. 

lis répandent san s doute de grandes lumieres 

sur le caractere du royal historien. On aime a 
suivre dans leurs développe~ents ces idées 

malheureuses qui ont constamment dominé 

ce Princé, jusqu'a la fin de sa carriere. Mais, 

pour l'histoire elle - meme, ils sont peu de 

. chose .. Les faits les plus importants sont 

représentés sous un jour douteux. En un 
, .. ., 

mot, on s aper~olt trop souvent que ,ces me~ 

moires ne peuvent soutenir une comparaison 

judicieuse et franche avec les actes authen-. 

tiques de son Gouvernement, de ses minis

tres et de ses ambassadeurs. 

Mais quelques reproches que l' on puisse 

justement faire 'a ce. Roi malheureux, il ne . 

faut pas injustement dédaigner un Prince qui 
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inspira, comme guerrier, une grande estime 

a Turenne, etqui agrandit réellement la puis

sanee navale de l' Angleterre. Malheur aux 

vaincus! Si Carthage eut été victorieuse, on 

n'eut pas dit sans doute la Foi Punique, 

mais la Foi Romaine. En d'autres temps, 

J acques II eut été un Roi' distingué, peut

etre meme un grand Roi. So,u malheur fut 

de naltre a une époque ou les hommes et les 

eh oses étoient plus forts que lui, et de ne 
, . 

pas s en apercevolr. 

Plus tard, je publierai l,es causes qui ont 

complété sa chute apres sa triple fuite de 

Londres, de Rochester et de Dublin: Je dirai 

par quel enchaÍI1ement de fautes toujours 

renouvelées sa propre restauration fut tou

jours impossible, rnalgré cent mille Irlandois 

armés pour sa cause et les magnanimes efforts 

de Louis XIV. On y yerra par quelles pas-
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sions absurdes et désordonnées les Princes 

recouvrent si difficilement un trone qu'ils ont 

une fois abandonné ou perdu. 

Quant a l' ouvrage que je publie actuelle

ment, les deux regnes de Charles II et de 

Jacques II ne mériteroient que les seuls re

gards de la curiosité, cornme tant d'autres, 

si l' on ne s' attachoit qu'a représenter fidele

ment des fautes et des erreurs, des perfidies 

et des conjurations : toutes choses que l' on 

trouve dans l'histoire. de tous les peuples. 

Mais il faut s' élever plus haut, et voir ici le 

combat continué des plus fortes passionsqui 

aient remué le monde. 

La révolution de 1640 en Angleterre, la 

premiere chute ·dés Stuarts, leur seconde et 

irrévocable chute, ne sont que la continua

tion de cette chalne imnlense de révolutions, 

qui comnlence au Pontificat de Léon X, dont 
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Charles-Quint voulut briser les prenliers an

neaux, et que Philippe 11, son fBs, étendit sur, 

le monde entier. Ce Prince ayant employé la 

Religion a son ambitieuse.tyrannie, Henri IV 

et le cardinal de Richelieu fonderent ce sys

teme de défense qui alla chercher des auxi

liaires partout ou: I'Autriche avoit des enne

lllis. Charles ler étoit allié de I'Espagne : Ri

chelieu s'allia aux Covenantaires de Glascow 

et au long Parlement. Louis XIV veut tout 

a la fois continuer, contre la cause protes

tante le systeme d~ Charles-Quint, et contre 

I'Autriche le systeme de Richelieu: alors I'Au

triche s'allie aux Puissances Protestantes, et 

Rome elle-meme devient l' auxiliaire indirecte 

du prince d'Orange contre un Roí qui veut ré-

· tablir dans ses États la Religion Catholique. 

V oila toute l'histoire des Stuarts. 

Considérée 'de ce point de vue élevé, elle 



XlV A V ANT - PROPOS. 

a pour la FraIlee un intéret tout national, en 

expliquant deux époques mémorables du 

regne de Louis XIV: la conquete dé la Hol

lande en 1672, qui .prépara la grándeur du 

jeune Prinee d'Orange; et la révoeation de 

l'édit de.Nantes, qui le tit ehef de la eoalition 

de tous les Prinees Protestants ou Catho

liques, ennemis de la Franee. Considérée 

sous un autre point de vue, plus restreint, 

mais non moins important, eette histoire 

montre ce qu' a été la restauration d' Angle

terre, -et eeque ne peut etre, sous aueun 

rapport, la restauration de Franee .... 

La mort du Patriarehe des Rois, du Roi 

Législateur, du· Roi qui, en dix années, 

comme Charles V , a relevé notre belle patrie 

de ses tristes ruines; l'avénement si ton

chant, si noble, si populaire de notre Roi 

Charles X; l' aspeet de eette r6yale famille, 
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si vertueuse et si fran~oise; ce mélang'e atten

drissant de douleurs et de vertus, de gr~n

deur et de simplicité; tant de souvenirs qui 

ne seront point renfermés dans cette tombe 

ouverte encore; tant d'espérances qui envi

ronnent et nos Princes et le berceau du royal 

ellfant, ne me lai,s'sent pas l.a possibilité d'a

chever les réflexions que~vois commencées. 

Tont est dit, tout est fini, tout devient irré

vocable dan s notre heureuse restauration. 

La France n'a plus qu'a aimer et bénir. 
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A l'avénement des Stuarts au treme d'Angleterre,' 

les Parlements sous les Tudor n'avoient été qu'un 

instrument de tyrannie. Lorsque Henri VIII voulut 

consacrer ses nombreux divorces, changer et chan

ger encore l' ordre de la succession royale, précipiter 
ses femmes, reines d'un jour, de son lit et du trone 

a l'échafaud, combler enfin l'ablme de ses prodi

galités, ii ne put meme, p~r l'inconstance de ses 
cruels caprices, fatiguer la constante servilité des 

L<;>rds et des Communes. Son regne, signalé par un 

schisme violent, par le mépris des libertés publiques, 
et par soixante-douze mil1e condamnations capitales, 

l. 
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fut long et paisible pour le tyran. Il est vrai qu' en 

usurpant la supr~matie religieuse, il avoit su eréer 
pour la mairitenir des intérets toujours puissants 
sur le ereur des hommes. Dans une seule année iI 

avoit prodigué le domaine de plus de quatre mille 
établissementsde l'Église eatholique a ses eourtisans 

et aux grahds du royaume. D'ailleuí's, le schisme se 
trouvoit depuis long-temps préparé dans la nation 
par les vives résistariees du Parlement et du Clergé 

au~ maximes de la Cour de Rome. I 

Le fils de Henri VIII, né . de Jeanne Seymour, 
monta enfant sur le trone et mourut a seize ans. 

Penuant 5a minorité le Parlement revendiqua des 
libertés presque abolies. 

Apres lui, J eanne Gl'ay se laisse proclamer par 

ses ambitieux parents; elle ne 6t que montrer, 
durant quelques jours, les graees et la doueeur 
d'une jeunesse innocente sur ce trone environné d'o
rages. Marie, fille de Henri VIII et de Catherine 
d' Aragon , jadis déshéritée par son pere, la pl'éei
pite: aFmée, il est vrai, de ses justes droits, mais 

peu eapahle de pardonner ce regne d'un momento 

Jeanne Gray, quelque temps prisonniere, subit ave e 

une rpsignation douee et pieuse, la peine de son 
usurpation involontaire. 

Marie eut bientot {ait annuler le divorce pro

noneé eontre sa mere, et le Parlement rétablit la 

Religion cat~10Iique. Un Cardinal de l'Église romaine 
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villt aDsoudre le Parlement et le royaume. Toutefois 
de grands intérets temporels se trouvoient déja en
racinés depuis le schisme et par le schisme; le Par
lement ne consentit au rétablissement de la disci
pline ancienne que sous une condition formelle: 
les biens du clergé resteroient entre les mains de 
leurs possesseurs actuels. En échange des promesses 
de la Reine et du Souverain Pontife, le Parlement 
remet en viguenr les loÍs portées contre les héré~ 

tiques. La Reine fit exécuter ces loÍs avec ferveur 
jusqu'a son dernier soupir. 

Ce regne fut court et misérable. Marie ne laissoit 
point de postérité. Il ne dépendit pas d' elle que son 
mari , l'austere et terrible Philippe 11 , ne lui succé
dat, car iI affectoit des droits personneIs au treme 
d'Angleterre. Mais la filIe d'Anne de Boulen et de 
Henri VIII, saisit hardiment la couronne. Tout 

conspiroit pour Élisabeth, la religion protestante 
récemment abolie et cruellement persécutée, les 
intérets alarmés par le dernier regne, la terreur de 
Philippe et l'ardeur des passions religieuses. A sa 
voix le Parlement renverse encore la religion catho

lique, et ce changement fut le quatrieme en trente 
années. Élisabeth cependant, non moins impérieuse 
que son pere, <1i.soit aux parlements : votre seul 
droit est de dire oui ou non, sur ce que je vous 
demande. Née d'un mariage illégitime aux yeux de 

la religion qu'elJe venoit de proscrire, iHégitime, 
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on ne peut le niel', aux yeux meme de ]a loi civil e, 

eut - eNe osé tenir ce langage, si son despotisme 
n'eut été en quelque sorte le bouclier de la religion 

nouveIle? Ce fut la, sans doute, ce qui lui .inspira 
l'auclace, inexplicable autrement, de faire tomber 
sur l'échafaud, la tete de Marie Stuart, reine d'É

cosse : Marie Stuart étoit catholique. Élisabeth, par 
cette inique et sanguinaire sentence, notifioit aux 
deux religions qu'il n'y avoit plus de traité possible. 

e' étoit au milieu de cette· irritation des esprits 
que Jacques Stuart, roi d'Écosse, premier du nOID 
pour l'Angleterre, montoit sur le trone de la Grande 
Bretagne. Il succéda a la reine Élisabeth, soixante
dix ans apres le premier renversement de l'autorité 

du S.-Siege dans ses nouveaux états; grand espace 

dans la vie des peuples modernes ! 
Jacques ler, élevé en Écosse dans les principes 

. de la faction qui avoit détroné sa mere, avoit ce

pendant con<;u peu a peu un juste dégout pour la 
secte fanatique de ses premiers maltres. Des sa ma

jorité, il chercha sans cesse a ramener les églises 
d'Écosse aux, formes plus élevées, plus nobles, plus 
monarchiques de l'Épiscopat conservé en Angleterre 
par Henri VIII et par Élisabeth. Mais devenu roi 
de deux peuples qui se haissoient, paree que de 
temps immémorial ¡ls se redoutoient, il n'en vit 

pas moins constamment les Puritains d'Écosse unis 
aux factions de son nouveau royaulTIe. Cette uníon 
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fu t la perte de son fiis et de son petit - fils. Le Par
lement anglais d'ailleurs comprit sur-le-ch~mp que 
l'avimement d'une dynastie nouvelle devoit etre une 
occasion de rétablir d~nciennes libertés foulées aux 
pieds par les Tudors. 

Jacques Ier apportoit sur le trone uncaractere 
qui fut particulier a ses successeurs.· Zélé s:ectattlur 
de la religion protestante, de cette religiOIl dont 
le premier principe est de ne reconnoltre aucune 
autorité que ceHe de la raison, il affectoit cepen
dant la souveraineté, par droit divin, souverai
neté pleine, elltiere, sans limites, sur les sujets, 
cornrne c"elle de Dieu sur la nature. Henri VIII, il 
est vrai, en étabJissant le schisme dans son royaume, 
avoit attaché a la constitution °de l'Église allglicane 
le dogme de l' ohéissance passive. Mais les grands 
et le c~ergé d'Angleterre oh.éissoient passivement ft. 
sa tyrannie, parce que la révolution religieuse et la 
spoliation des étahlissel\1ents catholiques se consom
moient tyranniquement a leur profit. 

Cette distinction, Jacques ler pouvoit-il la faire? 
Cependant la royauté dont iI prenoit possession n'é
toit plus ceHe des Tudor, et moins encore ceHe 
qu'il concevoit par son expression chéJ¡je du droit 
divino En remontant au droit public d' Angleterre , 
on trouve perpétuellement des lois dont l'ohservance 
est jurée de regne en regne. ( En 1258, dit un 
historien, tous les éveques et tOU8 les ahhés étallt 
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:¡ssemblés en conséquenee ( e' est-a-dire, ponr rece"': 
voir le serment de Henri. IU ) , ayant touts a la main 
un eierge aHumé, la grande eharte fut fue en lene 
présenee, et ils proclaroereflt une sentenee d' ex
~ommunieation contre touts eeux qui violeroient seS" 
dispositions. Éteignant alors leurs eierges et les je
tant aterre, ils s'éerierent : « Puisse l'ame d~ qui
« conque eneourr.a l' exeororounieation portée par 
( eette sentenee se eorrompre ainsi en enfer!
( Ainsi soit - il, ajouta le Roi. J e jure d' observer 
,« inviolablement toutes ces dispositions, eomme 
(e hornroe, eomme ehrétien, eornme ehevalier et 
l( eomme Roi eouronné et saeré. » 

Depuis la eonquete par les. N orroands, le droit 
féodal institué par Guillaume étoit réeiproque entre 
lui et les sept eents vassaux de sa eouronne. Il étoit 
leur souverain. Noblesse et clergé, eorome posses
seurs des sept eents terres primitives, devoient un 
serviee, mais un serviee réglé selon la terre meme 
dont ehaque baron étoit investi. Rors de la nul ne 
devoit rien, paree que le dornaine réservé a la eou
ronne suffisoit aux besoins de l'état et a la dignité 
du trone. Si des besoins extraordinaires exigeoient 
des seeour¡ extraordinaires, les barons, réunis en 
Parlement, délibéroient, aeeordoient ou refusoient; 
ainsi des Communes, quand elles furent eonvoquées 
par Édouard ler et ses sueeesseurs. 

P..eu a peu le domaine de la eouronne s'aliéna; 
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les subsides devinrent un besoin plus fréquent ,sur
tout depuis Henri VI, époque ou l' Angleterre perdit 

enfin les plus beBes provinces de la France.L'inter
vention des Parlements devenoit done de J>l~s en 

plus nécessaire. La sanglante querelle des York et 

des Lancastre agrandit les pertes du trone et l'as
cendant des Communes. Sous les Tudor, il Y eut des 

taxes arbitraires, mais ils e.ussent été entrainés par 
leur caractere et par la nécessité , a suivre l'exemple 
des empereurs romains, c' est - a -dire, a soutenir 
le fisc déja indigent par des .proscriptions, si la 

dépouille immense du clergé catholique ne se fut 
offerte a eux cornrne une proie. Henri VIII la dévora 

seul. Élisabeth, qui n'avoit plus cette ressource, 

domina el1core les Parlements, et obtint des sub-:
sides; mais le plus souvent elle fut contrainte d'élu
del' leurs résistances déja sérieuses quoique timides, 
en aliénant tout ce qui restoit encore du domaine 

royal. 
Ainsi, a l'avénement des Stuarts, Paristocratie féo

nale, san s parler de l'ascendant llaissant des C~m
munes, se retrouvoit dans toute la vigueur primitive 
de ses droits légitimes. La royauté au contraire n'a

voitplus qu'une indigence toujours croissante qui 
la for<;oit de livrel' ses droits affaiblis, ses hesoins 
perpétuels, ses prétentions et ses actes a la discus
sion Jégale ct par conséquent a l'opposition mitureHe 

d'un corps ombrageux, qui pouvoit mettre un prix 
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a ses dons, et 'qui n'oublioit ni l'oppression qu'il 

velloit de subir sous les Tudor, ni l'oppression 

qu'il avoit fait suhir a plusieurs rois des précédentes 

dynasties. Enfin l' Angleterre se trouvoit tourmentée 

par des sectes religieuses, qui, selon leur force ou 
lcur faiblesse, cherchoient naturellement un appui 
011 un refuge dans les factions· politiques. La reli

gion devenoit une arme d'autant plus redoutable 

que sa puissance étoit mystérieuse. 
Le premier Stuart qui montoit sur le trone 

en de telles conjonctures, entroit done dans 'un 

monde qu'il ne connoissoit pas, ou qu'il ne pou
voit encore bien connoltre. Jacques ler en effet, 
prince d'un caractere doux, mais dissimulé comme 

tous les princes dont l'enfauce a été contrainte et 

opprimée, joignoit a sa foiblesse naturelle, une in
telligence et des lumieres peu communes. Il avoit 
tout a la fois le sentiment de la foiblesse actuelle 

du trone, et celui des droits de la souveraineté. Sa 
rai80n lui disoit que la souveraineté n'existe pas, 
. 11 d' d· . I '1 SI e e est epen ante; malS cette souveralnete qu 1 

voyoit alors uniquement dans la personne royal e , 
il ne comprenoit pas que la fo~ce du temps et des 

choses l'avoit peu a peu placée dans le Roí et le Par
lement réunis. Ce n'étoit pas le droit de la souve

raineté qui étoit changé, mais le mode de son exer
cice et de sa manifestation légale; car les droits. de la 
souvcraineté sont les memes dans tons les gouvcr-
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nements. Pour la faire rentrel' dans la personne 
royaIe exclusivement, iI eut fallu a Jacques ¡er un 

caractere qu'il n'avoit pas et des ressources qu'il ne 

pouvoit avoir. Prodigue, foíble et pauvre, ii dut 
subir l'intervention, plus que jamais inévitable , des 
deux chambres. Mais quand il réclamoit un subside, 
il exposoit d'abord que de droit divin il pouvoit 
ordonner ce qu'il vouloit bien demander par respect 

pour d'antiques usages. Les Communes qui sentoient 
leurs forces protestoient contre de telles formules, 
et mettoient un prix. a leurs secours. Le Roi prenoit 
alors le fiel' langage d'Élisabeth; iilui arriva meme 
de déchirer le registre uu Parlement. J\'lais le p.lus 
souvent il.répondoit aux Communes et aux écrits pu

hIics par des theses en forme sur le droit divin de sa 
pleine puissance. Une fois ouverte sur les dfoits res
pectifs de la couronne et .des ehambres, la discus
sion devint universelle 'dans le public, et ii fallut 
reconnoltre enfin que lever des taxes arhitraires 

u'appartenoit pas a l'autorité royal e d'Angleterre. 

Cette lutte entre la souveraineté du roí expirante, 

et la souveraineté parlementaire qui commen~oit a 
se manifester, dura pendant tQt,lt le cours ~u dix
septieme siecle. 

Apres un regne assez doux, mais- toujours agité 
par ces controverses dangereuses, Jacques ¡er laisse 

au jeune Charles ¡er s¿n fils l'héritage d'un trone 

dont les bases n'avoient plus de fixité, ses maximes 
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chéries du pouvoir absolu, les embarras d'un(l 
.... , guerre commencée imprudemment et sans ressources 

pour la soutenir, et l~ fatale autorité de l'insolent 
Buckingham, son favori et son ministre. Ce fut cet 
homme pernicieux autant que présomptueux qui sus
cita les orages ou son jeune et vertulux maltre de~ 
voit enfin périr. 

Un éerÍvain célebre a reproduit de nos jours eette 
pensée de Platon que la royauté, considérée dans 
sa durée, demeuroit perpétuellement et infaillible
ment responsable de ses fautes; que la personne 
qui en revet la majesté, aceepte l'héritage des fautes 
commises el: leur perpétuelle solidarité ; que par cela 
meme, quoique personnellement illnocente et invio
lable devant les hommes, la personne royale est 
justement punie, meme de mort, dans l'ordre de 
la justice divine. Si cette pensée est vraie ( on ne la 
rappelle ici qu' en tremblant), le roi Charles Ier 

, 

quoique innocent de tout cequi appartenoit a ses 
prédécesseurs, auroit été la victime expiatoire de la 
royauté devenue coupable. Et en effet, le crime le 
plus dangereux de cette royauté dont il avoit ac
eepté l'héritage, ~it le renversement d'une reli

gion qui seule consacroit et relldoit ses droits invio
lables. Or une fois la contradiction établie par les lois 

entre les dogmes religieux ,et les droits politiques, 
le roí cessoit d't~tre une personne liIystérieuse et sa
crée, pour devenir un homme soumis aux lois de la 
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tert'e l. Ainsi avoit péri Charles Ier• Le récit de ses 
malheurs ne peut appartenir a cette histoire. On ne 

I Cet ol'dre d'idées appartient a M. de Maistre, qui l'a em

pmJlté de Platon. Von doit ajouter, qu'il appartient plus di recte

ment qu'il ne le paroit au systeme de cet écrivain: lasouI'eraineté 

des Papes. Ce n'est point le lieu d'examiner un tel systeme. On 

peut, cependant, faire observer en passant a ceux qui l'adoptertt, 

qu'une logique rigoureuse les forceroit d'en admettre la consé

(Iuence, qui est la.soul'eraineté du peuple. S'ils en doutent, 

on les renvoie aux savants écrits d'un homme qu'ils ne récuse

ront pas, et qui a passé tonte sa vie a établir par le droit divin, 

la suprématie temporelle des Papes sur les Rois. Cet homme est 

le P. Bellarmin, jésuite et cardinal. La justesse el l'élendue de 

son esprit ne lui permettoient pas d'échapper a une telle conclu

sion; et il fit de la souveraineté du peuple un principe. Aussi 

qu'arriva-t-il de son temps? La Cour de Rome avoit exclll du 

trone de France Henri de Bourbon, roi de Navarre; aussitot la 

ligue invoque la souveraineté du peuple pour légitimer l'usurpa

tion. La .Cour de Rome ayant déclaré aussi la reine Élisabeth, 

indigne du tron~ et meme de la vie, les sujets futent déliés du 

serment de fidéJité. Or délier les sujets du serment de fidélité, 

n'est-ce pas, dan s une telle circonstance, proc1amer que les peu

pIes ont un droit supérieur a celui des rois? L' Angleterre nía, 

il est vrai, la suprématie du Pape, maís elle adopta la con sé

quence qui en émane : la soujJerainet~ du peuple. Si le Pape 

affectoit le droit de déposer les rois, les .peuples accepterent celui 

de les juger, de les mettre a mor~ ou de les bannir. Ainsi, toute 

doctrine, absolue n'est qu'un glaive a deux tranchants. Qu'ils y 

réfléchissent murement ceux qui en Fl'ance répetent si téméraire

ment avec 1\1. de Maistl'e el ses émnles : Ef; ~o¡?~,¡o; Éa'n.)! 
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doit marquer ici que les faits qui amem;ront Ja chute 
de son second fils. 

Charles ler, avant de mourir, avoit laissé la der

niere expression de ses pensées; admirable testa
ment d'une ame pure, d'une raison élevée, d'une 

. clémence royal e et presque divine! Les creurs en
durcis par le fanatisme se sentirent émus; et Charles, 

par son suppliee meme, releva un trone que sa 
valeur et ses vertus n'avoient pu soutenir. Heureux 

st"s enfans, s'ils eussent été capable&rde comprendre 
la sagesse et la nécessité de ses conseils ! 

« Gardez-vous bien, )eu~ disoit - iI, de favorÍser 

« quelque faction que ce soÍt !... » 

« Non; iI n'y a point de plus souveraine injustice 

« qu'un pouvoir souverain, qui s'exerce tyrannique
« ment par l'étroite observance de la loi. » 

Ayant donné de sages conseils sur ce qu'iIllomme
le maniement des' affaires de la premiere grandeur 
(la religion et la justice ), il ajoute, dans -le naIf 

langage de son temps: 
« A pres, donnez-vous garde de vous laisser em

« porter, par la perverse et mauvaise hUl1leur OH 

« l' opinion particuliere ¡de certains reveches et pas-

« sionn~s officiers, a aigrir et jeter dans les extrémités -

« ces faetions d~nt les fondements sont de plus lé-

c< gere conséquence ( que la religion et la jus~iee. )) 
(e Croyez fermement, comme je fais, que la plus 

t( part de ceux ({ui ont failli envel'S moi dans chaque 
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c( partí, ne se sont pas portés a ce mal par une malice 

ttdélibérée, mais pour n'avoir pas été bien infor

e( més. des affaires ou pour les avoir mal comprises.» 
« J e ne voudrois pas aussi. que vous vinssiez a 

« nourrir en votre ame aucun dégout ou aversion 

( pour les Parlements, qui, certainement, dans leur 
«dl'oite institution, accompagnés de franchise et 
« d'honneur, ne feront jamais de tort a votre gran-

. I( deur et ne la diminueront en rien; mais qui, 

« plutot, seront comme autant d'agréables alterna
c( tives d'amour, de loyauté et de confiance réciproque 

« entre le prince et le peuple. 
« Ni meme ce funeste Parlement u' eut pas eu 

« d'autre succes, ( quoique les factioÍls l' eussent fait 

« gauchir par l' électi?n briguée de ses membres) si 
« on l' eut pu défendre des volontés insolentes duo 

o « peuple et des impr~ssions tumuhuaires » ... (Éilton 
basilike, ou Portrait du Roí 1 ). 

1 Ni mérne ce funeste Parlement! Quel mot touchant dan s 

la houche de Charles ¡er! Il rappelle' ce mot fameux : oui, la 

Conlicntion elle-méme, si amerement, et si injustement repro

ehé a un de nos hommes d'état, (fen M. Deserre). 

Quant a I'Éikon basilike, il y eut en Angleterre'une contro

verse tres vive sur le véritahle auteur de ce monumento Ce qui 

est singulier, c'est que les ennemis de Charles I er avouoient qu'il 

en étoit l'auteu!"; entr'autres le eomte de Lothian qui soutenoit 

lui en avoir entendu réciter des phrases cntieres, mot pour mot, 

tandis que le due d'1'0l'k, dCPllis Jacqnes n, dit en 1673 au 
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.En écrivant ces mémorables paroles dans sacap

tivité, Charles Ier avoit acquis un sentiment juste 

et pr?fond des loig et usages du royaume. e'est 

pour les avoir mal connus dans sa jeunesse, que, 
malgré la droiture naturelle de son creur, il suscita 
entre luí et le Parlement ces terribles débats qui 

amenerent la République et le Protectorat de Crom
well. I}une et l'autre firent naltre des iutérets nou

veau~ et puissants. Telle étoit cependant la force 

des institutions primitives, que la royauté renversée 
par les Communes ne 6t pas meme place· a une ré
publique démocratique; etle Lord Protecteurn'étoit, 

doctem'· Burnet, que ce livre n'étoit point de son pere, et que 

le docteurGawden l'avoit composé. Le duc d'York est iCl une 

Joíble autorité, puisqu'il étoit encore tres jeune pendant la cap

tivité de Charles, et qu'il n'étoit plus ;n Angleterre. D'ailleurs, 

il témoi¡;noit peu d' estime pour la conduite politique de son 

pere; et dans le moment ou il parloit ainsi de l' E~ltro'l ~(X.(HAtlt';¡, 

it étoit deven~catholique. C'était me me a eette oceasion, que le 

docteur Burnet argumentant avec lui sur la religio~ anglicane se 

prévaloitde l'autorité, de l'exemple etdes maximesdhRoisón pere. 

Quoi qu'il en soit, Burnet qui professe une vénération profonde 

pour ce livre, déclare que jusqu'a cette époque de 1673, jll'a 

toujoursattribué a Charles Ier ; mais dans les doutes que lui in

spira la dén~gation de Jacques 11, il ajoute: « Une chose seu le

"ment est ~~rtaine, e'est que Gawden n'a jamaís rien écrit qui 

"fut de la meme force .. A juger de lui par les ouvrages qui 

« portent son llom, personne ne le croira capahle d'un livre aussi 

« distingué.» 
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a vrai dire, que le général d'une armee qui compri
moít, en la redoutant, l'ancienne aristocratie féodale. 
Aussi la République et le Protectorat disparurent 
eomme une ombre. Mais Cromwel avoit faitrespec
ter la iiation sur toutes les mers et dans tous les 
états de I'Europe. Le malheur perpétuel des fils de 
Charles ler fut de ravoir profondément humiliée : 
malheur coupahle que les' peuples ne pardonnent 

point. • 
La restauration s'opéra au moment meme, qu'a

hándonnés de l'Europe entiere, les Stüarts désespé- • 
roient de revoir jamais le palais paternel. Charles 11 
fut re~u avec transport. Sa jeunesse encore florissante, 
une figure noble et gracieuse, l'intéret touchant et 
sacré du malheur, ses manieres aftables et popu
laires entrainerent ou plutoi saisirent tous les creurs. 
Un Parlement élu dans la premiere yvresse courut au 
devant meme.de ses désirs : et, par tine inconcevable 
fatalité, ce fut clánsce Parlement si dévoué que se 
prepara la révolution dont on va retracer l'hist~ire . 

. Que ron parJonne a l'étendue de ces détails. lis 
étoierttt1écessaires pour montrer l' erichainement des 
causes el des conséquences. Une I'evolution est le 
ptoduit d'une longue suceessioli d'etreurs, involon
taires meme, et de fautes aIitt~rieures que les fautes 
actueUes reildent irréparables. 

Charles II avoit re<;u de la nature un esprit vif, 
d'une extraordinaire p'énétratiori pon!' les sciences, 

I. 2 
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et toutes les qualités extérieures qui feroient adorel' 
la puissance, paruonner me me a la tyrannie, si le 
mépris deshommes etdes lois se pouvoit pardonner. 
Mais }'adversité ne fortifie que les ames fortes. Elle 
n'avoit appris a Charles 11 que l'usage de cetteforce 
dangereuse et factice des ames foíbles et vicieuses: 
la défiance et la dissimulation. Envoyé en France 
durant les pr~miers orages de la guerre civile, iI Y 
trouva le compagnon de son enfance, Buc1tingham ,
qui eut bientot pris sur lui ce faciJe ascendant que 
les graces unies a l'emportement du, vice peuvent 
donner sur un creur naturellement ouvert a toutes 
les contagions. Hobbes, qui lui enseigna les mathé
matiques a Paris-, fut un maltre bien plus dangereux 
encore; il l'abreuva de ses doctrines désespérantes 
sur le despotisme et la fatalité. 

Jacques, duc d'York, son frere, s'étoit tl'ouvé au 
eontraire des l'age- de treize ans, captif du long 
Parlement, apres la prise. d'Oxford. Il raconte lui .. 
meme par quelle persévérapce de discrétion et de 
petites ruses, il parvint a se soustraire, un an apres, 

'a la surveiHance de ses gardiens. Il se .' rendít en 
HoUande ~hez le prince d'Orange., son beau-frere, 
pere de ce Guillaume -qui depuis fut son gendre et 
le détrona. Les détails de son évasion dénotent 
déja le trait particulie~ de son caractere, dans un 
exces d~ précautions détournées et longuement. mé
ditées, que n'avoit pu découragerla découverte ~'un 
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premier projet mal conc¿u. Le Duc avoit d'ailleurs 
des qualités qui annon~oient un grand prince. Touts 
ses ennemis conviennent que des sa jeunesse il mon
tra un creur capable d'amitié, un espr~t appliqué , 
un caractere persévérant. Turenne, quand le Duc 
étoit sous ses ordres au service de France, avoit 

, con~u de s:on courage et de sa capacité militaire une 
haute estime. Le Duc s'étoit montré particulierement 
habile et appliqué a la marine. 'Sa réputation sur ce 
point si cher a l' Angleterre étoit uoiverselle en Eu
,rope; et taodis que le général Monk s'occupo~t de 
renverser la République a l'insu meme des princes 
fugitifs, le duc d'York chassé de France par le traité • des Pyrénées, rec.evoit en Espagne le titre de Grand-
Arniralet de Prince de la mero 

A coté de ces deux princes, paraissoit le due" de 
Glocester, leur frere, agé de viogt ans. Lorsque la 
Reine sa mere voulut aussi, pendant la guerre civile , 
l'ernrnener avéc Charles, Prince de Galles, le duc 
d'York alors tt;eS - jeune eocore donna daos cette 
circonstance un, exemple remarquable de ce zele 
religieux qui depuis lui devint si fatal, paree qu'il 
étoit peu éclairé. N ourri daos le sein de l'église an
gIicane, et p.oussant jusqu'a l'apretécontre sa mere 
la ferveur de son intolérance, naturelle, iI empecha 
que son frere ne passat en France, dans la crainte 
que cet enfant n'y rec;ut la foi catholique avec les 
tendresses maternelles. Ainsi le duc de Glocestel'" 

2. 
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devenu captif avec son pere, fut i:émoin des scenes 
tragiqu~s de Withe-Hall. Avant de m6rtter sur l'é
chafauq , Charles jet le prit sur ses genoux el lui dit: 

moi'l r.ls, ils vont tne couper la tete, et ensuite péut
~tre iÍs voudront té próclamer Roi. Mais la couronne 
rt'áppartieht qu'lt Charles ton frere. I)romets;..moi 

devanl Dieu, dé telaisser tuei'. s'il le faut, plutot 
que d'accepter ub héritage qui ne t'appartiendroit 
pas"! Emu par·ces vives images, le jeune duc, qui 

depuis fut soustrait a sacaptivité, conse"rva toujours 
dans son creurle s~llvenir de tetté le~on terríble 
et 'sublime. Il "prit de plus en plus le caractere d?un • 

gran~prince; et quand il réparut, brilJant de jeu
"nesse ét de graces, ati tnllieu des.Anglais attendl'is 
sur les malheurs de ceHe nohle famille, on se plut 

a tróüve'r, 'a r~unir daÍts sa persónne, toutes les 
qualltés des deux freres, sans y appercevoir le 

mbihdre de leurs défaUts. n mo.urnt peu de temps 
ápres la restatlration, pleuré de plus en plus eolOme 
Gednán:lcus ,"qU:and on vint lt comparér plus tard 

et tes prorilt~sség 'prddiguées et les espérancés tóujóud 
tronipéés. 

Lórsqúe le g~ílér!il Mbnkeut filÍt proribncer la 

dissolütio'Iidü Rliin'p "Parlefiufnt; les deux chambres 
qUi flt'rent imiliédiatefnént c'óYl'Voquées, av~ie~t re«;u 
áv:ec enthoüsiásmé Iá p"rodaliiaiionque Charles II 
ávóit\'énvoyée de Breda aux Communes, et s'étaient 

cOllstitliées en Con ven tion , mot qui exprime qu'elles 
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sont réunies sans convocation du RoL .Elles ne pri
rent le titre so\ennel e~ toujoul's vénéré d~ Parlement 
que quaWl Charle~ 11, qui qvoit tl'ai,té ave~ ell~s, 
eut légitimé a son retour leur existenee páTl~mep
taire suivant ~es ~ntjqqes lois, du rOY~4qle. Ainsi 
reconstitué, le Parlement r(}Connut le CT!'me de r~

bellion, e~ re~ut ~Y~P de yiy~s accIama,~~ons 1'~q1-

nistie royale pour ce «rime; taot reste profoudéroept 
gravé le s~ntime~t et le besQ~n de l'ordre légal dalls 
les peuples qU3we qui l' out renve.rsé avec le plus de, 
viol~cr.! 

Quoiql\e le p~rti presbytérien d9mimit qaQ.s, la 
chambre des Coqquu,nes, la déclaration de B.r~da 
n'avo~t inspiré a tous les creurs qU,e eette vive et 
Q:,¡tJ,lreUe iIUp~tience de répar~r dans ~~ perSo.ll~~ des 
e~fants t0118 ~es ·m.alheqrs du p~re; et les ,res1;>Jté- . 
ri~Ds, unís ~lors aux rOYé:\listes ,. con,~re les ~ieux 
I)(wlem~nta~r~ et c~>ntl;'e les républica\I\~. a,vo~,e:qt glp

pf.l~ l,e ~9~ et les PI'i~'(es ~v,e.y eet enth9,w~iasITl~ qui 
~~~H~ 1" ~é~~~~Gn ql~~e PO,\lX l'aveniJ. Ce fut lW~ 
~~te.t.l~qp. no~l~ ~.~n.s SOI1 princi.pg., P9ur etl'e jugé~ 
sév~~~~W~f' ~~p~~~ant (!ette (ante ~ut ~s. s,\úte,s fu
q~tes. po~~ l'.~~,t., ~t. ~ua;t9~t pP;\lr \a f~Ip,HI~ foyale. 
e' étoit lfliss¡er inP~~i~~ t~~~~s \f$.,. f~.l~l~~ ~~es~ions 
cpü ~voi.~t ~mené~: r~VO~U~\c¡>~,eJ;\ ~64o ... 

«(-:-N 9~lS ne desirolls 1.'ieg ta.r;lt,» d.'soit Cha,rle~, dan,s 
sa,déclaration de Breda, « qu'u~e exacte c;>hservati.on 
(( de la justice, el Nous sommes prets d'y a}O;l,lter tout 
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ti( ce que raisennablement on peut espérer de notre 
« indulgence; or, afin que la crainte dli . chatiment 
« n' engage pas ceux qui se sentent coupabJes a per
« sévérer dans le crime et a empecher qu' on ne rende 
«la tranquillité a l'état, en s'opposant au rétablis
« sement du Roi, des' Pairs, de la monarchie et des 
« peuples qui la composent, chacundans ses droits 
« légitimes, aneiens et fondamentaux, Nous décJa
« rons, par ces présentes, que nous aceordons un 
({ libre et général pardon, lequel nous serons prets, 
« quanu nous en serons requis, de sceller du grand 
« sceau d' Angleterre, a tous nos sujets, de quelque 
« qualité'qu'ils soient, qui, dan s quarante jours apres 
« la p~blieation de cette déclaration, s' en tiendront 
« a notre présente graee, et en feront leur sotimis-

, « sion plr un acte publie, promettant d'etre a l'a
«venir de ·bOllS et fidetes sujets; de laquelle grace 
« N ous n' ex¡eptons personne que ceux que notre- Par
«lement jugera a propos d'en excepter; hors ceux
« la, tous les autres, quelque eoupables qu'ils soient, 
« doivent se repbser sur notre parole, comme sur 
« laparole d'un Roi, que Nous dónnolls solennelle
« ment par la présente déclaratioD; entendant qu'au
« cun. crime de cellx qu'ils auront cornmis contre 
« Nous, ou ~ontre le feu Rói nQtre pere, avant cette 
«meme décJaration., Ile s'éleve en jugement eontre 
« eux, et ne soít mis en question a leur préjudiee, 
1( 11 'l'~gard de leurs vie, biens, liberté, non pas 

.. 
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« meme autallt qu'il est en Nous, a l'égard de leur 
« réputation, par aucun reproche, ni terme, qui les 
(e distingue de nos autres sujets; car notre vouloir 
« et plaisir royal est que dorénavant, parnii nos su
« jets, soient mises en oubli toutes marques de dis
« corde, de séparation, de différents partis : désirant 
(e a vec passion qu'ils lientensemble une amihé. et 

le une correspondance plrfaite pour l'étahlissement 
(e de nos droits el des leurs, dans un libre Parle
« ment, les ~onseilsduquel Nous prétendons suivl'e, 
c( sur natre parole royale. 

( Et parce que l~s passions des hornmes et l'ini
« quité des temps ont produit dans les esprits di
« verses opinions touchant la Religion; et que de lit 
« sont nés des partis et des animosités mutueUes : 
« póur contrihuer a les adoucir par le commerce et 
« la facilité de converser les uns avec les autres, 
c( Nous donnons la liberté 4IlUX conscienees, et dé
(e clarons que dorénavant personne ne sera il1quiété 

'ti. surJes opinions différentesen rnaliere de religion, 
... c( pourvu que l'on n'abuse point de ceUe indulgsnce 

« pour troUbler l'État; et Nous sommes prets d'ap
« prouver tels actes qu'il se'mblelk hon au Parlement 
« de nous présenter, apres une. mure délibération, 
c( pour confirmer et établir plus solidement ce der
« nier article. 

ce De plus, ..comme iI est arrivé dans les révolu
c( tions fréquentes qui affligent depuis quelques an-
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« nées ce royaume, qu'il s'est fuit plusieurs dons et 
« acqucts ~e biens que les possesse~rs pourr:oient 
« etre .contraints a restituer selon les lojs, Noqs dé
c( clarons que notre hon . plaisir est que tous l~s dif
(e férends et tous les proces qu' on pouna intentei' 
« sur ce point soi'ent terminés dalls le Parlement : 
« ce tribunal étant le plus propre a procurer aux 
« intéressés la juste satisfacti~n qu'ils pourroient 
« prétendre. 

«" Enfin Nous déclarons que nous SOIllmes dispo
ce sés a donner notre consentement a tous actes du 
c( Parlement, touchant les articles ici exprimés, de 
(e mcme qu'a ce qui concerne les arriérés dus aux 
« officiers et soldats de l'armée du général Monk, 
« que n01l8 promettons de recevoir a notre service 
« avec la merne paie, et soos les mcmes conditÍons 
( dont ils jouissent maintenant.» (Breda, 14 avril 
1660). • 

eeHe déclaration si sage, si paterneJle, avoit été 
re«;:ue aux acclamations unanimes de l'Angleterre. 
Elle ,promettoit tout a la fois le' triomphe de la jus
tice, des lois et de la c1émence. Toutes les démar
ches, tOl,lte~ les pa.le.sdu roi répondirent en effet 
d' abord a ces nobles promesses. « n "m' arrivera pIutot,» 
d-isoit-il au Parlement , « de bruler la Grande Charte 
(e que de vi oler l'amnistie ! » Lorsque les ministres 
presbytériens luí furent présentés, ilJeur répondit : 
« le vous rendrai aussi heureux que je le suis moi-

• 
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« meme.» S'il entendoit parler de quelquemécontent: 
« Qu'ai.je done fait? disait-il , avec un char~lle ·inex
primable de ~onhomie; c( .le veux faire eonDais~anee 
c( avec ce gentilhomme, el lui donp~r satisf~~~ion. >? 

Edouard Hyde, qu'il avoít créé eomt~ de ClareQ~on 

et Lord Chanceliet', répétoit sans cesse et p~rtout 
qu'étant ambassadeur en Espagne, Charles, durant 
son exil '.,lui avoit séverement· ordonné de justifier 
la nation anglaise du meurtre de son pcre et de re-

-jeter le crime sur un p.etit nOIU,9re d'llornmes fae
tieux et pe~v;e~~. Enfi~ hii-Iueme, quand ¡l. parlo,it 
des. besoins de la couronne, disoit dans un l~~gage 
qu'il avoit l'art exquis de faire paraltre naif: « Je 
(e serois faché que tallt de ~oyaux députés qU! vieu
c( nent me voir a With,e-~all, fussent obligés, par ma 
( pauvreté, de s'en retOl,u'ner sans 9iner. Je ne s~

« roi8 pas moins honteux, si je restois dan~ l'iPlpo~
(·sibil~ de pourvoir a la subsis~~nc~ d9 ces Ca.
« yaliers qui .se sont ruittés pour mOl) pere. ». On 

lIoIDJlloit ainsi. pendanf la rév~lutiQn les roy~list~~ 
qui, de leu.J,' coté, appe10ient Ti!(e.s.-T:'o.1~cle~, les par:,,; 
lementaires et les républicains. 

Cette gracieuse ~ffabil\té du Roi chafn;loit~es creurs 
les plus chagrins; et.le~ premiers soins qú'il: dOllna 
au gouvernement confirmerenttoutes les espérances 
qui s'attachoienYau nouveau regne,. Les faveurs al
loient chercher les v~eux et les nouveaux set'\riteurs. 
L' Amiral Montagu fut créé. eornte de Sandwich, et 
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Monk, créé duc d'Albermal~, fut généralissime d'An
gleterre. Ashley - Cooper, de~nu si fameux dans 
la- suite sous le nom de Shaftshury; Denzib Holles 
et Annesley, tous trois "chers au parti populail'e, 
furent élevés a la pairie. Le second avoit jadis été 
arreté de la main meme de Charles I er dans la 
chámbre des Communes. Ashley-Coope~ étoit digne 
de toutes les grandedrs par son génie, s'il y a de 
véritable génie salÍs la ve~tu. Mais alors il méritoit 
son élévation par de grands services r~cents. Le Roi 
enfin prit deux de" ses chapelains parmi les minis
tres presbytériens, pour qui cependant il avoit une 
réelJe aversion. 

Son. ministeré fut couvert de .l'approbation pu
blique. Edouard Hyde, maintenant 'comte de Cla
rendon, avoit applani tous Iesobstacles d'une res
tauration inespérée. Fidele ami de son maitre· dans 
les jours de l'adversité, dans les tristes vici3&itudes 
de l'exil et de l'abandon , tl)l devint Lord Chancelier 

• 
d' Angleterre et premier ministre du Roi dans les jours 
de prospérité. Qutre l'autorité de ses éminents ser
vices, le Chancelier , par son assiduité laborieuse aux 
affaires ,·obtenoit un heureux empire sur les faibles 
volontés de Charles "trop vivement livré aux plaisirs. 
Des mreurs graves, une profonde connaissance des 
lois du pays, un respect non moi'ns' profond pour 
elles, r'ssuroient d'ailleurs les esprits, toujours om
brageux apres d'aussi brusques challgements. L'offiee 
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de Lord Trésorier fut remis au vertueux et sage Sou
thampton qui l'occupoit des le regne de Cha~les ¡ero 

Southampton avoit dévoué toute sa vie a la cause 
royale. Sa fidélité inébranlable, sa vieillesse vénérée, 
un attachemellt éclairé aux dl'oits du trone et aux 
libertés publiques, lui donnerent un heureux as
cendant sur l'administration nouvelle. Le chev~lier 
Edouard Nicolas fut Secrétaire d'État; et ces trois 
personnages, unis avec le marquis d'Ormond, der .. 
nier vice-roi d'lrlande,· donnerent le rare exemple 
d'une concorde fondée sur une estimé réciproque et 
sur l'amour du bien public.Le Conseil privé qui est 
le Conseil d'État d' Angleterre, re<;ut aussi des homPles 
distingués par leurs noms et leur autorité, soit dans 
le peuple, soit dans la nouvelle cour. 

Ce n'étoit pas seulement le gouvernement d'An
gleterre qu'il falloit établir, mais encore le gouver
nement d'Ecosse et celui de l'Irlande. 

En Angleterre, il Y avoit a régulariser l'amnistÍe 
royale de Breda, le revenu de la couronne a fixer ~ 
l'établissement de I'Église a reconstituer, sans alté
rer I'essence de la híérarchie, et san s violer les pro
messes royale~' faítes aux églises presbytériennes. 
L'armée d'Écosse qui avoit suivi le Général Monk, 
et l'arméede la République, exigeoient une prudence 
ferme et délicate. D'autres intérets non moins graves, 
et entr'autres les établissements de Cromwel en 11'
lande, établissemt'nts qu'i} étoit tont a la foÍs im~ 
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prudent de renverser et inique de confirmer; tant 
de r.ép~r;ltions enfin, tout a la {bis né~~ssail'es et 
impossibles, suivant que l'équité naturelle ou la po
litique les considere, occupoient série"sement les 
esprits pénétrants, tandis que la multitude s'aban
dopnoit ~vec une sorte d'yvresse aux premieres dou
ceqrs p'U:tl changemefit si vif et si hellre~semfnt 
effect\lé. 

Tous les ordres de rÉtat coospirerent avec al'
deur a l'affernlissement dala rest~~ratio~. Le!((;om
lDunes, quoique presbytéri~ne&, .offre~t ~~ Boi un 
revenu qui surpassoit toot ce que la couronne avpit 
jamais possédé. Le soin est abandonné au ,Roi de 
rétablir la hiérarchie épiscopale dans l'Église qu;i 
étoít devenue presbytérienne dep,uis l'~~l;>lissemen, 
de la République. ~ pouvoir lpilitaire est ~'estitué 
a la couronne .. 1.Mi dO.ctrine de la résístanre est fIé
trie de' l'anatheme religieu~. Tout enfiq ~'e~p~die 
avec rapidité, unanimité, entho~siasme .. De son 
~oté, le Roi ne parle ni de rétablir la Haute CQu¡r 
ecclésiastiqu~., ni la Chambre étoilée., tribm;¡aux 
~uxa·la,J)ation, et q:ui, a.Yoie~t dispaJr~ .~ans l~s 
derniers orages .. Il aballdonna aussi quelques droit~ 
fiscaux de la couronne , que la suite des temps avoit 
rendus onéreux aux familles,- e.t .que les Communes 
remplacerent par un revenu plus facile et plus doux. 

L'amnistie de Bredasoumettait au Parlement les 
exceptions que Charles n'avoit pas voulu prononcer~ 
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Touts les creurs honnetes avoient senti profóndément 
ce qu'il y avoit de noble dans ce pardon général, 
ou cependant il n'étoit ni possible au Roi de com
prendre formellement, les meurtriers de son pere, 
ni convenable a sa dignité de les désigner comme 
un objet de vengeances personnelles. Il avoit done 
Jaissé a la Nation elle - meme, assemblée en parle
ment, le soin de satisfaire tout a la fois a la c1émence 
el a la j ustice. Les Communes montrerent de l'in
dulgence. La chambre des Lords se montra rigou
reusé jusqu'au pmnt de coinmetlre la parole du Roi. 
Charles, avant que l'amnistle ne fut légalement fixée, 
avoit publié une proclamation qui enjoignoit aux 
juges de son pere de se constituer prisonniers, dans 
un délai de quin1íe jours, sous peine d'etre exclus 
de la paix du Roi. Dix-neuf obéirent, le reste se 
dispersa et quelques-~ns furent pris dans leur fuite. 
Le Parlement procéda cependanta l'acte d'amnistie, 
et Southampton, qui vouloit dégager la parole royale, 
demanda Vivénient pour ceux qui s'étoient"rendus a 
la merei du Roi, qu'il leur fut accordé, po'ur sortir 
d'Anglel(5rre; un délai égal a eeluí qui leur avoit 
été assigné pour se constituer prisonniers. (e La na· 
« tibn ,» dit un historien, « respecta sa candenr et sa 
c( pitié; le Roí respeCta son courage. » Le Rói en ef
fet cdncoürut secretement lui-mmÍl'e a faire limitér 
les exeeptions. Les régiddes que la mort avoit déja 
frappes, critr'autres Cromwell ,. Ireton son gendre et 

. . 
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Bradshaw , qui avoit présidé le tribunal, dix - sept 
jugés, le ehevalier Henri Vane et le général Lam-
he!'t, qui depuis ·eut sa grace, furent déclarés in
dignes du ·pardon. Un tribunal fut institué pour les 
juger " et, parmi les trente-quatre eommissaires qui 
le composerent, il s'en trouvoit quinze qui s'étoient 
montrés les ennemis les plus . vifs de Charles Ier

; 

Ces républicains ne furent pas les moins séveres, 
et l'histoire l'a remarqué. Les cadavres de Cromwell, 
d'Ireton et de Bradshaw exhumés, tralnés a la place 
des exécutions et suspendus a la- potence, furent 
enterrés sous le gibet. Six des j uges de Charles Ier 

furent exécutés, Harrison, Scott, Carew, Clément, 
Jones et Serope. I.le chevalier Henri Vane et Lam
hert re&terent d'abord en prison. La violence du 
fanatisme qui avoit animé tous les hommes de la révo
lution derniere peut se peindl'e par cette expression 
de-Carew, l'un des régicides eondamnés; il recounut 
l'autorité de ses juges : « Sanr les droits de notre 
« seigneur Jésus-Christ,» dit-iI, « au gouvernement 
« de ee royaume:» 11 étoit de la secte des Millénaires 
Ol} de la Sainte Monarehie, dont ii sera bientot parlé. 

Les promesses faites a Breda sur l'armée ne com
prenoient que ~es officiers et soldats du général 
Monk. Mais outre cette armée qui avoit été amenée 
d'Écosse, iI Y avoit l'armée anglaise du général Lam-' 
hert. L'une et l'autre étoient I'ouvrage de CromwelI, 
et formoient un corps de cinquante mille hornmes. 
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De ce nombre étoient une foule de jeunes gens, ca
dets de falIwIles nobles ou cornrner<;antes, que l~ 
Protectf'ur y avoit attirés par une haute-paie et par 
l'attrait de l'ambition militaire. L'intéret de l'armée 
avoit done de profondes racines dans la nation merne. 
C'étoit une grandeo question a résoudre que de li
cencier ou de conserver un corps si imposant et qui 
formoit alors la plus belle armée de l'Europe. Le 
duc d'York insistoit pour la conservero La suite des 
événements a prouvé que ce prince eut constamment 
le desir d'établir en Angleterre une armée perma
nente. Le Chancelier y voyoit de grands périls et 
pour le trone et pour la liberté. Ce fut Monk, duc 
d'Albermale, qui décida la question. «( Je connois 
« trop bien,» dit-il., « le parti que j'ai tiré, le parti 
ce que tout arnbitieux peut tirer d'une armée, pour 
( ne pas conseiller d' abolir a perpétuité cet abuso Il 
« ne peut etre que fatal au' royaume. L' Angleterre 
« n'a besoin que d'une bonne marine et de l'exacte 
«observation des lois. ~ Ce conseil prévalut, toute 
l'armée fut licenciée, meme ceHe de Monk qui avoít 

faÍt la restauration. I 
Le bill du Parlement qui ordonnoit ce . grande 

mesure contenoít de magnifiques éloges sur la gloire 
et les services de l'armee. L'instinct vif et prompt 
des soldats y aperc¿ut des couleurs moins brillantes. 
D'abord ils dirent que ce hill était leur éloge fu
nebre. Mais quand le moment.de se séparer fut ar-
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rivé, orí remarqua des regards faróuches et irréso
lus, alterl1ativement jetés sur le Roi et 'Sur les rangs 
qui aHoient se diss01.idre. Cepenclatlt la dissolutión 
s' effectua sans au<;un désordre. 

Daos cet ihstant meme, il arriv:t un tumulte qui 
affermit le duc d'York dans sc:m systeme d'armée 

• permanente. Quarante ou cinqoante fanatiques de 
la secte desmillénaires étoient sortis de leur église, 
tout tmivrés de leurs extases et de leurs inspirations 
prophetiques. lis courent les rues de Londres, 
criárit : Vive Jésus-Chi'ist ! Poursuivis et retranchés 
dans une maisOI1 ou ils s'étoient réfugiés, ils se font 
tiu~r jrisqu'au dernier pIutot que de se rendre. Leur 
folie étbit de ne reconnoltre que la Saitite monar
chie, c'est - a -dire, le seuI regne du ChrÍst, 'dont 
le tempsétoit venu. Leur chef ou leur apÜfre, Ven
ner" ftit r.elevé percé de dix-neuf blessures; il res
piroit encore; oh le guérit a grande peine pour l'exé
cúter. Le sang h'éteint point le feu de telles inaladies. 

Au mornentde la san vage ¡rpuption de ces fanatiques, 

le Roi presidoit lüi-meme a la séparation de l'armée. 
Le duc .ork, resté a Londres, se' hata . de I'in
fdrmer Jr ce qUi arrivoit, et le supplia instarnment 
de suspendfe le licenciement. Il n'étoit plus terilps. 
Mais le Roi délivra sur le Jhamp des cornínissions 
pour enroler des hommes et former des régiments. 
CeUe mesure, que la conjoncture du moment pou
voit rendre plausible, pOllvoit aussi réveiller les 
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anciennes querelles du Parlement et de la Couronne 
sur les subsides et l'armée. Ce qui étoit plus dange
reux, c'étoit l'ordre' donné immédiatement aux offi
ciers licenciés de sortir de Londres, précisément ~ 
l'occasion de ce tumulte des millénaircs. La défiand~ 

avouée clém~ntoit ainsi les éloges prbdigués peü de 
jours auparavant. 

Ces deux points essentiels de la déclaration de 
Breda se trouvoient réglés, l'amnistíe et l'armee. 
D'autl'es difficultés, moins évidentes, iná'i~ non moins 
inlportantes petlt-etre, 'seprés~ntoieDt en:loule :'les 
affaires de la religion qui furent moins fixées ou 
conciliées, qu'ajournées a . un autre' Parlement, et 
les intérets des vieux et malheureux défenseurs de 

la COUl'Onlle. 
Ces. intérets devenoient 'personúelsa 'Charles' JI , 

puisque le Parlement avoit accordé ~pontané~enl 
au roí des subsides assez' i:ibondants pour qu'il don
nat au moins des sécoursa ceux qui 's'étoiént rúinés 

pour son pere ou pour lui. M~is Charles, :l~vr~ )aiix 

plaisirs, el. naturellemeht prodigue, n~gl~geá 'en~ 
tierement ces Cavaliers pour lesquels il aV()lF cepen
elant padé avec tant d'effusion. Son ;indifférence, 
ou plutot son aversion pon~ 'les aff<iires qui g~~e
roient son repos, lui fit bie~tot CODl1oltte qu'il ne 
pouvoit satisfaire a toutes les 'p¡'étentions~'et 'peut

etl'e .qu'a ses ye\IX les st:'.J'vices récents méritoient 
politiquement la préférencr.D'aílIeul's les Gáv'áliers 

l. 3 
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s'isoloient et se divisoient entre eux. Leur systeme 
de royauté absolue, sans égard aux temps passés 
sans retour, comme aux nécessités présentes, ne les 
l'endoit applicables a rien de ce qui se passoit sous 
leurs yeux. Leur partí étoit sans cohésion et per
pétuellement exclusif. Chagrins et fr.ndeurs, leur 
~spect ne pouvoit qu'attrister une cour déja volup
tueuse. La faveur que les plus habiles s'étoient rné
nagée ne faisoit qu' enflammer la jalousie des autres. 
Ainsi nul ne se fioit qu'~ hü-meme, et nul ne trou
voit de raiso~ que d~ns s~s propres iCMes. Le plus 
petit· gentilhomme de laprovince la plus reculée 
'~embloit dire au roi : C'est mon épée qui a reJevé le 
trone! Et Charles n'aimoit pas a deviner ces re
proches. Irrités d'ailleurs de la distinctioIl que la 
cour sembloit ¡aire des anciens et d~s nouveaux ser
v~ces, touts ne s'accordoient que sur un seul point: 
« L'arnnistie du Roi,» dispient-ils, « est le pardon des 
« ennemis et l'oubli.des amis de sa ~aj~sté.» Charles 11 
en éffet les oub1ioit jusqu'a l'ingl'atitude, cOlllme ii 

J . , . 

venoit,p,.'oqblier l'armée de. MQnk, et cornme il OH-

bliera bicntot le. Chancelier Clarendon. 
La s~g~sse ~u ministere et l'ascendant du Chan

celier impr.imoient aUX affaires d' Angleterre un 
rnpuvement régulier .. Il 'cut été meme difficile aux 
t';~n~mis secrcts des ministres de faire prévaloir leur 
opposition et leurs vues particuliel'es. Mais en Ir
lande et; t'J1; Écossc, ils pouvoient donner un libre 
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cours a leu~s pensées de domination et de vengeance. 
L'Éeosse en fut le premier théatre dans le temps 
meme que l'horizon poli tique sembloit si pur en 

Angleterre. "-
La déclaration de Breda n'avoit été envoyée qu'a 

la cnambre des Cornmunes par l'intermédiaire du 
général l\Iook, et d' Annesley , présiden t du Consei l 
d'état de la République4 Les promesses qu'elle con-

-tenoít furent vivement contestées quancl on s'occupa 
de les appliquer au royaume d'Écosse. « Yi<?lerez .. 
« vous la foi donnée ?») répétoit sans cesse le Challcelier. 
« ltamnistie ,») répondoient ceux qui voyoient d'im
menses confiscations en Écosse , « n'a été accordée 
« qu'au seul' royaurne d'Anglet.erre.» Quels mysteres 
dévoilés dans ce seul mot ! 

I.Ja maniere d' établir la restauration en Écosse 
devoitavoir sur l' Angleterre et sur la famille royale 
une action heureuse ou funeste, suivant le pl'incipe 
juste et sincere, inique et perfide qui seroit adopté. 
L'Écosse, dans ses mceurs, dans sa religion, dans 
ses lois, n'avoit rien de cornmun avec I'Angleterre. 
Une haine profonde et béréditaire séparoit les deux: 
peuples. Si l' Angleterre avoit en aversion I'Église 
romaine, elle tendoit naturellement a un culte exact, 
régulier, pal' l'autorité de l'épiscopat. L'Écosse, an 
contraire, ·qui avoit adopté le calvinisme des S011 

origine, avoit en horreur et l'église rornaine et l'é
piscopat conservé dans les églises luthériennes. De la 

3. 
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étoient partis les orages qui accablerent Charles I er• 

Lorsque ce malheureux pI'ill(~e, qui s'attachoit a suí .. 

vre le sage plan de son pere, avoit voulu soumet
tre les fanatiques extravagances des puritains ala 

discipline de l'épiscopat, un cri universel d'horreur 
s'étoit élevé. Un pape! un pape! s'écria le peu

pIe d'ÉJimbourg, a l'installation du Primat d'É

cosse. Alors des armées sortent comme du se in de 

la terre, et les Communes d'Angleterre se liguent 
avec e!les contre le Roi. Depuis la mort tragique de 
Charles ¡er, Montrose défendit la cause royal e Jlar 

une héroique audaee, et alors fut déployée tour a 
tour une sauvage férocité, qui fut enfin surpassée 
par ce He des puritains vainqueurs. Apres ces mou

vements furieux, qui furtmt suecessivement domptés 

par Cromwell et par le général Monk, le gouver
nement des églises presbytériennes fut établi f'n 

Écosse de meme qu'en Angleterre : sorte de disci

pline qui tenoit le milieu entre l'anarchie puritaine 
et l'autorité de l'épiscop'at. Cf'tte forme étoit devenue 

chere a l'Écosse, et lorsque la famille royale rentra 
en Angleterre, un des premiers soins du conseil de 
Charles fut d'examiner si eette forme de gouverne

ment ecclésiastiqne seroit abolie ou maintenue. 
Parmi les seigneurs écossais qui se trouvoient a 

la conr, on distinguoit surtout le général Middelton, 

et Lauderdale. Tous. deux avoient rt!ndu d'immenses 
services a la cause rovale: le premier, attaché aux 
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royalistes du partí vaincu de Montrose; le second , 
ennerni passionné de l'épiscopat, mais dévoué aux 
royalistes presbytériens qui avoient rappeléCharles II. 
Quand l'Écosse secoua le joug du Parlement d'An
gleterre, Lauderdale avoit· été fait prisonnier a la 

bataille de W orchester, ou Cromwel~ abattit toutes 
les espérances de Charles 11. Depuis cette époque 
jusqu'a la restauration, Lauderdale avoit subi une 

lúngue et dure captivité. 
Ces deux hommes, divisés dans le Conseil du ROl 

sur la maniere de traiter l'Écosse, proposerent des 
vUes absoiument contraires. l"auderdale conseilla au 
Roi de maintenir les églises presbytériennes, luí fai
sant espérer que satisfaite sur ce point, I'Écosse 
auroit sur tout le reste une complaisance aveugle. 
Le Chancelier et le duc d'Ormond craignirent au 
contraire que les .presbytériens d'Ecosse ne se li .. 
guassent avec les presbytériens d'Angleterre; et 
Charles II, qui avoit un vif souvenir des traitements 
qu'il avoit rec;us d'eux, lors meme qu'ils lui avoient 

remlu un fantome de royauté, se proilon~a for
mellement pour l'établissement .de l'épiscopat. « Le 
( presbytéranísme, dit-il au comte de Lauderdale, 
« ne peut etre la religion d'un gentilhomme, et .je 
« ne saurois consentir a ce qu'il subsiste plus long
« tem ps en Écosse.) 

Lauderdale fut plus heureux sur une question 

non moins importante. Apres avoir subjugué I'Écosse, 
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le Protecteur y avoit élevé des forts et placé des 
garnisons' qui tenoient cette nation sousla dépen
dance de -1' Angleterre. On délibéra long-temps si 
elle seroit rétablie dans sa liberté, ou si ron conti
nueroit de la tenir asservie en conservant les forts 

. et les garnisons. Lauderdale, secondé par les mi

nistres, ohtint que son pays seroit rendu a la 
liberté. 

Mais la question de }'amnistie tenoít a des ¡nté

rets plus vifs, la vengeance et la cupidité. Lauder·
dale fit entendre vainement la voix de la raison, de 
la prudence et de la justice. « L'Écosse,» disoit-il, ce est 
« le berce.au meme de la famille royale. C' est I'Écosse 
« qui la premiere a secoué le joug du Parlement re
«belle d'Angleterre; c'est elle qui la premiere, indi

« gnée du meurtre de Charles Ier, a reconnu et rappeJé 
« son fils. La traiterez-vous plus séverement que 
« l' Angleterre, ou les seuls régieides sont exclus de 
«l'amnistie royale? J'en conviens ,» répondoit Mid
delton. (e Mais donnez-moi done d'autres moyens de 
«( récompenser les services du hon parti. » Il obtint 
en effet les moyens de récompellser les services du 
bon parti, et il fut envoyé en Écosse, sous le titre 
de Lord-Commissaire, pour assembler le Parlement , 
consentir aux bilIs qui devoient régler les affaires 
tant de l'État que de l'Église, et fixer les conditions 
de l'amnistie. Mais avant d'y consentir, le nouveau 
gouvernement d'Écosse devoit frapper les imagina-
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tiOllS par un grand exemple. Le eomte d'Argyle fut 
partieulierement choisi. 

Argyle, presbytérien exalté ,avoit signé, apres de 
long-ues hésitations , le serment d'union de la fameuse 
assemblée ou Covenantde Glascow. Une fois décidé, 
son caractere intrépide le porta saÍls peine a se sou
tenir les armes a la main. Presque roí des montagnes 
par ses immenses possessions, et par l'autorité pa
triarcale qu'exer<;:oient depuis un temps immémorial 
les chefs des anciennes tribus celtiques, Argyle fut 
bientot promu au premier rang des chefs de la guerre 
civile. Mais eette accession et cette participation 
active a une rébeIlion universelle, se trouvoient effa
cées par les traités et par l'amnistÍe de Charles I er 

en 1641. Depuis la mort du Roi, Charles 11 fut rap
pelé en Écosse. Il y avoit signé le Covenant, et pro
clamé une seconde amni8tie en 165 l. Lorsque enfin 
la victoire de Cromwell a W orchester eut anéanti 
les espérances du Roi et les libertés de la nation , 
Argyle se soumit, fit son traité avec le général Monk, 
et vécut paisible jusqu'it la restauration. Mais quelle 
qu'eut été sa conduite, l'amnistie de Breda devoit le 
rassurer, puisqu'elle était généra-Ie, excepté pour les 
régicides, et qu' Argyle ne pouvoit etre enveloppé 
dans eette juste exception. De plus, il avoit fait por
ter au Roi lui - meme 8a soumission pleine et eíltiere 
par son fils, le lord Lorn, célebre par d'illustres ser .. 
vices rendus a la . cause royale. 



40 RÉVOLUTION DE 1088. 

Une réponse favorable de Charles II avoit aniré 
Argyle de ses montagnes an· palais de Withe,..hall, 
ou. son fils l'avoit déja précédé. Mais Argyle était 
riche et puissant; Charles refuse de le voir, le fait 
mettre a la tour, et l' envoie prisonnier en Écosse, 

pour y subir un jugement. Le eomte de Middelton 

l'avoit eondamné d'avanee. Argyle, cependant, so~
tient l'aeeusation avee eourage. II invoque les trois 

amnisties, mais on lui répond toujours : « Il n'existe 
« poiot encore d'amnistie pour l'Éeosse!» 

Lorn, de son coté, appuyé par le Chancelier Cla
rendon, obtient enfinduRoi l' ordre d'imposer sileilce 
au Solliciteur ou avocat - général, sur tous les faits 
antérieurs a l'année 165. , et d'envoyer au Conseil 

tout le proct~s avant que le Parlement i1e pronon<;{:lt 
la sentence. Il faut croire que le Roi étoit sincere; 
mais le eomte de Middelton, forcé d'exécuter la pre
miere partie de l'ordre qu'il avoit re<;{u, n'en résolut 

pas moins de faire eondamner Argyle. Vainement 
l'amnistie publiée en Angleterre n'exeeptoit du par

don que les juges de la Haute Cour qui avoit eon
damné Charles Ier ; Middelton inventa une aeeusa

tion inouie jusque -la: ee fut la présomption' de 
eomplieité dans le proees et le jugement du Roí. 
Cependant l'aeeusé repoussa l'aecusation d'une ma

niere si victorieuse, qu'il fut absous pleinemeut sur 

ce point. Inutile victoire sur ses ennemis. 

L'infatigable Middelton s'étoit procuré des lettres 
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que Monk, due d' Albermale, eut l'infamie de lui livrer. 
Celui-ei, quand il gouvernoit l'Éeosse avec tant de 

rigueur pour Cromwell, les avoit re<;ues d'Argyle, 
qui sans doute avoit un grand intéret a se maintenir 
en paix avee les maltres de l'Écosse. Quelles que 

fussent d'ailleurs ces lettres, l'amnistie .de Breda 
sembloit les effacer toutes. Mais, comme on ne ces
soit de le répéter : « L'amnistie de Breda n'a étépro

« mise qu'a l' Angleterre 1 » Et les lettres confiées a la 
foi deoMonk, général de Cromwell, livrées par Monk, 

devenu généralissime de l'armée royale, deviennent 
un nouvel acte d'aecusation. Les ami s d'Argyle dé

couragés se retirent du Parlement; la condamna
tion a mort est prononcée; Middelton n'envoie au 

Roi ni les pieces du proces, ni le jugement; il or
donne enfin l'exécution de la sentenee, et le vieux 

Argyle monte a l'échafaud. 

Tel fut le premier acte du gouvern~ment de fer 
qui s'établit en Écosse. L'héroisme de la mort d'Ar

gyle émut profondément les ames, que l'iniquité de 

son j ugement ouvroit aux plus justes alarmes. Ce 
vieillard, marchant an suppliee avec le calme in
trépide qui lui étoit propre, atteste pour la derniere 
fois son innocence; recommal1de ~s enfants a la 

clémenee du Roi; bénit la provi?ence, qui, SUl1S 

doute, dit-il, le punissoit justement de ses fautes 

passés, par cet ínjuste arret des hommes; faitun 
noble adicll a ses amis ; se rccueiJIe un moment av('c 
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une religieuse ferveur; adresse a Dieu ses dernieres 
prieres, et rec;oit le coup mortel. 

Les malheurs de cette iIlustre famille, et les ini
quités dont elle fut la victime, eurent plus tard des 
résultats si funestes pour la famille royale, qu'il est 
nécessair~ d'en raconter la suite. 

Apres la mort de son pere, lord Lorn, qui croyoit 
avoir de justes droits a la reconnaissance dn Roi , par 
ses services personnels, sollicita vivement la restitu
tion des hiens confisqués d' Argyle. Mais ceÜe proie 
somptueuse, qu'il disputoit a ses ennemis, étoit une 
présomption de crime contre luí; aussi fut - iI ré
clamé par le Parlement d'Écosse, pour etre jugé 
lui - meme. On l'accusolt d'avoir semé la division 
entre le pri~ce et ses sujets. Voici quel fut le motif 
de cette accusation. 

Dans une Iettre qu'il écrivoit a,u lord Duffus, il 
se plaignoit amerement des intrigues de ses ennemis 
aupres du Roi. Mais, disoit-il, je suis parvenu a les 
connoitre, et je suis assuré de la protection du Chan
celier, qui me fera rcntrer dans mes biens. Il ajou
tOÍt, qu'un seigneur accrédité a la cour s'~toit preté 
a le soutenir dans ses démarches, en acceptant mille 
livres sterling pour prix de cet important service. 
La lettre, interce.ptée en Écosse, servit de texte a 
l'accusation d'avoir semé la division entre le prince 
el les sujets. Cependant le Roi lui - meme n'y trou
voit rien de criminel, et n'y voyoit qu'une indiscré-
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tion. l\lais iI vouloit complaire a un Parlement qui 
manifestoit d'ailleurs un zele tres - ardent pour l'au

torité ~oyale; et croyant concilier la j ustice avec 
cette complaisance, il fit partir le lord Lorn, sur 
parole et sans gardes, pour Édimbourg, et notifia 
l'ordre expres et particulier au comte de Middel
ton, de ne point exécuter la sentence que pronon
ceroit le P~rlement, si Lorn étoit condamné. 

Lorn, a son arrivée, est arreté, accusé, jugé et 
condamné a mort. Seulement , on laisse a Middelton 
la faculté de. fixer le jour de l' exécution. Ainsi se 
meUoit en pratique, des l'aurore de la restauration, 
cctte maxime de Charles ler daos son testament : 

« II n'est point de plus souveraine injustice que le 
l( pouvoir souverain, exercé tyranniquemfmt par l'é
({ troite observation de ,la loi.» Cependant on pallioit 

l'ioiquité de ce jugement ba~bare, en disant que le 
fils d'Argyle oe· couroit aucun risque pour sa vie. 
Mais la sentence du pere n'avoit~elle pas été exécu
tée? I~orn obtint sa grace, et plus tard le Chancelier 
le 6t rétahlir daos ses bieos. l)lus tard encore, et 
sous le gouvernemeot du duc d'y ork, Lorn , devenu 
ainsi comte d' Argyle, subit un jugement capital, 
plus monstrueux que les deux premiers. Il n'y échappa 
que par l'ingéoieuse tendresse de sa fine; et poussé 
au désespoir, iI attaqua enfin le trone que jadis il 
avoit défendu. 

Le jugement du lord Lorn ne fut prononcé que 
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dans la seconde année de la restauration. Mais le 

jugement du pere fat le premier acte qui an,non<,;3.t 
ce que ron entendoit par la restauration en Écosse . 

. L~, Parlement de ce rOJaume ne ressemble point 
a celui d' Angleterre. Composé d'une seule chambre 

pour les lords spirituels et temporels, comme pOUI' 

les députés des comtés et de la bourgeoisie, l'insti
tution antique d'un comité que I'on nornmoit les 
lords des articles, y prévenoit, ou du moins atté

nuoit tous les périls inséparables' d'trne grande et 
unique assemblée formant la représentation natio

nale. Ce comité se composoit ainsi. Les deux ordres 

du clergé et de la noblesse nommoient séparément 
chacun huit lords; les seize nommés de ceHe, ma

niere choisissoient huit députés des comtés. Ceux-ci 

réunis aux seize premiers nomrnoient huit deputés 
de la bourgeoisie. Tcls étoient les Lords des articles, 

N ulle proposition ne se pouvoit faire dans le Par

lement sans leur examen préliminaire, sans leur 
consentement. Cette forte barriere contre I'empor
tement d'une seule assemblée dan s les occasions 

difficiles, n' empecha pas cependant les orages qui 
éclaterent sous Charles ler. Le renversement violent 

de l'épiscopat avoit converti en COCJeizant ou Con
JJention ce Parlement, qui devint ainsi tour a tour 

tyrannique, et es clave des fureurs populaires. Mais 
enfin Charles II, a la restauration, avoit convoqué 

le Parlement. Les anciennes formes avoient été sui~ 
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vies. Les Lords des articles concouroient fortement 

au sucd~s de la cause royale. L'épiscopat rétabli, les 

éveques rentrerent au ParIement: grande et heu
reuse victoire pour l'ordre public, si la cour eut 
montré moins d'indifférence, de mépris nu~me pour 

le sacerdoce dans le choix des éveques. Ceux-ci se 

montrerent tout a la fois avides, persécuteurs et 
dissolus. Le comble de la témérité fut dans la no

mination du Primat, Archevequede saint-André. 

Sharp, naguere encore, violent puritain, fanatique 
prédicant, et l'un des plus ardents fauteurs de la 
ligue du covenant, s'étoit subitement converti au 

royalisme et a l'épiscopat. La premiere dignité de 
la nouvelle église d'Écosse fut le salaire de cette 
conversion. Ses récentes ferveurs se signalerent 
bientot par le scandaIe de ses mreurs, et par un 

esprit effréné de pillage et de persécutions contre 
la secte qu'il avoit abandonnée. Il la poussa au 

désespoir. 
Le Parlements'occupa enfin de l'amnistíe. Elle 

fut réglée sur les pIans que, l\1iddelton avoit empor
tés d'Angleterre. Le but avoué, comme iI le disoit 
au Conseil, était de récompenser les servicesdu hon 

parti; et le moyen qu'il fit approuver par le Roi,. fut 
de reculer les limites de l'amnistie jusqu'a l'année 

1651, de I'echercher tous les crimes d' état commis 

depuis eette époque, et de les punir par les peines 
qu'il plairoit d'imposer, la mort exceptée. Ces 
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peines furent généralement la confiscation ou d' é
normes amendes. J.\tIais il pouvoit arriver que le Roi 

ne refusat pas toujours de remettre aux el1fants les 
bit'ns de leurs peres condamnés ou proscrits. Alors 

Middelton fit porter une loi inconnue au siecle meme 
de Tibere : la clémence fut interdite au Roí. Qui

conque intercéderoit pour les enfants des condamnés, 
seroit condamné lui-meme; et, par un raffinement 
d'iniquité, la loi ne disoit pas quelle peine mérite

roit ce crime de la pitié. Fixer une peine, disoient 
les adorateurs serviles de l'autorité, ne sel'oit que 
limiter les droits de la couronne .• Enfin eette cruelle 
et dél'isoire amnistie devint une source inépuisable 
de coneussions partieulieres et publiques. Elle n'avoit 
pas d'autre fin. 

L'ordre des faits que I'on vient de raconter semble _ 
prouver que, si la restauration s'établit simultané

ment et sal1S obstacles en Angleterre et en Écosse, 

la double action du gouvernement sur ces deux 
royaumes ne procédoit pas d'un meme principe. En 

Angleterre, la force meme des choses rel1doit né

cessaires la retenue et la modération, parce que ce 
fut le parti meme de la liberté qui renversa l'anarchie 

répu~licaine. J\lIais en Écosse, on Jaissa un libre essor 
a ]a réaction des passions, devenues victorieuses, 

meme sans combat : et quoique l'une et l'autre na

tion, chacune occupée de ses propres affaires, ne 
connllt pas immédiatement le syst~me différent mis 
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en reuvre a coté d'elle, cependant la vérité ne pou
voít long-temps échapper aux esprits attentifs, qui 
en con<;urent de tristes présages. 

Ce fut alors (scptembre 1660 ) que la mort du 
jeune duc de Glocester vint troubler el les retes de la 
cour, et la premiere yvresse de l' Angleterre, et l' es
pérance des p¡lus sages amis de la liberté. Peu de 
temps apres (décembl'e), la ch<\mbre des Communes 
fut dissoute, et la réunion d'un nouveau Parlement 
fixée au moís de mai suivant. 

Si l' on considere. l' ensemble des actes de cehe 
Convention célebre, on doit reconnoltre qu'elle fut 
animée d'un esprit sage, loyal, dévoué tout a la 
fois au prince et au pays. Toutes les questions épi
neuses furent écartées. De grandes concessions se 
firent au besoin de l'ordre et a la justice qui veut 
réparer bien plus que punir. Sans abandollner, ou 
négliger meme les intérets de la liberté, les Com
munes comprirent que, dans de tels moments, une 
généreuse confiance a de libres promesses est plus 
salutaire qu'une prudence difficile et contentieuse. 
L'avenir. prouvera sans doute qu' elles se tromparent. 
Mais quelle assemblée vraiment nationale n'eut pas 
été attendl'ie aux infortunes d'un prince qui se mon
troit si populaire, si miséricordieux, et n'eut pas 
cédé au charme décevant de ses paroles ?-

En attendant l'assemblée du nouveau Parlement, 
l'état de l'Église occupa sérieusement le ministere. 
La courOllne avoit recouvré l'autorité supreme sur 
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les affaires de la religion; ou plutot, les Comll1unes 
avoient eu la prudence de ne pas agiter la question 

du maintien ou du renversement de· la discipline 
actuelle. Mais, comme l'épiscopat et la liturgie ne 
se trouvoient abrogés par aucun pouvoir légal, l'éta

blissement actuel du presbytéranisme par le Parle
ment rebelle se trouvoit annulé de fait et de droit. 

Seulement les éveques se trouvoient légalement ex
dus de la chambre haute, paree que Charles ler avoit 

sanctionné le hill de leur exclusion. A la vérité, 
Charles IJ, plus qu'indifféren t a toute religion, n' é
coutoit guere que l'instinct de sa politique, s'il don
noít quelque préférence a l'épiscopat anglicano Mais 
Clarendon et les royalistes y voyoient l'affermissement 

de la royauté : avec c'ette différence " que ceux - ci 
ne songeoient pasencore que si l'épiscopat devenoit 
une. barriere insul'montable aux doctrines républi
caines, il n'étoit pas moins un obstacle invincible 
aux prétentions éventuelles du pouvoir absolu. Le' 
nouveau Padement devoit régler ces intérets si vifs 

pour l' Angleterre, et concilier les promesses du Roi 
el la raison d'état.· .Cependant les presbytériens , 
quelle qu'eut été leur conduite au commencement 

de la révolution, méritoient aujourd'hui les plus 

grands égards. C'étoit leHr réunion au parti des 

royalistes, qui avoít soutenu le général Monk dans 

sa marche long - temps inexplicable, et donné a 
l'opinion populaire, quand il eut passé le Twede, 
une force irrésistible contre l'arméc de la République. 



EN ANGLETERRE. 49 
Le ministere es saya d'abord de résoudre tant de 

difficultés, en proposant un Acte d'union entre les 
Presbytérien,s et les Anglicans. Pour cela des con
férences furent ouvertes a Londres, au mois de 
lnars (1661), entre les théologiens de l'un et l'autre 

parti. Mais ces conférences de la Savoie ne pou
voient pas mieux réussir que le colloque de Poissy 
et tant d'autres, dont l'histoire a démontré l'inuti
lité. n fallut done en référer a l'autorité du Parle

ment. 
Charles 1I avoit abtenu le pouvoir de réformer 

les corporations et communautés. Il faut eroire que 
l'épuration faite sous les auspices du Chancelier ne 
fut pas injuste, si elle fut sévere. Les élections ne 
pouvoient pas etre abandonnées a la domination des 
seetes républicaines. Clarendon, anglican zélé, voyoit 
le triomphe de la royauté dans le triomphe des an
glieans, et son zeIe ne fut pas infruetueux. lei· fut 
abandonnée l'allianee des Royalistes et des Presbyté
riens. Les éleetions ne donnerent a la chambre des 
Communes que einquante - six presbytériens : mais 
par leur naissance, leur caraetere, leur fortune et 
leur crédit populaire, ils étoient l'élite de la nation. 
Du -reste, jamais le Roi et la eour ne pouvoient de
sirer des Communes plus devouées a l'épiscopat et 

a la roy~uté. Aussi, dans les deux premieres années, 
tOlls_les actes qui pouvQient affermir le trone, réta
blir la religion de l'état, réprimer l'essor des sectes 

J. 4 
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républicaines, furent consentís avec un zele que sou
tenoit toujours l'ardeur de la nation. 

Cependant r Acle d'lNtifórmité qui imposoit la Ji
turgie anglicane et l'autorité de l'épiscopat a toutes 
les églises protestantes, trompa crueJ1ement les espé
rances des ministres presbytériens. Illeur étoit enjoint 
de reconnoitre]a liturgie et de recevoit·l' ordination des 

éveques', dans un délai déterrniné, sous peine d'etre dé
possédés de leurs églises. Deux miHe s'y I'efuserent et 
furentchasséslememe jour, 24aout, terme6xé( 1662). 
Cette résistance inattendue étonna la cour et la nation, 
qui nomma cette journée la Saint-Barthélemydes Pres
hytériens. Alors ils se rappelerent avec amertume cette 
parole que leuravoit adressée le Roí: « J e vous rendrai 
« aussi heureux que je le suis moi - meme ! » 

Le parti d~s anglicans triom'phoit pleinement, et 
avec eux le parti des roya listes. Les éveques étoient 
recntrés a la chambre des Lords, ~t leur concours 
imprima aux affaires un mouvement víf et sévere 
quí formoít un contraste remarquable avec le spec
tacle d'une caur toute abandonnée aux voluptés. Les 
évequ€s s'attacherent a persécuter rigoureusement 
les Non-conformistes, et par la meme auirerent la 
pitiédu pelip:}esur les persécutés. D'un autre coté, 
la cour 6t rechercher dans les pays étrangers ceux 
des régicides qui avoi~nt pris la fuite. Okey, Berk
stead et Cobbet trainoient dans l'exil une vie toür
mentée par la misereo Ayant long-temps erré d'asyJe 
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en asyle, íls vinrent secretement d'Allemagne en Hol
lande. Downing,jadis Chapelain du régiment d'Okey , 

tour a tour dévoué a Cromwell commeala Répnblique, 
se trouvoit maintenant a La Haie ministre du Roi et 
zéIé royaIiste. Il fit saisir brusquement les trois pros- , 

crits, et les envoya en AngIeterre ou iIs furent exécutés. 
On commen<;a aussi le proces du généraI Lam

hert et du chevalier Henri Van~, qui n'avoi~nt pas 
été exceptés de l' amnistie, mais que les Communes 
avoient recommandés a la clémence du Roi. En pri

son depuis deux ans, iIs furent mis en jugement. Il 

devenoit manifeste que l'esprit du gouvernement 

étoit changé ou du moi.ns dominé par qre puissance 
plus forte que les conseils modérateurs du Chance

lier. Ces deux prod~s tinrent I'Angleterre attentive. 
HenriVane se défendit SUl'tout avec une intrépidité 
qui remua dans les comrs des sentiments qu'il falloit 

tenir assoupis, puisque la vindicte sociale avoit été 
satisfaite par le premier Parlement. D'ailleurs, ni 

Lambert ni Henri Vane n'étoient régicides. lis furent 
condamnés. Vane fut exécuté. La crainte que le 

peuple ne fut ému de sa constan ce et de ses der
nieres paroles 6t imaginer une précaution qui indique 

assez la situation des esprits. On pla<;a sous l'écha
faud des tambours qui étoufferent sa voix, au mo

ment ou il prít la parole suivant l'usage de tous les 

Anglois condamnés. Lambert eut sa grace, el fu t 
relégué dan s I'lle de Guernesey, 011 il vécut encore 
trellte ans, obscllt> et oublié. 

4· 
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Pour fixer les Íneonstanees du Roi, susei ter des 
héritiers direets a la monarchie, et cimenter une 

allianee utile a I'Angleterre, il avoit eonclu le ma
riage d'une Infante de Portugal avec Charles; et 
dans la dot de eette princesse iI avoit fait eom

prendre la place de Tanger, située sur la pIage afri
caine du détroit de Cadix. Mais iI se trouva que la 
nouvelle Reine possédoit peu de ces attraits de l'es
prit et du corps, qui pouvoient, sihon contenir, du 
moins rappeler Char~s dans' les liens de la vie et 
des atrections de famille. La-:Reine enfin ~toit stérile: 

ce malheur fut un crime du Chanceliet qui certaine

ment, disoit-on, avoit vouln faire passer la couronne 

dan s sa maison par les enfants de sa fiIle. De plus, 
Charles s'abandonna entierement a la femme d'un 

gentilhomme catholique, nommé Palmer, Jont il 
. consola la disgrace par le titre de eomte de Castel

lJlaine; et cette favorite, creée duchesse de el eveland, 
étoit, dit un célebre historien r , prodigue, rapace,. 
dissolue et vindicative. Il n'en falloit pas tant pour 
qu'elle devlnt l'ennemie ·du ministre sével'e qui s'ef

for~oit de poser quelque digue aux 'prodigalités du 
Roí. 

Jadis Cromwell avoit consolé la fierté angloise de 
la perte de Calais par l'acquisition de Dunkerque 
et de Mardick. Charles n'étoit pas encore au dix.-

1 Hume. 



EN ANGLI~TElUlE. 55 
huitieme mOIS de la restauration qu'il avoit vendu 
et livré a Louis XIV cette possession si importante 
pour la Franee. Cinq millions furent le prix de cette 
premiere transaction politique de deux jeunes roia, 
dont l'un n'aspiroit qu'a la gloire, et l'autre sem
bloit se montrer déja pret a vendre son pays meme, 
pour vivre en paix dans ses voluptés. L'Angleterre 
en fut pro.fondément blessée. Mais. on étouffa ces 
premieres clameurs en élevant bien haut l'acqui
sition de Tanger. Cependant malgré l'importance 
réeUe de cetteacquisition pour la. protection du 
comlillerce anglois dans la Méditerranée, lorsque la 
place de Tanger devint plus tard un prétexte pour 
lever des troupes, et que le Parlement, d' abord si 
dévoué, eut con<;:u de justes ombl'ages, il aima 
mieux la voir ahandonnée _ que de fournir les sub
si des nécessaires a son entretiene 

La discorde régnoit autour du Roí. Il existoit un 
dO\lble Conseil; et dans celui qui étoit confidentiel , 
venoient se rés:oudl'e les affail'es les plus délicates. 
La dominoit le comte de Bristol, qui s'étoit declaré 
catholique sur le continent, peu de temps avalltt la 
restauration. Tant qu'il vécut en honne intelligence 
avee Clarendon et le vertueux ,uue d'Ol'mond, la 
marche du gouvernement fut contenue plutot que 
dirigée dans les. voies de la modération et de la sa
gesse. Mais devenu jaloux, peut-etre aussi entrainé 
par un systeme de domination absolue que le Chan-
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celier croyoit dangereux de favoriser, il s'attacha 
incessamment a la ruine de son adversaire et l'ac
cusa .formellement devant le Roi. Quoique Charles 
ne vIt" plus dan s Clarendon qu'un censeur incom
mode et facheux, il n' osa pas encore lui retirer les 
lnarques extérieures de sa eonfianee. Soutenu d'ail
leurs par le due d'y ork, qui, sans approuver son 

systeme, respectoit ses vertus, Clarendon conserva 
ses dignités et "perdit tout son erédit a la cour. 
La duchesse de Cleveland prépara surtout sa ruine, 
en faisantéloigner le ehevalier Édouard Nicolas, 
Seerétaire d' état. Nieolas étoit ami intime du Chan
celier, qui vit arriver a la place vacante son ennemi 
déclaré, le chevalier Bennet, créé lord d' Arlington. 
Ainsi fut brisée l'h~ureuse allianee des quatre mi
nistres d' Angleterre qui présiderent a la restaura~ 
tion. 

Ces divisions ne pouvoient rester ensevelies dan s 
les intrigues de White-Hall. Propagées au dehors, il 
s'éleva une défiance vague et ineessamment répan
due. Les déprédations de la cOlir sembloient expli
quer la vente de Dunkerque. L'impulsion rigoureuse 
donnée, au gouvernement d'Éeosse 6t naltre aussi 

de sini~tres conjectures. Alors les hommes d'un ca
ractere élevé, eeux qui voyoient dans I'avenir, ceui 
ffibme qui avoient concouru activement au rétablis
sement de la famille royale, commeneerent a former 

une opposition réguliere et ferme dans le Parlement. 
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Sans jamais refuser les subsides, ils firent tombel' 

des l' origin~ le droit, affeGté par le Roí, de dispenser 
de l'exéeution des lois pénales, dan s son Édit d'in
dulgenee. Mais comme la religion catholique, dont 
faisoit profession le comte de Bristol, étoit consi
dérée comme un moyen d'établir le pouvoir absolu, 
ce fut par elle que l'opposition naissante donna un 
crédit populaire a ses résistances. Les Jésuites espa
gnols et portugais se réu~issoient en effet de toutes 
parts autour de la Reine: un hill renouvela les an

ciens bills qui ordonnoient leur· bannissement. 
Cependant le due d'York se livroit, comme Grand

Amiral du royaume, a tous les soins qu' exigeoient 
le rétablissement de la marine et la protection du 
eommeree dans les deux lndes. Ce temps fut l'é
poque de sa gloire et d'une gloire véritable, paree 

, qu' elle étoit toute nationale. Heureux s'il eut tou

jours compris, quand il devint ROÍ, que la étoit le 
principe de sa force, puisqu'il se trouvoit dans le 
génie et dans les besoins de I'Angleterre. Les di s
sensions civiles, les querelles' de religion etde li
berté pénetrent peu dans les habitudes laborieuses 
et toujours périlleuses du marino Il faut d'ailleurs, 
apres une longue et sanglante révolution, il faut 
oQ.vrir de larges issues et de nouveIles destinées aux 
horilmes ardents, inquiets, aventureux. IJorsque les 

Puritains, trente ans auparavant, couroient en foule 
chercher un asyle et la liberté du fanatisme daos le 
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nord de l'Amérique, Hampden et Cromwell eux

memes alloient partir. Déja le vaisseau qui devúit. 

emporter leurs destinées vaga bond es étoit a la voile 

sur la TaIÍlise, quand on eut l'imprudenee fatale de 
les retenir et de réprimer eette heureuse émigra

tion. Mais la Providenee , qui se joue de la folle sa

gesse des hommes, les avoÍt marqués tous deux de 

sa main pour donner a,ux peuples et aux rois de 

grandes et terribles le~ons : Hampden eommen~a la 
Révolution, et ce fut Cromwell qui la eons.o.mma! l 

Quelle que fut eependant la pensée du gouvernement 
aetuel sur les nouveaux armements, le due d'York 

. se livroit tout entier aux soÍns de la flotte. Les ma

gasins étoient vides, les ressourees na vales épuisées. 

Sur son rapport au Roi, le Parleme~t aUoua tout 

ce qu'il avoit demandé. Enfin iI étendoit sa juste 
sollieitude sur le eommerce. La eompagnie des ludes 

orientales; eeHes de la Turquie, de Hambourg et 

(reS Can~ries re~urent des encouragements et une 

proteetion effieace. n en érigea une pour le com
meree de la Guinée; iI 6t établir des comptoirs sur 
la Cote d'or pour surveiller et réprimer les HoUan
dois. Il fffconvra sur eux en Amérique toute la COll

trée aujourd'hui'eonnue sous le nom de New-York, 

que déja ils avoient usurpée. Lorsque en fin la voix flu 
peuple et du Parlement eut rendu la guerre inévita

bÍe, le Due se mit en mer avec la plus bdle flotte 

qui jall1ais eut flaué l'irnmense oJ'gueil de la nation. 
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L'oLjet de cette histoire n'est pas de racolltel' des 

faits d'armes plus ou moins glorieux pour l'une ou 

l'autre puissance helligérante, mais de signaler dans 

leur COUfS des événements qui déja, quoique inaper
<;;US alors, sembloient comrnencer les hautes destinées 

du jeune prince d'Orange, si fatales a la maison 
royal e d'Angleterre. Les historiens du temps s'épui

sent en conjectures sur les motifs.qui déterrninerent 

Charles JI a une violente rupture que réprouvoit le 
Chanceli,er par toutes les forces de son crédit mou

rant. n est certain que la guerre pouvoit etrt' évitée. 

'Elle commen'(a meme par des hostilités contraires 
au droit des gens; et il semble qu'enhardi par le 
vreu national, Charles écouta aussi la voix de la 

cllpidité, s'il est vraj qu'il espéra une ample mois
son dans les subsides extraordinaires et dans l'im,.. 

mense pillage du commerce des Provinces- Unies. 

Quoi qu'il en sojt., tous les justes sujets de plainte~. 
du gOllvernement se trollvoient antérieurs au renou
vellement des anciennes alliances, qui s' e ffectua en 

16ti2. Mais Downing, ministre du Roí aupres des 

États généraux, poussé par le nouveau S,ecrétaire 
d'état, lord d'Arlington, et par la violence impé

riense de son caractel'e, fit évanouir toute espérance 
de conciliation. 

Les Provinces-Unies ,se trouvoient alors gouver

née.s par le Grand PCllsionnaire lean de Wit, ma ... 

gistrat integre pt populaire, homme d'état, également 
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passionné ponr la gloire et pour la liberté de sa 
patrie. Attaché au partí républicain qui avoit aboli 
le Stathoudérat dans la personne du dernier prince 
d'Orange, ( beau-frere de Charles 11,) il étoit aussi 
le tuteur du jeune prince d'Orange, qu'il élevoit , 
avec une surveillance inquiete el jalouse, dan s les 
maximes de la liberté. Si Charles II voulut humilier, 
renverser lneme le- parti de la République, pour re
lever la fortune de son neveu encore enfant, et 

donner ainsi arA ngleterre une sorte. de dictature 
sur la puissance batave, c'est une question mainte
nant!stérile, que le caractere mieux connu du Roí ne 
permet plus de soutenir~ L'ordre des faits semble 
prouver au contraire que la guerre n'eut pas d'autre 
motif que l'espérance, pour lui, d'un immense butin, 
pour son frere, d'une grande gloire. militaire, et 
porir tous deux peut - etre , de l'autorité absolue a 
établir par les trésors de la victoire et l'appui d'une 
armée victorieuse. 

La premiere eampagne, en 1665, fut glorÍeuse 
pour l' Angleterre et surtout pour le duc d'York. 
Avec quatre-vingt-dix-huit vaisseaux deguerre, le 
Duc se présente a l' ennemi. C' étoit la premiere foís 
que la marine angloise observoit un ordre régulier 
d~ bataille, par les signaux que le Duc avoit inven
tés ou du moins perfectionnés. La fioUe ennemie 
comptoit cent treíze vaisseaux; elle en perdit vingt; 
elle perdit aussi quatre amiraux et dix mille hommes. 
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On ignore par quelle raison le Roi rappela, subite
ment son frere, qui n'acheva point cette mémorable 

campagne. Mais le Parlement lui décerna 120,000 

livres sterling comme un témoignage de la gratitude 
nationale, et en vota I,c¿56,ooo pour continuer la 

guerre. I j 

Ces" heureux commencements furent suivis des 
plus terribles désastres. La France, a qui Charles 11 
offroit de garantir toute la Flandre, si elle vouloit 
abandonner son alliance avec les États ~ généraux , 
rejeta cette offre séduisante et prit les armes. Le 
Danemark imita cet exemple, et, comme le disoit 
Louis XIV, les Anglois ne virent plús que des cotes 
ennemies depuis Bergues jusqu'a Bayonne. C'étoit 
l'reuvre de la politique ferme et habile du Grand 
Pensionnaire. Les forces navales des deux puissances 
déployerent t~ute l'énergie du courage, de la riva
lité nationale et m~me du désespoir, dans cette" fa
meuse bataille des Quatre Jours, qui commen~a "le 

"I
er juin 1666, et recommew;a chaque matin pour 

se terminer le 4 par une victoire indécise. Mais les 
Anglois y éprouverent des pertes énormes, et per
dirent surtout ce prestige d'invincibilité qui animoit 
leur fierté patriotique depuis les guerres mari times du 
Protecteur. Leur perte fut de vingt-trois vaisseaux 

x La livre sterling représentoit alors un peu plus de 13 livres 

tournois, et le mare d'argent valoit 26 fivres 10 sous de France. 

" 
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et de SIX mille hommes. Si l'année précédente le 
due d'York avoit assuré la supériorité du pavillon 

britannique par le perfectionnement des signaux, le 
Pensionnaire assura , dans cette bataille, la victoire 
a la flotte hollandoise par son invention des boulets 

a chalne. Cependant les Anglois, malgré tant de 
pertes, recouvrent un moment leur supériorité. 
Devenus encore maltres de la mer, iIs pénetrent 
dans la rade de Dlie, brUlent cent quarante navires 
de commeree , deux vaisseaux de guerre et un riche 
village de la cote. Les négociants en pousserent de 
longs cris de douleur; et, de ce moment, ils se réu
nissent au parti renversé de la maison d'Orange 
contre le Grand Pensionnaire. Ainsi se préparoit 

déja la fortune du jeune Guillaum~ qui sortoit a 
peine de sa quinzieme année. 

A vant eette campagne, ou les calamités furent 
égales de part et d'autre, la ville de Londres avoit 
été la proie d'un des plus terribles fléaux qui puisse 
affliger l'espece humaine. La peste y avoit dévoré 
soixante-huit mille habitants; cette année , ce fut un 
incendie, ou l'Hotel de ville, la cathédrale de Saint
Paul, quatre-vingt-neuf églises et treize mille ~eux 
cents maisons furent la proie des flammes dans six 

cents rues (3 septembre 1666). 
Ces malheurs, quí devroient rapprocher les 

hommes, les rendirent plus ennemis, plus impla
cables. Si I'on n'avoit pu en 1665 imputer la peste 
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aux factions, 'elles ne manquerent pas, en ] 666, de 
s'accuser mutuellement de l'incendie. Les sectaires 

pr<?testants et les catholiques s' attribuoient tour a 
tour un crime auquel toutes les reeherehes du Par~ 
lement ne trouverent aueune vraisemblanee. Mais 

les sectaires étoient a10rs cruellement perséeutés; 

ils ~xeitoient la pitié du peuple, dont la vieille haine 
contre les eatholiques se réveilla tout a coup au mi

lien des malheurs publies; les préjugés de la haine 
prévalurent contre la vérité meme, et les eatholiques 
resterent convaineus, au moins par l'inscription du 

monument érigé en mémoire de ce grand désastre, 
d'avoir commis cet absurde crime. Les suites de 

eette grande calomnie politique furent eruelIes pour 

le duc d'York, qrii déja étoit secretement ea
tholique, au moins dans son ereur l. Le Parlement 
sollieita aussi le Roi de faire exécuter eontre les 

pretres étrangers, et en particulier contre les Jésuites, 

les bilIs qui pronon<;oient leur bannissement. Les 
Non -conformistes ou sectaires protestants étoient 

d~ja l' objet des bilIs les plus rig'oul'eux. 
Les défiances et l~s divisions s'étoient aecrues 

entre la eour et toules les classes de la nation. Pour 

la premiere fois, le Parlement, qui s'étoit montré 

1 Le duc d'Y ork , devenu Roi, fit effacer la partie de l'inscrip

lion qui accusoit les catholiques. Elle fut réta.-hlie apres la révo

lution de 1688. 
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si dévoué depuis 1661 , mit de la lenteur et de la 
réserve dans l'oetroi des subsides. Il avoit aeeordé 
J 800,000 livres sterling, dans l'hiver de 1666, 
pour eontinuer la guerre a vec une vigueur nouvelle. 
Mais le Roi, emporté par le fatal désir de eouvrir ses 
dettes et ses prodigalités en s'appropriant une grande 
partie du subside, avoit désarmé par économie et 
malgré les instanees du Prince Grand -Amiral, les 
vaisseaux de premiere et de seeonde grandeur : il 
fit demander la paix, et, en attendant l'issue des né
goeiations, se contenta d'armer en eourse les autres 
batimen·s. Alors le Grand Pensionnaire, accueillant 
et prolongeant les négoeiations, se prépara secrete
ment a venger les désastres d'Ulie. Tout a eoup 
Ruyter ,'devenu maltre de la mer, parolt a l' embou
chure de la Tamise, brule dix-neuf vaisseaux de 
guerre et jette la terreur dans la- capitale meme, 
étonnée, humiliée, désespérée de voir ses ports impu
nément insultés sous ses yeux. Charles II leve a ]a 
hate une armée de douze mille hommes et assemble 
le Parlement. La premiere condition des Communes 
fut de licencier eette armée 'lui leur parut dange
reuse pour les libertés publiques. Charles proroge 
aussitot le Parlement jusqu'a l'hiver et signe le traité 
de Breda, traité humiliant sans doute, mais devenu 

né~essaire, (juillet 1667' ) _ 
lei va eommencer une longue série d'événements, 

alors ineompréhensibles, et d'incroya?les vieissi-
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tudes : le Roi signant le bannissement de l'homme 
sage a qui seul peut-etre il devoit son heureuse res
tauration; signant tout a la fois la Triple Alliance 
contre Louis XIV et une alliance occulte avec lui; 
usant de ses ministres protestants _pour établir l'é
glise catholique, et envoyant les catholiques a l'é
chafaud; exilant son frere; toujours pret a l'aban
donneraux vengeances du Parlement, et se servant 
de lui pour abaisser le Parlement : au milieu de tout 
cela, des mreurs dissolues, le mépris des 10is hu
maines et divines, l'athéisme et des persécutions re
ligieuses; le fanatisme servant de voile aux conju
l'ations; et pour terme de tant de passions orageuses, 
I'expulsion d'un prince qui n'a ~u que les rendre 
implacables. CeUe époque sembleroit appartenir aux 
jours de Tibere, si les mreurs de la nation eussent 
été corrompues da~ les profondeurs meme de la 
société. Mais la corl'uption n' étoit qu'a la surface. 
Le fanatisme n' esí que l' emploi déréglé des forces 
d~me ; un peuple abruti et corrompu n'en a poirlt. 

Le fanatisme des puritains et l' esprit persécuteur 
du clergé anglican avoient laissé dans quelques ames 
fieres un mépris pour toutes les sectes protestantes 
non moins prononeé que leur haine contre l'église ro" 
maine. Ainsi dégagées de toute espece d'autorité posi
tive en religion, iI ne leur restoit plus a choisir entre 
I'athéisme et, si ron peut parler ainsi, ceUe vague 
religiosité qui survit long-temps a de longues tradi .. 

l. 5 
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!ions, et qui demande encore a la seule raison 
des forces qu'nne foi ruinée n'est plus capable de 
donner. Tels alors étoitmt les Sidney, les Essex , 
1es Russel dans les . hauts rangs de la société : tels 
encare dans l' église les Tillotson, les Sherlock, les 
Cudworth et les Wilkins. 

Les premiers, affranchis'de toute ·soumission reli
gieuse, avoientnaturellement adopté lesprincipes 
de l'indépendance politique : se formant dans l'esprit 
un gouvernement 'idéal et rationeI corome Ieur re
ligion; . eapabIes toutefois dese soumettre paisible
ment a l' ordre établi ; assez fiers pour assigner aussi 
des bornes a leur soumission ; persuadés surtout que 
si le souverain do\.t trouver des limites dans les lois, 
les loÍs violées appellentdes'protecteurs, et etifin des 
'Vengeurs .. Ainsi, dans 'un état comme l' Angleterre , 
le ro1e de ces 'hommesétoit fixé; ils monti'oient éga
lenúmtles bornes que le peuplepouvoit respel:ter, 
les Iptotecteúl'sou les vengeurs qu'il devoit se ipro
mettre. Telle fut l'origine'de J~ nouvelle opposition 
parlem'entaire. 

lJes'autres, dans l'église ,avoient déploré les ftl
reurs,d'uniaveugle'etféroce fanatisme, plus vivement 
encore déploré lesravages irréparables de l'athéisme, 
si ouvertement soutenu de leur temps j par Hohhes 
et ses imitáteurs. Ennemis d'ailleurs de l'ÉgHse ea
tholique et versés' dans la science des langues sacrees, 
iJscombattoient également ce qu'ils nommoient )'i-
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dolatrie des papistes pt les corruptions de l'athéisme. 

Ce sont 'eux quí dans ces temps -la fonderent cette 
école fameuse de ~Cambridge, ou sembloit renaltre 

l'école platonicienne d'Alexandrie. Leuréclecti"sme 

religieux étoit bien moins une religion fixée dans 

ses dogmes, quoique soumise aux rites et aJa dis
cipline de l'épiscopat, qu'une contemplatíon philo

sophique des lois naturelles, qui s'élevoit cependallt 
et se rappor!oit a l'autenr de la nature. Donnant 

ainsi une grande latitude aux opinions religieuses, 
ils ne rejetoient :formellement aucune des réformes 

récentes des églises déja réformées; et de meme 
qu'Arminius en Hollande et Caméron en Éco~se 
avoient adouci·la désespérante rigueur des dogmes de 

Calvin, ceux-ci pour adoucir ce qu'il y avoit d'apre et 
de farouche dans les sectes presbytériennes d' Angle

terre et d'Écosse, vouloient tolérer ce que l'extérieur 
de ces cultes divers pouvoit avoir d'innocent. Néan
moins ils insistoient sur les formes plus décentes, plus 

sensibles, moins abstraites du culte anglican : non pas 

qu'il 'leurs'yeux elles fussent précisément et absolu
ment nécessaires, mais paree qu'elles pouvoient re

tenir ou rappeler la multitude dans une croyance 
commune, plus générale, ~t ainsi plusJavorable au 
maintien de l'ordrepolitique. En un mot, phiIo
sophes dan s le chistianisme, et arminiens secrets 

dansTéglise protestante, ils n'étoient réeIlement que 
les modernes sectaleurs des Platon , des Cicéron ou 

5. 
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des Plotin, son s la discipline d'un cuIte réglé par 
les lois ~e l'état. Les anglicans rigides leur don
noient., pour cette raison, la dénomination de lati
tudinaires. Mais les catholiques d' Angleterre leur 
donnoient un notn plus décisif et plus vrai, celui 
de déistes et meme de sociniens : terme inévitable 
et nécessaire de toutes les fractions de l'Église pro
testante. Au reste cette philosophie passa de l'Uni
versité de Cambridge dans' ceHe d'O,xford, et peu 
a peu dans l'esprit des chefs de l'épiscopat. 

Les doctrines athées qu'ils s'effor~oient de com
battre avoient une origine récente en Angleterre. 
Apres avoir uni sa fortune a ceHe des Stuarts fugi'
tífs , Hobbes étoit revenu a Londres sous Cromwell; 
mais le fanatÍsme des sectaires lui inspira un dégout 
melé d'horreur, et son esprit, tourné sans cesse vers 
les idées extremes et absolues, ne lui montra pour / 
remede a la double folie religieuse et politique de ce 
temps-Ia que l'athéisme et le despotisme. Alors pa!ut 
son Léviathan, livre bizarre, mais affreux dans les 
principes et dans les conséquenees. A couvert sous la 
doctrine des décrets absolus de Calvin, iI établit 
d'abord que l'homme est un agent nécessalre. Mais 
l'homme a-t-il une ame' Oui, sans doute; et il ne 
le nioit paso QueUe est eette ame? Le produit d'un 
mouvement d'atomes, particules insaisissables et in
définies, douées cependant de la! pensée. L'intéret 
et la erainte ayant seuls réuni les hommes en so-
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ciél(:, c'étoit done par l'i'ntéret et la erainte qu'il 
les falloit gouverner. Or, une religion, eonsidérée 
comme instrument de terreur, pouvoit servir utile
ment la politique; done une religion n'étoit; ne de
voit etre qu'une Ioi, ou plutot un instrument de 
l'état. Mais les lois ne peuvent etre que la volonté 
meme du prinee. Quant· a la morale publique et 
privée, que sera-t-elle, découlant d'une telle souree? 
La doctrine des intérets, balancée, iI est vrai, par 
les intérets d'autrui. Ces dogmes, eomme Oll voit, 
n'étoient pas nouveaux, quarid ils s'introduisirent 
en France dans le dernier siecle. Les classes supé
rieures de la société en Angleterre s'en étoient im
bues avee avidité, le Roi surtopt par un double sen
timent: le dégout pour lesextravagal1ces d'un siecle 
farouche et bizarre, et l'espece de légitimité que ces 
fatales doctrines semblent donner aux passions, sur
tout aux passions sur le trone. L' athéisme, s'il existe, 
est la religion des creurs pervertis; et le despotisme 
qui en émane est bien digne des hornmes qui le su
bissent, eomme des princes qui l'exercent, chacun 
a leurs risques et périls. 

La cour de Charles 11 étoit le sanctuaire de cet 
athéisme rafiné. Le duc de Buckingham, son eompa
gnon d' enfance, d'infórtunes et de prospérités, avoit 
pris sur lui cet ascendant, toujours facile, d'un esp,rit 
brillant et emporté sur un creur trt~s·-foible. Bientot 
il eut agtterri le Roi daps la qébauche et rimpiété , 
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par ce. ton spirituel et dél'isoire , qui déracine si ai

sément un principe mal affermi·, flétrit toute vertu, 
éteint jusqu'aux dernieres lueurs d'un sentiment re· 

ligieux. Buckingham tomba plus tard dans la dis
grace, apres avoir tenté quelques entreprises qui 
n'eussent pas été sans danger pour son maitre, s'il 

avoit eu la force de caractere que demandoit son. 

génie remuant. Alors iI s'attachoit surtout a ruiner 
le Chancelier dans l'esprit du Roi. 

Dominoient et brilloient a la cour ~ aupres de lui, 
ce Wilmot, eomte de Rochester. ( qu'il Qe faut pas 
confondre avec Rochester, fils du Chancelier), le 

comte de Dorset, et le chevalier Charles de Sidley. 
On disoit l'éclair moi~s rapide et moins ébIouissant 

que l'imagination de Sidley. Le génie de Rochester 

pouvoit effacer les plus beaux génies de l' Angleterre. 
Sa douceur naturelle, la gracieuse modestie de sa 
jeunesse, vinrent se dissoudre, se perdre dans les 
emportements de la cour, qu'il surpassa enfin lui
meme par tout ce que l'intelligenee peut mettre de 

force a inventer des déréglements inconnus. Dorset , 
au premier abord, paroissoit allangui, assoupi dans 
je ne sais quelle l~thargie de corps et d'esprit. Mais 
les premieres fumées du vin aUumoient soudainement 

ce feu caché sous la cendre d'un volean. Nul n'avoit 

plus de malignité dans ses écrits satiriques, ni de 

honté dans son creur. Le premier indigent qui s' offroit 

a' ses yeux s' en alloit presque riche de ses largesses. 



¡ 1 

Favori du Roi , iI supportoit impatiemment la fatigue 
d'un tel role : se livrant cepenclant aux voluptés 
d'une cour '1u'il détestoit, et versant a pJeines ma.Íns 

le sel de la satire sur le Roí lui-meme qu'il mépri
soit. « Jarnais, disoit-il, je ne découvre en lui une 
« étincelle d'amítíé ni ~e générosité. » 

Drydcn, intendant du théatre, avoit perfectionné 
pour la cour cette école llaturelJe de la débau,che. 
C'cst la que B\lCkingham et les maltresses titrées 
alloient chercher les moyens de conserver Ieur em
pire, et d'effa~r d~Q,S le creur, du Roí les derniers 
sentiments d'égards qui luí restoiellt pO,ur la l\eiI,lc. 
TeIle étqit ]a licence des courtisans, que B\Jckingham 
osa lui offrÍr un jo.ur d' enlever cette princesse d,ans 
un hal masqué, et de l~ faire transporter dans une 
colonie ou elle resteroit a jamais inconn,l¡le. Ma,~s il 
n'est pas temps encore d\~xpliquer le lIl;ystere de eette 
audacieuse proposition. 

Quel ~toit donc cet howme, ce prince a qui de 
tel;s projets, de telles c~neeptions ne parurent que 
lc& "cces d'une gaieté folle? Un célebre hislQriell 
s'est effor~ de, l'a5simil~ a Tibere. Cette con1p~ré\i
son n' est qu' 9díeu&e. n en eu\ to~~t 3,V pl~s la dis
simulation; mais ~l 11' éto,t pas saJ;lS boqté. Charles 
ressembleroit p~utot a ce~ dieux d'~picure, qui , da~s 
l~urs célestes régions savoure~t les i~p.puisables OO,u
ceurs d'une immortelle VOlllp'té , toujours indifférents 
aux crimes ou aux vertus q~ la terreo Ma.is Ch~rles 
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pe pouvoit, eomme eux, rester ni étranger ni 
toujours indifférent aux passions qui frémissoient 
autour de lui; et lorsqu' elles le touchoient enfin trop 
vívement, il savoit sortir un moment de son repos 

ou de ses plaisirs, surmonter son aversion poul' les 
affaires, les saisir- au point décisif, y trouver meme 
des ressources désespérées. 

Le cluc d'York offroit, par les habitudes conti
nuelles de sa vie, un contraste frappant et singulier 

avec le caractere du Roí son frel'e. Toujours appliqué, 

subordonnant ses plaisirs obscurs au soin des affaires, 
laborieux jusqu'aux plus minutieux détails, il se 
trouvoit, par la ~ tellement engagé dans des voies 
détournées et périlleuses, qu'il se perdoit souvent 
dans un labyrinthe sans issue. N aturellement éco

nome par le sentiment de l'ordre, il devint avare 
par prévoyance, et cupide par ambition du pouvoir 
absolu, quoique fastueux, mais fastueux par vanité 
ou par émulation de grandeur. Son front chargé de 
soucis et de fierté sembloit annoncer une ame sévere 
et invincible. On remarquoit en lui un penchant 
malheureux a choisir le par. le plus rigoureux dans 
les rigueurs de la justice, et, avant de régner, il 
assistoit aux tortures avec une curiosité bien ef
frayante dans un prince. Tel n'étoit pas Charles I1, 
il prodiguoit a ses courtisans et a ses favorites les 
revenus de sa f!ouronne, les subsides du Parlement 

~t enfin les secretes pensions de la France. Un vi~ 
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sage toujours libre et ouvert, un langage toujours 
séducteur, charmoient les cceurs les plus moroses, 
et lui ramenoient bientot les affections populaires; 
mais indifférent a la justice, a la cléménce, a l'ini
quité légale, il s' en servoit tour a tour pour régner, 
et il ne régnoit que pour vivre dans ses plaisirs. 
Tous deux avoient un gout prononcé pour la puis
sanee arbitraire, le Duc par orgueil , le Roi par 
amour du reposo Long-temps séparés dans leur exil 
par la seu le différence de leurs caracteres, ils l'é
toient aussi alors par des ombrages qu'avoit con~us 
le Roi, l'homme dumonde qui s'ut le mieux .couvrir 
un ablme de dissimulation par les dehors de la 
franchise et J'abandon le plus gracieux. Mais celui
ci, du moins, qui méprisoit les hornmes, savoit les 
connoltre. Il avoit donné sa confiance et une con
fiance absolue au vertueux Hyde ( Clarendon ), qui 
lui ouvrit toutes les avenues du trone; tandis que 
son frere, agissant par lui-meme et se livrant a des 
hommes' emportés, qui ne lui montroient jamais que 
des rebelles a punir, s' engageoit témérairement alors, 
( triste' présage pour l'avenir !) dans des intrigues 
mal ourdies, toujours dominées et quelquefois di
rigées par la politique et les agents de CromwelI. 

Depuis qu'ils étoient r,éunis dans le palais pater
nel, l'ascendant du Chancelier, soutenu long-temps 

par son propre mérite, par le erédit et l'amitié du 
~omte de Southampton, Lord Trésorier, par 8011 
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alliance enfin avec le duc d'York, devenu son gendre, 
a,voit contenu et, pour ainsi dire, neutralisé tout ce 
que ces deux caracteres avoient d'iru;ompatible avec 
les sages príncipes qui avoient prp-sidé a la restau
ration. Mais. une fois le Chancelier sacrifié a ses en
nemis, une scene toute nouvelle va s' ouvrir; le Roi 
et le Duc vont s'y montrer t('18 qu'íls sont, et ueux 
faits principaux vont marquer surtout le regne de 
Charles 11, si extraordinaire par sa complication : 
d'abord, une antipatlüe secrete des deux freres, 
toujours voilée par la respectueus~ soumission de 
l'un, par l'impassible dissimulation de l'autre ; 
ensuite l'idée constante et fixe qui les domina jus
qu'a la fin, que leur cause n' étoit pas celle de 
l' Angleterre. 

Réunis par eette idée qui leur est commun~, ils 
marchent done vers un but commun, l'anéantisse
ment du Parlemel1t : le Duc par systeme, le Roí par 

instinct, et par son insatiable besoin d'argent. De 
la pour le Duc des combil1aisons politiques souvent 
inconnues de son frere; pour tous deux des iniquités 

et des cruautés judiciaires dont la ~éaction fut ter
rible; enfin des alliances c1andestines et vénales, 
dont le rnystere, inconnu alors, mais justement soup
<¡tonné, servit a couvrir toute l' Angleterre d'un voile 
hideux et lugubre, pendant les jours honteux de ce 
que l'on nomma la Conspiration des Papistes. 

Le Chancelier s'étoit opposé a la guerre de Hol-
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lande. Les malheurs pnbIics justifierent sa pré
voyance; et ponr en arreter le cours, iI signa le 
traité de Breda. Ce fut le derníer acte de son admi
nistration politiqueo Depuis la disgrace de son ami 
Nicolas, Secrétaire d'état , remplacé par le lord Ar
lingtan, il se soutenoit encare par le souvenir de 
ses vieux services. Mais la mort du comte de Sou
thampton, Grand Trésorier, le laissa enfin sans dé
feuse devant les cupides inimitiés de la cauro Bristol, 
Arlington, la duchesse de Cleveland, Buckingham, 
tous ,c;eux peut-etre qui auroient voulu que la res
taúration se tit en Angleterre cdmme en Écosse, 
n'eurent pas de peine a décider le Roí déja fatigué 
lui-meme. Au dehors, tous les partís se rétmissoient 
également contre lui. Si a la conr les pa,rtisans du 
pouvoir absolu ne lui pardonnoient pas d'avQir fer
mé l' oreille a quelques projets insinués' a la C.onven
tion de 1660 pour rendre désormais inutile toute 
assemblée de Parlement, les Non - con(ormistes lui 
imputoient le systeme rigoureux du clergé anglicau; 
les catholiques n'osoient concevoir aucune espérance 
tant qu'il conserveroit quelque autorité dans l'état; 
les caCJaliers, négligés par le Roí jusqu'il l'ingratitude, 
se persuadoient facilement que cet abandon étoit 
l'reuvre du premier ministre; et le peuple, au mi
lieu de ce déchainement universel, luí imputoit tous 
les manx actuels, depuis;a vente de Dunkerque 
jusqu'aux désastres humiliants de Chatatn. ,t;~)fi,i 

. Q"~:tI'i 
~t·,: 
(:i~ 
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A ces clameurs publiques iI faut ajouter un grief 
plus réel aux yeux du Roi. Clarendon , véritable ami 
de l'état, s'opposoit a des projets de divorce colitre 
la Reine, qu'avoit con<;?us le eomte de Bristol, que 
Buckingham pressoit vivement et que Charles éeou
toit sans les approuver ni les b\amer. Charles s'étoit 
épris d'un amour tres-vif pour une jeune et belle 
Écossoise, filIe d'un gentilhomme nommé Stuart. 
Cette fantaisie devint une véritable passion qui s'en

flarnmoit par toutes les résistanees que la vertu' de 
la jeune héroine sut opposer aux séductions, aux 
brillantes promesses d'un amant .si dangereux. Cla
rendon, a qui l'histoire de son pays rappeloit tant 
de guerres sanglantes pour la suceession royal e , 
voulut prévenir le retour de ees ealamités, et peut
etre aussi qu'il songea aux enfants de son gendre, 
le due d'York, héritier présomptif de la eouronne. 
11 eut l'habileté de négoeier secretement et de eon
clure le mariage de la beBe Stuart avee le duc de 
Richemond. Maís Charles ne luí pardonna jamais; 
il saisit avidement le prétexte spéeieux de satisfaire 
a l'opinion publique, avant l'assemblée proehaine du 
Parlement. Clarendon fut éloigné , et legrand sceau 
donné au chevalier Bridgeman. eette disgraee n'ap
paisa"point la violence des ressentiments pubIies, et 
ce grand eitoyen fut mis en aecusation par les Com
munes devant la ehambte des Lords. Ceux - ei ne 

.' trouverent *[las les griefs suffisants, mais iI se fit 

.... 
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une sorte de transaction entre les deux Chambres et 
le Roi, qui signa enfin un bill de bannissement per
pétuel contre l'accusé. Clarendon mdurut en exil. 

Les Communes étoient devenues ombrageuses, et 
le Roi se trouvDit pressé par l'indigence; il de
manda un subside. Au lieu de s' en occupe~, les 
Communes font entendre des vérités séveres et or
donnent une enquete sur les maux pq.blics et les 
humiliations de la derniere campagne. Mais alors 
s'ouvrit tout a coup en Europe une scene nouvelle 
qui détourna cette enquete. Un subside fut accordé, 
pour d'autres vues, il est vrai, que ceBes du Roi. 
L' Angleterre vOlllut arreter le premier essol', de 
Louis XIV. 

En effet, la politiqtle du Roi de France cornmen
~oit a s'étendre sur l'Eur~pe entiere. Lorsque son 
mariage avec Marie -Thérese , Infante d'Espagne, 
fille du premier lit de Philippe IV , cimenta la paix 
des Pyrénées, Marie -Thérese renon~asolennell~·. 
ment a tous ses droits héréditaires sur les états d~ 
Philippe. Mais la politique trouve aisément des nul
lités eu de pareilles transactions. Philippe IVvenoit 
de mourir, lai~sant pour unique héritier de la for
tune de Charles-Quint.j un fils presque au berceau, 
né d'un second mariage avec Marie-Anne d'Au
tri che. Ce roi eofant survivoit a trois autres freres 
morts en has age : lui-meme débile et malsain comme 
eux. Louis XIV et Léopold, devenu Empereur, Léo-
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pold, a 'qui Marie-Thél'ese avoit ,été pl'omise avant 
le 'tl'aité ;des Pyrénées, se pal'tagent secretement la 
succession ¡future. L'Espagne sera p0ur I'Empereur, 
et les Pays -Bas poul' Louis XIV. Mais Louis XIV 
n'attend pas lamort du jeune Roi.11 découvre d'aull'es 
droits que ceUx de son tl'aité secret avec Léopold; 
et les juriscoI1sultes' lui prouvent que si la renon
ciation de Marie-Théresesa femme est valide rela
tivementa la 'couronne d'Espagne, elle ne peut l' etre 
poul"lasouveraineté des ,Pays .. Bas. ,Présumant d'ail

,leurs , . el avec raison, que 'l'Empereur'sera retenu 
par le'secl'et promis au traité de partage, ji s'arme, 
triomphe en courant, etprend possession de la 
Flandre et de la Franche-Comté. . 

NU bruit ·de "cette invasion inattendue, l'Europe 
entiere estsaisie d'alarmes; l'Empereur rait secre
·tement·des préparatifs; :la :Hollande, quoique alliée 

de !LouisXIV, ne voit 'pas sans 'terreurun si re-
doutrtblevoisin; la Suede n'est pas moins inquiete 
de' Falliancedu 'Danemark avec la France.: L'An
gleterre ,'malgré ses inimitiés récentes, 'verra-t-'elle 
avec' indiffél'ence ··lesPl'ovinces-Unies 'menaeées par 
la conquete,tle:la Flandre? -La voixpublique et ceHe 
du Patlemerit Jorc'ent le' Roi· de s?unir, au 'moins en 

apparence, a' toutes les alarmes' du continent.Le 
'chevaliel' Temple, 'Résident du Roi a 'Bruxelles, est 
en'Voyé secretement a (La Haie. Ardent ami cleson 

pays, 'cinq jours lui suffisent. 11 détacheles Pl'o-
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vinces-Unies de leur alliance avec Louis XIV. LUÍ, 
Jean de Wiu, grand pensionnaire de Hollande, et 
le comte de Dhona, ambassadeur de Suede, pro
posent, concluent et signent -le célebre traité de la 
Triple A !lianee. Charles n'oserefuser de.leTatifier ..... 
Ainsi arl'cté subiternent danssa course,Louis XIV 
propose la paix et restitue la :Franche-Conité; mais 
irritécontre la Hollande, iI se réserve les places fortes 
de la Flandre, el se prornetd' accabIer un jour, -et 
bientot peut-etre, cette république ol'gueilleuse, c¡ui 
le forQoit d'abanclonner sa .proie . 

. Charles 1I avoit une haille secrete contre la· Hol
Iande.Beau-frere du dernier prince d'Orange ,que 
les États-généraux a voient dépouillé. du Stathoudérat, 
il voyoit aiVec :peine son neveu ,le jeuneGuillaume~ 
déshérité des honneurs' de ses ancetres .. Quelques 
historiens lui attribuent également undessein. assez 
vaste, ·qui étoit de relldre j'Angleterre maltresse~du 
cornmerce' universeI , en ruinant la Hollande.C~est 
dans'cettevue,'dit-on, qu'il avoitofferta I .. ouis,:X]V 
de luí 19arantir toute la Fandre, dans ·laguerre,tar
minée 'par letraité de Breda, si la :France vouloit 
ahandonnerson allianceavec' les États-généraux. Le 
Roi'd' Angleterre'nesigna réeUement'que·malgré ·lui 
le traité qui avoit si ·subitement arveté les courses 
triotllphales de Louis :XIV. 11 'le 'ratifia le 23 jan
vier 1668,. et, des le lendemain, Buckingham 'entama 
des négociations secretes avec la sreur du Roi son 
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«ffwJ~4~~ur.per le droit dedispenser des lois. Depuis , 
\f¡)¡>~r~meI\t soúp<;onna enCore un autre desseil,l, 
~ñhJi: de: favoriser le parti des catholiques; de la deux 
bilIs successifs pour bannir les religvmx de l'institut 

<Jf1f> Jésuit~s~ Lorsqu'en{in, le Roi proposa des adou
d~~~~ef:l~, aux bilIs contre les sectaires, et lorsqu' on 
~~saya en~~re un ~cte de réunion entre les Presbyté
ri~~s.et IGs _,Anglicans, le Parlement répondit a 'ces 
prpp'ositi?ns par un nouveau bill contre les sectaires; 

!1.l!ll~,.les:~~mmun~s étoient dévouées atir An.-gl~cáns 
ql.lip,eJ;s~?~'9ientsans pitiélesNon-Conformistes pour 
llV9lr le dro~t de réprimer les Catholiques. Déja en 

- eff.e~ p,n soup<;onno~t que le Roi les favorisoit ~ si 
m~me ,i~; n' é.toit secretement Catholique, malgré· le 

scandal~: ~<t\ .~e~ foibles:?~s. 
, Ce ;q~i ;~~o~t vrai, e' est que la Duchesse d'Yor~ et 

~e. D~c..Iuirmeme s'étoient convertis secretement -a 
l~glise Ro~aine. ·Buc~illgham le découvrit,.par un 

~e.J~ce ém~nent que ~a Duchesse venoit de rendre a 
la Reine .. En voici l'occasion . 
..... ".'._ .... J .... -" ' 

. ;~a S~~F~lité de la Reine occupoit vivement la Cour 
et la.:~ation. BU,ckingham avoit déja proposé au Roi 
d' enlever cette' Prillcesse et de la relégue~ dans une 
Ue lointaine. Le comte de Bnistol, en háine de Cla ... 

rendon et de ses ~nfants ,. entretenait CharJes des 
!l1pjens et de la .nécessité d\ln divorce. Les roles 
~oient déja distrihués dans les deux Chambres pour 

a.siter ce~te question. Mais le Roi eut la sages~e de 
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s'y refuser. A1Qrs on fit suggérer a la Reine, par 
son eonf~ss~ur, le dessein de se retirer da~, un cou
vent, PQur {a.eil~ter ainsi les projets de divor:~e et 
pa~ con.séquent d'un nouveau mariage. Ces projets 
s'ils é:tQient effeetués éeartoient né~ess~i,rement le 
Duc d'y ork et seS enfants de la, succ.essiQIl , r.oyal~. 
Toute son. aetivité dev.oit t~ndre a les déjou.ez:-; 
aussi de co;neert avec $a femme et la. D~hesse de 
Cleveland, ii mit tout ep. reuvre pour en détourner 
l'effet. Celle-ei affermit le Roi d~nsSQp. éloig!lemeu.t 
poor un divoree, et la Duchesse d',Y W'k éctivit ,i~, la 
eour de Rome qui envoya des instruqtions au con ... 
fesseur de la Reine et qui lit renoneer aux projets 
de couvent. Mais on apprit par l~, que eertain.ement 
le duc d'York éfli¡ Catholiqq.e. , " 

Alors, Bue~iDlhm se tourna. du coté du jeune 
due de Monmo~th, fils naturel du. Roí, né sur le 
contineut avant la restauration, objet brillantet 
eher de~tendres eomplaisa,nces de son pere., J acq,~es 
Seot, duc de Monmouth., avoit r~u ennaissa:nt 
tous les, dons qui séduisent.la multitude. ~on, édu
cation au, milieu de la jeunes.se des" univeraités , 
en faisoit le héros de la génératioll nouvelle. Son 
mariage ave e la duehesse de Buecleugh, héritiere 
d'une iUustre et puissante famille d'Éeosse, lui don
noit dans ce royaume un crédit égal a l'irnmense 
erédit que la tendresse de son pere lui ouvroit san~ 
limites en Angleterre. Son tuteur, soit ambítioD ou 

6. 
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. conviction, lui avoit persuadé facilement qu'il étoit 
né d'un ~ariage légitime, et Buckingham formoit 
le projet de lui ouvrir le chemin du treme. Mais le 
duc d'York, son onele, comme s'il eut déja entrevu 
son rival et son compétiteur, affectoit d'humilier ce 
jeune et superbe courage. « Monmouth, disoit-il san s 
« cesse, ~e présomptueux Monmouth, qui se croit le 
« fils . du Roi, n' est . que le fils de mistriss Barlow et 
c( de Robert Sidney.» Ni Monmouth ni le Roí ne 
gouterent ces ameres confidences. 

Au milieu de ces intrigues, tristes symptomes du 
présent et de l'avenir, le Roi toujours assiégé de nou~ 
veaux besoins demanda au Parlement un nouveau 
subside. Aussitot f les murmures éclatent de' toules 
parts. On parloit déja de metwn accusation la 
duchesse de Clévelalld, pour efftl'lyer les dilapida
teurs de la Cour. « Gardez-vous-en bien, dit le vieux 
« lord Mordaunt. Ce sont au contraire des statués 
( qu'il faudrait élever ~ux maltresses de Sa *Majesté. 
« San s elles, vous n'auriez point de Parlement.» On 
n' érigea point de statues et l' on aeeorda un léger 
subside. Mais le Roi, qui d'ailleurs avoit déja d'autres 
vues, n'attendit pas que le hin des subsides fut ter
miné. Il prorogea'le Parlement. leí eommeneent les 
négociatioJ?s dont les résultats ont si profondément 
remué l' Angleterre et l'Europe. 

On a déja vu que Buekingham, le lendemain 
)1l~me du jour ou Charles 11 ratifia la Triple Allianee, 
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avoit Iloué de secretes intelligences' avec la duchesse 
d'Orléans. Buckingham . don! le géoie désordonilé 
embrassoit avide'ment tout ,ce qui paroissoit extraor
dioaire, gigantesque ou périlleux., avoit. négocíé 
pour négocier. Il lui falloit du mouvement, des 
nouveautés hardies ; mais iI oe savoit pas le véritahle 
hut des intrigues dont il s'étoit chargé. 

Le Roi, dégouté des Parlements , avoit tourné ses 
regards vers la 'France. Un instinct secret lui disoit 
que Louis XIV devoit etre plus généreux que l~s 
Comrnunes."Le duc d'York lui avoit avoué' sa con
ver~ion a l'Église Romaine l. Charles II alors s' oUvre 
a quelques Seigneurs Catholiques, et leur témoigne 
un désir ardent de rendre Catholiques ses états et 
lui-rneme. Une conférence est assignée entre luí et 
son frere, avec le lord Arundel de Wardor, le lord 
d' Arlington et le chevalier Clifford, pour le jour 
de la conversion de Saint-PauL « Le Roí, dit le duc 
{( d'York, avoit les larmes aux yeux. 11 pria ces mes
« sieurs de faire ce qui étoit convenable a des hommes 
« sages et a de boos Catholiques. » On mit dans la 
confidence Colbert de Croissy, alors amhassadeul' 
de Louis XIV, et Arundel fut envoyé en France 
avec de pIeins pouvoirs. 

Ceci se passoit au COlllmencement de 1669' eette 
année meme, le jeune prince d'Orange vint en Al1-

1 Mém. de Jacques JI. 
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gleterre~ 11 vouloit engager 'le Roi son 'onCle a 
se~()ndet ses projets pbur le rétahlissement du 8ta
thoudérat. Le Roi es saya , dit un histoI'ien 1, de le 
dégóftter de sa C'eligion : ex Qu'est-ce, je vous prie" 
«lui dit-il, que -votre religion protestante? Des fac-' 
« tions qui se font une guerre crueUe. Approfondissez 
"un peu les chóses, coniinua-t-il; et que vos bceufS 
(cde Hollandais ne vous abrutissent pas tout a fait 
« l'esprit. )') Le Prince n'avoit que vlngt anSa Ce dis
cours le frappa, et lorsqu'il en eut le secret deux 
ans 'apres, il osa combattre toute la puissance de la 
France et de l' Angleterre, conjurées pour la des
truction de son pays. C'étoit déja ThémistocIes mé
ditant l'ahaissement du Grand Roi. 

Arundel cependant poursuivoit sa négociation, 
dont le hut'vér'Ítable n'écháppoit certainement pas 
a Louis XIV.' Louis vouloít de la grandeur, et 
Charles quelques cent mille livres sterling. Aussi 
les deux clalises fondamentales de l'alliartce projettée 
furent le partage des Provinces-Unies apres la con
quete, et l'établissement de la Religion Catholique 
en Angleterre. Seulement Louis ·XIV vouloít com
mencer par la conquete, etCharles par la Religionl 
Ce fut ]e zele ardent et tout nouveaudu Roí d' An
gleterre pour la conversian de son royaume qui 

x Mém. de Burnet. 
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l'emporta; et le trait~ fut signé secretemmt· au COID

mencement de' 1670. Le dpc de Buckiugham ~'en 
connut 'p~s les art,icles. . : . 

Par :ce tráité 'le Roi d'Angleterre s' obligeoit 1 0 .3 
établir la Religion Catholique dans ses États.~oA 'se 
réunir aux armes de lá France pour ab6lir, la ré
publique des Provinces.;.Unies, immédiatement apres 
le grand amv,re de laoonversion britannique. J.J6S 

conquetes seroient partagées entre les deux',Rois. On 
preleveroit cependant Sllf les .dépouiUes une ¡win
cipauté qui seroit confér€e .. all':prince d'Orange. 

QuaIÍt a Louis XIV, jI s'engageoit. adonner 
~oo,ooo lívres stecling par an , payables par quartier , 
ditle duc d'York, pour mettrc le R.oí d' Angleter~ en 
état de convertir ses trois royaumes. Le traité fut 
signé mnsi, continue le Duc, et les pre~iers paie
ments {urent faits conformément aux stipulations. 

Le duc d'y ork, dans toute la ferveur d'un nou
vea u converti, ne trouvoit rien que de facile dans 
uQe telle entreprise; et ses moyens d' exécution, il 
les énonce avec une ·t'are .ingénuité. Rassuré par le 
petit nombre de troupes qui restoient encoresur 
pied, il pensoit que les officiers seroienttout dé
voués aux projets de la COl1:ronne l. Un seul Colonel ' 
lui paroissoit douteux, et ce Colone! étoit le lord 
Russel. L'Église Anglicane alors n'étoit pas, dit-il, 

1 Mém. de Jacques 1I. 
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tres-animée contre les Catholiques; et d'ailleurs, la 
.plupart d~s gens n' ont plus de religion. Quant aux 
Presbytériens, aux Anabaptistes, aux Quakers et 
aux -Puritains, tous désignés par la dénomination 
de Non-Conformistes', les sectateurs les plus ardents 
de l'Église. Anglieane , excités sous main, les pour
suivront en justice, afin qu'ils sentent mieux le 
repos dont ils jouiroient, si les Catholiques avoient 
le dessus~ . 

En effet, pour encourager les Év~ques de l'Église 
Anglieane, une 10Í fut portée eette année m~me en 
Écosse, eontre les assemblées religieuses des Non
Conformistes. Ceux qui se réunissoient dans les 
maisons pour céléhrer leur eulte étoient soumis a 
de grosses amendes. _ Ceux q':li se réunissoient dans 
les ehamps, encouroient la eonfiscation et la mort. 
Quatre cents mares d'Éeosse étoient promis a qui-

. conque saisiroit un coupable, avec impunité du 
meurtre, s'il le tuoit en voulant le saisir.Pour 
avoir des témoins, la loi soumettoit a la prison, a 
l'amende ou a la déportatian dans les Colonies, 
ceux qui refuseroient, sur la sommation du Conseil, 
de faire leur déposition sous serment. Que l' on 
compare cette loi aux promesses de Breda 1.' 

I Pour démontrer le danger politique de ces lois en Écosse, 

indépendamment de leur absurdité eruelle et de la honteuse eu

pidité qui en étoit le principe, il suffit de dire que sur une po-
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Qua,nt a Louis XI V et a Charles 11, le temps 

ne. tarda pas, a manifester le but réeI. de Ieur. poli
tique. Bientot, en effet, Charles représente a la 
cour de 'France les difficultés d'une reUvre . aussi 
compliquée, aussi périlleuse. Comment ren.verser 
aussi vi te la religion protestante el l' église anglicane, 
avec un Parlement tout atlgliean et dans un pays 
ou le protestantisme est eonsidéré eomme le bou
levard de la constitutioD et des libertés nationaIes? . . , 

D'ailleurs, les eatholiques sont en si petit nombre! 
Déja toute la nation se livre a unejalousie inquiete, 
et le Roi lui-meme ne pourroit, sanstémérité,laisser 
meme soup~onner sa propre conversion. JI fautdone_ 
la suspendre. A ces représentations Louis XIV faÍt 
répondre par la ~enace de suspendre aussi les 
paiements déja cOlllIl!eneés. Enfin, le, fameux et 
mystérieux voyage de Madame, duchesse d'Orléans, 
a Douvres, raII1ene Charles son frere au véritable 
but des eonventions premieres: de l'argent pour 
Charles 11 et la Hollande pour Louis XIV. Ep. peu 

\ 

pulation de 1800 mille ames, on compte 28 mille Épiscopaux 

Écossais, et 4,000 Épiscopaux Anglois. Tout le reste, excepté 

50 mille Catholiques, est Presbytérien, Remontrant ou Métho

diste. - Voyez les Tables Statistiques de l'Écosse, imprimées dans 

les Éléments d'Économie Politique, en 1817, a Paris, chez 

Fantin.-Ce savant ouvrage, qui ne porte point le nom de S011 . 

auteur, est de M. le comte d'H***, Conseiller d'État. 
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de' jours;le traité fut changé; la conversion du Roí 
et de 'ses trois' royaumes es! stlpulée encpre, mais 
ajournée apres la conquete; Charles rec;:úit son ar
gent; et le Duc son . frete, qui, seuldebúnne foi 
rláns cctte merveiHeuse -comédie, insistoit toujours 
pour 'convertir 'd'ahord le R.oi et ia GrarlCJe-Breta
gne, ne fut pas 'écouté. La duchesse d'Orléans laissa 
aupres 'de Charl~ 11: la jéúrie et brillante KérouaHe, 
qiti servit' bien la /france, dit un hist~rien fran
~ais 1. MadelDoiselle de K,érouaÍle su~céda immé
diatein~t a la dúchess~ dé Cleveland, et devint ~lle
memeduchesse de Portsmouth. 

Le 'nouveau traité' fut signé le 22 mai 1670, et 
le Roi éprou~a aussitot de nouveaux scrupules. A vec 
ce traité mystérienx, inconnu ,3 ses ministres, et 
au Conseil privé ;c~mme au _~.rlement, sera-t-il pos
sible de faire subitement passer l' Angleterre sous 
les drapeaux de LOllis XIV? Le traité de la Triple 
Alliance, qui avoit ramené la popularité au Roi , 
n'est-iI pas devenu la 10Í diplomatique de I'Angle
te~re, depuis que l'ambition de Louis XIV s'est ré
vélée par l'invasion de la Flandre et de la Franche
Comté ? Lechef-d' reuvre de la politique seroit donc 
de faire renouveler ce traité, dans les formes ac
coutumées de la diplpmatie, et de faire d~cider le 
renversement de la religion protestante en Angle-

1 Hém\ult. 
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lerre par un ministere protestant et meme populaire. 
Dans eeUe vue, le Roi nomma cornmissilires avec le 
duc d'York, Buckingham, Lauderdale et Ashley
Coopero Un t'raité ostensible es~n effetcon~lu par 
eux le 2 janvier 1671 ,et la destruction de la Hol
lande est irrévocablement décidée. Mais ni Bnckio
gham, ni Lauderdale, ni Ashley-Cooper, necon
nurent les stipulations secretes; seulement· dans 
la suite, et lorsque le Roi· vonlut ahandonnerses 
ministres nouveaux a l'indignation du Parlement 
pour IJ éehapper lui - meme, iIs en soup<;:ünnerent 
ou en découvrirent assez, surtout Ashley-Cooper, 
pour faire trembler le Roi, se vengerde son frere , 
et rejeter sur celui-ci toutes les fatales conséquences 
de ces transaetions. 

Cependant on remarqua peu a peu que les affaires 
prenoient une marche nouvelle, ou plut6t rece
voient une mystérieuse direction. Ni le Garde du 
grand seeau, Bridgeman,.ni le duc d'Ormond, ni 
les autres ministres dont le earaetere ou les senti
ments d'honneur étoient une garantie pour le public, 
n' étoient appelés aux délibérations intimes du ca
binet. Cinq personnages avoient ou paroissoient 
avoir toute la confiancedu Roi : le chiwalier Clif
ford, le lord Ashley-Cooper ,.1e due de Buckingham, 
le comte d' Arlington, et le comte, depuis duc, de 
Lauderdale. 

On a dépeint le caractere de Buckingham·; il 
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suffit d'ajouter ici que, par inconstance OU autre..;. 
·ment, il s'étoit récemmentassocié aux intérets de 
I' opposition. 

Arlington, déja -iecrétaire d'État, et Buckingham 
étaient ennemis mortels; mais la duchesse d'Orléans 
venoit de les réconcilier, si toutefois les haines de 
l'ambition.·peuvent se réconcilier. Arlington joignoit 
a une grande expérience une profonde connaissance 
des affaires étrangeres. Il étoit catholiqué da~ls le 
creur; mais il faisoit profession extérieure da cuIte 
publicet d'une indulgence ouverte pour le¡ non
conformistes. 

Le chevalier Clifford, dit le P. d'Orléans, avoit 
une solide raison, et son ame s'éIevoit aux plus 
llobles sentiments de la vertu. D'autres historiens 1 

lui sont moins favorables sous cert~ins rapports, 
quoiqu'ils se montrent plus induJgents que prévenus 
sur Charles H. S'ils conviennent que le chevalier 
Clifford eut un jugement sain et des talents, ils ne 
lui accordent qu'une habileté médiocre; ils lui re
fusent me me le courage nécessaire pour suivre les 
mouvements de son caractere impétueux, et l'inté
grité plus nécessaire encore pour se livrer aux bon
nes in ten tion s qui lui étoient naturelles. Ces der
niers mots, bonnes intentions, s'expliquent dans la 
bouche de Hume par l'inclination qu'il attribuoit a 

l' Hume. 
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Clifford pour le partí populaire. Clifford, en effet,. 
s'étoit associé au projet de la Triple Alliance avec le 
chevalier Temple.C'est par la qu'il avoit acquis 
une grande autorité sur la chambre -des Communes, 
quoiqu'il fut assez ouvertement -catholique. Mais 
comme le Roi ne fut jamais sincere, ni dans .Ia 
conclusion ni pour -le maintien de cf grand acte 

-poli tique , il est permis de croire que son ministre 
n'étoit pasplus sincere que lui. 

Lauderdale avoit porté les armes contre Charles ¡er 

pour le covenant, en Écosse; mais lorsque lesco
venantaires proclamerent Charles 11, qui .signa aussi 
l.e covenant, Lauderdale s'unit a sa cause, comhattit 
pour lui et avec lui, fut prisonnier a la ffttale ha .. 
taille de Worchester, et renfermé a la Tour de·Lon
dres jusqu'a la restauration. Déja l' on a signalé sa 
premiere et vive opposition aux conseils rigoureux 
du comte de MiddIeton contre l'Écosse; leur patrie 
commune; mais alors il servoit encore la cause du 
presbytéranisme, et depuis iI perfectionna' tous les 
systemes d'iniquité inventé s contre ce maIheuretHt 
pays. Quoiqu'ennemi dans son creur de la reIigiort 
catholique, de l'église anglicane et de l'auto.rité ab
soIue, il sut mériter les faveurs' dllRoi et la pro ... 
tection de son frere, par une abnégation entiere de 
toute volonté personnelle et par un dévouement 
aveugle aux conseils les plus désespérés. Quelques 
talents naturels et acquis, de l' érudition, une obs-
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bition . désordonnée, son ardeur pour la vengeance, 
el' 11inquiétude de son ame factieuse le montrera, in
capable de s'arreter devant un crime ou de s'effrayer 
nevant un péril; et cependant les historiens les plus 
graves doutent encore si '1' Angleterre, qui lui doit 
I'Habeas corpus, eut jamais un plus habile Chan
celier. Tel étoit l'homme' que Charles 11 alloit placer 
a la tete dú conseil et de ses 'inextricables affaires. 

Ceministere fut promptementjugé par le peuplé 
qui, dans80n instinct naturel, lui donna le ilom de 
Cabale. Le hasard voull1t en effet' que I'initiale du 
nOlo dechacun des 'Quinquemvirs composat préci
sément ,le mot anglais cabal qui est 'resté dans l'his
toire. On se méprit d'abord sur les réeHes intentions 
du Roí et dé la Cour .. On pensoit que pour amortir 
le feu des clameuTS populaires, ou pour diviser l' op
position, Charlesa\:,oit choisi ses principaux ministres 
dans l'opposition' merhe. Tels étoient Buckingham, 
récemment associé a ce parti; Ashley-Cooper, cher au 
peupl~ et pour ainsi élire lé chef de la chambre haute; 
Clifforo enlin lui - meme que le traité de la Triple 
Alliance rendait recommandable au pub lic. Mais 
que pouvoit produire cetassemblage de qualités si 
corttraires, d'ambitions déréglées et d'inimitiés cou":' 
vertes, mais extremes? Buckingham et Arlington sé . 
haissoient, quoiql,le politiquement réconcilies; le Roi 
craignoit et haissoit Ashley-Cooper qu'il fatit main
tenant nommer le cornte de SÍlaftsbury; louts hais-" 
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sojent Lauderdale sans l'estimer. Lauderdale enfin, 

Buckingham C(t Shaf~sbury se montroient jaloux et 

inquiets de l'ascendant que prenoit le duo d'York 
sur le Roi, tandis que le duc d'y ork, Arlington et 
Clifford, tous trois catholiques ,avoient seuls le se

cret de cette machine monstrlleuse. 

Dans l'intevvalle des d~u~ traítés de 1670 a celui 

de: 167 J, conalus entre Charles 11 et Lopis XIV, JI 
s'étoit passédes événements en Europe qui appe
loient nécessairement l'attention de l'Angleterre. Le 
Roi de Fq;mce avoit eu l'habileté de sépitter la SuMe 

de la Triple Alliance, a laquelle la Régenee avoít ae
(!édé pendant la minorité de' Charles XI. L'Empe

reur se trouvoit trop occupé des troubles de la Hon

grie po~l' De pas se détacher peti -;. peu des États
Généraux; et cependant I'Électeuf· de Cologne, en

tierement dirigé par son ministre, Furstemberg, 

vendu a la France, venoít de céder a LoulS XIV 
N uitz et Keiservert qui livroient le has Jlhinaux 

Fr.an~ais. L'Éveque de Munster, par un semblable 
traité, lellt'ouv:roit également touts les passages' de la
Hollande. L'Espagne seu{e, gouvernk par la'Reine
mere, étoit fideIe a ses aUiés, malgf1élé$-mena~antes 
sollicitations du marquis de VUlars,' -8:mha.ssadetlT 
de Louis XIV. Étonnante révolution '! 'L'Espagne 

sout-enoitaMlrsles Provinces - U-nies, qui nagueres 
enoore a ses yeux n'étoient que des provinces re
heUes; etc'étoit l'Angleterre qui conjuroitleur ruine. 

I. 7 
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Mais le. Parlement ignoroit completement cette 
conjuration; et quand le Roi vint en personne ou
vrir: lasession d' octobre 167 o, il demanda des sub
sides capables de maintenir le traité de la Triple Al· 
liance, et de réprimer l'ascendant déja trop dange
reux, disoit - il, de la marine fran~aise. Il chargea 
le Garde du grand seeau , Bridgeman , de développer 
dans toute leur étendue les nécessités présentes; et 
Bridgeman, qui n' étoit pas dans le secret de eette 
perfidie, s'étendit avec eomplaisance' sur un objet 
devenu si cher a la nation. Jamais les CQIllmunes 
ue s' étoie~t montrées si libérales; elles voterent 
des fonds pour équiper' une fIotte de soixante vais
seaux. 

Le. subside, réglé par différents bilIs particuliers, 
consistoit en diverse~ taxes, dont quelques-tines ex
citerent les réclamations du commerce. Ces réclama-

• tions parurent justes a la chamhre des Lords qui les 
accueillirent. Mais les Communes se plaignirent avec 
hauteurde ce qu'elles nornmoient une violation de 
leurs privileges, car elles affectoient le droit de po u
voir seules régler les subsides; et ce fut la derniere 
fois en effet que les Pairs essayerent de le contester. 
Mais cette affaire eut des suites graves, puisqu'il fut 
impossible aux deux chambres de se concilier sur ce 
point, et que le Roi, p~ur _ terminer lefrr différent, 
se erut obligé de proroger le Parlement, san s ob
tenir le hill des taxes contestées. Cependant le Par-
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lernent nefut prorogé que le 22 ftvril, et,il s'étoit 
assemblé le 24 octobre précédent. 

11 est permis 'de croire que cette querelle de pri-
.}' , A lId 

VI eges n eut pas ete soutenue avec tant e c.'Onstance 
et de. vivacité, si 1 dans ce long intervaUe, ttYUt ce 
<¡ui se passoit en Europe a l'occasion de la Hollande 
n' eut éclairé 011 alarmé les esprits. L'invasion suhite 
de la L01'raine par Louis XIV, et le rappel inopiné 
du chevalier Temple donnerent sérieusement a pen- . 
ser. L'aventuredu chevalier Coventry ac~a ~oba. 
blement de disposer les Communes a ne pas transi
ger sur l'affaire du subside, dans leur repentir peut
etre d'a-voir été trop libérales ou trop confiantes. 

L'opposition qui étoit en minorité se refl1soit d'a
bord a toutes les demandes du Roi, et fit des inves
tigations séveres sur l' emploi des subsides accordés 
dans la session précédente. Mais lorsque la majorité 
se fut prononcée en faveur du gouvernement; e" 
que 1'0n discuta sur les moyens de pourvoir au 
subside voté, l' opposition proposa comme par déri
sion une taxe sur la comédie. 

Le partí de la cour comprit la nullité ridicule 
d'un pareil secours, el q~elqu'un objecta que le 
théé1tre ne pouvoit eUe soumis a des taxes, puisqu'il 
faisoit partie de la maison et des plaisirs du Roi. Ce 
fut alors que le chevalier Coventry, membre de l'op-

. posirion, laissaéchapper ,une insolente et amere plai
Santerie : « Le!; acteurs comme les actrices,· dit - il , 

7· 
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«iSQnt,- .ISicQ;tnpris dans les plaisirs de Sa' Majesté? » 

IJe Roi entretenoit alors a grands frais deúx actrices, 

n-~i>ut se défendre des tristes ,conseils de la ven
g&~J¡lee. Il donna, ou laissa donner l' or'dre 11 quel
CflJe5 I(>ldaU' -de 8ft' garde de chercher Coventry et 

de lui couper le$ tiari.nes~ L' ol'dre fatal es! exécuté. 

Un :so-ir qu'ilrentrolt chez lui, Coventry, assailli a 
l'improvist:e., se défend eomme un lion surpris dans 

, uñ'piege. Armé de sa seule épée, il blesse plusieurs 

de$ assa_-s, Mais l'ignoininieux lraitement qu'il 
deyoitsubir, et: qu'il-subit 'énfm ,lui -devint lin si.gne 

glori~ux. Le public admire sa vaillance; les Com

mu~es irrítées vengent son outrage par un bill qui 
porte son noma La mutilation est déclar:ée un crime 

capital et irrémissible; enfm les satellites :qu:i avoient 

commis celui-ci furent cotroamnés 'au bannissement, 
sans que le R~ oSat -Ieur faire' grace. Quant a Co~ 
},~ntry lui ... meme, d'habiles chirurgiens guérirent 

parfaiteroent sa blessure, dont la suture devint peu 
a -p~u invisible. 

Au milieu de ces débats, 'Charles faisoit des revées 
et des ,moUN$Dents de :troupes; 'des garnisonsétoient 

pla~s, a:.Behvick, Yannouth et Plymouth; la plus 

grande·a~tivité 'fégnoit dans les' arsenaux 'maritimes, 

et l~ 'duc d'Yoi'k dOIlDoita ces préparatifs toute l' al'· 
rumr ~que pouvoit inspirer: la- cause sainte, mais -se~ 

CÍ'~te, ,qu'ilcroyoit défe.ndre. 'Ces démollstrátiolls ce

pendan!, que 1'0n jugeoit d'ahOl'd toutes favor~bles 
au maÍfltien ~e la Triple -Alliance, parurent équi-
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v<?ques a mesur~ que l' on viot a réfléchir S\lf le voyage 
de la duche$se d'Orléans ,sur l'ambassade S0mp
tue.q!>e ~e B\lok,ipgham a Versailles, sur l'immbQse 
~velQllP~mfnt des forces de Louis XIV "et'párticu
li~r~tIl~ÍJt sur le rappel du qhevalier- Temple, a qui 
r ~n donna pour successeur ~ malgré les instances des 
É~ats - généraux, I'impétueuxet altierDowning. 

Déj~ livrée ade jlilstes inquiétudes, la nation fut 
Sl.lr,out éveillée comme d'un SDÍlge quand elle ap ... 
prit Ce qu'un petit Jlotnbre ~'observateuts souPC;on
ll9.\eu.t déja, majs' (¡ui restoít. ,encore, ignoréou du 
moiils obscur pour lamasse' du publio~La du(!hesse 
d'York, depuis loog-temps languissante, abjura la 
prQfessioll de foi anglicane et moufut dahi le sein 
d~ I'ÉgI,ise catboliqqe. VaineUlent le. R9i, qui pré
VQyoit lesconsequenées de cette'abjurátion dans les 
conjonctures présentes, avoit ordon~ a' son' frere 
un impénétrable secret sur les cérémúnies de l'ab
juration et des sacrements. Il, étoit bien difficile 
qllQne Princesse née dans l'Église anglicane, 'en un 
mo\, ({ui étoit la femme de l'héritier présomptifde 
la colirOl~De~, mourut en échappant;yourainsi'dire, 
aja surveillance des ltveques', déja i.nquiets sur la 
reJigion du ·Prince, et jalouX de'leur.prérogative. 
Le secret de sa conversíon fut connu eI1fin. Cepen
dant Lauregt Hyde, comte de Rochester, frere ~e 
la duches se , n' en eut pas le moindre soup«;ón, ou 
feignit de ne rien voir, quoique protestant zélé. Mais 
son frere ainé, Lord Cornbury, depuis comte de 

I 
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Clarendon ; mieux informé que Rochester, ne voulut 
pas voir sa samr, durant tout le c.ours de sa maladie. 
Cette rigidité, .ou plutot cette dureté indique assez 
peat-elre les préventi.ons .oU les craintes du puhlic sur 
le pr.ogres des Cath.oliques. Enfin le duc d'Y.orck ne 
tarda pas a c.ollfirmer L-eS préventi.ons ou ces craintes 
en se déclarant lui -m~me ouvertement eath.olique. 

Les historiens .qui" eherchent a peindre l'efret ex
tra.ordinaire de eette dé marche éclatante' sur l' es
prit de la nati.on supposent que le Princ~e y fut 
enc.ouragé pár la confiance qu'il puisoit dan s une 
allia.nce nouvelle, ine.onnue al.ors, mais évidente 
a leurs yeux; et cette alliance, que l' Angleterre 
soup-;ovn.oitavee raison, ils la désignent comme 
une conjuration eontre le peupIe. Mais iI est plus 
naturel et plus juste d~en croire le· Duc lui-meme, 
puisqu'une fois déclaré, jamais les plus grands 
périls ne I'engagerent a dissimuler .ou a mitiger 
ses véritables sentiments. Il av.oit eru l.ong - temps , 
dit - il dans ses mémoires, qu'avee une dispense 
du souverain Pontife, il p.ouv.oit extérieurement se 
conformeran . culte public, tant qu'il seroit dange
reux p.our lui et p.our les C~th.oliques de faire au
trement. Mais détr.onipé, a la mort de la Duchesse , 
par le pere Sym.ons, Jésuite, il n'hésita plus et 6t· 
Tvertement pr.ofession de sa véritable wi religieuse: 
démarche qui devint terrible p.our lui, sans d.oute, 
mais qui t.ont a la f.ois ét.oit n.oble et nécessaire puis
qu'il étoitc.onvaincu. Heureux si son courage eut 
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été plus éclairé sur d'autres points, ou guidé par 
des conseils moins passionnés. 

Dans ce mouvement des, esprits, le Roi qui ne 
pouvoit plus 'tromper le Parlement n' osa te réunir; 
aussi les prorogations devinrent fréquentes. Cepen
dant la campagne devoit s' ouvrir au printemps de 
) 672; et déja, depu.is la session de I'automne en 
1670, le produit des nouvelles taxes cons€'llties se 
trouvoit absorbé par les dettes du Roi, ses prodi
galités et les préparatifs de la guerreo C'étoit done 
avec le salaire ou suhside clandestin de Louis XIV , 
,en un mot, avec 1,500,000 livres tournois, que le 
Roi de la Grande - Bretagne alloit s'abandonner a 
une entreprise qui , une fois commencée, montreroit 
au grand jour la foi publique trahie dans des'Vues 
si opposées .au caractere et aux vreux de' la nation. 
Mais la conr paroissoit compter sur une ressource 
11 peu pres certaine, quoique honteuse. 

Il y avoit dans les eaux de Srnyrne soixante ~ dix 
vaisseaux qui amenoient en HolJande les marchan
dises de l'Orient. L' Amiral Van-Ness -protégeoit ce 
riche convoi que ron évaluoit a 1,500,000 livres 
sterling. L'Amiral anglois; Robert Holmes, rec;ut 
ordre de le surprendre; et comme la guerre n'étoit 
point déclarée, Holmes invita Van-N ess, et fit invi
ter par ses cap ita inés , 1e Contre-Amiral hollandois 
et les autres officiers a monter amicalement sur 
leurs bords. Mais la prudence de Van-Ness déjoua 
ces politesses perfides) alors Robert Holmes attaque 
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violemment la fIoUe de Smyrne. L'aggressioD, trois 
fois recommencée ,est repollssee trois fois, et le con
VQi, :est sauvé, a .l'exception· detrois ou quatre mé
dioores . hMiments. L'Europe; l' Angleterre· meme 
donnerent le noJll de piraterie a cet é ... éndment, ' 
dont .le plein succes n'auroit pas payé la honte. 
Quoi qu'il en ioit; la cQur voulut se justifier sons 
le prét_te d'un malehtendu· sur le salut et les hón
neurs du pavillon. Apres cet acte de violence ~ les 
États .. Généraux ne pouvoient plusespérer d'issue 
favorable aUK négoclations qu'lls entretenoient ¡tour 
conserver la paix. L' ambassadeUr Downiog, par ses 
prétentitms altieres, multiplio~t saos cesse les diffi
cuItés; et Charles II-é~oit résolu. De concert avec la 
France, il dédara enfin la gu~re le 17rnars 1672; et, 
ce que l'onaura peine a eroire, il professa encore dans 
son manifeste 'son inviolable attachem~nt au traité 

~ 

de la Triple-Alliance. De-son coté, Louis XIV mar-
choit contre la Hollande avec ses formidables armées. 

Mais avaut sa déclárationde guelTe, le Roi, juste
m~nt al.arme sur l' état de ses' finances et n' osant ordon
ner formellement des taxes' arbitraires, prit une me
sure qui causa uneoommotion générale en Angleterre. 
Elle fut inventée par le génie entreprenant du comte 
de Shaftsbury qui la suggéra ,au chevalier Clifford. 
Celui-ci la proposa au Roi qfli l'accueillit avec trans
p~rt, et tout a coup l'Éehiquier fut fermé. Par ce 
moyen, le Roi se vit maltre d'un trésor inespéré. Pour. 
expliquer ce coup d'État, il faut se rappeler qu'en 
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Angleterre leSCApitalistes et les banquiers'Viennent 
déposer a l'Echittuier les fónds <luí leur avyartiennent 
ou qui leúr sont conflés. Ces dépots se Fünt en avance 
des subsídes consentís par le Pariernent , moyennant 
un intéret convenu, et sont rendus a des termes • 
fixés en propürtion du re~ouvternent des ,taxes pu~ 
bliques .. Il est vraí que le Gouvernernent allóua Qn 
intéret de six püur cent ~ux pr~teurs áinsi frustrés 
du remboursement. Mais le nombre des faillites fut 
irnmense , et le comtner(!e éprouva sur ie cha~p une 
interruption génét:tle. Cet expédient vaIut au che
valier Clitrord la dignité de Lütd Trésürier .. ' 

Le Rüi puhlia aussi différents édits. Ilürdünna entre 
autres le recrutement fürcé, rétablit la Loi ~aI'tiale, 
suspendit l' Acte de navigatiün, et fixa des peines sé
veres cüntre ceux de ses sujets qui tiendroient üu 
écüutelüient des dis~üurs injurieux a sa personne et 
au Güuvernement. Ces édits, que les circünstances 
rendüient nécessaires, n'en étüielit pas müins jugés 
cümme une extensiün tres-arbitraire de la prérügative 
royale. Mais celtú qui parut dan s l'üpin~ün puhliq~e 
porter Une atteinte plús prófonde aux drüits du Par
lernent fut l'Edit de tülérance mi d'indulgence .. 

Charles déclaroit par cet acte , quela suprematie re
ligieuse étant inséparable de sa persünne rüyale, etre
connue tene par les lüis meme ¡il usoit de sa prérbga~ 
tive en suspendánt, de sa pleine autorité, les lois ' 
pénalespürtées cüntre les récusani, Non-confor
mistes et Cathü1iques. Aux premiers il accordüit des 
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édifices publics pour leur cuIte, aux ~tres le libre exer
cice du leur, dans l'enceinte de leurs maisons. Toot 

~nproclamantainsi le pouvoir, déja contesté en J 662, 
de suspendre les Iois, iI justifioit cette mesure ,moins 

• encore par les príncipes de l'équité naturelle que par 
l'intér~t particulier du commerce Anglois. L' exercice 
de sa prérogative poor la toIérance, disoit-il, est un 
simple arrangement depolitique, et n'a rien qui doive 
préoccuper les esprits. Son intention qnique est d'at
tirer ,en Angleterre les négocian; de Hona~de p~r la 
douéeur des loís reIig~euses. Mais toute l' Angletf'rre 
jugea autrement, des intentions réelles du Roí. 

Rien n'eut été plus noble, plus Joyal, plus juste, 
que cette liberté de conscience; l'homme la tíent de 
Dieu meme , puisque l'homme a re~u de son .créateur 
l'intelligenceet par- oonséquent le libre arbitre. ~Iais 
un peuple tro~pé se défie m~me des plus .grands 
bienfaits. D'abord le Garde du grand-sceau, Bl'idge
~an, refusa de signer cet é~it mémorable, indigné 
d'avoir' été d~vant le dernier Parlement l'organe des 
fausses paroles du Roi; et ce fut alors que le cornte 
de Shaftsbury fut élevé a la dignité de I..Iord Chan
celier. Bientot apres, quand la guerre fut notifiée 
simultanément' aux États-Généraux par Charles II 
et par Louis XIV; quand la résolution d'abQlir la 
Réllublique des Provinees-Unies, paree qu'elle, étoit 
hérétique ,fut déclarée a l'Em pereur , par l' Ambassa
deur de Franee au noro du Roi son maitre, et que 
eette déclaratioiI fut eonnue en Angleterre, alorset 
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les Anglicans et les N on-Conformiste&, et touts les 
ordres de la N atian s' éleverent contre cette tolérance, 
ou ils n'appercevoient plus qu'un piege funeste et 
grossier. En meme temps, ce pouvoir hautem~nt 
proclamé de suspendre les lois, de lever des armé es , 
de fermer l'Échiquier san s le concours du Parlement, 
réveilloit le souvenir de ces fameux débats sur la 

I prérogative qui commencerent la Révolution, exci
toit jusques dansle peuple une agitationuniverselle, 
exaltoit l'ardeur des vieux Républicains, et jettoit 
de noirs pressentiments sur. ravenir dans les hommes 
qui ne voyoient de gloiré. et de repos pour l' Angle
terre, que dans une alliance juste et sage de la mo
narchie et des libertés publiques. La premiere session 
du Parlement, quelque fut le terme de ses ajourne
mens réitérés, amimeroit en6n la discussion publique 
et légale, mais sévere san s doute et peut-etre fac
tieuse , de ces graves intérets. Comment ne pas 
craindre le retour d'une lutte obstinée .entre deúx 
pouvoirs, dé6ants, jaloux et presque 'rivaux : l'un 
qui ayant ses racines dans les profondeurs du sol 
de la Patrie et aussi vieux qu' elle-meme , 'ne reculera 
peut-etre ni devant la guerre civile, ;¡ devant l'a
narchie ou l'usurpation pour défendre· les libertés; 
l'autre, qui, non moins dé6ant, paree qu'il est ré
cemment encore et a peine rétabli sur un sol 
tremblant de toutes parts, -ne yerra peut-etre de 
salut pour la monarchie que dans les périls et la 
'\igueur du pouvoir absolu ? 
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LIVRE III~ 

1672,1678. 

M.us la gueft?e étoit proclam~e. ~Le.~ ~v6~nts 
qu'elle ~ prod'llire sont si mémornllkJs lans 't'hls.i. 
toire duPtotestantisme; il~ expliquent si nettemcmt 
les destinées du jeune Prlnce d'Onmge ,sa ·furu~e 
dictature sur les puissancesennemi~s de la France ,. 
et enfin son élévation sur lesr"UiR~,tl6 la maison 
royale d'Angleterre, qu'il devient nécessaire:de,¡;'ar-
reter acette origine de sa grandeur. ' 

'Lorsque la Re~ne Élisaheth eut 'refus~la' son:ve-
raineté des Provinces .. :irnies, eille envaya' oe~ndal'lt 
Leicesteraux États-Généranx, ave~unE; arÍmOO :an
glC»Se,.~t :r~ut en:;otage desplace~fde s\1ret.é.':Lci. 
rester 'avoit part aug()qv.ern~nt ,de: ,l;a' ilt>U:feHe 
République;; M 'pre~oit &éanne ··aU (!ons'eil d'Étát~.et 
les États eurent bientot a crajm1te 'ras~nda:n't de 
ce Protectem.' éqnivoque·~t Mnbiti~utcPour luí op
poser.:un nom ¡Ilustre et roer ~a :}a République, Ba:r ... 
nevelt, grand hornme d'etat ,tira des ,écoles eJe 
l,eyde, le jeune 'Maurice Prince d,'Orange, a 'peine 
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agé de dix-huit ans, et le lit nommer Stathouder de 
Hollailde et de Zélande. • 

Dans le Conseil d'État résidoit la puissance exé
cutive, sous l'autorité et la souveraineté des États 
Généraux des sept provinces confédé~ées. Mais la. 
présence obligée de Leicester et de ses successeurs 
a ce conseil étant devenue suspecte et enlin dange
reuse, il arriva que peu a peu la pu~sance exécutive 
passa aux mains des magistrats civils ou dans les 
grandes charges militaires. Ainsi, pour éviter un mal 
présént, la République fut livrée aux perpétuelles 
rivalités de la. démocratie et de l'aristocratie mili
taire. C'est a ce point délicat et presqu'inaper~u 
dans l'histoire qu'il faut assigner la premiere cause 

. de ces dissensions Jurieuses entre le parti d'Orange 
et l'autorité civile. 

Maurice et Barnevelt resterent constamment unís, 
jusqu'au moment ou il fallut se décider entre la 
continuation de la guerre ett une treve qui suspen
droit enlin quarante années 'de combats. La chaire des 
ministres protestans ,~ouveraine alor8 sur le peuple, 
ne retentissoit que pour la guerrre, et Maurice, qui 
vouloit . rester maitre d'une armée, repoussoit touteO 

conciliation avec l'Espagne. Alors encore, les esprits 
étoient enflammés par les violentes controverses 
d' Arminius' et de Gomare sur les décrets absolus de 
Dieu et sur ,la grace. Maurice embrassa la secte 
d'Arminius qui tempéroit les farouches doctrines de 
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Calvin, et Barnevelt, tout en rejettant le dogme Cal-' 
viniste sur la réprohation absolue, suiv~it la"secte de 
Gomare. Ainsi divisés sur la Religion, paree qu'ils 
l' étoient réeUement sur la politiqtie, leurs haines 
devint'ent' implacables, Maurice vainqueur fii con~ 
damner et mettre a mort Ba-rnevelt, jadis son bien';' 
faiteur et son guide. Il s"aper~ut -trop ;tard qu~ 
l~enthousiasme et l'adoration ,du peuple' s'étoient 
convertís en horreur. 

Apressa mort, Henri Frédéric_i s~nfr,ere, Armi
nien comIne lui, accorde la -tolér:tnce' nnivérselle " 
rend d'éclatants services a la tete desarIll~es', res
pecte la "liberté des villes et de~ provinces, ohtient 
enfin de la reconnaissance publique, la survÍvance 
du Stathoudér~t pour son fils Guillaume 11. 

Guillaume eut de violents débats avec ¡es États. 
Sa mere elle-meme prendparticontre luí, ei 'les 
États ordonnent que l'armée sera licenciée. Le Prince 
irrité fait renfermer au chateau de Louvestein les -

JWlbres des États qu: lui paroissoient le plu~' ~a~
g~uL' Il marcha meme contre Amsterdam pour 
Ja 'surprendre de vive fórce , et sí Aniste~daín lUt 
sauvée, ce fut par un hasard~,extra~rdinaire~';{Jes 
actes d'autorité souveraine he 'r:esterelit 'pas impunis. 
Le Stathoudérat fut abolí a peppétuité par un édit 
solennel. La mort de Guillaumearreta-tout a coup 
ses projets de vengeance.- Alors sa' remme, filie de 
Charles ¡er, étoit grosse de huit mois; elle acCou-
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chao d'Qp. .618, huit jPurs apreso Ce 61$ etoit Guil-
iaume llÍ.· ; . 

J ,"; #O" • 

q~U~ume, enfant posthume, né foible et mal 
sa.4n; presque ruiné par lesgénéreQ" secours qu'a
voi~ .prQdigu~ :spn, p~re iJ 1iJ.· (amille royale d' Angle
~rre, . qespér¡~é:,: mellle avant s~ naissaoce, des 
hQn.pelU'~ ~~ proo.ig9~ ~ ~qs ~Ilcet~es, ne fut point 
a:ban~;o;qné~: l~ ~ép~hlique. :Remis et confié a la 
tutelle du grand 'pensionnaire J~n de Witt, iI re«;ut 

une:. éd~t~pn9i,gJJ.~;:d~ S9P nom; les amisde la 
liberté ; ~ tf~sQif.!:1~ ,qllelque$. fQis· des reproches a cet' 
iUuS!re m;tgistr;l.t, La- destipée ,d'1,lU Prince d'Orange, 
r~PQ~oit ... i~, ne peut rester ni obscure ni indiffé
rente au Dlilieu de la Répuhlique. Si un jaur il doit 

rétablir r~ce.ndant 4e ~·lJlajson~ faut"l le readre· 

in4ig~ediull..ra~g .. qu'il reprendra peut - etre, et le 
l~~ss~. étr;lng~r ;:)AX maximes ,de la liberté? 

"~~~f). de Witt,,;éI~vé daD,5 radmirationdes ao

c:ie~nes répl-lpliq~~s, et partageant les ressentiments 

de. ~~.J?~re:, l':qn des paptifs de Louve.stein, a. 
t~:tyiy~~eQt;~pCOQrll a l'~bolition du Stathod
rf':t;; ~ .,s'il 99.Dpoit un~ ffiucatiQu Ubérale au jaune.! 

PJ:i,c~., :o~plut6t..a. ce ·j~mne lion qu'il caressoit 

P91l:t l' assoupJit:;, i1$' a,ttachoit surt~ut a prévenir fin
é~imble péril du pouvoirmilitaire. Mais au lieu 

de:r~tabl~ l'ancien~e aqtorité du Conseil d'État, 
PQpr dc¡mner un· c~tre,..poids né~essaire aux oscilla~ 
tion.~.du gouvernemeIit, il augmenta le pOl1v()ir po-
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pulaire et s'appuya sur cette force' inconstante. 
D'irnmenses services, et en particulier le traité de 
la Triple Alliance, l'avoient élevé aux premiers hon
neurs. Cependant la jalousie . républicaine, et les 

. désastres d'Ulie, si bien vengés par ceux de Chatam, 
pendant la premiere guerre de Hollande, avoient 
déja porté les regards du peuple sur le jeune Guil
laume, a qui toutes les vil les s' empressoient de dé
férer le commandement particulier de leurs forces 
de terre et de mero 

Alors, et dans ses alarmes pour la liberté, le 
Grand Pensionnaire, observant avec sollicitude ce 
que peut cacher d'ambition '~e visage froid, sévere, 
impassibl~ de son pupille, lui fajt jurel' tout a la' 
fois de ne jamais aspirer au Stathoudérat, et de le 

. refuser meme s'il lui étoit oifert. Fragile barriere 
qu'un serment aux ames que l'ambition aiguillonne 
et tourmente! Guillaume, a peine agé de dix-huit 
ans, étoit venu déja au palais de White- Hall sollici
ter le Roi son oncIe de l'aider a relever le Stathou
dérat. Mais Charles II négocioit alors avec Louis XIV 
la· destruction et le partage des Provinces-Unies. 

Ainsi, au moment de cette mémorable guerre , 
les Provinces-Unies se trouvoient divisées par deux 
factions puissantes, les Républicains et les partisans 
d'Orange; tandis que le Grand Pensionnaire et les 
États-Généraux, dans l'inquiétude que donne toujours 
Ulle armée aux républiques maritimes, ne s'étoient 

I. 8 
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oc cupés que de leurs forces navales. Quel secours 
peuvent-ils attendre de l'étranger? Ni l'Empereur, 
ni la Suede, ni I'Espagne ne les peuvent secourir. 
Cologneet Munster ont livré leurs troupes et leurs 
passages a la France; Louis XIV en personne marche 
avec Turenne, Con dé , Vauban, Louvois et 122,000 

hommes. Quel spectacle! 25,000 soldats long-temps 
négligés ou levés a la ha te , un Capitaine général 
agé de vingt-deux ans, voila en apparence I'unique 
ressource de la République. C' est le moment décisif 
de la lutte infatigable des deux religions, Catho
lique et Protestante. Jamais le Protestantisme n'avoit 
couru de si .grands périls. Jadis,Jtharles-Quint crut 
abattre la ligue de Smalcade par la captivité du duc 
de Saxe et du Landgrave de, Hesse; mais l'astucieux 
Maurice de Saxe détruit subitement ce long ouvrage 
de Charles-Quint, et releve les Églises de Luther. 
Plus tard la Ligue des Catholiques en France, les 
victoires du prince de Parme dans les Pays-Bas, 
l'assassinat du premier princed'Orange, etla fIotte . 
invincible de Philippe JI, -alloient renverser partout 
les Tem-ples de la Religion nouvelle ~ mais Élis'abeth 
surmonte lesefforts de la politique et de la fortune; 
le Proléstantisnre reste debout et formidable. En 
1630, la mort de l'électeur Palatin raÍt subir a 
toute l' Allemagne le joug de la maison d' Autriche ; 
mais le Protestantisme est relevé encore par un seuL 
homme, Gustave Adolphe. Louis XIV enfin et sa 
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brillante monarchie se levent et s'avancent; le pa
villon de I'Angleterre Protestante se réunit aux dra
peaux Catholiqlies des Fran<¡ais : GuilIaume Sm'a-t-il 
tout a la fois Ma'urice de Saxe, Élisabeth et Gtis
tave Adolphe? Guillaume est agé de vingt-deux ans. 

Ni lesfleuves, ni les remparts n'avoient pu sus
pendre la marche triomphale de I.Jouis XIV; déja 
maitre des provinces de Gueldre, d'Ove~issel et 
d'Utrecht, mena~anl tout a la fois Groningue et la 
Frise, n'ayant plus d'obstacles que dan s la Zélande 
et dans la Hollande, ou le jeune Guillaume a con
duit les restes d'une armée fugitive et consternée, iI 
peut entendre de toutes parts les cris de l'anarchie 
qui seule maintenant domine dans les villes que le 
vainqueur n'a pas encore soumises. Amsterdam· ce:
pendant prenoít des résolutjons généreuses, mais la 
confusion re,gne dans les' États eornme dans le peu
pIe; et le Grand-Pensionnaire faisant enfin prévaloir 
sur des conseils désespérés le parti de la prudencp, on 
envoie des députés pour dernander la paix. Louvois 
et Pompone étoient seuls alors aupres de Louis XIV 

• a· Utrecht. Pompone conseille au Roí de ne garder 
pour prix de sa 'conquete que les placeS'qui se tI'OU
vent extérieures a l'enceinte naturelle des Provinces

Unies, telles que Maestrjcht, Bois-Ie-duc, Breda et 
Berg-op-zoom. Louvois veut de plus une rorte cOlltri
bution de guerre, la p~rtie de la Gueldre qui se 
trouve au dela du Rhin, diverses forteresses, le réta-

8. 
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blisscment du culte catholique, l'assujettissement 
des Provinces - Unies au Protectorat de la France, 
et la perte du droit essentiel a l'indépendance de 
toute nation, celui de faire la paix et la guerreo 
Telles sont les conditions que dicte Louis XIV. 

D'un autre coté, les États avoient envoyé des am
bassadeurs a Charles 11 qui refusa de les ent,endre. 
Ce n' est pas qu'il n' eut con~u déja quelques inquié
tudes sur les immenses et rapides progreso de son 
allié. Il n'avoit pas obtenu contre l'AmiralRuyter 
les succes que sa fiotte, combinée avec ceHe de 
France, devoit naturellement se promettre. La ba
taille de SoIebay (28 mai 1672), quoique terrible, 
avoit plutot montré la bravoure des trois peuples 
combattants que décidé la supériorité maritime. Ce 
n' étoit point une victoire; la fiotte angIoise y avoit 
été compromise, et ne fut meme- sauvée que par le 
dévoument héroique et la mort du comte de Sand
wich. Quant a Ruyter, unissant le courage et la 
prudence de Fahius, il avoit présenté lecombat, ,il 

, l'avoit soutenu avec gloire. Le lendemain iI le pré
senta encore, mais la retraite de la fioUe combinée 
fut pour lui un juste motif de se retirer lni-meme. 
II s' agissoit réellement de protéger le retour de la 
fiotte des Indes, et de conserver a sa patrie envahie 
l'empire, ou du moins l'égalité de l'empire des mers. 
Il étoit rentré dans ses ports le 30 maí, tandis que 
le duc d'York ramenoit ses vaisseaux en Angleterre. 
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Vaillemellt le Duc insista aupres du Roi son frere 
pOUl' reprendre la mero Charles s'y opposa constam
mento Son refus sembloit annoncer au moins quel
ques incertitudes; et s'il feignit, par ménagement 
pour Louis' XIV, de traiter avec rigueur les Envoyés 
des États-Généraux, il n' en fut pas moins inquiet 
des sentiments expressifs de pitié que tout le peuple 
6t entendre pour ces ambassadeurs et pour le mal
heureux peuple qui imploroit la compassion de l' An
gleterre. Aussi envoya-t-il bientot apres leur départ, 
Buckingham, Arlington et Georges Saville, depuis 
marquis d'Halifax, pour négocier avec Louis XIV. 

Cependant lorsqu' on eut appris en Hollande, 
• meme avant le 're tour des ambassadeurs envoyés a 
, Londres, l'inutilité de leurs prieres, de toutes parts 
le peuple en fureur crie a la trahison contre eux et 
contre le G~and Pensionnaire. Heureusement préve
nus lorsqu'ils traversoient la Meuse, que ce peuple 
insensé se porte en foule pour les attendre a la Brille 
et a Maeslandsluys,ils débarquent sur un autre point, 
et se rendent furtivement a La Haie. Ainsi détourné 
un moment, l'orage écIate le lendemain, mais sur le 
Pensionnaire lui-meme qui est investi par des furieux 
au sortir des États, et n' échappe a la mort que par son 
intrépide courage. 

Un des séditieux, condamné au supplice, dé .. 
cIare au peuple, du haut de son échafaud, qu'il 
a voulu tuer le grand Pensionnaire, et qu'il l'a 
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voulu pour. venger sur un traitre la religion et la 
patrie. Á ces ruots, une pitié fanatique saisit touts 
les esprits. Un homme du peuple s'écrie aussitot 
que le frere ainé de Jean de Wiu l'a voulu sub
orner pour assassiner le Prince d'Orange. Alors 
la fureur n'a plus de frein, et la sédition se propage 

, dans toutes les villes. Cependant le frere du Grand 
Pensionnaire, Corneille de Witt, qui avoit accom
pagné Ruyter comme député 'des États, est livré aux 

tribunal;lx; qui n'oseut ni le condamnerni l'absoudre~ 
Cet homme généreux subít la torturecomme un 
criminel; mais iI la subit en répétant les sublimes 
paroles du poete qui montre le sage toujours iné
branlable devant les tyrans et les fureurs populaires, 
comme sur les ruines du monde. II est condamné au 
bannissement. Son frere indigné abdique son auto
rité, et conduit Corneillehors des portes de la ville. 
C'est la que touts deux enfin sont ma.ssacrés. 

La fureur se propage incessamment au feu des pré
dications f~ctieuses. Tout a la fois livré a l'anarchie 
et a la eonquete , l'État ne peut plus etre sauvé que par 
la Di~tature. L'Édit perpétuel est révoqué ; le Prince 
d'Orange est cl'éé Stathouder et investí du epmmande
ment sopreme de la République. Mais avant d'ac
cepter eette dignité, objet de ses vreux ardents , Guil
laume n'oublie pas les serments qu'il a prctés. IIles 
fait annuler, précaution qui décele toute la.profon
deure d~ l'ambition dans une ame encare si jeune. 
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Si la haine des républicains lui imputa le meur
tre des deux freres, il ne fut pas coupable de ce 
erime dont il ne parloit qu'avec détestation, mais 
jI en profita et sauva son pays. BientOt en effet 
tout ehange de face. Il communique au peuple et 
aux magistrats la confiance et le eourage qui l'ani
mento Les eonditions dictées par la France et lt's 
propositions de l' Angleterre sont rejetées; il triomphe 
également des séductioIlS de ces deux puissances qui 
luí offrent la souveraineté de la province "de Hollande. 
« Que voulez - vous done?» lui disoit Buckingham 
étonné de ses refus. « Mourír, s'il le faut», dit le 
jeune prinee, « da~s les derniers retranehements de 

• « mon pays». De tels sentiments sont toujours le 
présage dt' la victoire. Déja Guillaume a réveillé 
I'Empire et l'Empereur et l'Espagne. Déja toute l' An
gleterre, moins le Hoi, s'unissoit 'a eette noble cause; 
et bientot la république des Provinees - Unies, qui 
devoit périr, qui triomphera par sa eonstance dans 
ses revers , il' est plus qu'une auxiliaire dans ceHe uni
'verselle allianee des peuples qu'un jeune homme a 
ébranlés ou rétinis eontre Louis le Grand. 

Avant la fin de eette eampagne de 1672, la flótte 
alliée s'étoit approchée des cotes de Hollande, avec 
une armée angloise de débarquement, cornrnandée 
par le eomte de Sehomberg, Allemand d'origine, 
officier-général au serviee de Louis XIV , et dep\üs 
Maréchal de Fl'anee. Repous:iée par une marée des 
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plus violentes et contrariée par les vents , cette armée 
rentra enSn en Angleterre. De son coté, Louis XIV, 
remettant les soins ultérieurs de la g;uerre a ses gé
néraux, étoit revenu a Versailles, et Charles II avoit 
convoqué le Parlement pour le 4 février 1673. 

Le Roi n'ignoroitpas les sentiments publics. Il 
prévoyoit tont ce qu'il rencontreroit d' opposition a 
ses desseins dans une assemblée qu'il redoutoit, qu'il 
avoit offensée par de longues prorogations, qui le 
craignoit lui-meme, et a laquelle enSn il recouroit 
par la· seule nécessité de ses affaires. Si son plan de 
conduite avec elle fut habile, celui du Parlement ne 
le fut pas moins. Schomberg étoit aux portes de 
Londres. Charles pouvoit s'abandonner ~ des con
seils violents, et, sans paroitre les soup~onner, le 
Parlement ne voulut pas les provoquer. 

En ouvrant cette session, Charles II employa ce 
langage de cordialité melé d'autorité qu'il savoit 

rendre natu ... rel. Glissant légerement et avec une sorte 
de bonhommie sur les dernieres prorogations, il 
parla de la guerre actuelle commed'une guerre toute 

nationale qu'il falloit vigoureusement soutenir, pré
vint meme les griefs de la nation sur les mesures 
qu'il avoit prises, telles que son Édit de tolérance 

et les levées de troupes; rejeta les soup~ons contre 
tout projet de s'arroger le pouvoir absolu; annonc,:a 
fortement sa résolution et de maintenir son édit et 
de faire des levées nouvelles , demanda enfin un sub-
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side capable d'assurer le suCct~s de cette guerre et 
-l l'accomplissemey{t de ses vues pour l'honneur et les 

prospérités de l' Angleterre. 
Apres lui, le Chancelier, comte de Shaftsbury, 

déploya touts les secrets de son éloquence. La guerre 
étoit juste et nécessaire. La Hollande étoit l'ennemie 
perpétueJJe de l'AngJeterre qui seule l'emp~choit de 

parvenir a un empire universel comme celui de 
Rome. En un mot, cette guerre est votre guerre, 
dit-il, et iI flnit par cet axiome de Caton l'ancién: 

Delenda est Carthago. 
Le Parlement se montra peu ému de ces fastueuses 

paroles·; et avant de passer selon l'usage au vote 
des subsides, les Communes rttvendiquerent et firent 
respecter un de leurs privileges que le Chancelier 
avoit récemment usurpé. Tant qu'un Parlement n'est 

pas dissous par le Roi, ce sont les Communes qui 
expédientpar l'Orateur ou Président les circulaires 
aux communautés pour nommer de nouveaux dépu
tés er:t remplacement de ceux que la mort leur a en
levés. Du moins cet usage, qui remontoit jusqu'a 

·l'année 1604, sans interruption, n'étoit pas contesté. 
Mais le Chancelier avoit expédié de lui-meme , et de 
son autorité, les circulaires pour les élections qui 
devoient compléter la Chambre. Les Communes in
sisterent sur leur droit, et les députés élus se reti-
rerent. • 

La discussion du subside fut modérée; les fonds 
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alloués étoient plus que suffisants poua' la continua
tlOn de la guerreo MaÍs les Communes évÍterent d'ex

primer ce qu' elles pensoient de la guerre elle-meme, 

en votant leur suhside pour les besoins extraordi
naires duRoi. Il y eut cela de particulier, qu' en 
l'accordant pour un an et demi, elles assignercnt 

une somme égale et fixe pour chacun des dix-huit 
mois. C' étoit pourvoir tout a la fois aux besoins pu

hlics, et mettre une limite certaine aux prorogations 

uu Parlemen t. 
S'étant ainsi montrées faciles et réservées sur l'ob

jet principal de la réunion des deux chambres, les 

Communes examinent enfin la grande question des 
griefs de la Nation. Apres une discussion vive, mais 

san s emportement factieux, elles représenterent au 

Roi, dans une adresse respectueuse et ferme, que 
le pouvoir de suspelldre les IOÍs, énoncé dans ]'édit 

de S.M. sur la tolérance, ne pouvoit appartenir 

uniquement a la Couronne et sallS le concours du 

Parlement. Une répopse gracieuse, mais équivoque, 

du Roi est suivie d'une seconde adresse OU les Com

mUDes demandent que S. M. s'explique en termes 
plus formels. Le Roi ayant gardé le silence, une· 

troisieme adresse plus explicite rappelle le texte des' 

l.ois pénales, et demande qu'en e~écutionde ces lois 
non ahrogées, touts les catholiques récusants, of6-

ciers des armées de terre et d~ mer, fussent ren

voyés du sCl'vice. 
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Quoique détournée en apparence, l'attaque de
venoit directe contre le duc d'York, de qui la foi 
religieuse n'étoit plus un mystere. Charles avoit 
bien prévu que la conversion publique de son frere 
a l'Église CathoJique deviendroit t6t ou tard un 
pl'étexte ou un motif de violentes discussions dans 
le Parlement. On pourroit croire que, si le Duc fut 
rappelé du commandement de l'armée navale apres 
la bataille de Solebay, le Roí n'avoit agi que par 
le pressentiment d'un esprit éclairé sur ce point 
délicat. Du moins lorsqu'il eut convoqué le Parlement, 
il ne dissimula plus ses inquiétudes; il conjura 
meme son frere de participer publiquement, pendant 
les retes de Noel, a la Céne ou communion de l'Église 

• 
Anglicane, tant il redoutoit la réunion des Chambres, 
qui étoit fixée au 4 février. Le Duc s'y étoit refusé 
avec une constante et noble fermeté , bien convaincu 
(l'~illeurs qtl'un tel mensonge ne seroit qu'une bas
sesse inutile. 

C'étoient Shaftsbury et Buckingham qui avoient 
conseillé l'Édit de tolérance au Roi, pour attacher 
les Non-Couformlstes au parti de la Cour; mais les 
Non-Conformis,tes n'y virent hient6t qu'un bienfait 
suspect; et l'espérance qui leur fut donnée par 
l'opposition, d'obtenir légalement un adoucissement 
a la rigueur des lois pénales, les réunit aux Angli
cans qu'ils halssoient, contre les Catholiques aux ... 
quels ils portoient ulle haine plus profondc. 
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Ainsi la troisieme adresse de la Chambre des 
Communes étoit devenue l' expression des vceux 
universels de l'Angleterre, moins la Cou!' el les Ca
tholiques. Le Roí se trouvoit done parvenu a une 
alternative délieate, mais déeisive : proclamer qu'il 
n'y avoit d'autre loi que la volonté royale, ou se 
dégager ave e sa dextérité ordinaire, ave e grace 
cornme avec dignité. La tentation pouvoit etre vio
lente pour un parti vigoureux. L'arrnée de Schom
berg'étoit toujours aux portes de Londres; Lauderdale 
proposoit de mander l'arrnée d'Éeosse; le due d'York 
sans doute ne conseilloit pas de faiblesse. Mais 
Charles 11, quoique porté au pouvoir absolu, n'y 
trouvoit d'autres eharmes que la facilité de se livrer 

• 
en paix a une vie tout épicurienne. Les historien s 1 

supposent qu'il fut effrayé de la néeessit:é ou il se 
trouveroit peut-etre d'appeler a son secoul's une 
armée fran<;aise. lIs se trompent. L'ambassadeur de 
France , . Colbert de Croissy, lui conseilloit de céder 
aux Communes; et Charles y céda en effet, mais 
de bonne grace. Il demanda pour la forme l'avis des 
Pairs; c'étoit les prendre pour arbitres d'une ques
tion qu'il avoit déja décidée. Apres leur réponse, il 
se fait apporter l'Édit, en brise le seeau de ses 
propres mains, et mande aux COlnmunes qu'il sane-

1 Hume. 
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tionnera tous les bills nécessait'es a la réparatiol1 des 
griefs de la Nation. 

Ce brusque changement de systeme excita les 
transports de l~ Chambl'e, qui en témoigna sa re
eonnaissance au Roi par une adres se. ~1ais le eomte 
de Shaftsbury jugea d'un eoup d'reil sa propre si
tuation dans un état si nouveau. Sa résolution fut 
aussi prompte que ce He du Roi meme. «( Un Prince 
({ qui s'abandonne mérite,» dit-il, « d'etre abandonné 
« a son tour.» Il prévit avee raison que Charles 
n'hésiteroit pas a le livrer, lui et tous ses ministres 
actuels ,tOu ressentiment des Communes. Des le len
demain il trouva et saisit une occasion/éclatante qui 

se présenta pour montrer la souplesse de son génie 
entr'eprenant. 

Le lord Trésorier devoit lire ce jour-Ia meme aola 
Chambre des Lords, un plan de finanees tres-eap
tieux, dont le résultat, si le Parlement l'adoptoit, 
seroit d'assurer a la Couronne un revenu perpétuel 
et indépendant. Clifford l'avoit eommuniqué la 
veille et sans défianee au Chaneelier dont il ne 
soupt;onnoit pas le eourroux et les projets. Clifford 
en expose tout le plan, et le ROÍ, qui aimoit a venir 
familierement dan s la Chambre des Lords, étoit 
présent avee le due d'York. Des que le Trésorier 
eut eessé de;parler , le Chaneelier prend la paro le , 
A, avee tout le talent d'un homme consommé 
dan s les affaires 1 tou(e J'ardenr d'un ami vjg~ant de 
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la patrie, la gravité meme du chef suprcm-e de la 
ju\tice, interprete et conservateur des Iois du 
Royaume, iI analyse, discute et renverse le grand 
travail du lord Trésorier, ministre du Roi comme 
lui. «Ni la famille royale, » disoit-il enfin ,« ni la 
« monarchie ne résisteroient a cette reuvre fatale, a 
le ce projet désastreux de rendre les Parlements inu
« tiles.» Au milieu de l'étonnement des Lords et la 
joie de l'opposition : ce Quel fourbe de Chancelier 
« avez-vous la,» dit le due d'York a l' o reill e du Roí! 
(e Quel fou de Trésorier, » répliqua Charles ,«m'avez~ 
« vous donné, mon frere?». • 

C'est 'ainsi que Shaftsbury rentra aussi subite
ment que le Roi, dans le parti populaire. Il y fut 
re<,;u abras ouverts, iI Y prit tout a coup la supé
riorité.que nuBe. inconstance politique n'étoitcapable 
de luí faire perdre. Mais iI rentroit dans Cf> parti , 
le calme sur le visage, la veiÍgeance et le mépris 
dans le creur. L'opposition jusque la s'étoit con te
nue dan s les limites d'une fermeté jalouse et d'une 
surveillance légitime. Bientot, iI l'entrainera, il la 
précípitera jusqu'a la rébeBion, apres l'avoir sou
mise a la domination de son génie et de ses fac
tieuses fureurs. 

Les Communes étoient satisfaites.Elles montre
- rent de la modération " au moins sur les affaires 

d'état. Quoique le Roi eut promis de ~oncourir pI
son autorité a fa réparation des griefs exposés dans 
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les préeédentes remontrances, elles passerent sons 

siJence et la violation manifeste de la Triple Al
Iianee et la cloture de l'Éehiquier. Elles porterent 
me me un bill 'd'indemnité en faveur des ministres. 
Elles réclamel'ent cependant contre une' taxe impo., 

sée arbitrairement sur les charbons; elles deman
derent le redressement des griefs sur les enrolements 
foreés, les quartiers miJitaires et la loi martiale; 

enfin, et eomme pour indiquer au Roí les vreux 
publics sur la fin d'uQe guerre que réprouvoit la 
Nation, elles demanderent aussi que ~'armée fut li
cenciée a la paix. Cependant le réglement des taxes 
qui devoient assurer le subside, 'voté po'ur les besoins 
extraprdinaires de Sa lIJajesté, n'éprouva point 
de diffieultés; et satisfaÍtes des communications gra
cieuses du Roi, les Communes s'ajournh'ent d'elles
memes et se séparerent. 

Mais avant de régler ainsi le subside et le redres
sement des griefs, elles avoient assuré Ieur triomphe 
par le fameux bill du Test ou 'témoignage, qui fut 

sanctionné par le Roi. 
Ni les anciens serments d'aUégeance et de ,supré

matie, ni l'obligation de participera la cene Angli-' 

cane, ni les peines portées contre les Récusants, ne 
paroissoient maintenant offrir de garant~es assez 

fortes, puisque deux fois le gouvel'nement s'étoit 
attribué le droit de suspendre les lois pénales. Tanl 
que le Roi s'étoit borné en L1VeUl' des Catholiquc~ 
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a une tolérance civile plus ou moins avouée, cette 
tolérance, qui n'étoit qu'une tacite application du 
droit naturel , étoit insensiblement passée en usage, 
et les mreurs publiques devenues plus douces au
roient achevé le grand ouvrage de la paix religieuse. 
La seule présence des lords Catholiques a la Chambre 
haute, eut suffi meme tot ou tard pour produire en
fin l'émaneipation de toutes les Églis~s dissidentes 
du culte publico Mais la véritable question ne se 
trouvoit pas dans la Religion. Si les récusants étoient 
frappés par les lois pénales, e'étoit moins en leur 
qualité de Catholiques ou de Non-Conformistes, que 
eomme ennemis présumés, ceux-ei de l'autorité 
royale, eeux-Ia des libertés publiques. Aussi depuis 
la restauration, les réeusants Non - Conformistes 
étoient traités ave e rigueur, tandis que les Catho
liques étoient ouvertement protégés. Mais eette pro
teetion meme qui aecumula contre eux et la haine 
des sectaires et la jalousie des Anglieans, ehangea 
la situation respective des deux partís récusants. En 
effet, depuis l'alliance de Charles II avec Louis XIV 
eontre la Hollande, et surtout depuis la conversion" 
de l'héritier présomptif de la Couronne, les N on
Conformistes refuserent la toléranee que leur don
noit le Roi, paree que cette toléranee n'étoit a leurs 
yeux qu'un moyen de faire prévaloir les Catholiques 
sur tout l'intéret protestant; ils préférerent done de 
s'allier aux Anglieans, leurs persécuteurs. L'union 
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fut complete et adoptée par le Parlement. Seuls r~ 
doutés maÍntenant, les Catholiques serónt seulsoper
·sécutés. L'héritier présomptif est a leur' tete; ses 
maximes sont connues sur l'autorité souveraine:, 
son dévouement a la France ne l' est pas moins ,c' est 
lui qu'il faut frapper : le hill du Test n'avoit pas 
d'autre hut. 

Ce hill obligeoit·toute personne, chargée dequel
qu'emploi ou charge dans l'Administration Publique 
~t daos les Corporations Politiques el Religieuses, 
a signer le formulaire suivant : « le' déclare ne; pas 
« croire qu'il se fasse de Tr~ns-Suhstantiatlon dans le 
«( Sacrement de la Cene du Seigneur, ni' avant ni 
«( apres la Consécration faite par quelque personne 
«( que ce puisse etre. » Il faut remawuer que, les Pairs 
n'étant soumis a aUcun serment, celui-cin'atteignoit 
pas les Catholiques dans leurs droits de Pairs, mais 
seulement dans les dignités ou offices qu'ils pou
voient tenir du Roí. 

Mais si les Catholiques., pour jouir de la paix 
civile , se soumettoient au serment d' Allégeancequi 
n' étoit qu'un serment de fidélité au souverain,' dé_o 
gagé de tbute fornrule religieuse;· si' meme pour ob
tenir ou eonserver'des emplois publics ~ ils cÍ'oyoient 
pouvoir, Catholiques dans le creur ,'allier leurs sen
tlments réels mais secrets, avec ·une sorte d'adhé
slon extérieUl'e a l'Eglise anglicane, par dispense 
ou par tolérance du Gouvernelllent sur le serment 

I. 9 
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-de Supt'ématie, aucun d'eux De pouvoit plus capl7 
tuwr ,11'v.eC sa oonscience. Le llOuv:eau hiU les fo~it 

.de se montrer au gralld jour Catholiques ou Angli

canso Nulle dispense ne les pouvoit soustralrc a la 

nécessité de l'apostaSlie de fait, s'ils restoíent dans 
leurs emplois ou s'ils enacceptoient., Ce hiU fut done 

déeisif. Mais le eoup devenoit mortel pour le due, 
d'yoñ.. Luí seul au fond étoit le~but de eette arme 

nouveUe .. Aussi résigna - t - il sa dignité de Grand

Amiral, etClifford oelie ,de Grand ... Trésorier. Arlirig

ton, r.esta Secretaire d'État, paree qu'il faisoit pro

fession extérieure du culte publico 

Ainsi fut dissous tout le systeme de la Cahale, 
par la fermeté des Communes, par l'inconstance du 

Roí, par le ress.im:ent .de Shaftsbury, 'pat' l'éloi

gnemeHt forcé 4e 'ClifIord , et par les diverses réso

lutions qu'embrassel'ellt les autres ministres. Lauder

dale, ~raignant de payer de sa b~te le conseil donné 

de mander l' armée d'Éeosse, feignit d' abord de chel'

cher un refuge dans le partí populaire qui le rejetta. 

Buckingham se jetta aussi dansdes entreprises ,gjga'n

tesques ,p6ur le jellne Monmouth ,croyant tout a la 

foi~ plairea Charle$IIetaux ennemis de l'héritierpré

somptif. Clifford mourut peu apres dans ses ten'es. Ce

pendant-ex.cept.é lui, les m.emes hommes,continuerent 

encore a gouverner les affaires, cequi en explique 
natureUement la direetion souvent équivoque, plus 

5OU:vent cantraire, et toujours embarrassée. ]\iais le 
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Roi donna toute sa confiance a sir Thomas Osborn, 
créé comte de Danby, homme tres habile, que CHf
ford et le duc d'York lui firent agréer pour l' office 
de Lord Tresorier. 

Les affaires ainsi réglées dans l'intérieur, la flotte 
se mit en mer avec un appareil formidable, de con
cert avec la Hotte de Fraoce. Troisgrandes hatailles 
navales furent livrées a Ruyter qui sut halancer le 
destin des armes avec des forces inféril!ures, et laissa 

• toujours la vietoire indécise. Mais sur le Rhin et 
dans l~ Pays-:Bas, la campagne fut lleureuse et glo~ 
rieuse pour le Prillce d'Orange.. La République t_e 
entiere vit son territoi.re abandonnépar les troupes 

t 

fran~aises: Louis XIV ne conservoit que Maestricht 
apres taot de conquetes; et le Roí de Suede, par 
sa médiation, 6t ouvrir un congres a Cologne pour 
traiter de la paix générale. 

Épuisé par ceUe campagne infructueuse, et n' aY!lot 
pu obtenir de I~ouis XIV un subside extraordinaire , 
Charles eut recours au Parlement qui s' étoit réuni 
le 20 octobre; mais iI n'y trouva que des dispo~ 
tions séveres, bientot hostiles· et enfi*séditieu~es. 
Les Communes s' élevent d' ,.bord contre un projet 
de 1I1ariage concerté entre la princesse de Modene et 
~e duc d'York. I}héritier présomptif de la Couronne 
est déja Catholique, disoient-elles; s'il épouse une 
Princesse Catholiqué et ltalienne" ou seront lesga
ranties de l'Angleterre ·sur l'éducation des Princes 

9· 
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naturellement destinés a monter sur le trone? Le 
Roirépond a leurs remontrances qu'il ne lui -est plus 
possiblede les accueillir, et que lefmariage est déja 
célébré par procuration. Les Communes inquietes 
de ladouble influence que pouvoient exercer, par ce 
mariage, les Cours . de France et de Rome, font écla
ter leurs mécontentements a l' occasion . du subside 
qui est demandé 'pourcontinuer la guerre :Ilest 
temps·de·songer-ala paix, de soulager la Nation du 
fardeau de' l'armée,de' contrae ter d.~allia.1lces' plus .
convenable~aux iritéretsde-l'Angleterre; et a.moins 
qUte les ·États-Généraux ne se refusent absolumenta 
des conditions de paix raisonnables, aucun subside 
ne peut· etre accordé par les Communes. 

Pour amortir le feu de cette fermentation, et 
surtopt. pour avoir le temps. de .consommer le ma
riage de son frere, Charles en~oie_sommer les Com
munes de venir, a la barre de la Chambre des Lords, 
entendre I'ordre de la proi'ogation. du Parlement. 
C'étoit le 4 novembre 1673. Prévenus de ce dessein 
par l'approche de l'huissier a verge noire ,quelques 
députés feraent subitement la porte, forcent 1'0ra
teur demontel' au faut~uil; et ·tandis que l'huissier 
fl'appeinutilement pour se faire ouvrir, ondéliltere 

-en tumulte, et l' on propose de déc1arer : « que les. 
« alliances de Sa Majestésont funestes au pays; que 
ce le Roí est entouré de mauvais- conseillers, et que 

. «( l'éloignement de Lauderdale est nécessaire.» Pen-
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dant eette confusion, I'Orateur parvient a s'évader, 
iI se rend avec une partie .des Députés a la 'Cham~ 
hre Haute; et le Roi, qui s'y trouvoit déja, leur dit, 
avec cette simplicité qu'il savoit employer dan s son 
langage, que]a moindre apparence de division, en-:
tre lui et son Parlement.eroit trop favorableaux 

.ennemis pour n'etre pas funeste au royan me. 11 
ajourna ensuite les Chamhres au moís de février 
suivant. 

Pendflntcet intervalle, Shaftshury est dépouillé de 
sa ,dignité de Chancelier; le chev:alierHénéageFincb, 
créé comte de· 'Nottingham ,est nommé Garde d ll 
Grand-Seeau; des négociations s'ouvrent avec .les 
États-généraux ;et la jeuneprine~sse de Modtme, 
devenue duchesse d'York, arrive en 1\ngleterre. 

La réunion du Parlement, fixée au 7 janvier, n'eut 
líeu que le 7 février. Vainement le Roí (:royoit avoir 
disposé les esprits a la modération par des réglements 
qui sembloient satisfaire a quelqucs réclamations pré
cédentes ; les Communes demanderent d'abord un 
jeune public: c'étoit avertir la Nation qu'elle étoit pu 
menaeée ou malheureuse. Bientot les mesures hostiles 
sueeedent aux remontrances chagrines. PQtuquoi une 
garde partieuliere pour le Roi? ceUe miJice, formée 
sans le concours du Parlement, est illégale et ne peut 
subsister sans péril pour les libertés nationales. La 
Religion de l'État n'a plus assez de garanties dans 
les ancienncs loisct dans le hill sur le test. N'est~ 
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elle pas' incessamment bravée et menacée par le ma· 
riage de l'héritier du trone? il faut .donc de nou. 

velles sUretés contre le Papisme. Quels sont les per .. 
fides conseillers qui ont fait rompre le tí-llité -de la 
triple alliance? Par qui fut conelu le .dernier traité 
avec Louis XIV? Quel Mi.tre osa conseiller a S. M. 
d'attaquer la floUe de Srnyme su milieu de la paix ? 
de fermer I'Échiquier? de lever une armée, d' en 
donner le commandement a un étranger, de la faire . 

camper aux portes de Londres, S&ns doute pOUF in
timider le Parlement? A-t-on daigné nous commu

niquer les déclarations de guerre aux États-géné
raux? et les subsides que nous avons prodigués, ne 
nOllS furent-ils pas demandés pour faire respecter, 
disoit-on, la puissancedel'Angleterre contre l'aID- / 
hition fMmesurée de la France? Il faut conuoitre -en-
110 le ministre pernicieux qui osa conseiller a Sa 
Majesté la prorogation du ~4 novemhre. 

Shaftsbury étoit l'ame de tous ces mouvenlents, 
el les Communes, apres avoir vivement agité c@s 
griefs, en dFesserent comme un acle d)aceusation 

contre le duc de Buckingham, qui fut mandé a _ 
leur harre. Soit que Buckingham fut d' aecord se
cretenient avec Shaftsbury, soit que ron ne tpouvat 

point encare assez décidées ses démarches vers l' op
position, ce fut lui que l' on attaqua personneHement 

pour effrayer touts ceux qui comme lui restoient 
eneore du ministere de la Cabale. Buckingham ré-
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pondit 'avec esprit, mais' d'une maniere eaptieuse, 

et tejetta enfin toute sa: responsabilité sur le- S~ré-· 

taire d'état, comte d) Arlington. 

Celui -ci fut accusé a son tour, mais le Roi Se 

hé1ta de. terminer ces débats dangereux. en prentlnt 
un partí décisif. Les négoeiations commeireées pour 

. un trait' avec les États-généraux IUF en dónnerent 
les moyens.,n consulta les deux chambres avec ceUe 

affabilité qui Itri ramenoit toujours les esprits, et 

cette communicatioll fut aceueiUie d' entoousÍasme. 
La pan ayee le~ Ébtts fut immédiatement conclue 1; 

et publiée a Londres. Qnatre jours apres, Charles 
prorogea le Parlement, et la natioD patot eIlftn sa

tisfaite. 

Louis XIV, en refusant le foible subside diu" 1rnll
lion tf extraOTdinaire qui luir étoit demandé', avoit 

eompris sau-s doute qU'u8 tel secours ne retiendroit 
pa-s Charles 11 dans son alliance, ma\lgré le Parle .. 

ment .. Le but de la guerre 5' éloignoit de plus en plus 
pour l'ün eomme pour l'autre. 11 ne pouvoit plm 

etre question de la conq:uete pour ~.ui - la, ni de 
splendides déponiUes pour eelui-ci. Qudtanx lJlotifs 

de religion qui semhl':Oftmt avoir pl'és¡'d~ aux f~tes et 

aux mysteres poli tiques de Don'VFes, ~ilest arbsurde 

d'imaginer que les deax Rois ~en fussent occupés 

1 Dix-netIÍ Février 1674. 
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sérieusementalors, croire que Charles 11 en {tt main
tellant le secret mobile de sa conduite, se~oit plus 
absurde encore. Mais il n' en ,étoit pas ainsi de son 
frere. Aussi l~ cabiilet de Versailles sut mettre en 
CEu;vre tres hahilement les dispositions de ee Prince, 
pour dominer le Roí, pour diviser l' Angleterre et 
pour empeeher que eette puissance n'alhlt plus loin 
que la neutralité.~ 

Les quatre anllées qui suivirent le traité de paix 
avec les États-généraux jusqu'lt la. paix de Nimegue 
en 1678 resterent long-temps inexplicables. Mais le 
temps., a q~i nuBe vérité ne peut éehapper, a insen
siblement révélé touts les mysteres. Ces quatre an
nées furent eonsumées péniblement dans les intrigues 
et les f'lctions dont le seeret se trouvoit .~ la eour 
de Versailles. Le Roí, qui eraignoit le Parlement, 
s'abandonnoit a une politique vénale el tortueuse 
pour le tromper, tandis que. le Parlement, se rap .. 
pelanttoujours l'emploi frauduleux du subside voté 
en J 67-0 pour le maintien de la Triple Allianee, ne 
eberehoit -plu~ que dans' la sévérité ses garantie$ 
eontre la eour ,et eontre les Cat40liques dont le duc 
d'Yor,k étoit environné. Sí la force de l'opinion ja
louse et défiallte faisoit reculer le Roi devant ses 
propres desseins, ehaque eoncession anÍenoit une 
hostilité ouverte ou eaehée, paree que le Parlement 
ne eroyoit plus a la sineérité d'un retour aux inté
rets véritahles du pays, ni la Cour ne pouvoit crQire 
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a la modération d'un parti résolu enfin de prendre 
ses suretés contre le présent et l'avenir. 

Le traité de paix avec les États-généraux étoit vi
siblement l' ouvrage du Parlement , et Louis XIV de
voit craindre davantage. Les Communes qui desi
roient vivement la guerre contre la France pouvoient 
séduire Charles par d' ahondants subsides et par la 
gloire de dicter la paix ou la guerre sur le continente 
Telle devoit etre la poli tique de la Cour, et l' Angle
terre eut adoré son Roi s'il eut été siIlce~ en pa
roissant marcher dans cette voie. Mais touts l.es res
sorts de I'habileté fran'6aise furent tendus pour pré
venir un danger si grande D'un autre coté, le duc 
d'York, déja frappé par le' hill du Te~t, et signalé 
comme un ennemi de l' Angletetre par toutes les me
sures adoptées ou proposées contre les Catholiques, 
s'attachoit plus intimement a la cour de Vel'lailles, 
et ce fut lui qui proposa de tenter la foiblesse et 
l'indigence de Charles. « Un ecclésiastique,») dit-il 
a Rouvigny, Envoyé de France, « m'a conseillé de 
(e .demander 400,000 livres sterling, pour engager 
« le Roi mon frere. a proroger le Parlement· jusqu'a 
« la fin de la campagne actuelle (1674 ). »On devine 
sans peine par qui étoit suggérée. ridée de l'Ecelé .... 
siastique; et }'affaire promptement négociée fut 
promptement terminée; mais Charles n' ohtint que 
1,500,000 li vres tournois, au líeu de trois millions 
auxquels il s'étoit borné d'ahord : etpour un tel sa,-
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laire, il promit oU de proroger le ParleTJw.nt jus

qu'au mois d'avril' ,675, ou, s'ille rassembloit dans 

l"lrutomne de 1674, de le dissoudre, daos le cas OU 
iln'en obtiendroit pas, de subsider .. o\lor9, e' e&t ... il-dire, 

si le Parlement étoit dissous, Charles recevroit une 

pen~ion de J ,3oo,eo6 livres. Ces transactwns clan
destines, incessam'ment· l"eDOUvelées, vont devenir 

la source des plus grands maux el d'une conspira:
tion nniverselle cOfltre le duc d'York: 

CepeiMant Charles jouissoit d'une $orte de JMPu
larité, paree fJU'il rentro}! en appare~' dansre.s 
intérets politiques du Royaume. n avoit offert sa 
médiation aux puissañces helligérantes; ntais déja 
pensionnaire:" secret de la Pranee, comment pou

voit - il agir avec: l'iñlégrité d'tm arbitre? 11 devint 

bientbt guspeet ti toufes tes puissanees comme a,u 

Parle~ent. Buekingham venoit d' erre éloign~ 0\'1dis
gracié. Buckingham mail1,tenant, dans }' opposition ~ 

et Sllaftshury, qui en étoit l' ame el le moteur', con

noissoient trop bien et le caractere da Roí el les 

secrets de la cour, et le clac d'Y ork et le cOUlte d' Ar
FingtOll, pour ne pas devenir reooutables.. Le nou
veau TrésorieF-Oshome, eomte de Danhy, partageoit' 

l'autorité avec fe comte d' Arlington; mais tonts deux 

s'observoient avec défiance, et leuT jalousie passa 

jusqu'a la haine. Arlington, dévoué au duc d'York 

qui r étoit a fa France; Danby, économe autant 

qu'habile, mais Anglais, e' est -a -dire, ennemi dé-



cIaré de la France ,. ne pouvoient rester unis long
temps. L'un s'attachoit a faire prévaloir les principes 

secrets du ministere de la Cabale': l' autre '1 saos ré
pugner aux mesures qui pouvoient agrandir rau-

" torité royale, s'attachoit a. surmonter le peucllaQt 
du Roí et l'ardeur de son frere pour les intérets' . .de 
Louis XIV. 

Daos eeUe alternative de volontés eontrai:res, 
Charles avoit envoyé le cbevalier Temple a La-Haie, 
en- qualité d'Ambassadeur extraordinaire, pour y 
exercel' les nobles fonctions de médialeur, au nom 
de l' Angleterre; et ce Ministre, vérita»1e citoyen, 
n'avoit pas vonlu partir avant de bien connoitre 
ton te la pensée du Roi. La ferme loyauté de son 

langage fut re~ue d' abord avec quelques marques 
d'impa"tience. Mais lorsqu'il eut cité ce mot connu 
d'un gentilhomme Franqais ( Gourville ) poar qui 
Charles avoit en beaucoup d'estíme : «' Qu'un Roí 
( d' Angleterre seroit le plus grand des Rois, s'íl 
«vouloit etre l'homme de son peuple, et .qu'il ne 
C( s~roit rien, s'il vouloit etre quelque chose de plus;» 
«Eh t bien,» lni répondit Charles avee effusioo, et 
luí prenant la maiu ,« partez. Je V6UX etFe nlORrme 

« de mon peuple.» Cependant la médiation, de l' An
gleterre n'eut aucan sueces. D'aiUeurs Louis' XI'V 
acquit dan s cette eampagneune supériorité toujours 
glorieuse et: constante, sur le prince d' O:range el 
les. alliés. Charles II enfin qui n' oublioit pas son 
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traité secret, ne s'exposa point a entendre les re
montrances du Parlement, et suivant ses conveu
tions, ¡lle tint ajourné jusqu'au printemps de 1675. 

Le Parlement s' ouvrii en fin le 13 avril. Mais les 
grands SUCct~s de Louis XIV et I'apparente neutra .. 
lité de Charles, qui cependant avoit laissé un corps 
de 1 0,000 homme~ en Flandre au service de la 
France, avoient 'accru la jalousie et les défi~nces. 
D' ailIeurs le .courage des Hollandois , cette admirable 
éonstance d'un peuple surpris et trahi qui veut 
triompber par ses revers meme de la rigueur des 
hommes et de la ~ortune, entretenoient l'admiration 
et la pitié de toute l' An.gleterre. Ces nohles ~enti
lflens, les plus vifs qni puissent remuer une nation, 
étoient un danger de plus pour le .gouvernement 
dont ils accusoient la politique fausse ou timide, 
Arrivés a ce p~int, la Cour et le Parlement s'obser
voient en ennemis. Toutes les délibérations dans les 
deux Chambres en offrent la preuve. 

Les Communes dresserent d' ahord un nou veau 
hill contre les pretres Catholiques. Elles renouvel
lerentleurs instances par une adresse pour l'éloi .. 
gnelllent de Lauderdale.· Sur la réponse évasive du 
Roi, elles persistent dans leur remontrance et y 
cbmp"rennent le lord Trésorier comte Danby. Leu!' 
plan suggéré par Shaftsbury étoit d' effrayer le Roí, 
ou du moins d' enchalner ses Ministres par la terreu!' 
de la· responsabilité. Elles demandent aussi le rappel 
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des troupes laissées au serví ce de Louís XIV; et 
peu satisfaites de la réponse du Roi, qui promet 
seulement de nepas autoriser le recrutement, Elles 
s' occupent de mesures plus décisives. Elles pro:
noncent par un hill la peine de haute trahison 
contre ceux qui oseroient lever des taxes non con
senties par les deux Chambres. Un second hill dé
ciare vacantes dans la Chambre élective lesplaces 
de ceux qui auroient . accepté quelqu' emploi ou of
fiee de la Couronne. Un troisieme hill protégeoit la 
liberté civile et ne permettoit plus d'envoyer les 
prisonniers aux Colonies. 

,Pendant les diseussions des Communes, qui sou
tenoient l'attention inquiete du peuple, la Chambre 
des Lords s' occupa " elle-meme avec chaleur d'une 
de1tes propositions toutes métaphysiques d8nt I'exa
men public est lui-meme un grand mal. 

Dans une monarehie réglée par des lois et limi
tée, par l'aetion nécessaire et inévitable des grands 
co~ps de l'État, le dogme de l' obéissance passive 
est impossible a définir; et le príncipe de la non
résistance y tient de si pres, que vouloir y assigner 
des limites certaines, c' est précisément reconnoltre 
le droit de résister dans telles occasions que la loi 

'n'aura pas prévues, que meme elle n'osera jamais 
indiquer. Si ces questions délicates, qui d'ailleurs 
ne se rapportent qu'a des circollstances tres-rares, 
De sont pas déja résolues par la Religion et les 
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rnreurs publiques, iI est inútile et' toujours dange-
reux. de les produire. En politique il faut souvent 
imiter la réser~edu Iégislateur d' Athenes qui n'avoit 
pa$ prévu le parricide: 

LaOour cependant 6t proposer par un lord de 
son parti , ( le lord Lindesey, ) un hill qui établis
soit un nouveau Test ou serment. 11 étoit con~u en 
ces termes! 

« le déclare qu'il n'est pas ·pefmis, sous quelqtie 
.« prétexte que ce . puisse etre, de prendre: les armes 
« contre le Roi; que j' abhorre ceUe maxirile pleine 
« de trahison : que I'on peut prendre les armes par 
«l'autorité du Roí contre sa personne ou contre ceux 
« qui agissent en verlu de ses commissions 1 ; et 
« je jure qu'en aucun temps que ce soit, je ne ferai 
« aucun .tfort pour changer OU altérer le gouve.e-

I Déja en 1661, le Bill des Corporations imposoit un ser

ment a peu pres sembIable. Cependant les mots En vertu de 
ses Commisst'ons avoient excité de grandes discussions dans 

l'une et Itautre Chambre. Le Chevalier Vaughani, célebre Juris

consulte, avott demandé aux CommURes, el le Lord Boutham~ 

ton A la Chambre· Haute, que l' 011 Y ajoutat le mot Légitimes. 

Le PrQcureur-Gépéral. Finch, répondit qu'une Comrnission 

, qui ne seroit pas Légitime, ne seroit pas une Commission. La 

chose expliquée ainsi, passa dans ce sens. Mais n' étoit-ce pas 

laisser la difficuIté dans toute sa force, ou pIutot déclárer qu'en 

eertains cas, il étoit permis de résister par les armes aux offi

ciers du Roí? 
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« ment de I'État ou de l'Église. Ainsi., Dieu me soit 
« en aide. ¡) 

Le moindr.e danger d'une pareille déclaration ~ 
pour le moment actuef, étoit sans doutede renou

veler lesvieilles maximes du Covenant, et d'~peler 

ainsi toote la multitude a prendre une pan active. a 
desquestions abstraites, qui sont ¡nutiles quand l'État 
est bien réglé, qui le sont bien davantage quand 
les factiops l'agitent. D'ailleurs si le Prince est fq¡t, 
il n'a pasbesoin d'un telhoudier; s'il est foiblequ'en 
fera-.t-il ? 

'*' 
La discussion dura pendant dix--Iept jours consé-

cutifs, et le biH ne passa qu'a deux voix. C'étoit 
constater la force respective des partis en présenee, 
et déclarer a toute l' Angleterre que daos la Haute 
Chambre la moitié des lords reconnoissoit en cer .. 
tains cas le droit de prendre les armes contre le Roí. 

Que devoit-il done arriver quand ce hill seroit dis
cuté dans la Chambre des Communes ? Heureuse
ment pour la Cour il s' éleva, sur une question de 

privileges entre les deux Chambres, un différend 
tres vif qu~ rien ne put concilier. Le roi en prit oc

casion de· proroger le. Parlement, et aucun desbills 

respectivement proposés ne put avoir de suite. 
La campagne de cette année étoit devenue funeste 

aux Fran«;ais qui perdirent Icur imlll()rtel Turenne; 
et daos la retraite de l'armée en dec;a du Rhin, le 
corps auxiliaire des Anglois qúi soutenoit l'arriere-
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garde, rivalisa d'ardeur avec les troupes Fran~aises 
pour venger la mort de ce grand homme. C' est 
dans cette campagne que le jeune Churchill, qui 
deviendra si fameux, essaya son génie" pour la 
guerreo Monmouth aussi, a qui les factions déja 
prépa~oient une destin~e si orageuse, se faisoit re
marquerpar une brillante valeur et par les dons 
,heureux que la 'nature lui avoit prodigués. 
~a situation' de toutes les puissances bel~igérantes 

rendoit ceHe de' Charles imposante, et glorieuse, 
comme méqiateur. II assemble son Parlement le 
13 octobre et présente, le compte de ses dépepses. 
En avouant qu'il ne les avoit pas toujours soumises 
aux lois d'une économie exacte, il promettoit avec 
grace qu'il n'auroit plus maintenant ce juste reproche 
a se faire lui-meme. Il demanda enfin un subside 
pour construire des vaisseaux et pour payer les 
d~ttes contractées. 

Ce ton de prévenances n'adoucit point l'esprit dé
fiant et chagrin des Communes; si eHes accorderent 
un, subside (300,000 livres sterling) pour la ma
r~ne , elles en stipulerent l'usage par des clauses for
melles. Quant ·aux dettes du Roi, elles refuserent" 
toute allocation, mais seulement a la majorité de 
quatre voix. Ainsi la force, ou plutot la foiblesse du 
par'ti de la cour dans l'une et l'autre chambre, étoit 

, mainfenant connue. Cependant le différend qui avoit 
troublé la session derniere s' étallt ranimé, les Com-

\ 
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munes soutinrent leurs prétentions eontre la ehambre 
des Lords avee tant de hauteu!', que l'on proposa 
daos eelle-ei une adresse au Roi pour luí demander 
la dissolution du Parlemellt. La eour ne desiroit pas 
moins eette mesure que I'Opposition, et eependant 
l' extremp desir qu' en témoignoit I'Opposition suffisoit 
sans doute pour que le Roi y réfléehiÍ sérieusement. 
L'adresse proposée ne fut pas adoptée. Charles d'ail
leurs sut mettre un terme a ees dissensions en pro
rogeant le Parlement, avee l'intention seerete de 
multiplier les prorogations.· 

Le eongres de Cologne n'avoit eu aueun résultat. 
Une seeonde réunion de plénipotentiaires indiquée 
a Nimegue ne fut pas plus heureuse, pendant l'an
née 1676; du moins ehaque puissanee attendit e~
eore l'issue de la eampagne pour proposer une hase 
queleonque aux négociations. Mais Louis XIV, qui 
luUoit a peu pres seul eontre toute l'Europe, de
puis la Baltique jusqu'au Phare de Messine, erai
gnoit toujours que l' Angleterre ne se joignlt enfin 
aux forees de ses ennemis; et Charles mettoit a pro-
6t eette inquiétude. Le due d'York et le due de Lau
derdale négocioient mystérieusement avec I'Envoyé 
de Franee une eonvention entre les d&x 'Rois. Il 
s'agissoit d'un engagement réeiproque. Ni Charles II 
ni Louis XIV ne pourroient faire de traité d'allianee 
sur le eontinent sans leur mutuel eonsentement. 
Quant a Charlps II, iI promettoit de dissoudre le 

1. JO 
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Pademe~t, s'il craigno.it d'etre fo.rcé a ro.mpre sa 
pro.messe envers la France. 

Le Lo.rd 1;'résoriel~ Danby preno.it part a ces ar
l'a.I~gements sans les appro.uver. Il y vo.yo.it un péril 
extreme do.nt iI développa l'étendue a Lauderdale. 
Quand il fut· questiop; de conclure, il éluda pendant 
di~ jo.urs; ensuite ii. vo.ulut que touts les ministres 
et le Garde du gralld seeau fussept présents. Charles 
répo.nd~t qQ.e sa qualité de Médiateur ne permettoit 
pas que l' o.n eut connaissance d'un t .. aité. queko.nque 
avee la France. On po.uvQjt encore moins se servir 
du graIld seeau. Enfin ce fut le Roí lui-meme qui 
copia de sa main le. traité do.nt l'Envo.yé de France, 
Rouyigny, avoit dressé la minute. Aucun sceau. de 
I'Jttat n'y fut appo.~~ .. Un silllple cachet, particu
lier· aU.ltoi dont, iI p()rto.it le chiffre, attesta seul 
l'authenticit~ d~"ul1 acte qui pouvo.it renfermer les 
destins de l' Angleterre et de l'Europe. Quand le se
crétaire de Rouvigny appo.rta ce traité a la co.ur de 
~rap~e, la j~ie fut extreme autant que l'éto.nnement 
d'une transactio.n si ,impo.rtante et si peu vraisem·· 
blable~ Lqqis XIV faist;>it de bo.ns .marchés avec le 
Roid'.AI!gle.te.!'I~e~ G~J1A~-ci.ne coutaque 1,200,000 liv .. 

Ap. P-O~:;()use trouyo.itla guerre a la fin de. 1676, 
les États - généraux desiroient vivement la paix, et 
le prince d'Orange ne pouvoit.arreter l'essor de leurs 
vreuxqu'en leur montrant la do.uble nécessité de s'as
surer une barriere c.ontre Lo.uis XIV, et de ne pas 
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abandollner les alli~s sans leut ~orisentetn'~nt. Une 
paix séparée avec la France étoit facile'sans;,dbute, 
mais alors tout le poids de la puissanoe frafi<;aise 
alloit accabler les Espagnols dans les Pays-Bás. Que 
seroient un jour pour la République les effets d'un 
si l'edoutable voisinage? L' Angleterre elle -meme., 
quoique sa neutralité apparente reut rendue a peu 
pres maitresse de tout le commerce maritime, ne 
s'aveugloit pas sur de telles conséquences, puisque 
déja la France', qui douze ans aupara~ant comfltoit 
a peine deux ou trois vaisseaux de gu~rre dans ses 
ports, affedoit maintenant la domination des mers. 
Ainsi la raison d'État, les jalousies de nations, la 
haine meme, l'intéret enfin des factions tenoient 
I'Allgleterre, vivement quoique diversement, oceu
pée des grands intérets du continente Mais puisque 
la cour, et surtout le due d'York, favorisoient 'vi si
blement la cause de Louis XIV, :c'en étoit assez pour 
que la nation défiante et superbe embrassat avec ar
deur <fes seutiments opposés. Aussi lecri public s'éleva 
si fortement' pour une intervention efficace de l' An
gleterre dans le, nouveau con gres , que le Roí con
voqua enfin le Parlement. Déja il avoit envoyé.-a 
Nimegue le lord Berkley, le chevalier Temple et le 
chevalier Lyonnel Jenkins. 

Lasession fut ouverte le 15 février 16,77' Apres 
avoir recommandé l'union aux deux chambres, et 
offert de concourir a toutes les mesurt's qui pour-

10. 
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roient affermir,la. religion .et les libel'tés publiques, 
Charles: demanda 11,0 subside pour la marine, rap
pela aux CC;>InlllUneS que les revenusfixéssur l'aug
mentation de l'accisepour neuf ans touchoient a leur 
terme; et sans parler précisément de la nécessité de 
fixer un fonds partieulier pour aequitter ses dettes, 
il engagea les députés a se convaincre, par l'examen 
des reeettes et des dépenses, que son revenu aetuel 
étoit inférieur a ses hesoins. 

Les Cornrnunes aeeorderent sans difficulté un sub
side eonsidérable ( 586,000 liv. st.) pour eonstruire 
trente vaisseaux, et prolongerent de trois ans les 
revenus affectés en 1668 sur une augmentation de 
l'accise. 

J\tlais a l'ouverture meme de la session une diffi
culté assez grave s'étoit élevée sur la légitimité du 
Parlement. La prorogation avoit duré plus d'un an, 
et l'on invoqua dan s la chambre haute une loi ou 
statut d'Édouard III qui partoit expressément : Que 
les Parlements se tiendroient unefóis l'an. ~afts
bury, qui trouvoit que l'opposition dans les Com
munes n'étoitni .assez forte ni assez passionnée, 
insista sur la loi d'Édouard, et prétendit que le Par- . 
lement se trouvoit dissous, par le seul fait de la der
niere prorogation qui avoit excédé les bornes légales 
d'une année. Buckingham, Warthon et Salisbury 
soutinrent obstinément avec lui eette assertion qui 
étoit fausse. En effet, le dernier bill triennal avoit 
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été révoqué en 1664, et l'acte qui le remplac;oit 
portoit: Que l'interruption des assemblées ne du
reroit que trois ans au plus. Malgré ce 'texte for
mel, Shaftsbury et ces trois lords s'obstinerent·avec 
tant de véhémence qu'ils furentenvoyés a la Tour, 
pour y rester tant qu'il plairoit au Roi et a la 

. Chambre haute. Buckingham, Warthou et Salishupy 
firent des soumissions et furent mis en liberté; mais 
Shaftsbury, qui vouloit faire du bruit et se rendre 
populaire, invoqua l'autorité des tribunaux, se,sou
mit'enfin ap'res un an, et ne sortit de ·la Tour que _ 
pour mettre"État dans une horrible eonfusion. 

Tandis que les Communes s' occupoient assez pai
siblement de· subvenir aux besoins extraordinaires 
du Roi, le Parlement fut troublé tont a coup par 
les nouvelles successives qui arrivoient du continent .. 
Des le mois de février ,Louis XIV avoit ouvert la 
campagne en personne. Les trois plus fortes places 
des Pays-Rasvenoient de suceomber sous la vigueur 
de ses armes; le prinee d'Orange, quivouloit se
.rir S.-Omer, avoit été repoussé et battu dans 
& bataille sanglante; enfin ees avantages si bril
lants pour la Franee, mais si désastreux pour les 
alliés, étoient l'ouvrage de six semaines, et le reste 
de la campagne alloit sans doute repondre a ces 
commeneements, si I'Angleterre abandonnoit la cause 
de l'Europe et la sienne meme, dans ce moment 
décisif. 
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L'effet de ces nouvelles fut prodigieux sur la na
tion. -Mais la guerre des négociations n'étoit pas 
moins active que celle des armes. Louis XIV avoit 
prévu que Charles seroit bien foible devant les cris 
du Parlement et de l'Angleterre. Aussi lui envoya-t-il 
deux millionsd'extraordinaire, a_ condition que le 
Par.lement se.roit prorogé au mois d'avril 1678; et 
l' on vit bientot Charles n, Roi de la Grande' Bre .. 
tagne, prostituer la dignité royale en achetant lui
meme les ames vénales du Parlement, tandis que 
l'Envoyé del'Empereur imitoit cet exemple dans un 
intérct tout contraire. Ainsi l' Angletede étoit mise 
a l'encan. Ce honteux commerce remontoit au che
valier Clifford qui l'avoit mis en pratique le flremier 
depuis la ~estauration. Mais un gouve.rnement qui 
se vend et qui aéhete les consciences court le risque 
d'etre vendu lui-meme. C'est ce qui arrivera bientot. 

Effrayé des succes glorieux de· Louis XIV, le Par
lement, par une adresse commune des deux cham
bres, supplie le Roi : ee de prendre en considératíon 
C( l'excessive grandeur de la France, et de gara. 
« ses propres domaines par des aUiances capables 11 
\1: rassurer son peuple. » 

Sur la réponse évasive du Roi, une seconde adresse 
lui est immédiatement présentée. Le Parlement le 
presse d'un ton plus explicite: ce de ne pas différer 
«( des alliances conformes aux vreux et aux besoins 
« ?e l' Angleterre. Si memc Sa Majesté se trouvoit 

\. 
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« par lá engagéea une guerre coqtrela l~'rance, le 

Z< Parlement aeeorderoit des subsides etdes s-ecours 

( eapables d~ faire respecter l'honneur de la nation. » 

- « DóntlPz - moi done,» répondit ·le Ró'j :,: ( les 

« tno~~ns d~ vous. d~~idre. » .• 1\'. ". .. ~ .. ' ,':' 

Sort que 1 or tran~~llS ptodUlslt deja son effet, dU 

que les CORltiiúnes défidntes vOulusserit que Chatl~s 
se pronOñ~at lúi-rfienle ; elles n'ac¿órderent que rau
torisation d'empruriter ~io,()Ob livres,·~terlillg 'sut l;ac
cisc additionneUe. L' offré paroissoit déri~isire apres 
tattt de d~ttiljmtl*lltiótis. AussiL}~Iiatle~:dCclará-t-íl 

t. . . ' 1"- ..... • 

sUr le' champ qü'a moiris de 6do,óód lívreS' sterliiig 
hie~ as~ntéés', il fié' potivoit songer 'effiCá~eriierif fiu" 

gralldes J'I'lés'Urés'qtie sollicitbif léPatleriierit.' 

usCómmunes délibere'nt iiliniédlatenieni surtette 
répónse. Máis pendaht le eóursd~:leuraélibération, 
Charles appelle aúpres de lui les deux cháffihres a 
White-HálL ¿<Je ne puiscomprdmettre,-» leui; dif;·il~ 
« ni f6tre su'reté rii la mienne, avant que vous rie 

(dI1'ayez misen état de deferidre mes: sujets eF de 

cr hravrer lesresselitiments de nmf ennerilisi• Prohóri~ 

(e eez-volÍs"do'tic. V6us: n'áurez poiilt a vdús" tieperittr 
t( d'une grande confianee. Rien n~" p'óurra: ln"entrai'

« ner' a détoUrher pbtir d' ául~es""u~ag~s ··leS' : subsides 
(( que vous' aure~ accórcMs;. J~; 'vbhs engage ma p~-
( role de' Roi. » ..• 

I.JR questíon amenée a ees termes simples, il's'a

gissoit maintenaIlt Olt de s'abandonncr san s l'é'serve 
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ou de lI)ontr~r a .I'Europe que ceUe parole royale ne 
paroiss()it qu'un perfide mensonge au Parlement. Les 
COll)munes agiterent vivement l~ considérations les 
plus QPposées. -1ei les histqriens cherchent a expli

quer.la. déciswn. ·qU.i . fut .pr;'~e. Mais s'ils sou}>'60n
n.Qie~t la djssi~'ld~i()n . du "-oi el la défiance des 
Communes t qui ·n'oublioient pas la foi ·trahie, dans 
l'affaü,.e ,d~ subsidevoté 'PQU~ le maintien de la 
Triple, AHj~u;l~#:".ils ignoroient qu~ Charles étoit lié 
par une. ~~lne ~j'9r, 'a Ja Fr~nc~" et· ql,le.le Duo son 
frere: n~hr:~d9.~l:9i~! ;-rien tant qu'une; a.lliance sincere 
du Roí; et,{w: Pa:rl~~ent. Quoi qu'il en soit., la dé
fiance pr~valu~:9ans les Communes;etau lieu d'of
frirun subside.,;elles présenterent au Roiune adresse 
qui supplioit.S~.Majes~: «defonner avec les États 
« généraux un~ a~lian(!e offensive et défensive contre 
« la France;}l promettane d'ailleurs: un riche et 
prompt subside pour appuyer non seulement ceUe 
alliance, mais encore toutes celles qui deviendroient 
nécessaires. Le Roí fit une réponse fiere etsévere 
aux Communes, leur reprocha d'attenter a sa pré
rogative, et leur ordonna 4e s'ajourner immédiate
ment au 3 décembre. 

Au milieu de ces débats, fruits amers et inévi
tables de toute politique tortueuse ou contraire aux 
íntérets naturels d'une n.ation, les partís s'excitent, 
s' encouragent, s' exaltent. Le duc d'Y ork est le but 
de toutes les attaques, et le jeune due de Monmouth 
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se voit caressé par toutes les espérances factieuses. 
Brillant d'ardeur ~ de coutage et de jeunesse, enivré 
des premieres vapeurs de la gloire qu'il venoit d'ac
quérir an siége de Maestricht, on fait luire a ses 
yeux les premiers rayons d'une ambition immense. 
l/e mariage du Roi, lui dit .. on, ne -donnera point 
d'héritiers directs a la couronne; et cependant le 
duc d'York, en llisantasseoir le Papisme sur le 
treme d'Angleterre, ne seroit qu'un Vice-Roi de 
Louisr XIV.L' Angleterre subira-t-elle ainsi l'escla
vage et l'humiliation? Pourquoi la tend~esse pater
neHe , unie a la faveur populaire et a l'autorité du 
Parle:ment, ne feroit - elle pas pour Monmouth, ce 
que Henri VIII -et le Parlement ont fait pour Eli
sabeth? La cause est la meme, iI s'agit de la reli
gion et de la liberté. Qui sait d'ailleurs si la nais
sance de Monmouth Jl'est pas le fruit d'un mariage 
légitime? Si enfin le mariage politique de Charles 
avec l'Infante de Portugal, ne seroit pas nul , devant 
un mariage antérieur quoique secret? Les preuves 
peuvent se retrouver, ou les trouvera san s doute. 
. En effet, Ross, Écossois, tuteur de Monmouth, 

avoit engagé, peut -etre déterminé, I'Éveque de 
Durham a signer une--attestation d'un n1~riage SlCret 
de Charles sur le continent avec la mere de Mon ... 
mouth. Ce Prélat avoit averti le Roi des démarches 
faites aupres de lui, et apres sa mort on publia hau
tement l'existence de ce certificat, vrai ou faux. 
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Quoi qu'il en soit, lVlonmouth, facilement séduit 
au charme décevant de cés pensées, osa tout espé
rer de la tendresse de son pere. Noncontent de 
(~ommander les Gardes du Roi, il demanda la di
gnité de Généralissime, qui depuisl670 étoit restée 
vacante par la mort de Monk, duc d'Alberlllale. C'é
toit le duc d'York qni avoit représenté an Roí le 
danger de donner a Monk U:rl sttccesseur. Uné pré
tention si hardie révéloit daos M()nmouth llneat'il· 
bition extraordinaire qui éveiHa naturel1erhent les 
soup~ons dll Prince; mais ni )a jaloU'sie ni les rai
sonnements né purentvaincre latendresse de Cha~i'es, 
Tout ce que put ohtenir le duc d'York fut qüe"lui
meme auroit le titre de Généralissiriw : titrevain ét 
stérile depuis le hill du Test,- a mdins'qu'une guerre 
étrangere ne lui permit <Í'en exercer la charge sur 
le continent. Monmouth an contraire obtint le hl'e
vet de Général des troupes d' AngleteiTe" dati~ les 
t1'ois royaumes. Il eut meme la dextérité co:upable 
de, faire effacer, dans la Commission déja signee, 
mais non encore délivrée, le mol naturel, dans 
ceux d~ ,non jils naturel- que la- surveilIance du 
Prince avoit en soin d'y faire inscrire~ La: m:eme· 
sur.illance découV'rit la fraude. Le duc d'York 
saisit a la ChanceUerie le brevet qui, ainsi altéré, 
allúit etre remis ~í Monmouth, et le porte an Roi. 
Charles, sans rien dil'e, le coupe de ses propres ci
seaux, et en fait délivrcr un nouveau. Cette con-



EN ANGLETEP.R.E. 155 

duite du R.oi peut-elle etre attribuée a une politique 
pl'ofonde ou a l'aveuglernent de la tendresse pater
nelle? Il De pouvoit ignorer des projets, téméraires 
sal1S doute, mais dangereux. Buckingham les avoit 
con~us, Shaftsbury s'en empara, le lord Montagu, 
Ambassadeur a la cour de Franee, les adopta, la 
duchesse de Portsmouth elle - meme n'y resta pas 
étrangel'e dans la suite. Quant au partí répulJlicain, 
AIgernoon Sidney disoit en riant : « Peu m'importe 
« qu'un Roi d' Angleterre ait le nom de Jacques de 
« Monmouth ou Jacques d'York. Mais tout ami de 
ce Ja Liberté, s'il lui faut subir la Royauté, doit pré
(e férer un Roi dont le titre équivoque sera au moins 
( le garant de ses ménagements pour les libertés du 
({ Pays. » 

Au mílieu de tant de passion6 qUÍ s'agitent, le 
Prince d'Orange, toujours supérieur a la bonne et 
a la mauvaise fortune, veut lui - me me arracher le 
Roi d'Angleterre a l'ascendant de Louis XIV. Il vient 
a ·Londres, observe froidement touts les partis, n'en 
désoblige aucun, les intéresse touts, et demande au 
Roí son onde la fille ainée du duc d'York- en ma
riage. Soit qu'i1 ne considérat encore que l'iminense 
intéret du présent, ou qu'il embrassat déja l'avenir 
dan s ses vas tes regards, il montroit ainsi a I'Europe 
un allié plus ~edout3.;ble coratre Louis XIV, et a 
l' Angleterre un protectem' de·la Religion protestante, 
s'il montoit un jour sm' le tl'onc , peut - etre Ineme 
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un prétendant a la couronlle apres Charles II, si la 
Religion de l'héritier légitime devenoit un motif d'ex
clusiori. San s doute cette grande combinaison n' étoit 
qu'enveloppée encore d'obscurs nuages dans son es
prit contemplatif. Mais il y a dans les creurs ambi
tieux une .. sorte de divination qui les éclaire sur les 
grandes destinées dont ils sont réellement capables, 
et qui ·leur indique des voies et un but long.temps 
invisibles pour le commun des hommes.Quoi qQ'il 
en soit, la cour de France, qui depuis long-temps 
craignoit ce mariage, avoit bereé le due d'York, 
des l'année 1673, d'une alliance plus conforme aux 
inclinations poli tiques de ce Prince et bien plus ma
gnifique en apparence, puisqu'il s'agissoit de marier 
sa filIe avec le Dauphin l. Mais Charles, séduit par 
les grandes qualités de son neve u , et d'ailleurs ex
cité par le desir secret d'assurer enfin la tranquillité 
de son regne, déja si troublée par la Religion de 
son frere, adhéra aux conseils du comte Danby et 
du chevalier Temple, parla en maltre au duc d'York 

I Lá Cour de France nesongeoit nullement a ~e·mariage. 
Elle vouloit seulement enchainer le Duc d'Y ork a ses intérets, 

par ces brillantes espérances. Le Marquis de Rouvigny fut meme 

chargé de lui proposer le Prince de Conti, mais il n'o~a pas en 

parler au Duc, et:lit agréer les motifs de son silence a Louis XIV, 

qui permit d'abandonner ce Prince a ses premieres illusions. 

(Mém. de Blancard, Secrétairc de Rouvigny. ) 
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et condut le mariage, aux grands applaudissements 
de l'Angleterre. La cour de ~ranee en fu~ courroueée 
contre le due d'York et surtout eontre le Roí; mais 
le Due n'avoit pas meme eu le temps de l'en pré
vemr. 

Tout faisoit penser que Cha¡;les 11 alloit prendre 
immédiatementavee son neveu des résolutions vi· 
goureuses pour assurer la paix du continent et l' é
quilibre de l'Europe, par une intervention déeisive. 
Cependant, quatre jours apres le mariage, il prorogea 
au 4 avril 1678 le Parlttnent qui alloit se réunir 
le 3 octobre. C'étoit renoneer a tout subside présent 
et se prononeer en quelque sorte eontre les vamx 
si énergiquement exprimés dan s la derniere sessioll. 
II est juste cependant de reeonnoltre qu'il ne devoit 
pas brusquement reeourir. aux armes sans avoir 
tenté la voie des négoeiations. Charles n'av<1Ít point 
d'enfant légitime pour lui sueeéder; tout faisoit pré
sumer déja que la duehesse d'Yorkne donneroit 
point .d'héritiers a la Couronne. Le mariage du 
prine~ d'Orange avee l'héritiere apparente du trone, 
sembloit. done ajou'ter a la médiation· du Roi, une 
force bien supérieute a la force mystérieuse des in
trigues multipliées qui jusqu'iei n'avoit montré eette 
médiation que eomme une intrigue de plus. En 
effet, le prinee d'Orange assistoit maintenant a des 
eonférences régulieres entre lui, le Trésorier, le 
che~alier TeIIJple et le ..Roí, sur un plan de paeifi. 
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cation générale. Ce plan, quand il fut arreté enfin, 

devoit etre immédiatcment notifié a Louis XIV. Le 

chevalier Temple étoit chargé de le porter a Ver

sailles, d'exiger une réponse décisive en deux jour~ 
et de repa.rtir le troisieme. Temple d'ailleurs, homme 
d'état, véritable Auglois, étoit assez connu pou!' 

que la Cour de France n' espérat pas de rien gagner 

sur ce moderne Phocion. Mais des le lendemaÍn, le 
Roi lui retira sa commission. Pour remplir un mi

nistere si impérieux et si délicat, il falloit, dit-il, 
un homme contre qui la 'rance eut moins de pré
ventions ou de ressentiments. 01', ce fut un Fran

.;;ais, dévoué au duc d'York, le lord Duras, depuis 
comte de Féversham, qui fut subitement substitup 

au chevalier Temple. Cependant le prinee d'Orange 

partit avec la promesse du Roi, que si Louis XIV 
ne dontlOit pas une entiere satisfaction au lord 

Duras, la guerre seroit immédiatement déclarée. 
Mais dans le mthnc temps, Charles s'excusoit se

cretement aupres de Barillon, nouvel ambassadeur 

de France, et lui déclaroit que malgré la mission 
formelle de Duras, il vouloit rester en paix. De son 
coté, Barillon voyoit le duc d'York presqu'il ses 
genollx, le suppliant de détourner Louis XIV de 
toute agl'ession contl'e la 'F\andre, a \' ouverture de 

h. campa~ne. A.\n~\ \?l'évenu, -Loul~ XIV Ulnu'&a \e 

lord Duras, qU\ excéda plus que \e terme de ~a 

mission et ne rapporta en Anglcterrc que la pro-
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messe de négocier. Les négociations en effet r<,com
mellcent d'un coté avec Barillon, de l'autre avec }<, 

PrilH~e d'Orange et les États-Généraux. Fatigll(~ 
enfiu des inconstances de Charles et surtout bien 
pn~paré a la guerre, Louis XIV repousse la mé

diation el retire les subsides secrets. Alors courroucé 
lni-meme et enlacé dans ses proprt-'s filets, Charles 
révoque la prorogation du Parlement, réunit les 

ocux Chambres le 15 janvier, demande et obt~ent 
un subside de deux millions sterling pour quatre
vingt-dix vaisseaux et une armée, leve en six st'

maines 20,000 hommes qu'il envoÍe en Flandre 

sous le commandement de son frere, et signe avec 
les États-généraux une alliance offensive et défen·· 

sive. Le duc d'York, irrité a son tour contre la 
France qui l'abandonnoit, embrassa vivement eette 

occasion de recouvrer quelque popularité dans une 
guerre qui devenoit toute nationale, ou du moins 
de calmer les haines et les défiances dont iI st:' 

voyoit accablé. Monmouth, avee d'autres pensées, 

fut ravi de ces démonstrations guerrieres. Son pere 
lui donnoit trois mille hommes poue· protéger Os
tende. 

Dans cette l'apide péripétic, Louis XIV prit aussi . 

d'autres conseils, et s'uuit a l'instant meme an parti 
de l'opposition contre la Cour d'Angleterre. De la 

les contradictions du Parlement, inexplicables, si le:;. 
sourcles négociations de Rarillon n 'en donnent l'ex-
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plication tout entiere. Louis XIV craignoit ;lvec 
raison que les troupes angloises, réunies a ceHes du 

Prince d'Orange, ne fissent changer la fortune de 
ses armes, ou ne rendissent les conditions de la paix 

moins favorables pour lui. Quant aux chefs de I'Op
position, s'ils avaient souhaité ardemment la guerre 

contre Louis XIV, ils n'étoient pas moins inquiets 
de voir le duc d'y ork a la tt~te d'une armée. Dans 
cette complication de vues et d'intérets, l' or et la 

corruption coulent a grands flots parmi les plus fiers 
amis de la liberté. AIgernoon Sidney, le républicain 

Sidney se vend comme un autre. Shaftsbury (que 

cette justice luí soit rendue) reste incorruptible, 
ainsi que le lord Russel-. La haine suffisoit au pre

mier contre le duc d'York; un plus noble sentiment 

cxcitoit Russel contre le 'Prince~ L'Opposition enfin 

s'engage ave e la France a n'assurer que pour un 
million sterling, au lieu de deux, le subside voté 

pour soutenir une alliance qu' elle a en quelque sorte 
forcé le Roi de signer. La ruine du comte Danby 
fut également résolue et convenue. L'Opposition 
l' exige parce que la chute du Trésorier doit précé
der ceHe du duc d'York, et la France le lui aban-

, donne, bien sure que le moment du péril ou la vio
lence des factions luí ram(mera le Roí d'Angleterre . 

. En conséquence le bill de subsides fut hérissé, a 
dessein, de conditions auxquelles on ne pensoit pas 
que le Roi voulút consentir. Mais il accepte toul et 
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continue a lever des troupes. Alors l'Opposition de

vient une véritable conjuration. Elle traite avec l' Am
bassadellr de France, promet de faire licencier }'ar

mée, envoie enfin, direetement a Versailles, un 
émissaire ponr savoir si le secret lui sera gardé in

violable. En repos maintenant du eoté de l' Angle

terre, ¡Louís XIV marche en Flandre, s'empare 
d'Ypres et de Gand, devient presque le maltre des 

conditions de la .paíx, si l'Angleterre ne change pas 
de résolution. Mais il eut bientot décidé Charles II 
a des négociations nouvelles, que le duc d'York favo

risa de tout son pouvoir. Le Trésorier ne doutoit pas 
que le Roí ne l'abandonnat an Parlement, s'ille con

trarioit trop ouvertement dans son amour pour les 

subsides extraordinaires. Six millions acheterent 
done la neutralité de Charles, qui promit de ne 
point assembler le Parlement avant six . mois et de 

licencier l'armée. Ce traité fut conclu le 27 maí 1678. 
Louis XIV n'agissoit pas moins habilement sur 

les :États-généraux par ses· négociateurs. Il savoit 
rardente passion du prin,ee d'Orange pour la conti
nuation de la guerre, maís .jI savoit aussi que les 
États, fatigués des irrésolutions de White-Hall et sa

tisfaits d'avoir en6n sauvé leur territoire et lenl' li
berté, souhaitoient vivement la paix. Il arma, tout 

a la fOÍs, la jalousie des villes de Hollande contre 

I'Angleterre qui senle faisoif le commerce marÍtime, 
el lpur inquiétudc répuhlicainc contre la grandeur 

J. 1 J 
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du pl'ince d'Orange. Celuí - ci, que le duc d'Yol'k, 
tout en négociant avec Louís XIV, amusoit de vaines 
illusions, ne comprenoit rien aux contradictioIlS du 
Parlement sur la paix et sur la guerreo Dans ce con
flit d'intérets contraires, son opposition a la paix 

n'empecha pas les États-Généraux d'écouter les 
propositions de la :France. Dans cette situation, 
Louis XIV devenu m~ltre des conditions par son 
habileté, par le succes de ses armes et la di v ision im
minente de ses ennemis, brave l'Espagne et déclare 
qu'il gardera les Pays-Bas. Alors touts les alliés in
voquent l' Angleterre et la pressent de ne pas aban
donner a la France des provinces qui seules peuvent 
garantir l'existence des Provinces-Unies. Charles Il 
ne peut résister a tant de réclamations. Il envoie 
aux États-Généraux le chevalier Temple pour es
sayer un simulacre de négociations; mais, cornrne 
au temps de la Triple Allian~e, le chevalier Temple 
réussit mieux que son Roi n~ le désiroit. n conclut 
en six jours un traité qui obligeoit l'Angleterre a dé
darer la guerre aux Fran~ais, si Louis XIV dans deux 
mois n'a pas abandonné la Flandre et la Belgique. 

Ce traité, con~u dans les vrais ¡ntérets de }' An

gleterre, mettoit le Roí dan s la nécessité de réunir 
le Parlement, puisqu'il brisoit par ·Ie fait touts les 
engagements seerets contractés avec Louis XIV. Mais 

recourir au Parlement, c'étoit précisément ce que 
la Cour craignoit le plus, ('t . alors <;c n' étoit pas 
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sans raison. Aussi ·Charles tenta encore de négocier 
avec le cabinet de Versailles et demanda quatorze 
millions. Cette versatilité lui réussit mal. Assuré 
maintenant de l'opposition du Parlement qui lui étoit 
vendue, I.¡ouis XIV, pour décider les États-Géné
raux, leur fit connoltre les propositions de White
Hall. Indignés de cette poli tique mercenaire, les 
États s'empressent d'accepter et de signer séparé

ment la paix, tandis ~ue le Prince d'Oran~e, a\1. \.\~~ 
espoir de voir abandopner la Flandre a Louis XIV, 
attaque par surprise l'armée fran<;oise a Saint-Denis
sous-Mons, pour rompre la négociation si elle n'est 
pas terminée, ou la paix si elle est réellement con
cIue: on dit qu'il en avoit le traité. Le fait n' est pas 
certain, mais l'histoire avec raison lui reproche le 
sang inutilement versé dans cette agression. Quoi 
qu'il en soit, l'exemple donné par les États - Gé
néraux fut bientot suivi par les autres puissances 
belligérantes, et les trois traités de Nimegue 1 

t Traités de Nimegue : 10 aont 1678, avcc les États-Géné

raux; I'J sep~em,bre avec I'Espagnc; 5 février 1679, avec l'Em

pereur et l'Empire. 

Ce fut le 14 aoút, c'est-a-dire, -quatre jours apres la stgnature, 

que le Princc d'Orange attaqua l'année fran<;oise, qui faisoit 

encore le blocus de Mons. Le Prince, qui vouloit toujours la 

guerre, saisit cette occasion du blocus, et prétendit que le 

traité signé le 10 luí étoit inconnu. Le combat fut sanglant, 

mais l'avantage resta aux Fran~ois. 

11. 
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permirent a rEurope de respirer enfin. Ce fut le 
moment le plus glorieux du regne magnifique de 

Louis XIV, et le plus humiliant du regne toujours 

vénal de Charles nI. La Hépublique des Provinces-

1 Les historiens anglois attribuent a Louis XIV un projet 

qu'il n'a jamais eu. "Sa perspective réellc et prochaine,» dit 

lJume, «fut pendant plusieurs 'années la Monarchie de I'Europe, 

"un Empire plus vasto que celuí de Charlemagne, égal peuH~tre 
« a celui de Rome; et si le gouvernement et l'État de l'Angletenc 

« eussent été plus long-temps les memes, on ne con~oit pas fa

« cilement qu'il eut pu manquer son but." 

En réduisant a leur juste valeur ces exagérations, d'ailleurs 

bien naturelles a un peuple trahi, hnmilié, indigné, ji est plus 

simple de dire que Louis XIV voulut donncr a la France les 

limites et la grandeur que la nature lui assigne. Alor8 l' Alsace 

et la Lorraine, la Flandre, la Franche - Comté, la Delgique 

meme, comme autrefois la N ormandie, la Bretagne, l' Aquitaine , 

la Picardie et la Bourgogne, étoient pour la France ce que 11' 

Pays de Galles et l'Écosse étoient jadis pour I'Angleterre. 

LouÍs XIV suivoit le projet primitif de Henri IV, fondé par ce 

g.rand Roi, et continué par Louis XIII, d'affoiblir la maison 

d'Autriche, et de rendre a la Monarchie ce qui en étoit sorti de

puís que les grands vassaux de la COU1'onne l'avoient démembrée. 

Quant au Roi Charles Il, Hume s'exprime ainsi a l'occasion 

du trai té de Nimegue : "Tandis que ·l'Espagne, la Hollande, 

,,1'Empire et les Princes d' Allemagne appeloicnt l'Angleterre a 
" haute voix pour la eonduire a la victoire, a la liberté, et con

«spiroient a la rendre plus glorieuse qu'elle ne l'avoit jamais été, 

« son Roi, pal' de vils motifs, avoit secretement vendn son alliallce 

«a Louis, et s' étoit laissé corrompre p,our trahir les intérets de 



Unies, <{ui, dans les prcmiers plans de la gUC'lTl', 

devoit pel'dre jusqu'a son nom, conserva jusqu'aux. 
moindres parcelles de son territoire; et le prince 
d'Orange, agrandi sur tant de champs de bataille, 
voit sa patrie libre enfin. Mais nOlivel Annibal, et 

frémissant de déposer ses armes, il jure a la France 

une éternelle haine; iI montre pOlil' l'avenir un chef 

implacable aux ennemis de Louis XIV, et un ven

geur toujours pret aux fédérations protestantes. 
Quant a Charles II, iI re<;oit le triste salaire de sa 
politiqueo Louis XIV lui refuse durement l'argent 

promis par la secrete convention du 27 mai pré
(~édent, le laisse en pl'oie aux factions qu'il encourage 

<,t l'abandonne au Parlement qui bientot va déployel' 
sa rigourense inflexibilité. 

,. SOll peuple .... Les défianccs, les oppositious du Parlclúent, quoi

tllle dangereuses eu cllcs-tuemes , étoicnt l'uni(Juc remede contre 

,. tant de maux plus dangcreux cm:orc .... » 
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LIVRE IV . 
• 

1678 - 1679. 

LES événements que l' on va raconter, ne seroient 

qu'un effroyable mystere de cruauté stupide, si I'on 

ne pénétroit pas jusqu'a leurs sources les plus ca
chées en apparence. Une nation ne tombe pas su

bitement et sans cause" dans un délire universel qui 
faít horreur; et si l' explosion de ce délire est com· 
mune aux dasses meme les plus élevées de la so
ciété, la cause réelle en existe certainement dans 

des passions universellps et profondément enraci

llées, appuyées peut-etre sur les Jois ou sur de 
grands intérets témérairement menacés. 

Lorsque la Religion 'Catholique, attaquée dans 

toute l'Europe par le granel schisme du seizieme sie
ele, fut aholie en Écosse, en Angleterre et en 11'
lande, la maison d'Autriche, sous prétexte de la 

défendre ou de la rétahlir, affecta la domination 

lIniverselle. Philippe II surtout, qui déja s'étoit 

rendu formidable aux Anglois sons le regne de 

Mal'ir, sa femllH:' el l<'ur Souvel'aine, qui depuis s'é-
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toit rendu odieux aux nations Protestantes par ses rí
gueurs dans les Pays-Bas, voulut enfin placer sa filIe 
sur le trone de France, que Rome avoit 'déclaré 

vacant apres l'assassinat de Henri III; et les ~uise5, 
chefs de la Ligue dont il étoit le Moteur et le Pro
tecteur, fomenterent en Écosse ces terribles mouve

ments devenus si fataIs a Marie Stuart et a sa raee. 
Alors Philippe II et Rome avoient porté une égale 

sen ten ce contre Henri de Bourbon, Roi de Navarre, 

et contre ÉJisabeth. Henri appella du jugement de 
Rome a Dieu et a son épée victorieus.e. Elisabeth 
appella aussÍ des sentences de Rome a la haine de 

ses sujets contre l'Inquisition de Philippe et contre 
luí-meme. De la toutes ces lois terribles contre les 
Catholiques d' Angleterre, et en particulier contre 
les Missions de Rome et de Madrid. 

Dans ce siecle, un nouvel institut venoit d'etre 

fondé par un gentilhornme espagnol, 19nace de 
Loyola, pour convertir les infideles, et propager la 
foi catholique dans les deux lndes. Mais pendant 
les guerres civiles de la grande fédération Chrétienne, 

la sombre et profonde politique de Philippe II lui 
montra hientot les infideles qu'il falloit convertir 
en Europe. Les cinq premiers généraux de la Com

pagnie de Jésus furent des Espagnols qui lui im
primerent le caractere ineffac;able de leur nation, 

,de leur souverain, et des temps OU ils vécurent. 
Ce qu'ils fi['cut puur Philippe eH France contec 
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Henri III et contre Henri IV est connu; mais lenrs 
missions en Angleterre doivellt ici trouver leur place 

en pcu de mots. 
Avant l'établissement de ces missions, Guillaume 

AlIan, ou Allen, né a Lancastre, s'étoit réfugié 
dan s les Pays-Bas espagnols. Pretre d'un génie émi
nent, c'étoit lui qui dirigeoit secretement le clergé 
Catholique d' Angleterre. l\fais ses líáÍsons ouvertes 
avec les ennemis d'Élisabeth et surtont avec Phi
lippe I1, avoient excité la vigilance et toutes ·Ies ri
gueurs du gouvernement. Correspondre avec lui 
étoit un erime de haute trahison, et le P. Thomas 
Alfied, jésuite, fut condamné a mort pour avoir 
apporté un de ses écrits en Angleterre. Tant les lois 
étoient barbares ou la direction spirituelle des Ca
tholiques téméraire ou imprudente. 

Guillaume AlIan ,devenu archeveque de Malines, 
avoit déterminé a Rome le Pere Général des Jésuites 
a confier les missions d'Angleterre et d'Irlande aux 
Religieux d~ cet instituto Alors arriva dans les lles 

Britanniques, la premiere colonie réguliere des Jé
.suites, sous·la conduite du P. Parsons, Recteur du 
College Anglais de Rome, et du P. Edmond Cam
pian, né Anglais. Le grand éclat que répandit sur 
cette mission, le talent du P. Campian, alarma 
Cécill, ministre d'Élisabeth: Cécill voyoit partout 
des conspirateurs. Campian et quelques-uns de ses 
compagnons sont arretés, accusés, condamnés et 
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livrés au suppliee. Hume, en général SI l'éservé, 
prétend que le P. Campian s'avoua eoupable dans 
ses interrogatoires. La vérité de eette assertion est 
plus que douteuse. Campian n'étoit parti de Rome 
qu'apres avoir obtenu du pape Grégoire XIV, de 
grandes modifieations a la bulle de Pie V eontrc 
Élisabeth. Rempli de zele, mais d'un zele éclairé, 
ses rares talents, son érudition et son éloquenee 
étoient relevés par la doueeur d'un earaetere mo
deste et aimable qui n'avoit rien de eommun avec 
l'ardeur d' AlIan et de Parsons. Il est eertain qu'il 
mourut en protestant de son innoeenee et en priant 
pour la Reine d'Angleterre; mais l'impression don
née aux esprits par l'appareil des suppliees, resta 
toute vive, et Parsons, qui éehappa aux poursuites 
de Céeill, la justifia depuis. 

En 1588, la fameuse Arnutda, ou fIoUe invin
cible, préparée a si grands frais pendant quatre an
nées par Philippe 11 contre Élisabeth, se dissipa 
devant les tempetes et le eourage de la Jleine. Allan 
et le P. Parsons avoient composé le manifeste de 
eette expédition, manifeste qui déclaroit Élisabeth, 
indigne de régner et de vivre, et qui d~lioit les An
glais de leur sel'lnent de fidélité. Ce manifeste ne 
fut qu'un arret de mort eontre ceux qui en seroient 
dépositaires. On le trouva chez le eomte d'Arundel 
qui le paya de sa tete. 

Apres la mort d'Élisabeth, le caracLcre pacifique 
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de Jacques I er amortit ces fureurs que la conspira
tion des poudres vint réveiller tout a coup. Les 
conspirateurs punís, Jacques lef imposa aux pretres 
Catholiques le serment d'allégeance. Auparavant iI 
n'existoit de serment que pour les Anglois qui en
troient dan s les charges de l'État ou dans les béné
fices de I'Église Anglicane. 

Le nouveau serment étoit dégagé de tont ce qui 
emportoit directement ou indirectement la recon
naissance de la suprérnatie de la Couronne sur la 
Religion. Il n'étoit qu'un simple serment de fidélité 
au gouvernement. Les Pretres Catholiques d' Angle
terre se diviserent irnrnédiaterncnt sur l'obligation 
de le preter ou de le refuser. La Sorbonne l'approu
voit a París, et Paul V le eondamnoit aRome. 
e' est a eette division, qui se perpétua parmi les 
Catholiques d' Angleterre, qu'il faut s'attaeher parti
eulierement, pour saisir le nreud des diffieultés ou s' em
barrassa témérairement le due d'York devenu Catho
lique lui-meme. Son malheur fut de ne pas reconnoltre 
que l'esprit de Rome étoit changé, que les temps de 
Philippe II étoient passés, et que, pour protéger la 
Religion Catholique dans l' Angleterre protestante, il 
ne falloit pas la montrer incompatible ave e le5 10Ís 

du pays, avee l'existenee merne du gouvernement l. 

1 On trouvera a la fin de cette histoire une Consultation de 
Rossuet donnée a Jacques 11, par ordre de Louis XIV, sur ces 
questions délicates. 
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Avant que Jacques Icr eut imposé le scrnwllt 
d'Allégeance, la division régnoit déja parmi le Clergé 
Catholique. Les séculiers vouloient des Éveques. 
seul moyen d'avoir une Église Catholique Nationale. 
Les ordres religieux ne vouloient que des Vicaires 
Apostoliques : de la le nom de Papistes qui devillt 
si fatal aux uns et aux autres. L' Archeveque de 
Malines, Allan avoit déja faÍt passer toutes les 
Églises sous la direction de l'Institut des Jésuites; 

et le crédit du P. Parsons fit décider la question a 
Rome, lorsqu' en 1 598 le Pape nomma Georges 
Blackwell, son Vicaire Apostolique, sous le titre 
d' Archipretre d' Angleterre. 

L'Archipretre se laissa gouverner d'abord par le 
P. Garnet, provincial; et son administration excita 
des plaintes si vives, si multipliées, que le Pape 
Clément VIII lui défendit de se conduire par les 
conseils de ce religieux. 

Mais en 1606, l'Archipretre se soumet au serment 
d'allégeance. Il est imité par la plus grande partie 
eles pretres séculiers, et il soutient eette démarche, 
contre les réc1amations des Pe res de la compagnie 
de Jésus, par ses leUres pastorales et par un mall
denTent. 

Cepelldant Paul V venoit de condamner ce ser
ment, qu'il confondit sans doute avec le serment de 
suprématie, et que Bossuct, consulté plus tard, ap~ 
prouva. Quoi qll'il f'n soit, le cardina] Bcllarmin, 



"EN ANGLETEHRE. 

savant Jésuite, et l' Apotre de la souveraineté des 

Papes sur les Rois, engagea"vainement l'Archipretre 
a se rétracter. Sur la persévérance de ses refus , 

Blackwell fut destitué de sa dignité d' Archiprthre. 
Depuis cette époque, l'Église Catholique d'An

gleterre resta divisée devant ses ennemis. IJa cause 

de l'Épiscopat y fut perdue, et la direction spiri
tu elle des fideles fut toujours confiée a l'ordre des 

Jésuites qui, étant la plupart Flamands ou Espagnols 
et condamnant surtout le serment d'allégeance, de

meurerent eonvaincus, dans l' esprit des Anglois, 
d'une conspiration permanente contre le gouver
nement. C'est a ce parti ~ comme on ra déja dit, que 

le duc d'Y ork, devenu catholique, donna la préfé
rence quand il fut Roi, au, lieu de s'attacher au 
clergé séculier qui étoit composé d'indigenes t't 

admettoit le serment d'allégeance. Il attira ainsi 
témérairement sur l~i toutes les haines et toutes les 
appréhensions qui '3'attachoient au nom de Papiste, 

depuis la cOl1spiration des poudres et le massacre 

d'Irlande. Ces haines et ces terreurs, assoupies plus 
qu'éteintes par la restauration, s'étoient réveillées 
lors du terrible incendie de Londres. Les sourdes , 

mais calomnieuses rumeurs qui se' répandirent a 
cette époque, s' étoient renouvelées quand le duc 
d'y ork se fut déclaré Catholique. L'invasiol1 de la 

Hollal1de n'avoit déja que trop irrité la nation. 

Quand le Prince épousa une Princesse italienne pt 
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quand on eut la conviction que Charles n n'auroit 
point d'héritiers de la Reine, on crut voir déja le 
Papisme sur le trone. Enfin, le dévouement des 
deux freres a la cour de Franee, la poli tique tor
tueuse et vénale de Charles 1I, le gout prononeé de 
l'héritier présomptif pour la puissance absolue et sa 
ferveur pour les doctrines ultramontaines, exciterent 
toutes les passions de la peur, de la haine et de la 
vengeance. Ainsi disposés, les esprits accueillirent 
avec ferveur toutes les horribles absurdités que ron 
va raconter .. C'est le complot des Papistes. 

Il existoit un homme, fils J'un prédicant ana
baptiste, et engagé lui-meme dans les ordres de 
l'Église Anglicane : esprit infatué d'orgueil, d'igno
rance et d'une perverse ambition. Long-temps iI 
avoit traIné dans l' obscurité de l'infamie son aven
tureuse inquiétude. Jadis déféré au magistrat poul' 
avoir blasphémé les. mysteres chrétiens, plus tard 
accusé de parjure, chassé enfin , pour vice infc'lme, 
d'un vaisseau du Roí ou iI était chapelain, il témoi
gna tout a coup du zele pour la Religion Catholiqur 
et le duc de Norfolk le recueillit. Les pretres de 
I'Église Romaine qui fréquentoient l'hOtel de ce 
lord lui donnerent pour Catéchiste un nommé 
Hutchinson, alors jésuite, bientot apres apostat, puis 
vicaire d'une Église protestante, et enfin déserteur 
de sa foi. nouvelle pour rentrer dans la foi qu'il 
avoit abjurée. Le disciple t>toit digne d'un te! maltre. 
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Quoi qu'il en soit,.le nouveau Catéchumtme est en
voyé sur le continent, chez les PP. Jésuites de Saint
Omer qui l'accueillent avec charité. Illes édifie par 
ses austérités, par un zele fervent, par une ardeur 
toujours plus vive pour les sacrements de I'Église. 

Enfin, cet homme oublié depuis long-temps en An
gleterre, y parolt soudainement et produit dans les 
esprits une de ces révolutions extraordinaires que 

l'autorité de l'histoire peut a peine rendre croyables. 
Il se nommoit Titus-Oates. 

Au commencement de l'automne (1678), un ec
clésiastique misérable, nommé Tonge, étoit venu 
dire au docteur Burnet, célebre prédicateur a Lon
dres et depuis éveque de Salisbury, qu'un pretre ca
tholique, religieux de Saint - Benolt, nornmé Cos
llier~, avoit acheté un poignard pour tuer le Roi. 
Burnet, tout en croyant, luí et ses amis, que ce 
discours étoit d'un fou, avoit pris ses précautions; 
mais déja on s'étoit adressé au Gouvernement lui
meme. Titus-Oates qui connoissoit TOllge s' étoit ou
vert a lui; et Tonge qui s'occupoit de chimie, s'a
dressa au chimiste Kirby que le Roí employoit a son 
laboratoíre particulier. 

Tonge fut mandé par le Roi. Ses récits parurent 
si bizarres, mais tellement liés et circonstanciés, 
que, sans y attacher beaueoup d'importance, Charles 

ne voulut pourtant rien négliger. Il le renvoya au 
lord Trésorier, eornte Danby, <{ui d'abord n'y ap-
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porta qu'une médiocre attention. Cependant le Roí 
luí recommanda de n' en ríen dire au duc d'y ork. 

Mais déja le duc d'y ork en étoit prévenu par deux 
voíes différentes; et d'abord, par son confesseur qui 
étoit jésuíte. On yerra plus tard d'ou lui venoít 

l'autré information qui eut les suites les plus dange

reuses. En effet, toute cette affaire ne présente qu'une 

série de fatalités cruelles contre ce PrÍnce. Pour ce 
qui regarde son confesseur, ce religieux avoit rec¿u 
par la poste un paquet de lettres signées de quelques 
peres de sa compagllie. Les expressions et l'écriture 

lneme luí en ayant paru suspectes, il les remit an 

Prince qui les porta chez le Roi. Charles ne douta 
pas qu'elles ne fussent l'ouvrage d'un faussaire. 11 

découvrit meme dans l'écriture d'une de ces leUres 

le meme corps, le meme caractere que les deposi
tions écrites du révélateur Tonge. 

Enfin, an bont de six semaines, Titus-Oates est 
interrogé devant le Conseil Privé. Il avoit, dit-il, 
assisté a de nombrenses conférences sur les moyens 
de tuer le Roí. Les Jésuites de Saint-Omer l'avoient 

d' abord envoyé a París, puis en Espagne pour éta
blir la correspondance de touts les conjurés. Un 

grand nombre de peres de la compagnie, s'étoient 

déguisés et transportés en Écosse, pour y exciter le 
fanatisme des Conventicules puritains. Enfin les Jé

suites de Londres, s'étant réunis dan s une taverne 

pres de Saint-Clément, pour y prendre les dernieres 
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résolutions, on y avoit décidé que le Roi seroit tué 
indifféremment par un coup de feu, par le poison 
ou le poignard, suivant la facilité des oceasions. 

Une armée, sous les ordres d u général des J ésuites , 
devoit procJamer le duc d'y ork et affermir le réta
blissement de la religion eatholique. 

Parmi les personnes dénoncées par Titus-Oates, 
le nom du bénédictin Cosniers ne fut point pro
noneé. Mais Coleman, secrétaire de la duchesse 
d'York, fut gravement compromiso Des le soir on fit 
arreter plusieurs Jésuites; Coleman disparut d'abord, 
et uu bout de vingt-quatre heures iI vint se mettre a 
la disposition de la justice. 

Titus - Oates avoit aussi nommé parmi les eom
pliees, Vi akeman, médeein de la Reine, mais seu
lement par ou'i-dire et sans le charger en aucune 
maniere. Confronté ensuite avec Coleman, iI ne le 

reeonnut pas d'abord. Cependant aussit6t que Cole
man eut parlé iI le nomma par son nomo 

Néanmoins le Roi s'affermit de plus en plus dans 
sa premiere idée de la fourberie de Titus-Oates, 
quand ee rnisérable vouIut impliquer clans la Con
juration, dom Juan, gouverneur des Pays-Bas es
pagnols. Il avoit vu, disoit-il, dom Juan, comp
tant lui-meme la somme qui devoit réeompenser 
I'assassin régicide. Quelle est, dit le ROÍ, la taille, 
la figure dedom Juan? e' est un homme grand et 
maigre, réplique effrontérncnt l'impostenr. Dom Juan 

1. 12. 
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étoit précisément le contraire et Charles Il le con
noissoit personnellement. n'autres índices fort nom~ 

breux laissoient peu de doute an Roi sur la four

herie; mais d'un autre coté la régularité des plans 
exposés par le dénonciateur, et bientot un extraordi
naire concours de circonstances fortnitcs, la saisie 

de divers papiers évidemment suspects, l'importance 

en elle-meme de la conspiration vraie ou fausse, la 

précaution que Titus-Oates avoit prise d'alIer faire 

ses dépositions sous serment devant le magistrat, 
avant de paroltre devant le Conseil du Roi , ne per
mettoient plus d'étouffer cette affaire en silenct' 
et de la soustraire a I'avidité d'un publ.ic ému tont 
a la fois et par les terreurs du Papisme et par le 
merveilleux attrait qui s'attache toujours au mystere 

des Conjurations. Le Parlement d'ailleurs alloit se 

réunir sous peu de jours, et le Lord Trésorier voyoit 
dan s eette affaire un moyen de détourner sur un 

autre point l'orage qui le mena<;oit, lui et les mi
nistres; d'un autre cOté enfin, Shaftsbury et les 

mécontents n'auroient pas laissé tomber eette ocea
sion de remuer violemment la multitude. 

En effet, Coleman, Secrétaire de la duchesse 
d'York, étoit l'agent payé de l'Ambassadeur de 

J?ran~e et le correspondant du P. La Chaise a Paris. 
Né pour l'intrigue. et pour les 'intrigues les plus 

hasardeuses, il s'étoit lancé avec ardeul' dans toutes 

les voies souterraÍnes qui luí sembloient aboutir au 
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plan favori de ses maltres, l'établissement de I'É
glise Catholique e. Angleterre. On a vu c~mment 

Chartes II avoit promis ce rétablissement par son 
premier traité pour la ruine de la Hollande, quel 
étoit le but réel de ses feintes promesses et eomme 
il avoit réussi. Seul de bonne foi dans ce projet ou 

Charles ne songeoit qu'a un misérable subside, le 
due d'York avoit toujours poursuivi .sa chimcre; et 

telle est la déplorable eondition des Prinees qui se 
laissent dominer par une idée fixe, que les agents 
subalternes de leurs entreprises comprornettent tou

jours ou leur Lonne foi ou leur sureté, si meme ils 
ne les trahissent. A la trahison pres, Coleman étoit 
de ce nombre. Certainement iI n' étoit pasentré 

dans les projets détestables que Titus-Oates pré
tendoit révéler; mais ses correspondances infinies 
sur des points toujours vagues et périlleux, devoient 
le eonduire légalement a l'échafaud, si le hasard 
seul en faisoit déeouvrir quelques parties. C'est ce 

qm arnva. 

Le duc d'York, ayant appl'is que Titus-Oates avoit 
nornmé Colernan dans ses dépositions, 6t avertir ce

lui-ei de mettre ordre a ses papiers; et Coleman 

croyoit avoir pourvu a tout: mais, il avoit eu le mal
heur d'oublier un de ses tiroirs. On y trouva toute 

sa eorrespondanee de J674 a 1676, époque ou la 

guerre de Hollande étoit le plus flagrante. La, se 
voyoient exprimées avec une ardente vivaeité les es-

T 2. 
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pérances les plus extravagantes contre la Religioll 
du pays. Le moment étoit venutou Rome alloit re
prendre son ancien empire SUl' l'Angleterre. L'hé
l,ésie seroit extirpée de touts les royaumes du nord. 

A la vérité, le Roi Charles ne songeoit qu'a l'argent 
de Louis XIV; mais le duc d'York, toujours animé 

d'un saint zele, suffiroit a ceUe magnifique entre
prise. Bientot la paix et la paix dictée au monde 

par le Roi Tres-Chrétien, alloit opérer ces prodiges. 
De la en fin touts ces mouvements, toutes ces intri
gues a l'étranger, favorables sans doute aux intérets 

politiques de Louis XIV, mais nécessairement cou
pables devant un Parlement d'Angleterre, 

Se croyant tranquille et ne pensant point au tiroir 

fatal, dépositaire de ces dangereuses leures, Cole
man demanda au du~ d'York s'il devoit ou non se 

présenter a la justice. « Ne vous montrez pas 1 ,» lui 

dit le Duc, « si vos papiers vous donnent quelques 
( inquiétudes. Sinon, vous ferez bien de vous pro
(/. duire. Votre fuite justifieroit les accusateurs. Votre 

« présence prouvera leur imposture et votre inno
« cence.» Coleman se constitua prisonnier.· 

Sur ces entrefaites, une circonstance inexplicable 

vint tout a coup porter le. désordre et l' effroi dans 
toutes les imaginations. Un des juges de paix, qui 

1 Mém. de Jacques n. 
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résid.oit pres de White-Hall, disparut. C'étoit sir Ed
mond Bury-Godfrey, magistrat qui avoit bien mérité 

de son pays par son courage pendant la peste de Lon
dres, et que le Roi lui-meme avoit honoré du titre de 
Chevalier. C'étoit devant lui. que Titus - Oates étoit 
alIé spontanément preter serment sur ce qu'il devoit 
révéler le lendemain an Conseil. C'étoit lui encore 
qui avoit averti Coleman, et par celui-ci, le duc 
d'York, des dépositions qn'il venoit de recevoir. Ré. 
primandé pOUl' s'etre melé de cette affaire, que 
le Roí vouloit d'abord tenir secrete, iI devint som
bre et mélancolique. Or, un samedi matin il sortit 
de chez lui et ne reparut plus. Les alarmes de sa 
famille et les recherches les plus actives ne procurent 
durant trois jours aucun índice de son sort quel qu'il 
soit l. Enfin, dans la journée du mardi, son cadavre 
est trouvé, gisant dans un fossé, pres d'une église, 
a un quart de lieue de la ville: son épée passée au 
travers du corps; nuBe trace de sang, meme sur le 
cadavre; ses souliers propres, son argent' clans sa 
poche, et quelques gouttes de cire hlanche, ~a et la 
sur ses vetements. La poitrine étoit marquée de con
tusions: iI n'avoit point de cravate. Le cou, qui avoit 

été tordu, portoit l' empreinte circulaire et livide de 

la strangulation. 
D'abord le bruit se répandit que sir Godfrey, at-

1 Mém. de Burnet. 



db R~VOLUTION DE 1688, 

teint de rnélancolie, s'étoit percé de son épée. Le Roí 
n'en doutoit pas, mais il prit d'autres idées quand ii 

entendit le rapport du docteur Lloyd, qui avoit tout 

vu lui-rnerne sur les lieux OU le malheureux fut 
trouvé enfin. Quoi qu'il en soit, le cadavre fut exposé 

publiquement, pendant deux jours, dans l' état que 
}'on vient de décrire, et fut ensuite porté ave e une 

pompe inouie au lieu de sa sépulture. 
Soixante-douze ecclésiastiques précédoient le fu

nebre cortége. Apres eux, marchoit a pas lents une 
longue et morne procession d'un millier de personnes 
de distinction que suivoit une multitude innombrable 

de peuple. ce Chaque protestant, dit un historien, 
« s'imaginoit sentir un poignard dans son sein.» 

Tour a tour des cris terribles, suivis d'un silence plus 

terrible encore, exprimoient les sinistres conjeetures 
et les passions violent~s du peuple. La terreur fut si 

vive, que la Ville 6t telldre des chaines et dresser des 

palissades, comme si la prétendue armée du Général 
des Jésuites se fut trouvée. aux portes de Londres. 

C' est au milieu de cette effroyable fermentation, et 

trois jours apres cette lugubre scene, que s' ouvrit 
la session du Parlement. 

On a vu qu'en traitant avec Barillon, ambassadeur 

de Louis XIV, les mécontents du Parlement avoient 
promis de sacrifier le Lord Trésorier a leurs pro
pres ressentirnents cornrne a ceux de la France. Mais 

l'état présent de I'Angleterre leur permettoit de por-
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te!' leurs attaques beaucoup plus haut; et le comte 
de Shaftsbury se chargea en efTet de précipiter le 

duc d'York. Assurément ni la cour de France, ni 
son ambassadeur, n'avoient prévu la possibilité de 
ces résolutions extremes, et rien ne peut faire soup

<;onner que les relations de Barillon avee les mécon
tents alJassent jusque -la. Si la France vouloit divi
ser l' Angleterre, ou profiter de ses divisions pour 
l'annuler au-dehors, elle ne pouvoit pas favoriser les 
pl'ojets de Shaftsbury, contre un Prince dévoué a 
Louis XIV et a sa politiqueo Cependant il faut bien 
le dire; touts ces mysteres de la diplomatie out eu 
enfin ce triste résultat, si funeste a la France, a la 
Religion Catholique eta la Royauté. L'explosion 

soudaine de la machine infernale, préparée par Ti
tus-Oates, fut le premier signal de cette grande ré
volution. 

Pour faire retomber les intrigues de BarilJon sur 
lui-meme, le comte Danby avoit laissé produire les 

papier! saisis chez Coleman. L'intéret de sa propre 
surcté lui fit oublier sans doute combien le duc d'York 
s'y trouveroit compromiso D'un autre cOté 1, le lord 
Montagu étoit actuellement chargé des llégociations 

du parti mécontent avec la France; et Danby, qui 
savoit de quels dangereux secrets lui et le Roí l'a
voient rendu dépositaire tout récemment encore, 

1 D'Alrymp. 



184 RivOLUTION DE I688~ 

dans les dernieres transactions de Charles II avec 
Louis XIV, avoit cherché a soustraire d'autorité 
touts les papiers de ses di verses ambassades, en les 
faisant saisir au Inoment meme que Montagu alloit 

s'embarquer a Douvres. Montagu eependant s'étoit 
réservé les pieces les plus importantes, eapables, 
dit-on, de perdre le due d'York et de faire au moil1s 

cOl1duire le Lord Trésorier au supplice. Tranquille 
néanmoins, paree qu'il se eroyoit maltre de ces pa

piers dangereux, Danby a.ttend de pied ferme ses 
ennemis au Parlement. Il espere d'ailleurs que le 

grand Complot des Papistes détoilrnera de sa tete le 
danger dont il se voit menacé. 

Le Roi vint ouvrir le Parlement en personne. Il 

avoit obtenu, dans la préeédente session, un sub

side de 600,000 livres sterling pour licencier I'ar
mée, solder les dépenses de la Marine et payer la 
dot de la Princesse d'Orange. Il déclara dans son 
discours qu'il avoit eru dangereux de eongédier les 

troupes dans un temps ou les Pays - Bas ét8ient si 
mal défendus, et qu'il espéroit obtenir sur ce point 
l'assentiment unanime des chambres. Quant a son 
revenu, il en prouveroit l'insuffisance pour les dé
penses nécessaires du Gouvernement. Il parla aussi, 
mais avec réserve, de la eonspiration attribllée 
aux Jésuites eontre sa personne. Il vouloit sus
pendre son jugement, dans la crainte, disoit - il , 
qu'on ne l'aceusat d'en dire trop ou trop peu, et 
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ii se bornoit a livrer cette affaire au cours légal de 

la justice. 
Le Parlement ne répondit pas a cette réserve sur 

la conspiration. Il accrédjta au contraire les terreurs 

publiques, en demandant par une adresse au Roi 

qu'un jeCme et des prieres extraorclinaires fussent 
indiqués par un édit. De nouvelles adresses furent 

présentées a S. M. pour assurer protection, pardon 

et récompense a touts les révélateurs du complot, 
pour faire preter les serments d.' allégeance et de su

prématie, pour éloigner de Londres touts les récu
sant~ pour assembler extraordinairement les milices 
de Londres et de W estminster. N ulle autre affaire ne 

fut admise que la conspiration. Les deux chambres 

siégeoient soir et matin. A la chambre des Lords un 
comité permanent fut établi pour examiner et en
tendre les prisonniers et les témoins. Titus - Oates 

fut recommandé au Roi, logé dans White-Hall meme 
avec une garde pour la su reté de sa personne, et 
recompensé d'une pension annuelle de J 200 livres 

sterling. Toute lanation le proclamoit son libéra
teur. 

Il avoit comparu devant le Parlement. Le Pape, 

dit-il, apres avoir consulté la congrégation De pro
pagandá jide, s' est déc1aré souverain de l' Angleterre 
et de I'Irlande, par I'hérésie du Prince et du pcuple; 

il a délégué son autorité au pere Oliva, Général des 
Jésuites; celui-ci a distribué sous le grand sceau de 



nÉVOLUTI0N .DE 1688, 

la Société, touts les empIois civil s et rnilitail'es dtí 

Royaume, aux seigneurs Catholiques. Lord Arun

del est Chancelier; le lord Powes est Gl'and Tréso
riel'; Colernan, Secrétaire d'État; Bellasis, Général 
de l'armée; Stafford, Payeur-général, etc. Les di

gnités de I'Église étoient aussi conférées, entr'autres 

a des pdhres espagnols. Oates avoit VIl les listes et 
les avoit distrihuées lui-meme. Si OH lui demandoit 
cornrnent un Catholique zélé comme lui avoit pu etrc 

oublié dans cette répartition générale de touts les 

emplois, iI répondoit qu'il étoit resté pl'otestant fi
dele, et que son dévouernent a la personne .crée 

du Roi lui avoit fait exposer jusqu'a son ame en fei
gnant d'etre Papiste parmi les Papistes conjurés. Il 
continua en disant que le pere Le Shé (.1 youloit 

dire La Chaise) ·avoit consigné J 0,000 livres ster
ling; qu'un Provincial espagnol promettoit la meme 
somme, et le Prieur des Bénédictins, 6,000 livres 

sterling, poul' mettre a mort le Roi, condarnné 
eornme hérétique et désigné sous le nom du Bátard 
noir, dans un conseil des Jésuites. L'incendie de 

Londres avoit été l'reuvre de ces religieux et devoit 
se renouveler, non-seulement il l .. ondres, mais en

core dans les principales villes du Royaume, et sur

tout en Irlande, ponr faciliter le massaCl'e des Protes7 
tants. Apres I'exécution de ces desseins, la courOIllle 

devoit etre offerte uu cInc cl'York, cOlllme un clon 

dll Pape; le duc rtevoit ratifier les eommissions dé-
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livrées, accordel' une amnistieaux incendiaires et aux 
meurtriers. de Charles son frere, consentir en un 

mot a l'extinetion entiere de la Religion protestante. 
S'il refusoit, iI périroit lui-meme. Oates, eontinuant 

ses révélatiolls, attesta, sous la foi du serment, que 

Coleman avoit distl'ibué 80 guinées a quatre assas

sins qui étoient allés a Windsor pour tuer le Roi. 
Wakeman, médecin de la Reine, s'étant cléeidé pour 

le poison, avoit rec;u 15,000 livres sterling. Enfin 
les plus grossieres absurdités trouverent Oates im

perturbable. Mais déja la mort de Godfrey donnoit 

de l'autorité aux plus sinistres soupc;ons, et le Roi 

prornit 500 livres sterling a eeluí qui révéleroit l'au

teur du meurlre supposé de ce magistrat. C'étoit 
confirmer ees turpitudes. 

Alléché par la réeompense promise, un témoin 
nommé Bedlow se présente. A vant de l' envoyer a la 
chambre des Pairs, le Roi le fait examiner par le 

Secrétaire d'État. Le docteur Burnet 1 offre clans ses 

mémoires un. témoignage important, et il le tenoit 
tlu Roi lui-meme. Dans ce premier examen, dit-il , 
Bedlow avoit avoué a S. M. quJil ne savoit rien de 
la eonspiration. Bedlow, eontinue le narrateur, n'é
toit qu'un vil et méehant aventurier qui avoit eouru 

la France et l'Espagne, en marquis, vivant de sori 
industrie. Sa seule déclaration au Roí fut qu'il a voit 

1 ::\lém. de Burnel. 
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vu le cadavre de Godfrey dans l'hotel de la Reine, 
et qu~un domestique du lord Bellasis lui avoit offert 

4,000 livres sterling pour l'aider a transporter ce 

cadavre pres de l'église ou iI fut trouvé. C'étoit la 
premiere foÍs que 1'on se hasardoit a jeter des soup
<;:ons sur la Reine. 

Le Iendemain iI parut devant le comité de la 

chambre des Pairs, mais beaucoup plus savant que 

la veille. Il confirma toutes les dépositions de Titus
Oates. Comme Titus, il n'avoit tant voyagé que pour 
apprendre ces détestables mysteres. On lui avoit con
fié beaucoup de secrets; iI en avoit su d'autres en 

ouvrant de nombreuses leUres dont il se chargeoit 
pour les conj urés. 

Parmi diverses lettres saisies chez les peres Jé
suites que I'on avoit arrctés, on en- trouva deux 
qui donnoient une ombre de vraisembIance a tant 

d'impostures. L'une étoit de Rome, et l'on y parloit 
de distribution d' emplois. L'imaginatioÍl y trouva la 

preuve de cette ridicule distribution des dignités de 
l'État, faite au nom du Pape, et révélée pal' Titus

Oates. Croire qu'il s'agissoit simplement de quelques 
emplois de la Société, ce qui étoit vrai, eut été trop 
naturel. Le doute le plus raisonnable eut été im

puté a complicité, tant la folie avoit emporté les es
prits. La seconde lettre devoit paroltre bien plus 

grave par une coinciden ce des plus malheureuses. 

Elle contenoit l'ordre a un J{>suitt>, 'lui se trouvoit 
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a la campagne, de se rendre a Londres, le 24 avril, 
et c'étoit précisément le jour ou, selon Titus-Oates 
présent a leur réunion, disoit-il, cinquante Jésuites 
assemblés avoient décidé l'assassinat du Roí, et dé
féré l'honneur du régieide a Grove et Pickering. La 
lettre exigeoit d'ailleurs le seeret le plus profond. 
I.es aeeusés expliquerent naturellement et le rendez
vous et le mystere. Il s'agiS6oit, dirent - ils, d'une 

assemblée ou eongrégation preserite par nos statuts. 
Le seeret si fortement exigé n'étoit-il pas nécessaire, 

puisque la réunion se faísoit préGisément a une 
époque ou le Parlement devoit se réunir lui-meme? 

Titus-Oates fait dire au Roi qu'il lui restoit en
eore de grandes et terribles révéJations a faire l. Le 
respect et la crainte l'avoient retenu j usqu'iei, mais 
sa eonseienee devoit l' emporter sur les plus hautes 
considérations. Il déclare done qu'étant alIé avee 

quelques Jésuites a l'hotel de Sommerset, (habita
tÍon de la Reine,) et s'étant tenu a la porte de la 
chambre ou ils entrerent, iI entendit une femme qui 

se plaignoit a eux des injures qu'elle éprouvoit de 
son mari. Elle leur offrit, ajouta-t-il, tous les seeours 
dont elle étoit capable pour délivrer le monde d'un 
tyran aussi détestable. En ce moment on ouvre la 
porte, on introduit Titus-Oates, on le présente lui
meme a eette femme, cornme capable des plus 

1 l\Iém. de llurnet. 



RÉVOLllTION DF 1688, 

grands services. Cette femme étoit la Reine. Bedlow 
ne manqua pas de confirmer eette fable. Je me res

souviens, dit-il, d'un fait auquel dans le principe 

.le n'avois rapporté aucune conséquence. Un jour , 
dans la chapelle de Sornmerset, j'apperc;;us la Reine 
dans sa tribune avec le duc d'York et d'autres per

sonnes de la Cour. La conversation y étoit fort ani
mée. Enfin un des lords présents descendit tout 
joyeux et dit a un de ses amis : la Reine s'est rendue. 
Plus tard et lorsque j'étois sur le continent on rn'ap

prit qu'il s'agissoit de faire périr le Roi. 
II n'est pas certain que Shaftsbury ait été le rno

leur invisible des prerniers mouvemens de Titus
Oatps, quoique cette opinion soit adoptpe meme 
par des partisans de l'Opposition. L'histoire doit pro

céder plus séverernent que la fable qui attribue au 
meme héros les actions de plusieurs. IcÍ Titus-Oates 

peut etre naturellement expliqué. L'opinion du 

peuple agitée par la conversion de l'héritier pré
somptif du trane, les espérances démesurées que ses 

amis en concevoient, leurs mouvements au dedans 

et au dehors, les correspondances rnystérieuses, les 
démarches térnéraires dont la Religion du Princc 

étoit l'occasion ou le prétexte, quelques notions 

vagues, mais trop réelles, des négociations et des 
traités occultes du Roí et de son frere avec la Cour 
de France; les rumeurs populaires sur les déborde

ments de la Conr, sur lf'5 chagrius de la Reine, sur 



EN ANGLETERHE. 

UB divorcc hautement médité au moms par les 

Courtisans et préparé jusque dans le Parlement : 

que faHoit-iI de plus dans une tete froidement per

verse? Joignez dan s Titus-Oates la mixtion, la fer

mentatíon de toutes ces idées a I'horreur d'une vie 

errante et misérable. D'ailleurs presque touts les 

instituteurs des enfants Catholiques appartenoient 

allX écoles Espagnoles et ltaliennes. Comme autre

fois les J uifs et les Chrétiens dans l'Empire Romain, 

i]s étoient sons le poids de la haine publique. Que 

pouvoit craindre un délateur audacieux? Le mer

veilleux ne trouve-t-il pas toujours plus de créance 

que ]a vérité? Sans doute la fortune viendra au se

cours de la dé]ation, meme absuroe, et révélera des 

faits probables ou vrais. Des hommes et des socié

tés que la 10i politique frappoit de ses éternelles 

riglleurs sel'oient-ils restés dans une muette insen

sibilité, sans efforts ponr réagir et secouer l'oppres

sion ? De granos noms étoient suspects a l'opinion; 

peut-etre on ne prouvera pas ce que I'on dénonce, 

ma\'i:. Ol\ trou~era au mOl1\':; ce que \' Ol\ 'i:.oup~ol\ne. 

Une factio~ sait, et elle le sait a coup sur, que le 

parti contraire conspire contre elle, paree qu'elle 

conspire elle-meme contre lui; et quand ce pressen

timent est devenu ceIui de tout un peuple, quand 

iI n'est plus besoin que d'une occasion pour acqué

rir des preuves matérielles qui manquent encore , 

l'occasion ne manque jamais de se produire et les 
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chefs de faction s' en emparento L'imprudence et le 
malheur de Coleman l'avoient assez prouvé. 

Shaftsbury et les chefs les plus violents de I'Op

position s' emparerent en eITet de Titus-Oates et 
dirigerent Bedlow. « N e voyez-vous pas,» leur disoit 
le docteur Burnet 1, (c que tous les témoins qui vont 

« abonder ici ne seront que des coupe-jarrets ?»
« Eh ! ne voyez-vous pas,» disoit Shaftsbury, « que 
«( plus iI y aura d'extravagances, plus le peuple, ivre 
« du merveilleux, sera crédule? Quel que puisse etre 
c( Ieur témoignage, gardons-nous de l'affoiblir. Ces 
« gens-la semblent tombés du ciel meme pour sauver 

« l' Angleterre du Papisme et de la tyrannie ! » La mort 
mystérieuse de Godfrey étoit venue a leur secours; 

Shaftsbury ne manqua pas ceUe occasion de frapper 

le peuple par la pompe effrayante de ses funérailles; 
el si les révélations d'Oates et de Bedlow parois

soient grossierement absurdes a quelques esprits 
plus calmes, ils n'osoient rien répondre a ces deux 
mots, devenus magiques : Godfrey ! les Papistes ! 

Ce fut alors qu'un nouveau Test, ou serment, fut 
proposé pour garantir la Religion Anglicane de 
toutes les entreprises des Papistes, c'étoit le mot 
consacré. Par le Test, il falloit abjurer avec détes
tation le dogme de la trans-substantiation, et déclarer 

idolatre le culte des Saints et de la Vierge. Les 

1 Mém. de Burnet. 
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Pairs, les Députés des Communes, touts les officiers 
de la maison du Roí et de la Reine, meme les 

femmes, devoient preter ce serment. C'étoit par le 
faít exclure de la Chambre Haute touts les Lords Ca

tholiques. Mais les auteurs du hill alIoient bien plus 

loÍn dans le secret d.e leur pensée : ils préparoient 
l'exclusion meme de l'héritier du treme, le due 

d'York. 
A la Chamhre des Lords, }' éveque d'Ely voulut 

soutenir que le mot idolatrie, appliqué au culte des 

Sai.nts, étoit au moins exagéré; on lui répondit avec 
emportement. « Quant a moi, » dit un fauteur du 
hill , « je ne veux pas qu'il reste ici un homme ni 

« une femme papiste, pas un chien ni une chienne 

« papiste, pas meme un chat papiste pour miauler 
« autour du Roi.» Ce langage ignohle fut applaudi 
et le hilI ne trouva plus d'opposition. Le duc d'York 
étoit présent et sollicita une exception personnelle. 
« ~Iylords,) dísoit-il, avec l'accent d'une douleur pé

nétrante, « le plus grand intéret qu'un homme puisse 

« avoir au monde est celui de la eonseienee. Que 
« vous importe ma Religion, si elle deme.ure entre 
« Dieu et moi ? J'ai donné des preuves de ma sou
« mission au Rpi, mon souverain et le votre , . de 

«mon zele pour la prospérité du pays et de mon dé
« vouement a sa gloire. lei done, j'atteste solennel

« lement Dieu et les hommes, que si jamais la Pro

« vídenee m'appelle au gouvernemellt de ce Royaume, 
1. .3 
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« quel que soit votre cuIte ou le mien, I'AnglctelTf" 
« ne trouvera en lUoi que le j lIste protecteur de Sf"S 

« loís et de ses libertés.» 
L'exception fut enfin accordée, mais a deux voix 

seulement. La Chambre des Communes fut moins 

rigoureuse et laÍssa meme neuf dames Catholiques 
a la maison de la Reine. (e Eh ! qu'importe mainte
(e nant ce bill ainsi mutilé?» s' écria Shaftsbury avec 

fureur. En effet ce bill dans sa rédaction premi¿'re 

étoit dirigé contre le seul duc d'York. 
Cependant le prod$ des accusés se poursuivoit, 

et chaque incident produisoit quelque nouveau sujct 

d'effroi pour la Cour, d'espéranccs pour ses ennc
mis. Un de ces incidents, le plus dangercux peut
etre, fut l'affaire de Montagu. 

Dans ses ambassades a Paris, Montagu avoit cn
tretenu d'intimes liaisons avec le Nonce du Pape. 

Mais depuis, il s'étoit jeté parmi les mécontents, et 

le Roi, qni se croyoit maitre de ses papiers, fit no
tifier a la chambre des Communes qu'un de ses 

membres ayant conspiré ave e la cour de Rome pOIlr 
le rétablissement du Papisme, Sa Majesté alloit le 

mettre en jugement. Le conspirateur étoit Montagu. 
Au moment de eette notifieation rQyale, Montagu 

assistoit a la séance. Long-temps il garde un silence 
impassible an milieu des agitations tumultueuses de 

1a Chambre. Ses ami s eependant expriment une vive 
indignation . contre la Cour, qui, disent-ils, a violé 
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ouvertement les privili-ges des Communes en faisant 

saisir les papiers d'un député. Mais voila que Mon

tagu rec;oit un portefeuille qu'il attendoit avec im
patience. 11 l'ouvre, il en retire des lettres; elles 
étoient du Lord Trésorier. Il en donne lecture et l'une 

d'elles contenoít l'ordre de demander a Louis XIV, 

300,000 livres sterling pendant trois ans, pour que 
le Roi ,. pendant ce long intervalle, fut Ilbre de ne 

pas assembler de Parlement. 

A cette lecture inattendue, la eolere des Com
munes s'allume et l'incendie de tant de passions tu

multueuses devient extreme. Un bill d'accusation 
est porté contre le comte Danby, a la majorité de 
soixante-dix voix, et transmis irnmédiaternent a la 

Chambre Haute. Par ce bill le Lord Trésorier étoit 
aecusé : d'avoir traltreusernent usurpé le pouvoir 
royal en donnant des instructions ;ux ambassadeurs 

de Sa Majesté, sans la participation des Secrétaires 
d'État ou du Conseil privé; de s'etre efforcé trai

treusement d'introduire le pouvoir arbitraire en 
levant et entretellant des troupes, malgré un acte 
formel du Parlement; d'avoir eherché traltreusement 

a aliéner l'affection des sujets de Sa Majesté en né·

gociant avec la France, et a prix d'argent, une paix 
désavantageuse; d'avoir déguisé traltreusement, étant 
papiste d'inclination, l'horrible et sanguillaire com
plot des Papistes contre le Gouvernement et la per
sonne de Sa Majesté. 

13. 
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Ce hill violent étoit dil'igé par le fail autant 

contre le Roi que contre le Grand Trésorier lui

meme. En effet, l'éloignement du comte DanDy pour 

le parti de la Franee et oes Catholiques étoit tres

connu. L'on savoit aussi que c'étoit lui principale

ment qui avoit insisté pour que les dépositions de 
Titus - Oates devÍnssent publiques. Enfin la IeUre 
meme qui servoit d'occasion au billle justifKlit plei

nement; car Danby, ayant réellement témoigné au 

Roi toute sa répugnance a l' expédier, Charles y 

avoit ajouté ces mots de sa main : « Cette leure est 

« écrite par mon ordre. Charles, Roi. » 

Mais en portant ce hill, les Communes furent in

spirées par divers sentiments. Les ennemis pcrson

neIs du Lord Trésorier trouvoient un plausible motif 

a leur vengeance; l'Opposition, qui avoit promis sa 
chute a l'amhass;deur Barillon, remplissoit ses en

gagements; les autres enfill qui découvroient ainsi 

les secretes négociations de la cour avec J.,ouis XIV, 
en conclurent que toutes les opérations de la 'guerre 

s'étoient faítes de concert avec la France et que les 

alliés n'avoient pas été moins trompés que le Par

lement. L'impatience de pénétrer touts ces mysteres 

en traIlla done la majorité des Communes a porter 

ce hill, quí, heureusement pour le comte Danby, 

violoit les priviléges de la Chambre Haute, cal' il 
n'appartenoit qu'aux Lords de porter un bill de 
haute trahison. 
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Les LOl'ds en etfet, c¡uí déja n'avoient pas voulu 

concouril' avec les COllllnun~s a compromettre le 

110m de la Reine dans le Complot des Papiste~, sai

sirent avee empressement eette oecasion nouvelle 

(I'amortil' en la détoul'nant, cette atdeul' mena<;ante 

qui s'élevoit jusqttau Gouvernement meme. Le comte 

Dallby, de son coté, avoit su attachel' fortement le 

cle"rgé anglieall a la cause de la Couronne; et e' est 

la surtout ce qui donnoitune eertaine eonfianee au 

Roi. Dans ces co"njonetures et pour se ménager cet 

appui du haut dergé, iI n'hésita point a livl'er les 

Catholiques a leur maIheureux sort. Il parut meme 

penser que la haine qui les poursuivoit en ce mo

ment n'étoit qu'une preuve d'attaehement a la con

servation de son trane et de sa personne. 

La Chambl'e Haute insista done sur la violatÍon 

de sa prérogative, et l'envoya le bill aux Communes, 

qui, exaspérées au derniel' point, s'occupel'ent alors 

de préparer ce que, dans les gra~des dissensions po

litiques, les í~'lctions nomment toujours des garanties 

nationales. Elles rédigent en eiTet, et la Chambre 

Haute crut devoir l'aceepter, un bill poul' l'Ol'ga

nisation des míliees : l'armée étoit licenciée; le tiers 

des milíces devoit etre successivement sous les armes; 

des fonds spéciaux étoient assignés, et l'emploi en 

étoit soustrait a la direetion du Roi. Ainsi on retoul'

noit a grands pas aux premiers temps de la révolu

tion de 164n, Ainsi le Pcw'lement fondoit une al'mée 
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parlementaire et un trésor séparé. Il ne manquoit 
plus a la guerre eivile qu'un chef, et Monmouth se 
flattoit de l'etre. 

Long-temps on s'étoit efforcé d'entralner le Roi 

au divorce, et Charles sur ce point s'étoit montré 
digne d'éloges. Lorsque les factieúx crurent avoir 

l'occasion d'impliquer la Reine pans le Complot des 

Papistes, iI manifesta encore toute l'horreur que lui 
inspiroient ces monstrueuses pratiques 1 : «La reine,» 

disoit-il dans un moment d'abandon, « est d'un mince 
« génie et je sais touts les tra vers de son esprit. Mais 

c( de telles noirceurs! elleen est incapable. Dois-je done 

« moi-meme, apres tout ce qu'eIJe peut me reprocher, 
« l'abandonnerasesennemis! J'ai mal vécu,je']'avoue; 

« mais, pourtoutslesbiensdumonde,j'ensulsdu moins 
« a ne vouloir ríen faire de hlche ni de dénaturé! » 

Quant a son fils Monmouth, il lui échappa de dire 

un jour tres - vi vement : « Ouí, J acques 111' est cher; 
«{ c'étoit le nom familier de 'Monmouth). Peut-etre 
« je l'aime jusqu'a la foiblesse. Mais lui faciliter les 

« voies du trane ! je l'aimerois mieux voir conduire a 
« Tyburn. )} 

Malgré ces démonstrations, le duc de Monmouth 
publioit partont que le Roi son pere désiroit seule

ment une occasion favorable. Dans les retes populaires 

dont il étoit le héros, jI acceptoit les toast qui luí 

1 Mém. de Durnet. 
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étoient portés: au Prince de Galles! et Charles 
He l'ignoroit paso On s'occupoit meme ouvertement 
des moyens de faire déclarer MOllmouth enfant lé
gitime du Roi. Montagu faisoit a eet égard et sans 
HuI détour, des propositions a l'ambassadeur de 

France. Peu de jours a vant le bill contre Danhy, un 
des membres les plus autoriw de rOpposition dan s 
les Commullcs, le colonel Birk, étoit venu lui pro

poser a lui-meme ( comte Danby), un moyen s~r, 
disoit-il, de calmer l'Angleterre : c'étoit de faire dé

cIarer le mariage de Charles avec la mere de Mon

mouth. Enfin dans les deux Chambres, se succé
doient les plus violentes l'emontrances pOUl' éloigner 

le duc d'York tant des conseils que de la présence 
de Sa Majesté. Ainsi la conjuration eontre l'héritier 
présomptif de la Couronne i.toit publique, univer
selle et flagrante, meme a la eour. 

Pour calmer, s'il étoit possible, tant de passions 
indomptables, Gharles venoit d'ordonner l'exécutioIl 

(les lois pénales et le bannissement des_tholiques. 

Mais dal1s quelle perplexité, dan s quels inextricables 

necuds ii se trouvoit resserré! Le complot des pa
pistes dénoncé par Titus-Oates, n'étoit qu'un tissu 

d'impostures qual1t aux crimes dénoncés. Cependant 
ces impostures avoient un fond de vérité qui étoit 
dans tous les esprits el ne permettoit ni au Roi, ni 

a son frere, ni a Danby, ni a Lauderdale, d'arreter 

l'inexorable sévérité de la j ustice légale. Déja Staley, 
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banquier de Londres, Catholique, avoit été la pre
miere victime sacrifiée a leur propre sécurité. Le 
témoignage d'une ancienne et infame créature de 

Lauderdale, fit condanmer Staley; et le Roi et Lau
derdale qui sa voient que le témoin Carstairs étoit 
ce qu'il y avoit au monde de plus hideux, n'oserent ni 

ne voulurent cornm. la sentence capitale; ainsi 
de Coleman, victime des haines arnoncelées contre 

son maitre le due d'York. Il étoit completement in

llocent de l'absurde accusation de régicide; innocent 
meme de tout projet d'introduire par des souleve

ments et des violenees l'empire de la Religion Ca
tholique. « Trop de zeIe,» s'éeria-t-il, (( m'a conduit 
{( trop loin peut-etre pour l'intéret .de ma Religion. 

« Peut-etre encore me suis-je laissé emporter a la pas
( sion de faire une graooe fortune. J'avouerai meme, 

«( s'il le faut, que je me suis approprié 2,500 gui
( nées que l'ambassadeur de Franee m'avoit remises 
« pour faire des amis a Son Altessp Royale. Mais le 

« Prinee n.doit pas etre responsable de mes fautes, 
« et j'abjure pour -lui comme pour nlOi touts les at
( tentats dont on ose imputer l'indigne pensée aux 
(( personnes les plus augustcs. » Ce furent surtout ses 
lettres au pere La Chaise qui entralnerent sa eon
damnation. Ni le Due, ni le Roi son frere, n'oserent 

penser a l'usage de la plus noble prérogative du 
trone, la clémenee. 

LeRoi laissoit done aller la justice légale aux 



EN ANGLETERRE. 201 

cours impétueux des passions les plus désordonnées. 
L'attitude mena~ante du Parlement lui fit naturel
lement tourner eIt&re les yeux vers la France, et 
l'ambassadeur Barillon se trouva, dans le meme temps, 
entouré et pressé de trois négociatiolls d'une nature 

toute différente. Montagu lui propo'soit de réconci
lier Charles avec Louis XIV, a condition que le pre
miel' congédieroit l'armée et sacrifieroit le Grand 

Trésorier. Le d. d'Y ork, a l'insu de son frere et 
de Danby, demandoit l'assistance de la France pour 
conserver l'a('mée, malgré le ParIement. Le Roi enfin 

sollicitoit sa propre réconciIiation avec Louis XIV, 
san s y mettrc de condition. «J\faintenant,)) disoit-il a 
Barillon, «il s'agit de la Royauté meme.))-« Avant 

« tont;)) répliqua l'ambassadeur, c(Votre Majesté doit 
« licencier son armée.» Quelques jours apres,Charles II 
insiste. cc Que le Roi votre maitre, 1 )) dit-iI ,C( exige telle 

« condition qu'íl voudra, j'aime mieux dépendre de lui 
« que du peuple. )) Il demande alors un sccours de qua
tre millions pour se mettre en état de renvoyer le Par

lement, et charge le comte de Sunderland de suivre 

eette nouvélle négociation. Ma~ Philippe Sidney se 
trouvoit ambassadeur a La Raye, et LouisXIV qui 
soup<;;onnoit une secrete intelligence contre lui entre 
Charles et le Prince d'ürange n'écouta aucune pro

position. D'ailleurs Barillon écrivoit nettement qu'il 

I Lettres de Barillon. - Mémoires de d' Alrymplc. 
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n'y avoit plus ríen ~, redouter de l'Angleterre; que 

l'autorité royale, fortement compromise avec toules 
les factions, lle pouvoit plus r. sur la politique 
du Continent; que nul avantage particulier ne seroit 
le fruit d'une allíance particuliere. (e Enfin,» disoit-il , 
t( ménager les chefs des factions diverses, pour conti

« nuer les embarras de Sa ~Iajesté Britanuique, est 
« réellement ce qui parolt le plus convenable.» Tel 
étoit le langage de l'ambassadeur' je France. 

Dans une position si triste, si humiliante, et em
barrassée par touts les symptomes d'une révolte (~n 

Écosse, le Roi sut prendre un parti décisif. Il re

jette le bill des milices, proroge le Parlement, et 
le dissout quelques jours apres, avec la secrete 
résolution de copgédier l'armée pour plaire a la 

France, d' envoyer son frt~re en Flandre ponr ap
paiser les haines publiques, et de former un antre 
ministere. 

Ce Parlement qui duroit depuis la deuxi~me année 

de la restauration, fut dissous le 24 jan vier 1679. 
« Il avoit,» dit Jacques II 1 dans ses mémoires, 

« concouru avec un~ joie inexprimable ir rétablir la 
« Monarchie .... Qui auroit pu croire qu'il eut sitot 
t( oublié les malheurs de la derniere révolution! Qu'il 

«eut voulu se précipiter une seconde fois dans le 
« meme abime! attaquer avec tant de violence la fa-

) l\l(~m(}ires dc JacqlH'S n, 10m. 2, p. y,. 
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(( mille royale, dont le rétablissement avoit été son 

« propre ouvrage, et au retour de laquelle la na

« tion devoit la paix , les lois et la liberté!» 
Ces réflexions douloureuses du royal historien 

étonnent et confondent l'esprit : queHe révélation sur 

l'aveuglement du creur humain! Jacques II étoit de 
bonne foi quand il écrivoit ainsi. e'est de honne foi 

encore que, dans l~s me.mes mémoires, il avoit tracé, 

lorsqu'il espéroit remonter sur le trone apres sa chute, 
un plan de gouvernement tout semblable au Gou

vernement . dont il avoit déja fait la triste expé

rience. Hélas! cependant queHe paix qqe les traités 
de Charles II, et ses alliances toujours vénales! 

Quelles lois que l'amnistie perfide et sanglapte, qui 

dévora .Ecosse! Quelle liberté que eette j ustice lé

gale ,. dont on avoit su extraire des arrets plus mons
trueux que les cap rices les plus sanguinaires de la 
tyrannie! Aux réflexions ere l'aveugle et malheureux 

Prince, queUe réponse encore que les paroles et les 
conseils d'un pere et d'un Roí, vainement scellés de 

son pr.opre sang! 
Le nouveau Parlement hant convoqué pour le mois 

de maí, les électioIl& se firent au milieu de la fer~ 

veur des passions politiques et religieuses, ineessam
ment excitées par le supplice fréquent descondamnés, 
et la poursuite des accusés auxquels étoit réservée 
la lueme destinée. L'al'deur et la terreur du public 
se manifesterent surtout par le choix des dépntés. 
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Les membres de la derniere Chambre, le:; plus pas
sionnés, furent réélus, pt l'influence actuelle des sectt's 

presbytériennes produisit d'autres nominations bien 

plus redoutables encore au gouvernement royal : 

triste présage de ce qui alloit se passer au Parle

mento C'est a eeUe époque préeisément que l'on faít 

remonter un moyen qui fut mis en usage pour ll1ul
tiplier les électeurs : ce fut de diviser les biens qni 

donnoient le droit de suffrage, et eette division des 

terres étoit toute favorable an partí populaire et aux 
ennemis de la Cour. 

La recherche des complices de la prétendue con

juration, se poursuivoit avec fureur, et déja se trou
voient Gn accusation les Lords Catholiques Arundel 

de Warder, Bellassis, Pi ter, Powes et Staffoftl, con-

stilués prisonniers a la Tour, et ne prévoyant que 

trop lem' funeste sort sous le nouveau Parlement. 

De leur prison, et probclblement de concert avec le 

Roi, ils firent supplier par milady Powes le duc 
d'York de s'exiler volontairement, et de fuir sur 

une terre moins dangereuse que ceHe de la patrie. 

J.Ja religion, leu!' propre vie, la sureté de touts les 
Catholiques, l'intéret meme db Prince, tout, di

soient-ils dans leurs instantes supplications, luí faÍt 

un devoir de se soustraire a l' orage qui va les acca
bIer. lis le conjurent surtout de se choisir un autre 

asile que la France. 
De son coté, le Boi preuoit d'aulres llloycn~ pour' 
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arl'lver au meme hut. Il chargea l'archeveque de 
Cantorbéry et l'éveque de Winchester d'agir aupres 

de son frere, ponr le ramener a l'Église anglicane, 
senl moyen a ses yeux de conjurer touts les périls 
lId I h I presents; se r~ervant par eeUe emarc e un spe-

cieux motif d'exiler son frere sous des termes hono
rabies, s'il le trouvoit inflexible, comme il n'en 

pouvoit ~outer. 
Ces deux dé marches simultanées des Lords Catho

liques et du Roi, réussirent. L~ Prince déclara 
spontanément a Charles que ni l' exil, s'il étoit né

cessaire, ni la perte de son repos, de sa fortune, 
de sa liberté, de sa vie meme, n'arrt~teroient son 

dévouement a son souverain. I..Ie Roi lui répondit 

par écrit de quitter l' Angleterre; et quatre jours 
apres, le duc partit pour la HolIande, d' ou il se 
rendit a BruxeIles. 

Le nouveau Parlement se réunit enfin, et se mon
tra tel qu'on devoit l'attendre. Charles s'étoit vu 

forcé de le cOI?voquer, paree qu'il n'avoit d'argent 
ni poul' conserver, ni pour licencier I'armée;, iI espé

roit obtenir quelque subside en faisant de grandes 
concessions an parti populaire , décidé cependant a 
maintenir fortement la prérogative royale. En effet, 
les Cornrnunes ayant choisi pour Oratenr Seyrnour, 

ennerni déclaré du cornte Danby, le Roi refusa son 

approbation, et for<;;a la Chambre de lui en désigner 
un autre; mais les Communes en prirent occasion 
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de revenir plus vÍvement a l'accusation du Lonl 
Trésorier. Charles, quoique décidé a former un autre 

Ministere, n'~n soutint pas moins le cornte Danby 
avec fe rrneté. 11 notifia aux deux Charnbres que ce 

Ministre n'avoit agi que par ses ordres forrnels; qu'il 

lui donnoit un Acte de grace, et renouvelleroit cet 

acte autant de fois que l'on renouvelleroit l'accusa
tion. Alors les Comrnunes en contestent le droit a 
S. M., prétendant qu'un Acte de grace ne pouvoit 
jamais précéder une accusation de haute trahison; 

elles menaeent rneme de passer outre par un bill 
d'atteinder. De son coté, la Haute Chambre, secrete
ment favorable au cornte Danby, insistoit sur la 

violation de ses priviléges par les Comrnunes, dan s 

cette affaire. Il y eut cependant une transaction, 

et Danby, qui consentit a compal'oitre devant les 
Lords, fut envoyé a la Tour. 

N e pouvant plus ni douter de la disposition des 
Communes, ni espérer aucun secours actuel ou pro
chain de la France, le Roí chercha, cornrne on l'a 

déja dit, a conjurer le péril le plus irnrninent par 
un choix de nouveaux Ministres. Il n'avoit plus per
sonne a qui se confier dans sa triste peq~exité; il 

s'ouvritcependant au chevalier Temple, esprit ferme, 
connu par son attachement a \me sage liberté, cher 
a la nation depuis le traité de la Triple Alliance. 

Temple n'eut pas de peine a luí dérnontrer la néces

sité de regagner la confiance de I'Angleterre, en 
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appelant a ses conseils des hommes capables, s'ils en 
avoient la volonté, si meme il n'étoit pas déja trop 

tard, de ealmer l'orage des passions publiques. 
L'indifférenee pl'esque systématique du Roi sur 

les moyens de gouverner, le trouva sans répugnance 

aux eonslils du chevalier Temple. D'ailleurs la sou

plesse naturelle de son earactere éloignoit de lui a 
peu pres tout sentiment de crainte personnelle sur 

les suites possibleSlld'un ehangement aussi éclatant; 
il savoit tres bien que son frere seul étoit l'objet et 

le but de tant d'agitations; il Y voyoit meme je ne 

sais quelle garantie pour s~ propre sllreté; s'il aimoit 
d'ailIeurs le~ paisibles douceurs d'une autorité sans 

controle et sans eontraJietion, il n'étoit pas honhne 

a redouter l'expérienee des libertés publiques : ce 
pouvoit etre un moyen eomme tout autre de par
venir an but"unique de sa froide poli tique , le reposo 
Dans ce systeme, les orages n'étoÍent plus son affaire, 
mais eeHe des Ministres, quels qu'ils fussent. 

Dans eette disposition el' esprit, et surtout dans 

eette nécessité, iI déploya de la prudence et de l'ha
bileté. Il déclara d'abord qu'il ne prendroit aucune 
mesure importante sans l'avis du ConseiI privé. En

suite, limitant ce eonseil a trente personnes, il Y 
conserva quinze des principaux officiers de la Cou
ronne. Les quinze autres places furent données a 
des hommes qui 'ne tenoient aucnne gracé de la cour, 

d'un earactere honorable, et du plus granel crédit 
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dans l'une et dans l'autre chambre. La fortune réu

nie de ces trente conseillers se montoit a 300,000 
livres sterling de revenu. C'étoit a pea pres le re-

venu de touts les députés des Cornmunes. Il y avoit . 
la sans doute un grand discernement par rapport 

au pays ou le patronage poli tique est immense, et 

par rapport au moment actuel OU le cens électoral 
venant de s'abaisser par la division des terres féo

dales, le parti démocratique pratlOit un essor plus 

vif et plus dangereux. Charles espéra done que ce 
cOIlseil et la chambre des Lords serviroient au moins 
de barriere aux emportements de la chambre élec-
tive l. • 

1 Ce n' est pas sans dessein, que ron entre ici dan s ces détails 

sur la composition du Conseil d'État d' Angleterre par Charles n. 
Ceux qui en France portent quelque attention aux affaires poli

tiques du pays, s'étonneront peut-etrc, que depuis dix ans il n'y 

existe rien encore d'équivalent. Cependant la Royauté ne s'y 

appuie réellement que sur une Aristocratie purement nomÍnale, 

tandis que la Démoeratie est moralement partout, la meme ou 

ron devroit la Soup~oIlner le moins. De plus, l'initiative des loís 

n'appartient qu'a la Couronne; et la Couronne, qui n'a d'autre 

garantie de la bonté des lois proposées en son nom que le cara c

ter e ou l'intéret des ministres, est exposée perpétuell@ment aux 

facheuses conséquences d'une loi imprudemment proposée, 

d'tme loi vivement combattue et rejetée. Déja le ministere s'est 

nommé lui-meme: Goupernement du Roí, ce qui littéralement 

signifioit un Directoire plus un Roí. Que ron y prenne garde. 

Nous avons assez d'Institutions pour nous conduire indifférem-
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Quant a son ministere, il rappela le comte de 
Shaftsbury qui devint Président du conseil. La Tn~

sorerie fut mise en commi~sion s~la présidence 
du comte d'Essex; et la dil'ection .affaires étran
geres fut confiée au comte de Sunderland. Le Pro
cureur gé~ral Finch devint Chancelier d'Angleterre, 
et le comte d' Anglesey, Garde du sceau privé. Dans 
la Commission de la trésorerie étoient Laurent Hyde, 
comte de Rochester, et le lord Godolphin. On remar
quoit au conseilles lords Russel, Cavendish et Halifax. 
Le chevalier Temple n'y fut pas oublié. Ces hommes 
étoient l'élite du pays et de l'Opposition. Un seul étoit 
alors factieux, le cornte de Shaftsbury. Le chevalier 
Temple prédit au Roí ce qu'il devoit craindre d'un 

tel hornme, et s'opposa vivement a ce qu'il fut rap
pelé; les autres jouerent un si grand role dans les 
événernents postérieurs qu'il est nécessaire de les faire 

connoltre. 
Laurent Hyde, cOlnte de Rochester, fils pUlné 

du chancelier Clarendon, et frere de la premiere 
duchesse d'York, joignoit a un génie fort élevé toute 
la dextérité d'un hornme de cour. Il s'étoit maintenu 

au rnilieu des partis qui renverserent le Chancelier, 
sans manquer ni aux devoirs d'un fils, ni a la fidé-

ment a la République ou au Pouvoir Absolu; mais il n'en existe 

])o\n\ el\con~ pOl.\l' pré¡;er'Ver \e trone ae ce aoub\e péri\, ou i) 

périroit également. 

l. 
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lité de ses engagements envers le Prince son heau
frere, ni aux déférences les plus respectueuses ponr 

le Roí. Séver.ns ses príncipes sur l'autorité royale, 
plus ami peuf.:,etre du pouvoir absolu que de la li
berté, il resta néanmoins inflexible dans son atta

r.hement a l'Église Anglicane, ({ui recommande, iI est 
vrai, l' obéissance passive, mais qui la recommande 
par lé seul instinct de sa conservation, paree que, 

hors du trone a qui elle a déféré la suprématie re

ligieuse, l'autorité qu'elle s'arroge n'a plus de base 
ni d'appui. Au reste, Rochester, devenu Lord Tré

sorier sous Jacques II, fut disgracié parce qu'il re
fnsa de se déclarer Catholique. 

Le chevalier Georges Saville, successivemcnt vi-

comte, comte et marquis d'Halifax, fut nommé en 

l668 membre du comité que la chambre des Com
munes chargéa d'examiner l'emploi des fonds accor

dés pour la premiere guerre de Hollande. Ses idées 

toutes républicaines faisoient un étonnant contraste 
. avec le vif et entier abandon qu'il mit constamment 

a servir Charles II, dans ses projets pour se débar
rasser des Parlements. Peut-etre l'agréable et tou

jours ingénieuse vivacité de son esprit satirique se 

plaisoit ainsi a se jouer de la pédantesque rigidité 
des Républicains et des Puritains, clulls ;n siecle qui 

passoit si rapidement du fanatisme a l'athéisme. Athée 

lui-meme aux yeux des gens du monde, quoiqu'á 
J'entendre il nf' cn'h pas :1 la possihilité de l'etre 
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l'éellement, aucune Cl'oyance fixc n'arrctoit son es-

prit, ne régloit ses .principes en religion comme en 
politiqueo S'il étoit fidele ami, fidele obsel'vateur 
de la j ustice privée , dan s les relatiol1s civiles, jamais 
homme, apres Shaftsbury, n'oublioit plus facilement 

ses engagements d'opiníon ou de partí; un bon mot 

répondoit a touts les reproches, et rne~1e les faisoit 

oublier. Disgraeié sons Jacques 11, il fut un de ceux 

qui appelerent le prince d'Orange .. 
Arthur comte d'Essex, fils de lord CapeIl, avoit 

été négligé dans son enfance. La guerrc civile avoit 

trop occupé son pere, qui périt avec gloire pour la 
cause royale, peu de temps apres Charles Ier

, qu'il 

avoit défendu ave e d'hérolques efTorts. Mais parvenu 

a rage de raison, Arthur s'appliqua de lui-meme, 
et avec ardeur, a l'étude des langues anciennes, des 

mathématiques, et surtout des lois et tIe l'histoire de 

son pays. Outre le nom qu'il portoit, et qui devoit 

etre cher aux Stuarts, iI avoit une ame si noble, 
si élevée, que son méritc réel ne pouvoit rester mé

connu. Le Roi en effet lui donna d'abord l'ambas

sade de Danemark, ou il déploya une fermeté peu 
commune. La vice-roya-uté d'Irlande fut l'éclatante 

récompense de ses prerniers services; récompense 
d'autant plus illattendue que son avcrsiOll pOlll' la 
religioll eatholique ue pouvoit elre ignol'ée. eette 

aversion proeédoit ll10ins (I'Ull póncipe d'intolérance 
l'f'ligieuse, ({ue d'un selltilllent poli¡ ¡que pt cl\m ~r· 

'4· 
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uent amoue pour la liberté. A. ses yeux, la religion 
catholique et les Iibertés de l'Angleterre l~toient in

compatibles; fatale prévention d'esprit, alors trap 

universelle, qui faisoit attribuer a la religion elle
meme les imprudences, les fautes ou les crimes qu'elle 

condamne le plus séverement. Ainsi le noble carac-
'd'E ,. "1 1 el tere ssex n aVOlt pu s e ever au (CSSUS es nuages 

ql~ti tenoient obscurcies toutes les vérités. La folie 

des sectaires lui faisoit horreur et pitié; les ambi

tieuses et dangereuses pratiques des Catholiques exaI
tés le faisoient trembler pour son pays. L'atbéisme 

cynique de la cour et des grands révoltoit son ame 

tendre ou il ne restoit plus qu'un vide immense. Les 

charmes de la vie privée ou les agitations politiques 

pouvoient - elles le remplir? Pendant son ambas

sade, il fut témoin d'une révolution 1 unique peut
etre clans l'histoire. Ce fut sous ses yeux que les États 

de Danemark déférerellt a leur Roí la puissance ab
solue, et de ce moment iI resta toujours inquiet pou!' 

son pays. Cependant iI porta toute l'activité de son 
ame aux soins de sa vice-royauté. Depuis le comte 
de Strafford, l'Irlande, l'Irlande éternellement op
primée, n'avoit point vu de gouvernement plus équi

table, plus. sage, plus juste, plus ami drs peuples. 
Sa fermeté invinciJ:>le contre toutes les eléprédations 

lui suscita des ennemis a la co.ur, qui le rappela en 

1676. Le duc d'Ormond lui succéda,et pouvoit seul 

adoucir les justes regret!\ de son rappel. 

• 
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LJ 11 seu! traÍt doit peindre le lord Godolphiu'; 

d cut une grande part a la confiance de quatre sou
verains qui. se succéderent en Angleterre, et ces 
sonverains étoient Charles II, Jacques II son frere, 
Guillaume 111, et Anne, filIe de Jacques 11. Issu d'une 

ancienne famille de Cornouailles, il avoit d'abonl 

été page du Roi. Sa grande habileté, sa probité dans 
les offices de la Trésorerie, luí donnoient un crédit 

qui eut éié fort éclatant s'il cut été moins silencieux 
ou moins modeste, ou .peut-etre moins prévoyant. 
Doué d'un esprit méthodique et net, 'l'ordre qu'il 

savoit mettre dans les affaires lui rendoit tout facile 

á régler ou a éluder. Toujours inoffensif, toujoUl's 

mesuré clans ses affections comme dans ses opinions; 

exempt de présomption et de toute vanité, n'ayant 
(pIe des passions douces, si meme iI avoit quelque 

passion, iI présentoit un spectacle assez rare, celui 
d'un homme de conr, toujonrs en crédit et toujours 
sans un senl ennemi. Jamais les débats de la conr, 

du Parlement et des factions ne pouvoient émouvoir 

sa modération. l .. e monde poli tique luí sembloit in
connu, ou du moins étranger. Ses affaires, toujours 
ses affaires; rien de moins ni au-dela. Onne luí 

faisoit qu'un reproche, de jouer passionnément. « 1.e 
(( jeu,» disoit-il a ses amis, ( le jeu dispense de par
( ler.)) Trait de politique profonde pour un hornme 

qui observoit le présent, lisoit clans l'avenir, et se 

montra enfln un des grands ministres de l'Angleterre, 
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a I'époque fameuse ou Marlborough et le prilH~e Eu
gime porterent de si terribles coups a Louis XIV <'t 

a la France. 

Le lord Russel, frere de I'Amiral, avoit un de 
ces caracteres qui sembleroit tracé sur l'idéal de la 

nature humaine, si l'exaltation et le désordre que 
laisse apres soi dans les esprits toute révolution re
ligieuse n'avoient altéré la pureté de cette ame tou

jours bienveillante. Il déposera bientot sa noble tete 

sur l'échafaud. Qu'il soit du moins permis a l'his

toire de donner quelques regrets a la vertu qtú s'é
gare. 

Parmi touts ces hommes que le Roi venoit d'ap

peler a ses conseils, iI faut surtout distinguer le 

corute de Suuderland, dout le eal'actere seroit souvent 

inexplicable, si la corruption publique de ees mal
heureux temps ne servoit a tont expliquer. Sunder

land va se prononeer ponr que le due d'York soit 
excln de la eouronne. Il sera pourtant le ministre 
et l'alui intime de ee Prince devenu Roí. 11 sera 

l' exéeuteur aveugle des volontés, des desseins et 

des fautes irréparables eTe son maltre. Jacqut's II 
voudra régner avee les seuls Catholiques, et Sundcr

land se fera Catholique. Jaeques II voudra se mettre 
a la solde de J-"OtIis XIV, et Sunderlalld sera comme 
son maltre" pensionnaire de Louis XIV. Il voudra 

une armée, frele et dangereux appui, quand les 10is 

la réprouvpnt, quétlld la ehaire, la pressp el la tl'ilHllle 

• 
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la condamnent; Sunderland saura créer une armée. 

L'histoire cependant n'a point de \Jreuve que Sun

derland fut complice de la conjuration du prince 
d'Orange, a moins que son ohéissanceabsolue aux 
vecux et aux ordres impérieux de son Roi ne filt 
elle - meme une trahison systématique. Sunderland 
étoit beau- frere de Philippe Sidney. Il eut la COll

fiance de Charles II des la seconde guerre d'Hol

lande, et fut envoyé a Cologne en 1773, dans le 
temps ou la m~diation de la Suede fit ouvrir un con

gres dans cette vilIe pour négocier la paix entre toutes 
les puissances belIigérantes. Entralné par un amour 

désordonné du faste, les moyens illégitimes de pour

voir a ses dépenses l'arretoient rarement; et com

ment alors seroit-il resté inaccessible a de teIles sé
ductions? Il avoit vu le Roi lui - meme se moque)' 

du ehaneelier Clarendon que Louis XIV trouvoit 

incorruptible. Mais a eette cou!' de Charles II, abll1w 
de toutes les vertus, Sunderland réunissoit toutes 

les qualités qui peuvent charmer des ames eorrom

pues. Doué d'un esprit mobile, vif et pénétrant. 
d'une grande habileté aux affaires, et de ces graees 

irrésistiblcs qui font tout pardonner, il changeoit 
de parti COlnme rl habit, dit un historien 1, et ce

pendant touts les partis le recherchoient tour a tour, 
et croyoient touts le posséder uniquement. L'avidité 
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des femmes de la cour et des favorites titrées OH 

passageres du Roí ouvroit un champ sans limites il 
ses espérances. Te! étoit le nouveau Secrétaire J'Etat 
de Charles II; tels étoient les personnages les plus 
éminents du nouveau conseil, quand le Roi se dé

cicla enfin a s'appuyer sur le partí populaíre, que 
l'ambassadeur de France encourageoit toujours contre 
luí. 

Le pro ces du Complot des Papistes suivoít son 
cours dangereux que Charles n' osoit ou ne pouvoit 
arreter. Il avoit précédé l'assemblée du Parlement, 

et continua durant la session. Le banquier Staley 

et le secrétaire Coleman avoient succombé. Cinq 
Lords catholiques étoient a la Tour. Le comte Danby 
se voyoit sous le poids d'une accusation de haute 

trahison, que la passion des Communes avoit su rat
tacher a la conjuration prétendue; enfin la procé

dure commencée contre cinq Jésuites mis .en juge

ment, au mois de février, entretenoit actuellement 

l'avide et stupide fureur clu peuple. 
Parmi ces religieux, le pere Ireland se trouvoÍt 

accusé d'avoir donné les ordres convenus avec sa 

compagnie pour tuer le Roi. Quant aux peres Grove 

et Pikering, sacristes·ou chapelains de la Reine, ils 
avoient rec;u la commission de tirer sur Sa Majesté 

a Windsor, le premier pour J ,500 livres sterling, 

le second pour le prix de 30,000 messes qu'il avoit 
préféré an salaire de son confrere. lIs a\'oicnt épi{\ lp 
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Uoi;\ \Vindsor, el le pistolet avoit manqué trois fois. 
l)'abord la pierre n'avoit pas allumé le feu. Ensuite 

on avoit oublié l'amorce; enfin a la troisieme fois, 
ces régicides toujOUl'S malhabíles n'avoient mis que 
des baIles sans poudre dans le pistolet. Autant de mi

racles, disoít - on , pour sauver la vie de Sa Majesté. 
Dans ce qui étoit personnel au pere Ireland, ce 

religieux prouva.inutilement l'alibi. L'autorité légale 
du serment d'Oates et Bedlow consacra juridique
ment ces fables grossieres, et les j urés se pronon
cerent contre les accusés. Apres leur déclaration, le 

chevalier Guillaume Scroggs, Chef de justice, leur 
dit : ce Ouí, Messieurs les jurés, vous avez agi en 

ce bons sujets, en tres bons chr~tiens. Que les cou

« pables aillent maintenant jouir de leurs trente mille 
( messes ! » Ces détails font horreur saos doute. Mais 

ils expriment l'état universel de la société. Que de
voit etre le peuple, quand le chef de la magistrature 
dégradoit ainsi le saint J\ilinistere de la Justice? 

Pour imputer a la Reine et au duc d'y ork la mort 

de sir Godfrey, ii manquoit encore une preuve lé
gaIe aux artisans de l'imposture, cal' la j ustice o' a

voit que le seul témoignage de Bedlow. Un' second 

témoin se présenta, et se nommoit Dugdale, Baillif 
du lord Ashton, et jouissant d'ailleurs d'une grande 
réputation d'intégrité dans son pays. Ses dépositions 

jderent un grand trouble rlalls les imagillations, et 
memc dans l'esprit clu Roí. Séduil par les promesscs 
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du pere Whitebread, Provincial des Jésuites, el pal' 

l'offre, dit-il, de 500 guinées que lui fit le lord Staf

ford, il s'étoit chargé de remettre au perc Evers, 
confesseur du lord Ashton, une lettre du Provincial. 
Celui-ci, au nom des Jésuites de Londres, chargeoit 

le pere Evers de lui procurer des gens d'expédition 
et capables d'un coup de main contre le Roi. Quel

ques détails de son récit donnoient une certaine au
torité a sa déposition. 

Dugdale avoit annoncé, disoit-il, qu'un juge de 
.paix venoit d'etre assassiné a Londres, et jl l'avoit 

annoncé le jour meme ou le corps de Godfrcy avoit 
enfin été trouvé, c'est a dire, le mardi. Or, jI n'a

voit pu le savoir, ce jour-Ia, au chatea u du lord 
Ashton que par une lcttre partie de Londres et par 

la poste du samedi, dan s le moment précisément ou 
la famille de Godfrey commen~oit a concevoir des 

inquiétudes. Dugdale jura qu'il tenoit ceUe nouvelle 
du pere Evers, et qU(~ celui-ci lui avoit nommé God
frey. Il appela plusieurs témoins a l'appui de cette 
assertion, entre autres le Ministre de la paroisse qlli 
nia le faÍt; mais d'autres témoins l'affirmerellt. Il 

ajouta encore, encitant toujours le pere Evers, 

que dans le temps ou Coleman étoit en prison, le 
duc d'y ork envoya demander au prisonnier : s'il ne 

s'étoit ouvert a personne de ce qui étoit cntre cux? 

A Godfrey seulemcnt, répondit Colemall. Sur eetlp 

réponse, continua' Dugdal(', le dile r!'Yol'k a fitít 
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assassiner Godfrey pour (~tr'e assuré du secreto 

D'autres circonstallces, qui paroissoient fortuit~, 

ct des révélatiol1s analognes se succedent rapidement. 
On amenoit un nonveau prisonnier a la salle de West
minster. Bedlow, qui se trouvoit sur le chemin, dit 

aux gardes : « J'ai vu cet homme autour du corps 

« de Godfrey, a l'hotel de Sommerset. » Ce nouveau 
prisonnicr nia d'abord, et ensuite avoua le fait. 

C'étoit un orfevre de la chapelle ~ de la Reine; il 
se nommoit Prance. Étant absen t de sa maison dans 

la semaine ou Godfrey disparut, un locataire de 

Prance eut des soup\ons qu'il communiqua ,et Prance 
fut arreté. 01', c'étoit pendant sa translation a la 

salle de Westminster que Bedlow parut frappé subí

tement comme d'un trait de lumiere a sa vue, et 
que, sans le .désigner par son nom, il dit: « Cet homme 
«( étoit a l'hotel de Sommerset. » 

Prance expliqua son espece de fuite par les craintes 
personnelles que lui donnoit la conspiration, parce 

qu'il étoit Catholique. Il nía d'abord qu'il eut au

cune connaissance du sort de Godfrey, mais il avoua 

enfin ce que Bedlow avoit dit. Deux pretres, Girard 
et Killy, l'avoient décidé par séduction a seconder 

Green qui appartenoit a la chapelle de la Reine, 

Hill, domestique de Godden , écrivain fameux parmi 

les Papistes, et Berry, portier de l'hotel de Som

merset. Luí ct ses troi5 autres complices, disoit - iI , 
s'attachercnt aux pas de leur victime future , chacun 
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ayant son poste particulier. Celui de Pranee étoit ¡. 
la· porte de l'hotel Sommerset. 

Hill, impatient, étoit alié s'informer chez God·· 
frey lui-meme, s'il étoit chez lui , et la servante avoit 
répondu qu'il alloit sortir. Godfrey sortit enfin, es

pionné par Hill, et se rendit dans une maison voi

sine de l' église de Saint-Clément; de la , et toujours 
surveillé par Hill, Godfrey prit le chemiu de I'hotel 

de Sommerset, ou Prance avoit son poste. A la porte 

de l'ho'tel, deux des complices feignent de se que
reller, un troisieme fait des instances a Godfrey pour 
l'aider a les séparer; en fin ils se réunissent touts, 
et le font entrer de force dans l'hotel. Green alors 
le saisit par derriel'e, le reu'Verse, et fait des ef

forts pour l'étrallgler. Girard tire l'épée de Godfrey 

poul' l' en percer, mais 011 ren empeche pour ne 
pas laisser de tra.ce sanglante. Enfin Godfrey étant 

assassiné, on se décide a porter le cadavre clans une 
chambre de l'hotel, dont Hill avoit la clef; c'étoit 
la chambre de Godden son maltre. Au bout de deux 

jours, leur victime fut transportée d'abord dans une 

chaise, puis sur un cheval préparé par Green , jus
qu'au lieu ou l'on trouva en fin ses malheureux restes. 

TeI fut le récit de Prance, catholique; récit tellement 
circonstancié qu'il paroissoit etre la vérité meme. 

Des indices j uridiques sembloient aussi le confirmer. 

Hill, au milieu d'une foule de prisonniers, fut l'C

connu sur le champ par la servant(l (le Godfrey, ('l 



EN A NGLETERRE. 'l'1.r 

<.lit: « C'est lui qui m'a demandé si lUon maltre étoil 
« sorti.» La sentinelle de l'hotel affirma sous ser" 
ment qu'il avoit vu entrer une ehaise a porteu!', mais 

personne ne put dire qu' elle fut sortie de l'hotel. 
Cependant, apres avoir ainsi construít cette his

toire, Prance demanda audience au Roí, qui ne vou

lut l' entendre que devant son Conseil. La, il ré
tracta toutes ses' dépositions; de retour ensuite a su 

prison, il fit dire au Roí par le geolier que eette 
rétractation étoit l'effet du trouble extreme de son 

esprit, et que sa premiere affirmation étoit véritable. 

Bientot il se retracta encore entre l~s mains du doc
teur Lloyd, et finit par persister clans ses déclara

tions primitives. 

Prance n'ayant plus varié, on instruít le procps 

des trois autres, et il fut re~u comme témoin. Ccttt' 
monstrueuse iniquité se trouvoit néeessaire, puisquc 

l'unique témoignage de Bedlow ne procuroit pas la 
preuve légale. Girard et Killy, pretres eatholiques, 
ne furent pas déeouverts. La sentenee de mort fut 

portée contre Green, Hin et' Berry. Les deux pre

miers étoient Catholiques, et protesterent de leur 
innocence jusqu'au dernier soupir. Quant a Berry, 

portier de la Reine, il pouvoit du moins SaUver sa 
vie en s'avouant eoupable, cal' iI étoit aecusé, non 
pas d'avoir été eompliee de l'assassinat, mais d'y 

avoir été présent et d'avoie aidé a transporter l~ 
cadavl'e, Il nía tont jusqu'a la fin. « J'ai abjuré,) dit-jI, 
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« ma religion pour un vil intéret. C'est la craintc de 

« perdre ma place qui m'a eutralné a me déclarer Ca
« tholique sans conviction. J'accepte comme un juste 

« chatiment de ma fante la mort a laquelle je suis 
« condamné pour un crime dont je ne suis pas cou

l( pable;» et il mourut dans la religion anglicane, 

assisté du docteur Lloyd, qui le crut sincere. 
Lorsqu'on voyoit les pretres catholiques protester 

de leur innocence jusqu'au moment fatal, OH in6r
moit cette preuve morale, en disant que le mensonge 
étoit pprmis aux Jésuites, et absous par l'intention. 
Ainsi on oub1ioit ou l'on affectoit d'oublier que, 

dans la Conspiration des poudres, les Catholiques 
accusés et convaincus avoient confessé leut' crime 

sur l' échafaud. Mais, dans la conjoncture présente, 

la constancé ferme, calme, pieuse, résignée des con
damnés ,dans leurs dénégations en présence de la 

mort et de Dieu, étoit fortifiée par la meme déné

gation d'un Anglican, et pouvoit jeter quelque i11-
certitude dans la crédulité publique. La pitié pou

voit ramener la raison dans les esprits, et inspirer 
de l'horreur sur cette monstrueuse tégalité dps faux 

. serments, qui imputoient a la B.eine et au Duc 

d'York l'assassinat ele Godfrey. Aussi le parti ennemi 
de la Cour et des Catholiques ne manqua pas de 

publier que le Docteur Lloyd avoit été suborné pour 
séduire Beny, et. faire une conversion simulée de ce 

malheurellx a l'Eglise anglicane. 
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Enhal'di par la croyance juridique donnée a ses 
n:cits, Prance en inventa de nouveaux, et le fana

tisme public ne pcrmit pas de les révoquer en dout('. 
Il s'agissoit d'une armée qui devoit renouveler en 

Angleterre le massacre d'Irlande, dont le souvenir 

sans ces se rcproduit inspiroit une prodigieuse tC1'
reul'. Nul n'étoit assez témérairc pour dire OH merne 

concevoir que s'il y avoit en 1641 cent Catholiques 

en Irlande contre un Protestant, il Y avoit en 1679 
plus ele cent Protestants en Angleterre' contre un 

Catholique. Ainsi se vérifioit l'axiorne de Shaftsbury 

sur la croyance du peuple au merveilleux le plus 
absurde. Malheureusement iI yavoit des points ob
scurs dans cette terrible affaire. Les lettres de Cole

man avoient prouvé juridiquement le dessein de 
rétablir la Religion Catholique en Angleterre par 

des moyens que le Parlement et les Trihunaux de

voient nécessairemcnt trouver crÍminels. La mort de 
Godfl'ey étoit sans doute un suicide, quoique rien 

encore nr l'ait prouvé. Si ceUe mort ne fut pas vo

lontaire, et l'on peut croire qu'elle fut violente, faut

il l'attribuer a la cabale du Cornte de Shaftsbury, 

ou a des Catholiques désespérés? lci crpendant cette 

mort inexplicable étoit qualifiée de meurtre par les 

jugernents portés contre Hill, Gréen et Berry. Ce 
meurtre , légalement reconnu, laissoit dans les esprits 

une impression d'autant plus profonde et sombre, 

(fue les accusateurs y impliquoient tout-a-la-fois la 
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Reine, l'héritier présomptif du trone, les Seignt'urs 

catholiques, toute une compagnie religieuse abhol'rée 

de l' Angleterre , enfin les Cours de France, d'Espagne 

et de Rome el1e-rneme. D'un autre coté, un gentil
homrne du comté de Strafford, nornmé Jennison. 
dont le frere alné étoit Jésuite, venoit d'abjurer la 

Religion Catholique, et s'étoit présenté pour com
battre l'alibí argué par le Pere Ireland. Indigné de 

l'imposture de ce religieux, il avoit, disoit-il, abjuré 

la Religion des Papistes; il déclara qu'on l'avoit sol
licité lui-rneme d'entrer dans la conjuration contre 
la vie du Roi, et. nomma les assassins qui avoient si 

miraculeusement trouvé leurs armes trois fois re

belles a leur projet régicide. Il cita aussi un Pretl'c 
jadis catholique, nommé Smith, élevé chez le pere 

des Jennison. Ce Pretre, qui avait apostasié, déclara 
qu'étant aRome, il avoit eu connaissance, dans ses 
conversations, d'un projet contre la vie du ROÍ; il 
n'al1a pas plus loin. Mais ces nouvelles dépositions 

donnerent un nouvel essor aux inquiétudes publiques; 
le Gouvernement, d'ailleurs, avoit agrandi la car

riere ouverte a la cupidité des imposteurs, en pro
mettant lenr grace et de larges récompenses aux 

conspirateurg qui viendroie~t se déclarer eux-memt-'s. 
Alors tém'oins et révélateurs étoient venus obstruer 

les avenues de la justice. 
Enfin un incident, qui ne peut recevoir qu'une 

interprétation fort innocentc, vint encore aggraver 
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le mal. L'Avocat des Lords Catholiques enfermés a 
la Tour, et un nommé Tasborough, attaché a la 

maison du duc d'York, firlht d'imprudentes dé
marches. L'Avocat, nommé Reading, chercha d'a
bord a s'insinuer aupres de Bedlow, dans l'inten

tion de le surprendre en mensonge; bientot, le voyant 

accessible aux séductions de l'argent, il lui promit, 
de la part du Comte de Stafford, une somme assez 

forte, pour mitiger en simples oui-dire ses déposi
tions premieres. Mais Bedlow avoit placé des témoins 
derriere la tapisserie de son appartement, et I'Avocat 

fut condamné au pilori, eomme suborneur. Dugdale 
agit a peu pres de la meme maniere eontre Tasbo

rough. Celui-[i devoit se eroire moins exposé, paree 

qu'une de ses parpntes étoit recherchée par ce Dug

dale, qui, en effet, promit de se rétracter et de 
quitter l'Angleterre, au moyen d'une forte récom

pense. Tasborough, livré comme Reading, subit le 
meme sort. Enfin les autres accusés parurent succes

sivement enjugement. Cinq pretres jésuites et I'Avo
cat Langhorn furent condamnés. Le médecin de la 

Reine, Vakemann, fut .renvoyé absous avec trois 

religieux Bénédictins. Le Comte Stafford fut jugé 
plus tard, et mit fin a cette tragédie. Le Roj ne per

mil pas que les autres Seig~eurs eatholiques fussent 

mis en jugement. 

Cette sanglante et rnystérieuse affaire est san s con

trcdit un des phénomenes les plus cffrayants de la 

I. 15 
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société livrée a l'emportement de ses passions ou de 

ses terreurso Une persuasion invincible entrainoit 

non pas seulement le"euple, mais tout ce qui con~ 

stitue légalement l' ordre publico Ainsi, le Clergé, les 

Magistrats, les Jurés, le Parlement, le Roi lui-meme 

croyoient, non pas précisément aux témoins, mais 

a une conspirationo Le Roi, plus que personne, savoit 
a queHes imprudences avoient pu se porter des agents 

secondaires, puisque lui-meme avoit promis a la 

France, par un traité, le rétablissement de l'Église 
Catholique en Angleterre. A la crainte de se voir 

compromis personnellement, se joignoit une autre 
crainte, ceBe des complots tentés contre sa vie; du 
moins il y paroissoit croire. Enfin, disoit-il a son 
frere 1 , pour excuser les rigueurs exercées contre les 
Catholiques : {( C' est un mal, nécessaire pour préve

nir de plus grands mauxo» Il ful cel'tainement la 

cause premiere de ces horribles attentats commis 

par la justice légaleo Cependant on ne peut observer 
~ans surprise que ni son nom, ni ses actes ne furent 

jamais cités, et qu'il devint au contraire plus popu

laire dans la nation, en proportion de la fureur 
qui s' exer~oit au nom des lois contre les Catholiqueso 

Les factieux, qui avoient su meler dans cette cause 

les noms de la Reine et de l'héritier du trane, avoient 

r Mém. de JacfJues n. 
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mis par la en quelque sorte le Roi sous la protection 
de la calomnie et de la terreur. 

S'il resta long-temps d'indignessoup~ons dans les 

cceurs, la nation cependant fut peu a peu, mais 
trop tard, désabusée par les imposteurs eux-memes. 

U n des témoins, Carstairs, qui sacrifia le banquier 

Staley, déclara en mourant qu'il léguoit son corps 
a la vOÍrie, pour prix de ses infamies. Titus Oates 

fut reconnu parjure. Dans le prod~s du comte de 
Stafford, Dugdale fut convaincu de faux. Bedlow, 
en mourant, signa entre les mains d'un -des Lords 

Chefs de justice le désaveu de tout ce qu'il avoit 
dit contre la Heine et le duc d'York, ratifiant toute

fois ses dépositions sur le reste. La mort de touts 

les accusés qui protestoient de leur innocence jus
qu'au dernier soupir, éclaira aussi le jugement des 
hommes revenus a l'usage de leur raison. Ce témoi

gnage n'est pas récusé par ceux mernes qui ont con
couru a l'exclusion des Stuarts avec le plus de ferveur. 

Apres avoir souvent cité TitllS Oates comme un 

hornme abominable, le docteur Burnet s'éleve contre 
ceux de son Église qui s'étonnoient de la protesta
tion d'innoeence faite par touts les Pretrescondamnés. 

« Il ya,» dit-il, ( quelque chose de dur et d'inhumain 
« a vouloir qu'ils aÍent renclu un dernier hommage 
« aux charmes de l'imposture, la mort sur les levres;») 
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LIVRE V. 

1679 - 1680. 

LE Parlement s'étoit réuni pendant le cours de ces 

procédures; et le hill qui restreignoit la liberté de 
la presse venoit d'expirer. Alors le torrent des in

vectives poli tiques et religieuses se déborda. Déja au 
Parlement, dans les tribullaux et dans les temples, 

touts les orateurs livroient a la discussion, a la dé
rision ou a l'horreur du public, les textes des Ca
suistes d'Italie, de Portugal et d'Espagne sur le 
probabilisme, sur l'intelltion, sur l'hérésie et sur les 
Rois hérétiques. L' explosion soudaine de la presse, 
rendue a la liberté apres Une législation tres-rigou
reuse, produisit tout,s les résultats qu' en espéroiellt 
les ennemis de la cour. Peu a peu ils formerent sys
tématiquement une fabrication réguliere de petits 

écrits auxquels ne dédaignoient pas de concourir 
les homqles du rang le plus élevé . .Buckingham et 
Shaftsbury surtout y faisoient examiner, discuter et 
soutenir, en faveur du Par)ement, le droít de régler 

la succcssion royale. On s'y attachoit particuliere-
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ment a exagérer les périls qui menac;oient les loís 
et l'Église d'Angleterre, si un Catholique montoit 

jamais sur le trone. C'est ainsi que l'on fortifioit 
par de subtiles théoríes, les passions soulevées eontre 
l'héritier présomptif du royaume. 

L'exil voIontaire ou forcé de ce Prill(..:e, le renvoi 

des ministres suspects d'attachement a ses intérets et 

a ses droits légitimes, l'organisation d'un nouveau 

Conseil et d'un nouveau J\1inistere, les offres que 

Charles avoit prodiguées en ouvrant la session, de 
concourir a toutes les mesures capables de protéger 
la Religion du pays, sans blesser les lois fondamen
tales sur la snccession, rien ne paroissoit calmer la 
passion des Communes contre le dnc d'York. D'ail

leurs le Président du nouveau Conseil, Shaftshury, 

aperc;ut bientot que le Roi se défioit de lui; et pre
nant sa faveur actuelle pou!' un acte de dissimulation 

profonde, iI resta uans le partí populaire, qu'il en

gagea sans peine a persister vigoureusement dans ses 
résolutions. Les Communes en effet se lTIOntrerent 

inflexibles, et ne voulurent satisfaire a aucun des be

soins réels du Roi et du Gouvernement, avant que 
d'avoir examiné toutes les questions qui s'attachoient 

a la Religion de l'héritier présomptif. 
A l'instant, deux partís se prononcent dan s le 

Conseil cornme au Parlernent : les uns velllent une 

exclusion absolue; les autres un hill de lirnitation 

d'autorité pendant le l'egrw d'Ull Hoi <fui s('roit Ca M 
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tllOlique. Déja la ehambre des Communes avoit dé
cIaré par un vote solennel : « Que le due d'York étant 

« papiste, touts les papistes se trouvoient naturelle
« ment eneouragés a conspirer. » Le Duc ne trouva 
qu'un homme qui os:it se prononeer avee eourage 

eontre ce vote; e' étoit Coventry, seerétaire de la 

Chambre .. Touts les autres amis de ce Prinee gar
derent un silenee de eonsternation. Trois jours 

apres, le Roi offre encore aux deux chambres de con

sentir a toutes les mesures eapables de garantir la 
Religion de l'État. L'exdusion de son frere étoit la 

seule exception. Dans le eas OU Sa Majesté auroit un 
suceesseur eatholique, touts les emplois seroiellt 

donnés aux seuls protestants, et les titulail'es ne 

pourroient pas etre révoqués sallS le consentement 
du Parlement. 

Au Conseil, le Roi s'étojt prononeé avee énergie 

eontre tout projet eontraire a l'ordre légitime et na
turel de la sueeession. Il comprenoit faeilement que 
si le droit suecessif étoit aetuellement altéré, sous 

prétexte de la Religion, d'autres prétextes ne man
queroient pas de naltre pour changer la monarchíe 
hérédítaire en monarchie élective. Shaftsbury, pré
sident du Conseil, rejetoit hautement toute limita
tion. « Vous voulez,» disoit - il, (~enlever au Prince 

« devenu Roí, son autorité nécessaire sur les affaires 

« de I'Église anglicane, sur le trésor, Slll' la paix et 

« la guerreo Ainsi vous allriLuez au Parlement 
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(( touts les droits de la Royauté; n'est-ce pas consti

« tuer la République elle - meme? Soyez plus con sé

« quents dans vos principes. Votre projet n'établit que 

« la démocratie, et vous sacrifiez la Royauté a une 
C( seule personne. Moi , je ne sacrifie qu'une seuIe per. 
« sonne, el je conserve la Royauté.» Il proposoit done 
formellement et absolument l'exdusíon du Prince. 

Quant a Essex, Halifax et Sunderland, ils forme
rent dans le Conseil ce qu'on appela le TriulTwirat, 
contre le parti du Président. Ni leurs instanees, ni 
leurs raisonnements ne purent vaincre son opinia

treté. Cependant le Roi s'arreta au projet de pro

poser des limitatÍons, et le Chancelier fut ehargé 
de les porter aux deux chambres. 

Lorsque le duc d'York apprit cette nouveIle dans 

son exil, san s doute iI en fut consterné, mais il ne 
s'abandonna point a un abattement peu digne d'un 

creur élevé. Résolu de soutenir et de revendiquer ses 

droits en temps et líeu, s'ils lui étoient ravis par un 
acte parlementaire; le bill meme d' exclusion, s'il ne 

proeédoit que du Parlement avec la sallction royale, 
lui paroissoit moins dangereux qu'un bill de limita

tion, adopté sur la proposition meme du Roí. Il est 

vraí que Charles 11 luí avoit promis de ne jamais 

sanctionner un bill d'exclusion. Mais proposer lui
meme un hill de limitation ; ne laisser a son frere, 

devenu Roi, que le vain titre de Roi, n'étoit-ce pas 

reconnoltre, en principe, que ce titre pouvoit légale-
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ment luí etre ravi? Le Duc en exprima sa juste dou
Ieur a Charles, qui s'excusa sur la nécessité des 

temps·, et lui en fit espérer de meilleurs. 
Cette grande question agita violemment touts les 

esprits. La cour elle - meme étoit divisée d'une ma

niere extreme, et s'abandonnoit aux spéculations les 

plus hasardeuses. On n'a point encore parlé de l'in

fluence politique des femmes qui possédoient ou se 

partageoient les ínconstances du Roi. Toutes-puis
san tes sur sa foiblesse, elles se liguoient tour a tour 

avec les mécontents, qui espéroient obten ir par elles 
la signature royale au bill d'exclusion. Alors la du
chesse de Portsmouth jouissoit de la plus haute fa

veur. Elle avoit du Roí un fiIs, le duc de Riche

mond, que Louis XIV natural isa depuis en France. 
Les mécontents lui firent entendre que, si le Roi con

sentoit enfin a l'exclusion, une clause du bilI con

féreroit a Sa Majesté le pouvoir de nommer son 

successeur, comme en avoit agi le Parlement sous 

Henri VIII. Pour mieux l' éblouir et donner un champ 

plus libre a ses espérances, le projet lui fut suggéré 
d'unir un jour son fils a la duchesse de Bourbon, 
filIe naturelle de Louis XIV. D'un autre coté, on 

ben;oít le duc de Monmouth des plus vastes projets. 

Si le bill d' exclusion conféroit au Roí son pere le 
droit de nommer son successeur, le choix de Sa Ma-

I 

jesté pourroit-il tomber sur un autre que lui? C'est 

ainsi que dans les contraires desscins ¿'une égale am-
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hition, la Duchesse et .l\'Ionmouth se réunirent pOUl' 
obséder Charles n. Mais la faction n'eut certaine

ment pas abandonné au Roi le droit dont elle les 
flattoit l'un et l'autre; elle eut désigné elle - memc 
le successeur de la couronne; et la prineessé Marie, 
femm.e du prince d'Orange, n' eut jamais été sacri

fiée a Monmouth ou a l'ambitieuse Kéroualle l. Ce
pendant, s'il faut en croire 1\lontagu, le Roí eOll
sentit un moment au bill d'exclusion, sur l'offre que 

la Duehesse fut autorÍsée a lui faire d'une somlllC 

de 800,000 livres sterling. 1\IaÍs, ajoutoit Montagu, 
ni le Roí ni la chambre des Communes ne se fioient 

l'un a l'autre, et nul n'auroit osé proposer un sub
side avant que le hill n'eút été sanetionné. 

Les Communes s'oeeuperent enfin de cette grande 

affaire; touts les principes de l'onlre politique furent 
serutés dans leurs mysteres, et diseutés avee la pas

sion que tant d'intér~ts pouvoient naturellement sus

citer. C'est déja un grand ébranlemellt donné a l'arbre 

de la Royauté que de mettre a nu jusqu'a ses raeínes. 

Chez les anciens, le sceptl'e des Rois relllontoit a 
Jupiter meme 2, et la souveraineté, comme le Nil, 

prenoit sa source dans les Cienx. Que devenoit done 

la Royanté sons l'empire d'un nouveau culte qui 

soumettoit la foi elle-meme a l'autorité des h0111111CS ? 

T Mém. de Burnet. 

~ Homere. Iliad. 



Ceux qui, dans eette lutte mémorable, défendirent 

les droits essentiels du treme, se trouvoient cepen

dant les zélateurs et les proteeteurs de la nouvelle 

foi relígieuse. lIs ne pouvoient done s'appuyer que 

sur une base déja renversée. Aussi leurs adversaires 

invoquerent eontre eux la Bible meme, qui main

tenant abandonnée a tout vent de doctrine, étoit sou

mise au libre arbitre et a la seule autorité ele chaque 

interprete. Jacob et Salomon fureutelonc eités en 

témoignage contre le dnc el'York, et vinrent attes

ter elevant le Parlement d'Angleterre que le elroit 

el'alnesse n'est pas toujours le droit légitime. Ainsi 

la Religion elle-meme, devenue tonte humaine, n'é

toit plus la garantie inviolable des droits et des de

voirs entre le Prinee et les sujets.Une fois dénaturée 

dan s son principe, qui est l'autorité divine, que luí 
reste - t - il? L'autorité de l'homme, e' est - a -dire, la 

force. Les Partisans de l'exclusion avoicnt done toute 

raison eontre leurs adversaires, puisqu'ils étoient 

seuls conséquents a la profession de foi eommune. 

«( Que nous parlez-vous, disoient-ils, des lois fonda

mentales elu Royaume? En invoquant ces lois, vous 

détruisez votre propre cause. Ces lois apparemment 

se sont faites par la puissanee législative. Si eette 
puissance n' est pas souveraine, elle n' est ríen. Oil 

trouvcrez - vous ce earaetere de souveraineté? Les 

acles du Parlement, quand le Roi les a sanctionnés, 

sont la loi dl~ L\ngldprt'c. Q!l~('st·· Cf~ done qUf' le 
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Roí et le Parlement d'Angleterre, s'ils trouvent au

jourd'hui des limites qui ne se trouvoient pas au

trefois? e' est la que réside la souveraineté. Les lois 

fondamentales que le souverain a faÍtes, le souve
rain peut et doit les révoquer, si leur conservation 

met en péril la société tout entiere. lci cependant 

les périls sont assez manifestes, les preuves en sont 

flagrantes. Vous les voyez dan s le proces des con
spirateurs. Les· lettres des affidés du Prince sont 

dans vos tribunaux. Touts les Papistes de l'Europe 
l'ont pris lui - meme pour leur idole; et quand nos 
lois ont rendu le Roi de la Grande-Bretagne chef 

supreme de la Religion, vous doutez si un Roi ca
tholique renversera ou ne renversera pas l'église 
d'Angleterre? Les buchers de la reine l\Iarie sont

ils done si Join de nous? Les A etes de/oi, les tor
tures et les gibets de Philippe II, qui fut son mari , 

sont - ils done capables de vous rassurer? J\Iais l'É
glise anglicane ·sera respectée; l'autorité du Prince 

catholique sera limitée; des serments en seront la 

garantie: des sernlents ! Et un Pape les confirmera 

sans doute! Non: l'autorité absolue dans les Rois, 

l'obéissance passive dans les sujets, tel est le dogme 

poli tique des Papistes. Votre bill de limitations ne 
sera qu'un acte de rébellion, et vous en subirez la 

peme. » 

A ces considérations se joignirent 1a spoliatioll 
des possesseurs actnels des hiens de rancien Clerg(~ 
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catholiquc, l'appel des forces de la France, et la 
guerre civile qui en seroit l'infaillible suite. Il n'en 
falloit pas tant pour entralner des esprits déja ré
solus. Les limitations proposées par la cour furent 
rejetées. La chambre y substitua un bill d'exclusion 

contre le duc d'York; et déja le bill avoit subi l'é

preuve de la seconde lecture, lorsque le Roi proro

gea le Parlement (2.6 mai 1679)' 
Ce fut dans cette session que le Roi, au nombre 

des mesures de sureté qu'il offrit ou qu'il accepta 
pour calmer l'irritation et les alarmes de l' Angle
terre, sanctionna le bill si connu sous le nom de 

l'Habeas corpus. Cet acte mémorable qui assure a 
chaque citoyen sa liberté individuelle, et qui la met 

hors de toutes les atteintes de la puissance arbi
traire, fut particulierement l' ouYrage du comte de 

Shaftsbury. 

Tandís que le duc d'York, exilé a Bruxelles, se 

voyoit poursuivi en Angleterre par les plus redouta
bIes passions d'un peuple ému, la frayeu!' et la haine, 

le gouvernement, sous l'administration inflexible 
de Lauderdale, reeueilloit en Écosse le fruit de ses ri

gueurs et de son avarice.Lauderdale, avide de confisca

tions et d'amendes, qui alol's étoi~nt énol'mes, avoit 

convoité meme une révolte qu'il obtint ellfin; et ce 

fut pour le due de Monmouth une oeeasion d'ac

quérir une gloirc aussi dangereuse poul' luí que pour 
l'État. Le Conseil d'Écosse el le nouvel Épiscopat 
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s'attachoient surtout a convertir les sectaires par des 

rpgiments de dragons et par des sentences ruineuses. 

Poussés au désespoir, chassés légalement de leurs 

presb.Yteres, de leurs églises, meme de leurs fO'yers 
ou leur culte n'étoit plus toléré, les Presb.Ytériens 

et les Puritains se rassembloient au désert, et, la 
Bible a la main, maudissoient les Rois de la tcrre, 

qui usurpoient ainsi le trone du Christ. Les assem
blées au désert, ou conventicules des champs, 

avoient été désignées dans l'acte du Parlement d'É
cossc, comme des actes de rébellion. C'étoit appeler 
les fanatiques au mart'yre, et touts aspiroient an 

mart'yre. Les conventieules cependant se dispersoient 

an premier bruit de l'approche des dragons. Quel

quefois, lorsqne c'étoit la nuit, les fanatiques les 

plus intrépides attendoient les soldats de pi,ed ferme, 
on du moins répondoient par des coups de feu aux 
premiers mouvements de leurs ennemis. Cet état 

violent ne pouvoit durer long-temps. 
Un jour, le Primat Sharp, Archeveque de Saint

André, revenoit du Conseil et retournoit a son pa

lais; a'yant envo'yé ses gens devant luí pour avertir 
de son arrivée, il se trouvoit sans escorte. Cependant 

les éclaireurs d'un conventicule qui se tenoit non 

loin de la, traversoient a cheval un marais qui se 

trouve aux portes de Saint-André. lis aper~oivent le 
carrosse de l'Archeveque. (( Dieu nous livre le pretre 

(( de Baal,» s'écrient les fanatiques, et ils se précipitent 
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autour de leu!' victime, déja pale de la mort qu'eIle 
va recevoil'. Un coup de feu, tiré a bout portant, 

attaque seulement son habito Cet effet naturel de 
leu!' empressement cruel est a leurs yeux l'effet d'un 

criminel et magique pouvoir. Leur zele barbare s'a· 
charne sur l'infortuné ; ils l'abandonnenl enfin quand 

iIs se croient certains de lui avoir donné la mort. 

Six ans auparavant, un fanatique avoit essayé le 
me me attentat. Ainsi périt un des anciens ministres 
les plus fervents de la secte puritaine. Les sectaires 

lui eussent pardonné ses vices peut-etre; sa défec

tion, jamais. 
Cet assa.ssinat fut bient6t suivi d'une insurrection. 

Un convenlicule attaqué pres de Glascow par un 

d~achement des gardes cornmandé par sir Graham, 
depuis lord Dundee, resta vainqueur. Cette victoire 

parut aux sectaires une manifeste preuve de la pro
tection di vine ; iIs marchent témérairement sur la 

ville, chassent la -garnison, tiennent la campagne, 

et publient des manifestes, ou les rigueurs du Con
seil d'Écosse étoient surtont désignées comme la cause 

de l'insurrection. 

Le Roi, qni avoit éprouvé personnellement, dans 
le temps de Cromwell, quelle étoit l'énergie du fa
natisme covenantaire, prit sur.le-champ de sages 

mesures. 11 manda les Chef s du GOl:lvernement d'É

cosse 1 entendit les plaintes, et fit marcher des forces 

considérables, pOlll' étouffer d'un seul coup la ré-
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volteo lVIonmouth fut chargé de diriger les opéra
tions; il tempéra la l'igueur des ordres que le Conseil 

d'Éeosse luí avoit faÍt donner, et n'éeouta que les 

vreux secrets du Roi, poul' la clémence ou du moins 

la prudence. Montmouth marcha en bon ordre, mais 

apetites journées, pour laissel' aux fanatiques le 
temps de se calmer a la vue du péril. Illes joignit 
enfin pres d'un pont sur la Clyde, a Hamilton. Les 

sectaires étoient maitres du pont, et paroissoient ré

solus de le défendre. lIs envoyerent toutefois des 
députés au due de Montmouth, pour traiter de leur 
soumission. Montmouth répondit qu'ils devoiellt, 

avant tout, déposer les armes, et s' en remettre a la 
clémence du Roi, qu'il sollicitel'oit pour eux. La 

division se mit dans leur eamp : les uns vouloi~nt 

se rendre; les autres, d'une voix prophétique, pro
lnettoient le secours du Seigneur a ceux qui com
battroient généreusement pour sa sainte cause. 

Montrnouth cependant ordonna le pass~ge, qui s'ef
fectua. Les sectaires eurent trois cents hornmes de 
tués, et douze cents prisonniers; le reste prit la 
fuite. Telle fut l'affaire que 1'0n nomme la révolte de 

Bothwell-Bridge ( 22. juin 1679 ). 
Monmouth avoit arreté le carnage, malgré ses 

officiers qui ordonnoient de tout passer au 61 de 

l'epée;on lui eil. 6t des reproches a la Cour. « Vous 

« auriCíli': pu, lui dit-OH en présence du Roi, vous 

« éviter l'embarras de traIller apres vous tant de pri-
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(.( sonmers. - Je ne sais point,» répliqua-t-irfiere
ment, « égorger des milliers d'hornmes a-Ia-fois. S'il 
c( y a des bouchers ici, qu'ils se chargent a l'avenir 
« d'une pareille tuerie. )) Monmouth, en effet, avoit 
montré autant d'humanité que de prudence. Lau
derdale vouloit continuerde gouverner par la tcr
reur des violences militaires; mais Monmouth li
cencia les milices, et établit une sévere discipline 
dans les cantonnements de l'armée, obtint une 
amnistie, et renvoya les prisonniers, sous caution. 
Le Roi meme accorda la liberté des conventicules 
domestiques, avec certaines conditions. Enfin, I'Écosse 
fut soudai~.ement pacifiée, et l'honneur en futdéféré 
a Monmouth, dont le nom devint de plus en plus 
cher a l' Angleterre. 

Si la prorogation dl! Parlement avoit suspendu le pé
ril d'une crise qui paroissoit inévitable dans l~s affaires, 
eette mesure n'étoit elle-meme qu'un danger de plus; 
mais le Roi s'étoit vu dan s la nécessité d'y recourir. 
Les Communes, indépendamment de leur·obstina
tion sur Ieur hill d' exclusion , avoient affecté de laisser 
leRoi dans une détresse évidente, et n'avoient accordé 
que le subside rigoureus~ment nécessaire pour li
cencier I'armée. D'un autre coté, leur violente ar
~eur pour le proces des Lords Catholiques détenus 
a la Tour, et pour celui du cornte D<fnby, leur avoit 
suggéré une prétention toute nouvelle contre la 
Chambre des Lords. Elles soutinrent que les Éveques 

1. IG 
/ 
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devoient s'abstenir de siéger a cette Chamore pen
dant 1'un et l'autre proces.En un mot, elles illVO

querent l'usage et meme les ~ois de l'ltglise, qui 
défendent'au Clergé de s'immiscer dans le jugement 
des affaires capitales. Mais cet usage, fondé sur des 
convenances respectables, n'étoit pas la loi poli

tique; et la Chambre Haute, qui ne voyoit pas sans 
alarmes l'ascendant -des doctrines populaires, dé
fendít .vivement le droit légal des Lords Spirituels. 

Enfin, durant la viva cité de ce conflit de juridic
tion, il se préparoit dans les Communes une adresse 
de remontrance au Roi, qui avoit pour but d'en
flammer encore les imaginations déja hors d'elleg
mthnes; et le Roí, saisissant le prétexte que lui 
offroit le dissentiment des deux Chambres, avoit 
brusquement prorogé leur session. Cette mesure, qui 

fut suivie, quelques semaines apres ( 10 j uillet 1679 ), 
de la dissolution meme du Parlement, exalta au der
nier point le parti de l'Opposition, qui se croyoit 
assuré d: surmonter la patienee du Roi; et Shafts

bury surtout protesta publiquement que celui qui 
avoit donné ce conseil a Sa Majesté le paieroit de 

sa tete. 
Mais Charles n'avoit agi que de son propre mou

vement; et eornme il s'étoit engagé, en formant son 
ministere actue1, a ne prendre aucune résolution 
importante sans l'avis du Conseil Privé, 011 ne tarda 
pas a soup~onner que le systeme du Gouvernement 
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étoit changé, ou plutot que le Roi,. toujours secre
tement le m~me, ne tarderoit pas a rentrer dans 
les voies souterraines qui déja l'avoiellt conduit Sur 
les hords d'un ablme. On ne douta plus qu'ilne fut 
résolu a se passer enfin du Parlement. . 

Dans cette situation délicate, le Roi comprit la 
. nécessité de s'attacher plus fortement que jamais au 

parti de l'Église Anglicane, auquel tant de mouve
ments désordonnés faisoient craindre les jours né
fastes de Charles ler. Il se souvint aussi d'un autre 
parti qu'il avoit presque toujours négHgé, oublié 
meme jusqu'it l'ingratitude, celui de ces ardents 
mais toujours fideles Cavaliers qui avoient subi tant 
de maux pour la cause du Roi son pere. Q(~elques
unes de ces paroles qu'il savoit si bien prononcer, 
les lui amenerent touts. Assuré maintenant de ces 
deux partis inconciliables dan s leurs doctrines, mais 
armés l'un et l'autre oontr~ la fougue des sectes po
litiques et religieuses, il eut recburs a BariUon t, et 
luí demanda la protection de I.Jouis XIV. • 

Dans la v~vacité de ses instances, il n'hésita point 
a rejeter sur le duc d'York et sur le COltlte Danby 
toutes les mésintelligences, toutes ]~s défections que 
lui pouvoit reprocher la Conr de Versailles. ce Repré
ce sentez a votre maltre tont ce qui se passe,» Iui di
soit-il, « et conjurez-Ie, de ma pa!'t, de vonloir mettre 

1 D' Alrrmple. - I.ett. <le BarilJon. 
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( pour toute mR vie l' Angleterre dans sa dépen

« dance. » Enfin, une négociation régúliere est ou

verte; eHe est confiée au comte de Sunderland et a 
la duchesse de Portsmouth. 

La dissolution du Parlement fnt d'aboro présentée 

comme un gage certain des véritahles dispositions 
du Roí. Mais le passé ne rassuroit pas sur l'avenir, 
et Louis XIV exigeoit que Cllarles s'engageat for
mellement a ne plus convoquer les Chambres. Ce

pendant il finit par se réduire a un engagcment de 
trois années, ce qui rentroit dans les termes du 

dernier bill triennal. Aquel prix se venol'a ceth~ 

concession de trois années sans Parlement? Sunder
land demanda quatorze mil1ions. La duchesse de 
Portsmouth se contentoit de douze. Charles veut 
bien n'en exiger que neuf, et enfin se réduit a un 
million par ano Ainsi, pour la Franee, le Royaume 

d'Angleterre n'étoit plus a l'enchere, mais au rabais. 
De son eoté, le duc d'York envoie de Bruxelles 

a Papis le colonel Churchill (quí doit devenir un 

jour si fameux), pour lever touts les obstac1es a la 

conclusion de cette grande affaire. Si c'est l'argent 
qui peut retenir la France , le duc d'York offre de 

preter a Louis XIV le premier million que Louis XIV 
preteroit a Charles 11. Enfin l'on se met d'accord, et 

le million est promis pour chaque année pendant 

trois ans. Maintenant quel ministre osera signer une 

pareille adjudieation? I~a France ne prenoít qn'un 
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t'lIgagement conditionnel, et le Hoi d' A.ngleterre con
tractoit . une obligation absolue. l\Jécontent et hu

milié <1'un si misérablc secours ,iI est ou se montre 

inquiet de l'article capital, celui tIu Parlement. Ro
chester est appelé, consulté; il faít des remontrances. 

Tous les ministres veulent que le traité soit verbal, 
ou que le Roí, s'il faut un écrit, le signe seul. En

fin la négociation est rompue. Charles menaCe l' Am-

'\ hassadeur de se rpconcilier avec son peuple en 
convoquant un nouveau l)arlement, et Barillon 

I'e<,{oit l'ordre de renouer ses intrigues avee le parti 

populaire. 
Au milieu de ces agitations d'esprit, le Roí tombe 

malade a 'Vindsor , et I'on craignit meme pour sa 
vie. A cette nouvelle inattendue, la nation, inquiete 

du préseut et de l'avenir., lémoigne vivement l'af
fection qu'elle portoit nalurellemenl a son Prince, 

et {IU'il lui avoit inspiréc par ses manieres toujours 
gracieu'ses et populaires. Ce mouvement gagna t011S 

les onlres de I'État, qui voyoient dans l'anarchie et 

dans la guerre ci vile les tristes, mais infaillibIes pré
mices d'une succession cOlltestée. 

Pénétrés des me mes craintes, Essex, Halifax el 

SUllderland cOIlsenItnl{mt au Roi d'avertir le dUC 

d'York; et sur ce conseil, Charles mande a son frere 

de venir sur-Ie-champ, sans éclat et san s suite. En 

1II0ins de quatre jours, le DLtc a fait le voyage de 
HolIalldc aWindsol'; mais alors le pél'il étoit passé. 
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Les 1\lini~tres lui font entendre, ou plutot lui 
notifient que l'état aetuel de Sa Majesté u'offre plus 
d'inquiétude, et que rester maintenant en Angle
terre &eroit tout a la fois une imprudence et un dan
gel'. Ils ajoutent que le due de Monmouth sera éloi
gñé, que le brevet de Capitaine-Général sera retiré 
a ce jeune ambitieux. Enfin le Roi lui-meme promet 
a son frere de le l'appeler ineessamment de Bruxelles, 
pour lui donner le gouvernement d'Éeosse. Le Due 
n'hésita plus a se soumettre et partit. 

Quoique les Ministres eux-memes eussent eonseillé 
le rappel de ce Prinee, ils n' en étoient pas moins in
quiets de l'aseendant que le Due pouvoit prendre 
sur les affaires, et du peu de eonfianee qu'il leUl' 
témoigna. lIs redoutoient son caraetere et son gout 
déeidé pour l'autorité arbitraire. S'ils partageoient la 
répugnanee du Roi pour la convocation d'un nou
veau Parlemellt, dans la justé prévoyance que les 
éleetions donneroient une Chambre des Communes 
plllS passionnée encore que les préeédentes, ils pré
vOyQient aussi que tout alloit s' engager dans un 
labyrinthe sans issue: cal' le Gouvernement ne pou
voit se soutenir que par des sub si des rpguliers du 
Parlement, ou par les secours de la France, ou 
par des taxes abitraires. lIs apercevoient également 
sans peine que le Roi, indifférent a tous les systemes 
politiques, étoit toujours pret a saerif1er son minis
tere, qud qu'il f(H, aux intén~ts ton,lolll's mobiles du 
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momento 11s étoiellt responsables, et cependant 
c'étoit de son propre mouvcment, sans aucun avis 

du Conseil, qq'il avoit prononcé d'abord la proro
gation, et bientot apres la dissolution du Parle
Jlwnt. Le Roi, qui employoit leurs talents, n'avoit 
done réellement ni confiance ni estime póur eux. 
Plusieurs menibres du Conseil Privé se dégouterent 
de cette situation équivoque; ils se retil'crent, en

tre autres le chevalier Temple, qui préféra ses livres 
et ses jardins a une vil" tumultueuse au milieu des 
filftioAs. Essex resta au Conseil Privé 1, mais il 
quitta la présidence de la Trésorerie. Sans avouer 
que le Roi s'é~oit engagé a convoquer un nouveau 
Parlement, iI donnoit pour motif de sa retraite, a 
ses amis, que 1'0n formoit des projets dangereux 
et qu'il ne pouvoit y prendre part. Halif~ se tetira 
un moment dans ses terres; et quand on apprit que 
le lord Russel, si zéIé poul' la Religion et les lois 
de son pays, si cher an peuple pour ses vertus et 
l'intégrité de son comr, imitoit leur exemple, on ne 

douta plus qu'il n'y cut dans le Gouvernement 
quelque myst~e auquel ces hornrnes ne vouloient 
point participer. 

Le ministere de Charles s'étant presque dissous 

de lui-merne, le corntc de Shaftsbury, qui d'ailleurs 
étoit odieux a S. M., ne pouvoit pltls y rester. Le 

I lVIém. de Jacques lf. 
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Roi lui ota la présidence du Conseil, et la donna au 
Lord Robart, qu'il créa comte de Radnor 7 homme 
doué de talents.'1 mais d'un caracter~ capricieux et 
atrabilaire. Hyde, comte de Roehester, fut nommé a 
la place du comte d'Essex, et partagea la confianee 
intime de Charles avec Godolphin et le comte de 

Sunderland. Apres le renvoi de Shaftsbury, le Roi 
tint sa parole a son frere, lui permit de revenir un 
nlOment en Angleterre, etbientot apres l'envoya en 

Éeosse. Quant a Montmouth, ses amis lui avoient 
persuadé faeilement de se résigner a la pertede ~s eIp.
p lois, et meme a une sorte d' exil. « Ces perséeutions, » 

lui disoient-ils, « ne serviront qu'a votre gloire. 
« Le Parlement ne vous laissera pas saerifier au due 
« d'York, et le Roi lui-meme ne yerra pas sans plai
« sir une ~resse qui demandera la fin de votre exil.» 
Monmouth s' étoit done résigné 1 ; mais, apprenant que 
le due d'York étoit revenu en Angleterre, il reparut 
lui-meme a Londres le lendemain du jour OU le 
Prince venoit de partir pour Édimbourg. Le Roi 
témoigne d'abord un grand mécontentement, lui 
ordonne de quitter le royaume dan~ vingt-quatre 
heures, lui ote successivement le gouvernement de 
Hull, la lieutenance du eomté de Strafford et ceBe 

du Y orkshire septentrional; enfin, sa charge de 
Grand .. Eeuyer. Mais Monmouth s'étoit livréaux eon-

1 Mém. de Jacques n. 
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seils emportés de Shaftsbury 1, et chercha touts les 
moyens de braver la Cour. SOUS prétexte de parties 
de chasse, il visita plusieurs parties du Royaume, 
affectant la popularité, se montrant a toutes les 
grandes réunions de peuple, traInant sur ses pas 
une foule prodigieuse partout enivrée de sa pré
sence, de sa bonne mine, de ses manieres affables, 
de son habileté a touts les exercices du corps. Les 
hommes sages en tiroient de sinistres pressentiments, 
~t voyoient la guerre civile dans un prochain avenir. 

Les mécontents ne s' ouhlioient pas dan s ces con
jonctures; ils firentcirculer des projets d'adresse pour 
la convocation du Parlement, et la Cour en provo
quoit elle-meme en sa faveur dans les provinces ou 
dans les corporations qui lui étoient dévouées. Les 
unes retentissoient de clameurs contre les complots 
des Papistes; les autres abhorroient les projets 

qu' elles attribuoient aux Presbytériens, aux sectes 
fanatiques et aux Républicains. La nation se trouva 
tout-a-coup séparée en deux partis, sous les noros 
de Pétitionnaires et d' A bhorrents , qui hientot firent 
place a des DOro s plus expressifs. Les Royalistes don
nerent le noms de If7higs ou brigands Puritains 
d'Écosse a leurs adversaires, qui, en échange, leur 
appliquerent celui de Torys ou brigands Papistes 
d'Irlande. 

1 Mém. d~ Burnet. 
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Dans cette premiere ferveur despartis, qui ral
lioient ainsi et classoient leurs forces respectives, 
la Cour eut le malheur de se preter a un projet 
absurde, qui étoit de faire paroltre une contre-par
tie du fameux complot des Papistes. Un homme ~ 
ppussé par la Comtesse de Powes, dont le mari étoit 
renfermé a la Tour, dénom;¡a un complot qui avoit 
pour but de chasser d' Angleterre le Roi et la 
famille royale. Il 6t trouver, en effet, dans un ton
neau de farine, dhez un colon el Mansel , des lettres 
qui prouvoient la conspiration. Les lettres, lues et 

confrontées, furent jugées ce qu'elles étoient réelle
ment : on y recannut l'écriture meme du dénon
ciateur. Le piege étoit vil et grossier. L'homme qui 
fut mis en reuvre étoit couvert de crimes et d'infa
mie. Le Roí et le duc d'York avoient eu l'impru
dence de l' ad mettre en leur présence , et de l' envoyer, 

sous le masque d'un ardent Patrio te , a la suite de 
Shaftsbury et des autres chefs populaires. Cet hornme 
reparut depuis, et trouva plus de profit a servir de 
témoin contre les malheureux Catholiques, dont le 
prod~s continuoit toujours. De tels moyens n'appar
tiennent et ne peuvent réussir qu'aux factieux. La 

Religion et la Royauté sont toujours en péril quand 
un faux zele fait descendre leur noble cause a la 
perfidie des factions. Apres la honte, il reste encore 
un mal réel, celui de l'incrédulité sur de véritables 
complots. 
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A cette époque, la politique de Louis XIV, qui 
inspiroit de nouvelles il1quiétudes a l'Europe, et 

surtout a l'Empire, s'exer~oit particulierement sur 
les affaires de l' Angleterre. En effet, depuis le traité 
de Nimegue, toutes les puissances avoient licencié 

leurs armées; mais Louis XIV avoit conservé les 
sienneso Nlaltre de }' Alsace et des Trois - Évechés, il 
faisoit citer a ses Chambres de Metz et Brisack plu

sieurs Princes souverains qui possédoient quelques 
seigneuries jadis dépendantes de ces provinces. I.Ja 
confiscation étoit prononcée contre ceux qui refu
soient l'hornmage, et de ce nombre étoient le Roí 
d'Espagne, le Roí de Suede et I'Électellr Palatino 

CeHe fierté irritoit les Princes de l'Empire, et donna 
une occasion naturelle au Prince d'Orange de fo-

• menter une ligue nouvelleo Guillaume etLouis avoíent 
un égal intéret a s'assurer de I'Angleterre; mais 
l' Ambassadeur de Hollanele a la Cour «:Le Whitehall 
ne laissoit rien espérer aux États-Généraux elu coté 
de Charles, tandís que Louis XIV faisoit·exciter par 

le sien les Chefs de I'Opposition a traverser la Cour 
dan s ses desseins, quels qu'ils fussento Algernoon
Sidney craignoit qu'une ligue avec la Hollande ne 
devint pour Charles et poul' le duc d'York une occa
sion d'avoil' ~ne al'méeo C'est ainsi que s'en expli
quoit Barillon lo ( Je ne lui ai donné que ce que 

1 l\1ém. de D' Alrymple. _ Lettres de BariUon. 
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« Votl'e Majesté m'a permís, » disoit-il a SOlllUaltl'e. 
«( Il auroit bien voulu avoir davantage; et si on IUl 
« faisoit quelque gratification nouvelle, il seroit ais(~ 
« de l'engager entierement. » Ainsi cet austere Répu
blicain recevoit d'un Roi ce qu'un Ambassadeur cour
tisan nommoit des gratifications. « Je crois ,» ajoutait 
Barillon, « que c'est un homme qui seroit fort utile 
( si les affaires d'Angleterre se portoient a l'extré
« mité.» Quelles le~ons dans une seule ligne! 

Barillon proposoit encore de mettre le cornte de 
Shaftsbury dans les ¡ntérets de la France. « La chose 
ne sera pas impossible avec une sOlnme considéra
ble, s'il ne s'agit que de susciter de nouveaux em
barras au Roi d' Angleterre. Mais il sera plus diffi
cile de le détoll{ner des engagements qu'il a pris 
contrele due d'York. Agit-il pour le duc de Mon
lllouth ou pour le Prince d'Orange? Les desseins 
de Shaftsbury sont assez difficiles a pénétrer; peut
etre songe-t-il a établir une République.» 

Plus tard il parle encore d' AIgernoon Sidney: il 
le représente comme un homme a sentiments fort 
élevés et a grandes vues. « Cet homme veut la Répu
blique; il pense que la France lui est nécessaire pOUl' 
l' établir. Grand pal,tisan de la tolérance uní verselle, 
AIgernoon Sidney veut me persuader qu'une Répu
blique d'Angleterre conviendroit parfaitement aux 
vues poli tiques et religieuses de la France, car la 
Religion Catholique s'y établiroit san s peine. » Telles 
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étoient les idées que l'ambassadeur de France don
noit a sa cour, tout en lui demandant s'il falloit fa
voriser les vues de Monmouth sur le trone. 

JJe Itoi étoit forcé par la détresse de convoquer 
le Parlement; et Sunderland, d'accord avec la du
chesse de Portsmouth, lui en avoit fait sentir la 
nécessité. Le duc d'York, qui étoit revenu d'Écosse, 
de l'aveu du Roi, insistoit vivement pour que la 
convocation n' eut pas lieu. « La guerre civile seroit 
«.moins dangereuse,» dit-il; «c'est peut-etre le seul 
« remede aux maux actuels qui vont accable~ la 
c( Royauté. » Alors Sunderland quitta les ¡ntérets du 
Pl'ince; mais comme on le yerra dans la suite, on 
peut croire avec raison que ce fut un accord fait 
avec le Roi lui-rnerne. Quant a la duchesse de Ports
mouth, elle n' étoit guidée que par ses propres ¡nté
rets dans ses alliances fréquentes, soit avec le Duc, 
soit avec les mécontents. 

Monmouth s'étoit secretement réconcilié avec le 
Roi; la duchesse de Portsmouth entra daos ses vues, 
et 1'0n 6t tout a coup paroltre dans le public la .. 
nouvelle d'une grande décolfverte: c'étoit une cas-
sette noire qui contenoit, dít-on, le contrat de ma
riage du Roí et de la mere de Monmouth. Le Roí 
Cl'ut devoír anéantir les effets dangereux de cette 
prétendue découverte, et publia une déclaration 
ou iI affirma, sur sa foi de Chrétien et de Roi, que 
jamals iI n'avoit été marié a Mistress Barlow, dite 
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Walters, ni avec toute autre femme que la Reine. 
Shaftshury, cependant, accompagné de plusieurs 

Lords, se rend au Grand-Jury de Westmunster, et 
accuse formellement le cluc d'y ork d'etre Recusant. 
11 joint a sa plainte la preuve que le Due a entendu 
la messe, et requiert sa mise en accusation. Il de
mande en outre que la duches se de Portsmouth soit 
déférée aux tribunaux pour cause de grand scandale 
publico Cette affaire fut étouffée par le Chef de jus
tice, qui congédia le jury quelques jours avant la fin 
naturelIe de la session. Quant a la duchesse de Ports
mouth, elle fut si effrayée de cette agression Ínat
tendue, que pour gagner le parti, elle se jeta tout 
entiere dans ses desseins contre le duc d'York. Déja 
le comte de Shaftsbury avoit dénoncé au Conseil du 
Roí un ·complot formé en Irlande. « Un nouveau 
« massacre de [641 étoit imminent,» disoit-il, « et 
« le Primat devoit livrer le royaume aux Fran«;ais.» 
Cette affaire fut jugée plus tard, et Plunket, Pri· 
mat d'lrlande, fut condamné a mort. Le Roi cepen
dantJaissoit un libre cours aux iniquités de la jus
tice légale contre les proscrits de Titus-Oates. 

Philippe Sidney étoit l'ambassadeur de Charles au
pres des États-Généraux. Son frere AIgernoon étoit 
fort mal avec lUÍ, et se moquoit tont a la fois des 
négociations et du négociateur, avec Barillon. Il est 
vrai que Philippe Sidney devoit lui déplaire, puis
qu'il contrarioit le$ vues de la France qui payoit 
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A)gernoon. Mais Philippe entretenoit les États-Gé .. 
néraux dans l' espoir que l' Angleterre trouveroit bien
tot, par la prochaine convocation d'un Parlement, 
les moyens de s'allier avec la République; et de pro
téger les Pays-Bas espagnols contre les vues ambi
tieuses de I.iouis XIV. Charles II, qui enfin n'avoit 
plus d'espoir du coté de la France, conclut réellement 
un traité avec l'Espagne, traité qu'il fit valoir dan s 
la suite pour acquérir de la popularité; mais dans 
le temps meme des négociations, Philippe Sidney 
s'efforc;oit de persuader au comte D'Avaux, Ambas
sadeur de France a La Haye.l, que le Roi son maltre 
ne différoit la réunion du Parlement que pour pro
longer et justifier l'impuissance ou il se trouvoit par 
la d'agir efficacement pour la Hollande et pour les 
Pays-Bas. 

Au mílieu de ces ruses diploma tiques 2, le cri pu
blic élevé contre le duc d'York et pour la convoca
tÍon <1'un Parlement, décide en fin le ROÍ, qui dé
clare au Conseil privé que le Parlement s'assemblera 
le 21 octobre. Mais avant d'avoir fixé le jour, iI mit 
en délibération s'il falloit éloigner le Prince son frere. 
Sur dix-huil voix, il Y en eut sept pour que le Due 
sortit du royaume, et onze pour qu'il restat. « Puis
« qu'il a tant de gens pour lui,» dit le Roi, « il faut 

I lHém. de Jacques II. 
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ce qu'il sorte.» - e( Mylords,» dit 5eyrnour, trésorier 
de I'Arnirauté,-« je erains que eeux qui votent sí fa
« eilement l'exil de I'héritier du treme, ne votent 
« l'expulsion merne de 5a Majesté avee autant de fa
('( eilité, sí jama.is on vient leur di re : Que telles sont 
ft les volontés du peuple. » A ces mots, Godolphin 
sort de son impassibilité systérnatique et répond a 
Seyrnour: « Si Son Altesse Royale ne sort pas d'An
« gleterre présentement, iI faudra que ce soit dans 
« quinze jours et le Roí avee elle.» Le due d'Y ork 
fut renvoyé en Éeosse, le 20 oetobre. Ce fut le len
demain que le Roí ouvrit le Parlement ( 1680 ). 

Dans eette singuliere délibération, le role du 
Roí n'étoit pas le moins extraordinaire. Ceux qui 
avoient son seeret, eornme Godolphin et le eornte 
de Sunderland, vouloient amortir le feu des faetions 
par un saerifiee néeessaire. En un mot, ses ministres 

, lui avoient ~eprésenté fortement que le ereur des 
peuples étojt uleéré 1, que la fIotte étoit sur le paint 
de l'abandonner, que les Gardes memes commen
~oient a pattager les alarmes de la nation. Dans eette 
disposition des esprits et de ses propres affaires, ii 
annonce au Padement qu'il a fait un tra~té d'alljanee' 
avee I'Espagne; que l'état des Pays-Bas espagnoIs et 
de la Hollande, menaeés par l'aUitude de la Franee, 
exigera l'interventÍon de l' Angleterre. 11 devient done 

1 Mém. de Jacqucs n. 
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indispensable d'accorder immédiatement un subside 

assez considérable pour faire respecter le pavillon et 

l'honneur de la Grande-Bretagne. La place de Tanger, 
insultée par les Maures, demande aussi des secours 

prompts, que I'éloignement l'endra dispendieux. 
Cette acquisition si importante assure a l'Angleterre 
une juste prépondérance dans la Méditerranée, elle 

ne peut etre npgligée plus long-temps. Quant aux 

moyens nécessaires pour assurer la stabilité de la 
Religion dans l'avenir, Sa Majesté s'empressera de 
coneourir a tontes les précautions que pourl'a pro

posel' le Parlement. Une seule exception n'obtiendra 
jamais son consentement, c' est la violation des l~is 
fondamentales qui reglent la succession a la Cou

ronne. Du reste, Sa Majesté engage son fidele Parle
ment a poursuivre jusqu'a la fin la. découverte du 

Complot des Papistes, et a s'occuper du prod~s des 

cinq Lords, prisonniers a La Tour. 
Le Roi s'étoit résolu a tout ce que voudroit le 

Parlement, pourvu que l'on n'enlevat pas a son frere 

le titre de Roi , lorsque la suecession seroit ouverte. 
Le eomte de Sunderland déclara au partí méeontent 
que S.1\I. donneroit satisfaetion sur touts les points. 

Lui-meme, ainsi que Godolphin et la duehesse de 
Portsmouth, disoient ostensiblement qu'il faHoit ex

dure le Prinee de la Couronne. Halifax vouloit seu

lement des limitations , et n'étoít pas diffieile sur 
leur ét('udu('. Ce fut avee lui que l'on négocia sur 

1. 
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cette question avant les dpLats, mais il repoussa 

vigoureusement toutes les propositions que le comte 
de Shaftsbury lui faisoit au nom <Iu partí de l'exclu.:' 
sion, et }'on ne pul s'entendre. 

- Avant de répondre sur les subsides, .la Chambre 
des Cornmunes, sur la proposition du lord Russel I

, 

député, résolut de délibérer sur les malheurs dont 

I'Angleterre étoit menacée par l'avtmement d'un Roi 
papiste. Sir Granwill proposa d'entendre Son Altesse 
Royale. La proposition fut comhattue par fI yde 
Clarendon, beau-fd~re du PrÍnce, pa.r Seyrnour, 

Lyonnel Jenkins , Secrétaire d'État, el Jones, qui 

d~puís fut Chef de Justice. La premiere lecture du 
Bill d'Exclusion proposé ainsi par Russel , passa 

le 1 1 novembre ; et le Roi, par un message aux Com
munes, déclara de nouveau qu'il étoit résolu a soute
nir de toute sa prérogative l'ordre de la succession. 

Il faut remarquer ¡ci que ce message, quand le 

Roí en fit la proposition au Conseil privé, trouva ponl' 
adversaires Godolphin et Sunderland, qui se pro
noncerent pour le Bill d'Exclusion. ÉtoienOt-ils dans 

la confidence du Roí? pensoip~t-ils, comme le duc 
d'York luí-meme, que ce Bill étoit moins dangerpl1x 
qu'un Bill de limitation? Il est permis de le suppo
ser, quand on examine la suite des choses. Halifax 

prit le role contraire, et promit de combattre le Bill 

1 Mém. de Jacques IIo 



"EN ANGLETERRE. 

d'Exclusion a la Chambre des Lords, s'il y étoit 
envoyé. 

Les Communes n'en poursuivirent pas moins leur 
dessein. Ceux qui combattoient leoBill, demandoient 
qu'au moins l'exclusion fut personnelle, et ne s'é
tendit pas aux deux filles du Prince, dont l'utie 
étoit la princesse d'Orange. On répondit qu'une 
telle clause d'exception étoit inutile; que la mort 
civile du pere n'atteignoit que l1Ii et ne pouvoit 
frapper ses enfants, s'ils n'étoient pas Catholiques. 

Mais si la princesse d'Orange monte sur le troIie 
par le faít de la mort civile .de son pere, et s~ dans 
la suite il nalt un fils a ce pere déshérité, la- Prin
cesse devenue Reine descendra-t-elle du trone, ou 
déclarerez-vous que le fils est déshérité lui-mem~ ? La 
gravité de cette objectionn'arreta personne. Quant 
au prince d'Orange, Sunderland I'avoit rassuré d'a
vanee par' l'entremise de Philippe Sidney, soit an 
nOl11 du Partí, soit au nom du Roí, ou peut..:etre 
meme au nom de l'un et de l'autre. Quoi qu'il en 
Boít, le prince d'Orange s' expliqua ouvertement. Il 
déclara que le duc d'York son heau-pere devoit don
ner satisfaction pleifle et entih'e au Parlement SUl' 

la Religion. Mais ce qui paroit inexplicahle, c'est 
que l'alnhassadeur de Charles ( c'étoit toujours Phi ... 
lippe Sidney) fit intervenir les États-Généraux l. Ils 

1 Mémo de Burne!. 
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adresserent au Roi des remolltrances ponr le presscr 
de consentir a l' exclusion du Prince son frerc. J ,cur 

intervention fut certainement l' ouvrage de Sund{'r

land, Secrétaire d'État; la duchesse de Portsmouth 
n'y fut pas étrangere, et lorsqu'elle se fut réconci
liée avec le duc d'York 1, elle luí avoua qu'elle n'a

voit rien fait sans les ordres du Roí: dan s le seul 
but, disoit-elle, de pénétrer plus avant dans les se

crets et dans les ~éritahles desseins des mécontents. 

On v"erra plus tard que Sunderland et Godolphin, 
qui appuyoient si vivement le partí de l'exclusion, 
curent toute la con6ance du Prince devenu Roi, et 

que le' marquis d'Halifax, dont l'éloquence 6t tomber 

le Bill a l~hambre des I .. ords, encourut sa disgraee. 

Pendant eette lutte violente et périlleuse, le due 

d'York cherchoit a s'assurer l'Écosse. Il se livroit 
aux affaires avec assiduité 2. Déja Barillon avoit 

re~u l'ordre de l'encourager et de lui promettre l'ap
pui de la France. Déja Louís XIV lui avoit envoyé un 
Agent secret; et le duc d'York qui étoit partí avec 

des paroles mena~antes, sembloit dísposé a confier 

au sort des armes la décision de ses justes droits. 
Mais le colonel Churchill, qui avoit toute sa con
tlance, lui démontra sans peine que si le Roí son 
frere ne le soutenoit pas lui-meme en Angleterre, 

1 Mém. de Burnet. 
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:saus t~tre utile. En effet Louis XIV chargeoit tout a la 

foÍs Barillon de tellter le Hoi par l'offre d'un nouveau 

lraité, ~le eontinuer a clltretenir I'Opposition dans 

ses résistanees a la Cour, et de promettre aux Ré

publieains la protection de la France pour le main

tien des libertés publiques. 

Barillon 1 répondit par un Mémoire sur les per

sonnages qu'il a voit engagés a la France. « Le Par
\( lement », dit-il, « n'(>ntrera ni clans }'allianee faite 

« avee l'Espagne, ni dans ceHe que }'on pourroit 

( faire avec la Hollande, avee l'Empereur et les 

« Prjnces de l'Empire. Il ne donnera done point de 

« subside au Roi, qui par ce moyen n'aura point 

« d'armée)}. C'étoit ee que vouloit Louis Xl\i qui 

a voit des vues sur Strasbourg, sur Luxembourg eL 

~ur Casal. Mais n'étoit-ce pas eompromettre violem

ment la royauté ehez un peuple qui avoit déja vu 
monter Charles ler a l'échafaud? (e A l'égard de I'a

« venir»), lui ·disoit Barillon, «je vois ee que V. M. 

« a le plus a eamr. C;'est d'emptkher qu'il ne se fasse 

« une réunion de l' Angleterre par un raeeommode

« ment de S. M. B. avec son Parlement. V. M. eroit 

« avee raison que l'élévation de M.le due de Mon

« mouth peut y eontribuer beaueoup. .... Je ne me 

« donne plus la liberté de pensel' que ce seroit une 

I LC'llres de .Barilloll, 5 déc(·llIhrc. 
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« occasion de trouble pour long-temps en Angleterre 
« entre deux familles qui prétendroient a la Cou
'1 ronne .•... Je reeonnois que V. M. doit empeeher 
(e qu'il ne serve de prétexte a une réunion, etqu'il 
« ne s' établisse en sa personne une Royauté si foible, 
« que ce seroit dans le fond une République. C'(>st 
« sur cela que je dirigerai ma conduite. Cependant 
« je crois qu'il est de la prudence de ne rien faire 
t( paroltre d'une telle intention; et de laisser tou
e( jours eette cabale se flatter que V. M. est plus dis
( posée a favoriser M. le due de Montmouth que 
« M. le prince d'Orar1.ge. » 

Cependant la ehambre des Communes adopte a 
la troisieme leeture le bill d'exclusion, et le Roi dé
clare.a son Conseil qu'il fera touts ses efforts pour 
.le faire rejeter a la ehambre des Lords. Sunderland, 
Essex: et Godolphin, qui eombattirent 1:1 r~s<?lution 
du Roi 1 ehereherent a lui faire entendre que la 
Chambre Haute n'adopteroit eertainement pas le 
hill tel que les Communes l'avoient dressé. « 11 y 
«( aura infailliblement des modifjeatións, lui dirent
« ils, et la Commission pourroit y substituer un 
«( bannissement temporaire, adoueissement qui pré
« viendroit une dangereuse rupture entre le Roí et 
(( son Parlement. ») 

Le bill fut en effet porté a la Chambre Haute, et 
dans le moment meme, eomme pOUI' pr~parer les 
esprits, deux Lords annoneent qu'un homme est ¿l 
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la porte, q ui demande a révéler un horrible com
plot 1; c'étoit Dangerfeild, le misérable qui avoit 
dénoncé la conspiratioll du Tonneau a farinc. Cette 
fois ce n' étoi t plus les Presbytériens, les Puritains 
el les Républicains dont il s'agissoit. Il venoít accu
ser le duc d'York de luí avoir proposé l'assassinat du 

Roi. « M ylord Péterborough, dit-il, étoit présent; 
« elt l\Iylord Garde d.es sceaux ne l'ignore paso » C'est 
ainsi encore qu'a la premiere proposition du bill dans 
la chambre des Communes, un nommé Francisco 
Péris étoit venu déposer qu'il avoit été sollicité d'as
sassiner Titus Oates et le comte de ~haftsbury. Cette 
agression contre le Duc, dans la chambre des Lords, 
intimida teHement le Garde des Sceaux, qu'il vota 
ponr l'exclusion 'l. Quant au Lord Peterborough, il 
repoussa l'infame témuignage avec tant de vigueur, 
que la Chambre Haute ne crut pas devoir l'envoyer 
a la Tour avec les cinq autres Lords Catholiques 
pnsonnlet's. 

Dans la discussion uu bill, Halifax combattit 'le 

cornte de Shaflsbury, son onele, avec une éloquence 
tonjours victorieuse~ il parla quinze fois, et toujours 
avec la meme supériotité. Ses raisonnements, fondés 
sur les Iois écrites et sur les . regles antique'S du 

Royaume, devoient avoir en _effet plus de poids sur 

1 l\1ém. ele JacqHcs II. 
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la ChamLre héréditaire que sur les Communes. CeHes

ci, en s'appuyant sur le principe vrai en soi de la toute

puissance législative, trouvoient dans l'application 

du príncipe leur agrandissement sans mesure. Mals 
les Lords, qui ne pouvoient nier le príncipe, con
tribueront-ils a cet agrandissement? L'autorité des 

Communes pouvoit-elle s'accroitre sans l'abaissement 
des Pairs et de la Royauté ? Dans cette mémor<tble 
conjoncture, les Lords d'Ang]eterre n'eurent d'autre 

instinct que l'instinct secret qui, depuis la réforme 
religieuse, dirigeoit I'Église Anglicane dans la con
tradiction perpétilelIe de ses propres príncipes. L'É
piscopat, qui avoit níé et abjuré l'autorité spiri

tueHe du Souverain Pontife, se réservoit cependant 
l'autorité déeisive en matiere de fOÍ, sous la su
prématie du Trone. De meme la Pairie, qui avoit 
toujours limité l'autorité royale pour s'~lever jus
qu'a elle, ne vouloit pas cependant que la Royauté 

descendit plus bas, SUl'tout au gré des Communes. 
EMe accueillit done touts les raisonnements qui ten

cloient a établir en príncipe que le Parlement. et le 
Roi ne pouvoient intervertir la succession directe a 
la Couronne. Ceux meme qui appuyerent l'autorité 
royale sur le droit divin furent entendus sans défa~ 

veur. On recohnut avee toute raison : « que le serment 

« pr~té au Roi et a ses successeurs, regardoit la per
« sonne de l'héritier pré~om ptif actuel, et non pas, 

« suivant le sophisme souteull par les Communes, 
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C( l'héritier présomptif qui seroit OU pourroit etre dé-
« signé par la puissance législative. D'ailleurs, n'est-ce 
( pas une maxime universellement reconnue par les 
« Jurisconsultes, qu'un hill ne peut rien C<1ntre la 
« Grande Charte? On cite les fractions survenues a 
« l' arhre gméalogique de nos Rois. Que prouvent-elles, 
« sinoll des invasions ou des.réhellions, heureuses pour 
« le conquérant ou l'usurpateur , et malheureuses pOUl' 

« les peuples qui les ont suhies! Lorsque le comte de 
« Richemond saisit sur le champ de hataille la Cou
({ ronne que Richard III y perdit ayee hi vie, tenoit-il 
({ ses droits de sa deseendanee d'Édouard III, ou de 
( sa victoire? Malgré ses prétentions, qui ne pou
« voien t prévaloir eontre les effets de son origine illé
« gitime, lanation,dans son équité naturelle, ne voulut 
« voir en luí que le marÍ de la Reine qui seule avoit 
« alors de véritables droits. Qu'importent encare les 
« exemples tirés du regne de son fils Henri VIII? Salís 
« doute, sous son regne tyraqnique, un Parlement 
(e opprimé déshérita, par ses prdl'es, et sa pr-opre 
« liBe, née de son premier lit, et la maiso'n 'd'Éeosse. 
« Mais la fureur ou le eapriee de la tyrannie sont-ils 
« done la regle des lois? Sí Élisabeth, la grande Élisa
« beth fit aussi porter un hill d'exhérédation et de 
« inort eontre Marie Stuart, sa rivale, n'admettez 
« pas, l\Iylords, pour titre de notre droit publie, 
~( eette page honteuse et sanglante d'un regne illustre. 
(e La nation, plus juste, n'a éeouté ni le testament 
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« tyrannique du pere, ni le bill de proscription 01'-

« donné pa~ la filie; la nation n'a vu que les natu
c{ rels et légitimes droits de la royale famille qui 
c( devoit régner sur elle. C'est ainsi que le Roi 
({ d'Écosse est monté sur le Trone, par sa naissance, 
« et par nos lois. Enfin, Mylords, vous. devez dé
«( fendre et affermir I'Égli&e d' Angleterre, a laquelle 
({ sans doute se trouvent attachées nos plus ('heres 
« libertés. Mais vous ne mériterez pas les reproches 
« que celte Église a tant de fois adressés a l'Église 
« Romaine, au s~jet d'un peuple voisin. Souvenez
« vous qu'Henri de Bourbon fut aussi déclaré déchll 
« du Trone, cornme hérétique. N e renouvelons pas 
« en Angleterre ce funeste scandale donné a la Chré
({ tienté par les Ligueurs de France. » 

Tels furent les principaux arguments qui déci
derent la Haute Chambre. Le hill des Coinmunes 
fut rejeté a la majorité de trente-deux voix. TroÍs 
Éveques seulement voterent pour l'exclusion. l)anni 
les Lords temporels, on. remarqua le Garde des 
Sceaux, Godolphin, Sunderland, Essex, et surtout. 
le duc de Montmouth. « La sureté du Roi l'exige, » 

dít celui -ci en donnant son vote l. « Voila ,») dit 
tout haut le Roi, qui assistoit a la séance, ce un 
« baisf1r de Judas qu'il me donne! » 

Les Cornmunes cependant pousserent des CrlS de 

1 D' Ah·ymplc. 
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fureur, et la Haute Chambre, effrayée de sa propre 
décision, s'occupa immédiatement des précautions a 
prendre pour la sureté de l'Église Anglicane, sous 
un Roi Catholique. D'abord, Halifax, pou~ détour
ner le feu des haines actuelles, proposa une adresse 
ou le Roi seroit supplié de renir penda!!t son regne 
le duc d'York 'éloigné a cellt soixante lieues du 
Royaume: cette p'roposition ne fut pas meme appuyée. 
Le comte d'Essex en 6t une autre qui fut accueillie 
avec chaleur; c'étoit de faire une association, sorte 
de ligue dont les exemples sont s.i fr~quents dans 
}'histoire d'Angleterl'e, et de lui remettre des places 
de sureté qui, apres la mort du ROÍ, serviroient de 
garantie contre toute espece d'atteinte a la Religion 
du pays, sous le successeur catholique. 

Une telle mesure eut été plus dangereuse pour la 
Royauté que l'exclusion meme, si l'autre chambre 
en eut favorisé le projet. Le Roi comprit sans peine 
jusqu'ou pouvoit aller une telle exigence. (1 Il ne 
« reste plus qu'il me détroner moi-meme,». disoit-ii 
avec· raison, et il s~ lia plus étroitement ave(~ son 
frere. Quant aux Communes, Shaftsbury dirigeatoute 
leur ardeur, tout lenr ressentiment contre Halifax 
q'ui Cavoit vaincu; et se moquant °de tout sysb~me 
de limitation, il s'obstina de pl~i en plus a empor
ter de haute lutte le bill d'exclusion. D'abord et tan
dis que la chambre des Lords cherchoit tour a tour 
des garanties pou~' la Religion, soít dans un bíll de 
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limitation, soit dans l'association propoSl'e par Es"· 
sex, soit en fin dans un di voree <Iu Roí et de Ja Reine, 

projet qui eut plus de favcur que les deux autres, 
a condition que IeRoi épousat une Prineesse pro
testante, les Communes irritpes accusent Sey"moul' 

de malversa"tion, font une adresse au Uoi potir éloi

gner Halifax de ses conseils, et déclarent que le 

chef de Justice, Seroggs, ayant violé son serment et 
les lois fondamentales du Royaume , étoit un obstacle 

a la justiee publique. C'étoit lui qui nagueres avoit 
congédié le grand Jury de Westminster, pour ne pas 
donner suite a l'aceusation de Shaftsbury contre le 

due d'York. Seroggs avoit d'abord montré une ré
voltante partialité dans l'affaire du Complot des Pa
pistes. Mais revenu a des sentiments plus équitables, 

ilavoit eontribué a faire déclarer innoeents le mé

deein de la Reine et quelques autres accusés, parmí 
lesquels il faut citer le eomte de Castelmaine, mari 
de la duchesse de Cléve1and. Ce changement subít 

et SUl'tout le refus de mettre en jugement le due 

d'York, cornrne Réeusant, ventJit d'attirer sur lui la 

fureur de Shaftsbury. Le Roi ne crut pas pon voir 
le protéger publiquement; mais il soutint Halifax.; 
quant a Seymou~, il triompha lui-meme de s~s ae

cusateurs, par la ~eule force de son éloquence na

turelle et de la vérité. 
Le Roi eependant cnvoyoit message surmessage 

pour obtenir un subsicle. TI s'agissoit de sauver Tall-
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gcr menacé par le Roi de Fez l. « Pourquoi un sub
« side? ). s'écrioit-oIl avec fureur. (e Est-ce pour faire 

« a Tanger une armée de Pa pistes?); « Il y a des gens, » 

dit Lenson Gower, « qui feront lenr paix avec le Dnc; 
« moi, j'aime mieux périr. Je demande que la Cham~ 

« bre se sépare, et que nous retoucnions touts dan s 
(e nos Provinces. Apprenons au Peuple comment on 
(e traite ici la chambre des Communes. N'en doutez 

« pas, il soutiendra notre cause, qui est la sienne, 
ee ]' épée a la main; et alors nous prouverons au Due 
« que nous le défions, lui et touts ses Papistes.» 

Halifax., pour amen el' les esprits a des eonseils plus 

modérés, demandoit s'iI ne seroit pas dangereux de 

pousser au désespoir uu Prince qui, par sa bravoure 
personnelle, avoit encore du crédit sur l'armée, un 
Prince aimé de la fIoUe qu'il avoit menée a la vic
toire, un Prince qui a maintenant une armée en 
Écosse, et pour qui toute l'Irlande catholique pren
droit les armes au moindre signal de ses périls. Ajou
« tez a cela, » répliqua Hampden, petit-fils du fameux 
Hampden des temps de Charles Ier

, « ajoutez a cela 

« que le Duc est Amiral de. Tanger; e.t voila pour
« quoi nous préférons que Tanger. soit abandonn~. » 

V ainement Halifax et le parti de la Cour rappe
loit toutes les propositions déja faites par le Roí de 
concourir a toutes les mesures ca'pabIes de soutenir 

I Mém. de Jacques JI. 
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la Religion protestante. l< C' est assez, » dit le colouel 
Titus, (e nous savons tout ce que valent les promesses , 
«et tout ce que peuvent entreprendre les hommes 
« qui se croient au dessus des lois. Des que Henri VIII 
« voulut soutenir sa suprématie contre le Pape, tout 
c( le Royaume la- soutint avec lui; quand il l'aban· 
(e donna , le Royaume abandonna la suprématie. 
« Quand sonJils Edouard f~t Protestant, le Royaume 
« devint Protestante Élisabeth releva la suprématie , 
{( et la suprémaHe remonta sur le treme avee elle. Ain
«si, que le due d'York soit roi, et le Papisme va ré
« gner avec lui. » Touts ces· discours chaleureux se 

terminerent par une adresse au Roi contre les Pa
pistes, et par une déclaration ou les Communes an
noncerent leur volonté de n'accorder aucun subside, 

tant que le bin d'exclusion ne seroit pas adopté. 
L'affaire des limitations fut suspendue par le pro

ces du vicomte de Stafford, run des cinq'lords ca
tholiques renfermés a la Tour. La chambre des Lords, 
convertie en Haute Cour, sous la présidence de Finch, 
comte de Nottingham, Chancelier, nommé Juge su
preme par le Roi, entendit la chambre des Com
munes, quí se portoit accusatrice, par l' organe de 
Jones, son OrAteur. La solennité de ce proces tint 
I'Angleterre attentive; car c'étoit moins encore le 
comte de Stafford qui en étoit l'objet réel que l'hé
ritier meme du trone. L'audience dura cinq jours. 

l .. es charges contre lui étoient, sur le serment de 
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Bedlow et d'Oates, d'avoir acéepté un brevet de 
payeul'-général de l'al'mée des conspirateurs; sur le 
sel'lÍlent de Dugdale, d'avoir offert a lui Dugdale, 
dans le .chateau de Tixal, chez mylord Ashton, 
500 guinées pour assassiner le ROÍ; sur le serment 
de Tuberwill, moine dominicain et apostat, d'avolr 
chel'ché a corrompre le témoin pour le porter au 
me me crime. Pendant touts les débats, le duc d'York 
fut perpétuellement compromis : tantot c'étoit le 
lllcurtre de Godfrey, ou la protect~on qu'il accor
doit aux personnes soup~onnées du grand incendie 
de Londres; tantot ses instan ces a Coleman de ne 
rien révéJer, ou 1'assurance donnée par le P. Ba
dingfeild a ses confreres que le Duc se' preteroit a 
l'assassinat du Roi. Quant au vicomte de Stafford, 
ni sa vieillesse, ni ses infirmités, ni la médiocre éten
due dr son esp;it ne l'empecherent de se défendre 
avec une dignité calme et respectueuse. Sur l'accu
satÍon générale de conspiration, iI protesta que ja
mais il n'avoit reconnu au Pape le droit de déposer 
les Rois. Sur les faits particuliers, il fit ressortir l'im
moralit&-des témoins, prouva leurs contradictions ou 
l'alibi de sa perso~ne. Enfin, Jones abandonnoit 
les témoignages de Titus Oates, qui commeIl~oit a 
tomber dans le mépris publico Il insista cependant, 
avec la plus grande ténacité, sur l'irrécusabilité lé
gale des témoins Dugdale et Tuberwill. Enfin, au 
ciuquieme jour" la sentence capitalE" fut portée, a la 
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majorité de cinquante-quatre contre trente. Il y eut 
quatre lord s de sa famille qui voterent la mort, ainsi 

que le duc de Lauderdale et le Garde des sceaux, Not
tingham. Celui-ci, qui avoit des prétentions a l'élo
quence , 6t un magnifique discours pour proclamer 
l'arret de la COUl' supreme; il le termina par ces pa

roles 1: c( Qui peut douter maintenant,» dit - il, 
« que l'incendie fameux' de la ville de Londres n'ait 

« été l' ouvrage des Papistes! » Halifax fut du nombre 

des trente qui voterent l'absolution. Quant au Roí, 
il resta impassible dans tout ce prod~s. 

Stafford entendit avec calme la lecture de la sen· 

tence; mais il chercha les moyens de sauver sa vie 
par quelques démarches aupres des chefs du partí 
armé contre le duc d'York. On lui promit de faire 

intervenir les deux chamb,res pour demander sa grace 
au Roi, s'il vouloit déclarer ce qu'il pouvoit savoir. Il 

,répondit que jamais il n'avoit eu la moindre COI1-

noissance d'un complot contre la vie du Roi" ma_is 
qu'il pouvoit révéler des cllOses bien pl~s importantes 
que tout ce qui étoit co~nu. « J'avoue,» ajoutoit-iJ, 
« que le duc d'York ne me le pardonnera paf.» Enfin 

ii pria le lord Carlisle de dé'cla~er de sa part a la 
Chambre Haute qu'il étoit pret a faire des révélations. 

11 raconta en effet, avec de longs détails, les déJi
bérations que les chefs du parti catholique avoient 

[ Mém. de Burnet. 
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tenues pour le rétablissement de leur Religion en 
Angleterre; iI nomma ensuite le cornte de Shafts~ 

bury comme ayant assisté a ce Conseil. A peine a~ 
t-il prononcé ce nom que la parole lui est interdite 

et qu'on le fait ramener a La Tour. Il eut la tete 

tranchée le 29 décembre a Tower-Hill. La frénésie 
du peup)e qui s'étoit montrée au moment de la con
damnation, fut changée tout a coup dans une tendre 

pitié autour de l'échafaud. L'aspect du noble vieil
lard qui opposoit avec candenr une vie toujours 
honorable a ses délateurs, et qui prenoit doilcement 
le Ciel a témoin entre eux et lui, sa résignation 

pieuse et toujours simple, arracboit des soupirs a 
cette foule naguere si féroce ef maintenant émue des 

seules impressions de l'humanité attendrie. Quand iI 
protest.a au peuple qu'un jour la vérité seroit con

nue: « Oui, Mylord, nous vous croyons! que Dieu 
« vous bénisse, M yIord !}) Trois fois l' exécuteur leva la 

hache et sentit sa résolution défaillir. Enfin iI porte 

le coup fatal que toute I'assistance crut sentir; et 

quand la tete abattue lui fut montrée av~c le cri 01'

dinaire : Voici la tete d'un traltre! Pas une seule voix 
ne s'éleva pour sanctionner l'arret qui avoit condamné 

la noble victime. Étrange et terrible situation du Roí, 
qui voit et laisse conduire a l'échafaud tant d'hom
mes, coupables seulement de ce qu'il a projeté Iui

meme! 

Déja cependant toutes les factions courent préci.pi-
1. 18 
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tamment a .l'exécution de leurs projets offensi[., OH 

défensifs. I..Jes Communes, faisant monvoir le terri
ble levier du fanatisme non seulement contre le~ 

Catholiques, mais.encore contre la Royauté meme, 
s'efforcent d'abattre toutes les barrieres placées an· 

tour du Trone. Voulant maintenant s'appuyer sur 

les sectes séparées de l'Église Anglicane, elles dé

c1arent que les 10Ís pénales, portées dans la trente
cinquieme année du regne d'Élisabeth, et reIllis~s en 

vigueur par l'acte d'uniformité, ainsi que les dernÍers 
Test, ne sont plus applicables qu'aux seuls Catholi

ques : elles étoient cependant communes a touts 

les cultes disside~ts de I'Église Nationale. Le Roi, 
les Pairs, les Éveques, tout ce qui trembloit aux 

souvenlrs du Covenant et de la République, en fu

rent consternés. Les sectaires en pous~erent des cris 
de joie; et les Anglicans effrayés jugerent eux-memes 

que, pour le moment, le parti des Papistes étoi t 

moins dangereux, avec ses doctrines sur le pouvoir 
absolu, que celui des sectaires avec l'anarchie de leurs 

maximes pt>litiques et religieuses. 
Les Communes avoient déja foqIé aux pieds ]a 

loi récente de l' habeas corpus, en faisant empri

scmner ceux qui avoient exprimé leur abhorrence 
eontre les maximes des pétitionnaines. Elles avoient 
exclu de leur sein les Députés meme qui avoient osé 

douter du Complot des Papistes; et pour corubIe 
d'opprobre eHes réhabilitel'ent le filllssaire Danger-
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field', qui naguere avoit dénoncé le Complot du lOll

neau ti farine, dans les 'intérets de la Cour contre 

I'Opposition, et qui maintenant trouvoit plus de 
profit au métier de faux témoin contre les Catho

liques. Mais déja la mort touchante du vieux comte 

de Btafford avoit enfin remué la pilié ctu peuple; et 
pour ne pas laissel' éteindre le feu des passions fu

rieuses, la chambre dénonc,:a au Roi , comme fauteurs 

du Papisme, touts eeux qlli avoient eonseillé a Sa 
Majesté de refuser le bill'd'exclusion, et en particu
lier le marquis d'Halifax. Plusieurs bills se succéde
rent avec rapidité, entre autres celui qui défendoit 

de pretel' aueune sornme au Roi par anticipation sur 

_. douanes et sur les taxes ordinai~es. Shaftsbury 
_fin, qui étoit l'ame de touts ces mouvements, s'at

taehoit surtout a imprimer a toutes les villes et eor
porations du royaume, une impulsion eommune et 
simultanée. Dans eette vue et poul' se faire nommer 
Lord Maire de Londres, iI se 6t conférer le droit 

de boul'geoisie dan s la Cité. 

Charles II, déployant son habileté a eonjurer 
tant d'orages, insistoit ou feignoit d'insister sur 
des mesures eapables de prévenir touts les dan

gers attachés a la religion de }'héritier présomptíf; 
mais les partisans du prinee d'Orange n'insistoient 
pas moins pour le rejet de tout systeme de limita

tíon. Ce n'est pas qu'ili prétendissent eonserver au 
due d'York rautorité royale intacte; mais ils YQU-

18. 
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loient qu'un Proteeteur fut nommé , investí de toutes 

les prérogatives de la Cduronne, sous le nom et 

pendant la vie du Prinee, qui eonserveroit seule
luent le titre nominal de Roi. Soit dissÍrnuIation ou 
indifférenee, Charles ne paroissoit pas éloigné d'une 

telle mesure; du moins iI entretenoit avec le prinee 
d'OI'ange une eorrespondanee intime dont la France 
meme prenoit ombrage. 

Un tel projet eependant soulevoit le eornte de 
Shaftsbury et touts les amis de Montmouth, tandis 

que les hommes sages frémissoient de l'avenir. Enfin, 

les ennemis de l'héritier légitime, seuls eonséquents 

avee eux-memes, soutenoient justement que, par les 

loÍs du Royaume, les prérogatíves de la Cour0ntl, 
étant attaehées a la personne du Roi, ce R<tIf 
quoique mis en tuteUe par le fait d'un protectorat, 
seroit toujours en droit de revendiquer le bénétice 
des lois, et que t6t ou tard il le revendiqueroit les 

armes a la main eontre le Proteeteur. Il étoit done, 
a leur avis, plus simple et moÍns dangereux de 
régler la suecession, et d' en exc1ure tout héritier 

catholique. 
Le Roi négocioit aussi avec le Due son frere en 

Écosse, el. le pressoit d'apaiser lui-meme ces fa

tales dissentions en retournant a l'Église Anglicane. 
Touts les amis de ce Prince, et en pa'rticulier Ro
ehester, sonbeau-frere, l'en conjuroientavecune vive 
sollicitude. « Je suis revenu,» dit-il, «( au culte et a 
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« la Heligion de mes and~tres, pat' une conviction 

« pleille et entiere, saps obsession de personne, et 

« par le seul effet de mon appIication a ehereher la 
« vérité. J'ai résigné en Angleterre toutes mes di

« gnités; en refusant les serments, j'ai compromis 
• « mes plus justes droits. l .. e monde entier doit done 

« croire a ma sincérité.: iI n'y croiroit plus si je cé

« dois a vos instances; il supposeroit des dispenses 

« secretes de Rome. Je ne puis ni ne veux changer; 
« ce seroit seulement ehanger 'de périls. » Dans cette 

situation, il ne négligea aucune mesure eapabIe de 
luí assurer I'Écosse, soit en gagnant l'affeetion de 

la noblesse et des propriétaires dévoués a I'Épis-

. eopat, contre les sectateurs Purttains; soit en pl'O

tégeant l'antique Tribu des Mac-Lane eontre eeHe 
d' Argyle, « qui, » disoit-il, « est trop puissant pour un 
sujet; » soit, enfin, en amassant un trésor poul' 

l' avenir, par les amen des pronorreées eontre les sec
taires; mais surtout en formant une armée. 

Sur ces .entrefaites, I'Ambassadeur de Franee 't 
Barillon, avoit ménagé des liaisons' secretes avec 1.e 
Lord de Saint-Alban; jI le ehargea d'insinuer au 

Roí que Louis XIV pourroit en fin se preter aux 

expédients capables d'assurer une réconciliation 

entre eux, OU, en d'autres termes, de procurer a 
Charles II les moyens de subsister san s l'interven

tion du Parlemellt. Le duc d'York en fut particu
lierement informé. D'un autre coté, Charles se 
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voyoit obsédé par les Ambassadeul's d'Espagne et de 
Hollande. « S'il n'écoute, enfip,» lui disent-ils sans 

cesse, « les vreux ardents de son Royaume, ses alliés 

«( ne pourront plus compter sur la stabilité de ses 
ce engagements, et lui-rrH~me ne sera jamais en reposo ») 

• 
Dans cette perplexité, le Roi proroge les deux 

Chambres, du 10 au 20 janvier, avec l'intention 
de ne plus les réunir 1, si la Franee le met en état 

de se passer de leurs subsides. Mais ce jour meme, 
JO janvier I681, a l'íIistant OU la prorogation alloit 
etre notifiée, les Communes, qui avoient été aver
ties de ce dessein, déposent dans une derniere dé

c1aration l'expression violente de leur l'essentiment et 

presque de leut' réb~llion. Par eet acte, « Toute per- . 

sonne qui , dans un autre dessein que de faire passer 

le bill d'exclusion, conseilleroit a S. M. de proroger 
le Parlement, étoit déclarée· par le faít traitl'e au 

ROÍ, a la Religion et au Royaume, fauteur des in
térets de la France, et pensionnaire de cette Cou
ronne; La ville de Londres avoit bien. mél'ité dll 

Royaume', par sao vigilance a la conservation du Roi 

et de la Religion; C'étoit l'opinion des Communes, 
que l'incendie de 1666 étoit le crime des Papistes, 

qui, par ce moyen, avoient eu le dessein d'intro

duire le despotisme et le papisme dans le Royaume; 

Sa Majesté seroit suppliée de rétablir le duc de Mon-

1 Mém. de Jacques JI. 
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lllollth dallS ses empIois et dignih~s, dont iI l1'étoit 
privé que par l'influence du duc d'York; Enfin, 
c'étoit aussi }',opinion des Communes, que l'appli

(4ltiOll des lois pénales aux Non-conformistes affoi
bliroit la Religion protestante, encouragerojt le Pa

pisme, et troubleroit la paix du Royaume.» 
A peine ces résolutions tumultueuses étoiel1t ré

digécs, que l'Huissier a verges noires parolt, et les 
Cornmunes se sépareut. Le Roi se hata de casser 
un Parlement si dangereux, avant le terme tres-court 
de la prol'ogation. Mais, soit qu'il vouhit accélérer 
la conclusion des premieres démarches faites par 
l'Ambassadeur Barillon aupres du Lord Saint-Alban, 
ou peut-etr~; qu'en désespoir de cause il fut déte¡'
miné a sacrifier son frere, s'il falloit aller jusque 
la, iI convoqua. un nouveau Parlement pour le 
2 1 mars, a Oxf"rd. En désignant cette viii e , 
Charles II espéra sans doute que la populatiQn d"une 
cité moins nombreuse et plus I1nturellement pili
sible que celle de Londres, donneroit aux factiqns 

ou rccevroit d'elles moius de véhémence . 

• 
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LIVRE VI. 
• 

1680 - 1683. 

LE due d'York avoit représenté au Roí tres vive
ment les dangers d'une convoeation aussi prochaine. 

La ehaleur des esprits qui n'auroit pas eu le temps 
de se refroidir, al10it se manifester par les élections; 
et puisqu'il ne faIloit en attendre que des ehoix 
d'une extreme violenee : « Le moment pst venu,» 
disoit-il, « d'etre vérítablement Roí, ou de périr. 

« Pourquoi s'allier avee la Hollande et I'Espagne? 

({ N'est - ce pas se jeter volontairement dans une 
« guerre eontre la France, et par la, se mettre dans 
« la dépendance d'un Parlement toujours factieux? 

( C'est avee la Franee, et par la France, que l'on 
«( peut encore sauver la Monarchie, et méme [' É
«glise Anglicane; e'est a la France qu'il faut re

({ courir pour des subsides.» Le D~c envoie le Lord 

Churchill a Londres ave~ ces instruetions pour son 
frere, et le charge entre autres, d'obtener ou son re

tour aupres du ROÍ, OH le titre de Généralissime 
(les troupes du royaume d'Jteosse. 
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Le Roi fut sourd a tous les arguments de Chut'

chill, eomme a toutes les lettres de son fi,cre. Seu

lement il autorisa le Due a négoeier avec la Franee 1 : 

« }\{ais qu'il ne me.compromette en ríen )), dit-il a 
Churchill, C( et SUl'tout qu'il ne fasse aueune pl'O

( messe qui m'enehaine a l'égard du Parlement. Je 

« me réserve toujours le droit de l'assemble,r, quaud 

(( je le jugerai con:venable. Qu'il négoeie enfin ponr 

( u~ subside, ~t que le premier payement soit plus 

« fo1't que les éehérnees postéríeures »). 

En amusant ainsi le due d'York, le Roí négoeioit 

lui-meme avee Barillon, sans ríen eondure, paree 

qu'il attendoit ce qui aHoit résulter du Parlement 
d'Oxford. Déja le Lord Saint-Alban avoit re<¿u deBa

rilIon une bague de 15001. sterling, pOUl' l'engagel' 

a faire entendre a Charles 11 que peut-etre Louis XIV 

ne le traverseroit pas dans ses arrangements avee le 

princed'Orange. Déja 100,000 1. avoient été pro

posées au comte de Sunderland; mais ce fut Ro
chester qui seul eut tout le secret, et la négoeiation 

fut tralnée en longueur jusqu'a la réunion des deux 

Chambres. 
Cependant on prélude a eette mémorable session 

par touts les moyens qui pouvoient éehauffer les 

esprits. L'aecusation vainement portée }'année pré

eédente eontre le duc d'York par le eomtc de Shafts-

J }Iém. de Jac(lues ll. 
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bury, est reprodllite devant le Grand Jury de Mid

delsex ; Titus Oátes y dépose « qu'il a vu l'aeeusé 

« assister a la Messe et reeevoÍr les Saerements de 
« l'Église romaine )1, Cette dénonciation n'ellt pas 

de 'suite, paree que l'affaire ,. évoquée d'abord a la 
Cour du Bane du Roi, fut arrt~tée naturellement par 
une ordonnanee de Noli prosequi, • 

A Londres, la Cité renomma ses derniers députés, 

et les remereia de la eonduite qu'·ils avoient tenue 
« dans l'infernale conspiration des Papistes et eontre 
« le due d'York, cause prineipale de la mÍsere et de 

(e la ruine qlli menac;oient la Nation», Le signal fut 
dónné aussi a toutes les Villes et Comm unautés d' An~ 

gleterre pour intimider le Roí. Monmouth et quinze 

Lords présenterent a S. M. une pétition pour que le 

Parlement fut réuni a Westminster et non pas a 
Oxford, « ou les deux Chambres», disoient-Íls, 

« ne trouveroient aucune sureté eontre le poignard 

« des Papistes »). Ces manreuvres préparoient aux 
plus grands événements, si le Roi fléehissoit dans 
l'arene qui alloit s'ouvrir. 

Charles se rend a Oxford des le 14' mars avee 

un imposallt cortege. Dans le meme temps les per

sonnages les plus puissants des deux Chambres y 
arrivoient, accompagnés, armés et comme préparés 

a la guerreo Les Députés de Londres se faisoient 

remarquer surtout par une multitude de Bourgeois 
qui les avoient eseortés, et qui s'étoient parés de 
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coulenrs et de broderies sur lesquelJes OH lisoit ces 

mots : point de Papisme. Le Rol eut la prudence 
de maintenir parmi ses gardes une discipline sévere. 

La moindre querelle pouvoit produire un ~mhrase
ment funeste. Oxford offroit bien moins le spec
tade d'un Parlement d'Angleterre que d'une Diete 

p~lonoise. 

Une malheureuse et honteuse imprudence de la 
Cour, si réellement elle en fut eoupable, avoit pro

curé de nouvelles armes aux chefs des,factieux, qui en 
pl'ofiterent pour donner de nouveaux développe
ments a leur conspiration des Papistcs. Ainsi Monté
cuculli, Général de I'Empereur,. avoit offert au nou
veau dénonciateur 10,000 1. sterling par l'intermé-

, diaire de l'Envoyé de Modene et du P. Parry, jésuíte. 
La duchesse de J\'lazarin, réfugiée en Angl~terre, 
sceur de ectte eomtesse de Soissons, malheureuse
ment fameuse en France, ne demandoit eI1e-meme 

qu'une fiole de poison~ A pres la mort du Roi, 
l'armée de Flandre et soixante milIe Fran<¡;ais débar
queroient en Angleterre pour placer le duc d'y ork 
sur le trone. Ce Prince n'étoit nullement étranger a 
ce projet, ni la duchesse de Modene sa beBe-mere; 
enfin c'étoit luí qui avoit ordonné le meurtre de God

frey, et le dénonciateul' confirmoit les détails que 
Prance avoit déja donnés sur l' exécution de ce crime. 

Ce délateur nouveé\u étoit un Irlandais, nommé 

Fitz Harris, qni, peu de jOUl'S uvant le dépul't du 
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Roí pour Oxford, avoit été livré a la justice, malS 

pou!' un autre crime, et qui en ce moment se trou

voit prisonnier a la Tour. Le pere de cet homme 
étoit le chevalier Harris, ardent royaliste, a qui 
Charles avoit donné quelques récompenses. Fítz Har

ris fut employé, dit-oIl, par la duchesse de Ports
mouth pour tendre des piéges aux factieux; et pour 

cela s'étallt lié avec un Écos~ais, espion du parti 

de l'Exclusion, nornrné Everard, il lui proposa d' é
crire contre le Roí, contre le duc d'York et le Gou

vernernent. Everard quí con<;:ut quelque défiance, 

avertit un Juge de paix, et le fit placer avec deux 
témoins derriere une tapisserie de sa chambre. l1é

crit de Fitz· Harris, lu, achevé et adopté dan s ces 

confére~es perfides, étoit ce qu'il y aVo1t tout a la 
fois de plus infame et de plus· emporté contre la 

famille royale. Fitz Harris fut arreté avec une copie 
du libelle , et se voyant perdu , il se mit aussitot 

sous la protection du partí de I'Exclusion, en décla
rant qu'il avoit travaillé a ce libelle par ordre de ola 

Cour. « l .. e Gouvernement», dít-il, « devoit en en
{( voyer une copie aux chefs du parti, les faire saisir 
« au moment OU chacun d' eux le recevroit, et les ac

« cuser d'~ne conspiration.» Fitz Harris ne s'étoit 
point arreté a cet ave u ; requérant les Magistrats 
d'entendre ce qu'il avoit a révéler sur les affaires 

d'État, il avoit faÍt ses dépositions, il les avoit con
firmées devant le COÍlseil, C't le Roí l'avoit fait trans-
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férf'f des prisons de Londres a la Tour. Enfin, les 
Députés des Communes les plns violents avoient 

mis cet homrne sons leur protection pour continuer 

l'affaire misé rabIe du fomplot des Papistes, et en
tretenir le feu qui embrasoit les esprits. 

Dans cctte situation des dlOses, le Roi ouvre le 

Parlement avec une impasante solennité, le 21 Plars. 
Son langage fut tont a la fois conciliant, ferme et 
empreint d'une majestueuse fierté. Apres avoir ex

primé ce qu'ir devoit penser de ]a conduite des deux 

dernieres chambres des Communes ~ il engagea le 
Parlerpent a se· prémunir contre toute exagération. 

Efl convoquant aussi promptement la session qui al
loit commencer, il prouvoit assez qu'il ne con ser

voit aucUDe prévention contre ces assemlJlées. C'é

toit lui-meme qui offroit ainsi aux deux chambres 
une occa,sion nouvelle de pourvoir aux hesoins les 

plus pressants du Royaume. Cependant une crainte 
excessive de l'avenir pourroit-elle entralner le Par
lement a renverser la loi fondamentale de l'État? Ce 
seroit préparer des maux bien plus funestes que 

ceux -l~ meme dont on prétend se garantir. D.ans 

l'hypothese ~ctuelle d'un successeur Catholique, on 
peut trouverdes moyens capables de prévenir 

les malheurs que 1'0n redoute. Sa :Majesté accueil
'lera toutes les mesures qui tendront également a 
protéger et a maintenir l'Église Anglicane, sans ren-
verser la 111onar('hie. . 
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C~s parolps du Roí furent diversement interpré

tées. LiUleton, commissaire de l' Amirauté, qui tenoit 
a I'Opposition, et que ron nommoit le Démostbtme 

de l' Angleterre, les expliquoit. par un plan cOl1'Certé 

entre luí, Halifax et Seymour, plan auquel le Roi, 
disoient - iIs, donnoit son plein assentiment. C·étoit 

en un mot le Protectorat, pendant la vie du succes
seul' naturel, s'il étoit Catholique. 1\'Iais le eomte de 

Sundprland y voyoít plus de dangcr qu'a l'exclusion. 

Jones et tout son partí tenoient aussi avec opinia
treté a reproduire le hill déja rt>jeté par la Haute 

Chambre, tandís que les partisans secrets du princt' 
d'Orange J, qui d'abord avoíent s0utenu avec le plus 

de violen ce la nécessité de ce biJ], disoient mainte

nant qu'il étoit juste d'écouter les propositions ·du 

Roí. Ce plOyen ínsidieux pla<,;oit Charles dans un 
extreme embarras. Auendra-t-il, ou préviendra-t-il 
Jes propositions du Parlement? 

Pour diviser davantage les dive~se& factions, il se 
résigne tout ensemble a proposer de nouvelles ga

ranties contre le Duc son frere, et a se jeter encore 

une foís dans les bras de la France. Il promit done 
a l' Ambassarleur Barillon de se détacher peu a peu 

de son alliance avec I'Espagne, et de np -plus ras

sembler le Parlement, au moins pendant trois an

nées. Louis XIV, de son coté, lui assuroit deux 

1 l\'lém. de Jacqu€'!\ Il. 
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millions pOUI' la premiere année, et 1,500,000 livres 
pour chaculle des deux autres. On voit que Sunder

land, qui avoit re<;;u 100,000 livres, étoit gratifié 

presque aussi magnifiquement que le Roi : il eut 
l'hahíleté de ne rien signer; ce fut Hyde, cornte de 
Roctlester, qui se chargea et du secret et de la 

conclusion. L'affaire se termina précipitamment 

le 24 mars , c'est-a-dire, trois jours apres l'ouverture 
du Parlem~nt. Il est difficile de croire qu' en se dé

clarantsifortement pour le bill d'exclusion, le comte 
de Sunderland n'ait pas été secretement d'accord 

avec Charles, soit pOUI' diviser les esprits, soit pour 

amuser Rarillon, soit pour procurel: au Roí les moyens 
de céder s'il lui falloit céder. Sur ce poínt en effet, 

le Garde des sceaux avoua que Sa Majesté se dis

posoit a accorder au-dela meme de ce que le Par
lement auroit eu l'immodestie de demander ( ce sont 

ses termes l.) Il est vrai que ce Ministre ignoroit 

completemeIit ce qui se passoit entre le Roí et I'Am
bassadeur de France. 

Cependant, immédiatement apres le discours du 
Roi, les Communes voulurent s'emparer de la con
spiration dénoncée par l1itz-Harris. C'étoit une arme 

contre le duc d'York; et le Garde des sceaux es saya 
vainement d'en earrete1' l'usage, en prouvant que 

Fitz-Harris étoit déja sous la maill de la Justice 01'-

1 Mém. de Bnrnet. 
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dinaire. Mais Fitz- Harris n'étoit cité a la cour du 
Banc du Roi que cornme libelliste, et les Communes, 
pour empecher sa condamnation, s'obstinerent a 
vouloir porter un acte d'accusation devant les Pairs. 
Ceux - ci, déj a inquiets de la turbulenee des Com
munes, déférerent sans peine aux vives démarches 
du Roi, et rejeterent l'accusation. La Chambre basse 
irritée crie au dé ni de justice, écarte toute propo
sition d'accomrnodement par rapport au duc d'York, 
délihere immédiatement sur le hill d'exclusion, dé
cIare que la. Chambre des Pairs a violé la Con
stitution en refusant de recevoir une accusation des 
Communes, et ~écrete que tout magistrat qui se 
permettroit de juger Fitz-Harris seroit poursuivi en 
forfaiture. 

Cette violente scene se passoit le samedi soir. Le 
Roi qui se voyoit appuyé par la Chambre des Lords, 
se rend des le lundi matin au milieu d' eux avec les 
ill6ignes de la Royauté, mande les Communes qui 
déja procédoient' a la seconde lecture de leur hill 
d' exclusion, prononee. la dissolution du Parlement ~ 
quitt~ sur le champ Oxford et le soir meme arrive 
a Windsor. Cet aete inattendu fut décisif. Les fae
tieux en sont frappés eomme d'un eoup de' foudre. 
1'out se disperse, et Oxford qui deux heures aupa
ravant ressembloit a une vilJe de guerre, est tout a 
coup eomme un déserl. 

Ainsi les affaires avoieut subitement changé de face. 

J. 19 
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Si la nation toute entiere avoit encouragéles premiel's 

pas de l'Opposition, née dans le Parlement qui avoit 

consolidé la restauration, elle mesura bient6t avec 

effroi l'espace déja parcouru, quand cette opposition 
devenue sévere, puis injuste et meme factieuse, fit 
plac:e a une faction emportée au-deJa de toutes les 
bornes. Telle est la Constitution Angloise qu' elle 

offre des dangers également redoutables a la royauté 
qui affecte le pouvoir absolu , aux amis de la libertp 

qui croyent l'affermir en affoiblissant la monarchie. 

Mais cette constitution née du temps et des mreurs, 
a des racines si profondes dans le vieux sol de la 

patrie qu' elle peut également résister a tous les 

orages ou renaltre plus vigoureuse encore quand 
elle a été abattue. Le Roi qui l'avoit méconllue et 

méprisée y retro uva sa force réelle quand il frappa 
enfin le Parlement séditieux d'Oxford; ·et la nation 

applaudit a son courage. 
Le Roi en effet dans une proc1amation avoit no

blement et vivement exprimé la· dureté inflexible 

qu'il avoit trouvée dans les t.rois dernieres assem
blées des CQm,munes. Il promettoit un awtre Parle
ment dan s le terme fixé par l'acte triennal et 

protestoit enfin de son zele pour le maintien de 

l'Église Anglicane et des libertés publiques. L'effet 

de cette déc1aration fut prodigieux. Toutes les Cor

porations et Communautés, les villes, le Clergé, les 

l~niversités, les grands jurés, les juges des Comtés, 
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envoyerent leurs adresses de félicÍtation au Roí. 
C'étoit un concert unanime pour adhérer inviolable
ment au príncipe de ]a succt'ssion directe a la Cou
ronne, t't pour déclarer criminels de leze-majesté 
les Parlements qui avoient voté le bill d'exclusion. 
Mais le Clergé demanda en outre l'exécution des 

anciennes lois rendue~ c<1ntre les Non-Conformistes 
qu'il représenta comme les plus formidables ennemis 
de la Royauté. C'étoit implicitement rappeler les loix 
pénales contre les Catholiques. 

Charles avoit trop de pénétration naturelle pour 
ne pas comprendre que cette rupture, quoíque 
forcée par la nécessité, entre lui et le Par]ement, 

ne faisoit que rpculer et aggraver les difficultés pré
sentes. Les projets politiques de la France devoient 
amener une crise périlleuse dans les affaires il1té
rieures de l' Angleterre, et le feu dps adresses que 
Charles recevoit de toutes parts, ne pouvoit ni sup
pléer au défaut des subsides réguliers ni augmelltf>r 
l'humiliante et précaire aumone que luí faisoit le 
cabinet <le Versailles. Sa position restoit donc 
toujours la meme entre son frere qui l'excitoit a 
saisir enfin le pouvoir absolu, entre Louis XIV qUÍ 

n'ayant plus ríen a craindre de l' Angleterre, se pré
paroit a la guerre contre l' AlIemagne et les Pays
Ras, entre I'Espagne menacée qui sollicitoit vivement 
les spcours promis sur la foi des traités, eptre le 
Prince d'Orange qui maintenant devenoit le'Protec-

19, 
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teur naturel des privileges parlementaires de la 
Grande-Bretagne. 

Mais pour le moment '. Charles s'oeeupa seule
ment de gagrier du temps, et pour cela il lui fallut 
d'abord satisfaire aux exigenees.les plus opposées. 
Il refuse done a son frere la permission de revenir 

a Londres, mais illui donne ~es pouvoirs pour con
voquer le Parlement d'Éeosse. Au vieux parti des 
Cavaliers qu'il avoit si long-temps négligés, iI aban

donne les moyens d' entretenir la chaleur du peuplc 
contre.la faetion récemment abattue; et les tribu
naux retentirent bientot de proces politiques et de 

conspirations. Au Prince d'Orange, il permet de 
venir en Angleterre, malgré les instances du duc 

d'York; a l'Espagne, íl promet des secoul'S eontre 

Louis XIV; a Barillon enfin iI déclare que, si la paix 
de l'Europe n'est pas respectée par Louis XIV, il 

tiendra sa promesse de convoquer le Parlement, et 
qu'il en obtiendra certainement les moyens de re

placer l' Angleterre au rang d'ou elle est deseendue. 
Ainsi deux directions opposées se· manifestoient 

encore dans le Gouvernement; et toutes deux par

ticipoient au caractere particulier des deux freres. 

Charles vouloit d'abord son repos, et vouloit l'ae

quérir meme aux dépens de son frere, s'il ne pou
voit l'obtenir autrement. Le Due voyoit ses droits 
futurs et préféroit la guerre civile a toute autre so
lution douteuse. 
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11'ilz-Harris avoit été condamné a mort, comme 
libelliste. Plumket, Primat d'Irlande, avoit subi la 

lIH~me destinée, faussement accusé, le Roi le savoit! 
d'avoir voulu livrer I'Irlande a la France. Le pre
miel' fut livré en victime aux Torys, le second aux 

\Vighs qui l'avoient accusé par le comte de Shafts
bury. Celui-ci, Shaftsbury, fut aussi envoyé a la 
Tour et accusé devant le Grand Jl1ge pour un Acte 
d' Association dont le projet fut trouvé dans ses pa
piers. Mais le projet n'étoit pas de son écriture, et 
toutes les cloches de la Cité sonnerent quand il fut 

r~nvoyé absous, symptome qui alarma jnstement la 
com' l. Dans ces proces et dans plusieurs autres, on 

vit paroltre des faux témoins comme clans l'affaire 

du Complot des Papistes; et, ce qui n'étoit pas moins 

infame, les memes témoins, tels que Dugclale et 
les deux apostats Tuberville et Smith, qui avoient 
fait condamner le comte de Stafford. Ce sont vos 
propres témoins, ces témoins si véridiques, si 'véné

rabies pour vous! disoit-on avec une dérision amere. 
Cornment osez-vous les traiter d'imposteurs! Ainsi 

la cause du Gouvernernent devenoit aussi elle-meme 

une faction. 

Le Prince d'Orange étoit venu a Windsor. D'abord 

iI se ménage froidement an milieu de touts les partís, 
et se borne a demander au Roi de ne pas abandonner 

1 Mém. de Hurnct. 
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la Flandre et la Hollande a l'ambition de Louis XIV. 
1,( n faut donc un Parlement,» dit le Roi; « et s'il dé~ 
« hute par le bill d'exclusion,que me conseillez·vous?» 
- « De le rejeter.» - l< S'il veut des limitations?» 
- « La Royauté ne peut etre divisée.» - « S'il exige 
« que toutes les fOIlctions publiques soient abandon-
« nées a s0!l choix; s'il se I'éserve ainsi la disposition 
( sou veraine de la milice, des ports, de la fJotte, du 
« trésor't de la religion et des juges?») - l( Il n'y faut 
« pas consentir.» « Eh bien!» répliqua le Roi, (e un 
« Parlement exigera certainement l'une 00 l'autre de 
« ces conditions, ej peut-etre toutes a la fois. Trou
{( vez done un moyen de concilier tant de difficultés. » 

Le Prinoe demande et obtient l'autorisation de con
sulter les personnages les plus accrédités. Il se rend 
a Londres: les Shérifs lui offrent le diner de la viHe 
que ni Halifax, ni Rochester, ni Seyrnour ne peu
vent lui. persuader de refuser. Il ne faHut rien moins 
qu'un ordre du Roí pour l'empecher d'y assister. 
Ennn il part, avec la promesse que le Parlement 
seroit convoqué, si les Fran«;ais envahissoient la 
Flan.dre~ L' effet de ce voyage fut si grand que les 
amis du duc d'York cornrnencerent a désespérer de 
sa cause et meme de l'appui du Roi. Guillaume en 
effet avoit tout entrainé, en persuadant aux chefs 
des mécontents de promettre d'abondants subsides, 
sans exiger ni exclusion, ni limitatiol1s, ni change
ment qe ministres, si le Parlement étoit convoqué. 



L'EIlIpereur Léopold étoit trop occup-é des Hon

grois révoltés et des Turcs leurs alliés, pour inspire!' 

des craintes sérieuses a Louis XIV. l .. c moment pa

roissoit donc venu pou!' lui de réunir Strasbourg a 
son empire; cette ville, libre et impériale, capitula 

PIl effet devant Louvois, accompagné de vingt mille 
Fran<;ais. En Ttalie, Louis XIV achetoit la place 
{()rte de Casal, et oans les Pays-Bas il mena<;oit 

Luxembour~ pom' se faire acconler le bailliage 
d'Alost', oublié, disoit-il, dans le traité de Nimegue. 
Une al'mée formidable, soixante mille matelots, cent 

vaisseaux de ligne, Toulon, Brest et Rochefort, 
créés comme par une' puissance surnaturelle, luí 

faisoient avec raison dédaigner I'Angleterre, main

tenant affoiblie par des factions abattues, mais· im
placables et qui pourroient se relever. Toutefois ce 

mépl'is ou cette sécurité de Louis XIV par rapport a 
l'Angleterre ne s'étendoit pas jusqü'au Priilce d'O

r~nge. GuilJaume, toujours vigilant sur les desseins 
de la France, f()Inentoit une ligue non seulement 

avec les Roiset les Princes protestants, mais en
core avec les souverains catholiques auxquels la rup
ture du traité de Nimegue paroissoit imminente. 

Charles II fut sollicité d'y entrer; mais il fa1l0it re
courir au Parlement et ii promit de le réunir a 
Cambridge. Alors Louis XIV le menace avec fierté; 

BariIloJl I'e<;ut 1J)(~me J'onlI't' de lui dire que le fa

lIlCUX lraité f~lit [. Douvres avec la duchesse d'Or-
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Iéans seroit rendu publie s'il entroit dans eette ligue. 
Vainement le Roi d'Angleterre lui représente qu'il 
encourra justement la haine et le mépris de son peu
pIe, s'iI reste inactif dans eette eonjoneture. « Le Roi 
({ de Franee n'a-t-il pas promis de respecter les Pays
« Bas? Pourquoi eeUe violation de sa parole royale? 
« Qu~ répondre a la eour d'Espagne qui exige les 
c( secours promis par un traité solennel? A la Hol
« lande qui n'est pas moins inquiete? A.I'Angleterre 
« qui peut-etre se portera aux plus terribles . ex
« trémités dont le funeste exemple n'est encore que 
« trop récent?» Louis XIV répond que le subside 
sera, retiré si les Espagnols sont secourus par l'An
gleterre. 

Le due d'York, cependant, sollicitoit son retour 
aupres du Roi , pour veiller a ses propres intérets., 
et prévenir tout ce que la nécessité pourroit irupo
ser a son frere contre luí, dans l'état critique des 
affaires. l\fais le Roi lui envoya Rochester pour lui 
notifier. que sa religion étoit plus que jamais un 
obstacle invineible a son retour. S'il ne reparolt a 
l'Église I , s'il n'y remplit publiquement les devoirs 
prescrits par la Religion de l'État, S. M. ne peut 
plus s'engager a le soutenir; si, enfin, le Duc ne 
cede sur ce point ímportant, le Roí et luí sont 
inévitablement perdus. 

1 lUém. de J acques n. 
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Rochester trouva le Duc inébranlable, et il devoit 
l'etre, puisqll'iI étoit sincere dans sa foi : cette apos
tasie, d' ailleurs, n' eut trompé ni rassuré personne; 
l'opprobre en eut été le juste et unique salaire. 

En arrivant pour la premiere foÍs en Écosse, 
iI trouva ce malheureux pays en proie aux plus 
grandes rigueurs, malgré le systeme de clémence et 
de tolérance que Montmouth avoit fait prévaloir un 
moment, apres la défaite des sectaires au pont de 
Bothwell. On sait que les Puritains formoient plu
sieurs sectes sous des dénominations diverses,. sui
vant les nuances plus ou moins vives de .leur fana
tisme. Parmi eux, on distinguoit les Cargillites, du 
nom de Cargill, un de leurs ministres a Glascow. 
Cargill et plusieurs sectaires avoient été faits pri
sonniers a l'affaire de Hackston. Un de ceux-ci avoit 
participé au meurtre de l'archeveque de Saint-André; 
il subit le supplice dans une extase profonde; son 
ame n'étoit plus liée a son corps; et lorsqu'avant d~ 
monter au gibet, il eut les deux poings coupés, iI 
demanda froidement au bourreau : « Les pieds en 
sont-ils aussi?» Cargill et ses compagnons, hommes . 
et femmes, enduroient les souffran~s avec la meme 
insensibilité, refusant avec un dédaigneux enthou
siasme, sur l' échafaud meme, leur grace que le duc 
d'y ork leur faisoit promettre, sous la condition de 
prier pour le Roi. Quand les ames sont ainsi trans
portées par un élan qui n'a plus rien d'humain, que 
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reste-t-il aux Gouvernements? Les suppliees font 
des martyrs : eette maladie terrible De peut etre 

guérie qu~ par une sage clémenee, et le due d'York 
le e0mprit sans peine. Il fit done ces ser toutes ces 
rlangereuses et inutiles boueheries. J Je reste des pri
sonriiers fut renfermé dans des maisons de eorreetion , 
et appliqué, par ses ordres, a des travaux quí les 
guérirent peut-ette, ou du moins qui pouvoie:tlt 
seuls' calmer eette fievre de la raison. 

Le vif désir que ce Prinee épl'ouvoit de montree 
a l' Angleterre qu'il étoit eapable de gouverner, le 
portoit naturellement au soin des affaires d'Écosse; 
ii ehereha done a s'attaeher ]a noblesse haute et 

petite, que Lauderdale avoit tourmentée; a culti ver 

les int€r~ts du commeree; a conteuir l'ardeur des 
Éveques; a étab]ir une certaine toléranee envers les 
Puritains; a permettre enfin taeitement leurs assem
blées religieuses a l'ombre du toit domestique, pour 
diminuer peu a peu· leurs assembleés au désert. En 
un mol; il parvenoit presque a vainere l'alltipathie 
des Éeossais contre sa propre Rcligion. Enhardi par 
ses succes, il avoit enfin demandé aU Roí et obtenll 
l'autorisation de ,iónvoquer un Parlement, pour don

ner une forme réguliere aux affaires de l'Église et 
de I'État. 

Ce n'est pas qu'il n'eut éprouvé d'abord des ob
staeles sérieux pour etre admis a siéger au Conspil 
d'Écosse, paree qu'il refusoit de prt-Lcl' le serment 
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d'usage. Mais le comte d' Argyle, jadis lord Loro ~ dont 
il a été parlé dans cette histoire, avoit contribué 
plus que personne a faire lever ces difficultés, de 
concert avec le duc· de La~derdille. Argyle étoit 
membre du Conseil. On a déjil vu que le crédi,t de 
Lauderdale et la justice du Chancelier Clarendon, 
lui avoient fait restituer les biens de sa famille .. 
Ayant d'ailleurs bien servi la cause royal e pendant 
l'usürpation, il étoit naturellement porté a servir 
l'héritier légiti~e de la Couronne ; et lorsqu'il eut 
contribué par son zele a faire admettre ce Princ:e 
dans le Conseil d'Écosse, iI lui déclara qu'il se dé
vouoit a sa cause, sans exception, a moins qu'il ne 
se vIt obligé de défendre la religion du pays. 

En effet, le duc d'y ork ayant réuni le Parlement '1 

Argyle appuya fortement un bill présenté pour dé ... 
clarer inaliénable, dans la personne de l'héritier le 
plus proche, le droit de succéder a la Couronne; 
c'étoit haute trahisoo' que de soutenir le contraire. 
Un autre bill devoit assurer des fonds pour augmen
ter l'armée d'Écosse, et Argyle le soutint ave(: un 
égal zele. Mais quand il fallut 5' occuper des moyens 
de garantir la Religion protestante '1 Argyle, se mon
tra tel qu'il s'étoit déclaré au Prince. , 

00 proposa d'abord un formulaire; chacun devoit 
en signer et jurer touts les articles avant de pou
voir posséder aucune charge civile ou eeclésiastique, 
de voter aux électioos, et d'entrer au Parlement. Ce 
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formulaire contenoit une adhésion inviolable a la 

Religion protestante, la condamnation de toute ré
sistance a l'autorité royale, sous quelque prétexte 

que ee flit; l'abjuratio¿! de la Ligue ou Covenant; 
l'obligation de défendre touts les droits de la Cou

ronne; enfin, la promesse de ne s'assembler jamais 

pour traiter d'aucune affaire, sans permission du 
Roí, et de n'introduire aueune innovation dans 

l'Église ni dans l'État. Une clause partieuliere ~en
doit le serment au sens littéral de touts les articles ; 
ce qui ouvroit une vaste earriere aux difficultés et 

aux persécutions, puisque le sens qu'il falloit atta
cher a ces deux mots, Religion protestante, n'étoit 
ni ne pouvoit etre défini, surtout dans un Royaume 

ou le Presbytéranisme et l'Épiscopat, tour-a-tour 

abolís et rétablis par les lois, n'étoient encore par

venus a fixer ni leurs dogmes, ni leur discipline, ni 

leur liturgie. Le formulaire fut cependant adopté 

avec un exception formelle en faveur des personnes 
de la famílle royale, quant a l'article de la Religion 
protestante; mais Argyle s'éleva contre cette excep
tion avec véhémence. « Le Papisme, }) dit-il, entre 
autres, (e n'est point a craindre dans ce Royaume, 

« s'il n'y est pas introduit par la famille royale elle

« meme; et la Religion protestaIite est moins en 
«( péril sans aucune des garantics proposées, qu'avec 
« la seule exception qui les détruit toutes. » Ar

gyle ne voyoit-il pas que, si l'exception n'étoit pas 
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adoptée, le duc d'York se trouvoit exclu de la 

Couronne par le fait, malgré le bill précédent qui 

consacroit son droit inviolable! Le Parlement tout 
entier garda le silence. On s' occupa ensuite de fixer 
un sen s dé terminé a ce qu'il falIoit entendre par la 

Religion protestante. 
Il existoit une ancienne confession de foi qui re

montoit a l' année 1 559, rédigée lorsque les Écossois 
eurent déposé la reine :Marie; et huit ans apres, en 
1567 le Parlement l'avoit ratifiée"et convertie en 
Loi. Cet ouvrage se ressentoit de l'esprit de ces 

temps orageux. On y proclamqit particulierement le 
devoir de réprimer la tyrannie; et alors réprimer la 

tyrannie, c'étoit repousser la religion de la Reine, 
( qui étoit Catholique) et les Seigneurs tant de 
France que d'Écosse ,et meme d' Angleterre qui vou
loient la replacer sur le trone. eeUe confession de 

foi étoit depuis long-temps oubliée; enfouie dans un 
lourd volume, elle étoit meme inconnue des Éveques, 

surtout depuis l'année 1648 que les théologiens 

réunis a Westminster en avoient dressé une nou
velle. Quoique l'autorité de ces théologiens fut illé

gitime et qu'elle eut été déclarée telle, depuis la 
restauration, leur confession de foi étoit restée dans 

'outes les Églises. Mais son origine qui datoit de la 
rébellion puritaine et qui en étoit le fruit la rendoit 

naturellement inconciliable avec ,1'Épiscopat. La 
premiere fut done proposée par le 'chevalier d' AI-
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rymple, qui s'imagina que le seul examen des pro
positions républieaines dont elle étoit empreinte la 
feroit rejetter. En effet, si elle preserivoit au nom 
du Cíel l' obéissanee a toute personne eonstituée en 
dignité, eomme étant, suivant l'apotre, ordonnée 
de Dieu meme, la Confession de foi portoit expres
sément eette limite: tant que eette personne eonsti
tuée en dignité, se eontiendl'a dans les bornes de 
son devoir. Le due d'York passa rapidement sur 
ces diffieultés, el soutint svee ehaleur la p'roposition 
de d' Alrimple, rassuré sans doute par la suprématíe 
religieuse qui appartenoit a la Couronne et par 1'0-
béissanee passive dont le formulaire faisoit une loí. 
Les Éveques donnerent Ieur adhésion, et eette grande 
affaire fut emportée dans un seul jour, sans autre 
opposition que eeHe de sept membres du Parlement, 
Argyle a Ieur tete. Irnrnédiaternent apres le Parle
ment fut eongédié. 

Le duc d'Hamilton qui eomrne Argyle avoit sou
tenu le duc d'York dans toutes les propositions qui 
pouvoient afferrni~ ses droi~s a la sueeession royale, 
s'étoit opposé cornme Argyle aux diverses clauses du 
formulai're, qui lui paroissoient mena<;antes eontre 
la Religion Protestante. Il refusa de signer le nou
veau Test, ainsi que Monmouth, et suecessivement 
les Pasteurs orthodoxes de l'Écosse. Ce nouveau Test 
éprouve partout des résistances, motivées sur des 
raisonnements sans réplique. Le Roí, disoient les 0r-
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posants, peut déposer les Éveques, par le droit de 
sa supréll1atie; il peut renverser rÉpiscopat, par un 
simple édit. Comment concilier notre serment d'o
béir au Roi et de maintenir inviolablement le culte 
établi? L'Église est sans liturgíe et sans discipline; 
comment jurer de ne faire aucune innovation d~ns 
l'Église et par conséquent dans l'État ? N ous adhé
rons a la Confession de 1567, et elle nous ordonne 
de résister, si l'autorité 8upreme ne se contient pas 
dans les bornes de son devoir. Les Synodes ne 
peuvent s'assembler, les pretres ne peuvent etre 01'

donnés, san s la permissíon du Roi; le Roi peut 
d~nc, par le seul faít rl'un refus, anéantir touts les 

moyens de perpétuer la Religion. 
Les Éveques et le Conseil allal'lnés de ces oppo

sitions publierent Une déclaration qui rendit les 
difficultés plus inextricabl~s encore; l'Éveque Pa
terson y mit son nom, et le Conseil son approbation. 
L'on n'exige pas, disoit-on, que les signataires 
croient achaque article de la Confession de Foi. 
11 suffit de la recevoir, en tant qu'elle contient la 

doctrine qui a servi de base a la Réforme. La signa
ture sera d'ailleurs sans préjudice aux droits recon
nus dans la primitive Église pendant les trois 
premiers siecles. Enfin, le Roí ne changera point le 
gouvernement actuel de l'Église d'Écosse. 

Cette informe et absurde déclaration ne resta pas 
sans réponse. l .. e serment est exigé dans le sens 
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littéral du Bill, disoit-on de toutes parts. N ous se
rons done parj ures en adoptant le sen s expliqué 

, par le Conseil. Quelle est d' ailleurs eette garantie 
du Conseil ? A-t-il le droit de modifier une loi ? 
Toute la partie la plus distinguée du Clergé d'Éeosse 

refPsa de signer. 
Cette résistanee 6t juger au due d'York qu'illui 

~toit néeessaire de faire un grand exemple 1 ; il 
s'attaeha d'abord a mettre en jugement le due d'Ha
milton. Mais en faveur de son 61s, le lord d' Arran, 
les poursuites sont suspendues par ordre du Roi. 
n n'en fut pas ainsi du eomte d'Argyle. Déja 
dans un mémoire sur l'Éeosse, le due disoit a 
Charles JI 2, «( Que les faveurs extraordinaires qui 

« avoient été répalldues 5ur le lord d'Argyle étoient 
« aussi diffieiles a justifier qu'a réparer.» On a vu 
que ees faveurs extraordi.naires étoient la restitutÍon, 
si long-temps eonsentie, des biens de son pere, et 
la révocation de la sentenee de mort monstrueuse
ment portée eontre lui-meme. 

( Ni le ROÍ, ni le Due,» dit le Prinee dans une 
autre partie de ses mémoires, « n'avoient l'intention 
«de faire mourir le eomte d' Argyle; seulement ils 
« vouloient saisir eette oeeasion ( eeHe du serment) 
« pour le rendre un peu plus dépendant d' eux, et 

I Mém. de Jacques II. 

:¡ Mém. de Jacques II. 
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« pOU!' supprimer certains cl!'oits et jurisdictions que 

« sés prédécesseurs et lui avoient injustement acquis, 
« et tyr2tnniquement exercés.» Hélas ! le malheureux 
Prillce éprouvera hientot ou conduisent ces voies 

iniques de la- justice légale. 
Argyle, comme Conseiller, devoit preter le ser

ment nouvellement imposé. La: déclaration du Con
seil l'autorlsoit a expliquer son serment, iI en con
féra avec le Prince lui-meme. Illui dit entre autres 
que, comme membi'e du Parlement, et coopérant 
ainsi a l' exercice de la puissance souverain. iI ne 

pouvoit se lier .les mains jusqu'a s'interdire par ser
'111ent le droit de concourir aux innovations qu'il 
croiroit nécessaires dans I'Église comme dans l'État. 

Requis ensuite au Conseil de preter le sermest, il 
donna ses explications qui furent aamises, preta le 
serment ainsi entendu, et prit séance au Conseil. 

Le jour suivant, il renouvela le meme serment 
avec les memes explications a la Trésorerie, dont il 
étoit un des Lords Commissaires. Il n'éprouvil pas 

plus de difficultés que la veille. 
Cependant les courtisans du Prince lui font en

trevoir !es avantages que l'on pourroit trouver contre 
Argyle dans les explications de 'son serment. Le Due 

les lui demande par écrit; a peine sont-elles renúses 
au Clerc de la Trésorerie, qu'Argyle est conduit au 

chateau d'Édimhourg, et mis en accusalion de haute 
trahison. TrOUVCL' des cofttl'adictÍons dans le Test, 

1. 20 
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et elles étoient palpables, e'étoit diffamer l'autorité 
supreme; se réserver le droit de réformer les abus 
essentiels a tout membre du Parlell1ent, e' élioit g'a1'
roger la puissanee législative. Argyle demanda va1-
nement a s'expliquer une seeonde fois avee le due 
({'York qui refusa de l'entendre. 

La COll!' qlli elevoit prononeer sur l'accusatjoll 

étoit eomposée du Gr~nd-Juge, el'un Juge clere ou 
eeclésiastique et de· eiuq Assesseurs. Le premier de 
ceux-ci elonne sa voix seulell1ent si les quatre autl;es 

sont ~rtagés. L'un ele ces quatreétoit sourel et eassé 
de víelllesse. Alors elétenu au lit, il n'assista ~oínt 
au prod~s; lnais ses collegues se trouvant d'avis op
posé, eleux eontre eleux, on fit transporter au tri

bupaJ. ce :vieillard, qui vola pour la eonelamnation. 

Argyle fut ainsi condall1né a mort pour erime de 
haute trahison; eependant iI fut absous du crime 

de paljure qui étoit aussi compris dans l'accusation. 

Mais Argyle fut sauvé par la piété de sa fille qui 
ehangea de vetements, et n~sta en prison tandís qu'il 
s'évadoit. Il se rendit en Angleterre, ou il ehereha 

vainement les moyens de parler au Roí; peu apres 
il se rendit seeretement en Hollande. La suite des 

affairps et ses propres ressentiments l'entralnercnt 

a )a révolte et a sa perte, qui précéda seulement de 

tr?is années ceBe du Prince auteur de sa dépJorable 

d~stinéc. 

Ainsi condamné commc trallre, ses armes sont 
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renversécs; touts les usages du pays qui exprjment 

les peines dues a la félonie sont reproduits sur son 

effigie; sa filIe elle-me me , sa filIe fut l' objet d'une 

proposition barbare, qui inspire tout a la fois le 
dégout et l'horreur. Lp Conseil vouloit qu'elle fut 

fouettée dans les rues d'Edimbourg , mais le Due 
l'empeeha en faisant observer, dit - il en propres 

termes, « Que dans son pays on n'avoit pas l'ha
« bitude d' ell agir aussi cruelleTnent envers les 
« Dames I .» 

Cette sentenee souleva les ereurs généreux, et re
tentit en Angleterre ou }'011 se demandoit avec effroi 

quel seroit l'avenir. Le due et la duchesse de Lau

del'dale se plaignirent eux-memes a la eour de l'in

gratitude du Prince envers Argyle. Charles néan n 

moins crut devoir publier une réeompense pour ee
lui qui arreteroit le eondamné fugitif, et faire quel

que s largesses de ses biens confisqués aux ennemis 
du proserit; mais iI rendit tout le reste au lord Lorn, 

son fils; cherehant ainsi en quelque sorte a concilier 
la justiee et l'jniquité. 

Le Due sollicitoit to~jours la permission de Je
tourller en Angleterre; le Roí n'osoit l'accorder, par 

suite de la dangereuse nécessité ou il s'étoit pIacé 
de dépendre de Louis XIV, ou d'un Parlement. 
L'invasion dps Pays-Bas et .le blocus de Luxembourg 

I Mélll. de .Iac(/ues lL. 

20. 
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exeitoient, contl'e son inaction, de vives réclama

tions et d'humiliants reproches. 11 promet enfin de 

convoquer le Parlernent a Cambridge, et déclarf' 

immédiatement a Louis XIV que si l'armée franc;aisc 

ne laisse pas f'ntre1' au moins des vivres dans la plac() 

de Luxembourg, il donnera aux. Espagnols les se~ 

cours qu'ils ont droit de réclamer de l'A nglete1're , 

lenr alliée. Alors Louis XIV chargea Barillon d'of

frir a Charles un million <lui fut acccpt(~ avecjoie. 

Charles feignit de se rcndre médiateur entre l'Es

pagne et la France. Mais le médiateur, ainsi gagné 

d'avance, ne pouvoit plus illspire1' de confiance; iI 

fut écarté, p1'étexte suffisant pou1' que Charles d~

sormais laissat Louis XIV poursuiv1'e ses desseills. 

Sunderland avoit été congédié du minisfere des 

affaires étrangeres, appes la dissol ution du Parle

ment d'Oxford. Seymour et Halifax dirigeoient alor5 

le Conseil, et dans l'hypothese du nouvean Parle

ment qui étoit promis, ils croyoient nécessaire d'ap

pele1' le Duc, et d'unir leul' cause a la sienne pour 

se souteni1' contre leu1's adversaires. Il leur parois

soit juste et mcme nécessaire que le· Duc se t1'ouvat 

a l'ouverture des deux chamb1'es, pou1' imposer a 
ceux qui prubablement alloient encore propose!' l'ex

clusion. Le Roi ccpendant, qui ll'avoit confié qu'au seul 

Clarendon ses négociations secretes avec Louis XIV, 
vouloit attenclre, et trouvoit cltl péril dans la pré

:::;ence df' son frerc, s'il .' avoit un Parlement. Ce 
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fllt la dudlCsse de Portsmouth qui décida le Roi. 
Dans sa prévoyance de l'avenir, elle desiroit se fai¡e 
un établissement c1011t la garantie seroit prise sur 

l'apanage du Prinee. Elle engagea done le Roi lui

meme a intervenir clans eette affaire. L'un d l'autre 

oublierent qu'il faudroit nécessairement un acte lé

gal et parlementaire pour valider une transaetion 

de ce genre. Le Prince, quí ne l'ignoroit pas, n' en 

dit mot, et se hata de répondre qu'il étoit disposé 

¿l tout ce qui poul'roit plaire a Sa Majesté. AllS

sitot la Duchesse met touts les moyens en relivl'e 

pour que lf' Roi flt venir son frere a la Cour. La 

permission est donnée, mais le due ne viendra qu'a 

Newmarket, iI n'y viendra que pour eette affaire, 

et il retournera immédiatement en Éeosse. Le Duc 

promet tout, s' embarque a Leith le 4 mars ( 1 682) , 
et arrive le f 1 a Newm'arket. Seulement alors 'OIl 

déeouvre que le projet de la Duehessé est imprati

cable sans le eoneours du ParJement. 

Le Due eependant reparo'it a Londres malgré les 

ministres, et l'affairedes négoeiations avec Loui~ .. X.IV 
étant consommée, il obtient la permission de s' établir 

enfin en Angleterre, et il part le 3 maí pour a11er 

chercher la Duehesse sa femme qui étoit restée en 

Écosse. 

A son retonr, la ti'égate le Glocesler, qui le por

toit lui et sa suile, se brise sur un écueil dans la 

rade d'Yunl1oulh. Ce naufrage fit ('clater une preu ve 
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bien touchante du dévouement reIigieux qUí' peu
vent inspirer les Prinees clans l'adversité. Le Due 
et sa femme passerent sur la chaloupe avee quel

ques matelots. Plus de cent personnes resterent a 
bord de la frégate. Au moment ou la ehaloupe ga
gna la terre, un cri de joie se 6t entendre, et le 
Glocester s'abima dans les ondes. Ces braves et in
fortunés marins saluoient ainsi pour la derniere foís 
le Grand amiral d'Angleterre. Ce cri sublime sel1l

bloit lui dire de quelle gloire, de quelles prospérités 
il pouvoit un jour environner son treme, s'il ne 
méeonnoissoit pas le génie naturel de son peuple. 

II étoit de retour a White-Hall le 27 mai. «Tout 
« en paroissant ne pas se meler des affaires 1», clít-il 

lui-meme, ( le Duc inspire au Roi des résolutions 

« vigoureuses ». 11 fait retirer par un jugement les 
chartes de la ville de Londres, et tQutes les cor

porations du Royaume se voient menacées de subir 

la meme loi ; c( iI commen<;a», dit-il encore, f( a de

« mander compte a ses ennemis de leurs procédés, 
« il erut devoir les effrayer en faisant un exemple 
« du sherif de Londres, Pinkerton». Celui-ci avoit 
eu l'insolenee de dire que le Due, apres.avoir mis le 

feu a la ville, revenoÍt pour en égorger les habitants. 

Il fut eondamné a 100,000 1. sterl. de dommages
intérets. Il est triste que ce fut au pro6t du Prinec 

I Mém. de Ja("qw~s H. 
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lui-memc, surtont lorsqu'un des ministres du Ho] , 

le Garde des sceaux d'Angleterl'e, le Juge supreme 
de la Cour des Pairs ql1i avoit condamné Stafford, 

avoit attrihué dans un discours solennel, l'incendie 
de Londres aux Catholiques. 

Charles avoit confirmé ponr l'Écosse tout le plan 
de gouvernement que le Duc luí avoit présenté. Le 

comte d'Aberdeen, devenu si célebre en 1689 sous 

le 110m de duc de Gordon, étoit Chancelier. Luí et 
QlleensburJ furent chargés de toutes les affaires. 
Le Conseil qu'ils dirigeoient et les Éveques~,'atta
cherent surtout a poursuivre les Puritains, et Aber
deen donna les ordres les plus rigoureux contre les 

Conventionnels. La crainte de la prison et des amen

(les fit d'ahord affim>r les timides dans les églises; mais 
le scandale de leur maintien les faisoit reconnOltre, 

autant que l'hypocrisie de ceux qui n'étoient ni Puri
tains, ni Épiscopaux. A eette époque se manifesta 
le premier levuin d'athéisme en Écosse, jadis si 

étranger aux mccurs de ce pays l. La j eunesse en fu t 
infectée la premien>, par l'hahitude de voir et d'en

tendre les dérisions de leurs parents contre le nou

veau culte public, par le sp~ctacle des lachetés con·· 
tinuelles que la persécution faisoit cornmettre aux 

foibles, et par cet élan natnrel d'une gén~ration toute 
nonvelle qui grandit uu milieu du fanatisme des uns 

I lVIém. (le- B nrll ('1 , 
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et de l'hypocrisie des autres. Les étudiants de I'U ni
versité d'Édimbourg donnerent plus d'une fois de 

l'embarras aux magistrats. 
L'ouest et le. midi de I'Écosse étoient particulie

rement peuplés de Puritaills et de Presbytériens. 
Ceux-ci se soumettoient san s répugllallce au gou

vernement, et ne désiroient que la tolérance de Ieur 
culte et la jouissance de leurs droits politiques. Mais 
l'une et l'autre leur étant ravies par le nouveau 

test, ils se trouvoient naturellement jetés dans la 
cause des Puritains, qui voq.loient la République 
pure dans l'État comme ils l'avoient mise dans leJjr 

Égli5e. La rigueur du nouveau gouvernement leur 
fit songer aux moyens d'alIer chercher sur une terre 

étrangere, dan s les vastes solitudes de l' Amérique 

septentrionale, ceUe liberté de fanatisme qu'ils d~ 

sespéroient plus que jamais de recouvrel' sur len!' 
terre natale. Ce projet les occupa long-temps, et de

vint plus tard un des- premíers incidents de la révo

lut~on qui détrona Jacques n. 
Leur projet qui étoit sincere d'abord et sans 

mélange de conspiration, devint une conspiration 

véritable, quand le Roi eut établi dans l'ouest et le 
midi de l'Écosse la plus ab~urde inquisition qui puísse 

déshonorer un gouvernement. La révolte du Pont 

de Bothwell avoit eu líen en T 679, et I'Édit royal 
étoit de 1683. Les l'echel'ches devoient dUl'er tl'oÍs 

années, apres lesqucllcs II .Y auroit amnistíe pour 
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touts ceux qui signeroient le test. Les magistrats re
chercheroient pendant ces trois ans touts ceux que 

I'on présumoit complices, non-seulement des rebelles 
jugés ou contumaces, mais encore des personnes 
dont on parviendroit a découvrir ]a rébellion, pen

dant ce laps de temps. La complicité s'établissoit par 
des relations de famille ou d'affaires. Tel fut rebelle; 

donc il a inspiré au moins des soup~ons dan s le 

voisinage. Les voisins n'ont pas révélé leurs soup
<;ons, ils ont parlé a des traltres; donc ils étoient 

complices des traltres, donc ils étolent traltres et 
rebelles. Cette jurisprudence appuyée par des Ínter
rogations captieus'es, par des espions, par des dé

lateurs a gages, par la concussion des soldats, et 

par la torture, fut appliquée indistinctement, merne 
a des femmes, et, spectacle horrible O! jusqu'a une 

jeune fille de treize ans qui fut noyée. Le but de 
cctte monstrueuse déclaration du Roi étoit d'avoil' 

de l'argen~ par les amencles et les confiscations : elle 

produisit des effets que la tyrannie ne sait jamais 

prévoir. A la vérité deux mille Presbytériens ou Pu

ritains furent jugés et proscrits, mais le . reste se 
hata de signer ]e test,. et conspira. 

C'étoit le duc d'York qui étoit vpritablernent Roi 

d'Écosse, et meme d'Angleterre. Ch~rles paroissoit 
quelquefois le sentir vivement; et cornrne s'j} eut 

,,'ouIu faire un contrepoids a l'asccndant de son frere , 
¡I rappela an miIlist(~re le COllltc de Snndcrland pou!' 
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les affaires étrangeres. La duchesse de Portsmoutb 
le lui avoit, dit-on, persuadé. 11 est probable qu'il 

s'y étoit détcrminé de lui-meme; Charles aimoit il 
balancel' les partis, meme dans son Conseil. Préfe
rant son repos et ses plaisirs aux soins pénibles du 
Gouvernement ; prévoyant d'ailleurs que l'état vio
]ent des affaires amtmeroit tot ou tard la nécessité 
J'un Parlement, iI sembloit s'y préparer d'avance 

et présentoit achaque parti des hommes qui lui 
devoient etre chers : Sunderland au parti de l'Exclu
sion; Halifax, aux Tl'immers 'ou modérés dont iI 

étoit le chef; le comte de Rochester aux Anglicans 
et au due d'York; le due d'York enfin a touts les amis 
et a touts les ennemis duO Pouvoir absolll. Aussi tont 

paroissoit cah:ne 'au dehors, ou du moins dompté. 

Les Lords de l'Opposition vivoient retirés dans leurs 
terres, et le seul Sh~ftsbury bravoit encore la Cour 

dans la Cité de Londres, son dernier refuge depuis 

que la Chambre des Communes ne pouvoi~: plus etre 

un foyer d'agitations populaires. 
L'année 1683 fut signalée par la révéIation d'une 

noire conjuration dont les détails sont tres-obscllrs 

cÍans les actes publics et dans quelques mémoires 
contemporains. Absurde et horrible dans son en

semble; dans son b~1t et dans ses moyens, comme 
dans ses véritables auteurs, elle enveloppa cepel1-

dant les personnages les plus célebres <,t les plu~ 
f:1meux de 1'¡1nglcterl'(,. lJalls )(' complot (h~féJ'(~ p;u 
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Titus-Oatea, la Heine, le duc d~York,. Rome, la 

France et l'Espagne furent accusés de vouloir élever 

la Heligion catholique par des massacres et par le 
régicide. leí on accusa Russel, Essex, Sidney, de 
vouloir établir l. liberté par l'assassillat du Roí et 

de son frere. Cet événement, <tui eut des suites 
mérnorables, mérite d'etre exposé avec soin, et dé

gagé de touts las nuages qui l'environnent encore , 

si 1'011 ne consulte que les actes publics. On lui a 
donné, daos ces actes, la dénomination unique de 

Conspiration de Rye-House; mais il y avoit deux con
spirations distinctes, ceBe de R)'e-House et ceHe des 
Seigneurs <1' Allgleterre et d'Écosse. Elles furent con-
e d 1"'· . tOn ues, paree que une;_ qUI aVOlt ses preuves JU-
ridiques, impliquoit avec des scélérals forcenés des 
hommes que leur nom , leur caractere et leur passion 

pour la Liberté, avoient rendus dangereux. 
Depuis la dissolution du Parlement d'Oxford, le 

cornte de Shaftsbury s'abandonnoit aux plus noires 

conceptions d'une ame devenue furieuse. Toujours 

attaché a nourrir les ambitions fantastiques de Mon

mouth, et a dominer la faiblesse de ce caractere pré

sompteux, iI ne l'antretenoit que de l'irritation de 
la ville de Londres, et des moyens de faire- une 

soudaine irruption contre la Cour. Shaftsbury rai

sonnoit en orateur factieux qui n'a jamais vu un 

champ de bataille. Monmouth, qui étoit guerrier, 
savoit la diffprel1c(' prodigicnse d'un mouvement 
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populaire et de la contenance d'une troupc disci

plinée;' il répondoit toujours qu'une insurrection 

étoit impossible., si elle n'étoit soutenue par des 

forees régulieres. Alors Shaftsbury lui inspira l'itlée 

d'entralner les Gardes qui sal1s doute reeonllol

troient encore la ~oix de leur aneien général. Shafts

burJ sauroit bien soulever la . ville de Londres qui 
supportoit avec indignation la perte de ses privi
leges. 

Les memes idées avoient déja préoccl'lpé les chcfs 

de l'Opposition parlementaire, et entre autres le 

député Trenchard, lorsqu'ils s'étoient rendllS armés 

et aecompagnés a Oxford. lIs eomptoient particulie

remen' sur III ville de TélUnton, ou étoit cantonné 

le régiment dés Gardes. Enfin, Shaftsbury s'entre

tenoit perpétuellement des projets les plus furieux 

avee les créatures qu'il avoit dans la Cité : West, 

avocat fanatique; Rumsey, ancien offieierde CromwelJ, 

qui avoit serví ~ous les ordres du maréchal deSchom

berg, en Portugal; Fergusson, ministre puritain, 

dont l'audace égaloit la perfidie; Goodenough, sous

shérif de la ville, et un nommé Halloway, de Eris

tol, qui les flattait san s eesse de faire soulever toute 

sa"province. Goodenough, entre autres, leur pro

IDt-'t.toit de mouvoir a son gré quatre mille bour

geois de Londres, avec lesquels 011 pourroit sur

prendre la Tour. 

Ainsi dominé. Oh5l'di' par le l'omlc d<' Shafbbury, 
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qm lui moutroit une courOllne a saisir, Monmonth, 

qui avait un immcnse crédit en Écosse par les grandes 

propriétés de sa femrne, et par le souvenir de son 

expédition en 1679, se flatta aussi d'appuyer, par 

le concours des Écossois, les motlvements qui se 

pourroient faire en Angleterre. 

~Iais s'il s'abandonnoit trop facilement a ces dan

gereuses illusions, il étoit capable de confi~ce en 

des conseils plus sages, et iI s'ouvrit an comte d'Essex, 

qui, ne voulant pas etre seul dans ses confidences 

hasardeuses, lui proposa le Lord Russel. e'est de 

cette maniere que ces deux personnages, les plus 

sinceres et les plus> respectés dans l'Opposition du 

Parlement, conl;urent les projets désespérés de 

Shaftsbury. lis firent comprendre a l'imprudent 

::\lontmouth qu'une telle entreprise ne seroit qu'unc 

tristp et inutile occasion de malheurs irréparables. 

:\ussi Shaftsbury , dans ses fureurs, accusoit-il Mon

mouth de n'etrc qu'un émissaire de la Cour, Essex 

de s'etre laissé acheter pour la vice-royauté d'Ir

lande, et Russel d'etre la dupe de l'un et de l'autre. 

J\Ionmouth, pour apaiser cet esprit emporté, lui 

proposa une entrevue qui fut fixée dans la Cité, a 
la taverne d'un lloll1mé Sephard, gros marchand 

de vin, chez qui se réunissoient touts les membres 

de I'Oppositioll .. Moml1outh n 'y tl'ouva que les créa

tUl'es de Shaftsbul'Y qui lui ·meme ll'y parut poÍut.. 
Cette cntreVl1e chez Sephard (levint le point capital 
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de tout le proces contre les Seigneurs; il sera lle
cessaire d'y revenir. 

Cependant Essex, Russel, Monmouth lui-meme, 

et leurs ami~, reconnoissoient que Shaftsbury ne 
s'abandonnoit plus qu'il des conceptions insensées. 
lIs éviterent soigneusement de se commettre avec 

lui et les siens; ils apprirent avec joie qu'il avoit 
précip!trnment quitté l'Angleterre avec Fergusson 
qui depuis rentra en Angleterre; et tout en adoptant 

cornme principe le droit de résistance ouverte a la 
violation des lois, ils admettoiellt aussi que ce ter
rible droit (s'il existe), ne peut etre justifié que par 

des extrémités auxquelles OH n'é!oit point encore 
parvenu. Ils se résolvent done a se tenir dans leurs 

chateaux, et a s'abstenÍr de toute participation aux 

affaires, ne doutant point que la Cour et le dne 
d'York ne leur donnassent enfin quelqu'oecasion de 

reparoltre sur la scene politiqueo Essex, en parti

culier, eroyoit que si la spoliatioll des Chartes de 
Londres avertissojt suffisarnrnent la nation de songer 
a sa défense, un éclat mal dirigé, un mouvement 

téméraire entralneroit la ruine de toutes les libertés 

publiques. Il n'y a pas loin, sans doute, de ces 
idées a l'exécution rneme. Quand l'insurrection est 

déla une théorie, la révolte, d'abord spécubtive, 

devient inévitablement un faÍt. Aussi les Seigneurs 

4rlont on parle conspirerent; mais leuf conspiration, 
~nconnup an Gouvernenwllt, r~sta étrangerc a la 
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eonjqration des créatures que Shaftsbury lui-meme 
avoit aballdonnées par un exil volontaire .. 

A pres le départ ·de ShaftslJUry, West continuoit 
a rcecvoir ses amis au Temple. Dans les grandes 

agitations politiques ou religieuses, un des symp
tomes les plus dangercux de toute soeiété, c'est 
l'habitude convcrtie en be~oin, de murmurer, de 
déclamer eontn~ tout ce qui émane dI). Gouverne

ment. eette habitude fatale devient une idée fixe, 

premier caractere de la folie, dans les ereurs per
vel'S ou duns les tetes déréglées. Cette monomanie 

qui tournc pcrpétuellement dans le meme cercle, 
est bient6t comme un vertige de fanatisme .. Tout de

vient faeile, tous les obstacles s'évanouissent, le 
erime n'a plus ricn d'illégitime. En Religion, le 

erime le plus atroee est une inspiration céleste; en 

politique c'est le dévouement a la eause saeréc de 
la liberté. Ainsi dans les réunions de West, iI n'é

toit plus question des 4,000 hommes promis par 
Goodenough, ni de la révolte de Bristol promise par 

Halloway. Le régieide leur parut plus simple. Un 
nommé Rumbold, autre officier de Cromwell, leut' 
dit a eette oecasion qu'il possédoit a R ye, pres de 

Hosden, une maison qui sembloit faite expres pour 

surprendre le Roí ct son frel'e quand iIs aBoiellt a 
Newmarkct. Enfin, arriva au milieu d'eux, un 

nommé Waleot g('nLÍlhollune Anglois dont. Cromwell 
avolt l:écolllpcnsé los SCl'viccs par un établisscment. 
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en Irlande. 11 adhéroit a tous les projets de ~oule
vements dont ils.s'étoient bercé'g el'abord, mais il 

combaUit tont projet d'assassinat. 
Tandis que ces misérables se livroient ainsio au 

feu de leur délire, parut la déclaration au Roi qui 
ordonnoit en Écosse la recherche pendant trois ans 

de tous ceux qui pouvoient avoir été complices OH 

recéleurs des rehelles du Pont de Botwel. Cette dé

claration jeta la terrenl' dans les Comtés Presbyté
riens d'Écosse. Monmouth qui déja par le moyen du 
lord Grey entretenoit des liaisons avec le comte 

<1' Argyle, en Hollande, en voya en Écosse un homme 

de confiance nornmé Aaron Smith ~ pour savoir 
quel parli on pourroit tirer des hommes qui avoient 
fait lee projet de s'expatrier a la Caroline. Des 

Écossois de distinction se rendirellt aupres de lui, 
a la tete desquels se trouvoit Baillie, Presbytérien 
zélé, vieillard qui avoit la réputation d'une austere 

vel'tu, et tres-renommé par sa scif'nce dan s les 
langues, dans la jurisprudencE:: et dan s les mathé

lnatiques. n eut .des ..confél'ences nombreuses avec 
Essex et Russel. Essex avoit une confiance entiere 
dans AIgernoon Sidney qui avoit pris sur son carae

tere un ascendallt absolu. Sidney s'étoit attaché an 

Lord Howal'd, entralné vers lui par la haine qu'il 
luí trouvoit pour les nom5 de Roi et de llo)'autl>. 

Russel, quoique tres-proche parent de Howard, 

avoit contre celui-cÍ LUl(' antipathie invineible, et códa 
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cependant aux instances de Sidney pour admettre ce 
nouveau confident. Sidney de son coté n'avoit con.
sentí qu'avec répugnance a recevoir Monmouth, de 

quí les prétentions a la Couronne étoient pour lui 
un sujet perpétuel de raílleríes. Howard l'y avoit 

déterminé. Ainsi AIgernoon Sidney, J\Ionmouth, 
Essex, Russel et Howard se trouverent lié!: a des 

projets encore vagues, mais dangereux et coupahle~. 
Hampden, petit-fils dece fameux Hampden qui plaida 
juridiquement contre les taxes levées par Charles ler 

sans l'autorisation du Parlement, compléta leur 
association. 

Les secretes intelligences qu'ils nouerent avec 
ceux d'Écosse et avec le comte d'Argyle, ne sont 

pas encore bien connues. Mais il est avéré qu'Argyle 

entra dan s les projets de Monmouth quels qu'ils 

fussent. Il demandoit 20,000 livres ~terling pour 

acheter des armes en Hollande, lever un corps de 
cavalerie, équíper des llavires de transport, descell
dre dans ses terres confisquées, soulever ses vas

saux et les Presbytériells de l'Écosse. 
L'année précédente, les députés des Presbytériens 

s'étoient tl'ansportés a'la Caroline pour y apprécier 

les ressources que leur présenteroit la fondation 

d'une Colonie; mais a leur retour ils s'engagerent 

dans ces projets d'insurrection, dont ils couvrirent 

les préparatifs par ceux. que sembloit exiger la suite 
de leur prf'miere entreprise. C'est ainsi qu'ils trai-

I. 21 
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terent avec Argyle ponr lui procurer des vaisseaux 
et des armes. Tous ces plans regardoient I'Écosse; 
et les Prédicants Presbytériens y parloient a leul's 

. d' l' d' " amlS un sou evement comme un evenement pro-
chain et inévitable. Si ces projets s'étendoient a 
I'Angleterre, et ron est fondé a le croire, il est ce
IImda~t avéré que rien ne le prouve, et il n'y eut 
aucutl argent ele levé pour les faire réussir. Mon
mouth et Argyle se trouvoient incontestablement les 
régulateurs de ce qui· se tramoit contre l'Écosse. 
Russel et Essex en avoient certainement la confi
dence, s'ils n'en étoient pas absolument les C0111-

plices avec Sidney , Howard et Hampden. Touts enfin 
espéroient au moins que les événements qui aHoient 
se passer en Écosse donneroient aux affaires ac
tuelles d' Angleterre une autre face et au gouverne
ment une autre direction. Voilit ce qui parolt le 
moins douteux; cal' il faut recevoir avec défiancc 

les relations du lord Grey sur le complot de R ye
House, lorsqu'il eut obten u sa grace apres la ré
volte de Monmouth en 1685. Le lord Grey pouvoit 
savoir la conspiration des eréatures de Shaftshury 
qui est proprement celle de Hye-House; mais les 
véritables desseins de Russel, Essex et de ses amis 
lui furent étrangers, et iI n'y tenoít lui-meme que 
par le duc de Monmouth. 

Telle étoit la situation respective des deux conspi

rations, lorsqu'on apprit dans le pubIic l'arrestation 
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de quelques personnes, au nombre desquelles se trou
voit un ancien convulsionnail'e de l'armée de 
Cromwell; c'étoit Wildman, jadis prophete, répu
blicain ardent, qui avoit résisté avec énergie a 
l'établissement du Protectorat, et qui depuis avoit 
un peu calmé sa tete par l'étude de la médecine et 
de la jurisprudence. Lorsqu'il fut arreté, on trouva 
dans la cave de sa maison deux petites pieces de 
canon d'un travail parfait; on les traJ}sporta solen
nellement a Whitehall, comrne indices certáins d'une 
rebeHion prochaine .• Cepeudant ces deux petites 
pieces de campagne lui venoient du duc de Bucking
ham, qui les avoit anciennement fait transporter 
chez ce Wildman, son ami, lorsqve son hotel fut 
vendu et démoli. -

Deux j<1urs apres, le Roi publia un Édit contre 
divers conspirateurs. On y désignoit West et Rum
sey , qui avoient disparu. Áu premiel' bruit de ces 
nouveJles, le Lord Howard alloit déclamant par
tout sur ces bruits de conspiration : « Tout cela,» 
disoit - il, « signifie seulement que la Cour, mal
« tresse des juré!, ne manquera pas de faux té
c( moins. » Il étoit chez le Lord R.ussel quand on y 

apprit que West s'étoit venu remettre lui - meme 
entre les mains de la justice. Il palit a cette nou
velle. (e Auriez-vous quelque chose a craindrc de 
{( West? » Iui dit Russel. - « Absolument ríen, )1 

répliqua Howard. «( Je me suis toujours tenu dans 
21. 
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«( une réserve extreme avec lui. )} Hampden, cepen
dant, le voyant un jour consterné, lui donna }(' 
conseil de se cacher, s'il s'étoit compromiso Voici 

enfin l' enchalnement de toutes les découver.tes que 
6t le Gouvernement. 

Goodenough, cet ancien subdélégué d'un shérÍf 

de la Cité, s'étoit lié avec un marchand .anabap
tiste, dont le commerce étoit ruiné, nommé Keeling. 

Ce marchand., qui s'étoit prononcé avec furcur dans 
les troubles de la Cité, avoit eu l'audace d'arreter 
leLord-Maire; etGoodenough, non moÍns factieux, 

lui avoit parlé des projets médités contre le Roí el 
contre le duc d'York. Mais Keeling, voulant mé
riter sa grace pour le passé, alla découvrir ce qu'il 
sav~it au Lord d' Armoutb, qui le renvoya au ministre 
d'État Jenkins. Le ministre luí dit qud' dans une 

telle affaire il fallait plus d'un témoÍn. 
Keeling avoit un frere qu'il conduisit chez Goode

nough, avec lequel il s' entretint de Ieurs COIt,ll11UnS 
projets. Au sortir de la., iI conduisit insensiblement 
son frere au bureau du ministre. La il faUut preter 

serment, et déclarer ce qui avoit 'té dit devant lui. 
Mais le Roi étoit alors a Windsor; et avant qu'il eut 

pu etre consulté, le frere de Keeling eut le temps 
d'avertir Goodenough de pourvoir a sa sureté, luí et 

.ses amIS. 

Lorsque'la déclaration du Roí contre les conjurés 

qui avoient pris la fujte, eut été publiée, West et 
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RUlllsey, (IUi étoient du nombre, vinrent sponta

némellt se présentel' l'un apres l'autre. Ils déclarerent 

qu'un soulevement avoit été projeté pour le J 7 no

vembre, jour anniversail'e de l'avenement de la 

Reine Élisaheth a la Couronne, Ol! le peuple brule 

l'effigie du Pape avec de grandes acclamations, 

apres l'avoir portée avec de burlesques cérémonies 

dans toute la ville. Rumbold avoit offert sa maison 

de Rye aux co'njurés, ponr attendre le Roí et son 

frere sur la route de Newmarkct. Rumbold avoit 

demandé quarante hommes a cheval, qui auroient 

été divisés en deux troupes sous le eommandement 

de 'Valcot et de RUlllsey. Walcot consentoit a l'at

taque des Cardes; mais iI ne vo~loit pas attenter a 
la vie de S. M. Rumsey ( l'un des révélateurs ) s'en 

étoit chargé. Les conjurés avoient eu de grandes 

difncultés a s'entendre. 11 ne s'agissoit de rien moins, 

en effet, que de se proeurer quarante hommes et 

quarante chevaux, de les armer, de les équiper, 

de les cacher, de régler le plan de l'attaque, et 

d'aviser aux moyells d'échapper a touts les périls d'une 

telle entreprise. Le ROÍ, cependant, étoÍt allé a 
N ewmarket ; ils l'attendoient a son retour, lorsqu'un 

incendie fit avancer de huit jours le départ de S. M. 

Les conjurés n'étoient pas prets alors, pt le Roí re

vint a Londres sans flvoir été attaqué" 

West et Rumsey, qui firent cette révéIation, n'a.

voient pas ignoré les entrevues. de Monmouth et de 
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ses amis avec les députés écossois; mais s'ils ne pou
voient rien indiquer de ces entrevues, ils en par
Ierent et tirerent surtout un grand parti de ceBe qui 

avoit eu lieu chez Sephard, lorsque Monmouth crut 
y trouver le comte de Shaftsbury pour qui elle avoit 
été assignée; ils désignerent donc Monrnouth et le 
Lord Russel. 

~ ces deux noms, le Conseil qui recevoit ces dé~ 

positions n'osa passer outre, et envoya demander au 

Roí ses ordres a Windsor. En attendant, iI se con
tenta de faire placer ·une sentinelle a la grande porte 

de l'hotel du Lord Russel ,commes'il eut voulul'aver

tir de pourvoir a ¡a sureté. Russel méprisoit trop 
Rumsey pour croire qu'il en eut rien a craindre. Pren~ 
dre la fuite eut été se déclarer criminel; ii attendit 

tranquillement, et resta chez lui. 
Russel étoit loin de soupc;onner que }' entrevue 

qui avoit eu líeu chez Séphard seroit la cause de sa 

perte. On a indiqué plus haut quelle importance 
elle devoit avoir; il s'agit iCl de la faire connoitre. 

Cornme on }'a déja dit, Shaftsbury, chagrin de 

voir que les principaux seigneurs mécontents repous .. 

soient les projets insensés qui troubloient sa tete , 
les accusoit de s'etre vendus a Ja cour. Monmouth, 

pour prévenir les suites de cette irritation, luí avoit 

proposé une conférence ch~z ~phard. La veille du 
rendez-vous donné, Uussel étoit venu a Londres 

pour vOlr son onde, malade. lVIonmouth, prévell~ 
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de son arrivée, lui rendít visite, lui parla de l'en
trevue assignée pour le lendemain et le pria de l'ae

eompagner, avee le lord Essex. Il y consentit, ayant 
d'ailleurs le projet d'acheter du vin de Séphard. 
Essex et Russel se rendirent done avec Monmouth, 

le lord Grey et le chevalier Thomas Armstrong, au 
rendez-vous convenu. Shaftsbury n'y parut pas et ils 
fUl'ent surpris de n'y trouver que Rumsey el Fer

guson. Monmouth et ses amis vouloient se. retirer 
sur-le-champ; mais Russel les pria d'attendre qu'il 

eut fait son marché avec Séphard, et pendant la né
gociation de son em plette, Rumspy engagea la eon
versation avec le chevalier Armstrong sur le plus 

ou moins de f~cilité qui se pourr9it trouver a sur

prendre les Gardes. Armstrong, qui les avoit com
mandés, cherehoit a lui prouver'l'impossibilité de 
toute entreprise de ce genre. La conversation avec 

Al'lllstrong se termina quand le lord Russel eut 
Jonné ses ordres a Séphard;1 il ne l'entendit meme 
pas et il s'étoit retiré immédiatement avec ses amis. 

Or, Rumsey avoit déclaré que chez Séphard on 
avoit examiné les mOyf'ns que Trenchard, député 
des Communes, avoit indiqués Jíl,f)ur faire soulever 

les Gardes. Le Roí envoya chercher lord Russel qui 
comparut en Conseil devant Sa Majesté. Charles luí 
dit qu'il étoit bien éloigné de le soup~onner d'au

cunc entreprisc contre sa personnc, mais qu'iI ne 
pOllvoit Jouler de quelqucs complots formés contre 
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le GouvernemenL Russel nia simplement toute con

noissance des mouvements attribués a Trenchard, 
et toute conversation chez Séphard a cette oceasion. 
11 fut envoyé a la Tour. 

Algernoon Sidney,qui comparut apres 'ui ,se re
trancha dans une brieve déclaration. II n'avoit 

ríen a dire. Si ron avoit des faits et des preuves, il 
tacheroit de se défendre en temps et lieu. 

Trenchard qui, le premier dans la chambre des 

Communes, avoit proposé le hill de l'exclusion, dit 

un non imperturbable a toutes les questions. Il n'y 
avoit aueune preuve contre lui. 

Bai1lie, chef des Députés écossois aupres de Mon~ 
mouth, parut ensuite avec deux gentilshommes nom
més Camphell. Le Roi les interrogea lui-meme et 

leur demanda s'ils ·a~oient quelque part au complot 
tramé contre sa personne. Ils n'hésiterent point dans 

leur dénégation. Mais qualld il leur parla de confé

rences avec les seigneurs anglois pour un souleve
ment en Écosse, Baillie voulut concilier son amour 
naturel pour la vérité avec la crainte de compro

mettre ses amis par des réponses improvisées. Il 
s' emharrassa et d~,¡,nanda enfin la permission de ne 

répondre que par écrit. J-Ae~ deux Campbell qui l'ac

compagnerent, resterent muets de crainte: Baillie 
fut mis aux fers. Un autre gentilhomme nommé 

Coekrane avoit été mandé, mais seulement pour ses 

propos hardis eontre le Duc d'York. Le gouverne-
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ment ignoroit sa complicité avec Argyle; et Cock
rane, au lieu de se rendre au Conseil, prit la fuite 

et passa la mer. 
Quant au duc de Monmouth, le Roi au sortir du 

Conseil se rendit chez la Duchesse, lui parla ten

drement des périls de son mari, lui dit que son hotel 
seroit certainement visité, mais que les ordres étoient 
donnés de respecter son appartement. Monmouth 

n'osa se fier a cette promesse e,t se cacha. 
Le lord Grey, en revenant a Londres, fut im

médiatement cité au Conseil, ou iI se conduisit avec 

une grande présence d'esprit. Envoyé a la Tour, il 
eut assez de sang-froid pour profiter d'un moment 
d'embarras. Son gardien tomba sur le seuil meme de 

la porte, et lord Grey disparut. 
Enfin le lord Howard est cité lui-meme un peu avant 

que le proces du lord Russel ne fut commencé. Apres 

l' a VOl r . cherché long-tem ps et vainemen t, on le trouva 
caché ridiculement dans un tuyau de cherninée : il 

pIeuroit a chaudes larmes. A vant qll'il ne fut mis en 

cause, iI n'y avoit aucune preuve contre ses amis. Ce 
fut lui qui les perdit toutSl pour se sauver lui-meme. 

C'est ainsi que fut réunie a la noire et abjecte con

juration de Rye-Hollse tr;amée par des scélérats déses
pérés, la conspiration réellement formée par les plus 

grands seigneurs de l'Angleterre. L'équité de l'his

toire ne permet pas de les confondre. 
Le lord Howard étoit alIé aux eaux avant l'ex-
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plosion de cette affaire. Les seigneurs, dans la dé
fianee qu'ils avoient de son caraetere, lui dirent a 
son retour qu'ils avoient résolu de mettre fin a toutes 

leurs délibérations préeédentes, et qu'il devoit se te
nir comme eux en reposo 11 n'avoit done que de 

vagues renseignements a donner. Mais il avoit en
tretenu des liaisons avee Shaftsbury avant la retraite 
volontaire de celui-ci en Hollande, et successivement 
avee les créatures qu'il laissoit apres lui .. Howard 

déclara done que I'on avoit concerté un soulevement 
dans Londres et dans l' ouest de l' Angleterre, que 
Monmouth comptoit sur les Gardes et que Trenehard 
avolt promis de les enlever de leur eantonnement a 
Taunton. La prise d'armes avoit été fixée an 17 no
vembre; mais il ne savoit pas a qui étoit confié le süin 
de la diriger; il Y avoit de plus un Conseil dont il 
étoit lui - meme. On y avoit été incertain si le sou
levement commenceroit a Londres ou dans les prü
vinces; enfin I'on s'étoit arreté a la résolution d;atten
dre des nouvelles d'Éeosse. Il ne savoit rien de plus, 
parce qu'il étoit alIé aux eaux et dan s ses terres. 

Hampden, l'un des six" fut arre té sur les in<lica
tions données par le lord Howard. Mais comme Sid
ney, il répondit seulement qu'il se défendroit si ron 
avoit des charges eontre lui. 

Tandis que l' on cherchoit l~ lord Howard dans 

son hotel, un détachement de cavalerie cernoit le 
chatean du comte d'Esscx oll iI vi voit retiré, san s 
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montrerle moindre signe d'inquiétude, meme a sa 
femme, depuis le commencement de l'affaire. On luí 
avoit offert de l'enlever sans aucun péril pour lui. 
La crainte d'exposer, par une fuite si éclatante, son 
ami le lord Russel, qui étoit a la Tour, lui fit re
fuser ce partí avec fermeté. A l'aspect des cavaliers, 
iI éprouva un moment de trouble dont il se remit 
sur-Ie-champ, mais qui devint extr~me devant le 
Conseil. 11 fut envoyé a la Tour. 

Avant d'etre arreté, il avoit subi deux acces de 
eette mélancoIie si commune en Angleterre, qui sai
sit particuIierement les hommes a imagination forte 
et chagrine, surtout dans les temps d'orages. poli
tiques. Il y fut livré en proie dan s sa prison. Un 
vieux serviteur de confiance l'y avoit accompagné. 
Ill'envoie aupres de sa femme pour la rassurer. On 
ue l'accuse de rien de véritable, disoit - il; mais il 
est désespéré de causer la ruine d'une femme inno
cente et de ses enfants, innocents comme elle; il est 
done résolu de s'ouvrir de tout ce qui est vrai au 
lord Clarendon son beau - frere, et déja il l'a fait 
prier de venir auy>res de lui a la Tour. La Comtesse 
lui répond sur le champ. (( Élevez - vous,» lui dit
elle, (e au dessus du malheur. Ne songez ni a moi, 
c( ni a vos enfants, si le soin de leur fOJtune peut 
ce exposer vos nobles amis. Quels que soient vos se· 
« crets, ne confiez rien a mon frere, uu moins j us
(e qu'alI moment tres prochain 011 je pourrai vous 
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« VOlr.» Sur cette réponse, il n'avoua ríen a Cla
rendon; il avoit seulement desiré, lui dit-il , donner 

quelques éclaircissements sur ce qu'il avoít dit au 

Conseil. Il renvoya son vieux serviteur a la Com
tesse. « Votre générosité,») disoit - il, « m'a rendu 
« tout le calme qui m'étoit nécessaire. » Il demandoit 

divers petits meubles a son usage, particulierement 

un canif dont iI avoit l'habitude de se servir pour 

ses ongles. C9mme ces petits meubles étojent a la 

campagne, et qu'il luí falloit attendre, iI dit avec 
indifférence qu'un rasoir lui rendroit le meme office. 

Cependant le Roí et le duc d'York étoient allés 

a la Tour, pour y voir l' épreuve d'une nouvelle ma
chine d'artillerie. Au moment ou ils s'embarquoient 

sur la Tamise pour ,partir, un grand cri se fit en

tendre derriere eux, et ils apprirent que le comte 

d'Essex venoÍt de se donner la mort, san s cloule 

pour conserver a son fils ses biens et ses titres. 

L'iniquité naturelle aux faetions et a toutes les 

factions ne manqua pas de déclarer hautcment que 

cet.te mo.rt étoit l'effet d'un grand crime. Elle fut 

attribuée au duc d'York, d'abonl sourdement, et 

bicnt6t pubIiquement. En vain les jurés, qui pro
noncent sur touts les cas d'homicíde, reconnurent 

que celui-ci étoit volontaire; en vain le corps d'Es

sex, remis a la Comtesse sa femme, fut examiné 

par son propre chirurgien; en vaín celui-ci constata, 

par l'état meme des blessllres, (Iue l'inli.)l'lnné n'a-

• 
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voit pU recevoir ainsi la mort que de sa main, les 
soup<;ons et la calomnie se répandirent avec scan

dale. Ces rumeurs firent naltre des incidents, exci
terent des révéla\ions et meme provoquerent des té
moins dont l'age innocent accréditoit les récits. Enfin 

la Comtesse, qui ne pouvoit rester indifférente a ces 
rtllneurs, fit faire elle-meme les recherches les plus 

exactes, décidée a réclamer une vengeance éclatante, 
s'il étoit vrai qu'elle eut perdu son mari par un tel 
crime. Elle n'y trouva aucune vraisemblance. Néan

moins, un nommé Braddon, nat.ellement porté a 
l' exagération, s' échauffa tellement qu'il entreprit, 

en son propre nom, de poursuivre la recherche de 
la vérité, quelle qu'elle fut. Une réunion de faits sin

guliers, de circonstances fortuites, se présentoit a 
son esprit déréglé, comme une démonstration contre 
la cour. Arreté et cité en justice, par suite de ses 
violents discours, il fut condamné, comme subor
neur de témoins, a 2,000 livres sterling d'amende. 
Mais l'impression resta dans les esprits, et plus tard 

le meurtre d'Essex fut imputé au Prince dans les 

manifestes de .Monmouth et dans les pamphlets pu
bliés pour le prince d'Orange. Cependant s~, indé

pendamment de toutes les preuves morales, il existe 
des faits matériellemellt prouvés aux yeux' de la jus
tÍce et de l'histoire, c'est l'illllocence du duc d'York 

et de la cour dan s ce déplorabJe événement. 
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LIVRE VII. 

u ¡¡- .. = 

1683-1685. 

LE prod~s des accusés avait commencé par ceux 
d'entre eux qui appartenoient a la véritable conju
ration de Rye-House. Toute preuve manquoit a 
l' égard d'Essex, Russel, Hampden et Sidney. Il 
importoit cependant a la Cour de persuader au 
peupIe qu'il existoit un complot de régicide dans 
les chefs les plus élevés de l'Opposition, et la pro
cédure fut conduite dans ce dessein. Walcot fut le 
premier mis en cause et convaincu, ail1si que HOl1e 
et Howse, d'avoir tramé dans divers conciliahules, 
non-seulement la révolte contre le Roi, mais encore 
l'assassinat du Roi; ils furent condamnés au sup
plice des traltres. 

Quant au Lord Russel, des qu'il se vit prison
nier a la Tour, iI ne douta plus de sa destinée pro
chaine, et ne s' occupa que de mourir dans les sen
timents de piété qui luí étoient naturels. Un comité 
du Conseil s' étoit transporté aupres de luí pour l'in-
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terroger ,sur ses relations avec les Écossois. Le Lord 
Howard n'étoit point encore arreté; la Cour n'avoit 

sur ce point que des soupc;ons. Russel répondit avec 

douceur qu'il n'étoit point assez préparé, mais qu'il 
tiendooit ses réponses pretes pour le Tribunal. Sid

ney répondit avec hauteur au meme comité: « N e 
(e cherchez point, » dit-il, ee a m'extorquer, par l'ar

« ti6ce de vos questions, les preuves que vous n'avez 
« point. Je n'ai rien a vous dire. )1 

Ce mémorable prod~s tient de si pres aux événe
lnents du regne suivant qui s~approche, qu~il est 

impossible de ne pas donner quelqu'étendue a la 
relation des faits principaux; ¡ls intéressent, d'ail

leurs, des hommes qui conservent un grand nOl1l 

dan s la mémoire. Ces faits signalent aussi le com

mencement de la catastrophe qui doit changer la 

face de l' Angleterre et de I'Europe. L'histoire enfin 

ne seroit une le\:on ni pour les peuples ni pour les 
hommes d'État, si elle se bornoit a ne montrer que 
l'ex~rieur des révolutions, oubliant qu'elle doit sur
tout montrer comment elles se préparent et s'ac

complissent. 
La cause du Lord Russel fit naltre, devant le 

Tribunal, des incidents sur le droit assez remar

quables. D'abord la légalité des jurés fut attaquée; 
ils étoient bourgeois de Londres, mais ils n'étoient 

pas gens de fit;f, comme la loi l' exigeoit. La com
pétence fut discutée : l'llsage prévalut, et avec rai-
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son; il étoit conforme a l'intention meme du statut, 

puisque les membres d'une corporation tel!e que la 

Cité de Londres, sont ou peuvent etre plus riches 
en capitaux et en effets de compagnies commer
<;;antes, que les plus riches propriétaires fonciers. 

Le Lord Howard avoit cité la réunion chez Sé

phard, ou, disoit-il, on avoit agité la question d'en

lever les Gardes. Séphard déclara que Russel y étoit 

venu deux fois, et se joignit a Rumsey qui affir
moit le consentement du Lord a ce projet; mais ni 

l'un ni l'autre ne pouvoit citer aucune de ses pa

roles; et comme rien n'étoit argué sur les affaires 
d'Écosse, Russel n'avoit a se défendre que sur un 

tilit quí jamais n'approcha de sa pensée, celuí d'une 

conjuratíon contre la vie du Roi. 
Ses défenseurs s' éleverent contre le témoignage 

du Lord Howard, qui, selon eux, ne pouvoit etre 
juridiquement admis. ( Cet homme, disoient-ils, a 
« pris Dieu et les hommes a témoin que la con

« spiration étoit une imposture, et que jamais au
« cun des accusés ne lui en avoit parlé. Recevrez-vous 

« aujourd'hui, comme témoignage, ses infames désa

« veux?)J Le Solliciteur général répondit par les prin

cipes du droit : « Howard, complice lui-meme, avoit 
« trop d'intéret a nier la conspiration avant d'etre 

« arre té , pour que ses premieres dénégations mérí
« tassent la moindre attention; c'est d'ailIeurs la 

( marche naturelle a tous les conspirateurs. » 

r . 
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Une objection plus sérieuse fut produite en faveu!' 

de Russel. « Sur quelle loi faÍtes-vous le proct~s? 

« Adoptez-vous le vieux statut de la vingt-cÍnquÍ(~me 

(e année d'Édouard III, ou le statut qui a défini les 

« crimes de haute trahison pendant la vil' dll Roi 

« régnant? Par ce dernier statut, la prescription est 

« acquise au bout de six mois, et l'entrevue chez 

« Séphard est tres-antérieure. » Les juges adopterent 

celui d'Édouard. 

Alors Russel demanda que ron cit:h contre lui 

une seule des actions définies par cette loi. Or, par 

ceHe d'Édouard, le législateur distingue deux especes 

de trahison : I'une est l'intention et l'entreprise 

d'6ter la vie au Roí; l'autre est l'entreprise actuelle 

oe faire Ja guerre contre lui. De plus, suivant Je 

statnt porté sous la Reine Marie : « Le concours dp 
« deux témoignages est exigé sur quelqu'acte forme] 

« qui tende a J'exéctltíon de run ou de l'autl'e de 

« ces deux- crimes. » On répondit que la seule pen

sée' d!attenter a la vie du Roí, lorsqu'elle étoit ma

ni'festée par desfaits extérieurs, étoit un des crimes 

pr.évus~Lf's avocats<Hale et Cook prouverent immé

diatement, par le texte meme, qu'il s'agissoit dans 

le statut, nonpas d'un dessein uniquement, mais 

d'un dessein et d'une entreprise contre la vie du Roi. 

Cependant, et quoique jamais en Angleterre 011 

rt'eut adimis dans la dénomination de Cardes le 

sens qui s'attache an titre de Gardes-du-Corps, 
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dans les autres royaumes, et qu'il n'y eut qu'une 

seule dénómínation universelle a touts les corps de 

l'armée, ceBe des troupes du Roí, le ministere public 

insista sur ce noni. de Cardes, pour indiquer une 
résolution formelle d'attenter a la personne meme 

du Roí, ce qui constituoit le erime de régicide. 
Howard lui-meme affirma sous serment que jamais 

on n'avoit eu eette pensée. Mais les magistrats ad

mirent en fait que le dessein du régicide étoít la 
conséquence natu('elle du desseÍn d' enlever les 

Gardes du Roí. 

Le Lord Russel avoit l'ame trop élevée pou}' 
ehercher ailleurs que dans la vérité meme la défense 

de son honneur et de sa vie. De subtiIes discussions 

de droít, et ee qu'on nomme en Franee les ques
tions préjudicielles, lui paroissoient peu eonvenables 
a sa propre dignité; iI demanda que l'on entendlt 

ses avoeats sur le sens et l'applieation de la Ioi, 
par rapport au projet imputé d' enlever les Gardes 

du Roí. Les juges rejeterent sa demande, sur son 
refus de reconnoltre d~abord eomme vrais les faits 

allégués par les témoins. 
Il eut alor8 la pensée d'avouer avec la franchisc 

naturelle a son ereur. la vérité toute entiere, en Cl' 

qui lui étoit personnel. Ses amis qu'il consulta I'y 
engagerent,certains qu'il ne pourroit etre eondamné 

tout au plus qu'a la peine méritée pOUl' n'avoir pas 

révéJé uní' haute trahison. Mais ses avocats, plus 

22. 
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instruits que lui des maximes de la jurisprudenee, 
lui prouverent aisément l'essentielle différenee qui 

existe entre ne pas approuver les desseins sur les
quels cependant on délibere, et ne pas révéler ces 
memes desseins, lorsqu' on les connolt sans y prendre 

parto Il renon~a done san s peine a sa pensée, Jaissant 
aux juges le soin de déeouvrir ce qu'ils vouloient 

apprendre, et aux jurés celui de se déclarer dans 

l'intégrité de leur conscience. Jl parla peu, mais tou

jours avec digllité. 
Ce fut clans la derniere séance du proces que l' on 

apprit la mort du comte d'Essex. Le ministere pu

blíc en tira un parti terrible contre l'aeeusé sur 

l'esprit des jurés. Illeur montra qu'en se donnant la 
mor! Essex confirmoit la eonspiration. Russel fut 

condamné. Immédiatement apres, il fit dire a Séphard 
qu'illui pardonnoit, en le priant de se rappeler qu'il 
n'étoit alIé qu'une fois dans sa maison. Séphard 

éperdu ne put rien répondre, sinon que son trouble 
devant les juges ne lui avoit laissé dans l'esprit au

enne liberté. 

Lorsque le jugement fut porté, ses amis le solli
citerent de consentir a demander sa graee an Roí. 

Il les y autorisa, sous la condition que 1'0n n'exige
roit de lui aucune démarche qui entralnat un aveu 

implicite du crime dont il étoit innocent,c'est-a-dire, 
le projet d'assassiner le Roí. Il fit offrÍr d'aller vivre 
hor-s de l' Angleterre, et clans tel pays qu'il plairoit 
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a Sa Majesté, promettant d'y rester étranger a toute 
affaire politiqueo Sa femme, qui étoit la fille et l'hé
ritiere du comte de Southampton, implora aussi la 
démence royale a vec un torrent de larmes, offrant 
les vertus et les services de son pere en expiation . 
des erreurs qu'un sentiment exagéré de patriotisme 
avoit pu inspirer a son mari. Le comte de Betford, 

pere de Russel, offrit 100,000 1. sterl. a la duchesse 
de Portsmouth. La cupidité de la favol'i te et le res
sentiment du Roi furent invincibles. Charles 11 n'ac
corda d'autre grace que la remise de ce qui est 
ignominieux dans les sentences de haute trahison. 
« M ylord Russel,» dit-il, « éprouve aujourd'hui que 
«je possede la prérogative qu'il m'a disputée dans 
{( l'affaire du comte de Danby.» Hélas! le temps 
viendra aussi que Jacques n invoquera le secours 

du comte de Betford, et le vieillard lui répondra : 
Sire! j'avois un fils! 

La veille de l' exécution, Waleot, Hone et Howsc 
subirent leur supplice. Walcot sur l'échafaud s'avoua 

coupable, mais iI nia la réalité de tout complot 
arreté. Il déclara « que souvent iI avoit été question 
« de tuer le Roi, mais que tous les détails donnés 

« par W est et Rumsey étaient une fable de leul' 
« fa<;;on pour accréditer leul' témoignage. Il avoit 

. « cO,mbattu», dit-il, «les propositions de West pomo 

« l'assassinat; lorsque celui-ci promettoit la protec
(C tion de Moumoulh , iI luí répondoit qué le duc de 
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({ Monmouth , au contraire , s'il montoit sur le trone, 

« seroit le premier a punir de tels attentats.» Hone 

s'avoua également coupable de s'etre trouvé a ces 

détestables conciliabules, témoigna un vif repentir, 
et protesta « que ceux des accusés de distinction 

« qu'il c~nnoissoit n'avoient pris aucune part a ces 
« ténébreux cOInplots.» Le lord Russel qui devoit 

etre exécuté le lendemain, sentit son ame soulagée 
en apprenant ces déclarations, qui séparoient ainsi 

les deux complots confondus dans un seul par le 
Gouvernement. 

Il avoit re«;u et Iu sans s'émouvoir la sentence que 
lui apporterent les shérifs, et conserva jusqu'a la 
fin une douceur inaltérable, animée par une piété 

tout-a-Ia-fois douce et fervente. Il s'occupa soigneu

sement de son apologie, dont il remit trois copies 
signées de sa main a milady Russel, qui soutenoit 
maintenant son malheur avec une noble et tendre 

constance. Il écrivit ensuite une lettre au Roí, de

mandant pardon a Sa Majesté de tout ce qu'iI avoit 
pu faire contre son devoir. « Jamais, ») disoít-jI, « je 

« n'ai trempé dans aucun dessein préjudiciable ni a 
« votre personne, ni a votre dignité. Aucune de 

« mes actions ne m'a été inspirée que par les mouve

(e ments d'un zele ardent, mais sincere pour les vé

« ritables intérets de la COUl'onne et du pays. Quoi

« que durement traité, je pardonne sans peine a touts 

« ceux qni m'ont desservi aupres de Vous. Que ma 
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tI JllOrt appaise au moins, Sire, le mécontentemcllt 

«( de Votre J\-lajesté ; je veux monrir dans laconfiallce 
(1 que lIla femme et mes cnfants n'en seront pas la 
(( victime comme'le pere. » Apres sa dernieí'e entre

vue avee milady Russel, entrevue qu'il soutint ayec 

une tendre gravité, il dit: « L'amertume du calice 

«( est passée.» Le matill , il dormoit d'un profond 

sommeil quand on l'éveilla. Il monta sa montre en 

disant : « Le temps n'est plus, l'éternité va com-
(i lnencer. » 

Lorsque les shérifs se furent présentés pou!' le 

conduire a l'échafaud, iI trouva le lord Cavendish 
(lui l'attendoit sur l'escalier de la Tour pour l'em

brasser. Cavendish avoit déja voulu changer de ve

tements avec luí poul' qu'íl s'évadat. Russel ne l'avoit 
pas permiso Du fond de sa retraite ignorée, 1\10n
mouth avoit également voulu se montl'er pour l'al

ler voir a la Tour. Il s'y étoit opposé. Apres avoir 
re<;u le dernier embrassement de Cavendish, il Si' 

retourne précipitamment vers luí: « Mon ami, ~) luí 

dit-il, « je vous en conjure, pensez a la Heligion. 
« Vous ne pourriez comprendre combien de force el 

« de consolation j'y ai puisé dansmon lnalheur!» 

Toutes les riles qu'il travers.a, de la Tour au 

líeu du supplice, étoient occupées par une innom
brable ll1ultitude, et chacun suivant ses propres 

sentimeuts, le couvroit d'ínjures ou de marques de 
compassion. Burnet et Tillotson l'accompaguoient 
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dan s son carrosse ; il chantoit les Psaumes avec eux. 

Arrivé sur l'échafaud, il remit aux shérifs la qua

trieme copie de son apologie , et prenant la paro le , 

iI protesta en peu de mots que jamais il n'étoit entré 
dans aucun de3sein qui eut pour but d'attenter a la 
vie et a la couronne du Roí. Il pria Dieu pour Sa 

Majesté et pour la Religion protestante. Ensuite il se 

recueille un moment pour prier en silence; il se 
déshabille, et d'une contenance modeste et ferme, 

il tend sa tete au bourreau, qui ne la fit tomber qu'au 

second coup de hache. 
A peine l' exécution étoit consommée que son 

apologie étoit publiée dan s toutes les rues de 
IJondres. La Cour en fut justement alarmée. Russel 

y avoit travaillé avec soin; elle montre tout-a-\a-fois 

une ame sincere et une imagination arden te. Les 
sentiments qu'il y exprimoit devenoient d'autant plus 

dangereux pour la Cour qu'ils étoient populaires, 

et qu'ils paroissoient au peuple signés du sang d'un 

martyr de la Religion et de la liberté. L' Angleterre 
excusoit sans·peine ce qu'elle soup<;;onnoit des dé
marches de Russel pour un soulevement; mais elle 
ne voyoit qu'un arret porté sans preuve légale et 

par une torture violente donnée a la loi. Elle ne 

croyoit pas surtout que Russel fut le moins du 

monde complice des scélérats qui la veille venoient 
d'etre conduits a l'échafaud. La Cou!' elle-meme ne 

le croyoit paso L'attendrissement excité par sa fer-
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meté modeste sur l'échafaud, par le souvenir de ses 

vertus privées, par la lecture de sop apologie, fut 

universel et profond. De telles émotions dans les 
peuples sont une révolution commencée. C'est une 
grande question que ceHe de la clémence dans cer

tains crimes d'État et dans certains coupables. Une 

ame vraiment royale eut pardonné peut-etre au lord 
Russel; le péril du pardo n n'eut jamais surpassé le 
danger d'etre inexorable. Mais Charles II avoit laissé 
périr le vicomte de Stafford, qui étoit innocent. 

Il n' est pas sans intéret de savoir comment l' Am

bassadeur de France rendit compte de ces événe
ments au Roí son maltre. On voit dans son rapport 
la réserve d'un courtisan qui n' ose ni cacher ni faire 
connoltre toute l'impression qu'ils faisoient sur l' An

gleterre. La position de l' Ambassadeur étoit alors 

des plus délicates, puisqu'il avoit été chargé d'ex
citer, de corrompre me me les chefs de l'opposition 

parlementaire. 

n avoit d'abord écrit ave e une simplicité toute 

laconique, et sans autre réflexion, que le comte 

d'Essex s' étoit coupé la gorge avec un raso ir. Plus 
tard il annoncera, dans un postscriptum remarquable 

par son énergique briéveté: M. de Sidné (Sic) a 
eu le coa coupé. Voici comment il parla de I'exé
cution de Russel dans sa lettre du 3 aout. 

({ M ylord Roussel en t, samedi (3 1 j uillet ), la tete 
('( coupée sur la place de Lincoln-in-filds (Lincolns-
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(t inn-fields). 11 Y avoit des tl'oupes d'infallterie el de 

« cavalerie. La place est tres grande et il s'y trouva 

« un nombre infiui de personnes et de spectateul's. 

t( l\lylord Roussel témoigna beaucoup de fernwlé 

« (comme font ordinairement les Anglois en mou

t( rant). Il dit en peu de mots qu'il mouroit pour 

« etre hon protestant, et que touts ceux qui l'étoient 

({ devoÍent se réunir pour s' opposer aux entreprises 
« des Papistes. Il protesta de n'avoir rien su de la 
« conspiration contre la personne du Roi d' Angle
« terre , mais íI ne dénia pas d'avoir eu connaissance 

« de ce qui se projettoit pour s'opposer a un Gou
« vernement arbitraire et remédier aux désordres de 
« l'État. JI donna un écrit au Shérif Nort (North), 

« qui a été porté a Sa Majesté Britannique. Le doc

« teul' Burnet et le docteur Tilleson ( Tillotson ) l'as

« sistoient; ce sont deux Presbytériens fort renom

« més. Plusieurs personnes tremperent 1~'Jrs mou

« choirs dans son sango e'est une coutume parmi les 
t( Anglois, qui marque leur vénération pour celui 

(C qui meurt. Le peuple fut fort tranquille et on garda 

ti un profond silence. Les sentiments étoient fOl't par
« tagés. Beaucoup disoient que c'étoit un traltre qui 

« méritoit la mort; d'autres, en aussi grand nombre, 

t( disoientqu'il n'étoit pas coupable, et que les té

« ll10ins qui avoient déposé contre luí n'étoiellt pas 

({ valables. 

C( On ne íera pas sitót le procCs aux alltres pri~ 
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(( sOl1lliers. Les juges sont aJJés dans les provillces 

({ tenir les assises accoutumées. » 

Le départ des J uges avoit suspendu le prod~s des 
autres prisonniers. Pendant cet intervalle, l'Hotel 

de ville fut sommé de rendre ses chartes, en exé

cution de l'arret qui l'avoit ordonné. Cet ordre , mis 

en délibération, excita de fortes oppositions. Touts 

les membres des Corporations, disoit-on a l'Hotel 

de vilIe, font le serment de conserver des Privileges 
donl ils sont les dépositaires et les protecteurs. « At

« tendons au moins que le Roi lui - meme naus les 

( enleve. » Cet avis prévalut; aussitot les chartes sont 

arrachées de vive forcc, I'H6tel de ville est fermé, 

le Roí se réserve la nomination des magistrats, et 

casse plusieurs Échevins ou ofIiciers de la ,cité. Il 

prend une pareille mesure pour d'autres villes du 

Royaume, et leur envoie de nouvelles chartes. 

Par le droit public de l' Angleterre, touts les pri
vileges (privata? leges) des cOl'porations émanent de 

la Couronne , qui a droit sans doute de les révoquer, 

mais de les révoquer apres un jugemcnt légal. Ce juge

ment étoit porté contre la ville de Londres. La Cou

ronne étoit donc ici dans son droit. Aussi la question 

se borne-t-elle a savoir si l'exercice de ce droit étoit 
un acte de sagesse. Plus tard Jacques n fera reporter 
en pompe a l'Hotel de ville par le Ghancelier d'An
gleterre eette meme charte que la ville ne vouclra 

plus reccyojr, sans UIl jugement qui cassc le premier. 
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:Mais cette affaire des chartes, si grave daus un 
pays ou tout se traite légalement, avoit pour véri

table cause la nécessité des affaires du Roí. Au I? 

juillet, Charles n'avoit rec,;u de la France que 
380,000 livres sur le paiement du subsid~ de la se
conde année quí étoit révolue de~ le 1 er mars l. Les 
Ambassadeurs de l'Empíre, de la Suede et de la 

Hollande lui proposoient de se reridre médiateur 

entre la France et I'Espagne; de son cOté, I'Espagne 
lui offroit de l'argent s'il vouloit la soutenir eontre 

les bostilités de Louis XIV. Le duc d'York s'étoit 
empressé d'en donner avis a I'Ambassadeur Barillon. 

Celui - ei rec,;ut ordre de payer 350,000 franes, a 
compte sur la seconde année du subside, faisant es

pérer un paiement prompt des 770,000 franes qui 
devoient la compléter. Mais en eompensation du re
tard actuel sur le subside, Charles re~ut de la eoUl' 

de VersaiIles d'amples félieitations sur la découverte 
du Complot de Rye-House, avec l'offre de livrer 
touts les conspirateurs qui se pourroient trouver en 

France. Barillon re~ut aussi l'ordre de ne payer les 

770,000 franes qu'en prenant ses suretés sur les 
démarches éventuelles du Roi. Et en effet, lorsqu'il 

pronon~a la dissolution du Parlement d'Oxford au 

mois de mars 1681, Charles s'étoit engagé a convo

quer un autre Parlement daos les termes fixés par 

1 Lettrc.s de Barillon. 
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le bill tricnnal, e' est - a -dire dans les trois ans. Ce 

délai approehoit de sa fin, les Ministres sollieitoient 
le Roi de ne violer ni la loí ni sa paro le; déja des 

• 
éerits se publioient pour rappeIer l'un et I'autre; 
Charles n'en étoit pas fort éloigné, pressé eomme 

il l' étoit par ses alliés naturels, et par la gene qu'il 
éprouvoit de l'impériellse économie de la France. 11 
lui falloit done se préparer les moyens de maitriser 

les élections, a tout événement, et l'affaire des chartes 
n'avoit pas d'autre but. Il est vrai que son frere y 
voyoit une conquete de la Couronne sur les libertés 

publiques. Touts deux y trouvoient encore un avan
tage immense pour des ames peu généreuses. En 

dénaturant l'institution des jurés, ils se vengeoient 
de leurs ennemis qu'ils frappoient a coup sur du 
glaive de la justice. Dans le droit des Chartes, le 

Lord Maire nommoit les Shérifs, qui nommoient 

les Jurés, et le Lord Maire étoit élu par les Commu
nautés de la Cité. Ces diverses fonctions dépendoient 
maintenant de la Cour, qui eut ses jurés dévoués a 
toutes ses volontés. Il est juste aussi de reconnoitre 

que l'Hotel de ville étoit devenu un foyer de factions 
dans ces derniers temps. Charles usa de représailles 

comme sur un champ de bataille; mais la soeiété 

n'est pas un état de guerre, et les Gouvernements 
qui ne savent imiter que la justice des faetions se 

soumettcnt par la meme au droit de la force qui 
tot on tard peut les accabler. Quoi qn'il en soit, le 
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Roi, toujours indécis entre ses alliés et la Franee, 

ajourna la qnestion du Parlement qu'il avoit promis, 

laissa au due d'York les sojns du Gouvernement. 

et attendit que le temps dénoUélt les diffieultés prp

sentes. 

De meme que les corporatiolls subirent d'im

menses ehangements, la magistrature ent aussi les 

slens, et ce fut alors que parut au poste éminent de 

Lord Chef de justiee Jefferyes, déja eonnu par un 

zele brutal et farouche, surtont par un talent dont 

il resta l'éternel modele, celui de plier et toNnre!' 

les 10Ís a toutes les iniquités. Le proces des eonspi

rateurs fut repris sous ses auspices apres les as

sises des provinces, et reeomnwnc:a par AJgernoon 

Sidney. 
Les jurés, eomme dans le proces de Russel, ne 

possédoient aucun bien fonds : Sidney les récusa. 

«( On a déeidé ce point dans l'affaire du Lord Russel, )1 

répliqua Jeffcryes~ et il ne pennit pas que la ques

tion fut examinée. L'iniquité étoit palpable, puisqut' 

le proces se jugeoit, non pas devant des jurés de ]a 

Cité de Londres, mais du comté de'Middelsex. Quant 

au fond de l'affaire, on n'allégua nuI faÍt positif. 

A la vérité, le Lord Howard avoit dit qu'il existoit 

un comité des six, dont il étoit membre avee Sidney. 

Mais la s'arretoit la preuve. Quant aux deux autres 

témoins, West et Rumsey, ils affirmerent spparp

l'l1ent l'existence du comitp. ma's spu]ement par OH! 
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dil'e; West l'avoit apprise de Rumsey qui J'avoit 

apprise de West. Ainsi, par le fait, Howard se trou

voit senl et unique témoin : la loi en exigeoit deux. 
01', dans les papiers de Sidney, s' étoi t rencontré 

un manuscrit de sa main, lIon encore achevé, sorte 

de réponse a un écrit du temps, intitulé le Pa
triarche, et dont l'auteur fort obscur, nommé 
Filmer, s'attachoit a démontrer le droit divin de 

l'antorité royale. F'ilmer remontoit tres-haut. ( Dieu, )l 

disoit-il, « a donné la souveraineté du monde an 
re premier pere, qui l'a transmise telle qu'il l'avoit 

« rec;;ue a son premier né; ainsi oe génération en 
« génération: et voila comme les Rois sont les héri
« tiers du fils ainé du premier pere ou du premier 
( patriarche l.» 

Ce raisonnement ne parut pas péremptoire, au 
moins dans l'application, a Sidney qui d'ail1eurs 

adoptoit pleinement dans son principe et dan s ses 
conséquences le dogme de]a souveraineté du peuple. 
Dans sa réfutation, il répondoit a Filmer que, « si 

« le droit des princes souverains résulte de leut' 
« descendance de Noé par· le fils ainé de ce pa

c( triarche, ils sont tous par le fait des usurpateurs, 

« puisqu'il n'est aucun d'eux qui puisse établir une 

1 Ce systeme a été renouvelIé de nos jours, dans un Livre in

titulé De l' Aulorité, puhlié par M. l' Abbé T**, a son retou,· 

d' Angleterl'e. 
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« pareille généalogie. Si,}) continuoit-il, (e un seul 
c( existoit qui fut capable de produire une telle dé

« monstratÍon, celui-Ia seroit le seul souverain Ié

« gitime au monde et du monde.» Le développe
ment de ces idées l'avoit conduit fort loin contre le 

gouvernement monarchique. Son esprit exalté ne 

lui faisoit concevoir qu'un seul hon gouvernement, 

la République; et cependant il convenoit quelque
fois qu'une République périroit nécessairement en 

Angleterre, par le seul fait de l'établissement né .. 
cessaire d'une armée. Quoi qu'il en soit, ce roman 
inédit de ses reveries républicaines fut un heureuse 

découverte pour le génie inventíf de Jefferyes; il 
en fit le second témoin qui manquoit au prod~s. 

({ La loi, » disoit-il, (e exige deux témoins; mais, 

« pour les cas de haute trahison, il suffit d'en avoir 
« d'abord un qui dépose sur le fait meme, el ensuite 

( un second qui dépose sur une circonstance que 

« l'on peut y rapporter, comme celle d'avoir vu 
« acheter un couteau. 01', dans l'affaire présente, 

« le Lord Howard est le témoin qui affirme qu'il 
« s'agit d'un régicide, et que l'accusé étoit du co

« mité des six. Que fant-il de plus maintenant que 

« ce livre me me de l'accusé, pour prouver ses des
« seins régicides? » 

Le Solliciteur général Finch mit le sceau a cette 

monstrueuse interprétation en soutenant que le livre 

étoit ce que ]a loi nornrne actioTl forrnelle. « Or, » 
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s'écl'ia-t-il avee emphase, e( scribere el agere, 
(e ullum est el idem. » Sidney fut condamné ; iI remit 

au marquis d'Halifax un mémoire ponr le Roi; il 
Y supplioit Sa Majesté de vouloir elle-nH~me examiner 
ce prod~s. Jefferyes, qlli en fut informé, s'écria, dans 

un transport de fureur, que sa tete sauteroit ou eeHe 
de Sidney. Pendant le proces, Sidney avoit souffert 

les démentis, les in terrupt~ons, les insultes meme 

de Jefferyes avec une moc~ération étonnanf4 ponr 
tous ceux qui connoissoient I'empol'tement naturel 

de son caractere. Quand les shérifs lui remirent la 
sentence, il la lut froidement, et leur dit ave e dou

ceur qu"il leut' pardonnoit. e( l\faís, » ajouta-t-il, 

« faítes un retour sur vous-memes. La justice du 

« Ciel vous demandera compte de ma vie, que vou~ 
« avez livrée en choisissant des jurés sans foí et 

« vendus ¡l mes ennemis. )} Un des shérifs répandit 

des l~rmes. Sidney écri vit ensuite son apologie qu'il 

leuI' remit sur l'échafaud. 

Sidney n'avoit sur la Religion que des sentiments 

sans arret, aussi peu réglés par des principes que 

ses opinions politiques; c'étoit un déisme vague. 

Cepelldant il appela des ministres puritains auxquels 

iI exprima la douleur que lui inspiroient ses fautes. 

II parut an supplice avec intrépidité, pria un mo
ment, et re<;;ut le coup mortel. L' Ambassadeur de 

France manda cet événcment a Louis XIV, dans une 
lettre du 31 décemLre, ou iI parloit de Monmouth. 

l. 23 



R~VOLUTION DE 1688, 

1] dit simplemcnt : «( M. de' Sirlné a eH J(, COU 

« coupé; iI n'a point parlé en mourant, comme 
« font ordinairement les Anglais. » 

Le témoignage de West et Rumsey devenoit de 
plus en plus si décrié, qu'a peine osoit-on l'oppo

seraux accusés qui restoienUljuger. Aussi, Hampden, 
qui étoit du comité des. six, ne pouvant etre con
vaincupar l'unique témoignage du Lord Howard, fut 

condaMné a une amende de 40,000 livres sterling. 
Des six qui dirigeoient l'entreprise d'un souleve

ment en Écosse, mais contre lesquels il n' existoit 

aucune preuve, et qui ne pouvoient légalement 
etre condamnés que par l'adjonetion de leur com
plot a celui des eréatures de Shaftsbury, Essex s'é

toit donné la mort; Russel et Sidney l'avoient subie 

par jugement; Hampden se trouvoit en quelque 
sorté dévoué a une perpétuelle prison, par I'impos
sibiJité de payer son amende; Howard (~chappoit a 
toutes les peines légales par ses aveux. Le due de 
Monmouth restoit seul a punir, également protégé 

par sa retraite inconnue, et par la tendresse du Roí. 

I.Jes Écossois eompromis devoient etre jugés en 
Écosse, ou ils avoient été renvoyés. Quant aux com

pIices de West e~ Rumsey , qui étoient encore sous la 
main de la justice en Angleterre, iI ne restoit plus 
qu'Halloway et le chevalier Armstrong. Halloway, 

qui étoit jugé déja par contllmace, fut prís en Amé
rique; il avoua que lui et deux autres s'étoient char-
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gés d'une entreprise pour faire soulever la· ville de 

Bristol; que les rnécontents de ce pays, s'ils se pro
non~oient, devoient se porter avec eux sur le can
tonnement des Gardes, a Tannton, pour les en
traIner; que ces tentativesn'avoienteu aucune suite; 

que West pt Rumsey proposerent d'assassiner le Roí 
et le duc son frere; qu'il ne voulut jamais entrer 

en délibération sur un projet si criminel; que West, 

Rumsey, Rumbold et son frere approuvoient seuls 
cette proposition, avec un cinquieme qui ne fut pas 
nommé. On crut qu'il s'agissoit de Ferguson,qui 
étoit revenu de Hollande, ou peut - etre de Goode
nough. Ses aveux et son discours funebre, qui fut i·n~
primé, porterent la conviction dans le public sur l;in
cohér~nce de cette conjuration avec le complot formé 
sous la direction du comité des six. 

Le chevalier Armstrong étoit aussi condamné par 
contumace; iI fut saisi en Hollande et ramené en An
gleterre. Il avoit été Lieutenant-Colonel des Gardes 
et Grand-Écuyer. Le duc de M.-onmouth avoit eu en 
lui une extreme confiance. Devant les juges, il ré
clama le bénéfice des lois qui lui donnóient, comme 
contumace, un an pour se mettre volontairement en 

júgemerit. JI demanda que son proces, comme celuj 
d'Hallovay, fUt régulierement recommencé. On lui 

répondit qu'ayant été pris par force avant l'expira
tion de l'année accordée aux contumaces, le béné
fice de la loi ne pouvoit lui ~tre appliqué. « Je ne 

23. 
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« souhaite," disoit-il, « que la justice.» ~ ( Vous 

« l'aurez tout entiere, « luí répliqua Jefferyes , chef de 

Justice, et il fit exécuter la sentence portée par con

tumace. Armstrong avoit toujours mené une vie 

licencieuse. Il passa le peu de jours qui lui restoient 
encore dans la priere. « Il témoigna,» dit Burnet, 

«jusqu'a de la joie de fi~ir par un supplice infame; 

« paree qu'il n'a fallu rien moins,» disoit-il, « pour 

« le réveiller du profond assoupissement ou il avoit 

« vécu et poul' lui inspirer un juste sentiment de 

« l'énormité de ses crimes.» Il protesta en mourant 

qu'il n'avoir. jamais conspiré contre la vie' du Roi et 

du Prince son frere. 

eette exécution termina en Angleterre les pour

suites juridiqlles de eette double conspiration. Le 

Lord Chef de J ustice, J efferyes, aUa de suite en 

rendre compte au Roi qui étoit a Windsor. Charles JI 
en le voyant tira de son doigt une bague de prix 

et la mit au doigt de Jefferyes, en luí adressant ce 
singulier eonseil : « Vous allez tenir les Assises dans 

« les provinces,» dit-il, « les chaleurs sont grandes ~ 

« prenez garde de trop boire.» J efferyes en effet 

portoit ce vice a l'exces et alors sa brutalité n'avoit 

plus de retenue. La bague du Roí fut nommée dans 

le monde, la bague teinte d'un beau sang, par 
allusion au sang de Russel et de Sidnt>y. 

En Écosse les formes légales de la j ustice furent 

ellcore plus violemment mépl'isées. Les preuves qui 
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n'existoient pas furent cherchées par des tort?res 

jusqu'alors inusitées. Un nommé Spence, domestique 

du lord Argyle, inspira des soup~ons a Londres et 
fut envoyé a Édimbourg. Le lord, Perth, chef de 

J ustíce, exige qu'il réponde sous serment a toutes 

les questions qni seront faítes. Spence invoque les 

lois du pays qui ne permettent pas de forcel' per

sonne a répondre sous serm'ent super inquirendis. 
Le serment fut cependant exigé par diverses tortures 
qui font horreur. Il résista huit jours a ces épreuves 

rigoul'euses; enfin il capitula sons la promesse qu'il 

ue serviroit de témoin contre personne, qu'il ne luí 

seroit faít aucune interrogation nouvelle et qll'il se

roit mis en liberté. A ces conditions, il désigna 

quelques Écossois avec qui le lord Argyle corres
pondoit au moyen d'un chiffre a deux clefs, dont iI 

indiqua une. Le Gouvernement avoit déja l'autre, et 

l'on sut par ce moyen qn'Argyle négocioit pour un 

soulevement, mais <fu'il n'y avoit rien encore de 
concIu. 

Carstares, ministre puritain, fut également forcé 
par la torture a faire le serment de répondre aux 

interrogatoires.II avoua des discours qu'il avoit en

tcndus sur les moyens de tuer le due d'York, ajou

tant qu'il y avoit opposé les principes de la Religion 

qui réprouvoient l'homicide. Carstares étoit un homme 

babile et doué d'une ame forte. Il avoit beaucoup de 

secrets qu'il garda malgré toutes les souffrances de 
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la torture. Ses liaisons intimes avec le Prince d'O

range font présumer justement que ce Prince n'étoit 
pas étranger aux entreprises d'Argyle et de Mon
mouth. Carstares fut nommé son chapelain. 

Quant a Baillie, le chef des Députés d'Écosse 
aupres de Monmouth, a défaut d'une 'accusation 

motivée sur des faits connus, on lui opposa une 
leUre du Roi qui l'accusoit non pas de la conspira
tion de Rye - House, mais de complicité pour un 

projet de soulevement. Sommé de faire le ser~nent 
sur ceUe lettre, il se récria contre l'iniquité d'une 

forme inusitée, qui oblige l'homme a se dénoncer 

lui-meme, ou a se sauver par un parjure; et il re
fusa le serment. Condamné pour ce refus a six 
mille livres sterling d'amende, iI fut remis en juge

ment et condamné a mort par suite des indices que 

la tortur~ de quelques autres suspects avoit procuré s 
contre lui. Octogénaire et déja mourant des suites de sa 
longue captivité, iI protesta de son innocence rela
tivement a tout projet d'attenter a la vie du Roi et 

du Prince. 
Il est certain que Baillie étoit coupable d'un com .. 

pIot pour soulever l'Écosse, et d'intelligenee avec 
Monmouth, Russel, Sidney, Essex, ArgyIe. Le Mi

nistre Carstares étoit de plus coupable de maehina
tions avec Fa gel , Grand - Pensionnaire de Hollande; 
et le Gouvernement l'ignora toujours. lIs méritoient 

done la mort; mais iI les falIoit convaincre. Autre-



EN A.NGLETERRE. 35~) 

ment la justice, qui émalle du Ciel meme pour la 
conservation de la société, n'est plus qu'un redou

table et détestable instrument des vengeances hu
maines; et la société doute enfin s'il existe d'autres 

droits ~t d'autres lois que la force. 
Ces formes iniques de la justice étoient le résultat 

d'une division qui avoit éclaté dan s le Conseil d'É
cosse. I,e chancelier Aberdeen, depuis duc de Gor

don, avoit incliné pour la douceur, dans les recher
ches ordonnées sur la révolte de Bottwellbridge. 
Queensbury, Lord Trésorier, tenoit a l' exécution 
littérale de l'édit du Roi : il en résultoit d'immenses 
récoltes pour le trésor. En effet, une grande et in
croyable question s'agitoit dans le Conseil. On avoit 
observé que si les sectaires accouroient en {oule aux 

offices de l'Église, leurs fernmes n'y venoient poin,. 
Les hommes évitoient ainsi l'amende, et lt>s femmes 

s'en croyoient natul'ellement exemptes. Il fut pro
posé au Conseil de les y assujétir; et comme l'amenrte 
se trouvoit encourue pour chaque jour d'absence, 
le butin devenoit immense. « Pour tout payel',» dit 
un historien, « il eut fallu vendre l'Écosse entiere. » 

Le Conseil s'étant divisé sur cette grave question, 

le eomte de Perth, chef de Justice, fut envoyé a 
Withe-Hall : on y décida que les femmes des sectaires 
devoient l'amende. 

Le duc d'York, dermis la conspiratioll, avoit un 
pouvoir absolu· sur les affaires d'l~cosse et le Roí 
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ne s'en meloit plus. Aussi le systeme des amendes 
et de la rigueur prévalut. Le c·omte de Perth, quoi

que naturellement doux, s'apperc;ut de ces disposi
tions et revint en Écosse armé d'inflexibilité. Ce fut 

lui qui ordonna d'arr.acher le serment par la tor
ture aux divers accusés ou suspects de conspiration. 

Aberdeen, chancelier, avoit été accusé aupres de la 
Cour d'étre modéré, crime san s excuse dans les 
temps de réactions. Il fut destitué. Le comte de 

Perth avoit mérité par ses rigueurs d'etre Chanee
lier. Il rempla<;a d'Aberdeen. 

Mais le principal personnage de la conspiration, 
i'\lonmouth, avoit reparu tout a coup sur la scene 
politiqueo C'étoit un peu avant le proces d' AIgernoon 

Sjdney. Le duc de Monn?outh, qui s'étoit tenu ca

ché en Allgleterre, songeoit a passer au service de 
l'Espagne dan s la guerre qu'elle soutenoit contre la 

France. Le lord Halifax crut devoir réveiller ]a 
tendresse du Roi en sa faveur. Il vouloit par ce 
moyen mettre un contrepoids dans la balance des 
affaires. Il sut persuader a Monmouth d' écrire au 

Roi son pere, qui fut touché de ses lettres. Le Roí 
lui promit sa grace, sous la condition d'une révéla
tion complete de son crime. D'aboru Monmo~lth 

• hésita sur la forme de ]a révélation ex)gée. Halifax 
lui conseilla, lorsqu'il seroit rentré en grace, de 

supporter avec patience le premier fen des reproches 
de son parti. Les vacances, luí dit-il , approchent ~ 
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et le bill de l' habeas corpus, exige que les accusés 
contre lesquels il n'existe aucune preuve soient mis 
en liberté; ainsi on reconnoitra bientot que vous 

n' aurez acheté votre réconciliation aux dépens de 

personne. 
Monmouth, suivit d'abord ce conseil et promit de 

demande" son pardo n au Roi; mais il ne voulut 
consentir qu'il une soumission vague et polie envers 

le duc d'York. Le Roí garda un silence absolu sur 
cette négociation, et ne parla de la réconciliation 

future que la veille meme a son frere. Le Duc en 

fut consterné. Il proposa en conseil que Monmouth 
fut au moins envoyé a la Tour, un moment et pour 
la forme. « Je lui ai promis sa grace,») répondit séche

ment le Roi. Monmouth vint en eff;t, avoua sa faute 
en termes généraux, et demanda son pardon. Il s'a
dressa ensuite au duc d'York, le priant d'intercé

del' pour lui aupres de Sa JVlajesté. Charles rec;ut 

son fils avec effusion de ereur. 
Le lendemain le Roí dit devant sa Cour, que 

J acquf>s, c' étoit le nom familier qu'il donnoit a 
l\Iontmouth, avoit confirmé les aveux du lord 

Howard. La nouvelle s'en répandit sur le champ 

dans touts les lieux publics de la ville, et la gazette 
de Londres annonc;a que le duc de Monmouth avoit 
révélé ce qu'il y avoit de plus secret dans la con
spiration. Monmouth au désespoir nia le fait, avec 
les expressions du plus vif mépris ponr le lord 
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Howard. Halifax ~ut beaucoup de peine á le cal
mel:; rejettant ce mot du Roi ou sur sa facilité 

~l~tur~ll~ ou ~?r~'importunité des Courtisans.l\fon
l~o~th consentit /a se' contraindre, jusqu'a ce qu'il 
e¿t ses letires de grace. Mais ~ peine les e~t - iI 

en sa possession, qu'il pressa le ~oi de ~étracter la 

f~t~le parole, lui a~enant des t~moins "u~ soute
:goi~~t que lui, Monmouth, n'avoit point déclaré 

ce q~i lu~ étoit attrlp,ué. Le Roi voul~t avoir par 
éc~it au ·..t~oins c~ q~~ Monmouth avoit réel~ement 
avoué. Alors Halifax lúi conseille encore d'écrire 

~u lloi. Il lui représente qu'apres toutes ses intelli
gences avec les ennemis de la Conr, il ne devoit 
pas s'arr(~ter devant le mot de conspiration auque! 

d'ailleurs il pou~{:oit dmmer un sens plus ou moins 

restrictif: il s'agl~soiJ enfin d'un Roi et d'un pere ; il 
s'agissoit aussi' de ses amis exposés a de grandes 

pe~sécutions. l\:Ionmouth se rendit, et le Roi fut 
encore touché de sa leUre. Mais bientot l\:Ionmouth 

re~ut d'autres conseíJs. On luí fit ent~ndre que 5a 
lettre, sans avoir force de preuve, n'en fortifioit 

pas moin~ la croyance publique, déja ébranlée, sur 
l'adhésion prétendue de ses amis a la conjura
tion' de R ye-House. La conscience des j urés en 

pourroit etre frappée. Le proces de Sidney n'étoit 

point encore commencé. Il commettoit ellfin une 
bassesse. La mohilité de son imaginatioll ue pul 1'é· 
sister a de t('lIes idées. 11 eourt dH:'Z J(, Hoi, le VI 
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• sage tout ému de désespoir, et lui reJemande sa 

leUre. Le Roi la rendit. Mais, dit-il, n'exIgez pas 
le désaveu que vous me demandez. Vous me rú~n'e~, 
ajouta-t-il avee bont~, si vous me 'résistez sur ~e 
point. Le due de Monmouth eut la folie de rest~r 
inébranlable, et fut exilé de la' Cour. Se~ am~s e~~t
terent sa conduite comme un act~ hproique, et peu 
de jours apres il se rendít a la Cour du 'pri~ce 
d'Orange. 

Monmouth , dit le due d'York 1, avoit déclaré 

qu'il savoit toute la conspiration, excepté le projet 
d'ass~ssinat. Il avoit vis'¡té les garde~, lorsqu'il f~t 
question de les surprendre. Un soulevement étoit 
préparé dans les comtés d'York et de Chester. ~e 

majOl' Hurst, de Chichester, devoit surprendre 
Portsmouth. Un mouvement devoit aussi éclater en 
Écosse, le docteur Owen, M. Méad et les autres 

ministres presbytériens les plus renommés étoient 

d'accord avec Argyle, qui devoit seconder ce mouve~ 
ment. Enfin, dit le Prince, il avoit personnellement 

désigné plusieurs des conjurés. Sa mémoire, ou le 
malheur, ont certaine~ent trompé l'iIlustre histo
rien sur ce faite Car, excepté Argyle, Owen', Méad 

et le major H~lrst qu'il désigne, il n' eut pas manqué 
de nommer Essex, Russel, Hampden el Sidney, si 
Monmouth les' avoit nommés lui-meme. II est d'ail-

1 Mém. de J acques n. 
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leurs tres probable' que le Roi, qui avojt caché a 
son frere son projet de pardonner a Monmouth, 
ne lui a pas montré la lettre qu'il avoit re\ue de 

sOn fils, et qu"il lui avoit rendue. Enfin le témoi

gnage meme de l'Ambassadeur de France 1 ne per

met pas de douter que Jacques II ne se soit trompé 
dan s ses souvenirs. 

Le Roi con\ut un vif cbagrin de cette rupture. 
Quoiqu'il témoigmit publiquement beaucoup d'ai
greur sur la bienveillante hospitalité qui accueillit 
Monmouth a la cour du prince d'Orange, il n'en 
témoignoit pas moins en particulier a ce Prince une 

sorte de reconnaissance. Il lui avoit montré un ca
chet secret dont il se serviroit pour toutes les leUres 

qu'il pourroit lui adresser, par déférence pour le 

Conseil ou pour son frere. Ainsi les leUres officielles 
que ce Prince recevoit du Roi son oncle, pour se 

plaindre des égards prodigués a :Monmouth, por
toient l'empreinte du cachet mystérieux, et le Prince 
en concluoit justement qu'il ne pouvoit déplaire en 
continuant de bien traiter le cher proscrit 2. Guil

laume . avoit aussi connu les secretes pensées de 
Charles II sur le duc d'York, lorsqu'¡l vint a Lon

dres apres la dissolution du Parlement d'Oxford. 

« J'adoucirai les choses,» disoit le Roi, « ne crai-

1 Lettres de Barillan, du 2. 3 décembre 1683. 

1 :\lém. de Burnet. 

• 
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« gnez pas que de mon vivant il les pousse a l'ex

« trémité. Je connois son caractere, et je crains pour 
« lui que s'il monte sur le trone, il n'y puisse res ter 
« quatre ans.» 

IJouis XIV prenoit alors un tel ascendant sur 

l'Europe, qu'il jugea sans doute inutile de s'occuper 

encore du Roi d'Angleterre .. Que pouvoit-il craindre 

de lui? Le prince d'Orange étoit en mésintelligence 
ouverte, sinon avec les États-Généraux, du moíns 
avec l'État de Hollande et la vilIe d' Amsterdam, qui 

offroient le Stathoudérat au prince de Frise. Toutc 

son habileté n'avoit pu résoudre la République a se 
;¡¡ 

liguer avec l'Espagne. Aussi Louis XIV, qui ne crai-
gnoit plus rien, ni de ces deux puissances, ni de 

l' Angleterre, affecta de ne plus payer le subside ·con
venu avec Charles 11. Ce Prince n'avoit re~u que 
30,000 livres sur la troisieme et derniere année qui 

se trouvoit expirée depuis long-temps. Aussi n'écou

toit-iI pas sans complaisance toules les instances que 
l'on multiplioit autour de lui, pour convoquer le 

Parlement en exécution du bill triennal. Sensible 

aux menaces que l' Ambassadeur Barillon avoit été 

chargé de lui faire, au sujet. du fatal traité de Dou
vres avec la duchesse d'Ürléans, il ne le fut pas moins 
quand il eut découvert enfin les in-trigues de cet Ambas

sadeur a vec les chefs du partí populaire. A ces griefs 

se joignoit un secret dépit, quand il considéroit l'af
fluenee de la eour autour de son frere et sa propre 
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solitude. Le calme du présent ne pouv'oit le tromper 

ni sur l'avenir, ni sur le désordre actuel de ses af
f~ires, ni sur les sentiments publics, ni sur le mé
pris des étrangers, ni, suivant l'expression d'un his

torien, sur la trahison d'un Prince pour lequel il 
avoit tout fait l. Quel étoit ce Prince? L'historien 

ne le dit pas, et le laisse deviner. Quoi qu'il en soit, 

Cha~les s'enveloppe dans sa dissimulation, et laisse 
encore tout le soin des affaires au duc d'York, ou 
plutot se ménage un reste de popularit~ en rejettant 
sur son frere toute la responsabilité d'une adminis

tration vindica ti ve , cupide et souvent inique. 

Charles, pour acquprir les bienveillances du peu
pIe, avoit marié au prince d'Orange la filIe ainée 

de son frere. Le meme sentiment lui fit conclure le 

mariage de la sreur de cette Princesse avec le Prince 
George, frere du Roí de Danemark. le Duc eut pré
féré des alliances catholiques, il lui fallut obéir. 
Mais iI trouva une sorte de dédommagement e~ fai
s,arit accorder les premiers empIois de l'I~lande a des 

seigneurs Ciúholiques, tandis qu'en Angleterre les 
l~is pénales étpient plus' ¡;¡'goureusement que jamais 
imposées a~X: NOIÍ~Conformistes. Mais il en résultoit 
de fortes amen des. 

olÍ e~saya encore quelques proces poli tiques , déja 
tres multipliés depuis la' rupture du Parlement. Quel-

1 Mem. de d' Alrymple. 
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ques - uns étoient justes, d'autres' au moins temé

raires. Un accusé, absous par le Grand-Jury de Lon

dres, fut remis en jugement et condarrine dans les 
assises de Comtés. l\fais en géné~al les jur~s com
mencerent a s'illquiétel' de leur servile obeissanc~, 

et le cri de, l'opinion publique les ~vertit qu'ils"f,i'i
soient le serment d'etre justes. Cependant un gran'el 
scandale fut reparé, si ce n'est dans l'exactitude lé
gale, .au moins dans la morale outragée. Ge fLit la 
condamnation de Titus Oates, pour .le c~ime que 
l' on nomrne Scandalum rnagnatum. Confiant dans 

l'impunité qu'il croyoit avoir acquise, il avoit em
ployé des cxpressions diffamatoires contre le duc 

d'York. Ce Prince le poursuit juridt¡lÍement, et 

Titus Oates fut condamné a une prison perpétuelIe, 
a l' exposition au pilori, quatre fois par annee , enBn 

a etre frappé de verges, pendant le trajet de la pri
son a l'exposition. La terrible conspiration des Pa
pistes eut aussi son terme par la mise en liberté, 
sous caution, des seigneurs Catholiques et du eomte 

Danby renfermes a la Tour, justice tardive que le 

Due fit rendre et que le Roí n.'~ut osé accomplir 
peut-etre, paree que c'étoit violer la prérogative du 
Parlement, et qu'il songeoit a le convoquer. 

La fadion de l'exclu\ion étoit réélIement terras:" 

sée, et la chaleur du parti vai~queur soutenoit en
core dans le public une sorte d'horreur contre e]le 

par les projets d~nt elle s'étoit vue accusée ~lans' 1~ 
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complot de Rye-House. Mais iI s'élevoit aussi comme 

un nuage de mécontentements qui mena<;oit d'un 
orage. Les sentiments comprimés prenoient leur es· 

sor dans les écrits, dans les satires et surtout dans 

la chaire. Le zeIe des juges voulut faire un exemple 

sévere, eL la Cour n'osa le confirmer. Un ministre 
presbytérien, Roswell, avoit été dénoncé par trois 
fernmes qui eiterent, chaeune en partieulier, littéra

lement l'une eomme l'autre , plusieurs fragments 
d'un serrnon qu'elles clisoient avoir entendu. Les 
fragments cités étoient dans le cas de haute tra

hison. l...'accusé présente son manuscrit aux juges , 

ils refusent de l'examiner ; des témoins qui avoient 
recueilli soo,ermon par les procédés sténographiques, 
attestent que les fragments dénollcés n' ont pas été 

prononcés; l'aceusé prouve que ses accusatrices sont 
des femmes de mauvaise vie ; elles-memes ne peu

vent produire personne qui les ait vues au sermono 

Jefferyes, chef de justice, s'écrie avec sa fureur ha
bituelle, que precher dans un conventicule étoit déja 

un crime de haute trahison. « Une telle témérité, ) 
dit-il, « doit disposer les jurés a tout eroire, quels 
« que soient les témoins. Or il y en a trois; e'est 

« plus qu'il n'en faut:» Sur eette ,observatíon impé

rative, les jurés déclarent que Roswell est eoupabJe. 
lei l'aceusé demanda que les jurisconsultes exami

nassent an moins aquel degl'é de eulpabilité pou

voient s'élever les passages du sermon que l'on '81'-
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guoit de haute trahison. C' étoit la précisément ce 

que l'on avoit refusé a Sidney pour son livre, avec 

cette différence que dans le proct~s de Sidney, les 
jurés n'avoient point encore prononcé. ~Iais la con
damnation de Roswell parut si odieuse, que le ROÍ, 

sans accorder la grace du condamllé, ordonna un 
sursis indéfini a l' exécution de la sentence. 

Si de tels faits (et, comme on l'a déja vu, ils 
sont multipliés), expriment le principe d'un Gou
vernement, la société de son coté réagit et proteste 

par ses défiances ombrageuses, par ses résistances 
d'opinion, par ses préjugés, ses injustices meme. 
De nombreux symptomes se manifestent et la mon. 

trent telle qu'elle est, soumise, mais irritée. L'ha
bileté ne consiste pas a les mépriser et a les étouffer, 
mais a les étudier pour en supprimer la cause, po'ur 

empecher que le mal repoussé dan s le corps poli
tique ne devienne enfin mortel. Autrement une ré,vo

lution est bientot faite dan s les esprits; le moment seul 

n' est pas venu encore, mais il vient enfin. Qui pour
roit ne pas juger ainsi, par le seul fait que ron va 
citer? 

Le 5 novembre, jour anniversaire de la conspi
ration des poudres, il étoit d'usage de precher sur 

cet événement dans les Églises publiques et dans 
toutes les Chapelles des corporations et des établis

sements publics. Le Papisme est le sujet légalement 
obligé de ces pl'édieations politiques. Un des ml-

l. 
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nistres anglicans les plus farneux et justement ct>

lebre, choisít ce texte de I'Écriture : 
(( Délivre-moi de la gueule du Lion ! Tu as exaucé 

« ma priere, et je ressemble a un homme assis sur 

« la corne de la Licorne ! }) 
Ici l'allusion étoit palpable, puisque le lion et la 

licorne forment l'éeusson royal. La gueule béante 

du líon, c'étoit le Papisme dont le dnc d'Yol'k me

na<;;oit l' Angleterre. le ressemble ti un homllle 
ass is sur la corne de la licorne! L' orateur pa r 

eette image énergique ne représentoit-il pas le Roi 

futur renversé et foulé par les futurs vainqueurs du 

j1apisllle? Il ne manqua pas de citer les imprpca-

tions de Jacques ler contre celui de ses successeurs 

qui tenteroit de rétablir l'autorité de l'Église 1'0-

m~ine sur l' Angleterre. Un tel sermon, prononcé 

dans une telle solemnité, en de telles circonstances, 

par un hornme des plus habiles, qui s'enveloppoit 

du manteau meme de la Religion et des lois pOul' 

frapper impunément d'anatheme l'héritier présomptif 

de la Couronne, étoit certainernent le symptome le 

plus vif de la situation l'éelle du pays. Que pouvoit 

ici le Gouvernement? Il n'osa pas meme exiger que le 

Garde des Rolles renvoyat le chapelainquiavoit preché 

ainsi, el cependant la Chapelle des Rolles étoit une 

des Chapelles royales. Mais prenant de lui-meme son 

parti, l'orateur se retira volontairement en France, 

et de Vl en Hollande. C'étoit le rlocteur Burnet. 
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Cependant OIl apercevoit divers Índices qui sem
bloient annoncer un grand changement dans la po

litique dll Roi. L' Ambassadeur de France mandoit 
a Louis XIV que d'apres les avis rec;us de l'EllvOyé 
dpHollande, ainsi que du comte d'Avaux lui-meme, 

Ambassadeur de France a la Haye, les partisans du 
prince d'Orange s'expliquoient ouvertement sur une 
intelligence secrete, rétablie entFe Monmouth et leRoi 

son pere. c( De plus, » ajoutoit Barillon, « les mar

I( chands de Londres se plaignent a vec amertume de 

« la nouvelle ordonnance publiée a Toulon, qui in
{( terdit le commerce des ·vaisseaux aJ~glois avec la 

l( ville de Genes. Le Roi s'en plaint comme d'une 

C( violation de~ traités. Je sais, » continuoit Barillon, 

( qu'on n'a ríen omis pour aigrir ce Prince : on luí 
« faít croire que Votre Majesté lui a fajt un tort 

«( irréparable parmi ses sujets, en leur faisant can
t( noltre qu'il préfere ce qui peut etre agréable a 
t( Votre Majesté, aux intérlhs les plus considérables 
« de la nation angloise. » Le duc d'York lui-memi 
sollicitoit Barillon de faire mettre un terme a des 

récriminations dangereuses, que le Lord Halifax et 
les ennemis de la France, disoit-il, ne manquoient 
pas d'envenimer dans l'esprit du Roj. Louis XIV, 

en effet, se hata de faire relacher touts les vaisseaux 

que 1'011 avoit pris a Genes et conduits a Toulon. 

Dans le meme temps, pour plaire a Charles II, ou 
pour retenir la duchesse de Portsmouth dans ses 

24· 
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intérets, il délivra et fit enregistrer a la chambre des 
Comptes de Paris ( le 2.2. janvier 1685) des lettres 
de natura lité poul' le jeune duc de Richemond, 

sous le llom du prinee Charles de Lenox, duc de Riehe
mond, fils naturel du Roi d'Angleterre Charles II 
et de Louise-Renée de Penaneouet-de-Kéroual, du

ehesse de Portsmouth, née sujette de Franee. Ellfin 
le subside expiré depuis le premier avril de l'année 

préeédente, époque a laquelle il étoit encore dli 

1,370,000 liv. sur 1,500,000, av?it été peu a peu 
soldé par des envois sueeessifs de 50,000 livres; iI 

se trouvoit meme un ex~édant de 30,000 franes, 
le 1 1 février 1685 : eette date doit etre remarquée. 

Mais le Roi n'en paroissoit pas moins tres-réservé 

envers le Due son frere. Monmouth étoit venu se

eretement en Angleterre .(; et s'j} ne vit point le Roi, 

ce qui est douteux, ilétoit retourné a la Baye, eom-
. blé de joie. Il y avoit des réunions mystéríeuses ehez 

la duehesse de Portsmouth, auxquelIes assistoient 
.arilIon, Sunderland et Godolphin. La présenee 
de Barillon semble annoneer qu'il s'agissoit de la 

Franee; mais il y avoit aussi d'autres projets, d'a
pres le témoignage de lJlay, le plus intime eonfident 

de Charles n. Le Due dit llli-meme que la Duchesse 

avoit un pouvoir absolu sur le Roí. « Elle ne déses
« péroit pas de renvoyer le due d'York,» ajoute-t-il, « et 

1 Mém. de Burnet. 
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« si Sa Majesté. eut vécu plus long-temps, elle y eut 
(( réussi.)) En effet, suivant le témoignage de May, 

iI fut d'abord question d'envoyer le Duc en Écosse, 

et le Roí lui en 6t la proposition qu'il repoussa 
vivement. « Il n'y a point de milieu, » répondit 

Charles, avec un ton tres-haute « Il faut que ce soit 

« le cadet ou l'ainé qui fasse un voyage. » 

Le comte de Rochester, beau-frere du duc d'York, 

avoit été élevé a la présidence du Conseil et a la 
Vice-Royauté d'Irlande. Le titre de Vice-Roi empor

toít le commandement général des troupes; mals 

Sunderland conseilla au Roi de séparer cette pré

rogative de la Vice-Royauté, en nommant un Gé
néral, qui, en cas de besoin, pourroit tenil' tete au 

Vice-Roi. Charles n, qui aimoit peu Rochester, et 

qui ne vouloit pas que son frere fut mattre de l'Ir
lande, comme il l'avoit été de l'Écosse, adopta cet 

avis; et Rochester, courroucé, ne partit point pour 
l'lrlande; il resta au Consei!. 

D'un autre coté, Halif:1x étoit en mésintelligence 

ouverte avec le eomte de Rochester. Des l'année ] 682, 
il l'avoit averti vainement qu'on lui reprochoit, 
sinon des malversations, au moins trop de négh

gence dans la direction des affaires du trésor. Il luí 
citoit particulierement le has prix de la mise en 

ferme des revenus de la Couronne. Rochester ayant 

continué de protéger les tl'aitans, Halifax en porta 

eles plailltes aevant le Roí, en pIein Conseil 1 pro--
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duisit lneme des offres qui excédoiellt de 40,000 

livres sterling fadjudication déja faite. Dans les 

derniers temps, Halifax déclara encore au Conseil 

qu'il y avoit de nombreuses ratures et nH~me des 
feuillets enlevés sur les li vres du trésor. Il sollicita 
le Roi d' en faire personnellement la vérification, et 

le jour en fut fixé au 12 février. On ne doutoit plus 
de la disgrace complete de Rochester, et le eontre

eoup de sa chute porteroit naturellement sur le duc 
d'York son beau-frere. 

Le jour fixé pour cet examen, Barillon écrivoit 
a Louis XIV: « Le sieur Chidley ( Envoyé d' Angle

( terre ) mande que le bruit est a la Haye que 
« M. le prince d'Orange pourroit bien venir ¡eL 

« quand M. le dile d'York sera en Écosse. Le Roi 
« d'Angleterre parolt fort résolu de réprimer cette 
« insolen ce du prince d'Orange, s'il ose venir icí 

« sans sa permission, en l'obligeant a retourner sans 

« le voil'. La permission ne lui sera pas accordée, 
« s'il la demande. » En écri vant ainsi, Barilloll ne 

soupt;;onnoit pas l'existence du cachet mystérieux que 
Charles avoit donné a son neven; mais cette lettre 

prouve que le prince d'Orange savoit le voyage ponL' 

I'Écosse. Quoi qu'il en soit, au moment ou l' Am

bassadeur écrivoit cette lettre, il apprit que le Roi 
venoit d'etre frappé d'apoplexie, et manda sur-Ie

champ cette nouvelle a Louis XIV par UIl courrier 
extraordinai re. 



Charles, l'n enet, avoit ressenti quelqué maJaise 

des la veille. La Huit avoit été agitée : le matin , il 
s'étoit levé; il manda le docteul" King, qui l'aidoit 

dans ses expériences de chimie dont ce Prince aimoit 

a s'occuper. King trouva du désordre dans les di s

cours du Roi; il en prévint le Lord Péterborough 

<¡ui le fit renlrer. Ce fut alors que Charles tomba 

en apoplexie. King, qui étoit médecin, prit sur lui 

la responsabilité de l'évél1ement, en attendant d'autres 

secours; lia le hras du Roi avec son mouchoir, et lui 

tira du sang, ce qui le fit revenir. Sur-Ie-champ le duc 

d'York donna des ordrcs pour fermer touts les ports, 

afin que la nouvelle,de l'extrémité OU se trouvoit le Roi 

son frere ne fut pas un prétexte au prince d'Orange 

et au duc de Monmouth cl'accourir en Angleterre l. 

Cependant le Roí eut de fréquentes alternatives dp 

bien et de mal, du 12 jusqu'a la nuit du 1.5. Il n'y 

t'ut a Londres ni assemblée ni tumulte. Les méde

cills publierent le 14 qu'il n'y avoit plus de danger. 

Le Roí en effet recouvroit une grande liberté de 

parole et d'esprit. Il s'informoit souvent si sa muladie 

étoit une apoplexie., et" les médecins lui affirmoient 

que non. 11 ne s'occupoit d'ailleurs d'aucune affaire, 

et ne disoit ríen qui s'y put rapporter. Le duc d'y ork 

s'occupoit lui seul du Gouvernement dans cette con~ 

jOllcturc si décisive; Sunderland et Rochester pa-

1 Lettrcs de 13arillon. 
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roissoient avoir toute sa confiancc. Il renouveloit 
surtout a Barillon les plus fortes protestations de 
respect, d'attachement et de reconnoissance pOUL' 

Louis XIV l. «Il m'a paru,» écrivoit l'Ambassadeur, 

« reconnoltre plus que jamais la nécessité ou il sera 

« de la protection et de l'amitié de Votre Majesté pour 

« sa dignité et son Gouvernement.» 
Le 1 5 février, a midi, Barillon, prévenu qu'il n'y 

avoit plus d'espérance, court a Withe-Hall, et le 

Duc lui dit : « Les médecins croient que le Roi est 
« en extreme danger. Je vous prie d'assurer le Roi 
« votre maltre qu'il aura toujours en moi un servi

« teur fidele et reconnoissant. JJ Barillon étoit alIé un 
moment dans l'appartement de la duchesse de Ports

mouth. « Au lieu de me parler,» dit-il, « de sa dou

« leur et de la perte qu' elle aBoit faire / elle entra 
<t dans un cabinet, et me dit: M. l'Ambassadeur, je 
« m'en vais vous dire le plus grand secret du monde, 

« et il iroÍt de ma tete si on le savoit. Le Roí dans 

« le fond de son creur est Catholique, et personne 
« ne lui dit l'état ou il est et ne lui parle de Dieu. 
l( Je ne puis plus avec bienséa!lce rentrer dans la 

« Chambl'e, outre que la Reine y est presque toujours. 

« M. le duc d'York songe a ses affaires, et en a trop 

« pour prendre le soin qu'il devrait de la conscience 

« du Roí. Allez, dites-Iuí que je vous ai conjuré de 

1 Lettres de Barillon, 16 février. 
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( l'avertir, et qu'il songe a ce qui se pourra faire 

« pour sauyer l'ame du Roí son frere. Il est le maitre 

« dans la Chambre; il peut faire sortir qui il voudra. 
« Ne perdez point ele temps, ear sí vous différez tant 
« soit pcu, il sera trop tard.» 

Barillon s'empressa de parler au due d'York. « Ce 

« Prinee revint eomme d'une profonde léthargie,» 

eontinue l'Ambassadeur, « et il me dit : Vous avez 

« raison, il n'y a point de temps a perelre. Je hasar
« derai tout, pIutot que de ne pas fa~re mon devoir 
« en eette oceasion. » 

Les mesures a prendre étoient embarrassantes. Il 
s'agissoit de parler seeretement au ROÍ, de le' déter

miner a l'abjuration, d'éearter touts les assistants et 

partieulierement les Prélats qui obsédoient le lit du 

mourant; le pain et le vin, pour la' cene, étoient 

déja préparés; il falloit trouver un pretre catholique; 
eeux de la Reine et de la Duehesse étoient trop eon

nus, d'ailleurs ils ne parloient point anglois. Enfin 
le eomte de Castel - Maine rencontra ehez la Re~ne 

un pretre écossois, nommé Hudelston, qui avoit 

sauvé Charles II, apres la bataille de Worehester. 

On le déguisa et il fut introduit secretement aupres 

de la chambre du Roí. 

"Le due d'y ork avoit déja prévenu son frere. 11 
faÍt retirer tout le monde, excepté le eomte de Baths , 

Premier Gentilhomme de la Chambre, et le eomte 

de Feversham, aetuellement de service. Le Due pré-
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sen te Hudelston au Roi. « Síre, 1) luí dit-íl, « VOlCl 

« un homrne qui vous él sauvé la vie et qui vieut 

« encore pour sauver votre ame.» Le Roi se con
fessa, promit de se déclarer ouvertement Catholi

que, s'il revenoit en san té , re~ut l'absolution et les 

sacrements. « Tout cela,» ditBarillon, «( dura envi

« ron trois quarts d'heure. Chaeun se regardoit dallS 

« l'antiehambre et personne ne se disoit ríen que des 
« yeux OH a l'oreille. La prpsenee de 1\lylord Baths 

ce et de :'MylorJ Feversham qui sont protestants él un 
« peu rassuré les éveques. Cependant je ne peuse 
(1 pas (lue le seeret puisse etre long-temps gardé. » 

Arres eette eérémonie, les portes furent ouvertes. 
L'éveque de Baths, par des exhortations éloquentes, 
excite le Roi mourant au repentir de ses fautes; iI 

le presse de reeevoir la communion suivant les 
rites de l'Église anglicane; le silence ahsolu du Uoí 

ne le découragea pas; iI luí demande si dll moins 

il ne desiroit pas recevoir l'absoJution, et sur un 
signe qu'il prit ponI' un consentement, illa lui donna. 

Le Prélat en fut blamé par les autres éveques; ils 

le blamerent aussi d'avoir présenté a la bénédiction 

du Uoí, le jeune due de Uiehemond, né de l'adultere, 

sans que le mourant, <¡ui conservoit toute sa pré

sen ce d'esprit, donnat a la Ueligion de son royaume 
le ll10indre signe de regret sur sa vie désordollnée. 
Les Protestants zélés qui ne pouvoiellt alors savoir 

ce qui s\~toit passé, par les soins de la Juchcsse <1(' 
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Portsmouth, furent violernrnent scandalisés de ses 

dernieres recornrnandations au duc d'York. « N'aban

« donnezpas,» lui dit-il, « la duchesse de Portsrnouth. 

cc Je l'ai toujours airnée, je meurs en l'airnant encore. 
c( Je vous la recomrnande avec son fils, et mes autres 

« (~nfants,» sans désigner autrement le duc de Mon

mouth, dont iI ne dit ni bien ni mal. 

Le Roi souffroit beaucoup , rnais avec une grande 

résignation. Il se plaignoit surtout de grandes dou
leurs dans les en trailles. Il passa toute la nuit du 
15 au 16, avec une entiere connoissance de touLes 

choses. A six heures du matin, il dit : 1 « Faites ou

c( vrir les rideaux, afin que je voie encore le jour. » 

Peu apres iI tomba dans l'agonie et mourut un peu 

apres onze heures. Il étoit agé de 54 ans. Son regne 

avoit été de 24 ans, 8 mois et 9 jours, depuis la 
l'estauration; ou de 36 ans 8 jours, encomptant 

depuis le supplice de son pere Charles I er
. 

Si le dnc d'York, maÍntenant Roí, n'eut été ac

cusé, par les rebelles qui vont l'attaquer a main 

armée, d'avoir excité par le poison les premiers 
effets de la maladie de Charles II, on ne parleroít 

point ici de eette noire aceusation, effet trop com

mun, surtout dans les révolutions, de la défianee et 
de la haine qui cherehent toujours dans un grand 

crime la cause des événements les plus naturels. 

I Letlres de llarillon. 
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Ce fut particulierement la destinée de Jacqucs lI. 

« On vit apres la mort du Roi, » dit Burnet, dont 

nous ?brégeons la relation, «de grands indices de 

( poison.» Il ne fut permis aux médecins d'examiner 
que les parties intactes. Lower et N eedham,médecins 

habiles, ayant' remarqué des taches livides sur la 

membrane extérieure de l'estomach, Needham de

manda des chirurgiens pour en faire la dissection ; 

ceux-ci feignirent de ne pas l'entendre. Needham les 
demanda une seconde fois, et il entendit Lower qui 
disoit a un de ses voisins : c( Ce Needham llOUS per

« dra touts avec 5a curiosité! ne sent-il pas que l'on 

« ne veut pas y voir clair?» Quand les anatomistes 
voulurent examiner l'estomac, ils ne le trouverent 

plus. Le Fevre, médecin fran<;ais, avoit observé une 

eouleur noiratre' a l'épaule; il y fit une incision et 

me dit (ajoute Burnet) « que certainement elle étoit 
« malsaine.» (e Short, qui étoit aussi médecin, et 

( Papiste, mais a sa maniere,» continue le meme 
écrivain, « s'exprima plus librement que les médecins 

« protestants. » Il mourut peu de temps apres une 
visite qu'il fit chez un Catholique dont il étoit le 
médecin. Il y avoit pris un grand verre de vin d'ab

sinthe, et ii dit a Lower et a plusieurs de ses con

freres, ( qu'il mouroit certainement empoisonné, a 
« cause des discours qu'il avoit tenus.») L'extreme 

négligence que l'on mit a la pompe funebre, et le 

soin que l'on avoit pris de ne point exposer le COl'pS 



EN ANGLETERRE. 381 

du lloi selon l'usage sur un lit de parade',l'oppor
tunité de sa mort a l'instant meme ou un change

ment de systeme politique aBoit se déclarer, tout se 

réunissoit pour accréditer les plus noirs SOUp~OflS. 
« La voix publique, » ajoute Burnet, « accusa les Pa

« pistes, soit qu'ils eussent mis en reuvre quelques 
« domestiques de la Duchesse de Portsmouth, soit 

« qu'ils eussent employé le tabac en poudre, comme 
« d'autres l'ont pensé.» En effet, les vaisseaux capil
laires s' étoient rompus en grand nombre dans le 

cerveau, et eette partie étoit completement désor·
ganisée. Burnet qui admet ici l'empoisonnement par 

des Catholiques, ajoute formellement que, relative
ment au duc d'York, il n'a jamais entendu personne 

accuser le Prince d'avoir trempé dans ce crime. 

Mais voici d'autres conjectures plus fortes encore. 
Lorsque la duchesse de Portsmouth vint a Londres 

en 1699, elle fit entendre que Charles II étoit mort 
de poison. M. Henly, gentilhomme du Hampshire, 
qui avolt oUI parler des discours de la Duchesse, 

voulut l' entendre parler elle-meme 1 : ( Elle lui dit, 

« qu' elle ne cessoit d' exhorter le Roi sur la fin de ses 
« jours él vivre en parfaite et bonne intelligence avec 
c( son Parlement, et se remettre en grace avec son 

« peuple pour se procurer a lui-meme du repos; 
« qu'il avoit enfin pris la résolution de convoquer un 

1 Mém. de Buruet, p_ 639-
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« Parlement et d'éloigner son frere; qu'il l'aul'oit 
c( exécutée le lendemain du jour qu'il fut surpris par 

« la maladie qui l'emporta; que le Roí luí avoit fait 

« la confidence de ses nonveaux desseins, et qu' elle 
« n' en avoit ouvert la bouche qu'a son propre con

c( fesseur; qu'elle croyoit que celui-ci en avoit dit 

(( quelque chose a certaines personnes qui, pour pré
« venir un arrangement dans les affaires, désagréable 
« pour eux, avoient pris l'horrible moyen qu'on a 

I( dit. » 

Ces détails ainsi réunis peuvellt sans doute laissel' 

des soup<;ons, mais pour croire au crime il faut des 

preuves et il n'y en a point, tandis que la maladie 
du Roí et sa mort s'expliquent d'une maniere tres

naturelle. Le Roi se livroit sans retenue a touts les 

exces de la débauche. Il entroit dans la 54e année 
de son age, et un dépot d'humeur:; s'étoit fixé au 

pied l. Ce mal fut pris pour la goutte, et par des 

applications imprudentes, l'humeur disparut tout-a

coup, peu de jours avant l'attaque d'apoplexie. Lors

que les médecins arriverent, ils approuverent la sai

gnéc subite faite par le docteur King; et pour mieux 

dégager la tete embarrassée, ils y appliquerent des 
poeles chauds que le Roí ne sentoit me me pas. II )' 
eut des rechutes successives et des traitements multi

pliés. On fit subir au malade des saignées abondantes 

1 Lettl'es de BarilJoll. 
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et des vOI1'litifs énergiques. On le couvrit de vésica

toires a la tete, aux épaules , aux bras et aux jambes. 

Est-il done surprenant que les chirurgiens aient 

trouvé de nombreux désordres, ou meme une dés

organisation eompIi~te dan s le cerveau et dans les 

organes essentlels a la vie, déja depuis long-temps 

altérés? Si les factions et le peuple expliquent tout 
par l'imputation d'un crime, l'histoire ne doit ju

gel' ni comme les faetions, ni eomme le peuple. 
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1685. 

LORSQUE Charles II mourut, il n'y avoit plus de 

guerre en Europe que ceHe de l'Empire contre les 

Turcs. Une treve concIue a Ratisbonne, au mois 

d'áout précédent, avoit suspendu pour vingt années 

les griefs suscités, depuis la paix de Nimegue, par 
la France ou contre la France. Mais la future suc

cession de l'Espa'gne tenoit toujours en acti vité les 

prétentions ou les alarmes; et la hauteur de I~ouis XIV 

envers la RépuLlique de Genes, depuis la treve, 

annon<;{oit que les occasions ne manqueroient pas 

au désir de reprendre les armes. L' Angleterre, il 
est vrai, liée par des traités avee la Bollandr et 

I'Espagne, pouvoit tenir la balance entre Louis XIV 
el les puissances naturellement fédérées contre lni; 

mais ces traités étoient l'ouvrage_ du fen' Roí. Son 

successeur pouvoit les éluder ou les rompre; et 

meme la continuation des dissensions de l' Angle

tcrre devoit S{lrv;r la Franee aulant qu'llne alliance 

I. 25 
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toujours incertaine: déja l'expéricllcc l'avoit prollvé. 
Telle s'étoit montrée en effet la constante politi(}lw dt~ 

Louis XIV avec Charles II; ellc ne changcra pas 
sans doute sous le nouveau lloi, s'il reste fielele it 

son systeme d'élever son autorité sur l'abaisscment 
du pouvoir~parlernentaire. 

Louis XIV, d'ailleurs, avoit appris a connoitre le 
prince d'Orange, qui, lui-nH~me, trouvoit la paix 

plus dangereuse que la guerreo C'étoit malgré 

Guillaume que la treve de Ratisbonne avoit été si
gnée, comme autrefois le traité de N irnegue. Il 
voyoit que la treve laissoit toutes les questiolls in

décises par rap . .):>rt aux Pays-Bas espagnols, si ar
demment convoités par la France. Il redoutoit, il 
devoit redoutel' le voisinage de la France pour la 

Hollande, el il ne eraignoit pas moins l'alliance de 
Louis XIV avec le due d'York devenu Roi d'Al1-
gleterl'e, pour la sllreté de ses droits futurs a la 

Couronne. Jaeques II, Catholique, ne pouvoit-il 
pas songer a exclul'e du trone la princesse d'Orange, 
comrne il s'en étoit vu menacé lui-rncme, et cornme 

la Reine Marie avoit voulu faire désigner jadis Phi
lippe II poul' son suceesseur? Guillaume étoit done 

le chef naturel de touts eeux qui redoutoient ou la 

vengeance ou la politique hasardeuse du nouveau 
Roí. 

Mais a peine Charles JI eut-iI r~ndu lc derllier 

soupir, que J acques, due el'y ork, maintcnant Roí, 
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soit par l'instinct subit et irréfiéchi des vrais inté

rets de son pays et de sa couronne, soit par une 

dissirnulation profonde, étonna égalernent ses arnis 
et ses ennemis par les pl'emieres paroles qu'il adl'essa 
au Conseil du Roi qui venoit d' expirer. 

« Mylords,» dit-il, « avant de cornmencer au
r( cune affaire, il faut .que je vous déclare mes 

« sentirnents. Puisqu'il a plu a Dieu de m' élever sur 

« le trane, et que je vais succéder a un si bon Roí 
« comrne a un si bon frere, j'ai voulu vous dire que 
( je ferai touts mes efforts' pour l'imiter dans sa 

« grandedouceur et dans son affection pOUl' son 

« peuple. 
« On m'a représenté dans le monde cornme un 

« hornme passionné pour l'autorité absolue ; mais ce 

« n'est pas la seule fausseté qu'on ait publiée de rnoi. 
« Je ferai tout mon possible poul' conserver le gou

« vernernel1t de l'État et de l'Église, tel qu'il est pré
re sentement établi par les lois. Je sais d'ailleurs que 
« par ses maximes I'Église d' Angleterre est pour la 

« rnonal'chie, et que ses membres se sont montrés 
« bons et fideles sujets; ainsi j'aurai toujours soin de 
« la défendl'e et de la maintenir. 

« Pour rendre un Roí d'Angleterre aussi grand 

« que je pourrois désil'er de l'etre, je sais que les 
{( lois du Royaume suffisent; et comme je n'aban

« dOllnerai jamais les justes droits et prérogativcs 

« de la COUrOllJlC, jamais aussi je n'cnleverai n au-
25, 
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« trui ce qUI lui appartient. J'ai souvent risqué ma 
« vie pour la défense de cette nation; j'irai encore, 
« s'ille faut, aussi avant que personne, pour lui con

« server ses justes droits et privileges. » 

Rien ne peut se comparer a l'effet subit et inat
tendu de ces paroles. Au milieu des félicitations em· 

pre~sées du Conseil, le comte de Rochester pria le 
Roi son beau-frere de permcttre que cctte déclara

tion flit rendue publique; et le Roi, qui l'avoit p1'o

noncée comme d'inspiration, ohjccta qu'il ne l'avoit 

ni écrite ni préparée. Mais leGardedes Sc(>aux insista, 

fort assuré, disoit-il, de la fidélité de sa mémoire; 
et prenant la plume, iI reproduisit sur-le-champ 
les paroles memes du Roi. Cette rédaction, impro
visée comme le discours que l'on venoit d'entendrc., 

et approuvée par Sa Majesté elle-meme, fut COI11-

muniquée immédiatement an public, qui la rc<;ut 

ave e une allégresse universelle. 

Jacques 11, iI faut bien le dire puisqu'il en con
vient lui-meme 1, fut en quelque sorte surprís par 

l' empressement du Conseil a saisir ses promesses, 
a les fixer, a les rendre publiques. En lisant et en 

approuvant la rédaction du Garde des Sceaux, il 

comprit l'étendue de ses engagements par rapport 
a l'Église anglicanc, mais il n' osa pas en modifier 
}' expression. ({ Au reste,» dit-il, « si mes déclara-

, ::\lémoíres de J acques ll, tom, :), p. !! 
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u tions subsé({uentt's furcnt couformes a cellcs-ci, 
( dallS lcs termes, j' étois bien pcrsUéHlé que le monde 

« les clltendroit comme moi. Pouvoit-on s'attendre 

« que je me feroís Ull devoir de soulenir ce qui, 
« dans ma conscience, étoit une erreu!' ? Au líeu de 

« m'cngager a défendre et protéger la Religion do
« millante, si j'avois dit que jamais je ne chercherois 

« a la renverser, j'aurois mieux exprimé mes véri

{I tahles senliments. » Cette premierc démarche du 

ROl, ainsi interprétée par llli-mcme , explique touts 
les événements dt> 5011 regne l. 

Oans ces premiers momellts, la conduíte el les 
paroles publiques dll Roi furcnt conformes a sa dé

daration. Il conserva dans leurs emplois ou digni

tés touts ceux qui les occllpoient. Mylord Halifax, 
(1 ui devoít se croirc claus la disgrace, voulant es

~ayel' une apologie de sa conduite, fut interrompu 
par ces paroles magnanimes : « le ne me souviens 
« que de vos servÍces pendallt le bill d'exclusion.» 

Cependant ces (Jaroles memes firent sentir qu'il se 

souvenoit aussi du LiU de l'exclusion, et ceux qui 

le remarquerent affecterent des inquiétudes pour 
I'avenir; comme si l'héroisme de la vertu pouvoit 

I Voyez a la fin ele eette histoire la lettre de Bossuet el n'Ue 

du Lord Mdford au Cardinal de Janson, sur la quesl.ion de su

voir, si le Boi pouvoit en eonscience, eomme Catholique, pro~ 

l1leUre de protég·cr t'l d(!/crulrc I'.Églúe dnglicanc . 

• 
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aller jusqu'a l'abnégation meme de la mémoÍre. 

L' Angleterre étoit passée tout a .coup de l'anxiété 

sur les sentiments du souverain a une eonfianee illi

mitée, de mcme qu'aux premiers beaux jours de la 

restauration : tant iI est vrai que les peuples n'as
pirent qu'a la proteetion des lois et d'un gouverne

ment juste. Les Villes, les Comtés, les Corpora
tions s'empresserent a l'envi de signaler leur zele 

par des adresses de félieitations; l'université d'Ox

ford fut remarquée sur tout par la viva cité de ses 
expressions , et par ses promesses d'une obéissanee 
absolue. Mais le clergé de Londres ne le fut pas 

moins, quoique dans un autre sens. ( N ous espé
« ron s ,» disoit - il, « que Votre Majesté conservera 

« inviolablement dans touts ses droits la Religion 

( protestante qui nous est plus ehere que la vie.» 
Cependant les funérailles du feu Roí étoient l'ob

jet de l'attente publique. On se demandoit s'il étoit 

vrai que Charles 11 mt mort dans le sein de l'Églíse 
Romaine; et le peuple d'ailleurs attendoit avidement 

le speetacle que lui donne la pompe des grandeurs 
humaines jusque dans ce dernier et magnifique té
Illoignage de leur néant. Ce speetacle ne lui fut pas 
donné. 11 put fal/u, dit- on, disputer, et peut - etre 

céder sur le eérémonial religieux; Charles II fut 

done inhumé sans appareil a Westminster, le 24 fé
vrier. « Les cérpmonies que l'on supprima,» dit son 

frere lui-memC', ce ne firent que remIre les obseques 
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" plus conformes :t I'lllllnililc~ chrétienne. 1 » Mais lps 
ellIlcmis SfXt'Pts du Boi furent dlOqués de cette né~ 

gJigcnce. Et, a vrai dire, ji parolt rlifficiled'excuscr 

Jacf{lws n" meme par le motif de la ReJigion; car 

pen (le ternps apres il se fit couronncr avee une 

somptueuse solennité, selon toutes les formes de 

l'ltglisc Anglieane. Quoi qu'il en soit, touts les Grancls 

()fficiel's de la Couronne déposel'ent sur la fosse de 

Charles II les insignes de leurs charges. Mais le Roí 

les lcur rendit, pt eeUe confirmation de leurs em

plois, flui fut approuvée universellement, ·fit taire 

Ic's dampurs éJevées sur la pareimonie des funérailles. 

Lorsque le Roi meurt en A ngleterre, la pereep

tion des subsides eesse immédiatement avee sa vie. 

N ul reeeveur des douanes n'eut osé en recevoir les 

revenus, sans s'exposer a la forfaiture. Cependant 

le commeree de Londres, pour éviter la baisse des 

marchandises qu'eut oecasionnée une importation su

bite affranchíe des droits ol'dinaires, demandoit qne 

la perception mt continuée provisoirement. Touts 

les offieiers de la douane vinrent en corps exposer 

Jpur embarras et demander une décision. Le Garde 

des sceaux proposa de pereevoir les produits, mais 

de les tenil' en séquestre, jusqu'a ce que le Parlement 

put rendu légale cette perception. Quelques autl'CS 

membres du Conseil ouvrirent un aVIs qUl se rap-

[ ~lém. de' Ja('que's n. 
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portoit au meme but, en conciliant tout a la foÍs le 
respect de la loi, les intérets du trésor et ceux du 

commerce. C'étoit de faire payer, non pas en ar
gent, mais en obligations conditionnelles. Préférant 
les mesures d'autorÍté que suggéra le Lord Chef de 

Justice Jefferyes, le Roi 6t publier une proc1ama

tion qui ordonnoit de lever el d' employer le re
venu cornme dans le regne précédent. eette mesure 
étoit utile sans doute au cornmerce, mais elle étoit 

une usurpation qui jadis avoit couté le trone et la 
vie au pez'e du Roí. Les mécontents murmurerent 

sourdement et prononcerent de tristes augures, les 
esprits modérés se rassurerent, en voyant que le Roí 

promettoit, par la meme dédaration, de convoquer 

un Parlement. Les hommes exalté s le remercierent 
« d'avoir étendu la sollicitude roy-ale jusqu'a conser

{( ver les douanes,» et appuyerent l'expression de 
Ieur zele par cette maxime: Thesaul'us Regis, vin
culum pacis, bellorum nervio Ceux qui s' expri
moient ainsi feignoient d'oublier que les mesures 

proposées par le Conseil conservoient également le 

lien de la paix et le nerf de la guerre, plus I'auto
rité des lois. 

Nlais la promesse d'un Parlcmcnt , d l'utilité réelle 

de la mesure prescrite, entraluel'en t la confiance du 
plus grand nombre. On trouvoit d'aillenrs dans le 

Roi une marche ferme et décidée. Ses paroles an

nonqoient tour a tour qu'il ne craignoit pas plus ses 
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ennemis qu'il n'abandonneroit ses amis. En voyant la 
confirrriation de touts les emplois du dernier regne, 
on se disoit que le Roí d' Angleterre avoit oublié 
les injures faites au due d'York. TI prit d'ailleurs sur 

le champ, a l' égard des puissanees étrangeres, une 
attitude qui flatta l'orgueil national. D'abord il pro
testa ouvertement de sa résolution d' entretenir une 
parfaite union avee la Hollande, et meme iI rappela 
l' envoyé Shudleigh qui ne gardoit aueune mesure 
avee le prinee d'Orange. Il avoit envoyé le lord Chur~ 
ehill a Louis XIV pour luí notifier la mort de 

Charles lI, mais illui avoit ordonn' la stricte éga
lité du eérémonial. « Enfin,» disoít le publie, « nous 
{( avons un Roi qui ne s'abaissera point devant 1'0r
« gueil de la Franee. » Charles 11 en effet s' étoit mon
tré plus qu'indifférent sur la digníté de sa eouronne 
et le rang de ses luinistres dans les eours étran
geres. 

En formant son eonseil, le Roí parut effeetive
ment ne se souvenir que des serviees, en eonservant 
Halifax, Sunderland et Godolphin. On a vu que le 
marquis d'Halifax, deux jours avant la maladie de 
Charles, avoit déféré le eomte de Roehester au 
Conseil, comme inficlele dans la gestion des affaires 
du trésor. Roehester l'un des eommissaires de la 
trésorerie avee Godolphin devoit etre Vice-Roí d'Ir
lande, mais Sunderland avoit déterminé Charles a 
oter de la Vice-Royauté le pouvoír sur rarmée. Sun-
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derland de son coté avoit soutenu le bill 0(' l'exclusioll 

avec non moins de chalenr qu'Halifax:.lvoit mis dc 

talent et de viguenr a le repousser. Godolphin s'étoit 

prononcé pour l'excIusion avec une vivacité qui pa

roissoit tont a fait hors d'un caractere anssi dOl1X ~ 

aussi conciliant, anssi modeste, aussi fin, aussi r('

servé. Comment Jacques U donna tont a conp sa 

confiance a Sunderland et a Godolphin, e' est ce qn'i 1 
seroit difficiJe d'expliquel', meme en lui attribuanf. la 
plus haute magnanimité, si l'on ne consultoit que 

les aetions exté¡ieures , sans pénétrer dans l'intérieut' 

de la politiqueo Mais pendant toute la maladie de 

Charles 11 I'Ambassadeur de France avoit singulie
rement pressé Louis XIV de recomrnander Sunder

land au duc d'York; et dan s ses leUres postérieures 

a la mort du Roi il représentoit ce Ministre comrnfl 
ayant rendu au Prince devenu Roi d'éminents ser

vices sons le dernier regne. Il est done l'nisonnablc 

de' penser que Sllnelerland et Codolphin ne s'enga
gerent si vivement clans le partí de l'exclusion qu(' 

du consentement merne de Charles. e' est ce que 
disoit la duchesse de Portsmouth pour elle-meme. 

Quoi qu'il en soit Jacques II mit tout d'abord le 

plus granel soin a réconcilier son beau frere le cornte 
de Roehester avec le comte de Sunderland, et s'aban
donna entierement a lcurs conseils. Rochester qui 
devoit alJer en Jrlande fut nomrn'é Granel Trésorier ~ 
sa place d(' Présidcllt du Conseil fut donnpe a Il 
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marqUIs d'Halifax son ennemi; le comte de Sun

derland resta Secrétaire d'Etat pour les affaires 

étrangeres ainsi que le comte de Middleton; le comte 
de Clarendon eut les Sceaux; etGodolphin, qui per
doit son office a la Trésorerie par le rétablissement 
de la charge de Grand Trésorier, devint Lord Cham
belIan de la Reine. 

Rien ne fut changé dans le ConseiI Privé: iI resta 

composé de personnes qui se haissoient, ou qui sus
pectoient le Roi, ou que le Roi suspectoit lui-meme. 
Le Conseil se tenoit eomme a l' ordinaire; mais on 

s'apper<;ut bientot qu'il se tenoit uniquement pour 
]a forme et que toutes les affaires se décidoient se
cretement avec Rochester, Sunderland et Godolphin. 

Des le J 8 février, c'est-a-dire, deux jours apres 
]a mort de son frere, le Roi manda l'ambassadeur 
Barillon dan s son cabinet et lui découvrit ses plus 
secrets desseins, pour le présent comme pour l'avenir. 
11 s'excusa d'ahord et le chargea de l'excuser aupres 
de Louis XIV, s'il avoit pris sans le consulter, 

comme ille devoit, dit-il, el comme ille veutfaire 
en tout, la prompte et importante résolution d'an
noncer la convocation du Parlement pour le mois 
de mai suivant. Mais il eut été trop périlleux, con
tinua-t-il, de m'emparer des revenus établis pendant 

la vie du feu Roí, sans promettre cette convocation. 
« Je connois les Anglois. Il ne faut pas leur témoi
« gner de crainte dans les commencements. Des 
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« cabales se seroient formées pour demander le Par

« lement, les mal intentionnés se seroient auiré aillsi 
« la faveur de la N ation. lis en auroient abusé dans 
( la suite. En hésitant, j'aurois perdu tout le mérite 
« de les avoir prévenus. Enfin, c'est un coup décisif 
( pour moi d'entrer en possession des revenus que 
« l'on pouvoit contester; et dan s la suite ilme sera 
« plus facile ou d'éloigner le Parlement ou de me 

« maintenir par d'autres voies convenables.» CeHe 

apologie se termina par de vives protestations d'at

tachement a Louis XIV. San3 l'appui, sans la pro
tection de ce grand Prince que pourroit-il entre

prendre de ce qu'íl médite en fa venr des Catholiques ~ 
Mais en le voyant si facilement reconnu et proclamt~ 

Uoi, iI espere qu'en se conduisant avec sagesse el 

fermeté, touts ses desseins trouverollt la memc 

facilité. 

Le lendemain Rochester vint achever ce que celll' 
conférence laissoit a deviner a l'Ambassadenr. 1l 
demanda nettement ({ue l.ouis XIV mit le Roí son 

maltre en situation de se soutenir san s Parlement, 
et il termina, dit Barillon, par demanuer avec 
instance une somme considérable. Ce seroit laisser 

le Roi d'Angleterre a la llzerci de son peuple, si 
le secours de la France lui étoit refusé clans un mo

ment si décisif. « Soyez assuré, ajoutoit Rochester, 

(( que vos ennemis et ceux du Roí mon maltre se-

1.\ roient fort aist's que ron flP ftt rien de considérable 
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(e en .Franee, «ans une eonjoncturc commc ceBe-ei.» 
Enfin, le Roi eut suceessivement avee Barillon deux 

autres eonférences pour le persuader. On ne man
quera pas, disoit-il, de ehercher a me détourner de 
mon amitié pour la Franee, en me faisant des offres 

spécíeuses, et je ne m'y laisserai pas entralner faci

lement, sans doute; mais le Parlement essayera touts 
les moyens ou de m'ébranler ou de m'effrayer, en 

agitant toutes les questions qui le rendront popu
laire. D'abord on parlera des Catholiques, et tout 
ce que ron proposera contr'eux retombera dirccte
ment sur moi. Tantot ce sera la ville de Londres. 

On exigera la restitution de ses Chartes. Faut-il 

que je m'expose a rétablir moi-meme une espece de 

République dans la ca.pitale du Royaume? 
Enfin, dans une derniere conférellce, les Minis

tres parIerent du subside accordé au feu Roí, .lus
qu'au 1 er avril 1684. Ils prétendirent que Louis XIV 

avoit promis 2,000,000 par an, au líeu de 1,500,000 

li vres, pour chacune des deux dernieres années; ils 

demanderent que ce subside primitif fut soldé, et 

continué sur le pied de 2~000,OOO par an. Le lord 
Churehill, qui alloit pai'tir pour la France, devoit 

en faire la demande formelle, et l'appuyer surtout 
en déclarant que par la mort deCharles'II, le ROL 

se croyoit dégagé du traité conclu avec I'Espagne. 
Mais le jour meme ou Barillon rendoit compte de 

ces ouverturcs, il re<;ut une dppechr de Louis XIV 
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qui avoit prévenu les vreux déja si vifs du Roí d'An
gleterre. « A la premiere nouvelle de la mort de 

Charles 11, Louis XIV envoyoit 500,000 livres a 
son ambassadeur, pour assister le Roi dans les plus 
pressants besoins qu'il pourroit avoir dans les com-
mencements de son regne;» ce sont les termes de la 

lettre. 
Quoique cette somme fut due au feu Roi, moins 

30,000 livres, des le 1 er avril de l'année précédente, 

le sentiment de générosité qui avoit animé Louis XIV, 
en prévenant si a propos les désirs de Jacques Il, 

produisit sur ce PrÍnce un effet extraordinaire, que 

I'on éprouve je ne sais quelle peine secrete a lire ou 
a retracer, tant l'expression en est peu digne de la 
Majesté d'un Roí. Au lien de reprendre et de termi

ner la conférence de la veille, il ne fut pI us ques
tion de discuter, mais d'admirer. Sa Majesté Britan

nique avoit les larmes aux yeux, en parlant a l'am

bassadeur; « vous avez rendu la vie au ROÍ,» lui dit 
Sunderland a l' oreille. Enfin au milieu de toutes 

les extases d'une reconnoissance infinie, tout projet 
de convention fut écarté. Il faut s' en remettre ab

solument a la sagesse du Roi de France el a l'amitié 

de M. l'ambassadeur. Churchill ne sera plus chargé 

que de faire des remerciements; que peut-on craindr<, 

maintenant avec l'amitié d'Ull Roi si magnifique? 

Barillon cependant amortit un peu l'essor de ces 

transports, en disant que les lettres de change avoielll 
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hesoin d'etre négoeiées. Il prcssentoit avec raison 

que le Roi son maitrc pourroit etre moins vif dans 

ses générosités, en apprenant la prochaine convoca ... 
lion du Parlement; ce qui étoit vrai. 

Louis XIV, qui alloit bient6t révoquer l'édit de 
Nantes, chargeoit son ambassadeur de bien observer 

la force du parti eatholique et les mesures que Jac
ques II alloit prendre pour la Religion. Il lui re
commandoit surtout d'insister pour que le Prince 

d'Orange et le due de Monmouth ne pussent reve
nir en Angleterre. Peu de jours apres, et apprenant 
que le Parlement étoit convoqué, ii réprimanda Ba

rilIon d'avoir parlé de toute la somme qu'illui avoit 
cnvoyée; néanmoins il lui laissa la liberté d'agir de 

maniere a ne pas diminuer la reconnoissance qu'avoit 
si vivement témoignée le Roi d'Angleterre. 

Jaeques II s'ouvroit avec intimité a l'ambassadeur 

de France. ce 11 m'étoit impossible,» lui disoit - iI , 
« de ne pas donnel' quelques marques de dou
~( ceur dans le cornmence17zent de molZ regne, et 
« je devois oter au rnonde l' opinion que je !le 
«pardonne ja/naís. Je sais qu'en laissant en fonc
« tions plusieurs des ministres du feu Roi, j'ai in

« spiré des alarmes aux Catholiques; mais je ne de
« vois pas aliéner des gens qui me serviront a re11(lre 

« le Parlemellt pl~s traitable sur le revenu dout j'ai 

« pris possession.) Les Catholiques en effet se ré

erioient vivemcnt contee Rochester qui avoit persuadé 
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au Roí d'agir ainsi; mais pour les consoler le Roí 
forma parmi eux un petit Conseil particulier qui 

prit peu a peu sur lui un ascendant invincible, sur
tout lorsqu'il fut appuyé par le comte de Sunder
land, secretement jaloux de Rochester. 

Les premieres actions publiques du Roi, sur le 
faít de sa Religion, excitoient naturellement la vive 

attention de ses amis et de ses ennemis. Personne ne 

se seroit étonné de le voir assister, comme par le 

passé, maÍs sans appareil, aux offices catholiques 
de la chapelle de la Reine douairiere. Il n' en pou

voit etre ainsi de sa présence ~ comme Roi, avec le 
cortége d'un Roí. {( Les Grands-Officiers le suivront
{( ils dans une Église qu'ils ne reconnoissent point? 
{( Refuseront-Íls de le suivre?» Ces questions étoient 
délicates; elles occuprrent diversement son Conseil 

qui inclínoit a ne pas heurter des préjugés autorisés 

par les lois, puisqu'il n' étoit personne qui mit en doutc 

sa religion personnelle : mais il pensa autrement. 
Des le dimanche qui suivit la mort de son frere, il 
voulut assister, avec toute la pompe royale, an ser
vice divino {( Dissímuler ma religion,)} dit-illa veille, 

a Barillon, «( ne peut convenir a l110n caractcre, et 

l( si je eours quelques hasards, j'espere que Dieu me 

«( protégera; et puisque le Roi votre maitre me veut 
({ soutenir, je erois n'avoir ríen a craindre. )) La messe 

fut done célébrée publiquement dans une ehapeIll' 
ue Saint· James, les portes ouvertes: ll~ Roí et b 
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Reine y assisterent ensemble. Le duc de Norfolk, qui 

portoit l'épée de l'État, s'étantarreté a la.porte, le 

Roi luí dit: « 1\lylord, votre pere ellt été plus loin.» 
- « Le pere de V otre Majesté, Sire, n' eut pas été 

« jusque-la,» répliqua N orfolk. Au nlOment de l'Élé
vation, touts les seigneurs protestants qui étoient 
restés dans le vestibule de la chapelle se retirerent. 
A ce sujet, Barillon écrivoit a Louis XIV que eette 

démarche avoit excité de sinistre~ soup~ons pOUI' 

l'avellir. « On ue parle au peuple,)) dit-il, (e que du 

« projet de ruiner l'église protestante pour y substi
« tuer l' église catholique.)) Ainsi l' Angleterre se livl'e 
déja aux terreurs qu'on lui suggerf,! de revoir les 

persécutions et les rigueurs de la Reine Marie. 

Ces c1ameurs n'arreterent pas le Roi. Soutenu 
d'aill~urs par les éloges etl'approbation de LouisXIV, 
il se résolut, deux mois plus tard, a faire sa com
munion paschale, le jeudi saint, entouré de ses 
gardes et de ses grands officiers, comme dan s les 
pays eatholiques. La veille, iI s'ouvrit de son dessein 

a Rochester, Sunderland et Godolphin. Le eomte 
de Roehester combattit eeHe résolution, avec une 
gr~ndp véhémence, et répondit enfin qu'a moins 
d'un ordre formel ue Sa J\'Iajesté de l'accompagner 
jusqu'il la porte, il ne le feroit paso Les deux autres 
n'y opposerent/ aucune difficulté. Le Roi répondit 

avec raison a Rochestel' que cet ordre mthne de 

l'accompagner jusqu'il la porte ne l'excuseroit pas; 
T. 26 
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si faétÍ't')n en elte-meme étoit coupable. Enfin, apres 
une -assez vive eontestation, le Roí ne voulut pas 
tui donner l'ordre; et Roehester adopta le moyen 
terme que lui ottvrit le Roi, d'aller a la eampagne., 
«Ge~te résolut'on, dit Barillon, d'aller a l'église 
({ avee ses offieierset ses gardes, faÍt faireplus de 
« ~flexiohsque quand ila'ssista publiquement a la 
« messe.» Mais déja Loni's XIV avoit chargé son 
.Ambassadeur d'ihsinuer au Roi d' Angleterre qu~il 

devoit demander des Éveques all Pape. « Et eomme 
ce it lie faut pas douter, » ajoutoit-il, « que Sa Saintcté 
« he leS choÍsisse du clergé d' Angleterre, parmi 
el lesquels je súls avei,ti qll'il ya hien des gens imbus 
(f de la doctrine de Jansénius, je serai bien aise que 
( vous fassiez connoltre adroitement audit Roí l'in
« tértt ~u'il acle les bien diseerner, afin que ce 
« :royaame,' sortant d'une hérésie, ne tombe pas 
« dans une atitre, qui ne s~roit gueres moins dange
« reu'-se. )) 

Toot i(,"éla 's'e 'passoit dans les premieres semaines 
du nou't'eau regne. J~cques 11 comptoit sur le parti 
éprscopM pour 'étabHr d'abord les Catholiques dan s 
Ube 'éntÍer'e liberté de leur culte. Il s'étoit ouvert 
a ;BariUonsu'f les moy~t1s de gagner l'Église angli
cane ,'en luisacrifiant le5 Non-Conformistes; mais iI 
fut :bientot désabusé. L'Eveque de Londres se dé
clara vidlemtnél1t eontre les Catholiques, et 6t dé~ 
clamer dans toutes les chaires contre le Papisme. Le 
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Roi reprochoit un jour a l'Éveque de Bath, qui 

av¿it preché dans la chapelle royale protestante, 
d'avoir fait quelques réflexions cOlltre les Catho

liques. ( Sire, » lui répondit vivement ce prélat, « si 
Votre Majesté s'étoit occupée elle-meme de son de

« voÍr dans I'Église, mes ennemis n'auroient pas eu 
«( cette occasion de m'accuser.» !fouts ces symptomes 

étoient assez graves pour engager le Roi et ses con
fidents catholiques a "bien examiner s'ils étoient ou 
s'ils seroient assez forts pour dompter des résistances, 
d'autant plus dangereuses, qu'elles auroient pour 

appui et la Religion et les lois du pays. Il e;Ctt été 
naturel, juste, sage et sans péril de faire confirmer 

les premieres promesses faites a Breda en 1660, 
qui assuroient la liberté de cOllscience; mais ce qui 
étoit déloyal et absúrde, c'étoit de jurer le maintien 

de l'Égltse anglicane, de faire espérer la tolérance 
aux Non -Conformistes, d'exciter les Éveques a les 
persécuter, et de croire que l'Église catholiq~e s'éle
veroit ains] sur les ruines des uns et des autres: tristes 

spéculations, indignes surtout de la cause sacrée que 
le Roí, dans son aveuglement, vouloit ou croyoit 
serVir. .. 

Il faut rendre justice aux Catholiques d'Angle-

terre, sur ces dangereux systemes. A l'exception d'wn 

tres-petit nombre" lis étoient effrayés de, l'avenir 
qu'ils entrevoyoient pour eux-memes. lis ne deman
doient que la libexté 'de conscience. Barillon s'expri-

26. 
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moit ainsi, des le mois de rnars, avec son souverain: 
( Il ~st certain, » disoi t-il, « qu'il y a de la di vision 

( parrni les Catholiques; les uns sont meme assez 

( dangel'ellx, cal' ils affectent une grande modéra· 
c( tion; ils craignent les désordres, étant potir la 

« plupart riches et bien établis; ils pl'étendent etre 

« bons Anglais, c'e.st-a-dire, ne pas désirer que le 
( Roi d'Anglete~re ote a la nation ses pl'ivileges et 
« ses libertés.» Ces Catholiql1es pensoient comme 

Bossuet et la Sorbonne, sur les promesses du Roi 
de maintenir l'Église Anglicane; et l' Ambassadeur de 

:France les dépeignoit a Louis XIV cornme dangereux 
pour le Roi d'Angleterre! 

Barillon reprochoit encor~ a ces Catholiques, 
bons J1nglais, de .penser qu'en évitant une rupture 

a vec le prince d'Orange, héritier présomptif de la 

Couronne, et avec le Parlement, on prévieRdroit de 
grands malheurs pour l'avenir; mais, dans la meme 

lettre , il disoit formellement que les chefs du .parti 
catholique avoient inspir.é au Roi le dessein de s'at
tacher surtout a convertir la prineesse Anne, pour 
éloigner de la succession la princesse d'Orange. Sur 

cela, il sollicitoit Louis XIV de s'assurer, par un sub

side régl~, les volontés de Jacques II, et de le porter 

ainsi a se rendre irl'éconciliable avec le prince d'O

range, en donnant des espérances a la pl'incesse, 
Anne. « n seroit fort mal aisé de pouvoir j uger ce 

l( qui arrivera, ») ('ontinuoit~i1, (( de tallt de projets. 
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« ~Iais le parti opposé a la eour ne s'endort pas, et 
« il est difficile que les desseins d'un partí ne st>ient 

(( pas connus a l'autre; c'est ce qui fait penser a beau
« coup de gens que les affaires np se passeront pas 

« sans troubles, et quP le Roí d'Angleterre ne jouira 
«( pas paisiblement dp la couronne dont iI s'est mis 
« si facilement en possessioll. ») 

Le Roí s'étoit empressé d'annoncer de sa main la 

mort ~ Charles 11 an prince d'Orange, et son Con
seU cherchoit a ménager une réconciliation entre 
eux. L'un et }'autre le témoignoient plus qu'ils ne 

le désiroient sans doute; Jacques II, pour enlever un 
chef secret a ses ennemís; Guillaume, ponr inspirer 

de la jaJousíe a Louis XIV, pt ponr líer plus étroi

tement les Provinces-U nies et l' Angleterre. Guillaumc 
avoit envoyé sur-le-champ au Roi son beau-pere une 
lettre remplie, dit Barillon, de soumission et de 

respecto So~ Envoyé, quí avoit sur ce point des 
pouvoirs illimités, renouvella ses instantes sollici
tations au nom du Princp. Jacques II l'épondit qu'il 

lui seroit impossible de croire a la sincérité de 
ces protestations, si Guillaume restoit ennemí de 
Louis XIV, s'il ne rompoit immédiatement toute 
liaison avec re ·duc de .Monmouth, et s'il ne congé
dioit sur-Ie-champ le~ officiers anglois, dont la fidé~ 
lité lui étoit suspecte, et qui se tl'ouvoient au ser
vice des Etats-Généraux. 

Rochester, beau-frere du Roí et onde de la Prin .... 
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cessc, désiroit non seulement d'écarter tout sujet de 

rupwre, mais encore de concilier les intérets du 

Roi régnant avec ses héritiers presomptifs. Il pen

choit dOllc vers tout ce qUl pourroit y conduire. 
Stfhderland, d'accord avec .le Ministre de France, 

excitoit le Roi surtout a se donner en.tierement a 
Louis XIV, et s'attachoit a lui prouver combien 

étoit contraire a ses intérets le Prince d'Orange et 

son partí.' Cependant Sunderland avoit de ,crete& 
\iaÍsons avec Guillaume; mais il vouloit affermir son 

propre crédit, balancer d'abord et détruire celuí de 

~ochester. Godolphin se joignoit a lui. 

Le prjnce d'Orange offrÍt de nouveau toute sa

tisfaction au Roí. Il éloignera le duc de Monmouth, 

il congédiera les officiers suspects. Si, relativement 

a la France, il ne répondit qu'en termes généraux, 

son Envoyé déplara que la soumission du Prince 

étoit sans exception; en un mot, soit a l' égard des 
affair.es intérieures de l'Angleterre, soit a l'égard de 

la Hollande, le Prince ne feroít rien qui fut opposé 
aux sentíments et aux ¡ntérets de son beau-pere. Il 
étoit difficile de pr~mettre davantage. MaisJacques 11 
exigea que cette explication, au líeu d'etre verbale, 

fut écrite de la main meme du Priwce. N'ayant pu 

l'y résoudre, il donna ordre a son Ministre aupres 

des États-Généraux., qui alloit revenir en Angleterre" 
de prendre congé des États sans voi .. Guillaume en 

partant. «( J'insiste beaucoup, ~ écrit Barillon, «( sm'les 
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« dangers d'une réconciliation, fut-elle s;iIl(;ere. Le 
«( Roi d'Angleterre, ajoutoit-il, se croit si fQrt de l'a

« nfitié de V Qtre Majesté , qu'il ~ésireroit un so,ulev:~ 
« ment des factieux. Il pense que le moindre mo~v;e: 

« ment de Ieur part le mettrqit en état de ~'ét~bli,.r 

({ mieux encore qu'il ne le sera, si le Parlement $:e 

« conduit bien a ~on égard.)~ Quel délire ! 
La réunion prot;haine du Parlement, et l~ céré

monie du couronnemeIlt, qui devoit avoir lieu¡ au 

mois de mai, n'occupoient pas moins la Cour que le 
Pays. L,e Parlemellt d'ÉcQss,e avoit été convoqué ~n 
peu plus tot que celui d' ~ngleterre , parce que le Roí, 

certain de s?n dévouement absolú, désiroit qu~ la 
conduite du premier serYlt d' exemple au second. 00 
y reviendra quand on aura parlé du coutonnem~nt. 

Les droits incontestables que le Roí ;tepoit de sa 

naissance pouvoient toujours lui etre cO~\e~tfs, 

comme Catholique, dans un pays ou les lois pros

crivent sa Religion et privent ceux qui l'exercen~ qe 
touts~es ~roits politiques. ~lais une ancienpe loi, q,u,e 

le malheur des ~emps avoÍt rendue néce~it.'e" et q;ui 
remontoit aux s,anglantes .guerre& qe~ l' o,rk, ~t, q~s 

Lankastre sllr la succession, dfclare que l~, Cpurqnne 

efface et détruit tQutes les iI;\cap;.t.ci:tés qqi S~ )),O,U

voient trQuver dan& :w. persoqne rég~nte. G'est 

ainsi que Henri VU, usurpatcu~ sur un "S,Ul'p~~eur, 

se couronna lui-we!De sur le champ de b~~i~ Qq 
Richard nI p'e~dit tO,ut a. la fois. la victoire, l~ (;OJl., 
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ronne etla'vie.Une fois possesseur de la COllI'OIlUe, 

son Jroit, quoique défectueux par sa naissance, ne 

fut plus' contesté. Le droit d'Élisabeth n'étoit pas 

lllOins . équivoque , iI fut affermi par l'investiture de 
la Couronne. Cromwell lui - meme désiroit d'etre 

couronné roí pour ce motif, quoique sa poli tique 
le détermimit en6n a ne prendre que le Protectorat. 
On ne pourroit done plus arguer contre Jacques JI 

d'une incapacité légale, a raison de sa Religion, du 
moment qu'il auroit été couronné. Aussi des l'ins
tant meme que son frere eut fermé les yeux, il 
s'occupa des m~ens de présenter a l'esprit des 
peuples cette consécration nécessaire de sa posses
sion actuelle de l'autorité royale; et il en 6xa la cé

rémonie avant l'ouverture du Parlement. 
Mais ce C<mronnement d'un Roi Catholique, 

dans une Église et par une Église qui avoit rec;u, 

des 10is du pa ys, la mission de se protéger elle-meme 
par la destruction des Catholiques, présentoit sans 
doute des difficultés délicates et nombre uses. Un 
Comité particulier fut formé pour les résoudre, et 

pour concilier tout, la foí et la nécessité. Rome qui 
fut consultée ne pouvoit pas se montrer plus sévere 
pour Jacques II que pour le Prince de Suede, Si

gismond, qui, apres avoir été élu Roi de Pologne et 
revendiquant ses États héréditaires sur le duc de 
Sudermanie, son oncle, se 6t couronner par I'Ar
cheveque ( Luthérien ) d'UpsaJ. O'ajIleurs les an-
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ciennes formes subsistoient encore, a peu pres comme 
dans les temps antérieurs a Henri VIII.' L'aqcien 

serment n'avoit pas meme été changé sous les Rois 

protestants; et le Roi dit en confidcnce a l' Ambas
sadeur de France, que le principal serment étoit de 

maintenir I'Église dans les libertés et concessions 
< que lui avoit accordées le Roí Édouard le COllfesseur. 

Or Saint-Édouard étoit bien évidemment CathQlique. 

Il faut gémir sur les princes qui croyent ainsi ras
surer leur conscience , et qui, dans l'acte le plus au
guste,. prenant Dieu a témoin des promesses qu'ils 

font aux hommes, jurent tacitement a Dieu que la 
parole sacramenteIle qui les exprime et les sanc

tionne exprime et sanctionne virtuelIement des pro-

messes contraires. • 
La Reine devoit aussi etre couronnée, pour avoir 

le droit d'etre Régente du Royaume, en cas de 
minorité, si ell~ avoit des enfans; 

Ce fut le.3 mai que s'accomplit cette cérémonie, 

majestueux symbole de l'alliance du souverain et du 
peuple. On en verra peut-etre avec quelque intéret 
les . principaux détails >: les uns, par l'image et le 
souvenir des vieux temps, montrent tout a la fois 

et la souveraineté qui se perpétue cornme les races 

Q,umaines, et ses droi ts et ses devoirs, égalemen t 

inviolahles, toujours rappelés aux sujets comme au 

Prince, et toujours consacrés devant l':Etre éternel , 
de qui émane toute justice et toute souveraineté ~ 
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les autreá manifestent le passage presque insensibl€ 
des temps qui s'écoulent, a ceu~ qui de loin se lllOll

trent déja dans l'avenir. 
L'Éveque de Londres, en sa qualité de Do)'en 

de Westminster, et douze Chanoines, apportent sur 
l'autel deux couronnes, trois sceptrBS, un globe im
périal, une épée, l'huile destinée au sacre dans une 
colompe d'or. Le Doyen bénit ces syrnholes. 

Arrivent ensuite le Roi et la Reine, precédés des 
Grands Officiers et des diverso Ol'dres de l'État. Les 
Pairs Catholiques faisoient partie du cortege. Deux 
Lords représentoient les anciens dues d'A.quitaine 
et de Normandie. Touts les Pairs tenoient leur cou
ronne a la maine Les Officiers de la Couronne por
toient 4e Raton de Saint Édouard, les Éperons d'or 
et I'Épée d'État. 

Le Primat, Archeveque de Cantorbery, assisté 
des Éveques, fit la cérémonie dll c¡ouronnement et 
du sacre. 

Le Roi et la Reine étant assis SlJr leurs trones, 
l'Éveque de Londres va successivement sur trois 
points difIérents de l'Église, .et demande au Peuple 
s'il accepte pour Roi et Souverain le Roi JacquesIl, 
afin que Sa Majesté puisse etre couronnée et sacrée. 

Apres les acclamations, les prieres et le sermo». 
d'usage, le Roí et la Reine vont s'agenouiller devant 
l'autel, et le Primat re<;:oit leurs s~rments. Voioi la 
formule pour le Roi: 
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L'Arche"éque. (J. Voulez-vous solennellement pro
« mettre et jurer que vous gouvernerez le Peuple 
le de ce royaume d' A ngleterre et des pays qui en 
« dépendent suivant les Statuts, les Lois et les Cou
« turnes d'Angleterre?» - « Je le promets solen

(l nellement. ») 
« Voulez-vous, selon votre pouvoir, faire exécuter 

« la Loi et la J ustice avec clémence, dans touts vos 

« j ugernents ? » -, « J e le veux. )) 
( Voulez-vous, de tout votre pouvoir, maintenir 

«les Lois divines ,la veritable profession de l'Évan
« gile; et voulez-vous conserver aux Éveques et au 
«Clergé de ~e Royaume, et aux Églises commises 
« a leurs. soins , touts les droits et privileg~s qui, 
« suivant les Lois, appartiennent ou appartiendront 
« a eux et a chacun d' eux ? » - « J e promets de 
« faire toutes ces clI0ses.» 

Et rnettant la main sur les ÉvangiJes,: fe J'exécu
('( terai et garderai les chQses que j'ai promises cí

« des sus ; ainsi, Dieu me soit en aid~. )} 
Apres avoir re~u l'onction, le ROl mit son épée 

sur l'aute!. Ensuite le Prélat procéda ~u cour~nne
mento Le Peuple, toujours superstitieux, observa que 
la couronne chancela. En effet, Henri Sidney, Grand
Maltre de la Garde-Robe, l'ernpecha de tomber, 
et dit au Roí en riant: (J. Ce n' est pas la premiere 
(e; fois que n?tre famiUe a soutenu la Couronne.» 

Pendant l'acte du ~ouronnement, le premier Pair 
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de chaque Ordre des Barons, Vicomtes, Comtes, 
Marquis ef Ducs mirent la main a la couronne du 
Roi,-pour signifier leur volonté de la soutenir, te

nant eux-memes leurs propres couronnes de l'autl'e 
main, chacun selon son rang et son titre. lis mi
rent leurs couronnes quand le Roí fut couronné 
lui-nh~me. 

Apres le Te Deum, le Clergé, collectivement par 
l' organe de l' Archeveque de Cantorbery , et les Pairs, 

chacun par le premier de son Ordre, rendirent foi 

et hommagé en ces termes: 
(e Je suis devenu votre homme-lige de ma vie et 

ce de mes membres; et je vous porterai foi et 
(doyauté, pour vivre et mourir avec vous, contre 
(( et envers touts: ainsi, Dieu me soit en aide. » 

. L'Éveque d'Ely pronon~a le sermon d'usage. On y 
remarqua surtont une citation de Constan ce ChIore, 

qui disoit 'lue ceux-Ia seroient les plus fideles qui 

se distinguoient le plus par leur droiturc de camr 
envers I'Etre souverain. e( Comptons aussi,» ajouta 

l'orateur, « que ceux de nos Princes qui sont doués 
« de cette vertu seront les plusfideles au serment 
« qu'ils font au pied de l'autel, de ne point toucher 

« a ]a Religion de ce Royaume. » 

Ainsi déja s'exprimoit au dehors une défiance qlli 
ne pouvoit plus se retenir dans le secret dU cceur, 
etl'on sembloit dire au Roí lui-mcme que la fidé
lité des Peuples seroit suhordonnée a la sienne. 
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Tout l'ancien cérémonial fut observé, a l'excep
tÍon de la communion. L'office terminé, le Roí et la 

Reine passerent dans la chapelle de Saint Édouard· 
et déposerent la couronne sur l'aute!. Immédiate

ment apres, ils se rendirent, accompagnés du meme 

cortége, dans la salle du festin. Le Gralld Séné(;hal, 
le Grand Connétallle et le Comte l\faréchal du 
Royaume entrerent a cheval, précédant le premier 

service de Ja table du Roi et. de la Reine, au milien 
du tonn'erre des in~trumellts guerriers. 

Un peu avant le second service, le Grand Con

nétable et le Comte Mar~chal rentrerent, ayant au 
mitieu d' eux le Champion du Roi, nommé Dymoke, 

monté sur un cheval de bataille, et armé de toutes 
pieces. Un Héraut fit trois foís le défi suivant: 

« S'il y a quelqu'un, de quelque qualité. qu'il soit, 
« grande ou petite, qui dise et nie que notre so uve
« rain Seigneur, le Roí Jacques, Roi d'Angleterre ~ 
« de France et d'Irlande, défenseUl' de la füi , n'est 
« pas le légitime Roi de ce Royaume d'Angleterre; 

« et qu'il ne doit pas jouir de la Couronne impél'iale 
« de ce mcme Royaume; voici leur Champion, qui 
« dit qu'il en a menti et qu'il est un faux tl'altre: 

« étant pret de se battl'e en personne contre lui; et 

« il vent hasarder dans cette querelle sa vie contre 
(dui, aquel jour il lui voudra nommer.)} 

Au troisieme défi , le Champion jette son gantelet 
il terre; iI ne fut pas relevé. Ensuitc le Roi (l'armes et 
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les Hérauts proclament le Roí en latin, en fran<;ais 
et en anglois.· 

Cependant le Roí prend une grande coupe de 
vermeil, porte la santé de son Champíon et lui re
met la coupe. Le Champion lui fait raison du toast, 
vide la coupe d'un seul trait et la remet a son écuyer 
qui l'emporte. C'étoit le. privílege d'une terre qui 
appartenoit aux Dymoke depuis quatre c~nts ans .... 
Quatre ans n'étoient pas encore écoulés, que Charles 
Dymoke, fils de celui-ei, joua le meme roie, porta 
le meme défi et dans les memes termes, dans le meme 
lieu, entouré des memes assistants, déclara faux 
traÍlre quiconque prétendr~it que Guillaume et 
Marie, qui ltsurpoient la Couronne , n'étoient pas . . 

Roi et Reine légitimes du royaume d' Angleterre! 
Apres le festín, les tables furen1 abandonnées au 

peuple. Mais, pendant toute la eérémonie, le Roi 
ne fut pas tranquille sur la sureté de sa personne; 
il avoua du moins au ministre de Franee que tout 
luí faisoit croire qu'il y avoit eu quelque dessein formé 
contre lui. Mais il n'en existe d'autre indiee que le 

rapport de l'Ambassadeur. 
Quoi qu'il en soit, le marquis d'Halifax, Garde

des-seeaux,' ri'avoit point assisté au Couroñnement; 
et le eomte de Roehester refusoit constammcnt d'ae
compagner le Roi, meme a la porte de la chapelle ca
tholique. Cet éloignement de deux hommes aussi con
sidérables suffit pour marquer les di vers se~timents qui 
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agitoient le publico Le Roi s' étoit flatté de cette idée, 
que les éveques étoient catholiques ~ans le c~ur: il 
jugeoitainsi par la modération et la douce~r de l'ar
chevéquede Cantorbery. Le public meme soup~on
noit que ce vieillard embrasseroit la foi de I'Église 
Romaine, paree qu'il faisoit des efforts sinceres pour 
contenir le zele affecté des prédicateurs et ponr em
pecher toute allusion violente a la Religion du Roi. Les 
autres éveques avoient fait la meme promesse, et le' 
Roi, qui les avoit appelés pour la leur demander, leur 
dit en les congédiant l : (e Je vous tiendrai ma parole; 
c( et je n'entreprendrai rien contre la Religion éta
« blie par les lois, si vous ne ma manquez pas les 
le premiers. Mais si vous oubliez votre devoir a mon 
« égard, n'attendezpas que je vous protége, et croyez 
« que je trouverai bien les tfloyens de faire mes affaires 
«sans vous.» 

Ces paroles, prononcées avec un ton fier et mena
c;ant, étoient bien inutiles pour le doux et vertueux: 
arc}l~yeque:de Cantorbéry, prélat royaliste par prin-

·cipe de religion, tolerant parcaractere et aUaché 
par convictionou par habittide a la foi de son église~ 
Mais, pOUl' un' motif bien différent, ~nes n'étoient 
pas moinsinutiles a Compton, éveque de Londres. 
Le premier étoit a la tete des Angl,icans modérés; 
il 'eut toléré les Catholiques pour que la libérté de 

1 Lettt>e de Barillon, 
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conscience fUt accordée aux Non-Confor1l1istes. l .. e 

second, né pour les armes et les mouvements poli

tiques bien plus que pour le calme du sanctuaire, 
fier de sa naissance (il étoit fils de Spencer, cornte 
de N orthampton), ambitieux, audacieux, connois
sant toute la force qu'il pouvoit trouver dans le fana

tisme populaire, dans les inquiétudes publiques et 
dans la chaleur des factions; déja enfin surnommé 

l'Évéque protestant, cornme s'il eut été le plus sin

cere Confesseur de la Foi, il persécutoit avecrigueur 
les Non-Conformistes pour avoir le droit de proscrire 
tout ee qui étoit Catholique, meme le Roi, s'il as

piroit a renverser .l'Église anglicane. 
Depuis l'avenement des Stuarts, c'étoit l'Épiscopat 

qui avoit défendu l'autorité royale; c'étoit luí sur

tout qui, dans ces derniers temps, avoit maintenu 
le droit héréditaire dans la personne de l'héritier 

<;athol~que. Toutes ces menaces eontre un eorps sí 
puissant étoient done au moins téméraires; ·et si le 
Roí, do~iné par des conseils irnprudents, aspiroit 
a le renverser, il luí falloit s'unir ~ux seetaires qui· 

étoient ennemis de la Royauté, ou s'appuyer unique
ment sur les Catholiques. Mais le seeours des uns 
étoit au moins douteux, s'il n'étoit pas .excessive

ment dangereux. Le petit nombre des autres ne per
mettoit pas .. de faire pour eux et avec eux l'expérience 

d'une révolution religieuse. 
Cepelldant les Catholiques auxquels iI donnoit sa 
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conñance, l'excitoien't incessamment a ne pas mé .. 
nager l'Épiscopat anglicano lIs ne secontentoient 
plus d' obtenir la liberte de conscience: Ieurs vues 
s'étendoient plus loin. lIs persuaderent au Ror'que 
jamais sa personne et la Religion Catholique ne se'
roient en su reté , tant que les héritiers présomptifs 
seroient protestants; et dans cette vue 'ils s'atta
eherent au projet d'intervertir l' ordre de lasLicces;.; 
sion, d'en écarter la Princessed'Orange, et"d'assu
rer la Co~ronne a laPrincesse de Danemark, si eHe 
vouloit abjúrér la foi anglicáne. C'e"st ce qui resulte 
d'une lettre confidentiellé de l'ambassadeur de Francé 
du 12 mars, que les historien s et M. Fox n'ont point 
connue. Louis XIV jugeoit alors phis sainetnent,de 
ces projets dangereux que les Catholiques; f¿ictieux ' 
d' Angleterre. «Il est bien a souhaiter,» réporidit-il ~ 
« que le Roi puisse porter la Princesse Anne, SR filte , 
« a embrasser la Religion Catholique; rriais iI n'y la' 

« pas lieu de croirequ'il puisse éloigner par: ce' 
{( moyen 'la Princesse d'Orange de la successici~: ~ 
« la Couronne, et y faire passer, a son exclusión, 
« la Princesse Anne, sa cadette.» ~ouis X~V n~ dés~ 
approuvoit pas absolument 'ce projet;ii' se contenta 
de recommander une surveíllance exacte sur. cepoint 
a son ministre. 

De teIs projets ne pouvoient échapper ni aux 
amis du prince d'Orange" hétitier présomptif; ni 
au partí épiscopal. Sans parlerde ce qui s'r trou-

1. 27 
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voit de eontraire a la droiture naturelle eomme a l'es
prit meme de la Religion, ces projets étoient politi
quement mal habiles et dangereux. En effet, le Clergé 
angliean se défioit du prinee d'Orange, qui étoit 
Cal viniste; il présumoit avee raison qu'une fois sur 
le trone, ce Prinee favoriseroit les seetaires, enne
mis-n¿s de I'Épiseopat, et qu'il leur aecorderoit la 
liberté de eonseience. De leur coté, les Catholiques 
modérés.esp~roient aussi que la toléranee leur se
roit aeeordée par le Prinee, eomme elle l'est en 
Hollande, ne fut ... ee. que pour balaneer l'immense 
erédit duparti anglican sur le peuple : e' est la que 
sebornoient les ,vreux actuels de ces Catholiques. 
Le temps , qui efface enfin les préven tions publiques, 
feroit le reste poureux, quand seroit venu enfin le 
moment fixé par la Providenee. La raison seule 
sembloit done devoir indiquer au Roi ,,-qui redou
t~it le prince d'Orange, qu'iI ne falIoit pas donner 
au partí angIican d'autre protecteur que lui-meme. 
Il.n'en fut p~s ainsi. Le Clergé anglican et ceux des 
Seigneurs qui étoient royalistes, mais zélés protes
tants, s'aper<;ure:Q.t,des projets de la Cour; et voyant 
l'héritier légitime dans le prince d'Orange, iIs com
prirent que ce Princ,e étoit le seul protecteur de 
leur Religion et de leurs lois. « lIs venlent, » dit 
Barillon, « que la Royauté subsiste; mais ils ne dé
« sirent pas que l'autorité royale ait trop de force. 
ce Ainsi lenr inclínation les porte a favoriser pré-
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( sentement le pl'ince d'Orange, et a laisser seule;.. 
« ment régner le Roi d' Allgleterre paisiblement pen
«( dant sa vie, sans souffrir qu'il puisse rien changer 
« ni dans la Religion, ni dans les loi8. ).) 

Le comte de Roehester et le eomte de Clarendon, 
oneles des deux Prineesses, étoient, avec le rnarquis 
d'Halifax, a la tete de ce parti dan s le Conseil. ,Go
doIphin y adhéroit secretement, tout eQ.'se dévouant 
aveuglément aux moindres désirs du Roi. Le eornte 
de Sunderland pensoit comme eux. Mais il désiroit 
prendre des engagements particuliers et personnels 
avec Louis XIV. Sa dextérité lui avoit gagné la 
confiance de la Reine et des Catholiques; iJ vouloit 
tout-a-Ia .. foís renverser Halifax que le Roí n'aimoit 
pas, et Rochester qui cornmen~oita devenir impor
tunpar ses résistanees; iI se jeta ou parut se jeter 
tout entier dans le systeme des I.Jords Arundel, 
BelIasis et TaIbot, depui~ due de Tirconnel, Catho
liques, confidents les plus intimes du Roi. 

Ces projets et ces dispositions diverses de touts 
les esprits reeevoient de laprochaine réunion du 
Parlement une physionomie qu'il seroit difficile ,d'ex
primer. Le temps des élections ést surtout celui ou 
le peuple d' AIlgleterre manifeste le plus fortement 
ses craintes, ses espétan~es, ses griefs <et ses pas
sions, tels qu'illes éplxmve. C;est alOfs ~ue les en- t 
gagements politiques se pren~ent, engageinents 
inviólables pendant la durée du Padement. Les j n-
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tér~ts qui . alloient se débattre avoient une impor
tance dont chaque parti connoissoit la gravité. IJe 
Roi n'avoit encore que des desseins mal détermi
nés dans son esprit'; mais il se croyoit assez fort 
pour emporter de haute lutte, et par la fierté de 
son langage, touts ceux qu'il proposeroit, quels qu'ils 
fussent. Le premier, le principal pour lui, étoit de 
se faire attribuer un revenu perpétuel qui lui pro
curat d'abord l'indépendance par rapport aux sub
sides éventuels, et successivement une armée capable 
de soutenir l'autorité absolue qu'il aspiroit a con
quérir. Ses projets en faveur de la Religion catho
lique venoient en seconde ligne. C'est par la qu'il 
espéroit s'attacher la protection de Louis XIV, 'pour 
compléter son systerne d'autorité, quoique, natu
rellement jaloux de ]a France et merne de la gran
deur de Louis XIV, il se fut preté sans peine a tout 
autre moyen d'abaisser la prépondérance du Parle
mento 

Ce qui s' étoit passé a la fin du dernier regne, 
par rapport aux Chartes des villes et corporations, 
lui donnoit toute espérance de voir triornpher le 
parti de la Cour dans les élections, et il pensoit 
avec raison que les Wighs n'enverroient a la charnbre 
des Communes qu'une opposition impuissante. Ce
pendant iI s'expliquoit ouvertement sur sa résolu
tion de casser irnmédiaternent le Parlernent, s'il n'ob
tenoit, pour tout son regne, un revenu tel qu'il le 
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désiroit. Il donna l'ordre a Jefferyes ,Chef de justice, 
qui alloit tenir les assises dan s les corntés, de ré
pandre partout cette rnenace, et iI en parla meme 
au Conseil. Alors le marquis d'Halifax n'hésita point 
a luí représenter, mais avec mesure, que jamais les 
Rois d'Angleterre ne s'expliquo.ient ainsi d'avance: 
de telIes menaces ne feroient que donner de l'om
brage au Parlement, qui, dans so.n o.béissance 
mema, veut toujo.urs paro.itre agir en pleiue Iibe·llté. 
({ De ces cornmencements, » ajo.utoit-il, « peut dé
(e pendre tout le bonheur de Votre Majesté. Ne 
« blessez po.int la fierté naturelle aux. grandes asaem., 
« hlées. Ceux meme qui sont timides o.U indécis 
a prennent souvent alors la vanité pour au courage. » 

Cette remo.ntrance déplut au Ro.i. l( Je ne prétends. 
« pas so.uffrir,» dit-il, « qu'aucun de ceux qui o.nt 
(e la mo.indre part aux affaires o.sent publiquement 
( avo.ir un autre avis que le mien. » 

Les élections avoÍent été presque parto.ut a~ peu 
pres co.mme le Roi paro.isso.it les désirer; ~t quand 
elles furent terminées, iI dÍso.it lui-mem.e que de 
cinq cents députés il n"y en avo.it pas q,uarante qu'il 
n'e~t vo.lo.lltiers nornmés, s'il aVo.it da les cho.isir. 
,Mais en tenant ce langage, ii ne s'apercevo.it pas 
que to.utes les situatio.ns po.litiques éto.ient changées. 
Depuis la Révo.lution, les Torys, ~'est-a-dire, ceux qui 
tenoient par principe a l'auto.rité ro.yale, ne se dis
tinguoient point du parti épisco.pal; et cette maxime 
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de Jacques Ier : Point d' Épéques, point de ROL, 

étoit devenue, depuis les malheurs de Charles I er , 

une maxime d'État; de la toutes les lois pénales 
contre les sectes qui ne re~¿nnoissoient point l'Épis
copat. Tant que les Rois furent Anglicans eux
memes, ils s'appuyerent naturellement et néct',ssai
rement sur les Torys. Mais tout changea dans les 
esp~its, quand le duc d'York devint Catholique. Les 
To.'-ys furent divisés en Torys d'État et en_ TOl'YS 
d'Église, distinction qui devenoit plus marquée a 
l'oecasion de ce nouveau Parlement, convoqué par 
un Roi Catho\i<lue. I.Acause roya\e se trouvoit done 
oivisée e\\e-meme; et )es projets ou 1\oi, que\s qlii\s. 
fussent, ne pouvoient pas trouver des appuis aussi 

) fermes dans ses défenseurs naturels, si ces projets, 
eomme tout le faisoit penser, étoient en opposition 
avec les intérets de la religion du pays. 

Cependant la Cour n'avoit négligé aueun moyen 
de s'assurer les élections. Voulant flatter l'orgueil 
national , ou calmer les inquiétudes, elle 6t entendre 
partout que le Roi, vivement recherché par l'Es
pagne, les États .. Généraux et l'Empereur, tiendroit 
avec fermeté la balance de l'Europe, si meme il ne 
se déc1aroit pas formellement contre la France. Ef .. 
fectivement on avoit remarqué la maniere dont il 
avoit rec;;u le Maréchal de Lorges, Amhassadeur ex
traordinaire de Lluis XIV, au sujet de son avene
ment a la Couronne. C'étoit la premiere audienee 



EN ANGLETERRE. 

solenllelle depuis le nouvpau regne, el Jacques II 
rec¿ut le ~Iaréchal, assis et couvert, de la meme 
maniere que Louis XIV recevoit les envoyés : grande 
nouveauté alors pour les Anglais, puisque Charles 11 
n'observoit aucun cérémonial, et traitoit I'Envoyé de 
Genes comme celui de l'Empereur meme. Aussi en 
parla - t - OIl avec une certaine satisfaction ~ tant les 
peuples sont sensibles a tout ce qui intéresse la di
gnité publique! Mais Louis XIV n'en 6t que rire, 
et dit fort plaisamment au Maréchal de Vil1eroi : 
« Le Roí mon frere est fier, mais il aime assez les 
c( pistoles de France.» 

Un moyen plus efficace avoit été employé pour 
les élections. Par le rtmouvellement des Chartes, 
toutes les corporations se trouvoient a la merci de 
la Cour. Aussi, ponr ne citer qu'un exemple, la 
province de Cornouailles nommoit senle qnarante 
députés. Mais le comte de Bath, Gouverneur, rem· 
plit les corporations de sa province d'officiers aux 
gardes, et nomma, par le fait, les quarante dé
putés. 

Malgré ces mesures, si le parti des Wighs ne put 
faire éJire les membres des derniers Parlements, iI 
obtint quelques triomphes. Le frere de mylord Rus
sel et le pere de Hampden furent élus. Ces deux noms 
étoient devenus fort iIlustres et représentoient natu
relIement touts ceux qui haissoienf ou redoutoient. la 
Cour. Enfin la grande majorité des élections, quoique 



RivOLUTION DE 1688, 

tres prononcée pour lemaintien et le respect des pré
rog,~#ves de la Couronne" se f.a.is~it remarquer par 
tUl; zele non moins actif pour la Religion protes
tante. Presque tOUt8 les dép~tés appartenoient au 
parti épiscopal , et ne tarderent pas a se réunir, avant 
meme l' ouverture des chambres, pour conférer entre 
eux sur les moyens de procurer ce qu'ils nommoient 
des ,garanties el la religion et aux libertés du pays. 

e' est la . que se manifesta la distinction des Torys 
purset des Torys d'Église ou Protestants zélés. Il 
fut convenu tout d'abord que les Communes deman
deroient au Roi des suretés convenables pour que 
ses~nfants, s'illui en survenoit de la Reine, fussent 
élevés dans la Religion anglicane 1; demande qui se 
rapportoit visiblement auxprojets formés sur la prin
cesse Anne de Danemark, puisqu'il n'étoit plus pro
bable que le Roi eut des enfallts de la Reine. 

Leparti épiscopaI ou anglican n'avoit pas vu sans 
surprise que les lords Catholiques, exclus par le hiU 
du Test, eussent pris leur rang de Pairs a la céré
monie du couronnement. Tout annoll<60it que c~ 

parti formeroit une grande majorité dans les Com
munes" el iI se. montroit décidé a ne rien relacher 
sur la' sévérité des 10is pénales; seul moyen d' éloi
gner les lords Catholiques de la Haute Chambre, et 
d'arreter ainsi les projets du Roi oontre l'Église an-

J Lettrc de Barjllon. 
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glieane. Enfio, 10uts les zélés Protestants des deux 
charnhres eonvinrent de saisir eette occasion, pour 
délihérer a fond, quand le moment seroit venu, sur 
les moyens d'arreter le progres des Catholiques. On 
parla meme d'attaquer ouvertement les ministres qui 
avoient eu la eonfianee de Charles II, dans les der
niers ,temps de son regne; par la on jetoit le Roi 
dans la douhle néeessité ou de les défendre, ou de 
laisser discuter les questions qu'il redoutoit le plus. 

Un dessein plus profond et plus dangereux étoit 
de proposer, immédiatement apres le diseours de 
la Couronne, d'expulser de la. ehambre des Com
munes les députés réélus qui, dans les précédentes 
sessions, avoient porté le hill d'exclusion contre le 
due d'York. Sous l'apparence du respect et du zele, 
00 avoit en cela deux motifs. Le premier, d'aigrir 
la nation contre le Roi qui prouveroit, en y don
nant son adhésion, qu'il n' oublioit point, et qu'il 
vengeroit les aneiennes injures ; le second, de faire 
tomber Sunderland et Godolphin, ses ministres ac
tueIs, qui, apres avoir si fortemeut soutenu le bili 
d'exclusion, n'en avoient pas moins la confianee in
time du Roi. Sunderland étoit surtout l'objet des 
plus fortes animosités. On le soup<;:onnoit d'avoir 
été l'instrument, avee la duehesse de Portsmouth, 
des liaison s de Charles avee Louis XIV. En lui re
prochant ainsi d'avoir trahi la eaus~ de I'Angleterre, 
on eouvroit une iujure plus vive, l'injure d'avoir 
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trahi les Communes, qu'il paroissoít servir quand illes 
excitoit, de concert avec Charles 11 sans doute, a insis
ter, commeelles l'avoient fait, sur le bill d'exclusion l. 

Une aUaque ainsi couverte contre les ministres 
actuellement en crédit, devenoit plus dangereuse 
pour le Roí. L' Angleterre portoit alors une attention 
inquiete sur les symptomes de guerre qui se mani
festoient, malgré la treve de vingt ans entre l'Espagne 
et la France. I.Jouis XIV faisoit marcher des troupes 
vers les Pays-Bas, et Jacques 11 souhaitoit passion
nément que toute guerre avec I'Espagne füt au moins 
ajournée, craignant avec raison que le Parlement 
ne le mIt dans la nécessité ou de se déclarer contre 
la France, ou de s'aliéner l'esprit de la nation en 
restant uni a la France. 

Entln une contradiction manifeste alloit saisir touts 
les esprits, et appelleroit nécessairement une dis
cussion approfondie sur l'état des IOÍs, par rapport 
a la Religion de I'État. D'abo~d, les Jois pénales sont 
les memes contre les Catholiques et les Non-Confor
mistes. N' est-il pas absurde et impossible de pour
suivre en justice et de condamner les Catholiques 
au nom du Roi, qui lui-ll1eme est Catholique? De 
plus, les charges publiques ne peuvent etre exercées 
que par des citoyens soumis a l' Acte d'Uniformité , 
c'est-a-dire, par des Protestants de I'Église Anglicane. 

1 LeHl'f> de Barillon. 
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Or, ceux qui en sont investis jurent qu'ils ne re
connoissent d'autre chef a cette Eglise que le Roi, 
et ce Roí reconno!t lui-meme une autre Eglise et un 
autre chef de l'Eglise. Comment concilier ces choses 
inconciliables? Par l'abolition des lois pénales, sans 
doute. Mais alors qu'arrive-t-il dans un pays comme 
l' Angleterre, ou tout se regle par les lois écrites, 
et, a défaut de ces lois, par l'autorité des précé
dents? leí les difficultés devenoient immenses. Sous 
la Reine Marie, la Religion catholique étoit redeve
nue Religion de l'Etat. Par ce seul fait, toutes 
les anciennes lois contre l'hérésie reprirent leur 
vigueur. Sous la Reine Elisabeth, ce fut la foi de 
l'Eglise anglieane qui redevint la Religion de l'Etat. 
De la naquirent ces lois pénales que le Roi se propo
soit d'abolir; mais si elles sont abolies, ce n'est plus 
l'Eglise anglicane, qui est l'Eglise de l'Emprre; elle 
n'a plus de privilege qui la distingue des autres 
sectes protestantes; sa Religion n' est plus la Religion 
de l'Etat; ou plutot, par le seul fait des 10is anté
rieures , il se trouvera encore une Religion de l'Etat, 
et c' est la Religion catholique. Or, dans ce cas; il 
Y a encore des 10is pénales, mais ce sont les lois 
contre l'hérésie; en un mot, il reste encore les lois 
portées sous la Reine Marie; et certes re n' étoit 
pas a cette conclusion que le futur Parlement pré
tendoit arriver. Une discussion approfondie sur cette 
législation épineuse étoit done inévitable. 
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Tout~s ces réfiexions agitoient profondément les 
esprits, et surtout le partí épiscopal qui alloit domi
ner au Parlement. Le Roi meme, tout en affectant 
une grande hauteur de résolution et de langage pour 
l'abolition des lois pénales, n'étoit pas moins étonné, 
pour ne pas dire ínquiet, de l'esprit général qui se 
manifestoit. Il chercha donc immédiatement a s'af

fermir du coté de la France, tout en fiattant le public 
de ses bonnes dispositions pour la Hollande, et en né
gociant meme avec les ministres des États-Généraux. 

Louis XIV avoit a peine envoyé a son Ambassa
deur les 500,000 livres qui causerent une joie si 
excessive a Jaeques I1, qu'ille blama immédiatement 
d'avoir mis tout-a-coup eette somme a la disposition 
du Roi. Barillon, toujours réservé, n'en avoit ce
pendant rien fait encore; et iI eut sujet de s'en 
applaudir, quand le Roi son maitre luí recornmanda 
expressément de bien observer si Jacques II, pour 
adoucir le ressentiment de ses sujets, a l'égard de sa 
religion, ne seroít pas capable de se désister de son 
attachement apparentaux intérets de la France. 

Peu de jours apres, l' Ambassadeur eut successi
vement des conférences avec le Roi et ses ministres, 
Rochester, Sunderland et Godolphin. Jacques n se 
disoit résolu a refuser toul snbside conditionnel du 
Parlement, et meme a se maintenir, s'il le falloit, 

a force ouverte, dans la jouissance perpétueUe du 
revenu affecté au feu Roi; mais lever des troupes 
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avant la séance du Parlement, ou appeler des forees 
étrangeres, si le Parlement étoit dissous de. haute 
lutte, seroit une alternative trop périlleuse. On ne 
pouvoit done adopter le plan d'une eonduite stable 
et vigoureuse eontre.le Parlement, si d'avanee l'on 
n'étoit assuré d'un seeours pour le présent, et d'un 
subside régulier pour l'avenir. Le seeours aetuel ne 
pouvoit etre au-dessous de trois millions., y eompris 
les 500,000 livres déja envoyées par Louis XIV, ni 
le subside futur moindre de trols millions. 

Barillon se montra fort surpris, et marqua son 
étonnement au eomte de Roehester en partieulier; 
iI lui dorma le eonseil de s'en rapporter absolument 
a la sagesse et~a l'amitié du Roi de Franee. « Il suffit 
« d' exposer les clIoses eomme elles sont. Pourquoi 
c( un subside? Pourquoi un: traité? La grandeur et 
(e la seule générosité de Louis XIV doivent suffire, 
c( et elles se manifesteront toujours quand il le fau
«( dra. N'a-t-il pas déja prévenu meme les premiers 
« désirs·du Roí d'Angletcl're?)) leí Rochester fit oh
server a Barillon que les derniers traités avee Charles II 
n'avoient pas été inutiles au Roi de Franee. Quoique 
la derniere année du subside ait été suspendue, luí, 
Roehester, a fermé les yeux en laissant prendre 
Luxembourg et dieter les· eonditions de la paix 
telles que Louis XIV I'a voulu.Un nouveau traité 
peut done ~'etre pas mojns utile a ses intérets. Il 
s'agit de tout en ee moment pour le Roí d'Angle-
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terreo On ne marchande pas' trois millions pour en 
obtenir deux; on espere donc que ríen ne set'a di
minué sur ·ce qui est demandé. 

l .. e Roi s'expliquoit plus ouvertement sur ses des
seins réels. l( Je connois, » disoit-íl, « l'aversion du 
« peuple d' Angleterre contre la Religion catholique, 
ce et je ne puis surmonter cet obstacle qu'avec l'appui 
te: du Roí de France. Mon but unique est d'y tra
« vailler. Je sais trop que jamais je ne serai dans une 
« entiere sureté, si la Religion Catholique n'est éta
« blie de maniere a n'etre jamais abolie; je n'y 
« pourrai parvenir qu'avec du temps, et en prenant 
« de grandes précautions pour l'avenir. Sur cela, 
( j'ai des vues dont vous serez info'f.mé quand il 
( conviendra. Pour le présent, il s'agit de jeter les 
« fondements de n10n regne. ») 

Quant au comte de Sunderland, Barillon s'aper(,;ut 
qu'il connoissoit a fond, ce sont ses termes, les in
tentions et les desseins de son maltre. L'adroit Sun
derland parla en conséquence, témoigna un dévoue
lhent absolu a LouÍs XIV, insinuaque Jacques II 
ne paroissoit ménager, en ce moment, le prince d'O
range, que pour lui oter l' occasion de montrer un 
chef aux factieux. D'ailleurs les mécontents seroient 
charmés sans doute que 1es refus de la France obli
geassent le Roí d' Angleterre a se r~concilier entie
rement avec son gendre, dussent-ils payer eette ré
cOl1ciliation par les plus nbondants subsides. 
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En rendant compte de ces divers~ conférences, 
Barillon explique assez ouvertement ce qu'il fanoil 
entendre par les grandes précautions dont le Roí luí 
avoit parlé. C'est ici qu'il développe les vues du Con
seil secret desCatholiques exaltés, pour faire exclure la 
Princesse d'Orange, en amenant sa plus jeúne sreur 
a la religion du Roi leur pere. L' Ambassadeur exa
mine les difficultés de ce dessein, et ne pense pas 
que Jacques 1I puisse jouir paisiblement de sa Cou
ronne, « Mais il s'agit d'un coup décisif,» ajoute-t-il ; 
« c'est d'engager le Roi d'Angleterre a dépendre en
« tierement de Votre Majesté; de lui faire faire, en 
« un mot, des choses qui lui otent la possibilité de 
,( prendre un autre chemin.» 

Louis XIV répondit, en rappelant que le dernier 
traité de subside avec Charles 11 avoit été de ?,000,000 

po nI' la premiere aItnée, de 1,500,000 livres pour 
chacune des deux autres, et non pas de 2,000,000 

pour chacune des trois années, ainsi que le préten
doient Jacques II et ses Ministres. La cOlldition de 
ce subside avoit été que le feu Roi n'assembleroit 
pas son Parlement, et qu'il favoriseroit les intérets 
de la Fl'ance, en toute occasion et principalement 
alors contre l'Espagne. Mais ce subside est actuelle
ment payé; il n'existe point de traité entre les deux 
Róis et rien n' exige pour le moment des stipulations 
nouvelles. Cependant, ajoutoit Louis XIV, « Le Roi 
C( d'Angleterre peut sUlvre des a présent I~s mouve-
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« ments de sa fermeté pour réduire son Parlement a 
(( lui accorder ce qu'il désire, et ceux de son zele 
« pour le rétablissernent de notre religion, sans 
« craindre que je l'abandonne.» Apres ces protesta.;. 
tions pour le présent, et la prornesse d'entrer en 
négociation pour un traité particulier, si la rnauvaise 
conduite du Parlement le rendoit nécessaire, le 
Roi de France annon<;oit a son Ambassadeur un 
envoi de 900,000 livres, pour subvenir aux plus 
pressants besoins du Roi d'Angleterre, avec la dé-

• fense absolue de rien délivrer sans un ordre formel. 
En apprenant ce refus de faire actuellement un 

traite positif, Jacques II ne put dissirnuler son mé
contentement réel, a travers meme ses démonstra
tions de reconnaissance et d'inviolable dévouement 

a Louis XIV. Godolphin et Rochester avoient obéi 
au Roi qui vouloit un traité, ~ais ils ne l'approu
voient pas. Sunderland au contraire insistoit sur 
des engagements formels, et son systeme avoit au 
moins pour appui une poli tique tranchante et hardie. 
A ses yeux, le Parlement, le prince d'Orange et la 
maison d' A utriche devoient etre considérés corome 
ayant des intérets cornmuns et inséparables. Dans 

cette situation réelle des choses, par rapport a 
J acques 11, Sunderland ne vouloit point de demi
mesure. Il faut au contraire, disoit-il, une éclatante 

rupture avec eux des que le Parlement aura fixé le 
revenu , si l'on veut se lier a la cause de Louis XIV. 
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Les vues de Jacques II étoient plus limitées. Il 

vOllloit une ,alliance étroite et eqtiere avec Louis XIV, 

mais pour un but qu'il ne montroit pas a découvert, 
si ce n'est a Barillon. Ce qu'il lui disoit alors étoit

ce pour flatter le Roi de France et l' engager a 
donner un subside ? « J e ne me suis pas encor~ ou
« vert avec mes Ministres autant qu'avec vous,» lui 
dit-il. «Mais avant la séance du Parlement, il me 

« faHoit cacher mes desseins, et ne pas laisser péné
«trer jusqu'ou je veux conduire les affaires.» Alors 
il laissoit entrevoir ses projets. Non seulement iI 
parloit de l'établissement de la Religion Catholique, 

mais encore de l'abolitíon de l'Habeas COlPUS, que 
les Anglois, dit Barillon lui-rneme, l'egardent conllllC 

le plus ferrne fondernent de leur liberté. Jacques 1I 

ue concevoit pas qu'avec un tel acte il put gouverner. 
Enfln, ajoutoit-il, le Roi de France connoitra, peut
etre trop tard, ce qu'il auroit falIu faire. Barillon 

pria le Roi son maltre d' ajouter encore 1,100,000 

livres aux 900,000 livres déja prornises, pO,ur qu'íl 
y eut au moins un fonds de deux rnillions toujours 

pret pendant la séance du Parlement. Il pensoit que 
J acques II en seroit pleillement co~tent. 

Louis XIV parut croire que toutes ces instance,s 

avoient pour but d'avoir les moye~s actuels d'acheter 
les voix du Parlement; et, dans cette vue, il annon~a 

l'envoi prochain de 600,000 livres, qui, réullies 

aux 900,000 livres précédemment promises, et aux 
I. 28 
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500,0001ivres envoyécs des la nouvelle de la mort du 
Roi, compléteroient efIectivement deux millions.l\fais 
oubliant, ou feignant d'oublier, que ces 500,000 livres 
se trouvoient déja délivrées pour solder le subside 
de Cl~arles 11, il enjoignit a Barillon de ne dOrlllCl' 

,ue 400,000 livres, et de réserver strictement les 

1600,000 livres restantes, avec ordrc de témoigner 
que toute nouvelle instance seroit inutile autant <)ue 

désobligeante. 
Contrarié par cette réserve, Barillon annonc;a 

aux Ministres el au Roí d'Angleterre qu'il alloit re· 
cevoir encore 600,000 livrf's, el insista de nouveau 
pres de Louis XIV, pour obtellir l'autorisation de 
délivrer les 1500,000 livres, non compris les 500,000 
livres déja payées. Mais Louis XIV ne vouloit rien 
donner, si le Parlcment accordoit le re"fenu dont 
Jacques II.s'étoit mis provisoirement en possession. 
Il dédara done formellement a son Ministre qu'il 

devoit se borner a délivrer 47°,000 liv., pour solder 
le subs.ide de Charles II; ce qui étoit deja faít, 
puisque Barillon avoit meme payé 500,000 livres. 
Quant aux 1530,000 livres qui restoient, Louis XIV 
lui ordoDnoit encore de les garder; a moins que le 
Parlement ne refusat a J acques II le revenu du feu 
Roi, ou que ce Prince, éprouvant trop d'obstach~s 
a l'établissement de la Religion Catholiquc, De fut 
obligé de casser le Parlemellt et d' employer la 

force pour réduire ses sujets ti la raÍJon. Louis XI V 
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finissoit par luí rec?mmander de s'attacher surtout 
a bien obseryer les négociatioos de l' Ambassadeur 
de Hollande avec les Ministres Anglois. Il soup~on
noit le Roi de prendre des mesures opposées aux 
intérets de la France, et de former d~s liaisons avec 
le Prince d'Orange. La conjecture de Louis XIV 
étoit vraie. Jacques II et ses ~inistres négocioient 
avec la Hollande, tout en s'excusant par la nécessité 
de dissimuler avant de jeter le lnasque. Mais 
L01,lis XIV se refusa fermement aux nouvelles ~ns
tance.s dont Barillon se rendoit l'intermédiaire. « S'il 
« a de mauvais desseins, disoit-iJ, je oe veux pas 
«contribuer a le mettre en état de s~opposer a tout 
« ce qui peut etre de ma satisfaction.)) 

11 écrivoit ainsi le jour meme de l'ouverture des 
deux Chambres, et déja la Couronne du Roi d'An
gleterre étoit attaquée a main armée. 



(1 
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• 
Ouverture du Parlement et discours du Roi. - Premie res 

inquiétudes. - Parlement d'Écosse. - Invasion du {:omte 
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terreo - Bataille de Sedgemoor. 
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LIVRE IX. 
• 

1685. - (SUITE) • 

• 
'J ACQUES 11 fit en personne l'ouverture du nouveau 
Parlement, et s' exprima en ces termes 1 

« MVLORDS ET MESSIEURS, 

« Lorsqu'il ~ piu a Dieu de disposer du feu Roi 
\( roon tres-cher frere, et de m'établir sans opposi

"« tion sur le trone de mes ancetres, je pris en meme 

« lemps la résolution de convoquer un Parlement, 
~( dal1s la pensée que je ne pouvois mieux faire, pour 
« jeter les fondements d'un regne aussi doux , aussi 

«( heureux que le mien doit l'etre POUfVOUS. 

({ Je veux bien vous r~péter 'ce que je répétai a 

1 On se sert ici du discours tel que l' Ambassadeur de France 

l'envoya le jour me me a Lonis XIV. La. traduction en est un 

pen trainante, mais elle est fidele. Celui, au contraire, qui est 

publié dans la Vie de Jacqucs II, écrite sur ses mémoires par 

Clarkc, attéuuc singuliercme":t la force des promesses royales. 
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« mon COllseil Privé, la premiere fois que .le m'y 

(e rendis , et que j'y fis eonnoitre mes sentiments sur 
« les principes de l'Église anglicane. 

« Dans les temps les plus facheux, les membres 
«( d~ eette Église se sont toujours signalés par une 

« fidPlité si inviolable, soit en défendant mon pere, 

« soit en secondant les intentions de feu mon frere, 
« d'heureuse mémoire, que je ne cesserai jamais de 
( la défendre et de ]a protéger. Je ferai touts mes 

« efforts pour maintenir les lois qui sont.ujourd'hui 
« établies dans I'Église et dan s l'État; et comme je ne 

« permettrai jamais qu'on viole, en aucune maniere, 

« les prérogatives de la Couronne, aussi ne ferai-je 
« tort a personne, ni dans ses hiens, ni dalls ses 

« droits; et puisque, .par le passé, j'ai hasar~é ma 
« vie pOUl' la défense de la nation, vous ne devez pas 
« douter qu'a l'avenir je ne m'emploie, autant qu'au
c( cun de vous, a lui conserver touts ses privileges. 

« J'affeete de vous parler dans les memes termes 

« que eeux dont je me servís lors de mon avtmement 

« a la Couronne, afin que vous soye~ persuadés que 

( j'avois réfléehi sur ce que .le dis alors, et afin que 
« vous puissiez compter sans crainte sur la promesse 
{( que je fais si solellnellement. .... » 

Avant de prendre la parole, Jacques Il n'avoit 

re\!u encore aueun de ces témoignages de eonfiance 

ou d'espérance que faÍt naltre la présence du souve
rain dans ces grandes occasions ou il se communique 



a la natioll. 'fouts les yeux éloient fixés sur les siens, 
dans un silenee qui témoignoit assez haut les vreux 

ou les ineertitudes du Parlement. Mais le_ Roi, doué 

d'un organe facile, mit dans ees paroles une expres
sion si vive et si pénétraute, qu'il se fit eomme une 

révolution soudaine dans cette majestueuse réunion. 

Chaeun portoit alternativement sur le Roi et SUl' 

l'assemblée des regards· de surprise, de joie et de 

tr·iomphe. Le Roi continue : • 
\( Mais apres vous avoir donné ces assurances du 

« soin que j'aurai de vos droits et de votre Religion , 
« iJ me semble que je dois espérer quelque reeonnais

« sanee de votre part; et je me flatte de trouvel' en 

ce vous autant de zele et d'amitié que j'en puis raí

« sonnablement attendre dans eette oeeasion, ou iI 
«( s'agit prineipalement de m'assurer un revenu pe n
« dant ma vie, ai,nsi que vous l'avez pratiqué a 
« l'égard du feu Roí mon frere ..... » 

leí éclate un assentjment unanÍme. Le Roí pour
suit son diseours. 

« Je pourl'ois apporter plusieurs raisons. Les avan
(, tages qui se tirent du ~ommeree, l'entretien de la 
'« tioue, ljs bcsoins de la Couronne, et l'intéret de 

« l'État, que je ne dois pas gouverner en suppliant, 
l( m'en fourniroient de sufíisantes, ponr faire voirtlla 

« justiee de eette demande. Mais, aeeoutumés a 
« eOlllloltl'e par vous-mernes ce <¡ui est juste et rai
( sonnaLle, vous n'avcz besoin quc de vos propres 
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c( lumieres pour voir clairement tout ce que je pour

« rois ajonter. 
« Cependant je prévois que l' on peut alléguer un 

« argument fort ordinaire, et que, pour flatter l'in
« clination des peuples a de fréquents Parlements, 
« on pourroit croire plus a propos de m' accorder , 
ee de temps en temps, le subside que ron jugeroit 
« nécessaire. Je suis done bien aise d'y.répondre une 

« fois pour toutes; et comme e' est la premiere fois 
«( que je vous parle COlnme Roi ...... » '.. 

A ces mots, touts les visages se couvrent comme 
d'un nuage. 

« .••.•... Je vous déclare qu'il faut agir avec moi 
« d'une . autre maniere, et que le meilleur moyen 
(c pour m'engager a vous assembler souvellt, est de 

« me bien traiter. Ainsi j'espere que vous m'accor

(c derez ce que .le vous ai demandé, et que vous me 

ce l'accorderez promptement, afin que la session ne 

« dure pas long-temps, et que nous puissions nous 
« revoir a notre <;ommUlle satisfaction. 

« MYLORDS E'l: MESSIEURS, 

cc Il faut que je vous fasse part des nOUiVelles que' 
« j'ai re~ues ce matin. J'apprends qu' Argyle a mis 

« ,ied aterre dans la Haute - Écosse , du coté du 
« couchant, avec touts ceux qu'il a amenés de Hol

ce lande, et qu' on y a publié deux déclarations, l'une 

« sous son nom, et l'autre au nom de ceux qui sont 
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{( en armes. Il faudroit trop de temps pour vous 

« informer du contenu de ces déclarations. Je me 

« cont~nteraí de vous dire qu'on m'y traite d'usur

« pateur et de tyran. J'ai donné ordre que la plus 
« courte vous fut communiquée. Je prendrai les meil

« leures mesures que je pourrai pour ne pas laisser 
« la déclaration de ces rebelles et de ces tactieux sans 

« la récompense qu'elles méritent ; et je ne doute pas 

(e que cela n'augmente encore le zele que vous devez 

« a"oir pour la défense du Gouvernement, et que 

« vous ne m'accordiez sans délai le revenu que .le 
« vous ai demandé et comme je vous l'aí demandé. » 

Apres le discours du Roi, les Communes se réu
nirent dans leur Chambre et délibérerent immédia

tement sur le discours de la Couronne. Seyrnour prit 

·la parole, e~ sans s'opposer a ce que le revenu du 
feu Roí fut accordé a J acques II, il demanda qu' a
vant de s'en occuper, la Chambre examimlt la vali

dité des élections. Outre les accusations générales 
de brigues, de corruption et de défaut de liberté, 

il argua de nullité radicale toutes les élections fa~tes 
sous la présidence des magistrats nommés depuis la 
révocation des anciennes Chartes. « Ces Chartes., » 

dit-il, « étoient confirmées par un temps irnmémo

( rial, par l'approbation expresse de plusieurs Par

« lernents. Ni ~es Lois, ni l'usage ne permettoient de 

« les annuler. Ainsi, le príncipe des élections' étant 
« défectueux, les députés nommés de cette maniere 
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« ne sont pas de véritables membres du Parlenlt'ut. 
« Cependant, Messieurs, dans quel tcmps fut-il plus 
« nécessaire a la Nation de s'exprimer par des choix 

« libres et légitimes? N' est-ce pas surtout a cette 
« époque, ou elle est menacée dé voir changer ses 
« Lois et sa Religion? Ceux qui connoissent l'aver
« sion de l' Angleterre oontre le Papisme, et son 

(e attachement invincible a ses libertés, savent bien 
« qu'ils ne pourront parvenir a leurs desseins qu'a
(( vec la puissance parlementaire. Aussi est-il néces
« saire d' empecher, par l' observation des Lois, qu'ils 
« ne se procurent, un Parlement soumis a leurs 
« volontés. Déja iI est question d'abolir le Test, 
« seul rempart qui nous reste contre l'invasion du 
« Papisme. Une fois cet obstacle renversé, les Pa

« pistes rentrent dans les charges publiques et réta
« blissent leur Religion sur les ruines 'de la notl'e. 

« Déja encore on parle hautement de nous ravir 
« l'habeas corpus. Que nous restera-t-a contre le 
(e Gouvernement arbitraire, si ce dernier asyle de nos 

« liñertés ne peut rester inviolable? » 

« Ce discours ,» dit Barillon, « prononcé av('c beau

« coup de force, eut l'approbation secrete de beau
« coup de députés; mais personne ne se leva pour 

« l'appuyer. Ces questions,» ajoutoit-il, «se repro
« duiront dans la suite. ») Quoi qu'il en soit, les Tol'ys, 
sÍncerement attachés a la Couronne, insislerent pour 

le revenu. Parmi les Wighs, les plus lHodérés He 
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vouloient pas que le Roí se crut forcé de recourir a 
la France, comme Charles 11. lis étoient flattés me
me des . bruits qui circuloient alors d'une bonne 
intelligence entre Jacques 11 et le prince d'Orange. 
D'autres craignoieut que leur opposition ne fut con
sidérée comme un penchant a soutenir la révolte 
d' Argyle et les projets déja connus de Monmouth. 
Les plus habiles feignirent d'accorderde bonne grace 
ce qu'ils ne pouvoient empec:her, dans l'espérance 
que, bientót peut-etre, si le Roi faisoit quelque ten
tative contre les Lois civiles et religieuses, ils au
roient occasion de le rendre odieux au peuple, en 
opposant son ingratitude a la confiance du Parle
luellt. Le revenu du feu Roi fut done, presque san s 
discussion, .aBoué pour toute la .,ie de Jacques lI, 
le jourmeme. Il semontoita 1,200,0001. sterl. Quel
ques jours apres, le "Roi, par un discours noble et 
popuJaire, démontra que les conjonctures nouvelles 
ou Royaume , l'état de la floUe et les services pu
blics exigeoient d'autres secours, qui luí furent im-

~llédiaJem~nt accordés, mais pour ·huit années. 
Si Jacques 11 fut satisfait du Parlement sur ce 

point, il se montra inquiet et irrité d'une mesure 
qui fut prise a l'unanimité par rapport a la Religion. 
Les Commune~, formées en Comité, examinerent 

. d'abord le discours du Roi, et s'attacherent aux 

moyens de fixer ce qu'il falloit entendre par les termes 
de Religion Protestante. Il fut résolu sans contradic-
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tion : « que la Chambi'e devoit se pourvoir devant le 
« Roi, aux 6ns de défendre et de soutenir de leurs 
c( vies et de leurs fortunes, la Religio~' Réformée de 

« l'Église d'Angleterre, et que Sa Majesté seroit sup
({ pliée de mettre a exécution les Lois contre les dis
{( sidents quelconques. » 

eette décision de la Chambre formée en comité, 
devoit etre lnise en· discussion publique te lem.\e

maine Le Roí, pom' prévenir ce coup dangereux, 

manda les députés les plus accrédités avec ceux qUl 
étoient le plus attachés a sa cause, et leur reprocha 
séverement de s' etre laissé entralner a une telle ré

solution. « Si la Chambre,» dit-il, « persiste a me 

« présenter son adresse, je saurai luí répOI~dre en 
« termes si décisi~, qu'elle ne s'y exposera plus. » 

Le lendelnaill en efTet, apres le rapport du Co

mité, iI Y eut de vifs débats, ~t le partí de la Cou!' 
fit adopter un moyen tenue, qui étoit de moutrer 
une confiance illimitpe dans les promesses du Roi, 

tout en manifestant un ferIlle attachement a la Re. 

ligíon du pays. En conséquence la réso~uliQIl sui

vante fut portée au Roí, simultanément avec le bill 

du revenu. 

« Les Communes comptent sur la parole eL sur 

« les déclarations réitérées de Sa Majesté, pour le 
« main tíen et la défense de l'Ég) ise d' Augleterrt>, telle 

c( qu'elle est actuellement établie par les loís: laquelle 
« leur est plus chere que teu!'s pro/JI'eJ 'Vies. )} 
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En pronon~antces derniers mots, I'Orateur pré

s8Ilta le bill du revenu, et dit au Roí « que les Com

«,munes avoient passé ce hill, seul et sans eondition 

« pour l~ sureté de leur Religion, quoíque,» ajouta
t-il, « elle'leur fut plus chere que leurs vies.» Le 
Roi parut ne pas remarquer l'intention affeetée de 

I'Or~teur. Mais il expri~a tout son roécontentement 
aux éveques, et surtout aux Députés qu'il jugeoit 
dévoués a ses intérets: « Malice ou ignoranee,;) leur 
disoit-il, (e eoroment avoir preté les mains a un des

« sein si peu respeetueux pour votre Roi? En me 
« laissant ainsi demander par le Parlement de pout'
« suivre avec rigueur }'exécution des lois pénales 

ee eontre les dissídents, n'est-cepas meconstituer moi

« meme le persécuteur des Catholiques?» 

Le meme jour on proposa aux Commnnes le 
projet insidieux dont il a déja été parlé, d'exclure 

ceux des Députés actuels qui avoient porté le bill 
d'exclusion eontre le duc d'York. :Mais le parti de 

la Cour avoit rec,;u l'ordre de s'y opposer avec vigueur', 

et la prop9sition n'eut aucune suite. Il en fut ainsi 
d'un projet d'adresse pour príer le Roí de s'e~ployer 
a conserver le repos de l'Europe. On vouloit en 

quelque sorte lui tracer une route a suivre par rap

port a la France. Mais, dans les conférences parti
culieres ou l'on agita ce projet, on comprit sans peine 

que la propositiop devant se renfermer en termes tres

généraux, le Roí y pourroit trouver une occasion 
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de lever des troupes, et nH~me de s'unir étroitement 
, a Louis XIV, sous ce prétexte qui luí seroit four~i 

de maintenir la paix en Europe. 

Dix jours avoient suffi pour assurer a la Couronnc 
un revenu tel, que jamais, depuis Guillaume-Ie-Con
quérant, aueun Roí d' Angleterre ne s' étoit vu dans 
une situation aussi florissante. Outre son apanage 
eomII\e due d'York, iI avoit, de plus que le' feu Roi 
son frere, huit cent mille livres sterling, avee }'ha
bitude et l'amonr d'une économie quelquefois sévere. 

Le Parlement d'Éeosse, qui avoit été réuni un 
peu auparavant, avoit montré une égale générosité, 
un dévouement plus ardent et surtout sans condi
tion, enfin un enthousiasme, un abandon qui in
spira meme des inquiétudes a celui d' Angleterre. 
Jaeques 11, sous le dernier regne, s'étoit surtont 
attaehé la noblesse et les propriétaires d'Éeosse. Lpur 
haine eontre les Puritains et les Presbytériens lui ga
rantissoit leur zele' pour sa personne. L'établissp
ment réeent encore de I'Épiscopat et les Lords des 
articles le rendoient naturellement absolu sur le 
Parlement. La Convocation de eette assemblée fut 
done sa premiere pensée. La lettre qu'il 1 ';ti écrivit 
devoit la flatter : a la vérité, il leur disoit franche
ment qu'il s'agissoit d'augmenter son pouvoir, et de 
donner ainsi }' exemple a ses autres États; (e mais e' é
« toit uniquement,» disoit-il, « pour mieux protéger 
« leur Religion, leurs lois, leurs droits et leurs pro-
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#( priétés, contre les f.:1natiques et les assassins;») dési
gnunt ainsi la moitié de son royaume, peuplée de Pu
ritains et de Presbytériens.Le cIuc de Queensbury 
avoit ouvert le Parlement en son nom, et développa 
ce que la lettre du Roí n'avoit qu'indiqué. Apl'es lui, 
le comte de Perth, Chancelier, exhorta le Parlement 
a signaler son zele, « en détruisan t , » disoi t-il, (c une 
« race de scélérats, ennemis de tout Gouvernement 
« comme de toute Religion. }) 

(( Quoique ces misérables, » dit a cette occasion 
le Roi dans ses mémoires, « ne méritassent point de 
(e quartier, je n'étois animé d'aucun esprit de per
e( sécution; je ne voulois qu'éviter de nouveaux trou
« bIes. » Cette apologie est bien peu digne d'un Roi 
Chrétien. Lorsqu'il s'agissoit, quinze ans auparavant, 
de rétabIir la Religion CathoIique en Angleterre, 
de concert avec Louis XIV, Jacques n, alors due 
d'York, imaginoit que ce seroit un moyen bien ef
ficace potlr y parvenir que de li~rer les Non-Con
formistes aux persécutions de l'Église Anglicane. 
C'étoit du moins ~ffoiblir deux ennemis au profit 
d'un troisieme, que l'on vouIoitéIever sur Ieurs ruines 
communes. Mais en Écosse, ou iI n'existoit que des 
Églises protestantes, quel étoit le but de ce zele ar
dent pour une de ces églises, hérétique aux yeux du 
Prince? Depuis douze ans, les dragons- et les tribu
naux du Conseil d'Écosse étoient employés a conver.tir 
a une ÉgIise protestante d'autres sectaires Protestallts. 
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Toute assemblée religieuse, meme autour des foyers 
domestiques, étoit un crime; dans les ehamps, e'é
toit un crime de haute trahison; et le Roí, des son 

avtmement a la Couronne, provoque de nouvelles 

l'igueurs! Étoit-ee un gage donné a l'Église d'An

gleterre de sa 6délité aux promesses de la protéger 
et de la défendre? Il n'aspiroit qu'a la détruire elle
meme ! Quels sinistres eonseils recevoit done ce mal

heureux Prince, qui se faisoit persécuteur pour une 

Religion qui n'étoit pas la sienne! 
Un Roi ne dit pas impunément aux partís qui 

triomphent un moment: « Éerasez vos ennemis ! )) 
Hélas! on peut tuer des hommes, mais on 11e tue 

pas un peuple; Cependant le Parlement d'Éeosse se 

hata de répondre qu'il extirperoit le fanatisme, et 

il 6t u~e législation jusqu'alors ineonnue. « Entre 
« autl'es choses,» dit le ROÍ, « iI ordonna : Que 
«( toute personne, citée comme témoin dam; les af

« faires de trahison, de conventicules dan s l~ champs 
« ou dans les maisons, ou de toute autre irrégulariti· 
« ecclésiastique, seroit regardée c<?mme complice dt' 
t: ces crimes, si elle refusoit de déposer. » On a déja 

vu que le eomte de Perth, alors Grand Juge d'li

cosse, employoit la torture contre les témoins cités 

devant le Tribunal. 

Ce Parlement ajouta de nouvelles extensions aux 

lois sur la trahisoll. Il imposa le serment a touts les 
sujets, quoiqu'il ne fut exigé auparavant que des 
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hommes en place; et comme ce serment étoit en 
meme temps politique et religieux, la nation en

tiere se trouva lancée dans une immense carriere 

de vexations, tout a la fois poliLiques et religieuses. 
Un autre billa obligeoit les hommes de seize a soi
xante ans a suivre le Roi, en armes, partout et aussi 

souvent qu'il le voudroit. Enfin, pour répondre a 
I'invitation de donner un grand exemple au Royaume 

el' Angleterre, ce Parlement proclama l'obéissance pas

sive et sans réserve, et protesta contre tout pr.in
cip.e contraire ou dérogatoire a la sacrée, supreme 
et absolue puissance et autorité du Roi. Quatre ans 
apres, l'Écosse proclama Guillaume IlI. 

Ainsi affermi en Angleterre et en Écosse, ayant 

également Jeté en Irlande les. premiers fondements 
d'une puissance irrésistible, et poursuivant toujours 

ses négociations avec la cour de France, Jacques JI 
avoit exprimé a l'ambassadeur Barillon un vreu bien 
extraordinaire, celui de voir éclater une révolte. I..Ie 

cie! exauce quelquefois les vreux insensés. Celui -ci 

fut accompli.· Argyle descendit en Écosse, et Mon
mouth en Angleterre: le premier, vers la fin de 
muí; le second, dans le mois de juin. Les Parle

ments des deux Royaumes se trouvoient encore as

semblés. 

Aprcs l'inique sentence qui Favoit proscrit en 

Écosse, et apres que l'ingénieuse tendresse de sa 
filIe eut dérobé sa tete a ses ennemis, le comte 

I. 
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d'Argyle s'étoit" rendu secretf'ment a Londres, avec 
l'espérance d'obtenir de Charles Il une entrevu'e et 

su grace. Le Roí luí avoit refusé l'une et l'autre, 

fermant cependant les yeux sur son asyle, qui ne 

lui étoit pas absolument inconnu. Argyle se réfugia 

sur le continent, dans la Frise, el se livra entiere

ment aux funestes conseils de la vengeance. La I'i~ 

gtteul' du Gouvernement d'Écosse contrc les Pre~·· 
bytériens excitoit alors les ames les plus fiere~ ;-. 
ehercher une autre patrie, (~t dans tont le Royaume 

on !le s' occupoit que de colonies a fOllder oans le 

nord de l' Amérique. Ce projet de colonÍes fut o'a

bord sincere, et bientot servit a voiler un projet 

d'invasion. Argyle, par l'antique puissance de sa 

maison, offroit naturellement un chef aux rnecon

tents. Ce fut a lui qu'ils s'adresscl'ent. 

. On a déja vu que Monmouth avoit li? leurs Dt>·· 

putés avec plusieurs Seigneurs de l' Angleterre, quand 

la conspiration qui porte le nom de n ye-House. fut 
cMnoncée par ses auteurs memes. Touts ceux ql1i 

avoient échappé aux suites de cette conspiration, 

tant d'Écosse que d'Angleterre, s'étoient retirés en 

Hollande, et Argyle se transportoit sonvent a Amster

dam pour y conférer avec eux. Exalté par ses proprt'S 

ressellti~ents et par leurs conseils, iI se persuada 

sans peine que sa cause étoit la cause mt1me de la 

patrie, et que sa préscnce exciteroit seulr un sou

levenlC'nt immédiat en Ecosse. Hejet<mt ayec han-



EN ANGl.F.TEHRL . 451 

tC'ur tout moyen qui sembloit marquer la craiI?te de 

ne pas réussil', il ne demandoit qu'un vaisseau. lJne 
riche veuve el' Amsterdam, app,renant que le se'ul dé

faut d'argent reteno¡'t Argyle, luí envoya 10,000 livres 

st~rling; et, avec cette foible somme, un négoclant de 

Venise lui procura de Venise meme un vaisseau, des 

armes et des munitiolls, qui arriverent heureusement 

en Hollande. Quand il fut questioll de partir, 11 

s'pleva de vif~ débats entre lui, le lord l\lelvil, le che· 

valier l)atrice Hume el le chevalier Jean Cochrane, 

ses principaux conficlents. Monmouth, prévenu de 

leul's dissensiol1s, sp rendít secretement aupres d'eux 

pour les réc~ncaier; el ce fut alors qu'ils se réunirent, 

pour l'engager a descendre lui-meme en Angleterre. 

« Tandís qu'a .la tete de mes nombreux vassaux, .le 

( réunirai,); disoit Argyle, « touts ceux qu'opprime la 

( tyrannie du llouveau regne, doutez-vous que le souve

« nir de votre démence apres les désastre~ de Bothwell

« Bridge u'ait rendu votre 110m aussi cher a l'Éco~se, 

« que celui de Jacques Stuart y est oclieux? Paroíssez 

«( clans le nordde l'Angleterre. Tout vous y appelle; 

« proscrit dans votre patrie, chassé de la Hollande, 

;( et bientot de la Flandre espagnole, vous n'aurez 

·((l'asile que dans l'Angleterre qui attencl son libér;-¡·

(teul'. » Il B1ontroit a cette ame ambitieuse que]s-s('< 

COUI'S il trouvel'oit dans touts les officiers que Jac

ques II avoit forcé le Prince d'Orange de congédiel', 

oans 1<> parti toujours pnissant, quoiquc maintenanl 

29, 
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abattu, qui avoit si vÍvement poursuivi l'exclusioll 

du ROÍ, dans les alarmes de la Nation sur sa Reli

gíon et sa liberté, dans les embarras d'un regne nOu
veau et mal affermi, dans l'impossibilité enfin de 

résister a deux invasions simultanées et aux souleve
ments qu' elles devoient exciter sur touts les points de 
I'Angleterre. 

lVlonmouth n'étoit point préparé. 11 eut voulu d'ail .. 

leurs commander l'expédition d'Argyle, qui ne Iui en 

offrit point le commandement. Long-temps irrésolu, 
et retenu d'ailleurs a Bruxelles par une passion tres

vive pour Lady Vventworth ,. femme enthousiaste, 
qui avoit subjugué son cceur et qui avoit tout saerifié 
pour luí,· son penchant naturel luí faisoit désirer 
la retraite. Mais son ereur ardent et sa foíble tete 

s'animoient aux tab\eaux de \a g\oire que lui présen
toit Ar~~le. Ces noms d~ héros et de libéraleur de son 
pays que faisoient retentir ses a~is, l' entl'alnerent 

enfin : il céda et promit de deseendre en Angleterre. 

Ainsi, assuré de ectte diversion, Argyle ne balan~a 

plus: iI partít vers le 12 mai, ave e cent personnes 
qui se joignírent a sa fortune. 

La cour de Withe-Hall, tout oecupée alo1's et du 

proehaín Parlement, et du Couronnement, et des 

pretres catholiques, et ae l'argent que Louis XIV 
exposoit a sa vue, sans permettre a Barillon de s' en 

dessaisir, n' eut pas le moindre soup<;on de l' entre
prise. Des le 10 mai cependant, J'Ambassadeur de 
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France prévoyoit des troubles prochains, en Irlande 

et en Écosse, mais il n'appuyoit cette coitjecture sur 

aucun fait. Le 14, iI annon~oit a Louis XIV, qu'ün 
Écuyer de Monmouth avoit été arreté a Londres, et 
immédiateme~t reIaché sous caution, parce qu'on n'a

voit rien trouvé de suspect dans ses démarches ni dan s 

ses discours. Cependant le 2.0, on avoit appris, par 
des lettres de commerce, qu'une expédition d'armes 

étoit partie du Texel pour le nord de l'Irlande ou 
pour l'Écosse, et Barillon sollicitoit le Roi son maltre 
d'enchainer Jacques n par un traité. « Les esprits,n 

disoit-iI, « sont agités; le Parlement sera difficile; .. 
« la fidélité des troupes est douteuse; et cependant le 

« Roi, exempt de toute alarme, parolt charmé au 
( contraire d'une occasion que la fortune luí offre de 

(( lever des troupes, d'obtenir un revenu plus étendu 

(( et de réduire par la force tout ce qui pourroit un 

« jaur s' oppaser a ses vues secretes.» Le 2.8 maí en fin , 

iI ignoroit encore OU avoit pu se porter le comte 

d'Argyle, et ce fut le 31 seulement, veilIe de l'ou
verture de~, deux chambres, qu'il apprit tout a la 

fois le débarqu~ment d' Argyle en Écosse et les pré
paratifs de Monmouth contre l'Angleterre. 

Le 1 er juin en effet il termina son discours aux 

deux chambres, comme on l'a vu, en disant un mot 

de I'Écosse et des deux.,..oclamations publiées par 

les rebel1es. l..'une étoit d' Argyle a ses vassaux; iI 
lenr ordonnoit d~ défendre leur maitl'e par les 
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armes, déclarant qu'il étoit soutenu de plusicurs 

Prinees protestants. L'autre étoit au nom d'Al'gyle 

et des Gentilshommes éeossais qui l'a voient accom·

pagué; elle s'adressoit aux anciens Covenautaires et 

a touts les Presbytériens. Il les excitoit a rétahlir 

l'ancienne Ligue, autrefois jurée par Charles 11. Touts 

les malheurs de la Nation, l'usurpation des Églises 

pl'esbytériennes, le rétablissement de l'Épiscopat, 

finiquité des juges, la tyrannie des soldats, étoient 

le fruit de la violation de cette alliance sainte. J ac
~ue.c;;~· d\.lC d'Yot'k.., ne l'a~aut \las \urée') n'étoit \las 
Roi légitime de l'Écosse; iI professoit une religion 

contraire aux lois ~ aquel titre un Apostat recevroit

iI le serment des peuples? La Nation étoit donc 

rentrée dans ses droits naturels, et le moment étoit 

venu de l'enverser la Tyrannie et le Papisme . 

. Jacques 11 n'avoit point communiqué au Parlement 

d' Angleterre eette scconde pl'oclamation, dont la pu

blicité luí sembloit dangereuse; 'mais, quoique sul'pris 

poul' ainsi dire sans défense, la fortulle le favorisa 

plus qu'il ne devoit l' espérer. Argyle et ses conseils 
étoient divisés, meme avant de partir, et leurs dis

sentimcnts les suivirent partaut. Argyle souhaitoit 

bien plus encore de rentrer dans ses domaines et s'y 
défendre a main armée, que de renverser l'État. 

Ses compagnons vouloie~.me révolution complete. 

De la l'incf'rtitude dans les plans, et de violents tlé
hats quand il faHoit agit'o J J('S compagnolls <1' Argylc, 
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pour eVJter lIue lo11gue navigatioll a l'est, é\U nord 

et a l'ouest de I'Écosse, vouloient débarquel' a l'cst ~ 
de maniere a se rendre immédiatemcnt a Stirling ou 

i Glascow, de la dans le comté d'Argyle. l\Iais A1'

gyle ordonna impél'ieusement, et l'expédition se di

rigea vers le; llord, pom' tourner a l' ouest. Ar~'i vé 

aux -Oreades, il. envoya une chaloupe aterre, et ses 

gens furent pris. Alors iI suivit son premier plan, 

(lui étoit de descendre dans ses domaines. 

Mais eette longue navigation. donna ~u Conseil 

d'~e05se le temps néeessaire pOll!' se mettre en dé

fense. n priten effet dW mesures vigoureuses; il sai

sit d'abord eomme otages et 6t venir a Edimbourg 

la famiIle du Comte et tous .les gentilshommes du 

pays d'Argyle. Cette mesure íit sa perte. Des fré

gates furent envoyées en croisiere entre le nord de . , 

l'Irlande et l'Ecosse. Quand Argyle clébarqua claus 

ses terres, il trouva en mouvement contre luí les 

vassaux ~les Hamiltoll, des Athol et des Macclonald , 

aneiens ennemis eJe sa ll1aiSOll, et resta douze jOUl'S 

dans l'ile de Bute, pour attendre ses- pl:opres vas

saux. Mais les gentilshomrnes du pays étoient déja 

en otage a ~dímbourg, et aucun d'eux ne pouvoit 

d~nner un mouvement ülvorable a son partí. Toute

foís ce sentiment de famille et d'honneur, qui uní! 

touts les membl'cs d'ulle tribu écossoise a leur chef, 

Jui .amena deux mille ciuq cents honmws, él vec lcs

({uels iI pouvoit ~narcher daus le centre da pa ys OLt 
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les Ligueurs l'attendoient; il voulut rester encore 
pour attendre ses montagnards et la diversion pro

mise par Monmouth. En effet un parti de cinq cents' 
montagnards étoit venu le joindre; il se fortifia sur 
la cote de Cantir, y mit ses vaisseaux et ses armes; 

!l s' empara aussi d'un poste qui étoit le rendez

vous des forces royalistes, espérant les défaire a 
mesure qu'elIes arriveroient. Mais le chateau ou il 

avoit mj~ ses munitions et son artillerie fut forcé 
par Thomas Hamilton, qui commandoit les vaisseaux 
du Roí en Écosse. Le drapeau d' Argyle, qui flottoit 
sur ce chateau, avoit pour ltgende : Contre le Pa
pisme, l' Épiscopat el l' Ératisme. Ce dernier mot 
désignoit la secte d'un Allemand, nommé Erastus, 
qui attribue au magistrat civil le droit de régler la 

Religion. Argyle, enfin, se trouvoit presqu'{Vl face 

des troupes régulieres amenées par le ~ord Dum
barton. Il prit, mais il étoit trop tard, la résolution 
de lnarcher sur Glascow, dans l'espérance d'y arri

ver avant.les forces royales. Glascow étoit le centre 

et le foyer de touts les partis puritains et presbyté
riens. Arrivé la, il pouvoit renouveler cette insur

rection qui éclata subitement apres le meurtre de 

l'Archeveque de Saint-Alldré. Il y marche la nuít; 
mais, égaré par son guide, il se trouve', lui et sa 
petite armée, enfoncé, abimé dans des marais im

praticables; ses chevaux, ses équipages, tout y resta. 
Alors plus d'ordre, plua de com~andement, nulle 
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ressource, que de séparcr l'infanterie en petits corps 
¡solés, pour échapper aux périls du moment el at

tendre. Mylord Dumbarton divÍse également ses 
forces, et poursuit les fugitifs dans toutes les direc

tions qu'ils peuvent avoir prises. Plusieurs gentils
hornmes se firent jour, l'épée a la main, entre autres 
Jean Cochrane et son fils, qui s'étoient r~tranchés 
dans un enelos; mais bientot apres ils furent faits 

prisonniers. Argyle, cependant, marchoit seul, a 
cheval, vers la Clyde; c'étoit le 17 juin. Deux 
paysans veulent l'arreter; iI blesse I'un de son pis

tolet; l'autre le frappe a la tete, et le renverse de 
son che val. Argyle se releve, et court a la riviere pour 

la traverser a la nage : un troisierne paysan l'attaque 

au moment ou il étoit hors de péril. Argyle luí pré
sente son second pistolet dont l'amorce résiste; frappé 

d'un grand coup a la tete, il tombe dans l' eau en 
s'écriant: t( Ah! malheureux Argyle!» A ce nom, un 

des trois paysans, attendri et consterné, veut qu'il 
s'échappe, et, les yeux en pleurs, conjure vainement 

ses compagnons de l'abandonner aux hasards de sa 

fortune. La crainte de leurs propres périls, ou l' es
poir d'une récompense les arrete. Argyle fut conduít 

a Glascow, de la a Edimbourg, le bourreau mar
chant toujours devant luí avec sa hache, pendant 

toute la route. Quatre jours apres, Monrnouth étoit 
en Angleterre. 

Cette invasion avoit couté peu de sang sur le 
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champ .de bataille, et la justioe en fit peu cOlller. 

Le Conseil d'Écosse se montra ~lélllent. On excusa 

les vassaux d'avoir suivi la bamüere du chef de leur 

tribu. Les gentilshommes ne fu .. ent point inquiétés. 

Le comte de Dundonald, pere de Cochrane, obtint 

la grace de son fils, il est vrai, a prix d'argent. Parmi 

les p .. isonniers, se trouvoient le chevalier Ayloffe el 

Rumbold, touts deux Anglois. Ayloffe, au moment 

Ol! il fuf pris, s'étoit faÍt plusieurs blessures avec 

un canif, et défioit a haute voix ses ennemis; mais 

les intestins n'avoient point été lésés: OH le guérit 

et 011 l'envoya, lui et Rumbold, a Lopdres. Il parut 

devant le Roí, qui l'interrogea lui-meme, et iI s' obs

tina dans un morne silence. 11 étoit allié de Sa 

·~é.S'l'ép¿¡r /e CÓ¿¡DCeÚer ..I{ró&-C}¿¡re/JdOD~ sO/J o//ck~ 

Jacques II peut-etre luí vouloit pardonner. c( Vous 

({ voyez, » luí dit-il, « que votre vie est a moi; vous 

« devriez la racheter par quelques paroles dignes 

« d'etremises dans la balance avec votre fante. -

(c Vous pouvez me douner la vie, qui en doute?)) 

répond en fin Ayloffe; « mais la bonté vous manque 

(( pour le vouIoir jamais. » Il fut exécuté. 

Rumbold étoit dé:ja condamné pour la conspira

tion de Rye-House, et il déclara sur l'échafaud que le 

gouvel'nement royal lui sembloit préfél'able au gou

vernement républicain. « Néanmoins, » dit-iI, ( jt' 
« ne erois pas qU\lll Dieu hOll et sage ait tiré les 

~( hornmes dn néant, eOliullc des chcvaux tout srllés ct 
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« brídés, pour etre menés a ouhance par les Rois. » 

IJ ajouta que la conspiration dite de Rye-Houst' 

étoit une fable; qu'a la vérité, en sa présence el 

dans l'appartement de West , on avoit proposé d'as

sassiner le Roi et le duc d'York; qu'alol's iI aVOlt 

parlé de sa maison de Rye comme d'un lieu favo

rable pOUl' uue embuscade, mais que jamais il n'a

voit existé ni plan ni résolution arretée pOUl' exé

cuter le erime. Triste eondition des hommes entrainés 

dans les fa~tions! Al'gyle pouvoit-il associer un tel 

hornme a ses projets! 

Condamné injustement trois années avant sa ré

volte, Argyle avoit été mis j ustement hors de la loi 
par un bill du Parlement d'Écosse. On ne lui lit 

point de prod~s; on attendit seulernent les ordres 

du Roi, qui ne les fit point attendre. Il subit la mort 

a vec le eourage naturel a sa famille, avec une fer

meté pieuse digne d'une meilleul'e cause. Le sang 

d'Argyle fut le dernier qui coula pour cette rébellioll. 

Mais déja le due de Monmouth venoit de des

cendre a Lime, dans 'le eomté de Dorset. Aussitót 

que son projet fut connu, l' Angleterre craignit une 

guerre eivile. Trois semaines auparavant, et le jou!' 

meme ou fu·t annoneé le débarquement d'Argyle, 

Jacques 11 avoit ret;:u des lettres du prince d'Orange, 

a l'occasion des préparatifs de Monmouth. Guillaume 

se plaignoit d'avoir été trompé par de tmsses pro

messes. l\follmouLh lIe lui 'avoit p:ll'h; (PW de ses 
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vifs désirs de rentrer en grace avec son souverain; 
Monmouth étoit le plus perfide des hommes. « Que 

«( le Roi parle, et Guillaume se rendra lui-meme en 

« Angleterre. » Jacques, mécontent, dissimula son 

ressentiment, etremercia le Prince. Néanmoins Mon
mouth n'avoit éprouvé en Hollande aucun obstacle 
a ses desseins, quand iI s'y décida enfin, malgré 

toutes ses répugnances. Mais il ne fallut ríen moins, 

ponr l'y résoudre, que l'exaltation des républicains 
etdes fanatiques dont il étoit obsédé. Lady Wentworth 
elle-meme se joignoit a eux. Fergusson, prédicant 
fougueux, luí montroit sans cesse le Ciel bénissant 

une si belle entreprise. c( Que le héros de I'Angle
« terre se montre, et les Gardes, et les hommes de 

« guerre, et lespeuples se réunissent a lui. Londres, 

« toujours irritée, n'attend qu'un libéraleur. Le duc 
« d'York trouvera-t-il deux armées pour contenir 

« la capitale, et pour marcher aux provinces révol
« tées? » Monmouth, cependant, avoit assez d'expé
rience de la guerre pour savoir la foíble ressource 

que pouvoit offrir une populace émue et tumul
tueuse. ce C' est une entreprise d' enfants perdus , » 

répétoit-il sans cesse. « Nous n'avons ni officiers, 

(( ni promesses de personnes distinguées en Angle

« terre, ni amis, ni argent; et nous ne ferons 

« qu'aggtfaver les malheurs du pays. » Fletcher

de-Salton, tout a -la - fois homme de leltres, ora

teur et guerríer, Fletcher, qui, selon l'expressíon 
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d'un 'historien , eut été dans Rome le rival et l'ami 

de Caton , co~battoit fortement l' entreprise, comme 
il l'avoit déja fait aupres d'Argyle. c( Mais,)l dit 

lord Grey, « le comte de Richemond avoit moins 
« de ressources que nous encore, et il détrona son 

« rival. - OLli, » répliqua Fletcher, « Richemond 
« tenta la fortune, et fut Roi ; mais les seigneurs de 

( son parti étoient autant de princes non moins 

l( puissants que Richard Ill. » Fergusson ators exha
loit les violents transports d'un. faux enthousiasme. 
« e' est la cause de Dieu et de la liberté, » s' écrioit

iI; « Dieu n'en abandollnera les défenseurs que ·s'ils 
« lui sont eux-memes infideles. JJ Monmouth cede 

en fin , non pas a l'espérance du succes, mais a un 

sentiment qui lui étoit naturel. Déja lié par une 

promesse au comte d' ArgyIe, iI croyoit peu hono
rable pour lui de paroltre trop ménager sa sureté 
personnelle, quand il voyoit des amis si ardents et si 

dévoués. 
Une femme enthousiaste avoit envoyé 10,000 liv. 

sterling au comte d' ArgyIe pour son expédition. 
Monmouth n'avoit pas meme une telle ressource. Il 

lui fallut mettre ses diamants en gage pour acheter 
un vaisseau et des armes. Le vaisseau sortit d'Am-

'-

sterdam avec Monmouth, quatre - vingt - deux offi-
ciers et cent - cinquante personnes. Flet~her, qui 

avoit réprouvé l'entreprise, n'hésita point a se dé
vouer a la fortune de son ami; et Fergusson rédigea 
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le Jnanifeste, piece informe, diffuse, fanatiquc'el 
surtout impolitique, puisqu'elle blessoit tout a la 

fois les Anglicans, les Torys d'État et les Républi

cains. Mais Fergusson étoit Presbytérien fougueux, 
et Argyle avoit lui-meme appelé aux armes touts les 

Presbytériens d'Écosse; appeJ dangel'eux pour les 

desseins de Monmouth, puisque l'Angleterre étoit 
fortement attachée a l'union de l'Église el de l'État. 

La protlamation étoit au nom de « Jaeques, duc 

« de Monmouth, et des nobles Seigneurs et autres, 
« présentement en armes pour la défense et .la con

« servation de la Religion protestante et celle des 

«( dl'oits, loix et privileges d'Angleterre, contre l'ill
c( fractiori qui en a été faite, et pour l'affranchisse.· 

« ment de la tyrannie et usurpation perpétrée dans 

« ce Royaume par Jacques, duc d'York.» 
Apres quelques axiomes métaph.rsiques SU/' les 

lois et sur les Gouvernements en général. suivoit 

une longue énumération des attentats imputés [. 
Jacques II, pOUl' renverser les lois civiles et reli

gieuses :de l' Angleterre; l'incendie de Londres, l'al

liance avec Louis XIV pOUJ· détruire la Hollane1e·, 
la conspiration des Papistes, le m(~urtre de Godfrey, 

l'assassinat du comte d'Essex, les tyrannies exereées 

depuis que l'usurpateur a arraché la COUl'onne an 
feu Roi san ftere, les pretres et les Jésuites qu'il a 

fait venir autour de lui, l'exercice public de leur 

idolatrie, etC'. 
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{( Par toutes)es raisons alléguées ci .dessus; » con

tinuoient les rebelles, « Nous décla¡ons sole/melle

«mcnt la guerre a Jacques, duc d'York, eomme 

c( étant meurtrier et assassin des innocents, un Pa

« piste, un usurpateur de la Couronne, un traitr€' 

« a la Nation, et un tyran du Peuple. Nous ajoutons 

« que ceux qui paroltront sous ses étendards ne floi

(e vent point s'attendre d'étre épargnés, ni que nons 

(e leu1' fassions aucune grace. Nous avons résolu for

(~tement de les poursuivre a outrance, ~vec ses ad

« hé1'ents , jusqll'a ce que nous l'ayons réduit a subir 

« ce que les lois, les constitutions et les statuts du 
« Royaume, aussi bien que les lois de la nature, de 

« l'Écriture sainte et des N ations", ordonnent contrc 

(e ceux qui sont ennemls de Dieu, de leur patrie, 

f( de touts les hommes en général, et en fin de tout 

( ce qlli est vertueux, honnete et bon : promettant 

(e de ne jamais faire aucun accommodement avec cet 
(e ennemi.» 

Apres avoir libéralement promis ce que promet

tent touts 'les factieux, ponr le rétahlissement des 

lois et le regne de la justice, entre autres la li
herté des élections, la restitution des anciennes 

chartes, et l'inviolable maintien de l'Habeas cor
pus, les auteurs du Manifeste revenoient sur I'a-

troce et absurde. accusation de parricide qu'ils por

t()ient contre le Roi". Monmouth, non - seulement 

comme fi]s de Chadps JI, se présentoit camme le 
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vengeur de son pere, a qui le duc d'Y: ork auroit tU'

raché te treme ~t la vie; mais encore iI se réservoit 

de justifier en Parlement ses droits héréditaires a la 
Couronne d'Angleterre, d'Éeosse et d'Irlande, comme 

fils légitime du feu Roi. Cependant., disoit - il, par 

géñérosité, de son propre mouvement, et par son 
affection pour la nat~on angloise , iI n'insistoit point 
actuellement sur son droit, ni sur son titre : il re
mettoit ses intérets entre les mains d'un Parlement 

légitimement assemblé, qui en ordonneroit selon sa 

haute sagesse. 
Monmouth, ambitieux, ·devoit surtout déguiser 

son ambition, et ne chercher ses titres que dans la 
vietoire: mais prostituel' ainsi au mensonge le nom 

sael'é des lois, c'étoit tout a la fois éloignel' de sa 

e3 11se la haute nobles se , qui ne laisseroit pas dégra
del' ainsi la l'oyauté poul' le fils équivoque d'une 

femme obscure et diffamée; les partisans du prince 
d'Orange, qui ne pouvoient s'engager a soutenir une 
prétention ari moins douteusc contre le droit légi
time et naturel d'un illustre Prince; les Républi

cains, auxquels, suivant l'expression d'Algernoon 
Sidney, iI importoit peu, s'il leur falloit subir un 

Roí, que ce Roi fut J aeques, due d'y ork, ou J ae
ques, duc de Monmouth; enfin touts les seetateurs 

de l'Église anglicane qui voyoient la ruine infail

lible de leur Religion et de la Royauté danseette 
tolérance universelle que Monmouth promettoit aux 



EN ANGLETERRE. 465 
sectaires. Touts les nobles comrs furent índignés 
surtout en voyant que, dans ce manifeste, Mon
mouth, foíble instrument du fanatique Fergusson, 
donnoit I'autorité de son nom et de sa popularité aux 
atroces calomnies qui aceusoient le Roi son oncle du 
meurtre d'Essex et de la mort de Charles H. 

Guillaume avoit une politique plus profonde. Soit 
qu'il favorisat secretement l'entreprise de Mon
mouth, pourpopulariser en Angleterre les calomnies 
et les défiances qui s'amonceloient contre Jacques H, 
soit qu'il l'exemple de Jules César, dans la conjura
tion de Catilina, il fut étranger a eelle de Mon
mouth sans l'ignorer, il n'oublioit pas qu'il étoit 
l'héritier présomptif de la Couronne. Sans doute il 
vouloit susciter au Roí des embarras et des troubles 
dont il recueilleroit le fruit; mais iI ne vouloit ni 
que Jacques II fut renversé comme usurpateur, ni 
queMonmouth fut reconnu fils légitime de Charles 1I, 
ni que la Royauté dégénérat en République au 
milieu des guerres civiles. A ussi offrit-il sur le 
champ de descendre en Angleterre, avec les régi
ments Écossois el Anglois qu'il avoit au service des 
États - généraux. « Monmouth, disoit - il a Skelton, 
Ambassadeur de J acques H, a le génie' de la guerreo 
Il est plus habile que touts ceux qui seront envoJés 
contre luí. Un seul mot, et je pars.» Il envoya meme 
a Londres son favori Bentinck pour faire cette offee. 
Mal!; le Roi crut avec raison Guillaume plus redou-

1. 30 
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table que Monmouth, et il n'accepta que les régi
ments. Il refusa également 4,000 hommes que lui offrit 
)' Ambassadeur d'Espagne. 

Barillon,dans cette conjoncture, pressoit Louis XIV 

d'ofl'rir Iui-meme une armée auxiliaire, et deman
doit l'autorisation de parler et d'agir suivant les cir
constances. Mais Louis XIV, qui voyoit l' empresse
ment des deux Chamhres en faveur de Jacques II, 
répondit formellement par un refus de troupes et 
d'argent. (e C'est la bonne fortune du Roi d' Angleterre 
qui lui amfme le duc de Monmouth, dit-il; je ne 
vois rien . qui vous presse d' employer maintenant ... 
des fonds uniquement destinés a faciliter }'exécution 
de ses desseins pour le rétahlissement de notre Re
ligion dans ses États. )} Jacques JI de son coté se féli
citoit d'avoir un prétexte de lever de nouveal1X 
regiments, et croyoit que l'entreprise de Monmouth 
ne serviroit qu'a étendre son autorité. Quant au 
Parlement, il porta un hill d' atteinder contre le 
duc de Monmouth et pria le Roi de mettre sa 
tete a prix : ce que fit Jacques 11, par une procla
mation émanée du Grand Sceau. Pendant les san
glantes guerres des York et des Lancastre, on n'avoit 

pas songé a cette ignoble et dangereuse pratique des 
temps barbares. e' est Barillon qui en fait la re

marque a Louis XIV. 
Monmouth fut re«;u a Lime sans résistance, 

quoiqu'il y eut 800 hommes dans la ville en état de 
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porter les armes. En moins de quatre jours, deux 

mille personnes se réunirent a lui, mais toutes de 

la classe du pellple. Ayant promptement organisé 
sa petite armée, il assigne le commandement de la 

cavalerie a Fletcher de Salton et au lord Grey, se 
réserve celui de l'infanterie, et donne ordre a Grey 

de se porter sur Bridport. Fletcher fut envoyé a une 
autre expédition. 

Cependant le lord Grey reparoit bientot a grande 

course de cheval, et annonce que ses gens ont été 

vivement repoussés. Grey n'avoit consulté que sa 

frayeur; il avoit pris honteusemcnt la fui te ; tandis 
que son détachement se battoit avec courage, et se 

rendoit maitre de Bridport. « Que ferai-je du lord 
Grey? dit Monmouth a un de ses Capitaines. Vous 
etes lé seul général en Europe, répondit celui - ci, 
qui puissiez faire une semblable question.) Mon

mouth feignit de ne pas l'entendre. La douceur de 
son naturel, l'importance du nom de Grey dan s ces 
commencements, l'emporterent sur toute autre con

sidération; et par une fatalité singuliere, l\tlonmouth, 

qui conservoit un l<iche au premier poste, perdoit 

précisément le seul homme qui pouvoit affermir sa 
fortune, si elle pouvoit l'etre. f'letcher de Salton , 

pour aller a l'expédition qui lui étoit confiée, monta 

le premier cheval qu'il trouva sous sa maine C'étoit 
-celui d'un homme qui venoit se joindre a Monmouth. 

Le maltre du cheval s'emporte violemment et frappc 

30. 
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de sa canne l'impétueux Fletcper, qui, dan s son 
transport, l'abat a ses pieds d'un coup de pistolete Au 

désespoir de cette scene dangereuse, Monmouth le 
for<;a de se soustraire aux ressentiments qui éclatoient 

de toutes parts. 
Cependant il se voyoit déja entouré de 6,000 

hommes, et iI crut nécessaire de les discipliner: 

cornme si, dans les guerres civiles, la rapidité, la 

témérité meme des entreprises n'étoit pas le seul 

moyen de succes, pour frapper l'imagination des 
peuples et pour oter toute reflexion aux hommes déja 

compromiso Néanmoins il marcha sur Taunton, ou 
son nom étoit adoré. Accueilli comme un Souverain 
qui vient visiter ses peuples, ii trouva les murailIes 

et les rues jonchées de verdure et de fleurs, toutes 

les maisons ouvertes a son armée. Vingt-six jeunes 
filIes des familles les plus distinguées de la vilIe 

viennent lui présenter a genoux un drapean qu'elIes 
ont brodé de leurs mains, et la Bible. Ému de ces 
vives démonstrations, il haise la Bible avec ellthou

siasme, et s'écrie : « Ouí, je suis venu pour défendre 
« ces vérités saintes, et je les scellerai de mon sang, 
« s'il est nécessaire. » 

Ses progres firent a Londres une grande sensation, 
qui cependant fut arnortie par la nouvelle, arrivée en 
memc temps, de la ruine d'Argyle. Jacques JI avoit 
d'abord envoyé contre Monm~uth le duc (fAlber

male, fils du général J\Ionk, pour prcnJre le com-
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mandement des milices. Mais Albermale soup~onnoit 
avec quelque raison l'esprit des milíces, et ne mar
choit qu'avec précaution. Le Roi d'ailleurs lui avoit 
donné l'ordre d'attendre des troupes régulieres, que 
devoit amener le lord Churchill. Aux 2,000 hommes 

confiés a Churchill, le Roi joignit bientot des forces 
plus nombreuses, et confia le commandement gé
néral au lord Feversham, né Fran<,;ais, du nom de 
Duras. Il donna aussi des commissions pour lever 

des régiments nombreux, particulierement aux sei

gneurs Catholiques. « Ces levées causent un grand 
« chagrin aux Anglois,» disoit Barillon dans sps 

lettres a Louis XIV, « car la plupart sont attachés 

« a la Rel.igion protestante et a l'ancien Gouvel'ne
« mento Cependant on n'y trouve point a redire pu-

I « bliquement, et le Parlement n'ose ou ne veut ras 

« le désapprouver, ayant mis Sa Majesté Britallnique 
« en état de payer une armée, en lui donnant de l'ar
« gent avec profusion. Tout cela produít un grand 
« mouvement dalls les esprits; mais les affaires vont 
« leur chemin, et le Roí d' Angleterrc ne se met point 
« en peine des discours, pourvu qu'il vienne a son 
ce but qui est d'etre puissamment armé. Le Roí», di. 
soít-il encore quelques jours apres, « aura 30,000 

« hommes, avec les régiments qui viennent de Hol
« lande; ce qui déplait grandement a touts les All
« glois, et meme a ceux qui font les levées. On dit 
« ici que son dessein n'cst pas de finir sitot l'affaire 
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c( de M. de Monmouth, afin d'avoir un prétexte d'a
« chever les levées qui sont cornrneneées.» 

Tandis que le Roi faisoit venir de Hollande les 
régiments Anglois et Éeossois, le prinee d'Orange 
demandoit lui-rneme aux États-Généraux trois rnille 

hommes, sous prétexte de les envoyer au seeours 
du Roi son beau-pere. Il faisoit aussi demander des 
troupes a I'Éleeteur d'Hanovre. Ces démarehes alar
merent Louis XIV, qui soup~onnoit que le Prinee 

agissoit pour lui-meme,. et que les régirnents Anglois 
et Écossois, partis pour l' Angleterre, seroient bien 
plus dévoués au Prinee qu'a Jacques 11. Aussi 
Louis XIV, qui avoit retiré les fonds envoyés a son 
ambassadeur, se hata de les lui renvoy~r, {( pour 
« appuyer en cas de besoin,» luí mandoit-il, « les 
(e desseins que le Roi d' Angleterre voudroit former 
« en faveur de notre Religion. » 

Déja cependant Monmouth se voyoit environné 
de vingt milIe hommes. Un soulevement se prépa
roit a Londres pour lui ; et le eolonel Basset, l'un 
des eapitaines de Cromwell, lui avoit amené un 
corps de partisans assez considérable. Mais au mi
lieu de eette affiuenee populaire, iI voyoit avec une 
secrete inquiétude que nul persoimage de -la haute 
lloblesse ne venoitdonner du erédit a son partí. 
L'histoire de l'Angleterre et de ses révolutions lui 

étoit assez eonnue, pour qu'il sut tres-bien que jamais 
insurreetion populaire n'y avoit réussi, sans le eon-
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cou!'s de la haute aristocratie. Dans cette perplexité, 
il se laissa séduire a une proposition, que déja il 

avoit repoussée avant d'arriver a Taunton, et que 
ses arnis avoient aussi considérée cornrne une extra
vagance. 

Fergusson et le lord Grey lui avoient en erret pro
posé de s'arroger le titre de Roi. Mais a Taunton, 
voyant la neutralité de la nohless~, il se laissa per
suader que les mécontents les plus distingués desi
roient secreternent savoir quel étoit le Prince qui 
devoit succéder a celui que l' on déclaroit indigne et 
usurpateur .. «Il faut,» luí disoit-on, « opposer le 
« norn de Roi au norn de Roi ,des proclamations 

« royales a des proclarnations royales. San s cela, il 
« ne paroltroit aux yeux uu peuple et des proprié
« taires qu'un chef de rehelles. » Tant l'image merne 
de la royauté imposoit aux esprits! Ce langage 
étoit déja trop d'accord avec les arnhitieuses pensées 
de son ereur pour ne pas le séduire. Entralné aussi 
par une popularité enivrante, iI prit enfill le titre 
de Roi. Son premier acte de royauté fut d'écrire au 
due d' Alhermale, pour le somrner de se rendre; et 
au Parlement, pour lui ordonner de se dissoudre. 
Ses menaces furent re~ues avec dérision dans l'arrnée 
royale. Ceux des Protestants zélés qui soutenoient 
le droit héréditaire, au moins dans l'intéret du 

pl'ince d'Orange, s'indignerent de voir la royauté 
al,nsi dégradée. Les républicains y virent un outrage 

• 
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a la souveraineté du peuple; enfin, les mécontents 
de toutes les classes trouverent dans cet acte insensé 
un démenti de sa premiere proclamation, qui attri
buoit a l'autorité du Parlement le redressement de 
touts les griefs. Sa réputation de bonne foi et de 
désintéressement regut une atteinte profonde; et 
celui de ses agents qui, a Londres, devoit soulever 
les artisans, lui ul,anda sur-Ie-champ qu'il n'étoit pas 
obligé de tenir sa parole a celui qui trahissoit la 

SIenne. 
Jusqu'a l'arrivée des troupes régulieres, les géné

raux royalistes cherchoient moins a combattre Mon
mouth qu'a retenir les habitants, sans oser com
mettre devant lui les milices du pays. J\tIonmouth ne 

sut pas profiter de ces Ienteurs; et, préoccupé de 
son projet de discipliner la multitude armée qui 
I' environnoit, il perdit quel9:ues jours a Taunton. 
Il en partít enfin le 6 juillet et marcha sur Bridge
water, ou il fut regu cornrne un libérateur. Son 
dessein étoit d'aller s'établir a Bristol. Il fut heu
reux dan~ diverses rencontres avec divers partis de 
cavalerie; et quelquefois les milices se retiroient a 
son approche. Arrivé a une derni-journée de Bristo}, 
iI se disposoit a brusquer une attaque de vive force 
pendant lanuit. lUals le duc de Beaufort qui com
mandoit les royalistes, notifia aux habitants qu'il 
bruleroit leur ville au moindre mouvement séditieux. 
« A Dieu ne plaise, » dit ~onmouth, a cette nou-
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velle, c( que je porte le fer et le feu dans cette noble 
c( ville ! » parole insignifiante dans un chef de parti. 

Leduc de Monmouth venoit d'apprendre que 
l'armée royale arrivoit enfin pres de lui. Un nou
veau plan de campagne étoit nécessaire. Il s'agissoit 

ou de se porter rapidement sur Glocester et d'y pas
ser la Saverne, ou d'aller chercher dan s le Wellshire 
les nombreux partisans qui lui étoient annoncés. 
Dans le premier plan, il falloit soutenir, pendant 
une longue marche, des affaires d'arriere-garde avec 
la cavalerie du Roi, et peut-etre meme enfin tout 
l'effort de l'armée royale, si elle parvenoit a l'attein
dre. Dans le second, il pouvoit successivement atta
quer les différents corps de l'armée avant leur jonc
tion contre lui. Ce parti fut préféré, mais c'étoit 
rétrograder. Aussi des qu'il somma la ville de Bath, 
les habitants fermerent leurs portes; et Monmouth, 
continuant sa marche vers le sud, vint s'établir a 
Philips-Norton. Sur ces entrefaites, un magistrat de 
la petite ville de Frome publioit la proclamation 
des rehelles et soulevoit les habitants. L'insurrection 
se répandit dans les villes voisines, et une multitude 
innombrable se mit en marche pour joindre l'armée 
du nouveau Roi. Mais le comte de Pembroke avec 
un parti de cavalerie, l'atteignit et lti dispersa. 

D'un autre coté, le duc de Grafton, fils naturel 
du foo Roi, sortoit de Bath avec un corps de l'avallt
garde royale. Arrivé devant Philips-Norton, il se lance 
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avee impétuosité dans une rue que Monmouth avoit 
barricadée. Malgré eette brusque surprise, les re
belles soutinrent le choc avec impétuosité, envelop
perent les grenadiers de Grafton, et le réduisirent 
lui-meme a s'échapper en for<,:ant le passage l'épée 
a ]a maine L'action s'engagea ensuite hors de la ville, 
avee un' nouveau détachement, qui, repoussé de 
buisson en buisson, se replia dans la plaine et re
joignit l'armée royale qui venoit d'arriver. Alors 

Monmouth et Feversham, déployant toutes leurs 
forees en présence l'un de l'autre, se canonnerent 
pendant six heures. 

Dans eeUe situation, J\Ionmouth et son Conseil 
délibérerent long - temps s'il 'attaqueroít l'armée 
royale, qui se· retira enfin. L' affaire de Btid port 
avoit donné a Monmouth la mesure dueourage' de 
lord Grey. N'osant lui eonfier le soin depoursuivre 
Feversham, il se contenta de rester jusqu'au soÍr sur 
le champ de bataille. Pendant la nuit, il se retira 
lui - meme et se dirigea sur Frome Oil il· arriva le 

matin. e' est la qu'il apprit que les -régiments de Hol
lande venoient de débarquer a Gravesende, que le 
eomte d' Argyle étoit prisonnier, et que le lord Dum
barton étoit en marche avec les troupes qui avoicnt 
détl'uit le partí du eomte en Écosse. 

Cctte affaire de Philips-Norton luí avoit montré 
ce qu'il pouvoit espérer du eourage de son. parti. 
Mais iI est rare que, dans les entrepl'ises périlleuses., 

'. 
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les hommes, les plus valeureux meme, oe soient 
plus .frappés de ce qui peut leur nuire que de ce qui 
peut les servir. Monmouth, accoutumé aux opéra. 
tions régulieres de la guerre, ne voyoit qu'une mul
titude sans discipline dan s son armée; il n'aperce
voit ni l'indécision de Feversham, ni son incapacité, 
ni la répugnance des milices, ni l' enthousiasme pas
sionné de cette multitude qui se dévouoit a sa per
sonne. Les nouvelles qu'il apprit a Frome réveil
lerent dans son ame toutes les raisons qu'il avoit 
jadis alléguées lui - meme contre cette aventureuse 
expédition. Un découragement absolu s'empara de 
lui. N ulle diversion en sa faveur, aucune défection, 
anenne désertion dans l'armée royale, une neutralité 
désespérante dans la nobIesse. Le seul partí a prendre 
n'est-il pas de liceneier l'armée, de l'abandonner a 
son malheureux sort, de gagner soi-meme quelque 
port et de repasser sur le cont.inent? Ces réflexions 
d'une ame abattne indignoient quelquefois son cou
rage naturel, mais iI s'y abandonnoit. 

Pendant les deux jours de repos qu'illaissa prendre 
a ses troupes, les propositiom de licenciement et 
de retraite furent agitées en conseil de guerreo Il est 
bien rare' que de telles délibérations ne viennent se 
résoudre par des résolutions timides; cependant elles 
furent repoussées. Un seul homme, le colonel Ven .. 
ner, les soutint, et le lord Grey luí - meme fut le 
plus ardent a les condamner. De ce moment, le duc 
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de Monmouth, tout en se défiant de sa fortune, prit 
la résolution de vainere ou de périr. On se mit en 
marche pour revenir a Bridgewater, et recueillir sur 
la route les auxiliaires qui lui étoient atfnoncés, mais 
qui ne se trou verent qu' en petit nombre. A Wells, 

il enleve quelques équipages de l'armée royale, et 

arrive a Bridgewater sans obstacle. La, on résolut 
d' exéeuter le premier plan, que l' on avoit abandonné , 
de se porter sur Glocester, de passer la Saverne, et 
de s'établir dans les comtés de Chester et de Saloop 
ou le parti avoit de nombreux partisans. Ce qui tou

cha le plus vivement le foible, mais généreux, Mon
mouth, ce {ut, dans eette conjoneture critique, la 
fidélité dévouée de ses gens. Un grand nombre de
manda et obtint la pcrmission d'allervoir leurs pa
rents ou leurs amis a Taunton et dans les environs. 
L'épreuve étoit délicate, et personne ne manqua au 
jour fixé pour le retour promis. . 

Avant de quitter Bridgewater, Monmouth monta 
,Sur une tour pour observer le pays. A l'aide d'une 
longue -vue, il déc0uvrit l'armée de Feversham, 
campée négligemmenl et comme assurée de vainere; 
la cavalerie d'un coté, l'infanterie de l'autre, sans 

ordre, ou du moins sans précaution apparente. Il 
résolut de le surprendre dans la nuit meme. S' étant 
assuré d'abord que l'infanterie royal e n'étoit pas re
tranchée, il se réserva de l'attaquer en personne, 

donnant a lord Grey l'ordre de tourner, avec la ca-
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vaIerie, le village occupé par ceHe de Feversham, 
et de venir prendre a dos l'infanterie qu'il attaqueroit 
en face lui - meme. « Souvenez - vous de Bridport,)J 
lui dit le capitaine Mathews. - « Je ne ferai pas cet 
« affront a M ylord , » répliqua Monmouth; « la com
« mission que je lui donne est d'ailleurs trop facile.» 

A onze heures du soir, l'armée se met en marche, 
Greychargé de la cavalerie, le colonel Wade comman
dant l'avant-garde de l'infanterie, et Monmouth le 
corps de bataille: un habite canonnier, Hollandois, 
dirigeoit l'artillerie qui se composoit de trois canons 
de fer. 

Un obstacle imprévu arreta le lord Grey. L'ar
mée de Feversham n'ét?it .P~s retranchée, mais elle 
étoit couverte par un fos~é ou canal, qui servoit a 
l' éeouIement des eaux d'un marais voisin. Grey prit 
sur-Ie-champ la fuite. 

Monmouth ordonne a l'infanterie de franchir le 
fossé. Wade se dispose a obéir et se fait suivre avee 
rapidité par son avant-garde. Mais un de ses batail
lons survient et engage le feu sur le hord du fossé, 
ce qui avertit l'ennemi. L'avant-garde de Wade suit 
cet exemple, et iI devient impossible de donner ou de 
faire exécuter régulierement aucun ordre. 

Ainsi avertie, l'armée de Feversham se réveille 
dans une grande confusion, et pIie d'abord, excepté 
les troupes écossoises du lord Dumbarton. Mais 
bientot tont se rallie et se met en mouvement, in-
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fanterie, cavalerie, artillerie. Le canon de Feversham 
porte le ravage et la confusion dans les rangs tou
jours serrés, mais sans ordre. Monmouth n'est 
plus écouté. Chacun se porte OU il croit que son 
courage peut etre nécessaire, les uns l' épée a la 
main, les autres se battant corps a corps, san s autres 
armes que leurs bras et la fureur, le~ plus braves 
s'avan~ant, frappant, tombant et mourant ensemble. 

Dans cette confusion nocturne, dans ces combats 
individuels qui durerent plus de trois heures, mais 
qui n'étoient plus et ne pouvoient plus etre dirigés 
dans une impulsion commune par la voix du Gé
néral, Monmouth, pris en flanc par l'artilJerie, me
nacé par la cavalerie qui venoit de poursuivre Grey, 
s'aba~donna a son désespoir et fuit du champ de 
hataille. Son aile gauche, commandée par Mathews 
et Holmes, cede a la supériorité des royalistes. Wade, 
avec son avant-garde, tient encore pendant plus d'une 
heure. Mais le jour paroit, les munitions sontépuisées, 
Monmouth a pris la fuite, l'aile gauche a commencé 
sa retraite. Wade se retire lui-meme, et bientot la 
retraite est une fuite complete et irréparable. « On 
« eut de la peine a rompre l'infanterie des rebelles,» 
dit Rarillon. « I1s combattirent avec les crosses de 
ce mousquet et les scies qu'ils avoient au bout de 

« grands batons, au líeu de piques. Tout fut pour
« tant rompu un peu apres la po in te du jour. » 

Telle fut la bataille de Sedgemoor. Elle fut don-
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née dans la nuit dll 15 au 16 juillet. Les royalistes, 

au ..apport de Barillon, y perdirent 300 hornrnes, 

et les rebeHes 1500, outre 500 prisonniers. Mon
mouth fut diversement jugé pour sa eonduite dans 

eette mémorable affaire. Jaeques II, dans ses mé

moires, convient que le sucd~s de l'armée royale eut 

été douteux, si la cavalerie de Grey n'eut pris la fuite 

sans combato Hume pense que Monmouth eut pro
bablement été vainqueur, s'il n' eut abandonné le 
champ de bataille. Fox trouve cette assertion témé. 
raire, et il est diffieile de eroire qu'apres avoir man

qué, par la fuite du lord Grey, leur projet, d'ailleurs 

bien eonr,¡u, de surprendre Feversham, les rebeBes 

qui se soutinrent cependant jusqu'au point du jour, 
eussent pu résister a }'action devenue réguliere de 
touts les corps de l'arrnée royale. S'il faut en croÍre Fer

gusson, le due de Monmouth fut pressé de prendre la 

fuite par le lord Grey, qui l'avojt rejoint sur le ehamp 
de batailIe. Mais Wade, dans sa relation, ne parle 
pas meme de la fuite de Monmouth, et l' on ignore 

8urtout le moment OU il disparut. Cependant on ne 
peut douter qu'il ne se soit retiré tandis que l'on 

se battoit encore, et c'étoit trop tot pour un cmur 
brave comme le sien. 

Quoi qu'il en soit, la vietoire de Feversham dé

livra le Roí d'un grand péril. A la nouvelIe de cette 

victoire, l'ambassadeur de Franee écrivit a IJouis XIV 
en ces termes: «( Si M. le due de Monmouth s'étoit 
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« pU cacher ou sauver, sa derniere action luí a ac
« quis une telle réputation parmi les Anglois, 
« qu'il auroit pu attirer beaucoup de gens a lui, 
ce toutes les fois qu'il se seroit montré aux· Peuples. 
( Touts les Anglois presque, sont au désespoir de 
e( voir régner sur eux un Roi catholique. Touts les 
« protestants zélés vont mettre leur espoir au Prince 
~ d'Orange. }) 

FIN DU TOME PREMIER. 
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MONl\lOlTTH, accompagné du lord Grey et d'un 

parti de cavalerie, se dirigea d'abord vers le canal 

de Bristol. Son premier dessein étoit de se porter 

sur les cotes du pays de Galles et de s'y ten]!' 

caché. Ce conseil lui étoit donné par un de ses 

serviteurs les plus dévoués; mais le lord Grey l'en 

dissuacla. « Il avolt,» lui disoit-il, « des inteJligences 

« nombreuses dans le Hampshire ; il connoisso,it par

« faitement.le pays; et l'on y pourroit en sureté at

« tendre sur la cote l' occasion <:>t I<:>,s moyens de 

« gagner le Continent.» lis prirent done la route du 

l. 
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midi; et marchant rapidemellt, ils se séparerent de 
lcur escorte incessamment affoiblie. 

Sculs enfin, lUÍ, le lord Grey et un gentilhornme 
du Brandebourg, ils errerent jusqu'au lendernain, au 

milieu des partís nornbreux attachés a les poursuivre. 

Sur le soir, le lord Grey fut surpris. Monrnouth, qui 

venoit de changerd'habits avec un berger, se cache, 
avec le dernier cornpagnon de sa misere, dans un 

champ pres de Ringwood, sous un rnonceau d' orties 

et de fougeres, accablé de L1irn, de soif et d'insom

nies, attendant les ténebres de la nuit, sa derniere 

t'spérance. Le lord Lurnley, qui alors t'>toit royaliste, 
ct ({ui cornmandoit un des pelotons envoyés it la 

découverte, rencontre d'abord le hergcr qui avoit 

revetu les habits de J\lIonmouth; lmis, avec le secours 

des limiers dressés a cet usage (cal' on employoit 

des chiens a la chasse des hommes), il découvre 

promptement le gentilhornme de Brandpbourg; Ce

lui-ci, par un dernicr et machinal inst.inct d'atta

chcment a la vie, montre du doigt la place ou gIt 

Monmouth. l\'lomnouth est pris enfin; iI pleul'e, 

demande la vie et s'évanouit. On trouva dans sa 

poche quelqu~s 'pois verts qu'il a voit c.ueillis a tra

vers les champs; seul aliment qu'il eut pris depuis 

son départ de Bridgewater. Privé de sommeil et de 

nourriture depuis trois nuits, l't>sprit et le corps 

dans un extr.erne désonlrc, il se fait apporter de 

l'encre ~t du papipl', iI écrit an comll' de Hochestel', 
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;1 la Reine douail'iere et au Roí. Voici sa lettl't~ á 

Jacques ll. 

(e SlRE, 

« Votre Majesté pourroit croire que c' est l'infor

« tune dont je suis accablé qui me porte a m?adressel' 

« a vous. Le remords seul m'y détermine. Depuis la 

« mort du Roi , jamais le projet de prendre les armes 

ce ne s'étoit présenté a ma pensée. J'en atteste le princc 

« et la princesse d'Orange; ils me rendrc1nt ce té
f( moignage, que je leur ai toujours promis de restel' 

« dans les bornes de l'IJbéissance. 

ce J\Iais tel a été mori malheu"r, Sire, que .1'ai ren

« contré des hommes pervers, qUÍ ont empoisonllé 

« mon camr pal' de fUlIx rapports et de pernicieux 

(e arguments contre Votre Majesté. Je m'y suis aban

« donné, j'ai fini par croÍre sincerement que je pé
« cherois devant Dieu et devant les hommes, si je 

« vous restois soumis et fidele. 

« Mais en ce moment, Sire, je ne veux point im
« portuner Vo~re 1\'lajesté, en lui disant tout ce qui 

e( pourroit exciter sa compassion. Le principal objet 

( de cette lettre est d'obtenir le honheur de lui par

« ter; cal' j' ai quelqu:e chose a vous dire, quí, 
(e je l'espere, affermira votre regne et sa félicité. 

« Quand Votre Majesté m'entendra, Sire, eUe set'a 

« convaincue, j' en suis certain, de mon zele pour sa 

«( const.~l'vation et de IlIon repentjr. Je ne puis en dire 
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« davantage, ma leUre elevant etl'e lue par ceux qui 

« me gardent. Je la terminerai done, en suppliant 

« Votre Majesté d'avoir assez bonne opinion de moí 

« pour eroire que je préférerois luille fois la mor! au 

« désaveu de ee que fai fait, si .le ne me eroyois plus 

« eoupable que personne au monde, et si je n'avois 

« en horrenr mon action comrne ceux ~ui m'y ont 

« entralné. 

« Sire, j'espere que le Dieu tout puissant vous 

« touehem le ereur de compassion et de misérieorde, 

"eomme il a saisi le mien de remords. J' espere aussi 

« que je vivrai pour vous donner des preuves de mon 

ce zele a vous servir. Vous en seriez eonvaincu, si je 

( pouvois dire un seul mOl dans cette leUre. Mais 

« ce mot est si important que je n'ose le dire. Ainsi, 

« encore une fois, je vous supplie de permettre que 

« .le vous parle; el alors vous ne douterez plus com

(c bien je serai toujours, Sire, de Votre J\tIajesté , le 

« tres-humble et tres-respectueux, MONl\10UTH.» 

Cette lettre, eette promesse d'une grande révé

latíon dans un seul mol, ont singulierement exereé 

l'imagination des historiens. Les bruits publies, les 
anecdotes de famille ont été scrutés,. commentés, 

torturés meme; il n'en résulte que des. eonjeet'Ures 

ingénieuses, mais suspeetes. Il s'agissoit, disent les 

uns, du prinee d'Orange; mai& alol's comment son 

propre témoignage étoit-il si vivement invoqué? Si 

Monmouth entendoit parler du comte de Sunder-
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land, pOltl'qUOÍ se taire (levant le Roí? Sunderland, 

dit-on, Ini promit sa gracf' , pourvu qu'il se renfermaL 

dans un silence absolu : explication -f"ivole et sans 

preuve. :Monmouth, d'ailleurs, eut bientot perdu 

toute espél'ance d'amollir -le erenr de Jacquf's II. 
S'il eut été le dépositaire d'un grand secret contre 

-la fidélité de Sunderland, eut-ilménagé un homme 

qui le laissoit conduire a la mort? L' Ambassadeur 

de France ne laisse apercevoir aueune trace de tonts 

les bruits qu'a recueillis Clarke dans les papiers des 

Stuarts. Ces l\'lémoires, d'ailleurs, Ollt été faits long

temps apres J'événement. Jacques II y laissoit encore 

pereer de vieux ressentiments, et iI seroit aisé de 

pronver que sa mémoire ne luí a pas toujours été 

fidele. n faut done s'attaeher aux faits connus, eL 

aux témoiguages que l'on peut le moins attaquer. 

L' Ambassadeur de Franceécrivoit a Louis XIV .. 

le 23 juillet: «M. le due de Monmouth, en éerivant 

« au ltoi, demande pardon et avoue sa fante; iI pro

« met de déeouvrir beaueoup de choses tres impor

(( tantes, si le Roí d' Angleterre veut lui donner la vie. 

« On s'étonne de eette demande, si peu ordinail'e 

« aux Anglois, et qui, selon toute apparence, sera 

« inutile .... 

« Ses enfants sont a la Tour. Madame de Mon

(( Ulouth a voulu les ,Y sllivre. On croit qu'ils n'ell 

« sortiront de long-temps, a cause du titre de Roí 

(( que }('l1l' pere avoit pris. ») 
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Dans la rnerne leure, Barillon ajoute : c( 11 vient 

« de se passer ici une chose bien extraordinaire et 
« fort opposée a l'usage des autres nations. M. le duc 
« de Monrnouth a entretenu le Roi d' Angleterre chez 
« Chiffens; iI a beaucoup parlé et écrit : le détail 
« est encore ignoré, mais cela inquiete bien des 

ce gens. De Whitehall, il ~ été conduít a la Tour 
« avec rnylord Grey, qui a été aussi entendu de Sa 
« Majesté Britannique.» 

I.Je 26 juillet, Barillon écrit encore a Louis XIV: 
« M. de Monrnouth eut hiel' le cou coupé dans 

« la place vis-a·vis de la Tour; il mourut assez fer
« rnernent, cornme font d' ordinaire les Anglois. 

« Le jour de son arrivée a Londres, iI parla pres 
« d'une heure au Roí d'Angleterre, en présence de 
« deux secrétaires d'État" Il avoit les bras liés par
« derriere, et les rnains libres; iI se mit deux fois 
« a genoux, et pressa Sa Majesté Britannique de 
« lui l~isser la vie, protestant qu'il ne s'en setviroit 
« que pour réparer sa raute. 

« Il a déclaré n'avoir re~u aucun secours de per
« sonne, et qu'il est venu avec deux cents pieces 
ce seulernent; que les armes qu'il a achetées ne luí 
« coutoient que huit cents pieces ( guinées ), et que 
« ses pierreries avoient été suffisantes. Je sais que le 
« Roi l'exhorta de songer a sa conscience, et lu(fit 
« entendre qu'il avoit été Catholique. Il dit sur 
« cela: « Est-ce donc, Sire, (IU'il n'ya point d'espé-
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(( rance pour lUoi? )) Sa Majesté Britannique ne ré

c( pondit ríen. » 

Barillon raconte aussi que l\fonmout~ sollicita 

encore, mais vainement, une seconde entrevue du 

Roi, et ne parla qu'a Feversham, sans lui rien dire 

qui fut important. « Le Roi d' Angleterre ru'a dit, )J 

ajoute I'Ambassadeur,)) que M. de Monmouth se 

« comporta d'une maniere ba,sse, et sans témoigner 

« aucune fermeté; que mylord Grey, an contraire , 

« luí parla avec soumission, mais d'une maniere 

« ferme et résolue. 

C( I .. e peuple de Londres témoigne de .1'abattement 

( et de ]éJ. tristesse de sa mort. 

t( La Cour fait répandre tout ce qui peut altérer 

« sa mémoire dan s l' esprit des Anglicans, au Jujet 
« de ses discours qui ressemblent el ceux des fa
« natiques, et dan s l'esprit du peuple., sur ce qu'il 

« s'est retiré trop tat du combato A cet égard, les 

« versions sont différentes; cal' il fit d'abord com

« battre son infanterie, et ne se retira qu'apres avoir 

. « vu la cavalerie de mylord Feversham attaquer son 

« infanterie en flanc et par-derriere. 

« Le Roi d'Angleterre m'a dit ce soir qu'on a 

« trouvé dans la poche de 1VI. de Monmouth, quand 

« on I'a pris, un livre écrit de sa main, dans lequel 

« il y avoit des secrets de magie et d'enchantement, 

c( avec des chansons, des rccettes pOUI' des maIa

( die s , el des IH·ieres. » 
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Le 30 juillet, BarilIoll écrivoit encore : « '"11 y a 
« des gens qui croient que M. de Monmouth a parlé 

« contre M.le prince d'Orange; mais je n'en" ai 

« ríen pénétré, et par tont ce que je puis savoir, 
,( M. leduc de Monmouth n'a ríen dit de fort im

( portant. Il s'est Iaissé persuader de faire ce (LlÜ 

t( dépendoit de luí pour sauver sa vie; mais, des 

« qu'il eut parlé au Roi d' Anglcterre ~ il ne lui resta 
« plus aucune sorte d'espérance, et témoigna depuis 

c( cela beaucoup de fermeté et de résolution. » 

Ces témoignages répandent un grand jour sur la 
partie mystérieuse de ce drame lugubre. La retenue 

mcme de l'Ambassadeur y ajoute un degré d'intérct 
que ne sauroit donner]a passion des historiens du 

temps. Toute la vérité n'y est pas; milis elle n'est 

pas assez voilée pour que 1'011 ne découvre pas le 
caractere naturel des denx pl'incipaux personnages, 

et surtont les sentiments du peuple témoin des 

scenes pathétiques et donlonreuses qui ont terminé 
la vie de son héros. " 

Monmouth ·fut ancté le 17, et le 23 iI éloi t á 
Londres. On vient de VOIT que le soir mcme iI fut 

amené chez Chíffens, confident des amonrs de 

Charles 11; il avoit les bras liés; l'entrevue dura 
une heure. Le Roí étoit assisté de deux secrétaires 
tl'État, et Monmouth ne put obtenir mIL' sl'conde 

entrevne. « Il se mit dellx fois a genollx, ») <lit na
rillon, Lt'~ l\'l~l11oil'(,~ de Jal'f{lH'S H disclIt !fu'jJ rampa 
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par te!'re; <Iu'iI se conduisit avec la plus grande 
hassesse, et de la fac;on la plus abjecte. Touts les 

historiens, y compris Jacques II, conviennent qu'il 
ne fit aucune révélation : le Roi gardoit le silence. 

L'Éveque de Bath et Wells, dont le récit fut adopté 

par touts les historiens, s'exprimc en ces termes 1 : 

« Ce malheul'eux captif, a l'intercession de la Reine 

« douairiere, amené en présence du Roí, se précipite 
« a ses pieds, reconnoissant qu'il méritoit la mort. 
(/. Mais il le conjura, les Jarmes aux yeux, de ne pas 
« le traiter avec une rigoureuse justice, et de lui lais

« ser une vie qu'il seroit toujours pret désormais a 
« sacrifier pour le servir.! Illui cita l'exemple de plu

« sieurs grands prillces qui, clans des circonstallces 
c( scmblables, avoient écouté la voix de la clémence, 
« et ne s' étoient jamais repentis de ces actes de géné
« rosité et de miséricorde. Rappelez - vous, Sire, lui 

«dit-ilen finissantetavec l'accent le plus pathétique, 

« rappelez-vous que je suis le fils de votre frere, et 
« qu' en m' otant la vie, c' est votre propre sang que 

« vous répandriez.» 
11 est inutile de rappeler ici des circo'nstances que 

rapportent quelques historiens, et qui rendroient 

odieux le caractere du Roi et de la Reine, si elles 

étoient véritables : mais elles n'ont ni preuve ni vrai
semblance. Elles sont cl'ailleurs contradictoires avec 

( Fox, tomo 1, p. j!.~. 
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le récit de BarilIon sur le Jien et les témoins de I'en

trevue. JI suffit de savoir que le Roi resta inexorable, 

et que Monmouth, en se relevant des pieds du Roi, 

prit une attitude noble et fiere qui ne l'abandonna 

plus. _ 

On éprouve quelques dégouts en lisant dans les 

Mémoires de Jacques 11 la' maniere dont il insulte 

au sort de Monmouth .. « Des qll'il vit sa mort cer

( taine ,» dit le royal ,historien, « il voulut jouer le 

( r61e d'un héros, et refusa de convenir qu'il eut fait 

« la moindre faute .... Sa conduite foíble et lache luí 

« 6ta touts ses droits a l'intéret. Il tomba si has, 

(l qu'il ajouta foi aux prédictions d'un Astrol"gne, 

cc qui luí dit que s'il passoit le jour de saint Swithin, 

«( sa fortune deviendroit brillante. Il écrivit en con

« séquence des lettres pressantes a mylord Arundel 

« de Wardor, a mylord Tyrconnel et a d'autres pour 

« demander un sursÍs de quelques jours. Mais on 

c( conseilla au Roi de ne pas le lui accorder, et le 

« hasard fit qu'il fut décapité le jour meme du saint 

« tutélaire; comme si le ciel avoit voulu le punir de 

« s'etre fié a :'une protection si vaine. » 

L'éveque de Wells et l'éveque (rEIy se relldirent 

a la Tour pou!' le préparer a mourir. L'exécution 

étoit fixée au 25, c'est-a-dire au surlendemain de 

son entrevue avec le Roi. Il avoit demandé un sursÍs 

jusqu'au ~6; demande qui peut s'expliquer naturel

lement par le désil' de dO/lner qllelqUt'S iustants uu 
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soin de ses affail'es. 11 avoit des enfants. Les deux 
prélats et le Jocteu!' Tenníson firent de vains efforts 

ponr l' engager a l'épéter le symbole de I'Église angli
cane, et pour lui faire a vouer que sa rébellion étoit un 
crime, d'aprcs la religion anglicane dont il faisoit 
profesaion. La duchesse de J\-Ionmouth le vint voir, 

en présence de ces prélats, et il n'est pas vrai qu'il ait 
refusé de la recevoir, ni que l'entrevue ait été marquée 

par des témoignages d'aigreur et de ressentiment. Il 
n'y eut aucune marque d'affection sans doute, mais 
la décence convenable l. J\<Ionmouth, marié pres

qu'au sortir de l'enfance, croyoit son mariage nul, 
et persista jusqu'a la fin a soutenir qu'a la face du 

ciel , lady Wentworth étoit sa femme. Les prélats 

firent en vain touts leurs efforts pour l' engager a 
désavouer ces nceuds illégitimes. 

On lit dans les Mémoires du Roí que « ces prélats 

« fur~ntobligés de le laisser comme ils l'avoient trouvé. 
({ Ainsi,» est-il dit, «(cet homme que le peuple suivoit 

« aveuglément comme le seul soutien de.la Religion , 

« pronva, en mourant, qu'il n'en avoit lui-meme au
« cune. Il aIla au supplice san s etre assisté- d'aucun 

« ecclésiastique, de queIque croyallce que ce fut. » 

L'assertion est fausse, mais Barillon en a déja ex
pliqué le -motif. 

Le 25 au luatill, avant de sortir de la Tour pon!' 

1 Walter Seott. 
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aIler au supplice, il signa la cléclaration suivante, 

qu'il remit au shérif sur I'échafaud = 

« le déclare que le titre de Roí m'a été conféré de 

« force, et que c'est contre mon sentiment que j'ai 

« été proclamé.Pour contenter tont le monde, .le 

(( déclare encore que ]e fen Boi m'a dit n'avoir;amais 

(( été marié avec ma mere, et j'espere que eette double 

IC déclaration mettra mes enfants a l'abri du ressen

{( timent du Roi actuel. En foi de quoi j'ai signé, le 

C( 15-25 de juillet 1685. MONMOUTH.» 

A dix heures il est concluit a Tower-Hill. Ses n'1a

nieres faciles;simpIes, gracieuses avoient tout-a-coup 

suecédé a I'abattement et au désir de conserver la 
vie, aussit6t qu'il en eut perdu l'espérance. Une sé
rénité parfaite revetoit sa noble figure. A ucune trace 

d'affectation ne se remarquoit duns son langage, ni 
clans ses traits, ni dans l'expression de son courage. 

L'échafaud et les bourreaux étoient préparés. Une 

immense multitude couvroit ]a place. Partout les 

gémissements, les sanglots se font· entendre. Au mo

ment ou iI descend de sa voiture avec les deux prélats 

qui l'assistent, les gémissements, les sanglots s'ar

retent, un silence profond sueeede. JI monte a ]'p
chafaud d'un pas ferme. n s'adre~se an peuple sui

vant l'nsage. et dit: « Je parlerai peu, je suis venu 

c( ¡eÍ pour mourir, et .le meurs drms la eommunion 

( de l'Église protestante anglieane .... )} 

lei un des ÉV~qllCS )'interrol1l pt pour lui repr6-
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cipe de la résistal1ce, et il répond que sa raison 

réprouve le dogme absolu de I'obéissance passive. 
Pressé encore d'abjurer ses liaisons afec iadyW ent

wortb, iI proteste de sa conviction intime que de

vant Dieu leurs sentiments mutuels étoient innocents. 
lci le shérif Goslin lui dit avec rudesse : ( Etes-vous 

« marié avec elle? » Monmouth garde le silence. Le 

shérif l'interpelle encore, et le somme el'exprimer 

publiquement son repentir de sa rébellion et du sang 
qu'il a fait répandre. « Je meurs bien repentant,» 

dit-il avec doucenr. A cette réponse, les deux Év~
ques réclament un acte positif de son repentir et une 

déclaration au peuple. Monmouth les renvoie a sa 

déclaration écrite du matin. Cette sctme fut long
temps prolongée. Les prélats insistoient pour que, 

dan s l' expl'ession de.es regrets, iI substitwlt le mol 
derébelliolZ a celui d'invasiolZ. « Appelez-Iacomme 

'« il vous plaira,» disoit-il avec une douceur inalté

rabIe. c( Mon repentir est bien sincere, car .le ne 
( crains point de mourir, et je mourrai comme un 

( agneau. » - ce Le courage naturel e5t quelquefois 

« d'un granaecours,» lui dit encore un des assis
tants. - c( Hélas! )) répondit lUonmouth, » je n'ai pas 

{( plus d(' courage qu'un autre; mais je me tepens 

« de tout mon creur, et .le erois fcrmemen,t que Dieu 
« m'a pardonllé. e'est lit ql1r ,¡t' pUlse' mon courag() 

(t et ma tranquillité.)l 
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tI se met a g~oux pour prier, 6t les deux préJats 
avec lui. S'étant relevés : « Que votre contrition soit 
« sans réserve et sans fard,» dit l'un d'eux. « Ne 
« prierez-vous pas pour le Roi?}) - « Comme vous 

c( voudrez, je prie pour le Roi et pour touts les 
« hommes.» . 

Alors il demanda au bourreau de ne point lui 
couvril' la tete el les yeux. Déja il se déshabilJe ... 

Un des Prplats insiste encore. « Ne ferez-vous pas,» 
dit-il, « une harangue aux militalres présents, poilr 
({ leur montrer en vous l' exemple funeste des stlites' 
« de la révoIte; pour les engager a demeurer inva
C( riablement fideles au Roi.» ~ «( J'ai dit que je ne 

« ferois . point de hal'angue,» l'épliqua Monmouth 
avec émotion, (eje suis ici pour mourir!}) Et s'a

dre~sant au bourl'eau, iI le prie de mieux faire son 
devoir qu'il ne l'a fait poul' le .l'd Russel. Il louche 
en meme temps le fil de la hache et le trouve trop 

peu acéré. Sur la réponse du boul'reau, il incline 
sa tete sur le billot, et les Éveques prient a coté 
de lui. 

Le coup de hache fut mal assuré. ~nmouth re
tourne la tete, l'egarde le bourreau salfr proférer un 

seul moto Un second coup, un tl'oisieme coup se 
succedent, inutiles. Le bourl'eau saisi d'horreur jette 
la hache, en disant : « Je ne puis achever.» Le shé
rif le force de la reprendre. I~e malheureux se trouble 
encore, et la hache, déja trompée quatre fois. fail 
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tomber enfin la tete de Monmouth. Quelle sdme! 

Que! spectacle! 
Suivant la relation publiée par ordre de la Cour, 

quelques apprentis et autres gens du peuple trem
perent leurs mouchoirs dans le sang de l'infortuné 

coupable. L'impression terrible que fit sa mort eut 
bien d'autres effets. Cette victime, que le peuple avoit 

vue mutiler par la main égarée dn bourreau, il s'i
magína long-temps que ce n'étoit pas Monmouth. 
Monmouth vivoit encore; un ami quí lui ressem
bloit avoit pris sa place; Monmouth reparoitra quand 

le temps sera venu; et aux moindres rumeurs poli
tiques, le peuple s'agitoit comme si Monmouth aIloit 
reparoitre cnfin. Le lord Darmouth cependant avoit 
assisté a son exécution par ordre du Roí. « Vous etes 
« clébarrassé d'un ennemi,» lui dit-il, « mais il vous 

(( en reste un plus dangereux.)J Le Uoi n' eut pas 
l'aír de l'entendre. Un creur magnanime eut pardonné 
a Monmouth; peut-ctre meme qu'une politique ha
bile eut réservé Monmouth contre le prince d'Orange, 

ou n'eut pas falt répandre le sang d'un petit-fils de 
Charles ler sur un échafaud. Mais Monmouth étoít 

crimine!. Jacques Il avoit le droit d'etre implacable, 

íl en usa. Le lendemain, il alla déjeuner chez la 
duchesse de Monmouth 1, et luí remit une abolitíon 

de la forfaiture de son mari en faveur de ses enfants, 

1 Walter Scott.-D'Alrymplc. 
11. 
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poul' ee qui regardoit les hiens immenses de lell l' 

mere. Si ron en croit d'Alrymple, ce fut le malin 

me me de l' exécution; et la Duchesse le re~ut , croyant 

qu'il lui apportoit-la grace d(' son rnari. e'est d~ia 
trop de ce déjeuner du lendemain, s'il est vra!. Tn

eite rapporte quelque part un semblable repaso 

Telle fut, a rage de trente - six ans, la fin df' 
Jacques Seot, due de Monmouth, {ils naturcl dp 
Charles n. Digne el capable des pltis brillantes drs
tinées d'un héros, s'il eut vécu a la com' polie el. 
rnajestueuse de Louis XIV, au líen de croltre, si 
jeune encore, sous le regne dissoln, ülllat ique et sans 
gloire de son pere. 

Immédiatement arres la hataille de Sedgemoor, 
de sanglautes exéeutions signalel'ent la défaite de 

Monmouth. Feversham fit pendre vingt prisollniers 
a Bridgewater, et ue S'alTeta que sur les représen

tations de l'éveque d.e Bath. « Ce sont des sujets 
Anglois, » disoit - il, « c'est par un jugement qu'ils 
« doivent etre exécutés.» Mais il y avoit a rarmée 
un colonel Kerke, soldat. féroce qui avoit pris a Tan

gel' la sauvage cruauté des Maures. 11 fit pendre a 
son tour quarante prisonniers, sans proces et sans 

autrc regle que le caprice de sa brutalité. Le mo
-ment qu'il choisissoit pour leur supplice étoit celui 
meme ou il se mettoit a tahle avec ses compagnons. 

La, ivre de vin el ele fureur, l'ceil fixé sur les 

agouies successives de ses victimes, ii saisissoit ces 
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hideux mOlllellts pOUl' porter ses horribles toasts au 
Roi' et a la Reine ~ outrageant ainsi toutes les jus

tices, toutes les majestés de la te1're et du cíel. 

Quelquefois encore, par un exécrable raffinement, 
« lIs aiment la danse, )) disoit-il en voyant leurs der

nieres convulsions; et ii faisoit venir les trompettes 
de son régiment qui sonnoient póur lui cette danse 

de la mort. Un .iour, iI fit attacher a la potence et 
détacher trois foÍs le meme homme, pour jouir plus 
Iong-temps de la suffocation graduelle de sa victime. 

Hélas ! il faut bien tout raconter. BeBe de sa jeu

nesse et de ses graces, une jeune fille se jette a ses 
pieds, et croit obtenir la vie de son frere. Il y met 

Ul~ prix qu'elle n'ose refuser ... Le matin, les rideaux 
s'ouvrt'nt; l'infortunée! Elle voit suspendu au gibet 
ce frere dont elle avoit payé la triste 1'an<;on. Dans 
son égarement, dans son dést'spoir, dans l'impuis

sanee de pleurer sa faute et son frere, elle perd la 

raison, qu' elle ne recouvra jamais. 
Le Roi cependant avoit donné an Lord, Chefde Jus

tice, commissiond' oui'ret terminersur le théatre de la 
rébellion. Les formes tutélaires vont succéder a la ty
rannie militaire. Quatre juges et un procureur du 

Roi, les jurés enfin, sauront discerner le crime et 

l'innoeenct', la rébeBion et l'égaremt'nt, la eompli
cité active et cette pitié qui n'ose ou qui ne peut 

refuser un asil~ d'un momento Il est vrai que ce Lord, 
Cllt'f (le Justiec, est Jpffel'yes lui-meme. Il se trans'" 

2,. 
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porte dans les provinces de l' ouest, et commence il 
Dorcester sa mission, rigoureuse sans doute ponr 
un magistrat. Trente rebelles lui sont déférés. c( Épar
« gnez-moi,» Ieur dit-il, « par un libre et volontail'c 
{( aveu, le temps e~ la peine d'un prod~s.» Vingt
neuf sónt condamnés a mort. Oubliant que si la 
justice humaine a rempli son terrihle office, elle laisse 

du moins au condamné le temps de se réconcilier 

avec ]a j ustice divine, le chef de J ustice d'~n Roí 
chrétien envoie sur-Ie-champ ces vingt-neuf misé
rabIes au gibet. 

Il informe ensuite contre ceux qui avoient aidé 

ou favorisé la rébellion. Les jurés, pris dans le pays, 
avoient presque touts donné l'hospitalité a leurs pa
rents ou a Ieurs amis. La crainte et le sentiment 
de Ieur sureté personnelle les' rendoit muettement 
dociles a toutes les volontés de Jefferyes. Il faisoit 

extorquer 'par des promesses de pardon l'aveu de 

ses victimes, et sur cet aveu il prononc;:oit la sen
tenee. Quand ils se rétractoient, ses officiers qui 
avoient rec;:u l'aveu, servoient d'accusateurs. Un des 
accusés vouloit répondre a un des témoins. (( Vilain 
« rebelle,» s' écria le chef de J ustice,» il me semble 

« que je te vois déja la corde au coL) Un juge de 
paix qui avoit déféré un gentilhomrne, nornmé Hew

ling, lui représenta au tribunal que la pr~uve né· 
cessaire étoit douteuse: « e' est vous qui l' avez amené, 
répond Jefferyes; tant pis pour vous, s'il est inno-
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ecnt. » "es samrs de ce malhenreux gentilhomme se 
précipiterent aux rOlles de sa voiture, en criant: 
Miséricorde! Jefferyes ordonne a son cochet' de leur 
couper les bras et les mains avec son fonet. Enfin 

293 sentences de mort furent prononcées a 'Dor
cestero 

Les nH~mes scenes s'ouvrirent a Excester', a Taun

ton et a Wells. Dans tonte la province, dans chaque 

village, on voyoit exposés les tetes, les membres, ou 
les cadavres de quelque habitante Nulle distinction, 

dans son ardeur précipitée, de l'innocent et du cou~ 

pable. Toujours et toujours des insultes grossieres, 
des ironies obscenes, des paroles atroces comme su 
jllstice. A Taunton, le maire faisoit valoir quelqlles 

circonstances favorable, a un gentilhomme, nommé 
Specke. «Non,) s'écria le juge sanguinaire; (e sa fa
mille doit une vie, et il mourra, puisqu'il porte ce 

nom-Ja. Un des accusés, nommé HucKer, voulant 
pallier sa rébellion, se vanta d'avoir tiré un coup 

de pistolet, a l'auaque du camp de Feversham, pou!' 

l'avertir. « Tu mérites deux fois la mort,» lui répou
dit Jefferyes, « pour avoir trahi ton Roí et tes amis. » 

Le Roi étoit-il informé de ces horreurs? Pouvoit
¡Iles ignorer? Ses ennemis, qui I'accusoie~t d'assister 

avcc une froide curiosité aux tortures que le Conseil 
d'Écosse faisoit infliger aux sectaires puritains 1, ca-

1 Dodcur Burnet. 
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méroniens ou cargilites, l'accusent encore ici d'avoir 

su régulierement et a chaque poste, les actes cruel s 

et honteux de Kerke et de Jefferyes. 11 en parloit. 

disent.ils, atable et au cercle et aux ministres étrall

gers. Il vantoit une si bonne justice et il la nommoit 

la Campagnede JtjJélyes. L'ambassadeur de France 

parle avec réserve de cett~ campagne du chef de 

Justice. « Les prisollniers,» dit-il, «( sont au nombre 

« de mille a douze cents. Il )" en aura un bon nombre 

« d'exécutés a mort. Le reste sera envoyé aux colo

« nies.» C'est ainsi qu'il s'expliquoit au départ de 

Jefferyes pour les provillces de l'ouest. Plus tard iI 

disoit simplement et sans réflexion que les exéeuti'ons 

continuoient; pllis, a l' occasion de la mort du Chan

c~lier, il annon~oit que, ~uívant les bruits de ]a 

Coúr, le Lord, chef de Justice, lui succéderoit sans 

doute. C'est done dans les propres Mémoires de Jac

que s 11 qu'il faut chercher si ce Prince ignoroit ou 

connoissoit l'infamie de son ministre. 

« On ne- sauroit prouver avec plus d'évidence,» 

dit l'historien~, « combien cette sévérité étoit con

« traire aux intentions du ROÍ, qu'en citant la ma

,« niere dont le major Holmes fut traité par Sa Ma

c( jesté et par le Grand-Juge. Ce militaire avoit pris 

« parti pour le duc de Monmouth et avoit perdu dans 

c( la bataille son fils et un bras. Ayant été fait pri-

, Mém. de Jacques 11. 
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{I sOlluicr, il fut condúit a LOlldn~s. lJe Roí voulut 

( le voir, }~t il se conduisit (le maniere a g}lgner l'es

t( time de tout le monde, 1I se Illontra respectueux 

l( sallS abattement, il avoua sa {aute, iI implora la 

(( démellce du Roi, en disant qu'a son age et dans 

(e son infortune, la clémence <Ju'il demandoit sel'oit 

( plus avantagellse a la réputation de Sa ~lajesté, 

(( ({u'elle ne le seroit ponr luirmerne. Le Roi qui aimoit 

(l le courage, meme dans un ennemi, voyoit avec 

l( plaisir eet officier, et lui parloit librement. Il entra 

( souvent chez Sa .l\íajesté, jusqu'au llloment 0111'011 

«jllgea convenable de l'envoyer dans l'ouest, pour 

.:( éclairer le Grand-Juge sur les vrais cou pables el 

( sur cellX qui. ponvoient mériter leur grace. On ne 

l( (lifféra cclle du l\Iajol' <Ju'afin qu'iI pllt rendl'e 

« quelque service a l'État avant de l'ohtenil'. Au liea 
(e de cela, la p/'emiere nouvelle que requt le Roi, 
«fut quO'il avoit été penda avec les aulres. Sa Ma

( jesté en fut tres-surprise, et questionna vivement 

« le Grand-J uge a son I'etüul'. Mais celui-ci paBia 

« cette fante, ainsi que ses autres sévérités, par le 
( pl'étexte d'lllle justice nécessaire, dont le Roi, di· 
(soit-il, lui avoit confié le süin. Sa Majesté ne sut 

re comment réfutcr cet argument.») A une telle apo

Jogie, le creul' se glace, la plume s'al'rete; et ce que 

l'historien nomme la clélllence 'du Roi est éternelle

ment jllgé. 

La sentt'IlCl' po1'l{~t' contre une femme anabaptísh~ 
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nommée GaItnt, souIeva particulierement l'indigna

tion publique. Un des rebelles, nommé Borton, avoit 

re~u chez elle un asile, de l'argent ~eme pour 

passer la mero Il sa présente, iI accuse sa bienfai
trice, elle est condamnée, il est absous, et lui seul 
servit de témoin~ Elle fut bruIée vive, et subit le 

supplice avec résignation. Les assistants fondoient 
en larmes;" et dans touts les partis on s'écrioit. « Que 

<des mreurs étoient corrompues par les lois, si la 

«( perfidie étoit protégée, si la générosité montoit i. 
« l'échafaud.» 

Mais l'horreur et la pilié se manifesterent surtout 

dans le prod~s de milady LisIe. Son mari avoit ét~. 
nommé a la Chambre des Lords par Cl'omwell. 
eomme régicide, iI s'étoit réfugié en Suisse, au mo
ment de la restauration; et trois lrlandois l'avúient 

assassiné a Vevay. Alice Lisie, sa veuve, étoit une 

femme pieuse, charitable, dévouée a ]a ~ause de 

Charles I er
• Au moment de l'invasion de Monmouth, 

elle avoit armé son fils, elle l'avoit envoyé au camp 
de l'armée royale. Mais apres la bataille de Sedge

moor, un Ministre puritain nommé Hicks, accom
pagné d'un nommé N eltorp, lui demandent l'hospi

talité, qu'elle leur accorde. Bientot.cependant Hicks 
de lui-meme lui déclare qu'il s'est trouvé dans le 

partí de Monmoutn. Alors elle engage les deu~ 

proscrits a se retirer, leur disant que son devoir 
comme l'intéret de sa f~unille l'ohligent ¿. prévenir 
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le Juge de paix. A l'instant meme sa maison est en
vahie; le colone1 Penruddock, dont ~ pere avoit 
été condamné a mort par le lord LisIe, peIfdant la 
guerre eivile, arrete lui-meme la veuve et ses hotes 

fugitifs. Elle comparolt devant les juges; qu~ique agée 
de soixante-dix ans, elle se défend avee calme et 
sérénité. Il n'existoit aueune preuve légale que les 
deux proserits eussent pris part a la rébellion, et 

les jurés demandent cette preuve. Jefferyes leur ¡m
pose brutalement silence" et l'audience mcme ose 
murmurer eontre sa brutalité. Deux fois les jurés 

déclarent Jady LisIe innoeente; et deux ~ans 
ses transports furieux, il leur ordonne d'y penser 
encore, disant que les deux rebelles se sont eux
memes déclarés coupables devant lui, et que son té
moignage suffit. (( Admirez, leur dit-il entr'autres, la 
« providence de Dieu, qui, par le moyen de Penrud
(( doek, fait répandre sang pour sango » Enfin les 
jurés, menacés, intimidés, subjugués par la terreur, 
prononeent la fatale déclaration de Coupable; et le 
juge inique s'écrie : ((C'eut été ma mere, que j'au

« rois prononcé ainsi. » Lady LisIe, apres avoir expli
qué 53 défellse avec une éloquente simplieité, s'étoit 
paisiblement endormie, au milieu des débats. et des 
fureurs de son juge. Elle fut condamnée a etre 
brulée vive; supplice infligé aux femmes pour le 

crime de Iese - majesté. Deux femmes de pairs roya
listes solliciterent 53 gracc, en protestant que lady 
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LisIe avoit fCOUl'U leu!' parti dans les momenls les 
plus d'},ngereux. Le comte de Feversham intervint 

aussi ave e chaleur aupres du Roi qui resta inflexible, 

sous le pretexte qu'il avoit promis a Jefferyes de 

n'accordoc aucune grace. Seulement Jacques 11 com

mua la peine du feu, et lady Lisie fut décapitée. 
Terminons en6n ces lugubres tableallx. Parmi les 
condal11nés plus de deux cent cinquante subirent ]a 

lllort. Les autres se racheterent par d'énormes 
amendes; les pauvres resterent en prison. Plus tard 

et s;;~ regue de la princessc d'Orange, on dé
cou"- ue le lord Chef de Justice vendoit a graÍlds 

frais la liber'té de ceux dont il ne faisoit pas le 
proceso Un seul gentilhol11me du Devonshire qui 

étoit innocent se racheta pour qninze mille livres 

sterling. Mais a son retour a Londres, Jefferyes fut 
nommé Lord Chancelier d' Angletcrre, « le Roi, est

( il dit dans ses :Mél11oires, ne connoissant personne 

l( plus capable de remplir ce poste éminent. Il fant 
l( avouer pourtant, est-il ajouté, que Sa Majesté eut 

« agi avec plus de sagesse, en évitant d'accorder ces 
c( faveurs signalées a un homme dont le zele, pOUl' 
« le mQins imprudent, avoit attiré la haine publique 

« sur son 1113ltl'e et sur lui-meme. » 

Ne pouvant se faire illusion sur ectte haine pu
blique et sur l'horreur universeJle qu'iHspiroit la 

monstrueuse justicf>, de Jeffer)'es, le Roi montl'i1 

cnfin tle la di>llH'llC(, ('n\'er5 les l'e}wlles on les accu· 
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sés de-rébellion, qui devoient etre jugés a Londres. 

D'abord le supplice de Mónmollth avoit causé une 

i mpression si douloureuse et si profonde, que le 
Roi ll'osa faire commencer immédiatement le prod~s 

de Hampden, des lorcls Gn1y, Brandon, Delamere 

et Stamford. e' est ainsi que dans ]a conj uration de 

Rye - House, le prod~s de Siclney suivit de ioill 
l'exécution du lord Russel. Quoi qu'il en soit, la 

c.raínte, l'avarice, peut - etre anssi le besoin de se 
montrer clément, apres tant de cruautés que venoit 

de récompenier la prerniere dignité du Royaume, 
laisserent un libre cours a la régularité de la jus
tice, et adoucirent la rigueur du Roi. Le lord Grey 

composa pour une irnmense contribution; et la vie 

lui fut aeeordét', mais a condition qu'il serviroit ~le 
témoin pour convaincre les courables. Il est juste • d'ajouter qu'en rachetant ainsi sa tt~te, le lord Grey 
exigea que personne ne subit la mort par suite de 

ses révélations. Hampden fut jugé et condamné; iI 
avoua son crime, et obtint la vie qu'il demanda, 
dit Burnet, avec bassesse. «( La honte qu'il en eut 

( lui-rneme dans la suite,») ajoute cet historien, 

« troubla tellement son imagination, qu'il ne fut 

« plus assez maltl'e d'en régler les mouvements; ce 
« désordre le porta a se coupe!' la gorge dix ans 

.({ apreso » Le lord Brandon, condamné, re~ut égale
ment sa grace~ le proccs du lord Starnford ne fut 
pas commencl:. d le 101'(1 Dt»amere fut acquitté. 
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Ces actes de justice et de clémence ne furent;ortés 
que l'année suivante; oa les rapporte ici pour pré
sen ter l'ensemble de la funeste rébeIlion de Mon·· 
mouth. 

On a vu que le Parlement étoit réuni 'au moment 

ou éc1aterent les deux révoltes d' Argyle et Mon

mouth. La premiere fut terminée le 17 juin; la 
seconde, le 18 juillet; mais il n' est pas douteux que 
l'Opposition en eut tiré parti, si la prise des deux 
chefs n'eut aussi promptement arreté la guerre 
civile. La concession des revenus préc~demment 
alloués a Charles JI, n'avoit éprouvé aucune dif

ficulté. La nouvelle situation des affaires avoit éga
lement déterminé les Communes a un subside 

extraordinaire; mais eIles exprimerent leurs inquié

tudes sur'la sureté de I'Église Anglicane. Enfin leurs 
ombrages se manifesterent plus expressément encore, 

a l'occasion. d'un hill que présenta le parti de la 

Cour, pour la garantie de la personne du Roi. 
Dans ce hill étoient désignés touts les actes qui de

voient etre considérés comme crimes de lese-majesté; 
chacun de ces crimes étoit compris dans une c1asse 
particuliere; et chacun des articles du hiH, qui 

comprenoient ces classes, étoit terminé par la for
mule sui vante : 

« Et si aucun de ces complots, imaginations, in

c( ventions, trames ou intentions, se m~nifestoit: 
« s'exprimoit, se déc1aroit p(\r la voie de l'impri< 
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c( nwrie, de l'écriture, de la prédication ou de dis

« cours méchants et déhbérés, cette personne ou ces 
« personnes serorit regardées et dédarées cornme 

« traltres, etc. » 

Par une telle disposition, et avec des juges tels 

que le lord Jefferyes, toute parole échappée a la 
chaleur de la conversation ou de l'ivresse pouvoit 
devenir un arret de 100rt:' Mais ce qui ouvroit une 

large carriere, c'étoit la disposition suivante: 
« Toutes personnes qui seront légalement con

( vaincues d'avoÍr méchamment et délibérément, par 

« la voie de l'imprimerie, de la prédication ou de 
« tout autre discoul's, exprirné, publié, proféré ou 
« élloncé aucnnes paroles, maximes ou autre chose, 

« tendant a soulever le peuple et a lui inspirer de la 
« haine ou de la malveillance soit contre la per

« sonne de Sa Majesté, soit contre le Gouvernement 
« établi, seront et sont des ce moment rendues in
« capables d'obtenir aucun avancernent, de posséder 

« et d' exercer aucune place ou office ecclésiastique, 
« civil et militaire, non plus qu'aucun emploí dans 
« l'Église et dans l'État. » 

« D'apres ce bill )), dit le docteur Burnet, « parler 

« mal de la Religion du Roi, ce seroit par ler mal du Roí 

« lui-meme. » Aussi la Chambre des Communes, qui 
n'éleva aueune objection sur le bill en général, par 
rapport a la liberté de la presse, comme a l'exten
sion donnée a ce que l'on entend par crime de 
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lese-majesté, s'arreta séricusement it tout ce <{ui 

pouvoit s'y trouver de eaptíenx. par rapport ;t la 
Religion. D'abonl un des rapporteurs <lu bill, le 

jurisconsulte .Maynard, discuta profondément et ave" 
éloquence les terribles inconvénients qu'il y auroit 

~ comprendre les paroles pal'mi les erimes de tra
hison; et il demanda que l'on s'{'n référ;:tt simple
ment a la loi d'Édouard Ill, qui admettoit les seules 
actions pour preuve eles intentions criminelles. On 

crut lui répondre par cette sentence de l'Écriturt.' 
sainte, que la bouche parle de l' abondance du 
CCEur. Il répliqua par cette autre porole : Détruise:: 

ce telnple, que les J uifs tournerent en blasphell1l' 
contrp le Rédemptpur; et iI montra que, dans le 

tex te syriaque, les mots qui exprimoient l' allégorie de 
Jésus, et ceux dans lesquels les J uifs accusateurs trou
voient un crime digne de mort, n'avoient qu'une im

perceptible différence. La Chambre des Cornrnunes 

ajouta done une clause restrictive dont ;oici le texte : 
« Bien entendu que l'esprit et la leUre du présent 

( acte ne seront point censés violés par toute per
(e sonne qui, par le moyen de l'écriture, de l'impri .. 

« merie, de la prédication ou de tout autre dis

« cours, défendroit et soutiendroit la doctrine, la 

( discipline ~ le culte et le gouverllement de l'Églisc' 
« Anglicane, telle qu'elle est aujourd'hui légalement 
l( établie, contre le Catholicisme romain ou contl'f' 
H toute autre opinion, dps Non-Conformistes. ») 
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Satisfaite d'avoir prot(~gp les Anglicans qui pl't-

cheroiellt, écríroient OH parleroient contre la Reli-

giolJ du Roí, la Chambre dps Communes adopta 

ton tes les autres dispositions dll biB. La rébellion <1<> 

~lonmonth luí en faisoit un devoÍr; mais a cause 

de eette rébellion memf', le Roi ne crut pas devoit 

tenÍr les Chambres assemblécs plus long-tem ps, et 

le bíll n'étoít pas encore a la troísieme lecture clans 

la Chambre Haute, que le Parlemeut fut ajourné 

au lUoís de novembre. 

00 est entré dans ces détails, pour montrer les 

difficultés el les inextricables embarras que trouve

roit le Roí, :)'il persistoit clan s ses projets d'abolir la 
Religion Anglicane : ce hill en est la preuve, et pr¿~-

sentoit les conséquences les plus singulieres comnw 

les plus dangereuses. En efret, qu'un Anglícan cut 

preché, imprimé, ou dit de parole, que ]a religioll 

du Roi étoit Ulle idolatrie; son sermon, son écrit, 

sa parole étoit irréprochable d'apre,s la loi; et c'est 

la précisément ce que fera bient6t le parti épiscopal. 

Mais qu'un Non-Conformiste eut preché le meme 

sermon, ou imprimé le meme écrit, ou proféré la 

meme parole, iI se trouvoit _Ex-lex, par rapport a 
la Religion qui ne le protégeoit plus; et paI' la 

loi politique, il pouvoit etre accusé, jugé et con

damné, puisqu' en représentant le Roi comme ido

Hltre, ill'exposoit a la haine et au mépris du peuple. 

Quel pouvoit ctre le tel'me de tant d'incohért'ncps 
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entre les mreurs et les loís, entre l'esprit du Gou
vernement et celui. du Prince? 

Il ne faut pas omettre iei un fait qui prouve a 
quel poiÍü le parti épiscopal, dominant dans la 
Chambre des Communes, avoit con(,;u d'ombrages 
sur le maintien de l'Église Anglicane. Titus Oates 
avoit été convaineu de parj ure et puni comme tel 
par un jugement' récent, a l'oeeasion du trop fa
meux Compl«;>t des Papistes. Il sembloit naturel que 
la eonviction légale de l'imposture entralnat la nul
lité du jugement porté eontre le lord Stafford. Un 
bill fut pro posé en eonséquence a la Chambre H ante. 
« Quelques-uns des seigneurs, » dit Barillon, « se 
« sont opposés a ce que la Chambre déclarat nul, 
« eomme fondé sur des témoignages manifestement 

« faux, le jugement décel'né eontre luí (Stafford); 
« mais la décision a été telle que le Roi la désiroit. 
« C'est une ehose tres -importante pour les Catho
« liques, en c~ que la prétendue eonspiration se 
« trouve entierement détruite; et, par eonséquellt, 
« les suites qu' elle a eues doivent aussi tomber.» 
Mais la Chambre Basse ne pensa pas ainsi, préci
sément paree qu'il s'agissoit de Religion : le hill 
tomba des la premiere lecture, et le Parlement fut 
immédiatement ajourné. Ce déni de justice étoit un 
symptome frappant. Les Communes avoient tout 
aeeordé au Roi, presque sans délibération; liberté 
de la presse, libertés civiles, subsides qui le ren-
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doient maitre de ne plus convoquer le Parlement. 

Mais une seule idée les domine: la religion du ROÍ; 

et a eette idée dominante, elles sacrifient l'évidente 
justice. Elles semblent dire au peuple: ( Malgré le 

c( parjure d'Oates, nous croyons toujours a la Con

« spiration des Papistes. » 

Dans la disposition des esprits, cette espeee de 

déclaration des Communes étoit grave, surtout pour 
l'avenir; et le Roí, qui s'aper\ut bientot que toute 
l'Opposition parlementaire se eoneentroit dans les 
affaires religicuses, comme dans un fort invincible, 

n'osa pas mettre en avant, dans eette session, ses 
divers projets sur l'abolition des 10i5 pénales. Les 

deux révoItes d'ArgyIe et J\fonmouth luí avoient 
donné une oceasÍon naturelle et spécieuse de lever 

des troupes. Ces levées étoient considérables. En 
un mot, il avoit une armée, objet permanent de 

son ambition comme des alarmes publiques; mais il 
ne pensoit pas qu'il luí fut possible de rien entre

prendre ou de rien établír solidement, sans le con

cours de Louls XIV. 
I~e moment 011 íI avoit appris l'invasion de l\lon

mouth fut eelui de ses instanees les plus vives. Ni 

la. défaite d' Argyle, ni b victoire de Sedgemoor, 
ni l'armée qu'il avóit eréée, ni l'abondance des re
venus que le Parlement lui avoit assurés, ne le 

fircnt désister de ses démarches pressantes. Les deux 
millions cnvoyps a Barillon exeitoient perpétuclJc-

H. :) 
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ment en tui une sortc d'irrit.ation pareille a ecHe df' 
Tantale. Sunderland, llochester, le Roí lui-meme 

spllicitoient sans cesse l'Ambassadeur, qui, de S011 

coté, demandoit au moins la permission de délivrer 

300,000 livres, pour apaiser un peu cette ardente 
soif. Mais Louis XIV, pendant toute la sessíon du 

Parlement, se bornoit a répolldre par des refus. 

« Je n'ai envoyé ces fonds,» disoit-il, « que pOUl' 

« aíder le Roí d' Angleterre dans ses projets sur la 

{( Religion Catholique; et puisqu'il ne croit pas de
(e voir demander, quoiquc l'occasion présente soit 

« favorable, la révocation des lois pénales et le libre 

« exercice de notre Religion, .le ne veux pas le 
« presser de se mettre au hasard d'un refus dans 
« une affaire de si grande importance. » 

Le Parlement avoit été ajourné le 12 juillet. 1m·, 

médiatement apres, c'est-a-dire, deux jours avant la 

bataille de Sedgemoor, les Ministres du Roí dc
manderent a l' Ambassadeur de France, pourquoi ce 
retard apporté a la délivrance des fonds qu'il avoit 

re~us de Louis XIV? Et Jacques II lui-meme crut 
devoir s' expliquer sans réserve l. JI ne pensoit pas 
que Louis XIV voulut réserver ponr d'autres temps 
les secours qu'il luí avoit destinés. Peut-il arriver 

une con.loncture ou ils lui soient plus nécessaires? 
Le fond de ses desst>ins est bien connu; il vent {>ta-

1 Lettre de Barillon, du 16 juillet. 
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blir la Religion Catholique. C'est pour cela qu'il 
arme les Catholiques d'Irlande; qu'il a do,mé au 

lord Dumbarton le commandement de }'armée d'É

cosse contre Argyle; qu'il a donné celui des milices 
au duc de Gourdoll; qu'aujourd'hui touts les emplois 

de la guerre sont confiés aux Catholiques anglois. 

C'étoit lever déja le masque assez haut sans doute, 
mais l'occasion étoit décisive et iI n'a pas voulu la 

perdre. Il sait combien l' Angleterre est choquée ele 
le voir marcher si dil'ectement a son but; mais il 
ne s'en détourncra pas, si le Roí de France veut 
l'assister dans un si gIorieux dessein. Pourroit - iI 
etre abandonné, quand il a un ennemi dans l'inté

rieur de son royaume qui luí dispute la Couronne, 

« et que tant de gens favorisent plutot les prétentions 
« d'un hatard, paree qu'il est protestant, que leur Uoí 

« légitime, paree qu'il est Catholique?» Jacques II ter
mine touts ces raisonnements par ces paroles: c( J'ai 
« été élevé en France, j'aí mangé le pain du Uoí de 

« France ~ mon creur est tout fran<;ois, et "otre maltre 

« ne peut douter ni de mon attachement inviolablt-' 
(e asa personue, ni demon dévouement a ses intérets.)j 

Quel langage, comparé an langage qu'il adressoit 

aux Communes un mois auparavant (le 9 juin)! 
Alors il desiroit passionnément obtenir les moyens 
d'augmenter l'armée; et, cachant son dessein, iI de~ 

mandoit un subside pour la marine. « C'est dans la 
(e fIotte surtout,» disoit-iI, « que consiste la force ct 

3. 
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« la gloire de la Nation. En vous disant que 1110ll 

« creur .est véritablement anglois, je ne saurois mieux 

« vous exprimer toute ma pensée sur ee point. Je suis 

« jaloux de l'honneur de notre N ation, autant que 

« puisse l'etre aueun de vous. J'espere bien, par la bé
t( nédietion de Dieu et par votre secours, porter la 

« réputation de ee royaurne plus haut encore que n'a 
(,( fait aueun de mes aneetres.» 

Le eomte de Roehester n'avoit plus le seert't de 

Jaeques 11, quand iI insistoit aupres de Barillon sur 

la néeessité absolue d'un secours en argento Il ne 

motivoit ses instanees que sur l'état poli tique des 

affaires, et ne parla point de la Religion. Mais sur 

ce dernier point, le comte de Sunderland étoit aussi 

vif que le Roi son maltre. « Je ne sais,» disoit-il an 

ministre de Louis XIV, ({ si en France on voit les 
« choses cornme elles sont iCÍ; mais je défie ceux qui 

« les voient d~ pres de ne pas reconnoltre le desir et la 

« volonté du ROl. J'irai plus loin; Sa Majesté ne peut 
( meme, selon le hon sen s et la droite raison, aV(lir 

(e d'autre hut que l'établissement de la Religion Ca

« tholique. Sans cela, elle ne sera jamais en sureté. 
( Toujours elle sera exposée au z(~le indiscret de ceux 

(e qui échauffent les peuples eontre l'Église Romaine, 
« tánt qu'elle ne sera pas pleinernent établie en An

« gleterre. Mais il est une chose également ct'rtail1e : 

«( ce plan-la ne peut réussir que par UIle liaison étroite 

c( avee le Roí votre rna'itre. e'est un projet qui l1e 
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« peut convenir qu'a lui, réussir que par lui. Toutes 
{( les autres puissances s'y opposerollt ouvert~ment 

(( ou le traverseront secretement. On sait bien que 
I( cela ne convient point au Prince d'Orang~; mais 
« il ne sera pas en état de l'emptkher, si en France 
ü on veut se conduire comme il est nécessaire. » 

Ce langage de Sunderland étoit - il sincere, au 
llloius a l'égard de Louis XIV? Lui, qui avoit vu 

les terribles effets du traité de Douvres, vouIoit-il 

sérieusement encourir une responsabilité pareille a 
ceHe du lord Danby? Vouloit-il, sous un Hoi qui a~
prochoit de la vieillesse, tenter en 1685, ce que 

Charles 1I, jeune encore, et Louis XIV, dans toute 
sa splelldeur, avoient tenté vainement en 1672? Fe
roit - il, quand le Prillce d'Orange étoit l'héritier 
présomptif du royaume, ce qui étoit déja impossj bIe 
quand Louis XIV, Charles II et le duc d'y ork ne 
voyoient dans le Prince d'Orange qu'un enfa~t dés
hérité du Stathoudérat de ses ancetres? Sunderland 
avoit trop d'habileté sans doute. Mais ii vouloit gou

verller le Roi; et pour cela il se pretoit a ses idées 
dominantes. On peut meme se demander si Jacques 11, 
dan s la llégociation actuelle, avoit d'autre vue que 

ceBe d'obtenir les deux millions qu'il voyoit entre 
les mains de l'ambassadeur de France. 

En effet, lui et Sunderland faisoient de gl'ands 

t{forts pOUl' donner a Louis XIV l'idéed'une més

Ultdligl'Ilce réellc entre le prince cl'Orange et la 
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Cour d'Angleterre. Cependant, et quelle que tut 1'0-
rigine des bruits qui circuloient alors, on prétendoit 
que l'invasion de Monmouth étoit soutenue par des 
secours de la France. A l'Étranger, on parloit aussi 
d'une réunion secrete du prince d'Orange et du ROÍ; 
on disoit a La Haye que Jacques 11 étoít mécontent 
de Louis XIV, et qu'une rupture éclateroit quand 
iI en seroit temps. Ces bruits avoiel1t pu sans doute 
se répandre a dessein, a cause de Monmouth et du 

Parlement. Il est avéré cependant que, tout en affec
h:'nt avec Barillon beaucoup de ressentiment sur ce 
que les vaisseaux d'Argyle et de Monmouth avoient 
pu sortir des ports de la Hollande, Jacques II trai
toit avec les ambassadeurs des États Généraux, pour 
renouveler les anciens traités. BariIlon néanmoins 
démentoit touts ces bruits, se' fiant aux protestations 
du Roi et de Sunderland. t( Le prince d'Orange et 
« le Roi ,» disoít Sunderland, «sont ohligés run et 
« l'autre de dissimuler, de garder certailles hien
ee séances; mais se réunir de bonne foí, n'y croyez 
« jamais. Leurs íntérets et leurs desseins sont trop 
ee contraires. ») 

I..iouis XIV, mieux informé par le cornte Davaux, 
son ambassadeur en HolIande, répondit formeIle
ment « que, dans les conjonctures présentes, les de
ce: mandes du Roí et des ministres d'Angleterre n'é

« toient plus soutenables.» Peu de jours apres, il 
mande a Barillon que le moment est opportun de 
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rétablü'la Religion catholique en AngletelTe, et que 
si le Roí n'en profite pas, il ne le retrouvera ja
mais. Il lui ordonne surtout de bien étudier les in
telltions de la Cour, et d'observer attentivement les 
ambassadeurs d'Espagne et de Hollande. 

Le eomte de Sunderland, qui négocioit alors avec 

les États Généraux, et qui signa le traí!é un mois apres, 
amusoit certainement l'ambassadeur de France, par 
ses promesses et par sa dextél'ité. La négociation 
que redoutoit la Ii'rance tOllchoit a son terme; le 

traité se I'édigeoit ~ les signatures étoient déja don
nées, que BarilIon, sur la foi des paroles de Sunder
land et du Roi, rassuroit toujours Louis XIV. « Sa 

« J\lajesté Britannique,» luí dit-il le 9 a011t, « ne veut 
« que donner au public une apparence de liaison 
(! avec les États Généraux, pour plaire aux Anglois et 
« au Parlement. Les Espagnols se flattent pareille
« ment d'un penchant secret du Roí d' Angleterre en 
« leur faveur, mais le Hoi ne leur donne que de vaines 
« démonstrations. Il ne s'agit au fond que de renou

e( veler un traité de commerce. On en peut juger 

l( autrement a la Cour de FraI.lce, et meme hors de 
(( France,» disoit le cOJnte de Sunderland, « mais le 

c( Roí d'Angleterre est toujours ferme dans son atta

« chement a la Frunce.)) Enfin le jour meme de la 
cOllclusion, 27 aoth, Jacques II promettoit a Baril

Ion de ne s'engager surtout ~l contracter aucune autre 
ebllgation (ple dp dM'endre les États Généraux, s'íls 
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étoiellt atta<{ués. NéaumoillS ce traité, signé par 
Roehester, Halifax, Sunderland et Middleton, rap

peloit et confirmoit entre autres le traité de paix et 

d'alliance du ruoÍs de juillet 1667, le traité de navi
gation et de commerce du meme temps, et l'al
liance défensive concIue au mois de mars 1678. 

Louis XIV étoit prévenu par le comte Davaux de 
ces négociations et de leur substance, avant meme 
que Barillon le füt lui-meme ; aussi étoÍt-il irrité de 

ce my5tere. 11 en jugeoit tres-bien les conséquences. 

Lorsque Charles n eut concIu ce traité de 1678, que 
Jacques II renouveloit en ce moment, il étoit en 
mésintelligenee ouverte avee la France; et pourtant, 
disoit Louis XIV, lorsqu'il se fit une réconciliatioll 

entre nous, iI a suivi mes inspirations sur la maniere 
de l'interpréter. Pourquoi done aujourd'hui renou

veler ce traité, sans que rien y oblige le Roi d' An

gleterrc? N'est-ee pas donner au prince d'Orange les 

moyens de faire une ligue et de troubler le repos de 
l'Europe? Cctte prévoyance ne fut pas trompée. Déja 

en efret une ligue se préparoit, mais dans un pro
fond silence, et l' on peut rapporter a cette année 

1685le premier développement des guerres et des ré
volutions dont l'Europe ya etre le théatre. 

La puissance autrichienl1e, si violcmment ébran

lée par le Cardinal de Richelieu, luttoit pénible
ment contre Louis XIV. Tourmentée en Allemagne 

par les troubles· de HOllgric et par les armées otto-
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manes, challcelante et comme frappée de mort dans 

la branche espagnole, elle ne paroissoit plus capable 
de se soutenir devant la France que par une alliance 

étroite avec toutes les puissances protestantes. De la 

eeHe grandeur subite et rapide de Guillaume, prince 

d'Orange. L'Europe conspiroit alors ponr réunir 
dans la famille impériale les états Espagnols, des 
que le foible et valétudinaire Charles 11 ne seroit 

plus. Mais la politique de Louis XIV ne lui permettoit 
pas de laisser accomplir eette réunion, qui rendroit 
a l' Autriche sa premien> domination. Cependant le 

duc de Baviere venoit d'épouser une filIe de l'em
pereur Léopold; et s'il avoit un fils, la succession 
espagnole sans doute lui seroit léguée par Charles II. 

Ainsi l'ancien traité de partag~ eonclu entre IJéopold 
et Louis XIV ne pouvoit plus se renouveler. Si en fin 
Louis XIV n'abandonnoit ses prétentions, une guerre 

universelle éclateroit sans doute. L'Europe étoit donc 

alors divisée comme en deux camps d'observation, 
qui n'attendent que le signal des combats. D'autres 

causes de guerre ou d'inquiétude contre Louis XIV 
se développoient chaque jour, et d'ailleurs la guerre' 
manque-t-el1e jamuis d'occasions et de prétexte?Déja 

la mort de l'Électeur Palatin pouvoit en servir. La 
maison de Newbourg venoít de recueillir eette suc
cession, et Louis XIV revendiquoit les droíts de la 

seconde duchesse d'Orléans, sceur du dernier Élee

teur. Enfin, toute l'Europe avoit l'ceil attentif aux 
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desseins manifestes du Roi de Franee eontre les Pro

testants, et aux projets présumés du Roi d' Angleterre 
sur la Religion eatholique. La révocation de l'Édit 

de Nantes devoit aussi résoudre un grand probleme 
par rapport a I'Anglete.rre, et I'on alloit savoir si 

Jacques II seroit l'alIié de Louis XIV, OH l'arbitre 

de l'Europe entre les Bourbons et Autriche. 
Ce role d'arbitre, de médiateur de l'Europe, flat

toit en secret la fierté ou plutot la vanité de Jac

ques JI. Il en éprouvoit quelquefois le desir. Dans 
ses projets qui n'ont jamais été hien déterminés, ii 
aspiroit a une gl'andeur. queleonque. Mais peu ca
pable de vues étendues et profondes, s'il avoit des 
lumieres, elles étoient bornées; s'il avoit de la per

sévérane.e dan s ses projets, e' étoit plutot obstination 

que fermeté, eontre des obstacles dont il n'aperce
voit pas la puissanee. En un mot, il agissoit plus 

par un instinet tout personnel que par une raison 

prévoyante et supérieure. C'est la surtout ce qui l'a 
fait soup<;;onner d'une fausseté, qui peut-etre n'étoit 

pas naturelle a son earaetere. Il étoit sincere quand 
iI disoit au Parlement: J' ai le ca!ur anglois; mais 

alors iI vouloit etre plus que le pensionnaire de 
Louis XIV: de la ses négoeiations avee ]a Hollande. 

Il n'étoit pas moins sincere quand iI disoit a l'am

bassadeur de Louis XIV : J' ai le ca'ur ji'a,TU¡ois. 
Mais alors iI se voyoit vainqueur de deux conjura

tions~ mais alors il étoit Illaitre (1'1111(' fiotte qu'il 
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pouvoit rendre formidable et d'une armée déja puis
sante. Il croyoit qu'en s'alliant a Louis XIV, il pou
yoit tout a la fois accomplir ses projets sur la Re
ligion, et mettre le poids de sa Couronne dans la 
balance de l'Europe. 

La politique de Louis XIV étoit plus décidée. n 
se refusoit a toutes les demandes d'un traité positif 
avec la Cour de Withe-Hall, et se contentoit de ré
pondre qu.'il seroit toujours pret a servir Jacques 11, 
s'il vouloit établir la Religion Catholique en Angle
terreo Il savoit tres - bien ces deux choses : l'une, que 
I'Angleterre, ahandonnée a son impulsion naturelle, 
se joindroit aux ennemis de la France; la seconde, 
que si Jacques 11 entrepl'enoit sérieusement d'éta
blir la Religion Catholique dans ses États, l'Angle
terre, divisée en factions politiques et religieuses, 
seroit nulle pour les affaires du continent. C'est ce 
que l'on a vu sous le dernier regne, quand l'am
bassadeur de France re~ut l' ordre de négocier tout 
a la foís avec les factions de Sidney, de Monmouth 
et ({'York. Le meme ordre sera bientot donné de 
soutenir l'opposition du Parlement. Mais Jacques 11, 
dans la sphere étroite de son esprit, ne pouvoit 
comprendre que toutes les vues de la Cour de Ver
sailles étoient de neutraliser l' Angleterre. Un grand 
événement va décider la fortune du Roí: c'est la 
révocation de l'édit de Nantes. 
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LIVRE XI. 

1685. - (SUITE.) 

HENRI IV, par l'édit de Nantes, avoit renouvelé 

en faveur des Cal vinistes les concessions accordées 

par les édits de 1576 et 1577; maÍs il renouveloit 
par raison et magnanimité ce qui, dans son prédé
cesseur, n'étoit qu'une ccuvre d'impuissance. On ne 

peut lire sans attendrissement le discours tont a-Ia
fois paternel, sage et ferme qu'il adressa aux députés 

du Parlement, convoqués an Louvre, pour accomplir 
ce grand ouvrage d'une pacification universelle dans 
son royaume. Il ne falloit rien moins que ce ton 

persuasif et royal, pOUl' vaincre l'opposition que fai
soit naitre surtout cette pensée, prise alors dans un 
sens absolu, que les hommes ne peuvent tolérer ce 

que Dieu défend. 

Il ne s'agissoit pas seulement, en efEet, d'accorder 
une simple tolérance civile aux Calvinistes, mais 

d'admettre les Calvinistes a concourir avec les Ca

tholiques aux honneurs, dignités et magistratures. 
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La Religion Catholique étoit la Religion de I'État; 
comment reconnoltre des droits politiques dans les en
nemis de cette Religion? Depuis Constantin, les lois 
de l'Empire offroient de nombreux exemples, pour 
fortifier toute opposition a des concessions sem
blables. D'apres les constitutions de Théodose et de 
Valentinien, les Manichéens devoient etre chassés 
des villes, et punis des plus rigoureux supplices. 
J..Jes mItres hérésiarques étoient exclus de toute di
gnité ~ de toute fonction publique et munieipale. 
Justinien leur avoit interdit 1Il(~me la faculté de faire 

des legs et donations; la loi défendoit enfin jusqu'aux 
testaments militaires. 

Mais la souveraineté n' existe que pour conserve!' 
et perpétuer la société; les Iois qui tendent a la dé
truire ne peuvent demeurer inflexibles. Aussi des 
exceptions nombreuses et attestées par I'histoire 
ont modifié, suivant le besoin des temps , la rigueur 

des maximes absolues qui servoient de principe aux 
lois impériales sur l'hérésie. Les Goths étoient Al'iens, 
mais ils étoient devenus alliés de l'Empire; et a ce titre, 
d'apres une Constitution particuliere, ils étoient 
admissibles aux honneurs et aux charges de l'Em
pire l. Lorsque J ustín voulut éteindre l' Arianisme 

r Cette canstitutian est rapparlée par le savant juriscansultc 

Antaine Augustin, au Cade, titre Des Hérétiques, des Ma/li

clu1ens et des Samaritains. 
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dans J'Orient, Théodoric, qui régnoit en Italie, le 
mena<;a de faire passer au 61 de l' épée touts les Ca tho
liques de ses États, si les Ariens n'étoient pas réta
blis dans leurs églises et dans leurs droits de citoyens 
de l'Empire. Cette menace lui fut notifiée par une 

ambassade, composée du Pape Jean rer
, de trois con

sulaires de Rome, et d' Agapit, patrice de Constan
tinople. Les ambassadeurs, par leurs Iarmes, par 

leurs supplications en faveur de l'Italie qui alloit 
périr, dit Paul d' Aquilée 1, toucherent l'Em pereur , 
et l'édit fut révoqué. 

Uautorité de ces exemples, et l'admirable élo
quence de Henri IV ayant désarmé les partisans de 
l'intolérance absolue, le Parlement de París enre
gistra non-seulement les articles publics, maís en
core les cinquante-six articles secrets de rédít du 
Roi. 

Sous le regne de Louis XIII, les Calvinistes, qui, 
avec leurs privileges et leurs place s de sureté, for
moient un État ou plut6t une République dans la 
Monarchie, se souleverent, d'intelligence avec les 

Anglois et les Espagnols, tandis que la .Hollande 
joignit sa fIoUe a ceBe da HoÍ de France, pour fou
droyer la Rochelle. Quand ce dernier boulevard des 
Religionnaires tomba sous la main puissante de Ri
chelieu, ce grand géníe sut tout a -la -fois désarmer 

1 Paul d' Aquilée, Histoil'c Mis('pUané(', li\". xv. 
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les rebelles, et maintenir l' édit de Henri IV. Dans 

la ferveur meme de la victoire, il ne crut ni juste 
ni prudent d'imiter l'exemple récent de PhilippellI, 

qui venoit d' expulser de ses États neuf cent milIe 
Maures. Ce fut apres de longues annÉes de soumis

sion, que Louis XIV suivit, non pas la poli tique 
élevée de Henri IV et du cardinal de Richelieu , mais 

les tristes conseih de Louvois, et le fatal exemple 

de Philippe IIl. 
Colbert venoit de mourir, quand Louis XIV ré

voqua l'édit de son aleul Henri IV. Ce coup d'État 

ne doit pas etre considéré sans égal'd a l'esprit du 

tem ps. N ous j ugeons, et a vec raison, que e' est une 
grande ombre qui se projette sur la splendeur d'un 

heau regne; mais l'intolérance dogmatique étoit alors 

la loi commune des nations. LJlrlande Catholique 
n' est-elle pas encore aujourd'hui meme frappée de 
mort eivile , paree que la Religion Anglicane est la 
loi de l'État? 

Depuis l'ere chrétienne, toute Religion se pro
clame la vérité meme. Ainsi toute Religion, en tallt 
qu'elle est vraie, ou se croit vraie, ne voit et ne peut 

voir que l' erreur ou le mensonge dan s les autres. 

Donc toute société l'eligieuse a une profession de 
foi qui lui est propre, essentieIle, et qui ne lui per
met pas de reconnoltre eomme vraie une foi étran

gere; car alors elle ne croiroit pas a la sÍenne. TI 
n'en étoit pas ainsl avant l'(\re chrétlpnne. Touts les 
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iultes étoient eensés vrais, quoique divers, et touts 

les dieux des nations conquises par les" Romains 
étoient admis au Panthéon. La raison en est sen
sible : ehaeune des faeultés ou des phénomtmes de 
la nature avoit une divinité partieuliere; en un mot, 

touts les eultes étoient reeonnus vrais, préeisément 
paree que tout étoit dieu, excepté Dieu méme. La 
toléréinee politique et religieuse des eultes les plus 
divers, ll'étoit done pas une eontradietion. 

~lais quand • té"nebres du Polythéisme dispa
rurent au grand Jour du Christianisme, en un mot, 
quand le dogme de l'unité de Dieu fut révélé aux 
races humaines, l'unité reeonnue de Dieu entralnoit 

l'unité de eulte; aussi toutes les Soeiétés ou Églises 

Chrétiennes eurent un symbole, une profession de 
foi eommune, qui les séparoit de touts les aneiens 

cultes. Ainsi, quand les Chrétiens ne formoient 

qu'une soeiété religieuse, ils séparoient de leur 

Église touts les hommes qui différoient avee eux; 

de la les hérésies ou seetes, e'est-a-dire, séparations 

de la Religion eornrnune; et les seetaires formoient 
entre eux une nouvelle soeiété religieuse qui avoit 

son symbole, ses rites, sa profession de foi parti
euliere. 

Les premiers Chrétiens ne furent long-temps 
qu'une soeiété religieuse; mais ils devinrellt enfill la 

soeiété poli tique meme, et leur religion devint la 
10i del'État. Alors l'hérésie devint aussi une rébel-

([, 
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lion contre l'État. L'histoire atteste que ecHe di~ 
tinetion de la société religi('ugc et de la sociét{~ pO° 
litique ne fut presque jamais connue. Comment b 
Joi civile eih -elle protégé l'hérésie, nécessaircment 

eonoamnée par la loi religieuse, puisque l'une et 

l'rlUtre loi étoient une senIl' el 1J1(1me chose? 

C'est oans cet ordre d'idées, si I'on veut ('\tre justc~ 

qu'il faut considérer touts ces actes des aneiens 

Empereurs et des Gouvernements modernes, portés 

contre les sociétés religieuses qui .,0 reconnoissoient 

pas la Religion de I'État. Henl'i ] V et Richelieu 

sur"cnt apercevoir cette distinction devenue aujour

d'hui nécessaire, et s'élevel' au-dessus de leur temps; 

mais aussi quels hommes d'État que Henri IV ('t 

Richelieu! Quant a Louis XIV, il faut sOl'tir un 

momerlÍ de noh--e siecle, et se placer a coté de luí 

p6Ur le juger. A part toutes les passions hnmaines qUI 
ont tant de force eL d'autol'Íté sur les ConseiJs des 

Rois, a part également la connoissance que 1'expé

rienct'-lÍóus a ·donnée des funestes et irréparables 

eonsequeilces de la Révocation, comment;:lU milieu 
de touts les grands hotnrries qui fe procJamoient 

gi'and lui-meme, cut-il résisté :'t ecHe voix qui s'éle

voit dans les temples, et qui lui disoit san s cesse : 

t.( Soyez un nouveau Constantin, un nouveau Théo

( dase, un nouveau Marcian, un nonveall Charle

« magne! ») 

.t Jouis XIV cornme la Franee entierc, e~ la Frailee 
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comme Louis XIV, voyoient dans la Religion Catho
fique, la loi éternelle et supreme de la vérité, la 

perfection de l'homme et le líen nécessaire de toute • société. A ces considérations générales se joignoient 
aussi des considérations d'État particulieres, qu'il ne 

faut pas juger légerement. Le Clergé de ¡"ranee, dan s 
sa déclaration de 1682, devenue loi de l'État par la 

sanction de Louis XIV, avoit eu deux pensées grandes 
et profondes. L'une étoit de montrer a toutes les 

Puissances protestantes que la Religion Catholique 
Romaine .étoit calomniée, quand on la montroit in

conciliable avec la souveraineté réelle des Rois, en 
un mot avec leur indépendance néeessaire de tout 

autre pouvoir extérieur. La seconde, qui emhrassoit 
également le présent et l'avenir de la France, avoit 
pour objet de prévenir un double danger, que les 
violents débats de Louis XIV avec le Saint-Siege 
rendoient imminent : ou l'établissement d'un Pa

triarche en Fl'anee, qui, un jour peut - etre, eut 
renouvelé le fatal exemple des Patriarches de 1'0-
rient; ou la réduction de l'Église Gallicane a une 
servitude pareille ~l ceHe des Églises d'Espagne et de 
Portugal. 

Cependant la déclaration de 1682, intervenue au 

milieu des yuerelles politiques de Louis XIV avec 
Rome, ne parut au Saint - Siege que eomme une 

sorte de sehisme, moins prononeé, iI es! vrai, que 

le sehisme de l'ÉgliseA nglieane, mais non mOlllS 

'l· 
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dangereux. Alors encore se joignoient aux díssen
timents de Lluis XIV et du Pape, les divisions 

intestine\ de l'Église de France sur les questions de 
la grace et le livre de Jansénius. Les partisans de 
I'Éveque d'Ypres défendoient avee vigueur la décla
ration du Clergé; et Louis XIV, qui considéroit 
leurs opinions comme une hérésie commencee, frappa 
I'hérésie calviniste pour apaiser la cour de Rome 
SUl' eette déclaration de .682. D'autres motifs se 

présentoient eneore. Louis XIV voyoit déja se former 
la Ligue d'Augsbourg; et le Roí d'Angleterre lui avoit 
mandé que Monmouth s'étoit concerté, pour sa ré

bellion, avec les chefs des Calvinistes fran~ois. On 
le trompoit aussi par des rapports mensongers. De 
toutes parts en effet les Intendants lui annon~oient 
une immensité de conversions dont il ignoroit sans 
doute l'odieux et terrible moyen. Croyant enfin n'a

voir plus a frapper qu'un petit nombre de prédicants 

rebelles ou de mauvaise foi, et quelques sectaires 
obstiné s dans }' orgueil d'une erreur volontaire, iI 
révoqua l'édit de son aieul. 

Plus tal'd, ce grand Roí voulut adoucir, guérit> 
meme cette large blessure faite a l'État l. Mais ce 

que IJouis XIV eut pu réparer par sa grandeur d'ame, 
comme par sa puissance, dans la France toute Ca

tholique, Jacques II bruloit de l'imiter dans I'An-

< Voyez les notes a la fin de ectte histoirl'. 
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gleterre toute Protestante. Alors l'Europe, inquiete 
des projets poli tiques de Louis XIV, ne vit plus 
qu'un serviteur de la France dan s le nouveau Roí 
d' Angleterre. Elle conspira contre Jacques 11, parce 

qu'elle conspiroit a Augsbourg contre Louis XIV; 
elle aballdonna enfin la dictature de sa confédéra
tío n a l'ambitieux Prince d'Orange, et Guillaume 

devint par elle et pour elle Roi d'Angleterre, parce 
que Guillaume étoit l'irréconciliable ennemi de 
Louis XIV. Tels furent, contre Jacques II et les 

Catholiques d'Angleterre, les effets de la révocation 
de I'Édit de Nantes. 

Des mesures déplorables avoient précédé cette fa
tale révocation. L'histoire les attribue a l'inexorable 
Louvois, et le Conseil de France faisoit convertir 

par des dragons les Calvinistes a l'Église Romaine, 
a peu pres comme les Conseils de Charles 11 et de 
Jacques 11 faisoient convertir aussi par des dragons 
les Écossois puritains a la Liturgie protestante. Ainsi 
en France la signature du formulaire des Éveques, 
et en Écosse la signature du Test parlementaire, ar
retoient les dragons et les gens du fisco C'étoit ce 

que l'on nommoit conversÍon , et il y en eut plus de 

500,000 dans le Béarn, en Guyellne, en Poitou, 
dan s le Languedoc et dans le Dauphiné. L'Éveque 

de Lu~on écrivoit en Angleterre 1 que sur 7,000 hu-

1 Lettre de Bari llon. 
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guenots dan s son diocese, il n'en restoit plus ([tiC 

300 a convertir. Louis XIV, de toutes parts trompé 

par ces hideux lIlensonges, avoit cru que tout se 

bornoit a constater, par un acte législatif, la nOIl

existence d'un culte déja par le fait aboli; el Jac

ques II, admirant la facilité des merveilleux triom

phes de l'Éveque de Lu<,:on, en prenoit d'autant plus 

d'ardeur et de confiance, pour obtenir autant de 

gloire dans ·se8 Royaumes. 
Tandis que ces deux Rois se laissoient abuser si 

tristement sur la grandeur et les dangers du coup 

qui venoit d'etre porté, OIl représentoit a l' Angle
terre ces conv'ersions prétendues sous un aspect bien 

différent. Déja les religionnaires fugitifs accouroient 
en fonle et venoient confirmer les récits lamentables 

dont les leUres de France et les fenilles de HolIande 

repaissoient tour a tour la curiosité, la haine et la 

pitié publiques. L' Ambassadeul' Bar'ilIon cherchoit 

quelquefois a glisser la vérité a travers les transports 
de son admi~ation étudiée. « 011 peut aisément 

« croire ,» disoit - iI, « qu'un événement si glOl'ieux 

« pour votre Majesté excite la jalousie et l'aigl'eur 

« des Anglois. Le peuple de Londres re<;oit avec avi. 

« dité tout ce qui se débite touchant les moyens dont 

« OIl se sert pour avancer les cOIlversions en France. 

« On en parle tres-librement, et l' OIl se plaint que, 

« la nation étant sons un Roí catholique, il soit ¡m

.« possible aux Anglois de secoul'ir lem's fr't'l'{'s. ») Les 
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¡dallltt's étoiclll en effet universelles; el, dans le 

Cuuséil mclUC du Hoi d' Allgleterrc, 011 s'expriUlOil 

avee ulle liberté chaleureuse, entr'autres mylord Ha

¡itax, qui pour cela fut oisgraeié. 

Ce fut au milieu de cette fermentation oes espríts 

que Jcfferyes rc<;,:ut la récompense de ses eruautés, 

el fut IlOIJUué Lord Chancelier o' Allgleterre. Le 

Parlem(~nt, prorogé au 19 octobre, devoit aussi 

Lientot se rt-unir; mais la. eour u'avoit encore de 

plan déterminé ni pnvers Louis XIV, ni envers la 

Hollande el l'Espagnt', ni envers le Parlement. 

Jacques II n'ignoroit pas qu\me ligue se préparoit, 

dont le prétexte public seroit la défense et la sltreté 

de la Religion protestante. Il cherchoit done a faire 

elltendre a l'Ambassadeur de France que, pou .. t'lll

pecher eette ligue, il falloit une alliance intime entre 

lui et Louis XIV. Il s'ouvroit meme san s réservc 

sur ce qu'il vouloit faire : iI aUoit, disoit-il, envoyer 

un Ambassadeul' a la Conr de Rome : un N once du 

Pape étoit déja en route pour fAngleterre : le Test 
et l' Habeas corpus seroient r.évoqués : iI donlleroit 

eufill dispense des lois pénales a touts les Catho

liques placés dans l'armée. Cependant il cachoit 

avec un soin extreme ses négociations avec la. Cour 

d'Espagne; mais Louis XIV, quí ue les íguoroit pas, 

dOllna ordre a llaríllon, le 19 novembre, de prendre 

(les mesures telles que Jacques II trouvat dans son 

Parlemenl des obstacles a touls ses projets. 11 l'au-



56 REVOLUTlON DE 1688, 

torisa meme a faire connoltre aux Parlementaires les 
plus attachps a la conservation de leurs droits et pri
vileges qu'ils pouvoient agir en liberté, sans craindre 
la France. c( ]Uais iI est hon , » ajoutoit-il, « que vous 
« vous serviez de toutes les occasions qui se pré
(e senteront, pour insinuer adroitement aü Roi d' An

e< gleterre l'jntéret qu'il a d' employer son autorité 
(e au rétahlissement de la Religion Catholique, et 

« de ne la pas laisser plus long-temps exposée a 
« toutes les lois pénales qui ont été faites contre 
ce elle dans les regnes précédents. » Cette instruction 

secrete, expédiée par un courrier extraordinaire a 
Barillon, explique toute la politique de la Cour de 
Versailles, sur les affaires d' Angleterre. 

Ce changement de Louis XIV envers Jacques 11 
avoit pour motif réel l'affectation que le Roí d'An
gleterre mettoit publiquement a entretenir des re
lations hienveillantes avec les ministres de I'Espagne 
et des États ·Généraux, et surtout a hIamer les ri

gueurs exercées contre les Calvinistes fran<;ois; a 
en disculper les Jésuites; a les imputer a madame 
de Maintenon et a l'archeveque de Paris, malgré les 
secretes protestations de zele et d'admiration qu'il 

prodiguoit a BariIlon. Louís XlV crut y voir un pro
jet de s'allier a ses ennemis, si le Parlcment, qui 
alloit se réunir, se montroit généreux, ou d'imiter 

la politique versatile et vénale de Charles n. Mais, 

dans la vérité, le Roi d' Angleterre, qui He désiroit 
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pas plus d'etre asservi a Louis XIV qu'a son Parle

ment, vouloit employer l'un et l'autre pour acquérir 

les moyens de fonder son systeme de puissance abso
lue. Agissant avec la meme dissimulation avec le 

princ.d'Orange, il correspondoit particulierement 

avec lui; et touts deux cachoient leurs pensées vé
ritables sous ues expressions qui ne trompoient ni 

l'un ni l'autre : avec cette différence pourtant, que 
le Prince fondoit la ligue d'Augsbourg, et que le 
Roi se bornoit a entretenir des intrigues souter
raines, pour épier les moindres démarches de son 
gendre. Il est évident que I'hommed'État devoit 
l'emporter sur l'homme d'intrigues. En effet, le 

prince d'Orange ayant découvert <fue l'aumonier, la 
nourrice et ]a femme de chambre de la Princesse 

remettoient a I'Envoyé d'Angleterre un journal de 
toul ce qui se passoit sous leurs yeux, aumonier, 
nourrice et femme de chambre furent chassés; et le 

Roi en con~ut autant de chagrín et de ressentiment 

que si S011 gendre eut gagné une b~taille contre lui. 

Le Conseil de Jacques II étoit livré ~ des jalou
síes ambitieusef" a de sourdes niachinations, a des 

dissentions qui expliquent la contradiction des se

crets desseins du Prince, avec sa diplomatie osten
sible et ses paroles publiques. Ce fut d'abord le mar

quis d'Halifax, président du Conseil, qui succomba. 
11 avoit dit ouvertement qu'il ne pouvoit soutenir au 

Parlement les projets manifestés par le Roi; et 
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Jacqucs 11, en plein CO!lseil, déclal'a ({u'il lIt' (3l'1'

mettroit a aueun de ses ministres d'exprimer un 

autre avis que le sien. Cette Jisgraee (l'Halifax dOlllla 

lieu a de grandes l'éflexions. « Si le Roi, » disoit-Oll, 

« chasse de son C6nseill'homme qui a le plttt vive
« ment eombattu le bill de l'exclusion, que prépare
l( t-il done a eeux qu'il considere comme ses cnue

« mis? Comment se livre-t-il eepenclant sans réserve 
l( a Sunderland, qui étoit si fortement pronoueé a vee 

( Shaftsbury, poul' l'exclure de la sueeession royale;> » 

Ces mysteres de Cour étonnoient singulierement le 

puhlie; mais on ignoroit encore le seeret aseendullt 

que prenoit sur Jaeques II le pere Piter, religieux 
de la Compagnie de Jésns. 

Le P. Piter étoit feere c1u feu Lord de ce nomo 

Présenté a Jaeques II dan s le temps de la Conspira

tion des Papistes, ilavoit peu a peu gagné la eon
fianee de ee Prinee par l' expression de son zele el 

par la résolution de son caraetere. L'hahile Sunder
land eut bientot teeonnu que eereligieux, déja tout 
puissant ehez la Reine, ne mettoit point de bornes 
a ses desseins sur le Roi. Aussi lIt-il jouer touts les 
ressorts de sa dextérité pOUI' le subjuguel', tout en 

paroissant ne suivre que ses illspil'ations. Le P. Piter 
~t son tour disoit sans cesse aux Catholiques, a la 
Reine et au Roi, que le comte de Sundcrland pouvoit. 

seul obtenir une allianee étroite avec la France, 

~t pouvoit scuL conduirc a un heut't.'ux lenue le grand 
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projet de la conversion uu Royaume. 01', Halifax 
étoit ennemi de la France, et quoique tl'es-équi .. 

voque ProtestanL, il répétoit sans cesse qu'il ne lais

seroit pas attaquer la Religion du pays; il devoit 
donc etre écarté du Conseil. Le comte de Roehester, 

Lord Trésoríer, étoit le beau-frere du Roi; íl a voit 
rendu de grands services a Sa Majesté sans doute; 
mais iI étoit Protestant rigide; il seroit done ennemi 

des Catholiques; il faUoít done le renverser: le cmute 
de Sunderland n'eut pas de peine a eonvaincre le 

P. Piter de la nrcessité oe eette mesure. Mais le mo
ment n'étoit vas encore opportun: Rochester avoit 
trop de erédit au Conseil et ho1's du Conseil; il fal
¡oit done parer la victime avant de la sacrifier, eL 

Sunderland Eit nommer Clarendon, frere ainé de 
Roehester, a la více-royauté d'Irlande. Mais Cla
rendon, bien plus rigide que son frere sur les droits 

oe l'Église anglicane, pouvoit-il convenir aux projets 

du Roi et des Catholiques su!' l'Irlande ? Poul'quoi 

donner au due d'Ormond, Catholique, un sueces

seur Protestant? Sunderland persuada sans peine au 
P. Piter et au Roi que cela meme feroit taire touts 
les murmures qui s'exhaloient déja par rapport a 
l'Irlande; que d'ailleurs la vice-royauté n'ayant plus 
le commandement militaire, il suffisoit que le géné
ral d'Irlande eut le secret de la Cour. C'étoit le eQmte 

Talbot, depuis duc de Tyrconnel , Catholique zélé, 

impétueux, devoué d'abord a I'Irlandc son pays et 
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secondairement au Roi, qui desiroit s'appuyer sur 
les Catholiques de cette nation. Une autre combi
naison ne pouvoit échapper a Sunderland. Talbot 
et Clarendon, rivaux d'autorité, ennemis natureIs 

par la différence de leurs príncipes, ne pourroient 
ni s'entendre, ni rester unís. Anglois et Protestant, 
le fiel' Clarendon contrarieroit sans doute les actes 

de Talbot, non moins fier, et de plus Irlandois Ca
tholique. Leurs divisions ne pouvoient rester indif

férentes au Lord Trésorier, qui, au COllseil, vou
droit soutenir son frere. De la naltroient d'inévitables 
occasions de le perdre lui-meme, et touts les deux 

peut-etre. Enfin, la force des lie~s du sang les atta
choit a la princesse d'Orange leur nieee ; ils étoiellt 

done naturellement les protecteurs de la faction d'O

range, et par conséquent les ennemis de la France 
et des Catholiques d'Angleterre. Le P. Piter n'ell 

vit pas davantage pour s'abandonner au eomte de 

Sunderland, qui devint président du Conseil en place 
du marquis d'Halifax, et obtint un crédit saus bornes 

sur le Roí et les Catholiques exclusifs, sans se per
dre dans l' esprit des Anglicans et de l'Oppositioll. 

J~e Parlement alloit s'ouvrir, et Jacques II se 

voyoit caressé par toutes les puissances ennemies 
de Louis XIV. 11 régnoit sur I'Écosse qui avoit, ou 
'du moins le Parlement, proclamé son pouvoir ab
solu. En Irlande, les Protestants étoient effrayés, 

désarmés, soumis. En Angleterre, l'esprit de parti 
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n'Ptoit plus qu'un chagrín supprbe qui s'exhaloit en 

murmures, et les factions par?issoient ensevelies dans 
la tombe de Monmouth. Maltre d'un revenu in dé

pendant et d'une armée, Jacques ne voyoit plus de 
limite a sa puissance, d'obstacle a ses desseins. Le 

Parlement lui-meme ne lui sembloit etre qu'un in
strument de plus. Mais tel étoit le caractere de 

Jacques JI. Dans la spéculatioll, il ne doutoit ni de 

sa force, ni de ses droits; tout devoit céder a sa 
volonté, paree qu'il la croyoit essentielIement la loi 
vivante. Falloit-il exécuter? alors la crainte d'échouer, 

la honte de démentir la fierté de son langage, met
toient le trouble dans son esprit et dans ses plans. 
Touts les conseils qui blessoient sa vanité, illes re

poussoit avec humen!', quelquefois avec emporte
ment, et s'abandonnoit avec une déplorable facilité 
a des avis contraires qu'il sembloit solJiciter. C'est 

ainsi qu'apres avoir manifesté avec une hauteur im

prudente, avant meme la premiere assemblée du 
Parlement, que le Gouvernement étoit impossible 

avec l' habeas COlpUS, et qu'il sauroit affranchir les 
Catholiques des lois pénales et des serments qui les 

for~oient de renoncer a toute existence poli tique , 
il arriva, sans aucun plan décisif, a la seconde session 
qu'il avoit convoquée. 

Mais les Catholiques eux-memes n'étoient pas 

d'accord. ({ Les plus habiles,» disoit Barillon, (( et 
(l ceux quí ont Ip plus de part a la confiance du Roí 
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« d' Angleterre, connojssent hien que la conjonctu 1'(' 

« est la plus favorable qu'on puisse espérer. 1-o1(>s Je

« suites 80nt de ce s('ntiment, qui san s doute est le 
« plus raisonnable. Mais les Catholiques rjches ct éta
« blis craignent l'avenir ... ils voudroient admettre touts 

« les tempéraments possibles, et se contenteroient 
« des plus médiocres avantages qu'on lenr voudroit 

« accorder, comme seroit la révocation des Jois pp
(e nales, sans s'attacher a la révocation du Test, qui 

« rend les Catholiques incapables des charges et des 
(( emplois ... Leur avis prévaudroit, si les autres ne pre
« noient tous les 80ins possibles pour faire compren
« dre au Roi d' Angleterr~ que, s'il ne se sert de l'oc
«( casion, et qu'il n'établisse pas présentement ce qu'il 

f( a dessein de faire pour les Catholiques et pour lui
«( meme, iI yerra touts les jours naitre de plus grand~ 
« obstacles a ses desseins. Le Roi me paroit fort ré

«solu de se prévaIoir de la conjoncture présente. » 

BariUon écrivoit ainsi le 12 novembre,etJacques n 
ouvrit I~ Parlement le 19 avec un discours équi
voque, ou iI exprimoit plutot des intentions déja' 
bien connues qu'une volonté affermie. D'abord il 
demanda ün subside pomo l'entretien de l'armée. 

disant en peu de motsque les milíces seroient 1n
suffisantes ponr réprimer des rébellions, s'il en Slll'

venoit de nouvelles. Quant aux lois pénales et a celles 

du Test, il en fit mentíon, mais seulement pour dé

darer qu'il en vouloit dispehser les officiers Catho-
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"liques dt\ I'armée. La se hornoit tout son diseours 

qui fut accneilli par une sévere froideur. Jacques 11. 

avec plus de el l'oitnre clans le ereur, ou une politiquí' 

plus ferme, ellt demandé, l1ettem~nt t>t dans les 

formes légales, la révocation d€ ces loís tyranl1iques. 

au lit>n d'annoncer qu'il se mettroit au-dessus- d'ellps 

et du pouvoir législatif, qui seul avoit le droit ele les 

révo(!uer .. Il crut, par des paroles fieres, étouffcr une 

<]uestion dangereuse, celle du pouvoir clispensif. de

vant laquelle Charles II fut contraint de recule .. , 

meme dans le premier enthousiasme de la restau

ration. Le Roi livr4)it ainsi aux plus dangerenx 

ennemis de son autorité le droit de se mOlltrer les 

rléfenseurs des libertés publiques: occasion déplo

rabIe que l'inhabileté ou la rnauvaise foi ont tou

jours le talent de procurer aux factions. 

La révocation de l'Édit de Nantes avoit inspiré 

une sombre inquiétude aux Anglois contre leu!' Roí, 

qui put s'en convaincre de ses propres yeux. Un 

inandement d'un Éveque fran~ois, l'Éveque de Va

lence, occupoit. viol~mlnent le public, et Jacques II , 

avant fI'ouvrir la séance du Parlement, en entenclit 

la lecture dans un groupe de Pairs qui l'accompa

gnoient de réflexions véhémentes. Aussi son propre 

discours trouva - t ~ il des espríts tres pl'éoccupés de 

ce grand événement et des projets de leur souverain. 

Les Comrnunes, a peine rentrées dans leur chamhre, 

mirent sur-le-champ a l'écart la proposition de faire 
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irnmédiaternent l'adresse d'usage au !-toi. Elles 8'a

journerent 'd'abord a trois jours. Le 22, il Y eut 
une grande vivacité dans la délibération, contl'e l'ar

rnée, contre les officiers Catholiques, sur la con
tradiction des paroles actuelles de Sa Majesté avec 
ses précédentes promesses de maintenir les lois qui 

assurent la Religion protestante. Seyrnour et Clergis, 
anciens députés, se distinguerent dans ces débats. 
Jennins et Tuesden, nouveaux députés, furent cou

verts d'applaudissements qualld iIs s'écrierent: c( Ne 

« souffrons ni armée permanente, ni officiers pa
f( pistes 1 ) Apres un tres long vébat, il fut done ré
soIu, ce joul'-la, que 1'011 apporteroit un bill pou!' ré
gler la rnilice, et la mettre plus en état de rendre, 

disoit-on, des services a Sa Majesté. 11 fut également 

résolu qu'un subside seroit accordé. M~s sur la ques
tion si, dans le bill du subside, on' rnettroit ces 

mots : pour l' en tretien de l' armée actuellement sur 
pied, iI n'y eut que cent vingt-cinq voix en faveur 
de la cour, et deux cel1t cil1quante-cil1q rejeterent 
ces mots irnportants. Quant a la réponse au discours 
de la Couronne, la chambre s'ajourna au lendemain. 

Le 23, le comte de Middleton, ministre du Roi, 

proposa de délibérer immédiatemel1t sur l'adresse 
déja deux fois ajournée; mais la chaleur de la dis

cussion n'en devint que plus grande, et le parti de 

la cour ne put faire passer la proposition de Mid
dleton, qui fut remise a une autre séanee. 
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Le lendemain, la sdme avoit changé en appa
renee. Les vieux parlementaires ayant donnédes 

instructions aux nouveaux, tout fut calme dans la 
forme, paree qu' on étoit décidé sur le fondo Ainsi, 
discussion modérée, mais ferme, et la ehambre dé
terminée a ne souffrir aueun officier catholique dans 

l'armée. Elle rejeta meme la proposition de tolérer 
ceux qui avoient. actuellement des brevets, si le Roí 

promettoit de n'en plus nommer d'autres. Un comité 
. fut nommé pour preparer une réponse au discours 
de la Couronne, avec la condition d'insister sur l'exé

cution du bill intitulé: Aete pour prévenir les mal
heurs qui peuvent arriver par les Papistes; sauf a 
donner aux officiers Catholiques une indemnité pon!' 

les dépenses qu'ils ont faÍles, et uneamnistie pour 
l'infraction de la loi. L'examen du subside promis 

et l'adoption de l'adresse furent renvoyés au surlen

demain. 
Si la Con!' fut déeoneertée par eette marche des 

Communes, elle ne le fut pas moins de ce qui se 

passoit dans la Chambre Haute. Sur la proposition 
de voter immédiatement une adresse de remerclment 

au Roi, le eomte de Dévonshire (lord Cavendish) 
appuya eet avis, en dÍsant : qu'il faIloit effectivement 
remercier Sa J\tlajesté, d'avoir parlé sans dé tour et 
d'avoil' montn~ a son Parlement le joug préparé a 
rAngleterre. Malgré cette vive auaque, et peut-etre 
pour cela melllP, l'adressc fut votée; mais lorsqu'on 

JI. 
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voulut, quelques jours apres, examiner le discoul's.du 
Uoi, le partí de la cour pf(~tendit vainement qu'il n'y 

avoit plus a délibérer, puisque la Chambre avoit pré
senté son adrcsse de remerclment. Halifax, d'Angle

se~;, l\'Iordaunt,Nottingham, l'Éveque de Londres s'ex

primerent avec vivacité sur la nécessit{ de présel'ver 

l'ÉgIlse Anglicane, par la ferme exécution des 10is 

dn Test. 11s s'éleverent surtout contre la prétention 

du Roi au pouvoir de donner dispense des lOls, et 
dirent avec chaleur que si Sa Majesté bravoit ainsi 

un hill qui exclut les Catholiques Romains de toutes 
les charges civiles et militaires, les 10is n'étoient plus 
que le jouet d'un ahsolu pouvoir. Le nouveau Chan
celier, Jefferyes, se croyant encore avec les jurés du 

comté de Dorset, voulut répondrc et rnugir, dit 
un historien; mais sa voix fut étouffée par les ex

pressions les plus. ameres uu mépris et de l'horreu!'. 
La chambre des Communes s'occupoit enfin du 

subside et de sa réponse au discours de la Couronne. 
Le Roi demandoit [,400,000 liv. sterling; quel

(Iues membres de l'Opposition n'en proposerent que 
200,000. ]\'Iais on se mit d'accord pour 7°0,000, 
sans en spécifier l'emploi, pour ne pas autoriser in

directement l' entretien d'une al'mée permanente. 
Quant a l'adressc pré~ntée par le comité, elle étoit 

rédigée en termes respectnenx dans la forme, et 
décisifs sur le fondo « Le Roí,) dit Barillon en écri

vant a LOllis XIV,) n'est ras mécontent dn sllb-
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«( side, mais il veut que la chambre n'insiste pas sur 
« l'adresse qui a été votée. )1 En effet, les Communes 

avoÍent adopté le projet du comité; le parti de la 
Cour, qui n'avoit pu le faire ni tomber ni modi
fiel', chercha, par un détour assez adroit, a l'an

nuler, s'il étoit possible, et proposa poul' cela d'in
vÍter la Chambre Haute a se joindre aux Communes I

• 

Il pensoit que les Lords, ayant déja répondu au 

discours du Roi, ne voudl'oient pas se trouver en 
contradiction publique avec eux. - memes, par leur 

adhésion au vreu de la Chambre basse. L'Opposi

tion, qui apen,:ut le piege, fit rejeter la proposition, 
et l'adresse fut présentée le 27 novembl'e. Elle mar

que assez fortement les progres de l'opinion, depuis 
trois mois, contre le Gouvernement de Jacques 1I, 

poul' qu'il soit convenable de la reproduire littéra
lement dan s c~tte histoire. 

Il y étoit dit : « Les Cornmunes remercient tres 

( humblement et de bon creur Sa Majesté, ainsi que 

« leur devoir les y oblige, des grands soins qu'Elle 

« a pris, et de la sage conduite qu'Elle a t~nue, poUl' 
« éteÍndl'e )a derniere rébellion qui menac¿oit, non 
« seulement de ruiner le Gouvernement dans l'Église 

(( et dans I'État, mais encore d'extirper entierement 

« leur Religion, établie par les lois, Religion qui 

« leur étoit si chere, et que Sa Majesté avoit pro-

r Mél1l. de Jacqlles 1[. 
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{( miS, par des assuranees réitél'ées, de défendrc el 

« de maintenil'. 
cr. Elles supplioiellt Sa Majesté de lcur permcttre 

« de luí dire, en second lien, qu'avec beaucoup de 

({ zNe et de respeet, elles avoient réfléchi, comme elles 
(de devoient, sur son discqurs royal; 

« Que, pour ecUe partie ou Sa Majesté parloit drs 
« officiers de l'armée qui n'avoient pas les qualités 
« requises poul' leurs em plois, selon un acte pass(>, 

({ l'an vingt-einqllieme du regne du feu Roi, son frere, 
t{ de glorieuse mémoire, intitulé: Acte pOllr prévenir 
« les dangers qui pourroient al'river par les Papistes; 
« les Communes représentoient fort humblement ;\ 

« Sa ~Iajesté, ainsi que leur devoir les y engageoit, 

« que ees officiers ne pouvoient etre, d'apres les lois, 
{( eapabIes de leurs charges, et qu'un acte seul dú 

« Parlement pouvoit lever eeUe incapacité. 

« Mais que par la déférence et le respect des Com
« munes pOUl' Sa Majesté, qui avoit bien voulu prendre 
« connoissance des serv ices de ces officiers, elles pré

« pareroient un hill, pour etre passé en acte dans les 
« deuxehambres, avec son consentement royal, afin 
« d'exempter ces officiers des peines portées par l'acte 

« p~ssé l'an vingt-cinquieme du regne du fen Hoi, 
« peines qu'ils avoient encourues; 

« Et comme la eontinuation de leurs emplois au

« roit pu etre prise pour une dispensation de cette 
(( loi, sans un acte du Parlement, dont les suites au~ 



.EN ANGLETJmfi1~. 

« rOlent éte de la oerlliere importau\;e, par rapport 

l( aux <.Iroit5 de touts ses bons et fideles sujets, ainsi 

(e qu'a toutes les lois failes pOUl' la sureté de len!' 
« Religion : les chevaliers, citoyens et bourgeois de 
« la ehambre des COlllmunes de Sa Majesté, la sup

« plioient tres-humblement de donller des ordres tels, 
« que nuBe erainte ou jalousie ne put rester dan s le 
« ereur de ses bons et fideles sujets.» 

Ainsi dans l'intel'valle de sept jours, Jaeques 11 
avoit déja vn s'évanouir toutes les espérances qu'il 
avoit con<;ups d'un Parlement choisi avec tant de 

soins parmi les plus zéJés partjsans de la monarchie. 

Choqué violemment du mot Papiste, inséré, malgré 
toutes les instances du parti dp la Cour, clans l'adresse 
des Communes, «( il répondit avec dps marques de 

c( fierté et de colere,») dit Barilloll, « qui faisoieut 

« assez connoltre ses sentiments, quand il ne se seroit 

« pas expliqué aussi clairement qu'il I'a fait. » 

De retour a la chambre, l'Orateur des Communes 

fit son rapport du discours de Sa :Majesté, qu'il lut 

en ces tenues. 

« Je ne m'attendois pas, messieurs, a une telle 
({ adresse de la Chambre des Cornmunes. Je venois a 
« peine de recommande~ a son attention les grands 
« avantages qu'une honne intelligence avoit déja pro
« duits entre elle et Moi. Je l'avois prévenue d'éviter 

(e qu'il ne se gliss:it entre 110ns aucune inquiétude, 
(( aucune jalousie. La réputation que j'ai acquise dans 
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({ le monde, graces a la L(~nédiction de I)ieu, aUl'oit 

« du faire naitre 011 confirmer en vous la confiance 

« qui m'est due. Mais enfin, de quelque maniere que 
(c vous agissiez envers Moi, j'auraí toujours été ferme 

« dans mes prornesses, et j'aurai tenu toutes les pa

« roles que .le vous ai données dans mes harangues.») 

A ce rapport, a cettelecture, la chambre garda 

un profond silence. Bientot un Député demande 

qu'un .lour soit fixé, pour délibérer sur la réponse 

du Roí. « Messieurs,» s'écria subitement le chevalier 

Cook, ({ nous sommes touts Anglois, et j'espere que 
c( des paroles de bauteur et de 'menace ne nous in

« timideront pas assez pour nous empecher de faire 
« notre devoir. Nous conserverons notre Religion et 

« notre liberté, si nous avons du courage l. 

Cook étoit un des plus riches propriétaires de 

l'Angleterre, et de plus, officier de l'armée. Le parti 

du Roi s'éleva atissitot contre eette violente apos

tropbe, et demanda que ce Député fit des excuses 

Oil fut envoyé ala Tour. Le Chevalier s'étant refusé 

a toute explieation sur le sens de ses paro les, ne 
fut soutenu par personne, et la Chambre le fit con

duirea la Tour, pour avoir manqué de l'espect a Sa 

Majesté. Mais trois jours apres, le Roi pronon~a 

subitement l'ajournement des Chambres an 20 février, 

sans attendre que le bill des subsides fut dressé. « Il 

I Lctfre ele Barillon. 
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« II 'y U pus ti' apparence,» écri voit Barillon , le jour 

meme, a Louis XIV, « que la prorogatioll du Parle·· 

(( ment produise d'autre effet que d'augmenter le mé

ee contentement de gens qui sont déja aigris et mé
« contpnts : ceci apporte un grand changement dans 

« les affaires d' Angleterre. » 

Le Roi ayant aussi completement échoué dans s€s 

dpsseins, continua tout a la fois de parler d'une ma

niere fierp, et d'agir par desmoyens équivoques. Il 
accréditoit avpc complaisance les discours. qui se 

répandoient sur une mésintelligence entre luiet 

Louis XIV, mésintelligenc.e dont il paroissoit VOtl

loir s'attribucl' l'honneur. Il accueilloit les ambas
sadcurs d'Espagne, qui flattoient son idée vaguement 

favorite (l'etre un monarque puissant, et d'etre le seu! 
capable de posel' les bornes de la toute-puissél,{lce 

fran«;;aise. 11 paroissoit aussi écouter avec intéret.le 

corntede Hochester, qui, s'attachanta lui J~ire 
comprendre :qu'un Roi d' Angleterre, étroítem~ll~ 'llni 
a son Parlement, seroit tOl,ljours l'arbitre :n~turel 

de l'Europe., le supplióit de ne pas céder :aUX:COll·· 
seils qui lui étoient süggérés de -continuer la ~.pro
rogatiol1 des Chambres. De leur coté, les' ~ehets 

parlementait'es qui n'avoient pas quittéLqnd.res, 

cherchoient touts les moyens capables de le -porter 

¿l conclure un traité avec la Suedp et: l~·nrall(le .. 

bourg, traité (lui s'appuyant sur l'alliance renQU

vclée avt'c )('S États-G{~n~raux, ('lIt reproduit en 
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quelque sorte la Triple-Alliance. Enfin la majorlte 
des Catholiques entroit dans ces plans l. lIs en 

avoient référé aRome; et non seulement ils travail-
10ient a favoriser l'Espagne plutot que la France, mais 
encore ils songeoient a se ménager le Prince d'Orange 

par une conduite modérée, pOUl' le moment ou 
l'ordre de la natllre l'appelleroit au trone d'Angle
terreo 

Mais le partí du P. Piter ne pensoit pas ainsi, et 

soutenu par Barillon, il déconcerta touts les projets 
auxquels eut accédé le Roí, peut-etre, s'ils eussent 

été appuyés de la promesse d'un fort subside. Le 
P. Piter, en effet, aC<J.uéroit de plus en plus la con
fiance du ROÍ, et lui inspiroit des résolutions ex

tremes. Il ne falloit plus de Parlement : le moment 
étoit venu de s'unir a la France , « et de prendre des 
mesures telles que la Religion Catholique fut pour 
jamais établie en Angleterre.» Ces derniers 1ll0ts 

avoient dans son esprit un sen s dont le développe
ment devint tres-dangel'eux, et que l' on fera COIl
nOltre plus tarde Quoi qu'il en soit, le Nonce du 
Pape, qui venoit d'arriver, lui paroissoit d'une mo

dération au moins suspecte; car ce Prélat (M. d' Adda) 

n'avoit pas vouln prendre les insignes de sa qualité. 
Il représentoit meme, au nom du Souverain Pontife, 

que les effets, d'abord insensibles, de la prudence et 

f Lettl'e de Barillon. 
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du temps seroient plus surs, plus durables que ceux 
de la précipitation et de la violt'llce. 

Dans ceUe situation des esprits, Barillon alla 
dl'oit a son but. Sunderland étoit d'un naturel ma
gnifique; mais sa grande fortune ne suffisoit ni 

a son faste, ni a son jeu immodéré. 11 avoit vu le 
due d'y ork et Charles II pensionnaires de Louis XIV; 
iI ue se fit pas scrupule de les imiter, et Barillon 

demanda pour lui ce qu'il nommoit une gratification 

annuelle de 120,000 livres tournois. Louis XIV crut 
avec raison qu'il pouvoit acheter le premier mi

nistre du Roi d'Angleterre a meilleur marché. Sun
derland accepta 60,000 livres; et, de ce moment, 
Roi et Royaurnc, tout fut vendu en apparence a 
I,ouis XIV. Par l'événement, ce fut au profit du 
prince d'Orange. 

Cependant, si le Roi s'étoit montré surpris au

tant qu'indigné de trouver, dans un Parlement, na
guere si docile pour tout ce qlli pouvoit affermir 
l'autorité légale du Gouvernernent, une soudaine et 
invincible résistance a des mesures qu'il croyoit 
pouvoir imposer d'autorité, il ne le fut pas moins 

en voyant un grand nombre d'officiers, tant de sa 

maison que de son armée, soutenir le Parlement, 
et se prononcer avec ardeur contre l' entretien d'une 

armée permanente. Il ne concevoit pas, dit Baril- . 

Ion, que l'esprit anglois prévalut en eux contre 
lcurs propres illtél'(!ts. JI n'('n voulut pas moins 
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montrer qu'il sauroit se passer un Parlement. Apres 
avoir demandé 1,400,000 livres sterling 1 iI en avoit 
aeeepté la moitié; eependant iI n'attenc1oit pas que 

le bill en fíh dressé, pour proroger la session des 
Chambres. « Le Roí,» disoit-on, « n'a done pas 
« besoin meme de cette lIloitié que les Communes 

(e lui avoient offel'tes.) De la des inquiétudes qni 

devinrent plus vives quanc1 on s'aper~ut qu'il ne fai
soit aucune réforme de troupes; qu'il y conseryoit 

les officÍers catholiqlles, et meme qn'il en augmen
toit le nombre, donnant aux uns des actes de par

don ponr le passé, aux autres, des actes de dispense 

pour l'avenir. Mais dispenser des lois, ou les révo
quer, n'est-ce pas une senle et meme chose? Oil 

s'arretem cette affectation superbe du pouvoir ab

soIu, quand, au mépris d'une loi qui déc1are le Pape 
ennemi de la Religion et du Royaume d' Angleterre , 

le Roi d' Angleterre envoÍe une ambassade solennelle 
au Souverain Pontife de Rome? Tels étoient les 
discours publics clans tout le Royaume. Oh 'attendoit 
impatiernment le 20 février, terme de la proroga
tion, pour savoir s'il restoit encore un moyen d'op
position légale clan s l'as.~emblée du Parlement. Les 

espérances furent trom pées par une prorogation 

nouvelle. 

Le Saint-Siege, avec qui Jacqnes II vouloit ré

concilier l'Angleterre, étoit occupé par Innocent XI 

( Odescalchi ), né sujel de l'Empercnr, <'t attacl1t~ ~l 
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la puissance autrichienne, quoique Pape ('t Italien. 

J}esprít d'ordre qu'il avoit puisé dans la maison de 

son pere, autrefois banquier a Mitan, auira et fixa 

dans son trpsor des sornmes immenses qu'il employa 

libéralement an secours de l'Empire et de la Po

logup, contre les forces de la Tnrquie; mais il avoit 

d'abord suivi la profession des armes, ou il con

tracta une habitude de fermeté qu'il opposa jusqu'a 

son dernier soupir aux vues politiques de Louis XIV. 
11 fut donc naturel1ement allié de touts les ennernis 

de la France. 

:n semble que tont ce qui se passoit alors en 

Angleterre dut particulierementappe!er l'attention 

et la protection rneme (h~ ce Pontife ;car un Roí, 

zélé Catholique, se trouvoit assis sur le trone 

d'Élisabeth. Mais Rome paroissoit embarrassée d'nne 

pareille conquete, soit clans une sage prévoyance 

de l'avenir, soit dans l'appréhension que }' Angleterre 

ne fut enfin trop dévouée a la France. 

Le cardinal d'Estrées, Franr;ais, et le cardInal 

Howard, Anglois, recevoient en effet, du P. Pite!' 

et de ses amis, une série perpétuelle de lettres, qui 

faisoient tout a-la-fois peur et pitié a ces deux Princes 

de I'Église. Touts deux, et le Saint-Pere lui-meme, 

s'occupoient bien plus a diriger qu'a exciter l'ardeur 

d'un zele qui leur paroissoit trop fougueux. Ils con

seilloient cette patience qui prépare les triomphes 

de l~Évangile, et ecHe 11lodl'ration (Iui en perpétue ~~:~ 

fit:) 
.-J~'!1.i .. .,.. 
~ ~~~\~ ~ .:~. 
"" ~"·""··.:·i a.' ~:::.:~ .. , .... 
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la durée. Le cardinal Howard, surtout, <fUi C011-

noissoit bien l' esprit du peuple anglois, ne dissi

muloit pas les craintes que lui donnoit, dans 

cette conjoncture délicate, la révocation de rédit 
de Nantes. Aussi toutes les instructions que le Nonee 

de Sa Sainteté recevoit de Rome, luí preserivoicnt 

cette circonspection, que la politique italienne sait 
toujours employer admirablemenl, quand elle luí est 
nécessaire. Un sentiment plus noble dictoit encore 

ees instructions, sans doute. Qu'importe, en effet, 
le temps ~ la Religion qui est éternelle? 

Mais le temps est tout pour les creurs ambitieux; 
et le P. Piter vouloit gouverner l'Angleterre. Vaille
ment le Nonce du Pape avoit cru imprudent de pa
rOltre avec ce titre : le P. Piter voulut qu'une ambas
sade solennelle fih envoyée par le Roí d' Angleterre au 

Saint~Siege. Vainement, et par les loís du Royaume, 
tout Anglois qui négocioit avec la Cour de Rome, 
étoit, par le fait, coupable de haute trahison : cette 
considération, et toutes les préventions qu' elle de

voit susciter, n'arreterent personne. A eette impru
den ce grave on joignit le ridicule, et ce fut le comte 
de Castelmaine <{ui fut nommé a eette ambassade. 

Rome elle-meme en rougit, et la Cour de France 
en 6t d'intarissables risées. Mais l~ secret de cette 
nomination est dans ces mots de Barillon : ce J'ai su 

~( d'un bon enclroit, » dit-il a l,onís XIV, « que le 

j( Général des Jésuites, qui pst aRome, aura un 

.. s .. ~.\ 
• ¡O; . .t 

.. ,. ~~i;;1 . -' 
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« granel pOUVOU' sur l'csprit du comte de Castel
« maine, et dirigera sa conduite. » 

Cependant Barillon supplia le Roí sou maitre de 

ne pas permettre que cet Ambassadeur, qui devo~t 
passer a Versailles, ne devint trop v isiblement l' objet 

tles railleries de la Cour. Outre la nullité person
ndlc uu comte de Castelmaine, c'étoit une singu

liere invention que de choisir précisément le mari 
de la duchesse de Cléveland. « Il semble d' abord, » 

dit Barillon a Louis XIV, c( qu'il y ait quelque ridi
« cule a envoyer un homme, si peu connu par lui
« meme, et si connu par madame de Cléveland. Le 
« Roí ne s'est point arre té a cela et l'a choisi, parce 
« qut:' les Catholiques on t une grande confiance en 
« lui, qu'il le croit tres-habile et fort zélé Catho
(l lique. » Louis XIV chargea le cardinal d'Estrées 

de diriger l'Ambassadeur de Jacques 11 autant qu'il 
le pourroit; ce qui n'empecha pas Castelmaine de 
faire des fautes énormes, et de s'attirer l'animadver

sion personnelle du Pape. 

Le cardinal Howard ne se. méprenoít ni sur l'im
prudence des mesures que l'on inspiroit a Jacques Ir, 

ni sur la foiblesse des moyens auxquels on parois
soit mettre tant de confiance. « On aime chez vous,» 

disoit - il a un Théologien protestant, (le docteur 
Burnet ), « la violence et l'ouvrage faít. D'un autre 

coté,» ajoutoit-il, t( la Cour d'Angleterre n'a paint 
f( assez d'hommes capables de travailler a l'amplc 
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« rnOlsson qu'elle se propose. On lui a envoyé tout 

( ce qu'il a été possible de trouver; rnais quels 

cc hornrnes ! tres-peu d'entr'eux connoissent la langue 
ce du pays. Sortis tres-j eunes d' A ugleterre ou d'Ir
« lande, ils se sont faÍt un ¡diome composé de l' An
e( glois, du Fran~ois et de I'Italien. Cornment leurs 

ee sermons ne l'ebuteroient - ils pas leurs compa

{( triotes?» leí, sans doute, le cardinal Howard, cou

vert de la pourpre Rornaine, oublioit que les apó

tres n'avoient pas été moins dénués d~ toute science 
humaine. Quoi qu'il en soit les nouveaux Apótres oe 
}' Angleterre se voyoient forcés de luttcr avec les 
docteurs les plus illustres des Universités et de l'É

glise Allglicane. Ceux-ci, éveillés sur leurs proprcs 
intérets par les projets qu'ils supposoient au Roí, 
venoient d' engager une gllerre méthodique et réglée 
contre les prédicateurs et les écrivains Catholiques. 

A leur tete figuroient les Tillotson, les Tennison et 

les Sherlock. Au second rang figuroient encore des 
hOlnmes tres - doctes; et chaque sernaine voyoit 

éclore, outre leurs sermons, un écrit nouveau, 
armé de toute l'érudition de ce ternps, sur touts les 
points de discipline, de doctrine ou de dogme con

testés entre la Religion dll Hoi et la Religion de 
I'État. Cette controverse occupoit d'autant plus ví

vement l' Angleterre que la Religion n'étoit ici qu'un 

prétexte, et il ne s'agissoit au fono que de la po

litique. 
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Telle.étoit l'infortune OU l'imprudence deJacques Il, 

lorsqu'il se fut engagé dans ses périlleux desseins, 
que ni la Chaire ni la Presse ne le pouvoient dé
fendre: la Chaire, d'autant plus rcdoutable dans ses 

inimitiés, qu'ici elle étoit armée de son inviolabilité 

légale et toujours sacrée; la Presse, toujours foíble 

pour l'autorité, quand elle est auxiliaire, et toujours 
inexorable quand elle est ennemie. 

La Presse en effet commenc¿oit a introduire dans 

l'ordre social un élément qui, depuis trois siecles, 
n'est encore apprécié ni ce qu'il est ni ce qu'il peut 
etre. De meme que ]a parole individuelle de l'hornrne 
exprime tour a tour les di verses formes de sa pen

sée, les passions ou les besoins qui I'agitent, la lu
miere, l'erreur ou la perversité de son intelligence, 
la Presse est devenue l'organe de la pensée, des 

passions, des progl'es, des besoins et des erreurs 

de la société. C' est la parole du peuple, mais avec 
cette différence prodigieuse : la parole de l'homme 
s' évanouit dans le tem ps et dans l' espace ou elle est 

proférée; avec la Pres~e, la voix de l'homme et de 
tOllts les hommes, la voix du peuple 'et de touts les 

peuples, est recueillie, fixée, multipliée, propagée 
dans la double immensité du temps et de l'espace. 
Avecla Presse, touts les peuples s'entendent; la voix 

meme des siecles qui sont écolllés se ranime et de

vient présente poul' les siecles it venir. Elle semblc 
r..,essuscitel' les nations couchées dans la nuÍt des 
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temps, et rallier toutes les familles dispcrsées de la 
race humaine. Avec la Presse, chacune des Nations 

est incessarnment unie a toutes les autres, et in ces
samment présente aux hommes qui ont re<.;u de 
Dieu ou des loís la ttlche laborieusc de la gouver

ner. Elle assiste a leurs Conseils, elle les poursuit 

meme jusque dans l'intimité,jadis inviolable, de leurs 
foyers domestiques. Ainsi avec la Presse, iI n'existc 

pas, il ne peut exister de mystere politiqueo Le Mi
nistre le plus habile n'a pas un seul dessein que la 
société toute entiere ne devine s'il le cache, et ne 
tourne a sa ruine tot ou tard, s'il s' obstine a le vou

loir accomplir malgré elle. Cornment en seroit - il 
autrement? Non seulement cette parole du peuple, 

mais encore la parole de touts les peuples unís par 

la Presse, dans une syrnpathie universelle, pénetl'e 
tout a la fois dans la chaumiere du patre, dan s ra

telier de l'artisan, sous la tente du soldat. Elle 
attend le matelot sur le rivage lointain oil íl va 
descendre. 11 n'est pas jusqu'au Cénobite qui ne 

veuille la connoitre, ne fut-ce que pour crier, 

Anatheme! Ainsi le monarque qui se croit le plus 
absolu est forcé, pour ainsi dire, de descendre lui

meme au forum, paree que tout est vu ou prévu , 
aecusé, jugé, condamné, rarement absous, par cettc 
voix qui se croit et veut etl'e souveraine. Est-ce un 
bien? Est-ce un mal? Qui pourroit le dire ? Seu le

ment c'est un fait que nulle puissance ne pe.ut dé:-
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truire en le niant. :i\iais il entralne une conséquence 
indestructible; c'est que nul gouvernement ne peut 

etre impunément injuste, corrupteur ou inhabile. 
Jacques II ne pouvoit pas sans doute connoltre 

tout l'ascendant de eette force nouvelle, mais dans 

toute l'Europe comme en Angleterre elle agissoit 
ouvertement contre lui. Tandis que cinquante mille 
Religionnaires fugitifs étoient un spectacle perpétuel 

pour les Anglois, qui jugeoient les desseins de leuf 
Roí par l'édit de Louis XIV, les Presses infatig~bles 
de la Hollande excitoient la commisération des 

peuples protestants sur le SOl't de ces fugitifs. Le 
Roi n'avoit done pas uniquement les Anglois a sou
mettre, mais les Anglois exci tés par les vreux et 
l'assentiment de touts les peuples qui faisoient cause 
cornmune avec eux. Sur ce point les nations posse

dent un instinct merveilleux, que les gouvernements 

ne doivent pas mépriser. Dans les grandes divi
sions publiques, un peuple ému sait toujours quelle 
force doit l'appuyer. Tandis qlJe Jacques II n'avoit 
réellement pour lui qu'un tres-petit nombre de ses 
sujets Catholiques, touts les Anglois protestants, 

outre la force légale de leurs usages, de leur Reli

gion et de leur Opposition meme, se sentoient pro
tégés contre leur Roí par touts les Protestants de 
l'Europe, auxquels s'unissoient les grandes puis
sanees Catholiques, a cause de la France qu' elles 
redouto ien t. 

H. ti 
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LIVRE XII. 

1686. 

L'USAGE le plus dangereux que l'autorité supreme 
puisse faire des lois et des institutions publiques, 
c'est de vouloir en exprimer des conséquenees loutes 
contraires a leur fin naturelIe. Au sean dale de la 
conscjenee publique ainsi méprisée, se joint l'a
veu tacite de l'artifiee qui vient au secours de l'im
puissance. Les peuples respectent la force, meme 
injuste, quand elle est déployée avec courage; mais 
ils savent bientot évaluer ceBe qui n' est qu' emprun
tée; ils la jugent ce qu'elle est réellement; ils la 
méprisent 1 et elle tombe. On en voit iCl un ~t'3..nd 

exemple. 
Jacques II n'avoit pu obtenir du Parlement la rc

connoissance, au moins tacite, du pouvoir dispensif 
qu'il s'étoit attribué ouvertement dans son discours. 
Il ehercha done un ~noyen de l' établir sur une dé
eision légale et cornme un faít de (!hose ,iugée : ee 

G. 
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fut d'obtenir l'assentiment des douze juges d' Ang\c

terreo Le Lord Chancelier Jefferyes n'étoit arreté 

que par quelques difficultés dans les termes et dans 

la forme. Cependant quatre des juges se montrerent 
inébranlables sur le droit. A]ors le Hoi les rpvoqu:l; 

et lorsqu'il les eut rem placés, biell assuré de la do

cilité de touts , illes fit délibércr sur cctte question : 
«( Si le Roí peut díspenser du serment et du test les 

personnes qu'il placeroit dans les charges et emplois 

du Royaume?» 
L'autorité de la chose jugéc a tant de force en An

gleterre, que la question, ainsi posée, ne sembloit 
pas nleme douteuse au Roi et a son Conseil. Le 

droit de faire grace, disoit-on, de remettre les 

amendes et les bien s confisqués, les actes de pardo n 

particuliers et les amnistíes g(~nérales, considérés 

comme dispenses de la loi générale, étoient certai

nement une prérogative de la Couronne, qui remon

toit aux temps les plus anciens et qui n'étoit con

testée de personne. Le Roi pouvoit done dispenser de 

la loi pénale par rapport a la Religion, comme des 

autres lois pénales qui regardent la sureté de l'État 
ou les intérets du fisco Mais cet argument n'étoit 

qu'un sophisme. Le Roi ou le Iégislateur pent bien 

remettre la peine, mais non pas autoriser le crime 

ou le délit pour lequel ceUe peine est prononcée ou 

infligée. 
On faisoit un argument plus spécieux. Tont acte, 
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disoit-on, ne peut priver un Roí de sa prérogative, 
qui est une et inséparabIe de sa personne. JI a le 

droit d'cxiger le service de t'-luts ses sujets pour le 

bien de I'État; nul acte ne peut done l'emp~cher 
d'employer ses sujets Catholiques. Mais il y a un 

vice manifeste dans ce raisonnement, qui est de sup

poser que touts ses sujets ont la capacité civile ou 
politiqueo Or, nnl sujet anglois, d'apres la loi, ne 

pouvoit occuper une charge publique, sans preter 
serment, et sans justifier dans les six mois qu'il avoit 
fait un acte de communion a vec l'Église anglicane. 

L'incapacité politique du sujet anglois, dans ce cas 
déterminé, ne pouvoit done etre détruite que par 

une autre loi. Ainsi, dispenser de la 10i, c'étoit 

abroger la 10i meme. 01', le Roi ne pouvoit que 

remettre la peine encourue, puisqu'il n'étoit pas 

législateur. On décidoit done la question par la 

question. 

« Mais iI n'y a pas de loi dont le légíslateur ne 

(f puisse dispenser. Dieu lui-meme,» dit-on encore, 

« a dispensé d'une de ses 10is, en ordonnant a Abra.,. 

« ham de sacrifier son fils. » Sans doute, mais iI s'a

git Íci du Iégislateur; et le Roí n' étoit législateur 

qu'avec le Parlement. 

Aussi les juges, ponr faire disparoltre ce vice de 
raisonnement, déciderent, a la majorité de onze 

contre un, « qUf' les lois dll Royaume étoient les 10is 

c( dll Boí; (1U<~ les Hois d' Angleterre pouvoient en 
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{{ dispenser, quand la nécess.ité l' exigeoit; qu'ils 
«·étoient :seuls juges de cette nécessité; enfin, qu'ils 
(( n'avotoot pas droit de renoncer aux prérogatives 
« de Ieur couronne. » 

Cette .décision ,appuyée sur le faux 'príncipe que 
la loi du Royaume étoit la loi du Roí, reniVersoit 
l'autorité du Parlement,qui concourt nécessairement 
a la formation de la loi, Quant au ·pouvoir de ,dir 
penser, il est évident que). toute loi ayant pour but 
la conservation de la société, le droit de dispense, 
en cas de nécessité, est une conséquenee naturelle 
et nécessaire ·de la loi meme : ear il seroit absurde 
de prétendre que la société doit périr par respect 
pour la loi. Mais le fait de nécessité se manifeste de 
lui-meme si fortement quand iI existe, que jamai~ 
il ne pent etre qu'Ulle exception tres rare au droit 
commun. Cette décision des juges n'étoit done réel
lement qu'un acte de forfaiture, qui cependant servit 
a régler tout8 la conduite ultérieure du Roi. 

n De Siuffisoit pas .en effet d'une décision absolu
ment théorique et portée sur une question mute 
générale; iI s'agissoit de l'appliquer légalement, et de 
la convertir immédiatement en doctrine pratique. 
Le moyen que prit la Cour est hienpeu digne de 
l'histoire; mais iI explique le déplorable systeme qui 
condulsoit incessamment le Roí d' Angleterre a sa 
ruine. Ce fut de susciter contre un des officiers 
Catholiques un dénonciateur. 
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Le chevalier Éclouard Hales, llé d'une illustre 
famille du comté de Kent, fut choisi pour donner 

a toute I'Angleterre le singulier spectacle qu'on -'ui 
préparoit. Hales étoit colonel d'jnfanterie; catho
lique, il n'avoit pu se soumettre a la loi du Test. 
Son cocher se présente aux magistrats, l'accuse for
mellement de contravention a la loi, et réclame les 

500 livres s.terling accordées pour récompense aux 
dénonciateurs. Le ministere public conclut a l'appli

cation des peines légales; mais le chevalier Hales 
produit la dispense qu'il avoit obtenue, scellée du 
grand sceau de l'État : il est renvoyé absous. 

I,e Roi, se croyant tres-fort de la décision de ses 
juges, et de l'application qui venoit d'en etre faite 

par un jugement solennel, ne s'occupa plus, pen
dant tout le cours de son regne, que des moyens de 
placer les Catholiques dans toutes les charges ci

viles, militaires et religieuses de ses trois royaumes; 

exigeant meme, de touts ceux qui occupoient les pre
mieres dignités, qu'ils se déclarassent Catholiques, 
s'ils vouloient etre conservés. 

Cependant le prod~s el l'absolution d'Édouard 
Hales avoient excité l'attention et I'inquiétude pu

blique. Une controverse générale s'établit dans 
toute f'Áng(eterre, sur (es droíts du Roí et du Par

lement. La nation, émue par ces discussions uni

verselles, s'abandonnoit d'autant plus aux défianccs 

les plus sillistres, que le Parleme.nt, ajourné au 
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20 février, fut successivement prorogé d' abord au 

mois de mai, puis au mois de novembre, et que 
tout annon~oit la résolution de le díssoudre. 

Le Roí subordonnoit toutes les affaires du Gou
vernement au projet, non pas de procurer l'exer
cice libre de la Religion aux Catholiques, ce qui 

eut été une grande et noble pensée, mais de dé
truire réellement la Relígion de I'État ; et pour cela? 
iI s'agissoit d'arriver a l'exclusion de la princesse 

d'Orange. Ce projet dangereux, qu'il n'osoit s'avouer 
a lui-meme, étoit l' occupation constante du Conseil 
secret auquel iI s' étoit abandonné. Mais avant d' en 

venir la, il falloit renverser le crédit des CIaren don , 
les éloigner de la personne du R?i, donner en 
Irlande toute la puissance aux Catholiques, obtenir 
du I)arlement d'Écosse la révocation des lois pénaIes 

et du dernier Test; enfin, appuyé des forces de ces 
deux royaumes et de la puissance fran(,;oise, imposer 

la loi a l' Angleterre. Ce plan fut suivi cette année 
avec persévérance. 

Le Roi devoit se croire assuré de la docilité du 

Parlement d'Écosse; et quoique dans ce royaume il 
y eut tres-peu de Catholiques, au milieu d'une im
mense nlultitude de Presbytériens, il présuma telle
ment de son autorité, qu'il voulnt tout a-la-fois abo
lir les Iois pénales et le Test, en favenr des Catho

liques, et livrer les sectes séparées de l'Épiscopat 

Protestant a toute la rigueur des lois. Des le lUOÍS 
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de mars, il avoit disgracié le duc de Queensbury, 
en lui otant sa charge de Grand-Trésorier et le 

commandement du chateau d'Édimbourg. La Tré

sorerie fut mise en commission sous la présidence 
du Chancelier, le comte de Perth, qui venoit de se 

déclarer Catholique. Le chateau d'Édimbourg étoit 

donné au duc de Gordon son beau-frere, le plus 
eonsidérable des Seigneurs Catholiques. Le due 
d'Hamilton s'étoit réuni a leur parti, et son crédit 
paroissoit suffisant pour eontre-balaneer toutes les 

, oppositions. Enfin, mylord Murray, Secrétaire d'É

tat pour l'Écosse, et nouvellement converti, devoit 
tenÍr le Parlement au nom du Roi. 

Cependant les seigneurs écossois, que Jacques JI 
avoit mandés a Londres, ponr s' assurer de leur 
eoneours a ses desseins, lui firent entrevoir plus de 
diffieultés qu'il ne pensoit l. 11 exigea d'abord leur 

promesse de faire abolir le Test, et ils s'y étoient 
engagés. Mais bientot ils n'oserent soutenir ce qu'ils 
avoient promis, a moins que le Roi ne leur donmlt 
le pouvoir de consentir en son nom 'un nouveau 

bill qui confirmeroit la Religion Protestante, avec 
eette cJause formelle et solennelle, qu'i:t l'avenir Sa 

Majesté n'y apporteroit ancnne altération ni dimi
nution. Jacques 1I, qui, par la loi meme, avoit la 
suprématie religieuse, ne voulut pas consentir a 

1 Lettre de Bal'illoll. 
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ce He restriction de son pouvoir; et de part el 
d'autre, il fut convenu que le Parlement resteroit 
libre de se prononeer sur la conservation ou l'abo

lition du Test. Le Roi, d'ailleurs, l'avoit lui-meme 

fait établír sous le regne de son frere, pour sou
mettre les Presbytériens aux Éveques et aux magis

trats séculíers. Il avoit de plus le pouvoir dispensif 
en favetir des Catholiques, et ce pouvoir ne lui 
étoit pas disputé en Écosse. 

Le comte Murray partit avec les instructions du 
Boí, et une lettre díreetement adressée au Parle
ment d'Éeosse, tandís que le Parlement d' Angletel're 

étoit prorogé pour la troisieme fois, et renvoyé au 
lUOÍS de novembre. l..'assemblée s'ouvrit en Écosse 

le 10 mai. La lettre du Roi ne demandoit aucun 
subside; elle offroit un consentement san s réserve 
aux bilIs qui seroient portés pour ouvrir le lihre 

commerce de l'Éeosse avec l' Angleterre. A cette 
offre succédoit l'invitation ou l'ordre de passer en 
loi un acte d'amnistie porté par Sa Majesté, en ra
veur de touts les Écossois eompromis dans les der

nieres rébellions. Enfin, les Catholiques étoient l'e
commandés au Parlement, ce afin,» dísoit le ROÍ, 

« qu'apd~s avoir donné tant de preuves de loyauté 
(e et d'une conduite paisible, ils puissent, par votre 

« secours, jouir de la protection des lois et de la 
« sureté personnelle, sous notre Gouvernement royal, 

« comme tOllts nos autres sujets, el sans qu'ils soient 
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« soumis a des obligatioIls que Ieur croyance ne 
C( sauroit admettre. » Le Roi terminoit sa lettre sanso 

explieation, ajoutant eependant que le eomte de 
l\Iurray avoit toute sa eonfianee, et qu'il étoit ehargé 
(le ses pouvoirs. Murray, cependant, ne s' ouvrit pas 

davantage; et apres avoir signalé touts lesavan
tages et les bienfaits que le Roi son maltre avoit 
déja, dit-il, répandus sur son ancien Royaume, iI 

termina son discours en disant que Sa Majesté ne 
demandoit qu'un seul témoignage de reconnoissance 
pour tant de faveur, c'est-a-dire, de laisser vivre en 

paix, au milieu d'eux, le petit nombre des Catho

liques de ee Royaume. 
Apres tout ce que Jaeques II, commedue d'York 

Pot comme Roi, avoit fait pour l'Épiscopat et pour 
la noblesse d'Éeossc; apres surtout les excessifs té
moignages d'un zele sans bornes, et d'une obéis

sanee toute passive que le dernier Parlement lui 
avoit donnés, il étoit difficile de supposer que le Roí 
éprouveroit la moindre résistance. Les Catholiques 

écossois ne pouvoient numériquement eauser aucun 
ombrage; toutes les sectes presbytériennes étoient 
d'aiUeurs abandonnées au zele sauvage et furieux 

des Éveques protestants. l\lais les seigneurs éeossois 
qui étoient venus a Londres en avoient emporté 
toutes les inquiétudes que les Anglois avoient con
<;ues pour eux-memes. Déja le due d'Hamilton rc
grettoit ses promesses, fortement ébranlé par les 
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remontrances des Seigneurs et des Éveques d' An
gleterre. D'un autre coté, le duc de Queensbury, 
qui venoit d' etre sacrifié a un Catholique, étoit le 

plus riche seigneur de l'Écosse. Allié aux Stuarts par 
les Douglas, il venoit de marier son fils a la nieee 
du comte de Rochester, beau-frere de J acqnes 1I, et 

onele de laprincesse d'Orange. Il vit clairement la 
chute prochaine de Rochester, et les secrets des
seins du Roi, dans l'impuissance manifeste OU Ro
chester avoit été de le soutenir l. Il se trouva done 

assez naturellement dans le partí de l'Opposition, 

luí et ses amis; iI eut meme des re1ations secretes 

avec le Pensionnaire de Hollande, Fagel, et par con
séquent avec le parti du prince d'Orange. Enfin les 

Eveques furent tout-a-coup animés du meme esprit 
que ceux d' Angleterre. Tont le Clergé de la pro
vince d'Aberdeen, entre autres, signa en corps une 

requete a son Éveque, ponr l' engager formellement 
a combattre pour la Religion de l'État, en refnsant 
toute modification aux lois pénales. Cette requete, 
d'un style véhément et fanatique, servit de modele 

aux discours de l'Opposition. Une fois la discussion 

engagée sur un hill de tolérance, le duc d'Hamilton 
reste neutre, ce qni étoit déja se déclarer. L'Éveque 

de Dunkald et celui oe Galloway se prononcent avec 
impétuüsité, l'Archevequc ele Glascow avec timidité. 

r Leltre de Barillon. 
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Une voix s'éleve et dit : « Jaclis OH nous a reproché 
« d'avoir vendu notre Roí en le livrant aux Anglois. 

« EvÍtons aujourd'hui le reproche de vendre notre 

« Díeu, en souffrant que la véritable Religion soit 
« changée. 1 » A ces nouvelles, le Roí se hata de 

finir la session; iI ne s'y pa5sa aucun bill , si ce n'est 

l'approbation de quelques concessions de terres faites 
par le Roí au comte de Melford et autres Seigneurs 

qu'il vouloit récompenser. « l\Iais,» dit-illui-meme '2, 

« Sa Majesté eut encore le malheur, dans cette occa
« sion, de déplaire aux Ecossois, en accordant sa 
(e confiallce 'él sa faveur a des personnes que le 
c( peuple n'aimoit ni n'estirnoit. » 

Cette résistance inattendue, de la part du Par

lement d'Écosse ,. pI'<!duisit en Angleterre une forte 
sensation. lUais le Iloi n' en parut pas découragé. Il 
dit a l'Ambassadeur de France qu'il feroit d'autorité, 

en faveur des Catholiques, ce que le Parlement avoit 
refusé. Il comlllen~a par dépouiller le duc de Queens
bury de toutes ses charges a la Cour; et, par son 
droit de suprématie sur l'Église Protestante, il dé
posa l'archeveque d~ Glascow et l'éveque de Dun
kald. C'étoit avertir l'Église Anglicane, qui déja n'a

voit que trop d'ombrages. Cependant le Roí croyoit 
trouver en Irlande une ample compensation de ses 

1 Lettre de Barillon. 

}. Mém. de Jacques U. 
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mécomptes sur l'Écosse; et déja, au rapport de Ba
rilIon, I' Angleterre s' en occupoit avec beaucoup de 
chagrin et de chaleur, voyant dans l'avenir la sépa
ration de l'Irlande comme un fait inévitable sons le 
regne d'un Catholique. 

Si les Anglois appréhendoient cet événement, le 
Roí n'en avoit pas la pensée. Il ne l'eut pas meme, 
lorsque disputant 1'lrlande, les armes a la main en 
1689, au prince d'Orange, cette séparation, qui 
alo~s eut été facile, eut sauvé la dynastie des Stuarts. 
Mais cette grande combinaison étoit réellement 
"dans les vreux de l' ancienne Irlande comme dans les 
projets du Vice-Roi, duc de Tyrconnel, a qui Jac
que s 11 avoit donné le secret de ses desseins en faveur 
des Catholiques d'Angleterre, d'Écosse et d'Irlande. 

L'lrlande ! ce nom réveille tant de souvenirs d' op
pression, d'iniquités, de massacres perpétués pen
dant des siecles; iI est tellement lié a l'histoire de 
la révolution qui précipita les Stuarts, a l'existence 
meme actuelle de l'AngIeterre : l'Irlande, eette terre 
dévouée depuis si long - temps a la servitude, a la 
dégradation, a la misere; cette terre qui présente 
encore le tahleau de la barbarie primitive, a coté de 
cette grande "et majestueuse civilisation, excessive 
meme, de l'Angleterre; J'Irlande enfin, ~'ou partira, 
quand la France le voudra, le coup de tonnerre qui 
abattra son impitoyable souveraine, est si peu con
nue aujourd'hui, meme de l'Europe, qu'il n'est pas 
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inutile de lui manifester ce douloureux phénomene 
d'une nation toujours opprimée, malgré la loi chré
tienne qui est la lai m~me de la justice, et toujours 
esclave sous un peuple qui affecte et proclame sans 
cesse la loi de la liberté ci vile. 

Déro~lons pour un moment ces annales toujours 
sanglantes. L'lrlande avoit échappé au joug des Ro ... 
mains. Libre et inconnue au milieu des flots qui 
l'environnent, elle conservoit son gouvernement pa
triarchal, dont l'origine se perdoit dan s la nuit des 
temps. Un monarque supreme, un Roi dans chaque 
province, un dynaste dans chaque district, un chef 
de tribu pour les familles; tel étoit le gouverne
ment, qui, par des anneaux sans interruption, 
descendoit sans effort du monarque au dernier 
membre de la tribu. Mais Chefs de tribus, Dy
nastes, Rois des provinces, et Monarque de l'lle , 
louts étoient de la meme famille, et cette famille 
irnmense descendoit elle - meme d'un antique légis
lateur venu de l'Espagne, quand l'Espagne étoit ci
vilisée par les Phéniciens : ce législateur étoit :Ph~
ni cien lui-meme. Ainsi la famille royale de l'Irlande 
remontoit au berceau du monde, si les traditions 
du pays ne sont pas de vaines, mais brillantes illu
sions. Le Monarque, les Rois, 'es Dynastes, les 
Chefs de tribu étoient héréditaires, non pas suivant 
l'ordre de la primogéniture, mais par élection dans 
la farnille; et le danger de ces élections étoit écarté 
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ou attpnué, parce que l'élection s'accomplissoit tou
jours, pendant la vie meme du Prince titulaire. Il 
y avoit enfin, touts les trois ans. des assemblées qui 

représentoient, sons le nom deTarah on Téamor, 
la nation, la province ou le territoire gouverné par 
les Dynastes. Ces assemblées se composoient de trois 
ordres; la noblesse, les druides et les lettrés, les arti
sans et le peuple. Dans la suite des temps, les Éveques 
siégerentaux Tarah onTéamorala placedesDruides. 

On voit dé:ja 'comment l'Irlande, unie étroitement 
comme une famille indivisihle, a du réagir contre 
toute conquete, meme accomplic, et reste!' perpé

tuellement redoutable par ses liens naturels, 10rs 
meme que la force eut brisé ses liens politiques. C' est 
ce qui arri'la, lorsquc les hommes du Nonl, ayant 
inondé toute rEurope, au neuvieIl1e siecle, s'éta
blirent en Irlande. Lenr chef s'étoit proclamé Roi, 

et la Barbarie siégeoit avec lui sur son trone usurpé. 

Un jour le soleil se leve, et sur toute la surface de 
I'Irlande, iI ne vit plus des Danois et de leur Prince 
ql1e les cadavres. 

Mais le torrent des barbares n'étoit pas épuisé. 
Des flots toujours nouveaux inonderent I'Irlande, et 

pendant cent cinquante années ses enfants dispu
terent le vieux sol de leurs aieux. Le seul Roí de 
MOIDonie et de Lagénie, 'Brien-Boirohim (que son 

nOID vive éternellement dans les ccenrs que charme 

le doux llom de la Patrie!) Brien - Boirohim livra 
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quarante-neuf combats a l'étranger; et dans la der
niere bataille, bataille immortelle 1 ! ce héros, digne 
des temps et de la Iyre d'Homere, termina sa vie 
glorieuse et infatigable. Mais en expirant sur ses der
niers trophées de Clontarf, a 88 ans, son dernier 

regard vit les Danois morts, et son pays libre. 

Hélas! ces Iongues et terribles guerres pour l'in
dépendance nationale, laissent toujours apres soi le 
germe fatal des dissentions civiles. De fiers carac
teres s'élevent ~ des droits nouveaux, ou des jalou
síes hautaines se défendent par les armes; et l'anarchie 

vient disputer un sol que l'étranger laísse toujours 
sanglant et couvert de ruines. Tel fut le sort de 
l'Irlande apres le héros de Clontarf. Le frere le 
dispute au frere dans la tribu, le dynaste au dynaste, 

le Roi au Roi, et touts au Roí supreme. Alors le 
vaincu appelIe l' étranger; et quand l' étranger sur
vient, il n'est plus de patrie. 

Tel que Narses, qui appela les Lombards en Ita
lie, et le comte J ulien, les Sarrasins en Espagne; 

Dermod, Roí de Lagénie, appelle les Anglois. Der
mod en effet se rétablit dans sa province avec une 
armée de GalIois, iI fait des conquetes sur ses voi

sins, il appelle encore de nouveaux é~rangers. Alors 
le Roi d' Angleterre permet a ses chevaliers de s' ar
mer pour des exploits nouveaux. Illellr donne tout 

[ ~3 avril 101/1, 
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ce que leur épée saura conquérir. C'étoit Henl'i If, 
petit-fils (1e Guillaume le Conquérant. 

Un jour le Dynaste de Waterford ( 1 172 ) ap<"'r
~oit sur l'horizon lointain de la mer une fioUe 

nombreuse. n fait tendre les chaines de son port. 
Foible obstacle. Henri Il l'a bientot franchi. Des
cendu a Waterford, il fait condamner, comme re
heBes, par les juges de sa Cour, le Dynaste et ses· 

:Ministres. «Je ne suis pas venu pour eonquérir, <1it

(( il, mals pour rpgner . .Te snis sonverain de I'Ir

a lande.» Le Pape Adrien TV, IH~ lrlandois, lui avoit 
donné l'investiture de l'lIe, seize ans auparavant 
( (156). Voila le titre des Rois <1' Angleterre sur 
rlrlande. 

Henri n ne fit point de conqU(~te. Il retira d(, 

ses chevaliers ce qu'ils avoient conguis, et Jeul' 

laissa des domaines, a titre féodal, comme éma

nant de sa Couronne. Il garda les villes, appela dans 
Dublin les habitants de Bristol, ville el' Angleterre, et 
(lans Waterford les Danois établis dans l'lle de Man. 

Il fit enfin, comme les Romains dans les Gaules, 
une province Angloise, gouvernée sons la m(.me loi 

que les comtés de I'Angleterre. 

Il parcourut ensuite, entouré de sa Cour el de 

ses chevaliers, une partie du midi de 1'1 rlande, :l p
pelant dans son camp les Dynastcs guí n'avoient 

point encore subi le joug, les rC'cevnnt avec magni
ficence, garantissant ¿, chacun, sons I~ serment de 
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foi et hommage, leurs droits, , leurs propriétés et 

les lois du pays. De retoul' a Dublin, il convoqua 

le Clergé, qui le proclama restaurateur de I'Église, 
• pacificateur et Seigneur de I'lrlande. 

Si cette conquete paisible eí'tt été soutenue par un 

gouvernement juste et l'actíon réguliere des loís, 

I'lrlande eut participé sans doute aux prospérités 

successÍves de l' Angleterre. Henri n possédoit la 

province de Lagénie, par la cession que Strongbow , 
chef des Gallois, gendre et héritier de Dermod, lui 
en avoit faite. II étoit maltre df' la Midie par l'ex
tinction de la famille royale dans ceUe province. 
Touts ses chevaliers investís de vastes domaines re
levoient de sa Couronne. Mais il est bientot forcé de 

quitter l'Irlande, pour apaiser la fermelltation de 
l' Angleterre, excitée par le meurtre df' Thomas Bec

ket, archeveque de Cantorbery. Le Pape le mena

~oit des foudres de l'Église, et ses propres enf.:1nts 
se révoltoient contre lui. Alors, pour maintenil' 1'lr

lande sons le jong des Anglois, il Y envoie de nou

veaux aventllricl's, auxquels i1 délivre des Chartes 

pour posséder tout ce qu'ils pourroient ravir. 
Touts se précipitent sur l'Irlandf', Anglois, Gal

lois et Normands. L'Ultonif' est conquise au milieu 
des ravages et des implacables massacres. Au bruit 
de ces irruptions, Rodéric O'Connor, qui, derriere 

le Shannon, avoit maintenu son titre de Roi de Con
naught et de Monarqlle d'lrlande; les Dynastes de 

" 
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l'ouest et du nord, que Henri n'avoit ni visités ni re<;}us 
a l'hommage féodal ; ceux meme qui s' étoient soumis, 
prennent les armes. H uit ans sont consumés dans 
une guerre harbare; -les Anglois sont ~assaerés a 
Waterford, et les Irlandois a Down. l\lais enfin des 

traités partiels ramenent une es pece de paix; les 
.. titres de Roderic O'Connor sont reconnus, et sa 

Couronne doit relever de la Couronne d' Angle

terreo 
Henri II cependant veut affermir sa nouveJle do

mination. Il donne a son second fils, le prince 
Jean, le titre de Seigneur d'Irlande, et l'envoie dans 
cette ¡le avec des forees imposantes, une Cou!' bril
lante, et surtout avee des Eeclésiastiques dont la rc

nommée luí eonciliera le clergé de eeUe lIe pie use , 

qui porte avee orgueil le titre de I'Ile des Saints. 
Tel est l'aseendant de la puissanee et de la Majesté, 

que tons les chefs du pays accourent en foule autoul' 

du jeune Seigneur de I'Irlande. Mais en voyant a sa 
Cour ces dynastes au langage étranger, a la taille 

robuste, a la ehevelure flottante, a la barbe touffue, 

ce Prillee jeune et frivole, ses Normands, non moins 
imprudents, les rec;oivent avec de grands éclats de 

rire. Joués, bafoués, insultés, ces fiers dynastes 

s'ouvrent un passage an milieu des eourtisans, se 
retirent furieux, racontent leur outrage aux dynastes 
qu'ils rencontrent. Moins rapide est I'éclair que le 

feu de l'indignation nationale., FamiJles, tribus, 11a-
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tion, tout se lt~ve en armes. Sur touts les points de 
l'Irlallde, les étrangers sont assaillis, les forts détruits, 

les garnisons passées au fil de l'épée. Les seuIs 
Gallois, premiers auxíliaires de Dermod, résistent, 
et conservent un asyle ouvert aux futurs vengeurs 

de l' Angleterre. De la cinq sÍecles d'anarchie, de ra
vages, de cruautés mutuelles; de la une haine éter
neIle, qui se transmet comme la vie, du pere aux 
enfants, de postérité en postérité. 

Du douzieme au seizieme siecle, quelle nation fut 
plus malheureuse que l'Irlande? L' étranger se res
serre dans une enceinte de forts qu'il nomrne le 

Paleo En-deC¿a, regne la loi angloise; au-dela, pour 
les Conquérants du Pale, iI n'existe ni loi divine, 

ni loi humaine. L'Irlandois n'est plus a leurs yeux 
qu'un vil animal dont il faut purger la terreo N ulle 
protection pour sa propriété, pour sa vie. En paix , 
l'Irlandois est un ennemi. En guerre, il est un re

beBe. Si la nature ou l'intéret unít quelquefois l'é
tranger au sang indigtme, l'étranger n'est plus qu'un 
A nglois dégénéré. Cornrnerce, échange, trai té, ma
riage, tout est proscrit par la loi. La loi veut que 
la haine et la séparation des deux peuples soit éter

neHe. L' lrish statutes est le Code noir de l'Irlande. 
Cependant arrivent et arrivent encore de nouvelIes 
handes d'apenluriel's qui agrandissent la ligne de la 

dorninatitm angloise, par la spoliation, par le rnas

sacre; et l'Irlande, toujours sanglante, n'a de repos, 
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an-dela du Pale, que quand l' étranger se di'chíre lui
meme. En effet, sous le nOIl1 fastueux de Parlement 

d'lrlande, Parlement ou il ne siege pas un senl 

Irlandois, 'les Seigneurs du Pale, Gallois el. Nor
mands, Anglois et Écossois, fondent une aristocratie 
anarchique, autant qu'avare et cruelle : unis pour 

opprimer, divisés pour le partage des dépouilles, et 
souvent rebelles contre le Roi d'Anglderre leur 

souveram. 

Htznri VIII enfin s' occupe de l'Irlande, et prend 
le titre de Roi, en 1541. Ce titre auguste lui con
cilie la soumission de quelques Princes du pays, qui 
trouvent asyle et pr(}tection sous l'autorité royale, 
Mais Henri VIII veut changer la Religion en lrlande. 

Alors une guerre, que le siecle ou nous sommes ne 
voit encore que suspendue, s'allume et prppare de 

nouvelles et interminables calamités. L'lrlande toute 

Catholique se réunit a ceux des Seigneurs du Pale 

qui sont restés Catholiques. L'ennemi commun est 
le Roí. 

lVlarie, filie de Henri VIII, a rendu la Religion 

Catholique a l'Irlande, et soudain la guerre se ré
veille entre les Irlandois, et touts les Anglois du 
Pale. Mais la Reine persécute aussi les Anglois de 
l'Ile, devenus Protestants, et sa mort ouvre une 
arene irnmense aux représailles. Élisabeth en effet, 

que l'Angleterre place encore a la tete d~ ses plus 
grands Rois, Élisabeth n'c.st ponr l'Irlande (IU'UIl 
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tyran sanguinaire. Elle veut que les Irlandois Ca
tholiques adoptent sa foi et sa liturgie nouvelle; 
c'étoit proposer aux Indiens des Pizarre et dps Cortez 

la füí des Espagnols. Elle promulgue ses lois bar
bares, pt l'lrlande y répond par un soulevemen t 

universel. Couvrons d'un voile funebre plus de 
qllarante ans <Iu regne d'Élisabeth sur }'Irlande. 

Nous n'y vprrions encore que la violation détestable 

de touts les droits de l'humanité, dans une guerre 
d'extermination perpétuplle. Qu'il nous suffise de 

cette parole d'un historien, pour peindre tant de mi-' 

seres: « On voyoit,» dit-il, « des enfants se nourrir 
c( de la chair et des entrailles de leurs meres mortes. » 

Non; les désastres de l'Irlande, sous la dominatÍon 

angloise, ne peuvent se comparer qll'a ceUe désolatioll 
de Jérusalem, a sa derniere ruine par les Romains. 

Les chefs de I'Irlande, vainqueurs enfin, deman

doient a Élisabeth , amnistíe, liberté de conscienee, 
et restitution des propriétés, envahies seulement de
puis son regne. Deux foÍs elle refuse la paix, et 

meurt laíssant aux Stuarts ce sanglant hérítage. 
Mais a I'avencment de Jacques VI, Roí d'Écosse, 
au trane d'Angleterre, sous le nom de Jacques ¡er, 
un soleil nouveau s(~mble se lever pour l'Irlande. 
Jacques Stuart avoit soutcnu les dynastes contre la 
tyrannie d'Élisabeth. Descendant d'Édouard Bruce, 

que l'Irlande avoit jadis élu et couronné ROÍ, íl 
spmble tout a eoup élll lui-menw par la Providen<.:e, 
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puisque l'antiquité de sa race montre également un 
Roi, né du sang de leurs anciens maltres, aux fa
milles victorieuses, eomme aux tribus opprimées. 
O'Neil et O'Donnel, derniers chef" de la confédéra
tion irlandoise, suspendent la guerre, vont a Lon
dres; ils rendent foi et hommage au souverain des 
Iles Britanniques; ils y trouvent un Roi, un pere, 
un Jégislateur. Jacques Ier est véritablement Roí 
d'Irlande, par sa naissance, par sa justice, par ses 
bienfaits. Il assure les propriétés, il distribue les 
terres de la Couronne a des planteurs nouveaux et 
aux descendants des vieux Irlandois. Le libre exer
cice de leur Religion est rendu aux Catholiques. La 
loi n'est plus limitée a l'enceinte du Pale; eUe est 
commune a tout le pays. Enfin un Parlement, non 
pas des seuls vainqueurs, mais de l'Irlande meme, 
un Parlement, composé de cent vingt-cinq Protestants 

et de cent un Catholiques par des élections libres, 
se réunit sous les ausplces de la Providence royale, 
abolit dans une touchante unanimité les statuts de 
la tyrannie; et'les accents de la reconnoissance uni
verselle s'éIevent enfin de cette terre désolée, jus
qu'au trane du nouveau Roi d'Angleterre. 

Cette prospérité dura peu. Cécil, mini'stre d'Eli
sabeth, grand homme d'Etat, mais rigoureux Pro
testant, continua de gouverner sous Jacques ler. 

Aux défiances sU"~cedent les persécutions, aux vio
lences les combats. O'Neil et O'Donnel, cités an 
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Conseil Privé d' Angleterre, prellncnt la fui te et 
sont condamnés; leurs terres sont distribuées aux 

Protestants. Le génie du fise ouvrit un moyen nou
veau de spoliations, et le temps des Adventurers 
fut remplacé par eelui des niscoverers; e'étoit des 

hommes qui cherchoient a déeouvrir quelque vice 
de formes dans les titres de propriétés. On trouva 

ainsi que toute la provinee de Connaught apparte
,noit a la Couronne. Cependant touts les propriétaires 
aetuels avoient payé le prix de leur ran<,;on a la 
Chaneellerie d'Elisabeth ; maÍs la Chancellerie d'Eli

sabeth avoit oublié d'enregistrer leurs nouveaux 
titres : il fallut done se raeheter une seeonde fois. 
Enfin la guerre ne se faisoit plus, il est vrai, sur de 

nombreux et vastes champs de batailles, les armes 
ue la fureur ou de l'avariee a la main; elle se faisoit 
par les cours ecclésiastiques dans les consciences, 

par les extorsions des soldats dans les familles, el 
par les formes légales dan s les triblmaux. Cependant 
les indigenes aimoient Jaeques Stuart; ils se eon

soloient, par eette plainte touehante des peuples 
opprimés sous un bon Roí: Si le Roi le savoit! Et 

}'Irlande, enfin cultivée malgré la tyrannie du fisc, 

se eroyoit quelquefois heureuse, en se rappelant les 
terribles jours d'Élisabeth. 

Charles Ier 
, a la mort de son pere, trouva done 

l'Irlande toute prete a l'aimer. Protestants et Catho
liques rivalisent de zele et de subsides, les Catho-
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liques demandant toujours la sureté des propriétés 
et la liberté de conscience. Wendworth, cmute de 
Strafford, luí est envoyé d'abord comme Lord Lieu

tenant, et ensulte comme Vice-Roí; Wendworth, 
le plus grand ministre que l' Angleterre aít vu naltre , 

et qui eut sauvé les trois royaumes, s'ils eussent 

pu l'etre. Il prend la dictature de I'IrJande, tem

pere tout a-Ia-fois le zele persécuteur des Éveques 
protestants, et le zele séditieux des moines Catho

liques; annonce fierement aux seígneurs du Pale 
qu'il est venu renverser le Pale et réunir la nation; 

établit la liberté de conscience, fonde l'agriculture 
et le commerce, abolít tout cé qui restojt cncore 
d'inique ou de barbare dans l'Irish statlltes ou Code 

d'lrlande, rassemble lll1 parlement tout national 

et une armée toute dévouée a son ROÍ; enfin I'Ir
lande est une nation; elle est soumise, et n'est plus 
esclave. 

Le fanatisme et la rébelljon des Ecossois eontre 
Charles ler, l'alliance du Parlement d' Angleterre 

avec les rebelles, appelel'ent Strafford aupres du 
Roí; et pendant son absence, les émissaires des 
Presbytériens d'Ecosse et d' Angleterre trouverent 

un acces trop facile aupres des coloníes écossoises 

dans le nord de l'Irlande, aupres du Clergé protes
tant, aupres des Lords du Pale non Catholiques. 

Dans les premiers temps de eette révolution, qui 
couta le trone et ]a vie a Charles ler, tOllts ceux que 
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le comte de Strafford avoit soumis au joug de la 
Jui s'éleverent contre lui. L'univers sait comment 

filiit ce grand homme; comment il sollicita Charles, 
son ami et son Roí, de consentir a l'arret porté 
cOlltre lui; comment lp Roí signa sa propre sen

tence, en cédant aux fureurs des Communes d'An

gleterre et aux prierps de son ami. Strafford porta 

sa noble tete sur l'échafaud ou devoit monter aussi 
le malheureux Charles ler. Ce fut le 12 maí 164] 
{lU'íl termina sa vie mortelle; pt ce fut en no

vembre J 64 1 que l'Irlande, dont il étoit peu de 

temps auparavant le législateur et le sauveur, re
tomba dans la barbarie, pour n'en plus sortir. 

Alors, en effet, au spectacle de la révolution 
commencée pn Angleterre, et des dissentions du 

Pale, queJques descendants des vieux Irlalldois se 
réunissent et déliberent sur les moyens de ehasser 

les conquérants. Roger More visite secretpment les 

chefs de tribu. Maguire et Phelim-O'Néale, puissants 

pal' leur nom et l'antíquité de leur rae e , promettent 
leur appui. Un grand nombre d'lrlandois, proscrits 
ou employés au service d'Espagne, doivent accourir. 

Le cardinal de HicheJieu avoit promis des armes l. 

Les vieux Anglois du Pale, c'est-a - dire ceux que, 

depuis long- temps, les nouveaux conquérants nom
moient Anglois dégénérés, et qui étoient restés Ca-

1 Voyez la note 11 la fin de eette histoirc. 
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tholiques, se réuniront. sans doute au partí victo
rieux. Ennn le jour est fixé : O'Néale fera irruption 
sur tous Jes établissements anglois. Roger More et 
Maguire surprendront le chateau de Dublin; et le 
~3 octobre, toute l'Irlande lt~vera les étendards de 
l'indépendance. La veille, un des conjurés, O'Conolly, 
Idandois protestant, réveIe la conjuration au chef 
de justice, el Dublin est sauvé. O'Mahony révele 
aussi tout le plan de l'insurrection dans les pro
vinces : il étoit trop tardo O'Néale avoit déja pris 
les armes dan s l'Ulster; mais O'N éaIe étoit un bar
bare, qui déchaina des animaux féroces comme lui. 
Au bruit des massacres de I'UIster, More, doué 
J'un généreux naturel, accourt de DubIin ou iI 
avoit pu se soustraire a la mort. Il se rend au camp 
d'O'Néale, dont iI veut réprirner les énorrnes exccs; 
mais s'il lui fut possibIe d'arrner l'Irlande, son auto
rité devint impuissante contre la férocité d'un peuple 

depuis si long-temps opprimé, avili, dénaturé. Il 
quitta en pleurant une cause qui n'étoit plus que 
ceHe du crime, une terre qui n'alloit plus s'abreuver 

que de sango 
O'N éale, cependant, a la tete de ses barbares, brille, 

ravage, égorge tout ce qui est Anglois; ni }'enfance 
ni la vieiHesse ne peuvent attendrir des creurs qui 
ne sont ouverts qu'a la vengéance. D'Ulster, la 
flarnme de la révolte se· répand sur le reste de 1'11'
lande; et les Anglois catholiques du Pale se réu-
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nissent a la férocité des hordes indigtmes. Dublin 

seuI ouvrit un asyle aux fugitifs que le fer et le feu 

n'avoient pas dévorés. Les colonies écossoises furent 

cependant épargnées dans le nord, soit paree qu' elles 
étoient l'ouvrage des Stuarts, soit par respect pour 

la France, qui protégeoit le fanatisme du royaume 
d'Écosse contre le Roi d' Angleterre, de meme qu'elle 
avoit souscrit a l'indépendance de I'Irlande l. Émus 

par une juste horreur de ces barbaries, quelques 
historíens ont porté a deux cent mílle le nombre 
des victimes : d'autres, quí ne peuvent etre suspects 

de partialité pour les Catholiques, le réduisent a 
qllarante mille 2. Mais quelle que soit la vérité sur 

ces déplorables proscriptiom;, la Religion qui en fut 
le prétexte, et qui les maudit, Ja Liberté qwi en fut 

la premiere cause, et quí les pleure, en furent aussi 
les victimes. Bientot la main de Cromwell va s'étendre 

sur elles. 
Les malheurs, le courage et la fin tragique de 

Charles ler avoient ramené les Protestants de I'lr

lande a la cause royale. Charles H fut reconnu Roj. 
Une amnistíe avoit couvert le grand crime de la 
Nation. Le marquis d'Ormond, Vice-Roí, débarque 

et annonce le prochain retour de son maltre; il réunit 

sous les étendards royalistes, les fédérés lrlandois et 

1 Voyez la note précédente. 

2 Doctem Burnet, p. 405. 
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tous les Anglois du Paleo Dublin seul reste encore 
aux rebelles parlementaires de I'Angleterre, et a Jones, 

qui les commande. Tandis qu'il est assiégé dan s ce 
dernier rempart, et forcé d'en expulser tout ce qui 

n'est pas anglois, pour attendre les secours qui lui 
sont promis, Cromwell est nommé Lord Lieutenant 

d'Irlande, et débarque a Dublin ave e Ireton, son 

gendre. Cromwell avoit re~u ce génieque Dieu donne 
aux hommes qui se croient eux-memes les ministres 

de sa colere. II ne fit que paroitre et passer; mais 

quelles traces de son passage! Les remparts s' écrou
lent devant lui; les guerriers sont dévorés par le fil de 
l'épée; la terreur de son nom et de sa barbarie acheve 

la réduction des villes : mais son génie seul affermit la 

conquete, par une de ces conceptions qui n'a d'exem
pIe que dans les temps les plus reculés de l'histoire. 

Apres la confiscation de toutes les terres des roya

listes, la race irlandoise, comme autrefois les Hé
breux transportés sur les bords de l'Euphrate , fut 
reléguée derriere les rives du Shannon. La province 

de Connaught n'étoit plus qu'un désert. C'est la que 
sous peine de mort les naturels de l'lrlande, au si

gnal qui leur en fut donné, se transporterent pour 
attendre les ordres du vainqueur. Ces ordres, sous 
le nom d'amnistie, les condamnerent a féconder de 
leurs larmes et de leurs sueurs ce territoire stérilc, 

qui seroit maintenant leur patrie. Du reste, le par
tnge de ceUe terre d'exil s'accomplit avcc cet ordn' 
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séverc et impartial qui, hors des intérets politiqlles, 

étoit clans l'ame de Cl'omwell. Quant au sol de leur 

derniere patrie, tont fut distribué, concédé ou vendu 
a l' encano Officiers et soldats, capitalistes anglois, 

membres des Communes rebelles, et surtout les régi
cicles, obtínrent ou acheterent leur part de cette 
proie. Tels furent les Établissements de Cromwell, 
que reconnut et confirma le Parlement a la restau
ration; et tels se trouvoient les redoutables intérets 
créés par tant de sieclcs et de révolutions, lorsque 
Jacques II se proposa de les attaquer, en face de l' An

gleterre toujours soup~onneuse, de l' Angleterre 
a qui le seul nom de l'Irlande rappeloít toujours le 
massacre de 1641. 

On a déja dit que le comte de Clarendon, frert-> 
de Rochester, étoit alors Vice-Roí d'Irlande. En 

arrivant dans cette ¡le, son premier soin fut de ras

surer touts les possesseurs actuels du pays, et de 
promettre, au nom du Roí, le maintien des lois quí 
garantissoient leurs droits et leurs possessions. Le 

Chancelier secondoit ses vues. Mais ni l'un ni l'autre 
n'avoit le secret de Jacques H. TalLot qui fut depuis 
duc de Tyrconnel , et qui avoit tout-a-Ia-fois le com

mandement militaire et le secret de ]a pensée royale; 
ne s'arreta roint aux promesses du Vice-Roi et du 
Chancelier. Il agit indépendamment de l'un et de 

l'autre; il marcha memc droit a un but qui n'étoit 

pas précisément ct->lui de Jacques IJ. 
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En effet, Tyrconnel avoit assez d'habileté pour 

comprendre le danger des demi - mesures. 11 étoit 

résolu de conserver l'Irlande au Roi, si le Boi étoit 
heureux, mais de séparer l'Irlande de I'Angleterre 
et de la gouverner lui - meme, sous la protection 
de Louis XIV, si Jacques 11 venoit a succomber. 

Le temps et des traités secrets ont prouvé cette 
double combinaison. Mais pour le moment, et queI 
que fut alors son dessein, iI employa vivement et 
habilement le 110m de son Roi, pour abattre le parti 
anglois et ressusciter le nom presque aboli de l'lr
lande. Toutes les chartes de Dublin et des autres 
communautés furent retirées et remplacées par de 
nouvelles chartes, qui pla~oient itnmédiatement ces 

corporations sous la dépendance royale. En cela 
Tyrconnel suivoit son plan, qui étoit de chasser les 
Anglois et de faire révoquer les modernes étaLlisse
ments, c'est-a-dire, de rendre leurs terres aux an

ciens Irlandois, par un Parlement tout irlandois. 

Lorsque le COIlseil de Jaeques II eut a délibérer sur 
ce plan, les Catholiques modérés le trouverent si 
périlleux, que l'un d'eux, mylord BelJassis, s'écria, 
en j urant , (( que Tyrconnel étoit homme a faire perdre 

({ au Roi dix Royaumes.» Touts les Protestants, meme 
soldats, furent exclus de l'armée. Et comme les sol
dats étoient dépouillés de leurs habits quand ils 
étoient licenciés, ils erroient demi-nus dans le pays, 

sollicitantla charité publique. Les officiers se reti-
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l'oient en Hollande, ou le prillce d'Orange sut les atta

cher asa fortune. Enfin, des rapports faits a Louis XIV., 
montrent ce que ron attendoit de l'lrlande, et .1usti
fient toutes les inquiétudes de I'Angleterre. « Cette 
« Nation, » est-il dit, « peut se maintenir avec peu 

« de secours. Il ne reste pas vingt officiers protes. 

«Jlnts ni trois cents soldats de cette religion dans 
(.rmée. Si I'on pouvoit en ce moment suppIéer au 

« défaut de revenus, nous pourrions augmenter le 
« nombre de nos troupes tant qu'il nous pIairoit. 

« Les Catholiques d'Angleterre demandent avec in
« stance qU'Oll leur envoie des détaehements de notre 

{( armée; on s'y est opposé par les raisons suivante~: 
« La province d'UIster est entierenwnt en la pos

« session des peuples Écossois, qui sont des gens 
« opiúiatres et bien armés. Ils entretiennent une cor

« respondance continuelle avec l'Écosse, et 80nt ca
« pabIes d' amener en campagne un nombre d'hommes 
«considérable. Et eomme ron n'a pas jugé a propos 

« d'irriter ces peupIes en Iesdésarmant, iI a bien. fc1I1u, 
« pOUl' la su reté du Royaume, leur laisser des garnisons 
« irlandoises, capables de tenir ces peuples en respect. 

« A l'égard des AngIois, iI a été facile de les dés
« armer, paree qu'iIs étoient plus dispersés dan s 

c( le pays. lVlais l'appréhension qu'ils en Ol1t conc;ue 
« porte un grand préjudice au présent commerce du 

« Royaume. Comme ce sont eux qui font tout le tra
« fic en dedans el en dehors, leurs correspondants 

JI. 8 
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« de Hollande ont tout a coup retiré leul's crédits. 

ce Toute exportatioil a cessé. Le revenu public est 

« devenu si chétij', qu'au líen de pouvoir envoyer 

«( comille autrefois 33,000 liv. sterling en Angle

« terre, toutes les dépenses de l'État payées, iI nous 

« faut lui demander cette meme somme touts les trois 

« mois. Le revenu diminupra meme encore tout~es 

« jours, jusqu'lt ce que ce Royaume-la soit bien éta'li. 

« On s'étoit proposé d'augmenter les tr0upes; mais 

« l'exécution de ce pI'ojet est différée, jusqu'lt ce que 

« nous sachions si le Roí pourl'a gouverner de sa 

« propre atltorité, ponr n'etre pas obligés d'employer 

(\ la rigueur avant que nos troupes soient mises en 

« état de sureté. 

« A l'égard du civil, nous y agissons par la voie 

« des Catholiques Romains, sans aucun controle, et 

« nous introduisons la Religion Romaine dan s leurs 

« prétentions sur les terres angloises. Enfin si l' An

« gleterre peut nous donner de l'argent, elle trou

« vera des hommes. » 

Lorsque ce m~moire fut envoyé a Louis XIV, 

Ciaren don n'étoit plus Vice-Roí; Tyrconnel lui avoit 

sllccédé; le comte de Rochester alloit bientot suc

conlher lui - meme. Ainsi le progrt~s soutenu d'une 

marche déterminée vers lin but si évident et si dau

gereux pOUl' l' Augleterre, éveilloit naturellement 

toutes les résistances des pal'tis ennelTlis des Cátho

liqües et dn ROl. Enfin, pour achever ce q\ll regal'dc 
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}'Trlande, Jacques 11, des le comm~ncement de son 
regne, avoit fait visiter toutes les places militaires de 

cette ile, par le lord Darmouth, Grand -Maltre de 
l'artillerie d'Angleterl'e. Son rapport, qui est sous 
nos yeux, prouve le des se in formel d'arracher la 

prépondérance aux Anglois, et de former en Irlande 
un systeme de défense pour une hypothese qui s' est 
réalisée; la llécessité pour le Roi de se réfugier 

parmi les Irlandois Catholiques. Le meme plan doit 

servir un jour au premier peuple du continent qlli 
voudra séparer l'Irlande de l' Angleterre; ce sera, 

ce doit etre celui de la France,' si jamais la France 
est mise en péril par la politique de l'Angleterre y. 

L'Irlande Catholique étoit naturellement dévouée 

au Roí; elle devoit l'etre, et lui donna les preuves 

d'une fidélité sans bornes, dans les jours de l'adver

sité. Mais tout ce qui tenoit a l'ancien Pale, et 

tout ce qui avoit partagé les dépouilles encore ré
centes, faisoit retentir le cri mena<;ant de ses alarmes 

dans l'Angleterre, avide de les entendre. Jacques JI 
en effet paroissoit bien moins gouverner l' Irlande 

que s'y préparer un asyle; et c'étoit déja une grande 

faule que de prévoir la nécessité d'un asyle. Quand le 
conquérant Guillaume de Normandie voulut devenir 

Roi d' Angleterre, il bruja ses vaisseaux sur le rivage. 

1 Vo)'ez la note, (\ !a fin dI' ('('tte histoire. 

i). ' 
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LIVftE XIII. 

1686. - (SUITE). 

JACQUES 1I, qui par son ancienne gloire maritime 
eCtt pu rauimer en sa faveur touts lescreurs Anglois, 
s'il eut tourné de ce coté son application et son 
génie naturel, fit au contraire tout ce qui étoit ca
pable d'aliéller l'esprit national en créant une arméc. 
Par les nombreuses conunissions qu'il donnoit aux 
Catholiques, il eut des officiers que le péril de leur 
position attachoit a sa personne ; mais iI n'avoit que 
des soIdats Protestants, et les soIdats re<6urent ou 
conserverent toutes les impressions facheuses du 
peuple. Il avoit réuni l'armée dans un camp, pres de 
Londres, sur la bruyere de Hounslow. Il y alloit 
tous les jours. Éleve de Turenne, il cherchoit a se 
faire connoltre et aimer du soldat. Il faisoit des 
revues fréquentes. Il veilloit lui-meme a ce que 
l'armée fut bien payée, hien habillée, bien exercée: 
espérant tout a la fois cap ter les affections miJi
taircs, el montrcl' au peupll~ Anglo¡S qu'il sauroit se 
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faire obéir. Mais a' l'aspeet d'un autel Catholiquc 
dans son eamp, eette brillante armée eessa d'etre 

l'armée du Roi; et sous la ten te chaque soldat se 

promettoit de ne pas subir le joug de ce qu'il nom
moit aussi le Papisme. 

Un seul libelle, tres-court, mais captieux autant 
qu'énergique, opéra eette défection intérieure l. Sous 

le titre modeste de sincere remontrance ti l' arrnée, 
un Anglois présentoit an soldat les questions les 
plus capables d'ébranler sa fidélité au ROÍ, et lui 

apprenoit a séparer ce qui doit etre inséparable, le 
Roí et la Patrie. « Examiríez, disoit-on, ce que vous 

devez a Dieu, ce que vous devez au pays de votre 
naissance. Considérez si vous satisfaites a ce double 

devoir par vos engagemens dans l'armée actuelle. 

Est-ce au 110m de Dieu et pom' son service que vous 
etes réunis aux Papistes ! Il est vrai qu'ils combat

tront pour l'établissement du missel; mais ils bru

leront la Bible. C'est par vos épées qu'ils veulent 
détruire la Religion Protestante, élever le royaume 

au Pape, et faire de l' Angleterre un Royaume de 
désolation et de tériebres. Est-ce pour servir votre 

patrie que vous portez les armes? Hélas! quel ser
vice attendre de vos armes, si vous dépendez des 

Papist~s Fran~ois et Irlandois! lIs ne songent qu'a 
faire passer notre commune patrie sous le joug 

I Lettrc de Baril"n. 
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l~trauger. Leul' aiderez-vo,us a s'établir de force dans 
no,s maiso,ns, 5o,ns prétexte d'y prendre leurs quar

tiers? La grande Charle le défend. Le Bill de la 
Pétitio,n de dro,it s'y o,ppo,se. Vo,ulez-vous, par une 
criminelle o,béissance a leurs co,mmissio,ns, participer 

a touts les meurtres qu'ils commettrollt? I.R.s deux 
Chambres du Parlement les o,ut déclarées illégitimes , 

sans que cela meme fut nécessaire, puisque la lo,i 
_ déclare incapables de ces commissio,ns touts les Pa-' 

pi~tes. Voulez-vous faire un échange des lo,ís d'An

gleterre et des privi~eges que vo,us donne votre 

naissanee, ponr une loimilitaire et une associatio~l? 

Aider a détruire lesautres, a eondition que vous 
serez seull>ment détl'uits les derniers? Non! Vo,us 

etes Anglois; vo,us avez une horreur extreme, une 
aversio,n illvincíble po,ur des pactes de cette natnre. 
Ne .so,uffrez do,ne pas qu'o,n vo,us jo,igne a des ido,

latres cruels. Chrétiens etAnglois, vous combattrez 
courageusement pOUl' la vérité, pourla Patrie.l\Ion
trez-vous devéritables ho,mmes. Quant aux Allglo,is 

quí so,nt gens Jemer, etqui, :depuis l'an J588 1, 
ont été le bo,ulevard de la natio,n co,ntre le Papisme 
et l'esclavage, o,n les prie de faire lesmemes ré

fIexio,ns. » 

Ces germes dangereux se développoientsur la 
fIo,Ue co,mme dans le camp de ~o,unslo,w. l\'Iais ho,l's 

[ AHn~;¡Oll (\ I'flll'ú/{i{¡{c A"'f/{u!a de PhilippC' 1I. 
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du camp, c'est-a-dire dans le peuple, on murmul'oit. 
et quelquefois jusqu'a la sédition, en voyant s'éle
ver, sous divers prétextes, des Églises et des congré
gations Catholiques. Jacques II appela des Bénédic
tins dans la chapelle royal e de Saint-James. Les 
Jésuites bMirent un collége dans le quartierde Sa
~oie; \es 1\éco\\ets s étab\irent dans Linco)n' s -lnn-

Fields; les Carmes, dans la cité. « II faut avouer, dit 
«Jacques 11 lui-meme dans ses Mémoires 1, qu'il 
c( souffrit et que meme il encouragea le zele impru
« dent avec lequel on b<itissoit plus de chapelles qu'il 
« n'y avoit de fideles pour les remplir, ou de· pretl'es 

« pour y officier dignement : ce qui ne servit qu'a 
( exposer inutilement les saints mysteres aux raille

« ríes et a la dérision du peuple. Il en fut ainsi de 
« la permission qu'il accorda aux moines de paro'ltre 
« en public dans leurs habits. Par la iI irrita et al
« larma les Protestants, sans que la Religion eh re
« tirat aucun avantage réel. » 

Étrange et dangereuse contradiction! Les moines 
dont parle ici le Roi s' exposoient témérairement aux 
préventions et aux fureurs du peuple, en se montrant 
sous les habits de leur institut; et le Nonce du Pape, 
qui étoit sollicité de suivre leur exemple, répétoit 
sans cesse qu'il ne falloit pas exposer la Religion 
aux mépris ou a la haine d'un peuple aveuglé, en-

, Tom. IIl., p. 117. 
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eore moms a la poursuite légale des tribunaux. 
C'est ce qui venoit d'arriver. Un pretre catholique, 
ayant dit la messe publiquement a Bristol, fut cité 
a la Cour du banc du Roí pour etre puní suivallt 
la rigueur des lois. Dans la meme ville et a Coventry, 
la populace porta dans une procession burlesque 
l'effigie du Pape et une représentation eucharisti
que! .... Y. A Londres, un Anglois, qui avoit le titre 
de Résident de I'Électeur Palatin, voulut faire batir 
une Chapelle catholique. Le Lord Maire se trans
porta sur les lieux, accompagné d'un Shérif, et no
tifia aux ouvriers la défense expresse de continuer 
leur travail. L'Électeur Palatin écrivit au Roi qu'il 
ne vouloit pas etre ínnocernment la cause de troublcs 
populaires, et qu'il donnoit ordre a son ministre de 
faire sa ChapelIe dans un lieu moins exposé a l'af
fluence du peuple. «Mais,» dit Barillon, « le Roi se 
« moqua de la leUre de I'Électeur, comme indignp 
( d'un Prince catholique, et fit continuer les tra
« vaux.» L' ouverture de la Chapelle se fit au milieu 
d'un désordre extreme; et iI en résulta la dangereusc 
nécessité' de poursuivre vingt-cinq ou trente proces, 
qni ne faisoient qu'irriter l'humeur chagrine ou sé
ditieuse du peuple. 

Cependant les Fran<;ais fugitifs se joignoieut aux 
prédicateurs protestants, pour étendre le feu de la 

[ Lcttre de Barillon, 
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lmine populaire contre Louis XIV el les Catholiques. 
Le Roi se crut obligé de les réprimer; et, sur la de
mande expresse de l'ambassadeur de France, iI fit 
briller par la main du hourreau un écrit fran<;ais 
du ministre Claude, dont on craignoit la traduction 
en anglois. Dans la séance du Conseil ou la résolution 

fut prise, le Chancelier Jefferyes lui - meme repré
senta au Roi qu'il seroit extraordinaire de briller 
un ouvrage, écrit en franc;:ais, imprimé en Hollande? 
et qui ne contenoit rien contre l'État. Le Roí parut 

irrité de cette opposition, et répliqua vivement par 
un proverhe populaire qu'il seroit difficile d'expri. 

mer avec quelque dignité. « Les chiens,» dit-il, « se 
«défendent ]('s uns les autres, quand on attaque un 
« d'entre eux. Les Rois doivent en faire autant l. J'ai 

«d'ailleurs des raisons pour ne pas tolérer un tel 
« libelle contre le Roi de France.» Personnp ne ré

pliqua; « mais,» ajoute l'ambassadeuJ', « d'autres 

« personnesavoient l'intention de représenter que 
( celivre étant principalement dirigé contre la ré

« vocation de l'édit de Nantes, iI ne falloit pas four
C( nir alix ennemis du Roi l'occasion de soutenir que 

« Sa Majesté Britannique approuvoit la persécution 
« des Protestants.» « En effet ,» continue-t-il, « depuis 

« le regne du Roi d'Angleterre iI n'est ríen arrivé 
fe qui fasse plus d'impression sur les esprits. » Enfin, 

1 Lctlrc de Barillon. 
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Louis XIV meme bIama l'empl'essement de son am
bassadeur. « Je ne désire pas,) lui mandoit-il, « que 

« vous fassiez aucune démarche, ni pour faire bruler 

« cet écrit, ni pour en empecher la traduction en 
,< anglois. Ces sortes de li vres perden t ordinairement 

(e leur crédit par le peu d'attention qu'on y met, et 
« ne sont recherchés que par les soins qu'on apporte 
« a les supprimer.» . 

La présence des Fran«;¡ais fugitifs excitoit un grand 
zele de charité pour leurs miseres ; etdes souscrip
tions abondantes se faisoient en leur faveur 1 : elles 

s'arrcterent tout a coup, paree que le Roí voulut 
en régler la distribution, « pour éviter,» dísoiteil, 

« que les réfugiéssectaires privassent de ces aumones 

« les réfugiés en communion avec l'Église Anglicane.» 
Ce zele si attentif dans un Catholique fut regardé 

eomme une dérision ~mere, puisque toutsles fugitifs 

suivoient les dogmes de Calvin que réprouve I'Église 
Anglicane. Mais le Roí, Olltre le désir de plaire a 
Louis XIV, avoit une autre pensée.Les souffrances 
des Religionnaires offroient un texte perpétuel aux 
prédications contre les Gatholiques et la" révocation 

de l'édit de Nantes: c'est ce que Jacques JIcraignoítet 

1 On voit dans une leUre écrite au marquis de Seignelay par 

M. de Bonrepaus, qu'il se faisoit des souscriptions de 500 et 1000 

liv. sterling. M. de Bonrcpaus étoit un agent diplomatiquc de 

F rum'e en Al1gktl'ITC. 
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vouloit empecher. Il fut dOllc ordonné qu'une coi~ 
leote ou quete générale se feroit en Angleterre, sur 
un bre¡' émané du Conseil, et que l'archeveque de 
Cantorbéry adresseroit aux curés une ordonnance 
pour lire ce brej' dans les églises, san s permettl'c 
aucun cliscours sur ce qu 'il contenoit. Alors on se 
demanda comment un Roi Catholique vouloit dicter 
leurs sermons aux ministres de l'Église Anglicane. 
Les prédications n' en furent que plus violentes, et 
quand il faBut les répl'imer, on ne 6t qu' étendre 
le5 périls d'une situation toujours fausse et de plus 
en plus laborieuse. 

Il est aisé de comprendre comment chaque événe
ment qui, dans l'ordre simple et naturel, n'eut pas 
mérité la plus foible attentiún, devenoit perpétuel
lement ~a cause des embarras les plus dangereux. 
Cette complication, symptome continuel d'une anti
pªthie de plus en plus énergique entre l'état légal 
des sujets et les secrets desseins du Gouvernement, 
résultoit particulierementd'un Conseil particulier au· 
quel Jacques II s'abandonnoit aveuglément. lci la 
correspondance diplomatique fait connoitre l'obses
sion du malheureux Prince. M. de Bonrepaus, 1n
tendant-Général de la Marine, avoit été envoyé de 
France en Angleterre avec deux Inissions, l'un~ os
tensible, qui étoit un traité de neutralité pour l'Amé· 
rique, et l'autre la rcntrée en France de touts les Rc
Jigionnaires fugitifs qu'il y poul'roil engager. Voin 
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comme il s'exprime sur la Cour, dans ses lettres au 

marquis de Seignelay, Secrétaire d'État de la l\'Ia
rine. « Les affaires de ce pays-ci ne rouIent a présent 
( que sur la Religion. Le Boi est absolument gou
( verné par les Catholiques. Mylord Sunderland ne 
« se maintient que par ceux-ci et par son dévouement 
« a faire tout ce qu'il croit etre agréable sur ce point. 
(e Il a le secret des affaires de Rome. 

« Les Catholiques qui ont la confiance du Roí, 
« sont M. Liborne, éveque; mylord Castelmaine ~ 

« rnylord Dower; milord Arundel ; rnylord Tyrconnel; 

« le marquis d' Albeville; le P. Piter, jésuite angIois , 
« et un capucin, son confesseur. 

« M. Liborne est un hornme de bien., qui con
« nOlt assez la Cour de Rome, mais d'un esprit mé·
ce diocre. 

« Mylord Castelmaine est a peu pres du meme 
« caractere . 

. « Mylord Dower a plus d'esprit. et parolt zélé, 

« mais iI est dissipé par le jeu. 
ce Mylord Tyrconnel a ass@z de bon sens, mais peu 

{( d'esprit; il agit pour les affaires d'Irlande. 
« D' Albeville est un homme intrigant, qui avoit 

« de l'acces aupl'es du feu Roí, et qui parle a celui

« ci fort hal'diment et souvent en pal,ticulier. 
(e Le jésuite Piter a de l'esprit et du erédit au

« prcs du ROl; i\ est intrigant, et extremement un"t 

~( avee myIord Sunderland. 
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« M. d'Addét (Nonce du Pape) se meJe parmi ces 

(c gens-ci qui en sont assez contents; iI a de la sou

« pIesse dans l'esprit, mais iI n'approfondit ríen; il 

« n~est point capable, non plus qu'aucun des autres, 

« de donner un hon conseil, ni de faire prendre une 

(c résolution décisive: tellement que toutecettegranJe 

« affaire, si importantti pour la Religion Catholique, 

{( est dirigée par rnylord Sunderland, protestant. ) 

IcÍ Bonrepaus ne dit pas que, dans ce Conseil 

confidentiel, se trouvoient les lords Bella:;sis, Arun

del et Powes, chefs du parti modéré des Catho

liques. Le Nonce du Pape soutenoit timidemellt leu!' 

opposition a toute mesure précipitée; mais iI invo

quoit toujours la prudence et la paix. « Il elltretient, » 

(lit Barillon, « une Lonne intelligence avec le P. Piter 

« et les autres jésuites, c'est-a-dire, antant qu'il 

« l' ose; cal' on n' est pas persuadé ici que le Pape les 

« favorise, ni qu'il veuílle les accréJiter ici ou aillt'urs. 

« Je sais qu'on a dit au Roí qu'iI ne d~voit pa!!! se 

« fier entierernent aux jésuites, paree qu'ils étoient 

« trop attachés aux intérets de V. M. . Ce discours 

« vient de Rome, et n'a fait aucune impressioll sur 

« l'esprit de ce Princc. Au contraire, le crédit du 

({ P __ Piter continue et augmente. » 

Le Nonce du Pape, malgré sa tirnidité, faisoit 

des représentations sur les religionnaires de France, 

et prioit quelquefois le Roí d'jntervenir <\upres de 

Louis XIV, pour adoucir les rigl1eurs d(,S 111CSUl't'~; 
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adoptées cont.re eux. AIOl's OH luí opposa un livrc 
composé en France, qui contenoit deux lettres de 

saint Augustin contre les Donatistes, qui justifient, 

dit-on, la sévérité des Empereurs contre ces sec
taires. Le Nonce garda le silence, et continua de 
conseiller la modération. Mais s'il étoit PQssible de 
conserver des doutes sur l'intention des conseillers 

fanati<{ues de Jacques II, la correspondance de Ba
I,illon les détruit touts. « On feroit icí,» dit-il a 
Louis ,XIV, « ce qui se fait en France, si I'on pou~ 
« voít espérer de réussir. » 

Parmi les intrigants el les fal1atiques du Conseil 
confidentiel de Jacques 11, se trouvoit le marquis 

el' Albeville. e' étoit un Irlandois, nornmé White, qui 
avoit long-temps serví d'espion aux Espagnols, et a 
qni, pour récompense, iIs avoient donné le titre de 
marquis d'Albeville : Louis XIV l'avoit long-temps 

salarié. On le verra hient6t Ambassadeur d' Angle
terre aupres des États-Généraux, ou Louis XIV le 

salaria encore, a l'insu du Roí Jacques 11. 
Un tel Conseil devoit nécessairement jet~r ce Roí 

foihle et vain dans l'abIme. Son Ambassadeur aupres 

du Pape ne se fit connoltre a Rome que par des 

folies, et s'attira tout a-Ia-fois le rnépris, l'indigna

tion memc du Souverain Pontife, qui lui refusft d'a
bord tout ce qu'il lui demanda. Le premier objet 

de sa mission étoit d'obtenir le chapeau de cardinal 
pour le prince Renaud-cl'Est, oncle de la Reine. Le 
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Pape, long-temps inflexible, céda enfin. Le second, 
et peut-·étre le principal, étoit le titre d'éveque 

in partibus en fa venr du P. Piter qui songeoit, 
dit-on, a l'archeveché d'York, pour le moment OU 
l'Angleterre seroit catholique. Le Pape déclara tr~s
fortement qu'il n'y consentiroit jamais; que les con

stitutions des Jésuites s'y opposoient; et que, s'il 
cédoit sur ce point, il lui faudroit accorder de 
pareilles dispenses aux jésuites de Po}ogne et de 

France, pour lesquels, sans doute, on ne manquc

roit pas de les demander. 
Apres cette affair~, il entama aupres dU'Pape une 

affaire d'un genre plus grave et plus délicat; e' étoil 
la conversion de la seconde fille du Roi, princesse de 

Danemark. Le Pape ne pouvoit pas conseiller de ne 
pas l'entrepr;endre; aussi le comte de Castelmaine 

manda-t-il auRoi son maltre que, suivant l'avis de Sa 

Sainteté, rien ne seroit solide en faveur des Catho
liques, sans la conversion de la Princesse. Jacques Il 
le désiroit eomme pere et comme catholique sincere. 
Autour de lui, on le désiroit pour fmsciter au trone 
un héritier catholique, a l'exclusion de l'héritier Jé
gitime qui étoit protestant, et l' on s' occupa des 

moyens d'y parvenir. Le secret ne fut pas si étroi
tem~nt gardé, que le ministre des États-Généraux 
l~'interpellat dírectement le Roí sur les projets de 

fies conseillers. Aussi, des ce moment, le prince 

d'Orange prit ses mesures pour l'avellir. 
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Des le ~ommencement de l'année, Jacques II avoit 

exclu du Conseil l'éveque de Londres, ce qui avoit 

gravernent indisposé le corps épiscopal. Il prit la 
résolution de lui interdire, au premier prétexte, 
les fOllctions épiscopales, en vertu de la suprématie 
attachée a la Couronne. L'occasion désirée ne tarda 

pas a se présenter; et en attendant, il fit entrer au Con

seil d'État quatre Lords Catholiques. lis étoient déja 
de son conseil confidentiel : c'étoient rnylords Powes, 

Arundel, Bellassis et Dower, qui prirent séance sans 
pl'eter le serment d'allégeance et de suprématie. Le 
bruit de cette innovation se confondit bientot avec 
celui que produisit l'interdiction de l'Éveque de 
Londres. 

Lorsque le schisme d' Angleterre édata, la supré
matie du Pape sur l'Église auglicane fut cléférée a 
la Couronne. l\-Iais la Reine Élisabeth avoit compris 
tout le ridicule qui s'attacheroit a sa personne, si 

ron voyoit une fernme s'ériger en Souverain Pon

tife, et elle attribua l'exercice de ses pouvoirs a une 
Cour suprerne ecclésiastique. Cette cornrnission de

vint odieuse par ses rigueurs et ses exactions; elle 

fut abolie SOtIS le regne de Charles Ier
, au com

mencernent des troubles. Jacques II, qui vouloit la 
rétablir, c'est-a-dire, exercer les pouvoirs de Souve

rain Pontife clans I'Église Anglicane, consulta les 
juges. lIs découvrirent que l'abolition complete de 
la commission ecclésiastique ne résultoit ras abso-

lI. 
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lument du sens littéral de la loi. Se croyant alors 

bien en sureté par cette extorsion toute pharisienne, 

il s'ouvrit a Barillon sur le grand parti qu'il en sau
roit tirer. « Le ROÍ, » dit l'Ambassadeur, « m'en a 

« parlé a fond, et m'a dit que Dieu avoit permis 

«( que toutes les lois qui ont été faites pour établir 
«( la Religion protestante, et pour détruire la Reli

( gion catholique, servissent de base présentement a 
« ce qu'il veut faire pour le rétablissement de la 
( vraie Religion, et le mettent en droit d'excercer 

« un pouvoir encore plus granel que celui qui est 
« exercé par les Rois catholiques sur les affaires 
«( ecclésiastiques, dans leurs États. ), Il faut icÍ moins 
condamner que déplorer cet aveuglement d'un Prince, 

que l'on conduisoit par ces voies tortueuses a la 

ruine de son trane et de sa religion, tout en lui 
disant qu'il marchoit sous l'égide de DÍeu meme. La 

Religion ne seroit pas la vérité meme, elle ne sel'oit 

qu'un mensonge, si elle consacroit pour les choses 
divines ce que la simple probité réprouve dans les 
choses humaines. Mais tandis que les Catholiques 
modérés, effrayés de l'irritation publique, n'osoient 
ni parler ni paroitre, le Roi témoignoit ouverte

ment sa joie, et recevoit les félicitations de ses im
prudents amis, leur disant qu'il alIoit manifester sa 
résolution de triompher de touts les obstacles, en 

envoyant partout des Ambassadeurs catholiques, 

meme en Hollande. «( l .. e mécontentement est grand 
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( et général, » disoit Barillon i. Louis XIV. « On 

e( dit ouvertement que le peuple ne souffrira pas le 
« renversement des lois et de la Relígion protes
« tan te. » 

La commission fut composée de l'archeveque de 

Cantorbery, du lord Chancelier J efft'ryes, du eomte 
de Rochester, Grand Trésorier; du comte de Sun
derland, président du Conseil et premier Secrétaire 
d'État, de l'éveque de Durham, de l'éveque de Ro
chester et du chevalier Herbert, Cht'f de justict'. La 
Commission pouvoit délibérer et décider avec trois 
de ses membres seulement, pourvu que le Chancelier 
en fut un. Sa j uridiction et ses pouvoirs étoient 
irnmenses: ils consistoient a rechercher toutes sortes 

d'offenses, mépris, transgressions ou malversations 

contre les Jois ecclésiastiques du Royaume; a corri· 
ger, réformer, ordonner et punir les délinquants 
par censures eeclésiastiques; a faire comparoitre tout 

eccl~siastique, sans distinction de dignité; a pro

noncer toute peine qui seroit jugée nécessaire, y 

compris la suspension, I'interdiction et la déposi
tion; a rechercher, ouir et terminer; a punir les Ín
ces tes , adulteres, fornications, outrages, malversa
tions ou désordres dans les mariages, et en général 

touts autres crimes OH offenses qui sont punissables 
et qui pt'uvent etre réformés par les 10Ís ecclésias

tiques elu Royaume; a appeler des témoins, a exiger 
d'eux le serment, a punir d'excommunication ceux 

9· 
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qui refuseroient de comparoitre ou de donner témoi

gnage; a se faire représenter les statuts, réglements, 

ordonnances, leUres patentes et autres actes d'éta

blissement des Universités, colJéges, Églises et Com

munautés; a les corriger et changer s'il y avoit 

lieu, « afin que ces établissements et fondations, les 

« \>iens et revenus qui en dépendent , » disoit le dé

crf't du ROÍ, « soient régis et go.uvernés pour la gloire 

« de Dieu, l'accroissement de la vertu, l'utilité pu

l( blique et la tranquillité du Uoyaume ... , nonohstant 

(\ tout appel, provocation, privilege ou exemption 

l( qui pOUlToient etre allégués; nonobstant aussi toutes 

« lois, statuts, pro.clamations, concessions, pri vi

« léges ou ordonnances qui son! ou semblent étre 
« conlraires a ce que deSSlls. ») 

Cette ordo.nnance jeta la terl'eur dans touts les 
esprits. Elle rappeloit ces temps ou par usurpatioll 

et confusion de touts les pouvoirs, les tribullaux 

ecclésiastiques évoquoient meme les causes civiles, 

sous cet ahsurde prétexte, que, dans toute contesta

tíon, il Y a d'un coté le hon dro.it, et par co.nséqllent 

péché dan s la personne qui réclame injustement. 

« I.le pouvoir de cette Commission estsÍ étendu, » 

écrivo.it Barillo.n, « elle embrasse tant de matieres 

« différentes, qu'il y a peu de gens qui se puissent 
« dire exempts de sa juridiction. lIs pxamineront 

« les aliénations des hiens ecclésiastiques faítes sous 

« de faux prétextes o.U sans les formalités requises, 
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« et ecHes dont les eonditions n'ont pas été exéeutées. 
« On prétend qu'il en reviendra des sommes eonsi

(e dérables a Sa 1\'lajesté. » 

Lorsque eette formidable maehine fut dressée, 
toute l' Angleterre fut attentive sur le premier eoup 
qu'elle alloit sans doute portero Elle n'attendit pas 
long-temps. La Cure de Saint-Gilles de Londres étoit 

gouvernée par un eeclésiastique nommé Sharp, doué 
d'un talent singulier pour la déclamation. Le peuple 
se réunissoit en foule pour l'entendre. Un jour qu'i} 

descendoit de la ehaire, on lui remet une leUre sans 

signature, qui contenoit di verses questions sur des 
points de controverse. Ne sachant a qui adresser sa 
réponse, iI la fit en ehaire; et apres avoir éclairei 

ou diseuté les objections de son adversaire, iI pré
tendit que, sur des objections aussi frivoles, nul pro
testant ll'étoit fondé a quittcl' sa Religion aetuelle. 

Il est a eroire que eette leUre et la eontroverse qui 
en étoit la suite, furent irnaginées pour avoir une 
oeeasioIl d'agiter en publie des questions délieates, 

puisque toute censure des conversions qui se fai
soient alors tomboit indireeternent sur le Roi, qui 

avoit abjuré la professioIl de foi anglicane. Quoi 
qu'il en soit, le sermon fut dénoncé eornrne une sa

tire eontre la personne du Roi. Le curé Sharp en 
porte le rnanuscrit a la Cour, et offre d'attester, sous 

la foi du serment, que e'est littél'alement le diseours 
qu'il a prononcé. On rpfuse tout-a-Ia-fois de reeevoir 



RÉVOLt!TION DE 1688, 

son sermon et de le poursuivre légalement en jus
liceo Mais l'Éveqtle de Londres est requis de pro

noncer son interdiction. L'éveque re fu se de l'inter
dire avant de l'avt}ir entendu devant son Officialité; 
eependant jusqu'a plus ampIe informé, ill'engage a 
s'abstenir volontairement lui-meme de ses fonctions. 

Or, ce refus de prononcer immédiatement l'interdic
tion du doeteur Sharp fut déféré a la Comrnission 
eornme une désobéissanee aux ordres du Roi, et 
eomme un mépris de son autorité. 

Ce prod~s fut le commeneement publie des hosti

lités de la Cour eontre l'Église anglicane. Les suites 

en sont devenues si graves, que touts les ~étails en 
deviennent historiques. L' Angleterré d'ailleurs, atta

chée si fortement aux formes et aux garanties légales, 

voyoit dans eeUe juridiction, établie sans le con
eours du Parlement, comme une immense chaine 

jetée sur chaque famille; dans le tribunal, un instru
ment de tyrannie, d'autant plus monstrueux, qu'il 

s'appliquoit non-seulement aux fautes a venir, mais 
aux fautes passées; dan s les juges enfin, car)a ma

jorité se composoit de laiques, une sorte de mépris 
pour l'Église que 1'011 affectoit pourtant de vouloir 

protéger. Ainsi, ce proces étoit une cause nationale. 

Ces considérations n'échapperent point a I'arche
veque de Cantorbery, qui refusa de présider ce tri
bunal et d'y siéger. Ce vieillard étoit vénéré, meme 

du Roi. Quoique timide, iI motiva ses refus réitérés 
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avec une ferrneté respectueuse. « Prirnat de l'Église 
« d' Angleterre, » dit-il au Roi, (e je ne puis autori

« ser, meme par mon silence, un tribunal ou le droit 
( de déposer les pasteurs et les éveques est déféré a 
({ trois lalques, puisque le Chancelier peut juger 

« souveráinernent avec deux autres juges.» Le Roí, 
qui ne put forcer la volonté de ce prélat, fut inquiet 
et affligé de ses refus. Mais entralné par sa destinée, 

il cornrnanda au comte de Rochester de condamner 

l'accusé, sous peine d'encourir sa disgrace, qui déja 
étoit réellernent résolue. Voici les actes de cette pro
eédure. 

Les j uges présents, le 1 2 aout, étoient le Chan
eelier, le eornte de Rochester, le comte de Sunder

land, l'éveque de Durharn, celui de Rochester, et le 
ehevalier Herbert , ehef de j ustice; e' est-i:t-dire, quatre 

lalques et deux ecclésiastiques. 
Le Chancelier s'adresse a l'Éveque de Londres. 
({ Mylord, le Roi n0118 a donné une cornmission 

« pour exarniner toute sorte d'affaires et de per

« sonnes eeclésiastiques. Il nous a cornrnandé de vous 
« citer devant nous. La question que j'ai a vous 
(e faire est courte. Je vous prie d'y répondre positive

« ment etsans aucun détour. Pourquoi ne suspendltes
c( vous pas le docteur Sharp, lorsque le Roí vous le 
(e comrnanda, et vous envoya ordre expres de ,le faire, 

« vous disant pourquoi; savoir, pour avoir preché 
« séditieusemellt et contre le gouvernernent ?» 
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L'ÉCJéque.-(eIl est vrai quej'ai re~u cet ordre; 
«et si j'ai failli, c'est involontairement et par igno

(e rance. En toute occasion j'ai donné des marques de 

«mon respect envers Sa Majesté. Si donc, en cette 
«affaire, je n'ai pas exactement fait ce que l'on de
(e mandoit de moi, c'est qu'ayant consulté ceux qui 

ce entendent parfaitement les lois civiles et cano
« niques, ils m'ollt touts dit que je ne pouvois sus
ce pendre le docteul' Sharp qu'en procédant contre 
ce lui et apres l'avoir entendu.» 

Le Chancelier. - « 19norantia juris non excu
« sato Vous devez savoir la loi. Il Y auroit lieu de 
« s' étonner que vous ne la sussiez paso N ous sommes 
ce prets a vous entendl'e sur ce point.» 

L'Évéque.-« Cornme j'ignorois, avant que de 
« paroltre, ce qu' on avoit a me dire, j e ne me suis 
« munÍ d'aucune défense. Mais si vous voulez me 
« donner copie de votre commission et de mon ac

« cusation, et que vous m' accordiez un temps conve
« nable, je tacherai de vous satisfaire.» 

Le Chancelier. - « Mylord ,je ne voudrois pas 
«mal interpréter ce que vous dites. C'est pour<Juoi 

«je vous prie de vous expliquer. Si en demandant 
« copie de notre commission, vous prétendez con

(e tester la juridiction de notre Cour et sa légalité, 

«je sais ce que j'ai a vous dire; et en attendant que 
«je sache votre pensée, je vous répondrai que nous 
c( ne saurions donner copie de 11ot1'e commissio11. La 
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ce demande que vous en faítes est déraisonnable. Elle 
e( est enregistrée. O; la trouve dans touts les coffie
« houses (cafés). Je ne doute point que vous ne 
c( rayez vue.» 

IcÍ l'Éveque déclare qu'il ne la connolt poínt, et 

demande qu' on lui en donne lecture. Le Chancelier 
le prie de se retirer un momento La Cour déli
bere un quart d'heure, et I'Éveque est de nouveau 

introduit. 
Le Chancelier. - « M ylord, touts les commis

« saires disent que -votre demande est déraisonnable. 

« Si touts ceux qui comparoltront devant nous en 

« faisoient une semblable, cela prendroit tout notre 
« temps. N ous avons autre chose a faire.» 

L' Évéqlle. - « Si cela ne se peut, je me soumets. 
eeCependant j'espere que vous me donnerez copie de 
« l'accusation, et un temps convenable pour ma 
l< défense. » 

Le Chancelier. - « On ne procede point, dans 
« les Cours cornme celle-ci, par des écrits ni par 

( articles, mais de vive voix, raptim et succincte. 
c( J e vous fais une courte question : pourquoi n' avez
« vous pas obéi au Roí?» 

L'Évéque. - (cJ'avoue que la question estcourte; 

( mais il faut beaucoup de paroles pour y répondre. 

«Je vous prie, Mylord, de considérer que je suis 
«Pair du royaume et Éveque; j'ai, quoique indigne, 
« une charge publique et un caractere public; et 
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« amSl, Je vondrois ne rien faire qui fut indigne de 

« l'une et de l'autre. » 

Le Chancelier. -«Nous eonnolssons et la qualité 
{( et le earactere de Votre Seigneurie; nous aurons 
« pour Elle touts les égards que nous devons avoir. 
« Mais il faut aussi que nous en ayons pour le Roí et 

{( le Gouvernement. Nous ne devons pas négliger les 

« affaires de S. M.» 
L~ Évéque. - « Je erois, Mylord, qu'il n'y a 

« point d'appel de eette Cour. Ainsi quand un homme 
« est jugé souverainement et qu'il est en danger de 

ce sa vie, il est raisonnable de lui donner le temps de 
,( préparer sa défense.» 

Le Chancelier. - « Je ne doute pas, M ylord, 
« que LL. SS. ne veullIent bien vous dormer du 
l( temps. Quel temps demandez-vous?» 

A cette interpellation, l'Éveque de Londres repré

sente que, dans le moment présent, touts les avoeats 
sont a peu pres absents de Londres, a cause des 

assises dans les provinces. Il demande un délai jus
qu'au mois de novembre. Il vouloit probablement 

prolonger cette affaire jusqu'a la rentrée du Par
lernent, qui étoit fixée pour cette époque. La Com
mission n'aecorda que huit jours,. 

Aujourfixé, 19 avril,I'Évequede Londres se rend a la 
Commission, aecompagné du eomte de N orthampton, 
du chevalier Compton, son frere,et du chevalier Nico

las, son heau-frere. Le Chancelier lui accorde la paroJe. 
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«Mylords,» <lit-il, « j'ai travaillé a ma défense 
« antant qu'il m'a été possible; mais je ne suis pas 

« préparé comme je devrois l'etre, paree que je n'ai 
« pu voir la commission. Votre Seigneurie m'avoit 
« dit que cette commission étoit dans les registres 

,c et dans touts les coJjée-house; néanmoins la per
« sonne que j'ai chargée de me la procurer s'en est 

I 

« vainement occupée toute la semaine. Je ne l'ai pu 

« voir qu'hier soir. Si vos Seigneuries doutent de la 

« vérité de ce que je dis, fai iCl quelqu'un pret a 
« faire serment. » 

Le Chancelier. - « M ylord, vous etes une per
« sonne d'honneur, et le serment n'est point néces

« saire. Mais il fant que je vous le dise encore. Nous 
c( ne souffrirons point que vous discutiez la validité 

« de notre cornrnission. N ons sommes assurés et per
« suadés de sa légalité ... » 

L'É~eque. - « Mylords, il y a d'autres raisons 
« qui m'obligent a demander le temps nécessaire pour 
({ l'examiner. Peut-etre elle ne s'étend pas jusqu'a 

cc moi, qui suis Pair et Éveque. Je ne l'ai vue qu'hier 

t( soir, et je n'ai pas eu le temps de consulter mes 
« avocats sur mes réponses. Si cela ne satisfait pas 

( vos Seigneuries, je donnerai la réponse que j'ai 
C( préparée; mais je demande encore du temps. » 

Le Chancelier. - u Est - ce la tout ce que vous 
ce avez a dire?» 

L'Éveque. - « e'est la premiere chose. Je ne de-
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( mande point a prolonger inutilement cette cause. 
(e La nécessité seule de l'affaire l'exige, paree que 
« mes avocats de confiance ne 80nt pas a Londres. y¡ 

La Commission délibere un moment, et le Chan
celier reprend: 

(e Mylord, je vous l'ai déja dit, neus ne souffri
« rons jamais que I'on discute notre commission. C'est 
(e quelque chose d'extraordinaire a nous de donner 
« du temps pour y chercher des difficultés. Mais 

«( cornme nOU8 voulons avoir toutes sortes d'égards 

« pour Votre Seigneurie, quel temps demandez
« vous?» 

L'Évéque.-«Je m'en remets a Vos Seigneuries; 
« mais je ne pense pas que ce soit trop de quinze 
« jours. J) 

Le Chancelier. - « Soit. On vous le~ accorde. 
« Mylord, en vous disant que l'on pouvoit voir. 

« notre cominission pour un sou, dan s tOllts les 
« coffee-house, je n'eus aucml dessein de faire des ré-
« flexions, comme si j' eusse voul u dire que V otre 
« Seigneurie hantoit ces sortes de maisons. J'en ab

« horre la pensée. Mm.! intention fut seu]ement de 
« dire que notre commission étoit partout dans la ville.» 

. A la troisieme séanct:', I'Éveque dit au Chancelier 

que, malgré l'absence de ses avocats et la brieveté 
du temps, il a pris conseil des jurisconsultes. 

« J' espere,)) dit-il, « que mes paroles ne seront pas 
(e mal interprétées. Je n'ai le desscin de dire auenne 
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« chose qui déroge a la Primatie du Roi, qui soit 
(( contraire a mon devoir envers Sa Majesté, ou qui 
ce altere le respect que je vous dois. 

« Cependant mes avocats m'ont dit que les pro
« cédures de cette Cour sont directement opposées a 
« la loi. Ils sont prets a le démontrer, si Vos Sei
ce gneuries veulent les admettre a plaider. » 

Le Chancelier. - « N ous ne voulons écO,uter sur 
(e ce point ni Votre Seigneurie, ni ses avocats. Nous 
( sommes tres-persuadés de la légalité de notre com
c( mISSlOn.» 

L'Éveque. - « lVIylol'ds, je suis Éveque de l'Église 
« Anglicane; 01', par les lois de toutes les Églises 
ce chrétiennes dans tous les siecles, et en particulier 

« par les lois de ce royaume, je dois, en cas d'of
« fense, etre jugé par mon Métropolitain et ses suf

« fragants. J'espere que Vos Seigneuries ne me refu
( seront pas les droits et le privilege d'un Éveque 
« chrétien.» 

Le Chancelier. - « Vous savez, Mylord, que 
le nos procédures sont conformes a ce qui s' est pra
ce tiqué autrefois. N otre juridiction est originelIe; 
« ce que vous dites est contester notre commission.» 

L' É véque. - ce Ceja est vrai en partie.») 

Le Chancelier. - « C'est absolument la contester.» 
L'Évéque. - « J'espere, Mylords, que dans vos 

« procédures vous interpréterez tout ce qui est dans 
(e votre commission en fa veur de ceux qui compa-
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« rOltront devant vous. Je erois que votre eommis
« sion ne s·étend pas jusqu'au crime dont je suis ac

« cusé. Elle porte en effet que vous censurerez les 

ce fautes qui seront eommises. Or, ceBe dont je suis 
ce aecusé est antérieure a votre commission.» 

Le Chancelier. - « J'avoue qu'il y a une telle 
« clause. M<iis il en existe de générales qui com
a prennent toutes les fantes passées. A vez-vous autre 
(e chose a dire?» 

L'Éveque. - « Mylords! apres avoir faít, seloll 
l( mon droit, ma protestation pour les lois du royaume 

« comme sujet, et ponr les droits et priviléges de 
« l'Église comme Éveque, voiei ma réponse que je 
« vous donne éerite.» 

L'Éveque remet eette réponse qui est re~ue. II se 

retire, et laisse la requete du doeteur Shal'p, que le 
Roi n'avoít pas voulu reeevoír. Il est rappelé un mo

ment apres, et le Chancelier lui dit: 
c( Mylord, nous avons Iu votre papier, et nous 

« vous en rendons un autre.» 
L' Éveque. - (e C'est la requete du docteur Sharp 

«au Roi.» 
Le Chancelier. - (e Reprenez-Ia; nous n'en avons 

« que faire. Voulez-vous qu'on lise votre réponse?» 
L' Éw!que. - « Ouí, Mylords. Mais j'ai encore eeci 

(e a dire: Ce que j'ai faít dans eette affaire I'a été 
«jurisperitorum consi/io. Je eonsultai le Chance

l( liel' qui est le Juge de ma Cour, et quelques antres 
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« Jurisconsultes. Or, ]a loi dit que ce qui est fait par 

«( avis des avocats ne doit pas etre interprété cornrne 

« ayanl été fait rnalieieusement ou opiniatrément. 
c( Dans une semblable conjoneture, elle dit encore 
c( que si un Prinee prescrit a un Juge d'exécuter 

« quelque ordre qui n'est pas conforme a la loi, le 

« Juge doil rescl'ibere el reclamare principio Elle 
« appelle cela sercJire principio Je crois done avoir 

« fait mon devoir. En effet, je répondis a Mylord 
« Président ( le eomte de Sunderland, Président 
« du Conseil) avec autant de civilité qu'il m'étoit 

« possible. Je lui mandai qu'un ordre de suspendre 
« un ecclésiastique, avant de l'avoir cité et entendu, 

« étoit eontre la loi, et que j'attendrois de nouveaux 
l( ordres de Sa Majesté. En seeond lieu, je fis réel

C( lement ce que le Roí m'avoit commandé; cal' je 

« eonseillai au doeteur Sharp de ne plus precher, 
c( en attendant que Sa lVlajesté eut re~u toute satis

tt faction a son égard; et ce Doeteur n'a pas preché 
f( depuis dans mon diocese.» 

Le Chancelier. - « Mylord, exigez-vous qu'on 
(( lise votre papier?»-(cOui, Mylords.» (Cepapier 

contenoit la lettre du Roí el la réponse de I'Éveque. ) 

- « A vez - vous encore quelque chose a dire?» 
L'É"éque.-( Je demande que mes avocats soient 

c( entendus, et par la vous serez plus amplement sa

« tisfaits. » 

Apres une demi·heure de délibération, I'ÉV(~qlH:' 
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est de nouveau introduit, et se présente avee quatre 
avoeats. Admis a plaider, chaeun d'eu:x s'attaehe a 
prouver que le Roí n'a pu ordonner -une chose illé

gale, et que, d'apres les principes, l'Éveque de 
Londres a sel'~i le Prince en ne prononc;ant pas 

arbitrairement la suspension du doctellr Sharp; sus

pension qui ne pouvoit etre prononeée qn'apres une 

citation légale, une défense libre et un jugement 
canonique. « Lorsque le Roi ,» <.1it le docteur Rodges , 
« commande a un juge, il lui eommande aussi d'a
« gir en juge. 11 ne s'agissoit pas d'une affaire de peu 
« d'importanee; car le docteur Sharp étoit aeeusé 

c( d'avoir preché la sédition et la. rébellion. Si done 
« l'Éveque l'avoit suspendu eomme juge, avant la 
« citation, la défense et le jugement, il auroit com

( meneé par OU il falloit flnir 1; il auroit jugé avant 
« de proeéder et d'entendre; iI auroit violé les lois 

« du Royaume et les lois de l'Eglise.» 

Le pronoueé de la sentence fut ajourné au 
16 septembre. Cet intervalle étoit nécessaire pour 

concilier les juges sur la volonté du Roi. Le comte 
de Roehester soutenoit assez vivement que l'éveque 

de Londres ne pouvoit etre condamné. Jefferyes 
penchoit aussi pour la douceur, non par esprit de 

I Le docteur Hodges emploie une métaphore proverbiale qui 

marque la rouille du temps ou iI parloit : « JI auroit écorché 

I'anguille par la queue.)) 
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j ustice, mais par attachement a I'Eglisc anglicane. 
enfin, de la Commission entiere, iI n'yavoit que l'éve
que de Durham qui inclimtt réellement a la sévé
rité; cal' iI ne faut pas compter 5underland, qui 
n'avoit ~e regle que la volonté de Jacques II. Apres 
de longs débats, la soumission de Rochester en
traIna ceHe des autres; et Henn Compton, éveque 
de Londres, fut suspendu de toute fonction et ju
risdiction épiscopale, durant le bon plaisir de 5a 
lVlajesté, a peine d'etre déposé de son éveché, s'il 
transgressoit le j ugement. Le Roi vouloit davantage, 
excité par les Catholiques exaltés; c'étoit le séquestre 
des _biens de l'éveché : mais ii eut fallu plaider en 
justice réglée. On n'osa pas subir les haS3l'ds d'une 
procédure publique et légale. Quant a I'Éveque, il 
s'éleva par cette affaire au plus haut d~gré de- popu
larité. Malgré son interdiction, ou plut6ta cause 
de son interdiction, tout le clergé de son ditmese 
dHéroit au moindre signe de sa volonté .. De Ce mo
ment, I'Eglise anglicane avecsou immerUl~ par ti se 
jeta ou vertement dan s TOppositidn;- 'et' la guert'e 
ainsi déclarée ne pouvoit plus se terminer que par 
une victoire également dangereuse',-quels que- :fússent 
les vainqueul's ou les vaincus. 

Tandís que le Roí donnoít· a:tlx üatlwIíques tant 
de preuves d'un zele ardent póur-Ia-Reli'gion, ilsur
vint a la Cour un incident quí nemériteroit pas 
d'arreter les regards de l'histoire, si trop souvenl' 

H. 10 
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le d~tin des Rois. et des peuples ne s'altachoit uux 

ph,lS vil~s intrigues, l,a Reine, jadis duches se d'York, 

ayOÜeuparmi ses fernmes d'honneur la filIe du cheva

líer de Sedley. L'esprit et l'imagination lui telloient 

lieu de beauté aux yeux de Jacques Il, qu'elie sllbju

gf.J~ entierement. Charles I11ui-meme prenoit plaisir :1 
r~lltendre, et la voyoit avec plaisir chez la duchess(' 

d~ PQrtsnlo,uth. A sa mort, Jacques n, qui avoit eu 

déja de mademoiselle de Sedley deux cllfants dont 

l'un étoit vivant. prit des l~ésolutions plus conformes 

el, sqs _Qes~eins religieux. Il promit aux Catholiques 

qe repoQcer a cet attachement, qui naturellement 

devoit dé~réditer la sincérité de ses illtentrons aux 

y~ux,des Pl'otestants.l .. e Hapememe. que l'on eut soin 

d;ep ,ip(onner, loua beaucoup le Roi de ceU~ vic-
toi~t;"flU' sC$-passions. Jac;ques 11 étoit sincere; mais 

it~da .hitmt&t_: a l'empire de sa füiblesse naturelle. 

Mi\dmuo\!Je.lle de Se<illey log.eoit, toujours a Withe
]Ujlt, el le~RQila,_vjt secretement. 11 lui achefta une 

RJa \~Qf.kt q~ .les, mei.lIeurs peintr~& et .Ies plus habites 

~~c~~lpt~u,'~ pxjrentJesn~11 d'embellir.Tout-a~coup OH 

appr(!nrl ql.le l~ Rúi·.lui el donné le litre de comtesse 

(!f!.llql1c~~J#r 1. tt~ .ceUe prOffiotion inatt~ndue -fit, une 

grande révolution a laCOUl1.~(C La. comtesse deL]Jo r;..' 

(~ ~~~t~J ~~~lªAa.lAS; QQJ\te! l-:lue_nouveUe Cléveland., I111C 

«QQt(teUtt),port~nwuU1. EHegouvernera le -Roí el 

{(.l' ~mpirt'J hritanmqu~; elle .est zélée protestante, et 

« ,~el:tainemeQt le comte de Rodwster él suscité ce 
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« formidable ennemi aux Catholique~. )) Tels étoient 

les discours des amis de la Reine, et en p{articulier 

du comte de Sunderland. Les soup~ons s'élevoient 

meme jusqu'a4 Chancelier Jefferyes, qui, en ser

vant les amours du Roi, vouloit, dit-on, se faire 

pardonner sonattae.hement a l'Eglise anglieane. 

, ,-Pans eette premiere fermentation de la, Cour" le 

Roí est mandé cl.1ez la ~ei,Ll,e; iI y trouve, a sa 

g,r<.lnde surprise, le P. Piter, divers ecclésiastiques 

~le sa lnaison, et les principaux Seigneurs catho

liques. La Reine toute en larmes se ~ jette dan s ses 

bras et presque il ses pieds. AuX; ,larmes" aux re.,. 

proche~ et aux prieres :de cette .!princesse que 

JacqueslI aimoit tcndre~lent, se joignent les graves 

remontran:ces des pretres el des lords catholiqu~~ .. 

N uUement préparé au pathétique de cette spene, i1 
prqlnet d'''loigne~' If.t youvelle cpmtess~; mais il in~ 
~is!\v pou.r q~:e~l~, ~9nse~ve le titre,.do~t il, l'avoit 

~l'onRrée: La paix fut c~ncll1~: a .~e. prix. , 

.~., Gf ~\l¡\.J~ c<?mte ~e N(elford, ~ecft.ud Secrétaire 

d'É~a(,: .q~i ~yt: cJ,U\\;g~:.~l~. !lo~ip"~r r'?r~re de quitter 
rA1J.gleterre ~tJ~ cQ~ntesse d~, pOJ;'~e~ter; mais fiere 

I~t.~lauta.ine. cqll1J}tallt d'ailleurs sur la foibless.e ,d~ 
~{oi , elle répondit a. u lord Melford que, par les prí

vt\~ges de la gi~~nld~ Chflr;tf;~.·~,~H~ sauroit c9~server 
s,a. li~~rté ~n; An~l~ter~e., ~~~n.~6t ap~es ' .. R~~l ~I?prit 
q~;elle ét9Ü ~l,l. f~il~.oit se~~wlf\nt d'e~J;'e J~f\l~de; on 

¡tjouta lIle m e , Hu'ellc i~~v.it.qlff:·('in~e.Le Roí, qlll 
I 0, 
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n'étoit pas raché -de sa désobéissanee, . négoeia lui

meme son départ pour l'Irlande, et l'obtint. MaÍs 
elle revint a Londres quelques mois apres, et l'on 

resta persuadé que le Roí continuoit un eommerce 
secret avec elle. 

Dans eette intrigue, le comte de Sunderland eut 

l'art de se rendre nécessaire a la Reine, et de ·lui 

persuader que le eomte et la eomtesse de Roehester 
lui avoient suscité une rivale, afin de gouverner le 

Roi par cette favorite, et de ren verser touts les pro
jets formés en faveur de la Religion Catholique. 
Sunderland, qui reeevoit une gratification de 
Louis XIV, vouhif aussi le persuader a Barillon. 
Mais Barillon et Bonrepáus, qui touts deux ren
doient eompte de eette petite révolutioÍl: de eoul'

tisans, l'un a Louis XIY;~t l'autre au marquis (re 

Seignelay ,s'accordent sur ce póinf, que Rochestel' 

y fut eompletement étranger. CepeIldant la Reine., 

Italienne et jalouse " ne pardonna poiot a l'inno
cenee de Rochester;. et d'aill~urs,' toujouts privée 

du bonheur d'etre mere,'.paree que ses nombreuses 

grossesses n'avoient encore produit que des enfants 

morts avant que de naltre, elle voyoit, avee un se
cret dépit, que la nature et les Iois' appelleroient au 
trone' les nieees de Roehes'tel~; e' en' 'étoit assez, sans 

doute, pour que Roehester fut odit!Ux. Déja meme; 
depuis long;..temps, óri' ~nurmuroit aux oreilles; de 

Jacques II, qu'un Roi eatholique ne pouvoit conserve!' 

, 
4 
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pOli!' Lord Trésorier un Protestant; et Sunderland, 
qui vouloit gouverner la Reine par le P. Piter, 

le Roi par eette prineesse jalouse, et le Royaume 
par leurs passions réunies, se servit habilement des 
déeouvertes que l' on fit faire a la Reine sur made

moiselle de Sedley, pour précipiter son rival en 
¿lUtorité. Il ne manquoit plus qu'un prétexte, qui ne 
pouvoit tarder a se produire, au milieu de cet esprit 

général de vertige et d'erreur. 
Si les affaires de l'intérieur se eompliquoient eh a

que jour davantage, la politique de l'Angleterre au 
dehors n'avoit pas une marche mieux déterminée, 
paree que le Gouvernement s'engageoit tout-a-Ia-fois 
en deux routes opposées. Le Roi se trainoit tour-a

tour dans l'une et dans l'autre, bien plus qu'il ne s'y 
portoit avee eette libre et ferme assurance qui est un 
gage de SUCct$, meme dans les entreprises témé

raires. La correspondance des ambassaeleurs étrangers 
prouve, jusqu'a un certain point, son désir sincere 
d'etre Roi d'Angleterre plutot que le chef d'une 

faetion turbulente. Il en avoit l'intention ou l'instinct; 

mais sa volonté toujours foible étoit perpétuelIelJ;lent 
égarée, subjuguée, par l'impétueuse folie de ses con
seillers clandestins. 

On a raconté plus haut eomment il s'étoit peu
a-peu écarté . d'un projet d'alliance formeHe avec 

Louis XIV. Son application aux affaires du COlll

merce lui Gt cqH'ndant (:couLt.~r la l-i'rallce pour un 
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traité de neutra lité , relativement aux Iles fran(~aises 

et angloises situées entre les deux tropiques. Ce 

traité fut conclu, et la neutralité fut meme étendur 
al' Am:érique septentrionale. Ce n'est pas que le comtc 

de:Rochester n'apporhit des difficultés a la conclu

sion. Il en reconnoissoit l'utilité, mais iI craignoit 

tout ce qui pouvoit ressembler ou conduire a Ullt' 

alliance entre Jacques Il et Louis XIV. Quoi qu'il 
en soit, le traité fut conclu et n'alla pas plus loin. 

Maís Louis XIV avoit eu l'art de jeter entre le 
prince d'Orange et la ville d' Amsterdam des défiances 

qui rendoient le Prince tout-a-Ia-fois suspect a la Ré
pt1blique, et momentanément incapable de faire 
entrer les États-Généraux dans une alliance contraÍre 

aux intérets de la France. Le comte Davaux, qui 
avoit excité ces divisions en Hollande, se voyoit for

tement secondé en Angleterre par les soins que 

Barillon mettoit a entretenir les jalousies et les dé

fiances de Jacques 1I contre son gendre. Cependant 
le prince d'Orange se conduisoit avec une égale ha

bileté envers les États-Généraux el le Roi son beau
pere. 11 entretenoit toujours avec celui-ci une cor
respondance particuliere qui inquiétoit Lauis XIV, 
et lui démontra facilement que l'Europe étoit me
nacée de la guerreo Louis XIV en effet préparoit 

dans ses ports de grands armements qui ne pouvoient 

menacer que I'Espagne; et quanrll'Espagne réclama 

de Jacques II un secours effecti[ en hommes et en 
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\'aíSSl'all~.couf()l'lllémellt a ses ll'aités Pl·éeédents. ce 

prilll'L' eut l'air de 11Ii pl'omctLre quatre mille hOlllIlles 

pour les Pays-Has. 01', iI en avoit déja six mille au 
st'l'viee des États-Généraux; il sembloit done détel'
miné a soutenir les illtérets de ses Alliés sur le Con

tinent, eontre les projets éventuels de laFrance, quels 

qu'ils fussent. Tellesétoient les dispositionsostensibles 
du cabinet vers le milién de [686, par rapport aux 

alTaíres étrangeres. 
~Iais, par le déplorable effet de la eontre-direetion 

que le comité seel'et des Catholiques imprimoit an 

lIlouvement des afIlÍres, le Roí, qui négligeoit' com
pletement sa Hotte pOUI' les soins de son armée, 

doona tout-a-eoup une activité inattendue a la ma

rine. Il visita lui-meme ses pOl'ts; et comIi1e la France 

envoya une flotte devant Cadix, la Hollande mani
festa ses inquiétudes sur les armements de l' Angle

lene, dont Louis XIV ne paroissoit pas mojns Ín
<luiet ou étonné. Il fut bientot rassllré par Hal'ilion, 
<pü crut savoir le seeret de la Cour de White-HalI. 

Jacques n n'avoitpersonnellement aucun projet, 
aUCLlll plan déterminé pour la paix ou pour la guerreo 
_Mais iI étoit concluit a son insu vers un projet tres

hardi, dont il p'arut effrayé, Iorsque l'ambassadeur 
de Hollande luí 'en remit les preuves sous les yeux. 
D'ahord on avoit irrité le Roí sur l'asyle donné aux 

proscritsd'Angletcl'rect d'f2cosse,que les divers com

plots de H)'c-HouSl>, ti' Argylc t't de lVlonmouth avoient 
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successivement jetés dans les Provinces-Unies; en
suite, sur des contestations élevées entre la Compa

guie angloise des lndes et la Compagnie hollandoise; 
enfin, sur ce que le prince d'Orangc venoit de re
fuser formellernent de recevoir le cornte de Carling
fort pour cornmander les troupes angloises au ser

vice de Hollande. Profitant ainsi des dispositions 
naturelles du Roí, qui lui faisoient hair le prince 
d'Orange et les États-Généraux , on s'attachoit a lui 

persuader que la HolIande étoit la cause perpétuelle 
des obstacles qu'il éprouvoit dans ses desseins pour 
la Religion, « et que le moment étoit venu de ruiner,» 

dísoit-on, « ce repai~e toujours ouvert aux factieux 
« et aux rebelles d' Angleterre. » 

Soit que le projet d'une guerre avec la Hollande 
eut été inspiré seer;eternent au partí des Catholiques 
par la Cour de France, ou que le eornte de Sun

derlan~ ait pensé qu'il ne pouvoit rien faire de plus 
utile aux intérets de Louis XIV dont iI étoit pen
sionnaire; soit peut-etre que Sunderland, qui avoit 

un génie sou pIe, vif et hardi, s' éIevat plus haut que 
les factions, et voyant de loin l'ablrne OU le Roi son 

maltre alloit se précipiter, espérc1t tout-a-Ia-fois l'en 

écarter par une guerre étrangere, et' satisfaire a l' or
gueil de la Nation par la conquete du commerce uni
versel, il prit tout-a-coup avec Van-Citers, envoyé 

des États-Généraux, un ton fier et décisif. Il exigea 

irnpériellsement une réparation promptc et complete 
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de touts les griefs de l'A.ngleterre. Aprt$ diverses 
conférences : 1 « Monsieur ;» lui dit-il, {( tout ce que 

C( nous disons ¡ci est dit en particulier. Mais je dois 

« vous donner un avertissement, non par ordre du 
« Roi, car je ne l'ai point, mais senlement comme 

C( ministre de Sa Majesté. C' est que le Roi veut sa

(C tisfaction pleine et entiere. Il emploiera pour l'ob
« tenir touts les moyens qui se peuvent imaginer; et 

« les Pays-Bas s'en ressentiront, parce qu'ils atten
« drontpeut-etre trop tard pour se le persuader.» 

- « Ce langage,» répondit Van-Citers, ({ ressemble 
« fort a une déclaration de guerre.» - ({ Je ne pro
« nonce pas le mot de guerre,» dit le ministre du Roi ; 
« c'est él vous de bien considérer ce que .le veux vous 
{( dire.». 

'Ici, le role. que jouoit Sunderland seroit inexpli
cable, meme par la trahison, si l'on ne suppose, 
dans ce ministre, un plan tres-hardi auquel son ca
ractere, son ambition et des faits réels donnent de 
la vraisemblance; tandis qu'il n'existe, dans }'his
toire connue ,el dans le secret des archives diplo

matiques, aucune piece, aucune transaction qui 
puisse établir le contraire. Il connoissoit parfaite

ment l' état de I'Europe, et en particulier de l' An
gleterre .. n ne' se dissimuloit ni les périls auxquels 
s' e~pósoit le Roí son maltre, ni les dangers de sa 

1 Leltre de Van-Citel's. 
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position persotmelle. Puisquc la nature scmbioit rc
fusera Jacques 11 un héritier capable d'affermir tOIl!. 

ce que l'on pouvoit tenter en faveur de la Religioll 
CathoIique, Sunclerland ne pouvoit clouter, et 11 ne 
doutoit pas que tout ce frele édifice, élevé par le 
P. Piter et sa faction, ne s'écroulat subitement, 101'8-

que la princesse d'Orange seroit appelée au trone. 
Songeoit-il sérieusement a faire pass(>r la courOllllC 

sur la H~te de la princesse Anne, au moyen d'une 

conversion équivoque? l\Iais le Parlement,' mais la 
nation, mais le partí du prince cl'Orange, et le 

Prince lui-meme, qui alloit hientot conclure la fa
meuse ligue d' Augsbourg , auroient facilement triom
phé d'un parti odieux et foíble, puísqu(> les Catho

liques ne formoient qu'une minorité ímpercepti,ble 
clan s le-Royaume d'Angleterre. Ambitíeux et habjle, 
comme il l'étoit réellement, iI ne pOllvoit, sous un 

Roi dominé par une faction, parvenir a jouer le role 

(l'un Richeliell, qu'en imitant les premieres intrigues 
de ce fameux ministre. Protestant, illui fallóit séduire 

un moine dévoré d'ambition, une Princesse dirigée 
par des insensés, un Roi tomo a tour emporté, yain, 

crédule et superstitieux, dont la volonté toujours 

foible étoit perpétuellement subjuguée, malgré l'ins
tinctde sa ráison qui lui montroit quelquefois la vé

rité. Le parti catholique sembloit vouloir la guerre 

avec la Hollande, et déja soixante-cinq vaisseaux se 

préparoi(>nt en silencl'; mais puisqul' l.ouis XIV l'l 
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gnora d'abord et en fut hientot alarmé ~ il faut bien 

en conclure qu~ Sunderlalid ~ qui secondoit vivement 
t'e projet, avoit d'autl'es vues que ceux. qui l'avoient 
con<;u ou qui en avoient rf'~U l'inspiration de lui

meme. En efret, Jacques II épuisoit son trésor poul' 

l' entl'etien de son armée; une guerre maritime exige
roit nécessairement des ressoUrees qu'il n'avoit plus. 
L'intervention d'un Parlement étoit dOIle inévitable, 

el avee un Padement s'évanouissoit tout ~e que pou

voient espérer les Catholiques. Un Parlement devoit 
comprendre facilement qu'une guerre qui ne seroit 

pas pour Louis XIV, sel'oit bientot tournée cohlre lui; 
et que la eesseroit enfin ee long abaissement de Withe

Hall, depuis Charles II, elevant la grandeur ou l'ambi

tion de Versailles. D'aiJIeurs une guerre maritime pon
voil donnel' a l'Angleterre eette souveraineté des mers 

que Cromwell avoit disputée avec tant de gloire, et 

que Louis XIV sembloit vouloir obtenir a son tour. 

Un tel projet, qui pouvoit arraeher l' Angleterre aux 
faetio'ns, et Jaeques II a sa ruine prochaine, n'étoit 

pas meme eontraire aux intérets directs du pl'inee 
d'Orange, puisqu'il devoit un jour régner sur l'em

pire agrandi des trois Royaumes. Un tel projet fut-ii 
réellement eelui du eomte de Sunderland? La suite 
de eette histoire' montrera que, si Louis XIV cl'oyoit 
avoir acheté ce ministre arnbitieux, Sunderland Iie 

se erut pas tellement lié OH vendu, qu'il ne contra

l'iat les vues de la COUl' ele Vel'sailles quand ille ju-
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geoit a pro pos; et sur ce point, iI lui suffisoit de 
flatter la vanité de Jacques n. Enf¡n, rien encore n'a 
lllontré que, meme dans les derniers temps, il eut 
été complice des seigneurs anglois qui appeIerent 
le prince d'Orange; et, apres la révolution, il eut 
beaucoup de peine a se faire pardonner son minis

tere. Ce n'est done pas une conjecture trop vaine 
que d'attribuer a Sunderland une ambition sans 
bornes, a iaquelle le choix des moyens étoit indif

férent, s'il pouvoít régner sous un Roi foible, et 
conserver a l' Angleterre la prépondérance qui lui 

est assignée par la nature dans la politique euro
péenne. 

Van-Citers, en ministre habile, ne se laissa pas 

effrayer. Le parti de l'Opposition luí fit entendre 
que, dans I'Étatactuel du Royaume , ni le Roi, ni 
son Conseil, ni le parti Catholique, ne pouvoient 

songer sérieusement a convoquer le Parlement, et 

que touts ces projets de guerre, par ce seul fait, s'é 
vanouíroient en fumée. Néanmoins iI écrivit aux 

États -Généraux, leur conseillant de se préparer a 
tout événement, et de régler leur conduite avec tant 

de modération, que tout prétexte d'irritation fut soi

gneusement écarté. Il donna ensuite au Roí des ex
plications qui parurent le satisfaire; et il protesta 
entre autres que, malgré leur dévouement a la cause 
de la vraie Religion - Réformép dans les Provinces

Unies, les États-Généraux llt' se meleroient jamaís 
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des affaires intérieures de I'Angleterre par rapport 
aux Catholiques: « avec d'autant plus de raison, » 

ajouta~t-il, ce que Leurs Hautes Puissances admettent 

c( des Catholiques Romains dan s les charges les plu~ 

« élevées de la milice, et meme dans les charges ci
( viles.)) 
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l~lVRE XI'T. 

1686 -:- 1687. 

MAIS Van-Citers nc s'endormit pas sur la grande' 
question de la paix ou de la guerreo Déja Louis XIV 
avoit envoyé devant Cadix ses vaisseaux de Brest 
et Toulon; iI faisoit aussi fortifier la tete du pont 
d'Huningue sur l'autre rive du Rhin , malgré la der
uiere treve, par Iaquelle chaque place en litige devolt 
l'f'ster dans l' état OU dIe se trouvoit. Hambourg 
venoít d'etre attaq:uée a rimproviste par le Dane
mark et ho~rdée; on attrihuoit eeUe agression 
aux eonseils secrets de la Fran.c~. Enfin le brult 
publie de Londres et de L~l Haye étoit que, sous 
prétexte d'un traité de neutralité pour l'Amérique 
entre les deux Cours de White-HaU et de Versailles, 
ii s'agissoit réellement d'un tmité seer~t d'~Uia:Ílce" 
A tou1:S ces.motifs d'inquiétudes pOllr le nílnistre'des 

États..,Généraux, s'en joignoit un d'une haute ímpor
tance: les soupc¿ons 1 ou plutot la preuve (car il prp-
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tendoit l'avoir), d'un projet formel de convertir a la 
Religion Catholique la Princesse de Danemark , pour 

exclure de la succession au trone, d' Angleterl'e la 

Princesse d'Orange. 
Voici done sur ce point tout ce qui est avéré par 

des pieces authentiques. Bonrepaus écrivoit au mar

quis de Seignelay, des le 28 mars : ~( Le Roi d' Angle
« terre,» dit-il, te peut a peine dissimuler sa haine 
« et sa jalousie contre le Prince d'Orange. La con
« noissance que j'en ai me donna occasion de deman
« der a l'Envoyé de Danemark, que je connois parti
« culierement, si le Prince Georges étoit homme a 
« songer a la Couronne d'Angleterre pour la Princesse 
« sa femme: ce que je croyois praticable, s'il se fai
« soit Catholique. Cet Envoyé m'a dit depuis qu'il en 

« avoit touché quelque chosp., par maniere de conver
« sation, au Prince Geol"ge.s. Il croyoit que ce Prince 

re se feroit instruire , pour se mettre en état de prendre 

« son parti, s'il trouvoit quelque jour a faire réussir 
« ce projet. Je sais aussi certainement que,la Princesse 

« sa femme veutetre instruite. Je lui ai fatt donner 
« des livres de controverse qu' elle. a fort bien rec;:us. 

« Ceux qui la connoissent particulierement dis~nt 
(e qu'elle a de l'esprit et beaucoup d'ambition. J'ai 

« parlé quelquefois au Roi d' Angleterre de ces vues 
« de conversion qui le flattent extremement; et quand 

« on connolt le dedans de cette Cour, aussi intime

« ment que je la connois, on peut croire que Sa 
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« Majesté Britannique donnera volonlÍers dans ces 

(e sortes de projets.» 

On a cléja vu que Barillon s'étoit ouvert sur ce 

point a Louis XIV, et que le eomte de CasteImaine 

avoit traité cette affaire avec le Pape. Van-Citers, 

quí ne pouvoit guere l'ignorer, se procura un do

cument quío mettoit a BU touts les projets du parti 

catholique sur la guerre, et sur la sueeession. Il 

portoit le titre de Remontranceíaite au Roi d' A n
gleterre par son Conseil. On y établissoit : (e Que la 

« Hollande a voit fomenté la derniere rébellion; qu' elle 

f( donnoit encare asyle aux rebelles; et que jamais le 

4( Roí ne dompteroít les factieux, si eette république 

« n'étoit renversée; 

« Que la eonjoneture actuelle étoit tres -favorable 

« pour détruire la Hollande, puisque toutes les forees 

le qui la pourroient secourir étoient employées eontre 

« l'Empíre OUoman; 

({ Que si le Roí laissoit échapper eette oeeasion, les 

{( Hollandois et ses propres sujetsen deviendroient plus 

« insolents; qu'il se verroit par la méprisé de toute la 

(e terre; que la faetion du Prinee d'Orange deviendroit 
E( assez forte pour renverser sa prérogative, le forcer 

« de renoneer a ses bons desseins sur la R~ligion, el 

« transmettre meme le Gouvernement au Prinee d'O

{( range comme sueeesseur naturel; 

{( Qu'en négligeant eette occasion, iI s'aliénera le 
ee ROl de rrance; <'lue ce Prince, le croyant dans rin-

Ir. J 1 
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el téret de ses ennemis, se yerra forcé de fomenter les 
« factlons, de s'unll' meme a la Hollande et au Prillce 

( d'Orange, qui se joindront aux Franc;ois eontre l'All
« gleterre, si l'Angleterre ne s'unit pas maintenant 
(e aux Franc;ois eontre la Hollande; 

l( Qu'il doit done réunir le Padement, lui demander 

" « des subsides pour cette guel're, et lui déclarer net

« tement que si les subsides sont refusés, 011 ne devra 

« pas s'étonner qu'il en prenne chez ses voisins; 
e( Que dans le eas d'un refus, il doit étendre sa pré

« rogative pour lever des con tribu tions, et qu' au reste, 
« le Roi de Franee l'aidera suffisamment; que par la, 
« iI se rendra puissant et redoutable; 

« Que si la Franee vouloit abuser de eette assis

« tanee, on trouveroit assez de moyens pour la répri
« mer, et, apres la destruetion de la Hollande, pour 
(e réclamer a temps, et an grand avantage de la Reli
({ gion, les secours de la Maison d'A utriche; 

« Que meme , pour établir et confirmer la Religion 
« Catholique en Angletere, s'il faUoít en quelque ma~ 

« niere se rendre dépendant de la France, et lui re~ 

« mettre la décision de la succession a la Couronne, 
« iI seroit obligé de le faire; qu'il vaudroit mieux en effet 

« pour ses peuples devenir vassaux du Roi de FraIlce, 
« étant Catholiques Romains, que de res ter esclaves du 

« démon , a vec cette grande liberté dont ils font un si 

« grand abus; maÍsque ríen ne faÍt appn~llCnder qu'il 
(e se voÍe jamais contraÍnt d'allel' jusque-]a ; 
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({ Que cette guerre lui donnel'a une oeeasion na

«turelle de conserver et d'augmenter ses troupes; 

« Enfin, que dans eette affaire et dans toutes les 
{( autres, il fera bien d'agir ouvertement et sans dis
t( simulation avec le Parlement et avec le peuple, 

« pour bien les convaincre de sa sincérité comme de 
« son courage. » 

Ce document vrai ou faux, Van-Citers se l'étoit 

procuré; Rarillon l'avoit envoyé a Louis XIV, qui 
lui-meme l'avoit rec,;u de Hollande par lecomte 
Davaux, avec copie des dépeches de Van-Citers aux 

États - Généraux. Jacques 11 ayant appris que cet 
Envoyé se trouvoit muni de cette piece, luí assigna 

une audience pour en conférer avec lui. Van-Citers 

la lui présenta, en disant que déja iI avoit eu la 
pensée de la luí communiquer, maÍs qu'un profond 
respect l'avoit retenu, ne sachant pas si Sa Majesté 
l'auroit pour agréable. Jacques 11 lut et relut cette 
piece. « Elle est fabriquée en Hollande,)} dit-il, « ou 

« du moins par quelqu'un de ces factieux de mon 
« royaume, qui font profession de me rendre odieux 
«a mon peuple. Cal' il n' est point de Catholique en 
({ Ang]eterre, ni personne entre touts mes amis, qui 

« osat exprimer de si petnicieux raisonnements, bien 
« loÍn d'oser les écrire. » 

Van-Citers affirma que cet écrit ne venoit point 
de Hollande et n'étoit l'amvre d'aucun Protestant. 

« Je l'ai eu,» <lit-il, « des principaux Catholiques. 
11. 
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« Votre Majesté seroÍt dans le dernier élollnelllent 

« si je les lui faisois conlloltre; et menw il ne me 
c( seroit pas difficiIe de lui en nommer l'auteur. Quoi 

« qu'il en soit,» poursuit - il, « ce sont la certaine

« ment les discours haLituels des pretres Catholiques, 

« et des plus grands poli tiques de leur parti a la 

ce Cour. Ces discours ont d'autant plus d'importance 

« pour les Provinces-Unies, que la passion et l'em

« portement qui les inspirent ne connoissent aucune 

« retenue; et s'ils devenoicnt entierement publics, 
l( ceux qui les tiennent compromettroient gravement 

« les intérets de Votre Majesté, aux yeux de votre 

« peuple, qui déja se montre jaloux et chagrin su!' 
( les affaires de la Heligion. » 

Le Roí voulut d'aLord considérer cet écrit COlllll1e 

une chose absolument frivole et sans consistall(:e; 
maís il s'anÍma vivement. an sujet de. la succession 1 

et entre autres, sur le point du vasselage de la Frallcf'. 

« MonsÍeur,» dit-il avec chaleur, «( j'ai eu bien des 
( traverses, bien des Ínfortunes clans ma vie; mais 

« personne au monde, fut-ce mon plus grand en
« nemi, n'osera m'accuser d'aucune l:1cheté. A la mort 

( de mon frere, fai tout hasardé contre la rébellion. 

c( Aujourd'hui je possede la couronne de pleill droit, 
« et je suis bien résolu de ne jamaÍs la flétrir. Je 

(( sui~ né Anglois, et je veux que le monde entler 

« le sache bien. S'étonneroit - on qne, Roí Catho

( lique, faie un Ambassadeur ¿t Rome? Certes fai 
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« la plus grande vénération pour le Saint - Siege; 
« mais quelque déplaisir qu'en puisse éprouver Sa 
« Sainteté, jamais, non, jamais, je ne ferai ríen qui 
« me puisse mettre au-dessous des rois de France et 
« rl'Espagne. Vassal ! vassal de la France !» s'écria

t-il avec emportement. « Monsieur! si le Parlement 
« avoit voulu, s'il vouloit encore, j'aurois porté, je 
« porterois encore la monarchie a un degré de con

( sidération qu'elle n'a jamais eu sous aucun des 
« Rois mes prédécesseurs, et votre État y trouveroit 
« peut-etre sa propre séeurité.» 

Le Roí s'expliqua ensuite sur l'article délicat de 

la suceession. Il ne croyoit pas que ron osat lui sug
gérer de telles pensées. D'ailleurs iI ne s'y preteroit 

jamais, non - seulement paree qu'il se dépouilleroit 
de son propre droit, en prenant I.ouís XIV pOUl"' 

juge ou pour arbitre, mais encore paree que ce se
roit dépouiller les sueeesseurs Iégitimes. « Dieu,» 
dit-il, « n'a jamais exigé qu'un Roi ou qu'un Prince 

(1 eommit des lachetés ou des injustices pour l'éta
c( blissement de la Religion. Ainsi done, bien loin 

« d'approuver le tort inoui qu'un semblable projet 

C( causeroit a mes propres enfants, pour qui ma vi ve 

«( tendresse et mon estime sont connues, je dois et 
(( je veux espérer que tout le monde reconnoltra mes 

«véritables sentiments. Je désire aussi que Leurs 

« Hautes Puissances, connoissant bien mon inclina
« líon, t-vitent toute oecasion de dissentiment avec 
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( Elles; et des raisonnements aussi frivoles que ceux 
« de cet écrit. ( ii en citoit quelques passages) ne fe

« ront, je l'espere, aucune impression sur Elles. » 

Van-Citers luí répondit que ]a justice et la ma

gnanimité de Sa Majesté étoient en effet trop bien 

connues, pour qu'on lui supposat personnellement 
de telles pensées. n n'étoit pas moins ímpossible que 
des personnes raisonnables eussent con«;u un projet 
aussi absurde que scandaleux et impie , si elles son

geoient le moins du monde aux périls qui en résul
teroient pour le Royaume, et pour le Roí leur maitre 
en particulier, « Mais ,}) ajouta - t - iI, c( je supplie 
« Votre Majesté deconsidérer a quoi elle s'expose
« roit, si elle prenoít réellement conseil de personnes 

« qui risqueroient tout pour parvenir a leurs fins 
« particulieres, )) « Monsieur , » dit le ROÍ, « je ne suis 
« pas tellement attaché aux pretres Catholiques, ni 

« a toute autre personl1e , que vous ne puissiez en

« gager Leurs Hautes Puissances a ne prendre au
« cun ombrage de tout cela. Je suis particulierement 

« enclin a vivre en bonne amitié, en Lonne corres
« pondance avec Elles. Si cela n'étoit pas, j'agirois 
« moins ouvertement que je ne fais.» II ajouta qu'il 
disposoit tout pour maintenir la paix en Europe. Il 
s'effor«;oit de mettre ses forces de mer en état de 

pouvoir tout a la fois soutenir la dignité de ~a cou
ronne, et soutenÍr les États-Généraux eux - memes. 

« Ellfin , )J 'dit Van -Citers, « il me rép~ta l' assurance 
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(e de ses hienveillantes dispositions, avec une affabilité, 
(( une contialilé, dout je fus presque surpris; et de

(( puis ce moment, on parle heaucoup moins de tout 
« cp,ci a la Cour. On s'applique surtout a étouffel' 
«( l'écrit qui en a été l'occasion. » 

En apprenant ces protestations de hienveillance 
pour les États-Généraux, Louis XIV donna I'ordre 

a Barillon de ne plus insister aupres de Jacques 1I, 

sur des expli.cations, relativement aux préparatifs 
maritimes de ce Prince; et BarjI10n luí répondit que 
Jacques II n'avoit réeHement que l'intention de se 

montrer puissant dans son Royaume. Il ajouta cdte 
observatÍon importante : « Votre Majesté aura vu 

« dans une lettre de M. Ziters ( sic) qu'il y es! f.'lit 

« mention de la succession. e'est une matiere fort 
« délicate a traiter. Je sais pourtant qu'on en parle 
« au Roí d' Angleterre, et qu'avee le temps, on ne 

« désespere pas de trouver des moyens pour faire 
« passer la Couronne sur la tete d'un héritier ca

« tholique. Il faut, pour cela, venir a hout de heau

« coup de choses, qui ne sont encore que commen
« cées. » 

Il est difficile d'assigner précisément aujourd'hui 

l'auteur de la piece dont on vient de parler, quoique 
Van-Citers eut dit au Roí qu'il pourroit le luí 110111-

mero Jacques II avoit pal'u éviter de le savoir. Mais 

si l'on considere que le marquis d'Alhevílle, catho
¡i(pIe, fut llommé, immédiatement apres, Ambassa-
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deur a la Hayc;qu'il y tint une condnite absurde, 

et que l'extravagance de son langage f~lisoit perpé

tuellement pressentir des projets absolument con
formes a ce curieux document, on peut raisonna
blement le Iui attribuer, sans faire ancun tort a sa 

mémoire. A peine fut-il nommé, qu'il se vendit a la 

eour de France poul' une pension de 4,000 Ji vres , 
et qu'il promit de se laisser conduire par le comte 

Davaux, Ambassadeur de France aupres des États
Généraux. On voit, dan s les IeUres de Davaux, qu'il 
avoit toutes les peines imaginables poul' réprimer 
les saillies fougueuses de ce mercenaírp. C' est ainsi 

que la faction qui subjuguoit la conscience du Roí, 
imposoit a ce malheureux Prince des choix quí, a la 

Haye eomme el Rome, compromettoient sa Couronne 

et le rendoient la risée de tout le corps diploma
tique de l'Europe. 

Le Roí de France supportoit impatiemment l'éner
gique fermeté de Trumball, Ambassadeur d' Angle

.terre; iI demanda pendant un an son rappel et 
l' obtint. Skelton, ministre dévoué au Roi, mais trop 
sage pour que 1'0n osat luí confier la mission des
tinée au marquis d'Albeville, passa de la Haye a 
Versailles. D' AlbevilIe fut chargé d'aller convertir 
la princesse d'Orange a la Religion Catholique. 
Trumball fut envoyé a Constantinople. 

La nomination d'un Am~assadellr eatholique pour 

la Hollande, et les changcments quí fUI'Cllt opprps 
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dans les di verses charges du Royaume, éveillerent 

touts les esprits. L'archeveque de Cantorbéry fut 
exdu du ConseiJ. Clarendon, frere de Ro~hester, 

_ fut rappelé d'Irlande, et Tyrconnel, déja comman
(lant général, fut nommé gouverneur par intérim, 

en attendant que le duc de Fitz-James, fils naturel 
du Roí 1, jeune homme de grande espérance, qui 
alors faisoit ses premieres armes en Hongrie comme 

volontaire dans l'armée impériale contre les Turcs, 

put etre nommé Vice-Roi; mais, peu de temps 
apres, ce fut Tyrconnel qui fut promu a cette di-. 
gnité. 

Ces nominations, et sur-tout le rappel de Cla
rendon, présageoient la chute prochaine de Roches

ter. Déja ce ministre, qui avoit si long-temps jouÍ 
de la confiance de Jaeques 1I, n'étoit plus consulté 
que sur les finan ces ; et récemment on venoit d'agiter, 

sans lui, si la prorogation du Parlement au mois 
de novembre sero~t renouvelée. Dans le Conseil, 
cependant, Rochester conservoit un grand crédit. 

Les Royalistes protestants, tels que les lords Fevers

ham, Darmouth, Middelton. d'Ormond, Preston, 
en un mot touts ceux qui se faisoient un inviolable 
principe d'etre fideles a la Monarchie et a l'Église 

anglicane, ne pouvoient croire que le Roi eut jamais 
la foiblesse de sacrifier un hornme qui luí tenoit 

1 Letlre de Barilloll. 
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d'aussi pres, par le sang et surtout par les scrvices 
da.lis l'ulle et l'autre fortune. Mais le Conseil n'étoit 

plus assemblé que pour la forme, quand les affaires 
se trouvoient déja décidées entre le pere Pi ter , le 

comte de Sunderland et le Roi. 
La délibération sur la question du Parlement se 

fit donc en secreto Les seigneurs catholiqm's repré
sellterent au Roi qu'il lui seroit impossible d'obtenir 

du Parlement la révocation des lois pénales, l'abo
lition du Test et le rétablissement des Pairs catho
liques, tant que la Cour seroit embarrassée par ta 

cabale formée, disoient-ils, par le Lord Trésorier, 
en faveur de la Religion protestante l. Ils presserent 
vivement le Roi ou de le ramener aux intérets des 

Catholiques, ou de lui oter les moyens de leut' 

nuire. Jacques 11 promit de le renvoyer enfin, s'ilne 
se déclaroit Catholique. Ils lui montrerent ensuite 

avec quelle facilité le jeune Roi Édouard, la Reine 
Marie et la Reine Élisabeth avoient tour-a-tour 
changé la Religion du pays; que le temps s'écouloit 
insensiblement; que, dans l'incertitu.de ou restoit 
Sa Majesté, depuis son avenement au trane, iI n'é
toit pas un seul personnage considérabIe dans l'État 

qui eut osé abjurer l'hérésie; qu'avancé déja en age 
comme ill'est, chaque jour de retard dan s l'exécu
tion de ses projets laisseroit au prince d'Orange, son 

r Lettre de Barillon. 
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successeur naturel, touts les moyells de détruire en 
un seul jour ce qui n'auroit pas été solidement établi. 

Mais Jacques 11, toujours décídé avant le moment 
de prendre un partí, tomboit dans les plus grandes 
perplexités, quand iI 11f' pouvoit plus retarder sa dé
cision. Le Parlement actuel n'accorderoit que diffi
cilement la révocation des lois portées contre les 

Catholiques, el cependant le Parlement seul pouvoit 
la prononcer efficacement. Si le Parlement actuel 
étoit dissous, et qu'une autre Chambre des Com

munes fut élue, plus favorable aux Catholiques, la 
Chambre des Pairs subsistera toujours la meme, 
et n' accordera ni la révocation des lois pénales et 
du Test, ni la liberté de conscience , a moins d' etre 

pleinement rassurée par des garanties formelles sur 
les lihertés du pays et sur la su reté des biens. D'un 
autre coté, un Parlement, quel qu'il soit, reconnoi
tra-t-il la décision des j uges, qui attribue au Roi le 
pouvoir de suspendre l'exécution des lois? N'a-t-il 
pas forcé déja deux fois le Roi Charles 11 a renoncer 

lui-meme a cette extension de sa prérogative? Enfin 
l'armée eIle-meme donne déja des alarmes; sa réu
níon dans un camp l'a déja exposée aux suggestions 

perfides de la Cité. Des cabales se sont formées; 
des engagements ont été pris; on se promet de ne 
rien faire contre la Religion protestante, et les chefs 

eux-memes donnent cet exemple dangereux. Déli
bérer, enfill, c'est ~éja désobéir. 
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Dans cette perplexité, le Roi fit précisément ce 
que font toutes les volontés timides; il crut vaincre 
les difficultés en les ajournant. Il fut done arreté 
que le Parlemellt seroit prorogé a la fin de février, 
sauf a le proroger encore; que le comte de Shrews

hnry et le lord Sumley, colonels de cavalerie, pro

testants trop zélés, seroient cassés lorsque le camp 
seroit levé; que tous les officiers subalternes qui 
paroissoient suspects seroient licenciés; que le mar

quis d' Albeville auroit secretement la misslon de 
convertir la princesse d'Orange, et que les dépeches 

diplomatiques de Hollande, qui appartenoient au 

comte de Middelton, second secrétaire d'État, se
roient directement envoyées au comte de Sunder

land, excepté pour ce qui regardoit les affaires san s 

importance. Il fut résolu aussi que le Parlement 

d'Écosse, qui avoit si promptemeñt trompé l~ espé
rances du ROÍ, seroit cassé; qu'un édit de tolé

rance universelle seroit proclamé pour ce Royaume ; 

et qu'ayant ainsi préparé les esprits, on s'occuperoit 
d'une mesure semblable ponr l' Angleterre. Rien dp 

plus sage, sans doute, que ce dernier projet, si la 
défiance publique n' eut tout em poisonné, si, enfin, 

l'Angleterre n'y eut pas vu le moyen détourné de 
parvenir a l'établissement de l'Église catholique sur 
les ruines de l'Église anglicane et de toutes les églises 

q ui s' étoient séparées d' elle. 

Le reste de l'ann{>c ql1i alloit fillir fut marqué par 
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la eondusion du trait{~ de neutralité pour l' Amérique 

entre la France et l'Angleterre: traité utile, et qui 

n'en fut pas moins jugé avec sévérité, paree qu'on 
y soupc:;onnoit des artides seerets. Le Roi, moins 
heureux: avee Rome, trouva le Pape inflexible sur 
la promotion ' du P. Piter aux honneurs de l'Épis

copat. IJe P. Piter, qui occupoit a White-Hall l'a
partement meme qu'avoit habité le :Roí, quand iI étoit 

duc d'York, n'attendoit que la décision du Souverain 

Pontife pour entrer ouvertement dans les affaires 
et dans les digl1ités publiques. En attendant, il pres

soit vivement la déposition du Lord Trésorier, 
malgré la répugnanee du Roi. 

D'un autre eoté, Louis XIV avoit demandé que la 
Cour el' Angleterre démentí't formellemel1t un a vis 
([ue Van-Citers avoit donné aux États-Gé~éraux. Ce 

ministre leuf avoit mandé qu'en renouvelant son 

traité d'allianee avec l'Empire ottoman, Louis XIV 

s'étoit engagé a porter sur le Rhin une puissante 

armée, pour faire une diversion eontre les Impériaux 
en faveur des Turcs ~ et qu'il tenoit du Roi lui-meme 

ectte nouvelle. Jacques 11 tout en désavouant aupres 
de Barillon l'assertion de Van-Citers, ajouta qu'il 

ne pouvoit pas s'en occuper sérieusement. Le bruit 
d'un pareil traité s'étoit ccpendant répandu a )a 

Bourse d' Amsterdam comme a ce He de Londres. 

Louis XIV en devoit etre offensé, puisqu'on repré
sentoit le Roi Tres-Chl'étien comme auxiliaire des 
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ennemis de la chrétienté contre I'Empereur et le 
Saint-Empire. Tel étoit pourtant le malheur de 
Jacques 11, qu'en refusant ce désaveu formel, 11 

prouvoit par cela meme son éloignement pour la 

France, tandÍs que ses ennemis tiroient toutes leurs 
forces de la persuasion publique de son dévouement 

absolu aux volontés de Louis XIV. Les bruits d'une 
guerre prochaine avec la Hollande s'aceréditoient 

aussÍ de plus en plus; on ne doutoit pas qu'elle ne 
fut seeretement eoncertée avec la Cour de VersailIes , 
tandis qu'a eette époque meme Louis XIV étoit 
tres-dé6ant sur les projets réels de Jaeques II , el 

que celui - ci s'abandonnoit plus que jamais a sa 
jalousie naturelle eontre l'éclat et la prépondéranee 

de Louis XIV. 

Dans eette complication, il est diffieile de eom
prendre pourquoi il 6t tout-a-eoup ces grands pré
paratifs maritimes qui tenoient la Franee et la Hol
lande si attentives. En éveillant ainsi l'attention uni

verselle, Jaeques 11, qui n'avoit aueun plan ni de 

paix ni de guerre, précipita la conclusion de la ligue 
d'Augsbourg, que le prinee d'Orang esouhaitoit pas
sionnément, et qui le mit a la tete des peuples et des 

prinees jaloux ou ennemis de la Franee. Van-Citers 
ne eachoit meme pas que si la guerre étoit déclarée 
aux États-Généraux par le Roi d' Angleterre, elle 
auroit un aatre théátre que la Holtande. Cette 

espece de menace, qui fut rapportée a Jaeques 11, luí 
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donna sérieusement a penser. Mais Jacques II ne 
savoit se déclarer ni ami ni ennemi; et n'ayant que 
des désirs sans volonté, il se jeta plus aveuglément 
que jamais dans ces sentiers tortueux ou les princes 

qui ont le sentiment de Ieur foiblesse réelle croient 

trouver un asyle ou cacher Ieur impuissance. 
Lorsque la pensée secrete d'un Gouvernement 

est en fin connue et qu' elle est jugée, a tort ou a 
raison, contraire aux lois, aux formes légales de la 

justice, au droit public en un mot, il se forme une 
opinion inquiete et sombre, hostile et mena~ante. 

Le faít en apparence le plus indifférent en lui-meme 
devient la cause du public, paree que le public 

cherche avidement la moindre occasion de manifes

ter ce qu'il sent et ce qu'il pense. De tels syrnptomes 
ne peuvent etre dédaignés san s imprudence par les 
hommes d'État; ils annoncent un mal réel qu'il faut 

adoucir et guérir. Comment expliquer en effet cette 

espece de protectiorl que donne l' opinion publique 

a des hommes qu'elle eut elle-rneme frappés de sa 
réprobation en d'autre·s temps? I...orsque Jacques II, 
comme duc d'y ork et comme Roi, fit deux fois pa

roltre en justice l'infame Titus Oates, on fut assez 

malhabile pour appeler je ne sais quelle compassion 
publique sur ce misérable, en t9rturant les lois pour 

le punir avec une cruauté raffinée qui n'étoit pas la 
peine Iégale. Ce sentirnent se manifesta bien plus 
ouvertement encore, a la fin de cette anlléc, dans 
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une cause OU 1'0n n'avoit point a rougir en plaignant 
le coupable. 11 s'agissoit du pamphlet séditieux jeté 

quelques mois auparavant dans le camp de Hounslow. 
Certes, l'intention de l'auten!' étoit assez manifeste 

pour qu'il mt soumis a un chatiment exemplaire; 
mais son ch:1timent devoit etre une juste et sévere 
application de la loi, cal' l'action légitime et impas
sible de la justiee ne peut pas ressembler a la ven
geance des hommes. il étoit done tout a-Ia-fois im

prudent et ¡nique, d'appliquer a un délit purement 
politique, a un délit qui n'entl'alne apres soi auenne 
flétrissure morale Oil civile, les peines qui n'attei

gnent que les hommes dégradés par des délits et des 
erimes honteux ou barbares. e' est ce qui arriva ce

pendant au docteur Johnson, ancien chapelain du 

célebre lord Russel, décapité sous le regne de 
Charles Il. 

Johnson avoit publié, depuis plus de huit ans, un 
livre intitulé ¡ulien l' Apostat, et le public s'étoit 
empressé d'en faire l'allusion au due d'York ; e'étoit 

prohablement l'intention de l'auteur, mais eette pro
duction ne fut pas la cause directe et ostensible de 

son proceso Déféré uniquement pour son pamphlet, 
iI se défendit avec hardiesse, alléguant surtout qu' en 

exhortant les Anglois a soutenir la Religion de l'État, 
CQ n'étoit pas lui qui devoit etre puní, mais les au

teurs des livres que ron imprimoit impunément en 

favem' de la Religion des Papistes. Sommé par le 
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chef de justice de désigner ces livres, ill~s montra. 
Enfin, iI fut condamné a etre dpgradé du sacerdoc~, 

a etre mis au pilori et fouetté par la main du bour
reau. Toute l' Anglcterre se récria. (e Si son pam
« phlet,» disoit-on, « le rendoit coupable. de tl'a

« hison, iI le falloit condamner a mort; sinon, e' est 
« un mépl'is de la conscience publique et de ]a loi, 
(e que de luí infliger une peine prononcée unique
« ment contre les hommes les plus vils, coupabIes 
« des plus vils désordres de la société. )} 

« Cette affaire, ») dit Barillon, « fait beaucoup de 

« bruit; plusieurs personnes se sont employées pour 
« obtenir son pardon ;mais le Roi n'a voulu ni l'ac
« cordel', ni modérer la sentence. » leí le Roi devoit 

oublier le livre de Julien l'Apostat. 
Dans le temps de ce proces, Jacques 11 étoit plus 

vivement que jamais pressé de renvoyer le Grand
Trésorier l. Les ennemis de Rochester craignoient 
meme qu'il ne se tit Catholique, pour conserver sa 

place. «Pourquoi lui donner l'alternative?» disoie.~t-ils.· 

« S'il prend le parti d'aller a la messe, p~ut-on sans 
« danger luí laisser une charge aussi importante?» Le 
Roi qui estimoit son beau-frere, savoit bien que Ro
chester ne feroit aucun acte de catholicité, s'il n'é

toit pas convaincu. Illui proposa done d'assister au 

T Lcttre ue Barilloll. 

11. 12 



moms a des confprences régIpcs entre des docteurs 

catholiques et protestants. 

Ces sorles de disputes 'produisent l'arement l'effe! 

que ron parolt en espérer. I.Ja persuasion religicuse 

a d'autres causes el des sources plus pures. Elle des

cenrJ lentement et en silence dans le ceeur qn'elJe 

doit toucher. Disputer, en un mot, nc fiü jamais le
moyen d'éclairer les ames sinceres, qunnd on met 

surtout en prpsence un grand intéret temporel 011 

un grand sacrifice a I'opinion puhlique. Et d'ailleurs, 

dans ces disputes d'apparat, il arrive inévitablement 

que les qnestions a résoudre ne sont ni comprises, 

ni admises par l'adversaire, dans lf' sen s que lenr dOI1lH' 

celui qui argumente. La vanité f.:1it le reste, et les 

questíons deviennent plus obscures qu'auparavant. 

Dalls cette occasion, le Roi parut meme doutel; du 

talentde ses docteurs catholiques, en exigeant de 

-Rochester qu'il tie produislt pas , de son coté, les doc

teurs'TiHotson et'Stilling-Fleet l. Rochester prit done 

les deux chapelains qui étoient actuellement de ser

vice a la ChbpeHe' protestante de la eour, et la con· 

férence fut ouvertepar les Catholiques. 

, Mais les Ministres anglicans em'ent pell a ré
pondré. RoChester en effet se hata de prendre la pa

role, et dit que, si 1'on n'avoit pas d'autres al'guments, 

jI étoit inutile d'aller plus loin. Il commenc.;oit meme 

J lVlém. de Burnet. 
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2. disc}Iter ces arguments avec une grande véhémence, 

quand le Roi interrompit brusquement la confé

rence, défendant expressément a tout8 ceux qu'il y 
avoit admisde faire connoltre au public ce qui s'étoit 

dit de part el d'autre. II en sortit tres-irrité, disant 

particulierempllt a l'ambassadeur de France 1, « que 

Rochester s'hoit montr" ignorant., opiniatre, et sur

tout peu sincere.» Peu de jours apres, il notifia au 

Conseil qu'il supprimoit la charge de Grand-Tréso

riel', qu'elle avoit trop d'importance dans l'État pOllr 

~tre confiée a un seul homme, qu'il en seroit ainsi 

des charges de Grand-Amiral et de Capitaine-Gé

néral. Quant a R~hester, ii le traita bien. Il lui 

assigna une riche dotation sur les terres du Ion} 

Grey, qui avoit été complice de l\lonmouth, et une 

rente de 4,000 livres sterling sur les postes, pen

dant sa vle et ceBe de son fils. Ilmit ensuite la chargc 

de Grand - Tl'ésorier en commission, mi-padie Ca

tholiques et Protestants, sous la présidence du lord 

Bellassis, Catholique. Le ¡ord Godolphin, déja 

éprouvé dans les affaires et toujours tres-résel'vé 

dans la politique, fut un des commissaires. 

Le Roí expliquoit, en public, par des considéra

tion8 générales, eette disgrace de son beau-frere; 

mais illa j ustifioit, au pres de l' ambassadeur de France, 

par des considérations d'un autre genre~ou 1'0n dis-

, Lettrc dt' Harillon. 
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tinguoit tout a la fois le mécontentement person
nel, et la suite d'un systeme qui devoit bientot accé

lérer sa ruine. Il est a remarquer, sur ce point, que 

Barillon ne dissimuloit pas a Louis XIV les ob
stacles el les périJs insurmontables que Jacques II 

alloit témérairement braver. D'abord le Roi se plai
gnoit avec amertume des conseils de Rochester, 

qui, des le commencement du regne, l'avoit pressé 
avec instance d'observer, non pas comme Roí, mais 
comme homme, ses devoirs de chrétien catholique; 
d'éviter ainsi tout ce qui pouvoit alarmer les pré

ventions du peuple; et surtout de ne pas donner de 

.i lIstes prétextes aux factions,en admettan t ou vertement 
et de haute lutte les Catholiques dans les charges de sa 

maison et de l'armée. Rochester, disoit-il encore, 

s'étoit opposé a la création de la Haute Conr Ecclé
siastique, et a la condamnation de I'Éveque de 

Londres. Il s'étoit donc fait en quelque sorte le chef 
des Anglicans dans le Conseil; ii montroit donc ainsi 
a la Nation un censeur perpétuel de touts les actes 

du Gouvel'nement. Jacques II alla plus loin dans ses 

confidences : iI annon~a que, décidé a obtenir du 
Parlement la révocation des lois pénales et du Test, 

il ne conserveroit ni dans l'armée, ni dans les charges, 
aucun membre du Parlement qui, avant la réunion 
des chambres, ne s'engageroit pas formellement et 

par écrit a défenclre et accepter tont ce qu'il propo

seroit. 
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« On voit,» dit Bal'illon, ( que la cabale catho

« lique a cntÍerement prévalu. On s'attendoit depuis 

« quelque temps a ce qui est arrivé au comte de Ro
« ches ter , mais l' exécution fait encore une nouvelle 
.«( impression sur les esprits.» Cependant la résolution 

du Roi excita bien d'autres alarmes. Le pnblic la 

nomma sur - le - champ l'inquisition du Cabinet, 
parce que le Roi faisoit venir dans son Cabinet touts 

ceux qu'il espéroit gagner ou soumettre a ses vo
lontés. L'orgueil britanJJique s'indigna de eette forme 
despotique et méprisante, substituée a la liberté d'un 

Parlement. II se manifesta par d'éclatants refus, 
meme dans les plus dévoués serviteurs de la Cou
ronne. Mais comme le Parlement s' étoit réuni au 

terme de la derniere prorogation, et que le temps 
avoit manqué pOUl' former d'avance une majorité 

aveuglément soumise, le Roi fit un troisieme ajour

nement des chambres et les renvoya au 8 mai. 
lci on voit se compliquer de plus_ en plus, avec la 

double poli tique de Louis XIV et du Prince d'O

range, les projets que l'on imposoit an Roi, et ceux 
auxquels iI auroit voulu se borner. Il faut quelque 

attention pour ne pas laisser échapper le fil qui peut 

guider a travers cet obscur dédale. Mais c'est la que 
cornrnence la conjuration uu Prince d'Orange. 

Les nouvcaux pouvoirs de Tyrconnel en Irlande ~ 

la fuite des l~l'oleslallts de eeHe tle, qui venoient, <.'f
frayés, chercltel' un asvle en A.ngleterrc~ annon<;.:mt 
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presqu~ un second massacre de 164.; le rappel du 
comte de Clarendon et la disgrace de Rochester, 

éveillerent ou semblert'nt éveiller, comme d'un som

nwil profond, le Prince d'Orange, sur les périls oont 

il voyoit menacé le elroit héréditaire de sa fernme, 

par la soumission de Jacques II au parti exalté des 

Catholiques. Ce n' est pas que déja, sous prétexte de 

quelques dérnonstrations hostiles de Louis XIV, et 

de la révocation de l'édit de Nantes, il eut négligé 

aucun moyen de se lllf'ttre a la tete d'un partí puis

sant en Europe. Une ligue de touts les Confédérés 

de la derniere guerre alloit se conclure a Venise; et 

le secret en fut si étroitement gardé, que ni le comte 

Davaux ne le soup<;onna en Hollande, ni Barillon a 
I.Jondres ne le voulut croire, quand Jacques II en 

fut lui-meme averti. Mais, depuis l'année précédente, 

l'apparition subite des fIottes frall(;;aises a Cadix'l et 

l'armernent presque improvisé de la fIoUe angloise, 

donnoient au Stathouder assez de raisons légitimes 

pour jeter un cri d'alarme sur le continent, et pour 

éveiller la vigilance ou les soupc¿ons des États-Gé

néraux. 

Cependant iI trouvoit des obstacles nombreux dans 

les Provinces-Unies. Le comte Davaux avoit habi

lement inspiré des défiances contre le Stathouder j 

et soutenoit vivement le parti des Républicains. Il 
leur promettoit le maintien de la paix en Europp, 

et, en particulier, de grands avantages comrner-
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CI<HL\ .. 1 i dil'lgeoit, pour ainsi dire, tout le .Magls
tral ti' Amsterdam, el cette ville exer~oit une grande 

pl'épondéral~e. L'espoir de la paix avoit fait sus
pelldre la constl'uction, ordonnée en 1682, de trente~ 
six vaisseaux de guerre; il n'en existoit pas qua

rante qui fussent. capables d'{~tre mis a la mer, et 
les finanees de la RépubJique se trouvoient obérées. 

S.i done ie prince d'Orange avoit réellement alors 

formé d~s projets d'usurpation contre le Roi d'All
gletelTe, il lui falloit un concours de circonstanees 

l'xtraordinaires, POUl' devenir effectivement dange. 
reux : ces occasions, comme on le verra, lui furent 

prodiguées pal' ses ennemis. 
Soit qu'il eut été sincere, ou qu'il eut été dirigé 

par le sentiment bien distinct de son impuissance, 

il avoit toujOUl'S manifesté jusque la un elésir tres
vif de reste!' uní avec Jacques n. Leu!' intéret eom~ 

mun ne devoit naturellement les porter ni l'un ni 

l'autre a une rupture déclarée. Leur correspondance, 

qui étoit remplie des .plus magnifiques protestations 
de respect d'un colé, de justice de l'autre, étoit assez 
publique ponr avoir inspiré, comme OH l'a déja vu, 
des ombrages a Louis XIV contre le Roí el' Angle

tel're; el 1'on ne trouvc réellement, dallS les. do,cu

ments diplomatiques, aucune trace qui puisse faire 

soup~onncl' que jusquc la, et lllcme long·temps 
apres, le princt.) d'Orallge ait eu d'autre dessein que 
celui d'cmpecher l'exclusiQu de la prineesse :,a 
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femme; mais le Roi pouvoit difticilement oublicl' que 
son gendre s'étoit uni au Parlernent pour l'exclm'e 

lui-merne, quand iI étoit due d'Yorlc 

Dans eette disposition des esprits et des ehoses, 
le prince d'Orange avoit tenté un nouvel cffort. Un 
personnage assez eonsidérable d'Anglett.'rrc, et COll

sidéré du Roí, étoit venu en HoIlandc; c'étoit le 
chevalier Penn, fils de l'arniral de ce nom, hornme 

tres-riche, et qui exerc;oit une grande autorité sur 

le partí des quaker~. Guillaume le chargea, quand 
il partit, de ménager avec le Roi une réconciliation 

entiere, et Penn s'y employa effectivement avec tout 

le zele dont iI étoit capable. Il y voyoit avec raison 
la tranquillité de l'État, et l'espoir de la toléranec 

pour les Non-Conformistes. 

Le Roí crut devoir consulter, sur cette ouverture 

de conciliation, les deux partís catholiques 1, et la 

délibération fut agitée par de vifs dissentiments. Les 
, Catholiques modérés ne cacherent point a J acques II 
qu'il ne devoit point espérer d'établir, de son vívant, 

la Religion Catholique en Angleterre; que, s'il con
tinuoit d'agir par voie d'autorité, la Religiún, de
venue odieuse plus que jamais, en seroit plus vivc

ment exposée, quand le prince d'Orange seroit monté 
sur le trone; qu'il valoit mieux assurer les intérets 
de l'avenir, manifester des ce moment le désir d'une 

1 Lettl'e du comte Da,"aux. 
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parfaite unÍon entre le Hoi et l'héritier présomptif; 

et pour cela, qu'il falloit non -seulement envoyer au 

Prince un homme de qualité, capable de dissiper 
touts les nuages, mais encore faire payer a la Prin
cesse la pension quí lui étoit due comme héritiere 

présomptive. Ce conseil ne fut pas suivi. On y ré
pondit par les grands mots de fermeté inébranlable, 
d'autorité absolue, d'hérésie et de Religion. Le che

valier Penn manda cependant que Jacques II avoit 
été fortement ébranlé par l'avis des Catholiques 

modérés; et le prince d'Orange espéra pendant 

quelque temps qu'illuí arriveroit un seigneur d'An
gleterre, considérable et considéré, tel qu'on l'avoit 
proposé au Roi. Ce fut le marquis d' Albeville qui 
arnva. 

Cette négociation échouée, le prince d'Orange 
mit tout en ffiuvre pour se concilier la province 
de Hollande, et en particulier la ville d' Amster .. 

dame Le grand-pensionnaireFagel, politique habile, 

insinuant et meme éloquent, eut de grandes confé

rences avec les députés d'Amsterdam. Il leur dit 
affirmativement que le Roi d' Angleterre alloit dé

cIarer la guerre aux États-Généraux; que la France 
donneroit quarante vaisseaux; que le Roí de Da

llemark et l'Électeur de Cologne seconderoient 

Louis XIV el Jacques II; en un mot, qu'il ne res~oít 
plus un moment a perore pou!' augmenter les forces 

maritimcs. Fabt'! ne put les pcrsuader : ils répon-
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dirent que les prot.estations pacifiques des deux HUI::; 

ue leur perl11ettoieqt pas d'appréhender la guerreo 
Mais le prinee d'Orange s'adrcssa directemcnt aux 

États, pour demander l'envoi d'un :Ministre ex

tl'uOl'dínaire aupres du Roí el' Angleterre. Le <-1i5-

cours du Pensionnaire contenoit eette assertion rc

marquable, que, malgré les assuranees données par 

Jaeques Il, on reeevoit des renseignel11ellts tout eon

tl'ail'es par des .L1nglois bien intentionnés. Le vreu 

<iu Prinee fut écouté : les États nOl11merent Dykvelt, 
(lui partit sur-Ie-ehamp pour l' A ngleterre. A cettc 
nouvelle, le eomte Davaux, bien persuadé que ce 
uouvel envoyé travailleroit tres-activement, soit a 
réeoncilier le Prince et Jacques 1I, soit a réconcilier 
les Anglieans et les N on-Conformistes, pour rendre 

l'Opposition invincible, se lülta d'écrire a Barilloll, 

et 6t pl'omettre a d'Albeville qu'il écriroit dans le 
nH~me sens a la Cour, poul' alarmer le Roi sur 

eette miss.ion, et l'empeeher de reeevoir Dykvelt. 
BarilIon, en effet, y mit toute sa dextérité; iI sut 

également, ou crut suvoir du comte de Sunderland, 

que d'Albeville n'omettoit rien de ce qui pouvoit 

irriter Jacqnes Il contre son gendre. 

Cette mission de Dykvelt eut de grands résultat~ 
pour le prince d'Orange; et ceHe du mal'quis d' Ál
beville en eut de fnuestes et de ridicnles po u!' }(' 

Hoi. Il est vrai que de ces denx ministres, l'un étoit 

un hornme d'État consomm{', ralltl'l' un vil mercc .. 
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naire, qui s'étoit vendu pour 4,000 livres a Barillon, 
el pour 2,000 livres au comte Davaux. 

Dykvelt éprouva quelques difficultés, mais de 
forme, pour etre re<{u cornme Envoyé des États. 

Le cérémonial venoit d'etre changé en Hollande 

l\llpreS des États-Gfnéraux, et le corps diplomatic{ue 
en étoit offensé. D' Albeville ayant éprouvé des re
tards dans sa réception, Dykvelt éprouva les memes 

retareIs a Withehall, jusqu'a ce que tout fut réglé 
de part et d'autre; mais Dykvelt n'en fut pas moins 
l"ec;U avec une bienveillance qui alarma et choqua 
Louis XIV. Barillon mandoit au Roí son maitre, 
qu'il tenoÍt de Jacques II lui-meme l'assurance d'une 
invincible fermeté contre toute réunion qui n'auroit 

pas pour príncipe une soumission absolue du prince 
d'Orange a touts les desseins de la Cour; tandís qUt"' 

le Roi de France lisoit dans les leUres de Dykvelt , 

<.Iont le comte Davaux avoit l'art de seprocurer la 

communication, que Jacques II témoignoit sans cesse 
le désir d'une étroite et sincere union avec l'héritier 

présomptif de sa Gouronne. 

eomme la mission de Dykvelt donna au Roí une 
occasion natureIle de se prononcer sur la succession, 

l'histoire doit consigner les sentiments que ce Prince 

exprima, pour la premiere foís, sur ce fait important, 
a l' Ambassadeur de France. Il lui parloit, avec une 

extreme vivacité de ses griefs contre le prince d'O

J'ange. « Parce qll'il a voulu,» dit-iI ~ « m'excIure Jui-
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« meme de la Couronne, il paroit croire que j'ai le 

« meme dessein contre lui. D' Albeville est chargé de 

« lui dire, de ma part, tout ce qui est capable oe 
« détruire une cl'ainte aussi mal fondée. C'est Dieu 
{( qui donne les couronnes, et je suis bien éloigné de 
« rien faire contre le droit et la justice. » Jacques II 

pensoit ainsi; du moins jusque la il a constarnrnent 
exprimé les memes sentiments. On ne peut douter 
que le parti des Catholiques exagérés n'eut d'autres 

vues, et l' on peut croire également que, s'il cut 
réussi dans touts ses desseins, on eut facilement levé 
les sCl'upules du Roi sur le droit d'un Prinee héré

tique. Mais on ne lui avoit encore parlé de la con
version de la princesse Anne que sous des rapports 
purement religieux, ou sous des rapports de poli

tique tres-éloignés, parce que la princesse d'Orange 

n'avoit point d'enfants. Il étoit naturel et juste que 

Jacques 11, cornme Roi et comme pere, fut affligé 
de trouver dans ses enfants une foi contraire a la 

sienne, qui étoit ~incere; et ce qu'il avoit tenté inu
tilement jusqu'ici pour la princesse Anne, il l'es
sayoit alors pour la princesse d'Orange : mais le 
missionnaire étoit d' Albeville; et d' Albeville, tres

suspect au Prince, étoit de plus méprisé par la Prin
cesse. 

Outre ses instructions confidentielles, d'AlbevilIe 
avoit trois objets détermint;s clans su mission. D'a.~ 

hord jI devoit démentir formellL'l11cnl lc~ bruits scmés 
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en Hollande sur la snccession; bruits accrédítés dans 

les journaux, qui attribuoient au Roi le dessein de 

portel' a la Couronne son fils naturel, le jeune Fitz
James, depnis duc de Berwick. Jamais le partí des 
Catholíques ne s'oceupa d'un tel projet. Mais le partí 

protestant supposoít, avec assez de vraisemblance, 

l'intentÍon an Roí de nommer un jour son fils au 
Gouvernement supreme de l'Irlande; et le prince 

d'Orange témoignoit ouvertement ses inquiétudes 

sur ce qui se passoit dans cette lle, comme si l'on .eut 
déja songé a la séparer de l'Empire britannique : ce 
qui hoit vrai, mais a l'insu du Roí. 

En second líeu, d' Albeville devoit insister sur· 

l'éloignement du docteur Burnet, qui avoit trouvé un 
accueil distingué a la Cour du Prince, et que Jac
ques n considéroit comme un de ses plus redou

tables ennemis; et alors, peut-etre, ce n' étoit pas 
sans motif. C'est un des malheurs de Jacques II de 

s'etre aliéné cet homme, dont il auroit pu tirer d~ 

tres - grands services. Le docteur BurIlet, né en 

Écosse, dans une famiUe qui s'étoit prononcée des 
la Révolution ponr la cause des Stuarts, avoit en 

horreur le fanatisme des Puritains de son pays, et 

blitmoit ouvertement l'esprit persécuteur de l'Épis
copat d'Éeosse et de I'Église anglieane. Attaché par 

raison aux formes de la hiérarehie eeclésíastique, iI 
ne répl'ouvoit pas moins }'allarehie clans la Religion 

que uans l'État. Ennemi des Catholiqlles , paree qu'il 
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voyoit dans l'Église protestante une garanlie contrc 

l'autorité absolue; philosophe dans eette Église, el 

sectaire zélé dans la politique, Ál vouloit avant tout 

l'ordl'e publie, la tolérance religieuse et une sagc 
liberté. Ses grands talcnts, et sa modératio.n au mi
líen des faetions, lui avoient donné une eonsidération 

tres-étendue. Charles Il et le due d'York lui avoient 

long-temps marqué de l'estime, et touts les partís 
de l'Opposition luí confioient leurs secrets; mais 

avec une égale liberté, il eonseilloit a Charles Il 
eomme a Shaftsbury, a Monmouth comme au due 
d'York, au lord Russel eomme a Sidney, la pcttiencc 
et la modération : disant aux UDS quP le despotismc 

(:~utraIDe l'anarehie; aux autres, que l'insurreetion, 

si elle n'est pas manifestement justifiét> par l'exd~s 

du despotisme, aggrave toujours les souffrances du 
peuple, et aeheve de détruire ce quí reste eneore 

de libertés~ Devenu suspect. par sa tcndre amitié pour 
le lord Russel, et par les derniers devoirs q,u'il rendil 
a cet homme iIlustre dans son lnalheur, il se jeta 
plus avant dans .le parti des Parlementaires, sur la 
fin du regne de Charles H. Enfin, apres son fameux 
sermon dans la chapelle royale des Roles, dont il a 

été parlé dans eeUe histoire, iI crut prudent de s'é
loigner, et il en ohtint l'autol'isation du Roi Charles 11. 
n voyagea d'abord en France, puis aRome; a l'une 

et a l'autre Cour, Slll'toul it !tome, ji re<,:ut de grallcls 

réllloígnagcs d'estimc. 11 Sf' fixa C'nfin en Hollandc, 
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011 il fit un riche établisscment , et les États lut don

nel'ent des leltl'es de naturalité. Dans eeUe situa

tiO'I1, ni les États ni le princc d'Orange ne pO'uvoienl, 

pt vO'uloient encO're mO'ins, lui enlever ses privileges 

de citoven. Aussi le Prince reeut-il froidement la '" , 
réclamation d'Albeville; cependant il pria secrete·· 

ment. Burnet de s'éloigner, et d'écarter ainsi tout 

prétexte nouveau d'irritation entre le Roi d'Angle

terre et lui. 

Le troisieme point des instructions du marquis 

d' Albeville étoit fort délicat. Quelques officiers des 

régimellts anglois au service de Hollande avoient 

essayé d'enlever de vive force, poul' le faire passer en 

Angleterre, le chevalier Peyton, réfugié anglois. 
Pf'yton se défendit l'épée a la main, et les officiers 

anglois furent saisís et traduits au Conseil de guerreo 

Jacques 11 les réclamoit comme naturels' et sujets 

d'Angleterre. Le prince d'Orange répondit au m·ar
quis d'Albeville qu'il devoit s'adresser aux Etats,-,G{·

néra'Ux. 

Un ministre hahile eut sans peine tlirigé ces deux 

af.t1ires; et dans les dispositions partictrlieres que 

tél1'loignoít le Roí, 11 n'eut pas été difficile d'éviter 

de nouvelles il'ritations. lHais une réconcilíation 

l"ntl'e l'un et l'autre Prince eausoit trop d'ombrages 

a la France, et trop de frayeur au parti qui diri

geoit d' AlbevílIe, pou!' que le moindre incidellt 
, A d I n eut pas e graves consequences. 
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D'Albeville, quoique mereel1aÍre, ne trahissoit 
pas son souverain. Le comte Davaux le payoit, mais 

il ne le dominoit paso Il le soup~onl1oit lueme de 

servir le Roí son maltí'e avec plus de fidélité pour 

les intérths de l' Angleterre que pour ceux de la 

Franee; et, dan s cette singuliere inqlliétude , il sti
pendía un de ses seerétaires, qui ue luí donua que 
des documents insignifiants, paree que d' Albeville 
avoit un chiffre quí ne servoit qu'a luí seul, el qu'il 

écrivoit lui-meme, et de sa main, tout ce qui avoit 
quelque importan<¡e. Davaux s'aper~ut bientot que 
Jacques II vouloit se réconcilicr avec le prínce d'O
range, qu'il en témoignoit sans cesse le désir a 
Dykvelt, et qu'il avoit renouvclé, clans une lettre 
confidentielle a son Envoyé, les protestatíous les 

plus fortes au sujet de la succession. ( Répétez-Iui, » 

disoit-il en parlant du pl'ince d'Orange, « que ja
( mais je n'ai pu m'occuper de la pensée qu'il me 

(e suppose. Changer la succession u'est pas en mon 

« pouvoir. Je ue le pourrois pas, quand meme un 
« Pape et un Parlement se joindroient avec moi. La 
« ou la 'couronne est héréditaire, comme eHe l'est 

« dans ces Royaumes, graces a Dieu, il u'y a que sa 

ce toute-puissance qui en puisse disposer. Non-seuJe
« ment le creur des Rois, mais leurs couronnes sont 

« entre ses mains! » 

Ces maximes, cette protestation si fortement t'X

primée, semblerent étonner le eomte Davaux. 11 s'em-
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pressa d'en rendre compte a sa Cour, qui ne ré

pondit rien. SeuIement Louis XIV, quelques jours 

auparavant, lui avoit mandé, au sujet des officiers 
angIois, que, « plus jI y auroit d'embarras a con
« cilier la satisfaction du Roi d' Angleterre avec ceHe 

« des États - Généraux, moins iI falloit se donner 
« de mouvement pour faire prendre au marquis 
« d' Albeville le parti qui pouvoit convenir aS. M. B. '» 

Avant de passer a la négociation de Dykvelten 
AngIeterre, iI faut achever ce qui regarde celle de 
d'Albeville. Davaux soup~onnoit ce del'nier', d'avoir 

eu des intelJigences avec Dykvelt, pour réconcilier 
sérieusement le H.oi et le Prince d'Orange; mais il 
lui supposoit aussi le dessein d'amener celui - ci a 
rentrer dans les bonnes graces de Louis XIV. JI 
paroí't en effet que Jacques 11 ne eroyoit pas possible, 
s'il se réconeilioit avec le Prince d'Orange, de con
server en meme temps l'amitié de la Cour de France 
qui luí sembloit absolument nécessaire. Aussi auroit
ii voulu que son gendre oubliat ses ressentiments et 

entrat comme ,lui dans la politique de la France. 
Dans cette vue, il s' effor~a d' obtenir de Louis XIV 
la main-Ievée du séquestre de la principauté d'Orange, 

et sa vanité fut tres-blessée des refus qu'il éprouva 
sans cesse. Mais Louis XIV et Guillaume ne pou
voient céder l'un et rautre qu'a l'impérieuse néces

sité. Aussi Davaux ne donna-t-il aucune attentiol1 

au chimérique projet el' Albeville. Le secret de Ver .. 
I f. 13 
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sailles lui étoit trop bien eonnu, sur l' Angleterrc. 

JI se rappe1oit, et rappeloit a Louis XIV, un mot 

éehappé a JaequesIl, alors dnc d'York. « Que l' An
«gleterreetles États-Générau,x,») disoit-il a Van-le
Ven, membre des États, « soient unís, et nous ferons 

« tete a la Chrétienté, meme a la France. » Le prin
eipe de Louis XIV étoit done d'empeeher toute ré

eonciliation entre Jacques 11 et le Prince d'Orange; 
paree qu'elle entrallloit nécessairement la réunion {lu 

HoÍ et du Parlement, et que ecHe réunion rendroit 
a 'l'Angleterre la place élevée qu'elle occupe en Eu

rope, quand elle peut se dégager des factions. 
Davaux se jouoit des \Tains efforts que faisoit 

d'Albeville pour vaincre l'aversion et les mépris du 

prinee d'Orange. « Je sais,» disoit-il, « que des per~ 

« sonnes de la COilr du Prince font un écrit fort dif
f( famant, qui contiendra la vie du Marquis, depuis 

« son enfance jusqu'a cette heUl'e. Je n'ai pas jugé a 
« pro pos de lui en ríen dire. II cst fort hon qu'il res
« sente les effets de la mauvaise volonté du Prinee 
« d'Orange. » Mais d'Albeville ayoit un caractere vif, 

tranchant et présomptueux. 11 croyoit st>rieusement 
remuer l'ame impassible de GuilJaume pal' ses rai

sonnements. Illui répétoit sans cesse qu'en relevant 

lc'pouvoir de sa Couronne, Jacques II ne travaiJloit 
an fond que ponr lui qui devoit hériter de son auto
rité agrandie. Quelle défiance pouvoit-il donc avoil' 
du Roí son maltrc? Devoil. - jI s'alarmer de la pro-
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tection qu'il accordoit a de fideles serviteurs? Le 
petit nombre des Catholiques étoit - il capable de 
porter l~ moindre ombrage sur les libertés pu
bliques? Le Roi n'a d'autre dessein que d'établir la 
tolérance universplle, apres laquelle soupirent sur
tont les Non - Conformistes, non moins opprimés 
que les Catholiques l. Bien loin de partager l'esprit 
persécuteur du Roí de France, jI n'en parle qu'avec 
horreur. II ne voit plus dan s I,ouis XIV qu'un Prince 
gouverné par l'Archeveque de Paris et par Madame 
de Maintenon. JI déteste les maximes banales de 
eeHe Cour; aussi l'a-t-on vu recevoir abras ouverts 
les réfugiés fram;ais, et ouvrir pour eux dans tout 
le Royaume une quete splendide. 

Quoiqne DykveIt mandat des choses a -peu-pres 
semblables, ni le Prince ni la Princesse ne crurent 
a la sincérité rl'un pareil langage. Il est vrai qu'h 
('ette époque Jaeques II vivoit d'une maniere tres
reIachée. 11 se livroit a des amours obscures 2, et 
pntretenoit secretement ses anciennes liaisons avec 
la comtesse dp Dorcester, dont l' esprit vif, libre et 
hardi se faisoit un malin pIaisir de le piquer par ses 
hons mots, et de le tourmpnter sur l'incohérence de 
ses mreurs et de ses principes. C'est la sans doute 
qu'iI faut chercher ses contradictictns pel"pétuelles, 

r Mém. de Burnct. 

> Lettre de Bonrepaus. 
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ses velléités pour etre Roí des Anglois, et sa docilité 

a n'etre que l'instrument d'un parti. 

D' Albeville de son coté travailloit a convertir la 

princesse d'Orange, en lui procurant des livres de 

eontroverse, et donnoit au Roi les plus magnifiques 

espérances. Quant a' l' objet publie de ses négocia

tions, au sujet des officiers anglois, ceLte affaire fut 

portée aux États de la provinee de Hollande, qui 

déciderent « que, par respect pour S. M. B., ces 

« offieiers lui seroient renvoyés, la priant de les faire 

(e punir eomme elle le jugeroit a propos;. mais que 
(e jamais ils ne rentreroient ni au service ni sur les 

« terres de la République, soit que le Roi d' Allgle
(e terre les fit punir ou leu!' fit graee.» En' effet, ces 

officiers furent embarqués avee une garde compos~(' 

¿'un lieutenant, un enseigne, deux sergents et. vingt 

soldats. Mais la résolution des États portoit que le 

Prévot y seroit aussi, pour augmenter, esl-il tlit. Il: 

lustre de eette expédition. Davaux fit entendre a 
d' Albeville que eette clause étoit une ironie sanglantf'; 

que luí, Ministre d' Angleterre, avoit été joué d'lIne 

maniere ehoquante, et qu'il devoit représenter an 

Roí son rnaitre eombien eette oeeasion étoit favorahle, 

pour retirer toutes ses troupes de Hollande, pon!' 

rendre,leurs eompagnies a ees offieiers, traités, di

soit-il, d'une maniere si outrageante, et pour casspr 

une bonne partie des autres, eomme dévoups enti¿~

rement au prince d'Orange. 
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.De S011 eoté, le Pcnsiollllaire Fagel représentoit 

<tu marquis d'Albeville que les États vouloient faire 

trancher la H~te a ces officiers, et que l'avis contraire 
l'avoit emporte de deux ou trois voix, sur ses in

stantes prieres et eeHes du prinee d'Orange. Mais 

Davaux s'attacha pal'ticulierement a persuader que, 

clans eeHe affaire, le prince d'Orange étoit tres-cou

pable envers le Roi d' Angleterre, puisque, étant maltre 

du eonseil de guerre et pouvant faire absoudre ces 

oHiciers, il avoit\ mieux aimé les renvoyer au juge
ment des États de Hollancle, pOUI' qu'ils fussent con

damnés. Illui cOllseilla done d'écrire aU Roi, dans le 
sens le plus propre a l'irriter. La vanité de d' Albeville 

mise en mouvement saisit avidement ce eonseil. Il 

proposa en effet a Jaeques II de déclarer aux États 

que les ofticiers qui luí étoient rt='llvoyés étoient -in

nocents; que les vrais coupables étoient les trois of6-

ciers quí, par suite de la memc affaire, s'étoient réfu
git'>s, l'un en France, et les deux autres en Angleterre; 

que, pour ceux - ci, Sa Majesté ne demandoit pas 

leur rentrée au service de Hollande; mais qu'ElIe 

réclamoit formellement la réhabilitation des autres. 

A ces nouvelles, Jacques II, stimulé par Barillon 

et le parti des Catholiques, donna ses ordres au 

marquis d'Albeville, qui remit un mémoire aux 

États. D'Albeville avoit choisi, pour la remise de 

son mémoire, la rete meme de la princesse d'Orange, 
que }'011 avoit coutume de célébrer avec une grande 
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solellnité. Il espéroit, disoit-il au Pellsiounaire, que 
les États ne voudroient pas, le jour de la naissancc de 
cette princesse, refuser ce que le Roí son pere leur 
demandoit. 

D' AlbeviHe avoit re~u orclre de se plaindre for
mellement que les officiers avoient été indignement 
traités. JAa Résolution des États fut exprimée en 
termes fiers et décisifs, et contenoit un ordre a Van
Citers de la mettre sous les yeux du Roi. lIs étoient 
surpris que le marquis d'Albeville eut donné le nom 
de sujets de Sa Majesté Britannique a des officiers 
qui sont a leur service, qui ont été levés a leurs 
dépens, par le consentement du feu Roi, qui n'ont 
d'autre souverain que celui qui les paye et qui a 
re«;:u leurs sel'ments. Comment le ministre de S. 1\1. 
a-t-iI pu se plaindre que ces officiers eussent été traités 
indignement? Ils ont au contraire écrit des lettres 
de remerdment. Les États n'avoient pas cru cepen
dant pouvoir témoigner a S. M. une plus grande dé
férence qu'en arretant, sur sa demande, les procé
dures criminelles déja commencées. Mais aussi, 
puisque ces procédures n'ont pas été conduites a 
leur terme, cornment pouvoient-ils savoir si quelques
uns de ces officiers étoient réellement innocents? 
« Que ceux qui prétendent l'etre viennent se rcpré
CI. sen ter a la j ustice. Absous, ils seront rétabl is uans 
« leurs charges; condamnés, ils subirollt la rigueul' 
« des lois. » 
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Tellc étoit la substance de la Résolution des Etats. 
tI étoit difficile d'y répondrc, et plus difficile encore, 
dans une telle direction des affaires, que ni le Rol. 
ni it's États revinssent ¡. des conseils plus modérés. 
Ainsi une discussÍon simple en elle-meme, et qui 
pouvoit se terminer avec simplicité, ouvrit lacarriere 
a des réclamations justes, mais dangereuses, sur les 
troupes du Roi en Hollande, a des menaceshau
taines, et a des armements qui enfin livrerent au 
prince d'Orange toutes les forces de la République. 

Tandis que d'Albeville représentoit si imprudem

ment en Hollande le Rol. son maitre, Dykveit agis':" 
soit en Angleterre d'une maniere bien différente. Il 
avoit,ainsi que le comte Davaux l'avoit prévu, des 
instructions qui s'appuyoient sur deux bases essen
tieHes : la premiere, de concilier le Ro] et le prince 
d~Orange; et cette réconciliation <levoít se trouver 
natllrellement hérissée de diffioultés, si le Roi se 

décidoit a 'fixer,. de son autorité royale, sans le con
cours du Parlement, les affaires de Religion, et si 
le prin~e d'Orangen~ vouloitpas lui ·céder sur ce 
pojnt : la seconde, et sans dO\lte le Prince prévoyoit 
que le Roí ne voudroit pas changer de systeme, étoit 
de bien observer les forces mÍlitaÍres et .maritimes 

de Jacques Il, ses ressoUl'c(lspécunialres, la situatioll 
des diverses factions, ce qu'il falloit attendredes 
Anglicans, des Non-Conformistes et meme des Ca
tholiques. Dykvelt, par son caractere, étoít tres .. 
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propre á cette LlouLle mission. 11 vouloit d'abord 

réunir les deux Princes; et, par ses démarches au
pres des Catholiques, l'on peut raisonnablement sup· 
poser qu'il agissoit moins pour un plan d'usurpation 
déja fixé, que ponr bien savoir aquel point la suc
cession' ,pouvoit se trouver compromise. 

Dykvelt, en effet, ne négligea aucun moyen pOUl' 
amener les Catholiques a un partí modéré. l\Iais déja, 

dans la prévoJance des démarches qu'il pourroit faire, 

les principauXi Catholiques avoient tenu entre eux un 
Gonseil sécretz S'il faisoit quelque ouverture, comme 

onle supposoit, on lui devoit répondre que la condition 
sine qua non, pour obtenir les bonnes graces rtu 
Roi, étoit le consentement formel du Prince a la 

l'évocation des lois pénales et du Test. Si Dykvelt 
arguoít que le Prince n'avoit ras droit de se meler 
des lois d' Angleterre, on lui devoit dire que lui, 

Dykvelt, et Van·Citers, pouvoient confidentiellement 

s'explit¡uer de sa part aux prÍllcipaux chefs. du partí 
protestant. « Cet expédient, » ajoute Barillon, «( pa

« rolt assez habile; car on jette lVI. Ieprince d'Orange 

« dans la nécessité de refuser ce qui lui est proposé, 
( ou de perdre son crédit aupres des factieux et des pro

« testants zélés, s'il se déclare pour la révocation des 

« lois pénales et du Test. » Cette poli tique de Cour 

étoit trop grossiere pour un homme tE'1 que le prince 
d'Orange. 

Dykvelt, cE'pendant, ne se rebutolt pas; iI régloit 
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10uts ses pas avee prudenee; ii étoit bien aecueilli Ju 

Hoi; iI se montroit a la Cour; il ménageoit singu

lierement les Catholiques. Ceux d'entre eux qui 
avoient du crédit, se tenoient en garde contre la 
séduction de son langage; « et le Roi, » dit Barillon, 

« se moque avec eux des fausses avances qu'il leur 
« fait. Quant aux emtres, ils n'ont auenne part aux 

« résolutions que. prend Sa Majesté Britannique, et 
«( ne' sont pas meme consultés. ) Quoi qu'il en soit, 

iI n'en continua pas moins de marcher a son premier 
but. eclui d'une réconciliation. Il eut des confé

rences réglées avec les principaux Catholiques, et 
les pria de contribuer comme lui a ce grand ou

vrage. 11 leur montra que l'on alloit trop loin et trop 
vite; que l'intéret des Catholiques n'étoit pas de pré

cipiter les dIOses a l'extreme, et de s'exposer, pOUl' 

l'avenir, a une ruine certaine, si les Protestants re

couvroient jarnais l'autorité : ce qui, tot ou tard, 
ne pouvoit etre douteux. Illeur parla surtout de I'lr
lande, « ou les affaires, » dit-il, « sont déja conduites 

« a un tel point, que ee Royaume sera bientot séparé 
« de l'Angleterre.» On lui répondit, eornme on 
l'avoit résolu, que le prince d'Orange devoit entiere

ment se soumettre aux désirs de Sa l\Iajesté. 
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LIVRE XV. 

Iiiii&.= 

1687. 

INDÉPENDAMMENT des affaires d'Irlande, ce qui 
causoit alors les alarmes vraies ou simulées de Dyk
velt se l'apportoit principalement aux deux décla
ratÍons du Roi sur la Religion, l'une pour l'Éeosse 
et l'autre pour I'Angleterre; car le Roi s'y érigeoit en 
législateur, san s le concours néeessaire du Parle
mento Il est vrai qu'avant de s'y résoudre, Jacques II 
avoit completement éprouvé l'inutilité de ses efforts 
pour former une majorité aveuglément soumise. Les 
Officiers meme de sa Maison, les Chefs de l' armée , 
I'Amiral Herbert, compagnon de son enfance, le 
I~ieutenant -Général de l'artillerie, le comte d'Ox
tord, dont toute la fortune étoit une pension du 
Roi, le due d'Onnond, dcux Capitaines des Gardes, 
une foule de SeigneuI's, en un moL, n'avoient point 
hésité entre la disgrace dOllt les mcna<,;oit Jacques TI. 
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et le refus de s'engager a voter au Parlement 1'aho

lition des lois pénales et du Test. 

Dans un pays oll les lois et l'opinion publique 

ont une force réelle et' souveraine, paree qu'elles 

ont des organes puissants, c'est une épreuve dan

gereusp que de tenter l'hol1ueur et la conscience par 

dp vils intérets. Jamais Prince ne peut impunément 

blesser ou corrompre ce qu'il y a de noble dan s le 

ereur des hommes. Jacques 11, entralné ainsi dan s 

une voie hérissée d'écueils, s'obstina cependant a la 

parcourir tout entiere. Il changea presque toutes 

les charges de sa Maison et de l'armée. Il en revetit 

des Catholiques, devenus par la meme plus odieux; 

et, s'il eut été capable de sentir l'inutilité comme le 

danger de ces innovations, la mort et le rempla

cernent du Chef de Justice le lui eut fait comprpndre, 

car il chercha vainement un Catholique pour exereel' 

cette place éminente. Il n'en trouva pas un srul qui 

cut la capacitérigourcusement Ilécessaire, et iI nornma 

un Protestant, rnalgré luí. Mais touten affectant sans 

cesse l'espérance de soumettre le Parlement a ses 

volontés et la résolution de vaincre tout5 les Oh4 
stacIes, iI n'en reconnut pas moins la nécessité de 

11e pas subir l'épreuve publique d'une délibération 

ouverte et légale. Des le rnois d'avril, le Parlement 

qui devoit se réunir au 8 mai, fut prorogé encore 

au rnois de décembre. 

CeHe nouvelle prorogation (,toit d(:ja l'ésolue, 
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quand iI fit pour l'Écosse, de son autorité royale et 
absolue, ce que luí avoit précédemment refusé le 

Parlement de ce royaume. Il accompagna sa pro
clamation d'une lettre an Conseil, pour lui ordon
ner, dans les termes les plus déeisifs, d'extirper les 

Conventicules puritains et d'employer la plus sével'e 
rigueur des lois. Cet ordre lui parut nécessaire, au
tant pour donner un aliment ¡l l'activité jalouse de 

l'Épiscopat contre une secte proscrite, que pour 
faire supporter la tolérance accordée aux autres Pres

bytériens et a la Religion Catholique. C~tte expli
cation ai11si d011née au Conseil d'Écosse, iI disoit 

dans sa proclamation que, ({ de son autorité souve

raine, prérogative l'oyale et puissaHcc absolue, a la

quelle touts ses slljets devoient obéir san s résel've, 
il accordoit sa tolérance royale a touts ceux qui 

professoient la Religion Chrétienne, dans l' ordre 
suivant : les Pr~sbytériens modérés, les Trembleurs 

ouQuakers, et les Catholiques Romains, désignés 
par les lois sous lp, 110m de Papistes.» 

Les Presbytériens modérés pouvoient se réunir 
oans leurs maisons, pour y entendre ceux de leurs 

Ministres qui auroient accepté l'indulgence du Roi. 

Le~ Couvent\c\l\e~ des dla.n\-ps étoieut de l\O\l'lea.u 

interdits sons les peines déja portées par les lois. 
Les Trembleurs ouQuakers pouvoient exerccr 

leu'r Religion, a leut' maniere, dans les lieux marqués 

pour leur service. 
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Quant aux Catholiques, et apres avoil' énuméré 
les 10Ís violentes portées contre eux, leurs s011f
frances, leurs sacrifices pour la cause royale, et 
Ieur constante fidélité, iI s'exprimoit en ces termes: 

« Nous done, de l'avis et <lu consentement de 
( notre Conseil privé, et en vertu de notre autorité 
« souveraine, royale prérogative et puissance absolue, 
«( suspendons, arretons et annulons i. touts égards, 
({ toutes lois et actes de Parlement, toutes coutumes 
(e et constitutions faites ou exécutées, en quelque 
« temps que ce soit ei-elevant, contre aucun de nos 
« sujets Catholiques Romains, cassant toutes les rlé
« fenses, toutes les peines et amencles qu'elles ordon
« nent; de maniere qu'ils seront aussi libres, el1 

« toutes choses et a touts égards, qu'aucun de nos 
« sujets protestants, non-seulement d'exercer leur 
« Religion, mais aussi de posséder toutes 80rtes de 
« eharges et de jouir de touts les avantages et autres 
« hénéfices que nOU8 trouverons a propos de leur 
« donner, en quelque temp8 que ce soit.» 

Le Roi ordonnoit ensuite que le Service Divin se 
feroit seulement clans les Chapelles domestiques; dé ... 
fendoit aux Catholiques de precher en pIeine cam
pagne, d'envahir ou prendre de force les Églises 
protestantes, et de faire leurs processions clans les 
grandes rues des villes royah~s. 

Quant aux serments ou lest, Je Roi les annuloit, 

::->ons quelque forme et prétextc qu'ils eussent été 01'-
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donnés, et particuliercment ceux fixés en Parlement, 

tant sous le regne de Cha-rles II, que dans le premier 

Parlement du regne actuel. Il donnoit également la 
remise ou indemnité de toutes les peines encourues, 

en vertu de ces lois, par les Catholiques et les Pro~ 

testants des di verses Églises. 

Enfin le Roi terminoit par une protestation qui 

parut bien singuliere. c( Pour encourager,» disoit-il, 

« nos Éveques protestants, et le Clergé régulie1' ou 

« conforme, et ceux qui onl vécu jusqu'ici paisible

( rnent et avec ordre : Nous trouvons a pro~os de 
« déclarer que nous n'avons iarnais eu pour príncipe, 

«el que nous ne souffrirons jamais, qu'on fasse vio

C( lence a la conscience de qui que ce soit; que nOllS 

« ne nous servirons point de la force, ni n'emploi~ 

«1'on8 aucune nécessité invincible, contre aucun 

(e hornrne, au 8ujet de sa croyance ou de la Religion 

« Protestante; mais que nous protégerons nos Éve~ 
« queset autres Ministres dans leurs fonctions, droits 

(e f't priviléges, et touts nos sujets protestants dans le 
« libre exercice de la Religion Protestante dans les 

« Églisf's; que nous maintiendrons', et promettons 

« sur notre parole royale de maintenir, en quelque 

« tf'mps que ce soít, eeux qui possedent des terres 

« d'église, appal'tenant ci-devant a des Abbayes ou 

ti autn~s Églises de la Heligion Catholiquc1 dans leur 

!( pleine et libre possession el uroits, selon nos 101s 

(r et actcs de Par)emcnt faits a cet égard.» 
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Dans un pays comme l'Écosse, ou la population 
catholique étoit imperceptible, ou la seule noblesse . 

soutenoit l'Épiscopat protestant, ou la masse du 
peuple, dans les villes et dans les campagnes, étoit 
presbytérienne ou puritaine, iI étoit certainement 

extraordinaire que le Roi, qui étoit Catholique, ut 
la promesse de n'employer 'aucune nécessité invin
cible contre personne au sujet de sa croyance. L'on 

savoit bien qu'il ne forceroit aucun Écossois a se dé
cIarer puritain, presbytérien ou épiscopal. Quel étoit 
donc le but de cette singuliere promesse a l'Écosse? 
Il n' échappa point a l' Angleterre , qui se demanda si, 
par de telles insinuations, le Roi ne considéroit plus 
les lois protectrices de la Religion du pays que comme 
l'irrévoeable édit de Henri IV, qui. venoit d'etre 

révoqué par Louis XIV. L' Angleterre ne fut pas 
rassurée davantage par la promesse de ne pas trou
bIer, dans leurs possessions actuelles, les établisse
ments et les personnes investies de l'ancien domaine 
des Abbayes et des Églises Catholiques . 

. Le Conseil d'Écosse répondit avec une soumission 
pleine et en ti ere aux ordres qu'il avoit re«;us du Roí; 
et les sectes presbytériennes témoignerent d'abord 

une grande joie de la tolérance qui leur étoit ac
cordée. Cette terre f~matique alloit enfin retrouver 

le repos, si la tolérance civile étoit imposée par une 

loi sincere et protectrice. [( Cependant , ») dit le Hoi 

lui-meme dans ses Mémoires, « le peuplc ne ful 
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({ pas peu m~content de eette déclaration l. Il n'avoit, 

« a la vérité, rien a dire eontre le pouvoir absolu qu'il 
« avoit lui-meme voté; mais il ne s' étoit pas attendu 

« qu'ille pousseroit jusqu'a déclarer les lois san s ef
« feL Aussi eette déclaration fut··elle généralement 
« bl<lmée par tous les hommes modérés des deux 
( Royaumes. » 

Aux anciens Tests ou serments qu'abolissoit le Roi, 

on avoit substitué un serment plus simple, auquel 
seroient souniis les Écossois qui voudroient jouir de 
la toléranee aecordée. Mais ce nouveau serment com

prenoit formellement la reconnoissanee de l'autorité 
absplue du Roi; et eomme, par les lois existantf's, 
le Roí exer~oit la suprématie religieuse, iI s' ensui

voit que preter ce serment nouveau, c'étoit jurpr; 
implicitement et de faít, obéissance a tout ce que le 
Roi, de son bon plaisir et par sa double souveraÍ

net~ 'temporelle et spirituelle, ordonneroit sur la 
Religion. Les Presbytériens d'Écosse éleverent done 
d'ínnombrables difficultés; et eomme par le faÍt la 

tolérance générale n'étoit qu'un l1loyen particulier 

de protéger les Catholiques, eux seuls en profiterent, 
et les autres attendírent ce que l'on feroit en An

gleterre. 
En .cffet, des que le Roí se fut secretcment décídé 

a proroger le Parlement anglois, du 8 mai au mois 

1 Tom. III" p. 162. 

IT. 
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tle décernbre, iI pubIia en avril une déclaration pour 

r Angleterre dans le meme sens que pour l'Écosse, 

a l'exception des termes, prodigués dans celle-ei, 

de son pouvoir souverain et absolu. Il ne pronon«;;oit 

pas clircctcment, comme pour l'Écosse, l'annulation 

{les lois pénales et du Test, mais il en suspendoit 

l'exécution; annon~ant toutefois dans le pri>ambule 

que sans doute les deux Chambres du Parlement 

reconnoltroient combien cette mesure deviendroit 

salutaire a la paix et a la prosppritp au Royaumc. 

Dans le temps oil l'Europe avoit encore présent 

le triste souvenir des guerres de I'eligion; op la po
litique, unie au fanatisme, !'emnoit ue toutes part~.dcs 
cendres eneorc hrulantes; Oll les vallées uu Piémon1 
I • 1'] "1 etOlent cnsang antees par ( es armes sacrecs; 011 tant ( e 

Fran~ojs fugitifs alloícnt demnndeJ', Joín du sol qui le" 

avoit nourris, la liberté de conscience el 1(' foyel' de 

l'hospitalité; Oll l'Écossois alloit. furtivernent chant<:,r 

an désert les hyrnnes de son cuIte sauvage el. indé

pendant comme ses rnofltagnes; oll l'Irlandois, pros

crit depuis huit cents années, étoit crimincl s'il ado~ 

roit. le nieu de ses pel'es el de son Pl'ince, un Roi 

chréticn s'éleve au-dessus ele son siecle, el proclame 

en législateur, ~on pas r(~galité des Cultes, ce qni 

n'est donné ni a la raison, ni a la puissance souve

raine, mais la protectil)Jl des Cnltes. Il d['clare qUf' 

la p~oscription civile est enfin terminéc, que touts 

les sujets ont un droit pgaf aux hienf;.its de la so-
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cleté devant le Souverain, comme ils jouíssent touts 

de la lumiere devant le Dieu qui a créé la lumiere. 

Et cette 101 bienfaisante est repoussép, comme une 

saerilege usurpation! Et le Souverain qui la pro

mulgue est déclaré l' ennemi de ses' peuples par les 

peuples eux-memes qu'il veut rendre a leurs droits 

les plus Iégjtimes! Ainsi présentée, cette concession 

du Roí Jacques II seroit un des phénomenes les plus 

tnexplicables de l'hístoire. J\;lais il n'existe de bien

faits devant le peuple que ceux qu'il croit sinceres; 

ct quand les hommes persécutés pour la Religioll 

s'unissent a leurs persécuteurs meme contre la main 

qui les veut protéger, il faut bien chercher a con

noltre la secrete loi de cettp appal'ente contradiction. 

Jl n'en esi pas d'autre ici qu'une défiance incurable 

et trop justifiée par Jes f.'lits, ou du mojns par l'im

prudence ouverte du Boí et de ses Conseils. 

Avant le dernier Parlement d'É:cosse, Jacques Il, 

qui vouloit obtenir de lui la révocation des lois pé

na les et du test, avoit subitement changé le mÍnistere 

de son anClen Royaume, et l'avoit composé de Ca

tholiques et de Non-Conformistes. Il espéroit, en 

réunissant ainsi les Catholiques et les Presbytériens, 

donner a l' Angleterre un exemple dont il sauroit 

profiter. Le mfhne systeme fut suivi pour les Con

seils de la Bourgeoisie et les diverses corporations. 

Mais les Presbytériens avoient trop d'aversion contre 

les formes du Culte catholique, ponr se réunir sin-
14, 
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cerernent a un parti qui évidernment lenr étoit associp 
pour d'autres intérets. Cependant la Noblesse et 

I'Épiscopat se tronverent ¡rrités ou défiants, et. le 
Parlement rejeta les vues du Roi. Ainsi Jacques TI 

échoua ~ompletement aupres de touts les partís, 

paree qu'ils se crurent trompés touts; et sa décla· 
ration de tolérance universelle n'eut pas un meil
leur succes. 

En Angleterre, le Roi 11e fit pas comme en Écosse 

un appel des Whigs a S011 ministere. Les Whigs, le 
P. Piter, le Conseil secret des Catholiques, eus

sent présenté un assemblage trop monstruf'Ux. Mais 
iI fit rechercher dans les archives et jeter dans le 
public les relations des rigoureuses procédures que 

I'Église anglicane et ses tribunaux avoient fait ~ubir 
aux Non-Conformistes. Il parloit d'eux, et en parti
cuIier des Quakers, avec toutes le démonstrations 

de la cordialité. Le chevalier Penn, leur chef, pa

roissoit dan s la plus grande raveur; et les écrits im
primés par ordre de la Cour annonc,;oient que si le 
Roí ne les avoit pas toujours traités comme il le 
désiroit, iI en falloit chercher la cause dans I'or

gueillense rigueur de I'Église anglicane. Un grand 
nombre de Juges de paix furent choisis parrni eu)t; 
on leur ouvrit les corporations et la Cité de Londres; 
enfin, un Quaker devint Lord Maire. Ces moyens 

obtinrentd'abord dusucC<'s. Les Quakers, quí avoient 

pFésenté au Roi une auresse de remerdment, fu-



,\ 

21J 

rent eharmés de l'indulgence cordiale qui fut donl1ée 

aux formes libres et simples de leur innoeent lan

gage. Bientot s'engagea l'al1imosité la plus vive entre 

eux et les zélés Protestants. Ceux-ci leur reprochoient 

d'abandonner, pour des faveurs trompeuses, la cause 

de la Religion commune. Ceux -la répondoient par 

le tableau des rigueurs de l'Église anglicane; el la 

Cour s'applaudissoit d'ulle division qui" devenue 

chaque jour plus vive, présageoil l'abaissement pro- . 

chaill du parti épiscopal. 

Apres ce premie!' lllouvement de dépit, les eh oses 

changerent peu a peu de faee. La ehaire et la presse 

ret;;urent tOUl' a tour une activité forte et soutenue. 

Le lord Halifax a Londres, le doeteur Burnet en 

Hollande, et une fauje de uocteurs Anglieans se fi
rent entendl'e au parti épiscopal, aux Non-Confor

mistes et au peuple. « II est telllpS,» disoient- ils a 
l'f~glise AnglicaHl~, « d'oublier l(~s injures passées, 

t( el de se réuuir pOUl' se défenlh'e contre les Pa

( pistes. La faveur acluelle qui vous aveugle,») di

bo¡enl - iIs aux Non -Conforlllistes, ( ne peut etre ni 

« siucere, ni durable. Elle ne vous a été offerte que 

{( ~ur le refus de l' Église d' Angleterre, q ui n' en a 

I( pas voulu, au prix que 1'011 y mettoit. Mais eeHe 

({ fa veur (leut a ehaque instaut vousetre enlevée, si 

l( l'Église vcut eéder quelque terrain au Papisme. ») 

Les al'guments aupres du peuple étoient plus 

Glptieux. Ou lui prt'scnla, sous une forme simple et 
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concise, une sorte de catéchisme qui contcIlOlt dix 
questions a résoudrc. Tout l'édifice de la Cour s'éva
nouit devallt une page d'impression. cc Un Papiste 
« véritable, » disoit-on 1, « a-t-il jamais été pOUl' la 
ce liberté de conscience? N'est-ce pas un príncipe fOIl
ce damental de la Religíon Romaine, que tout chré
fe tien quí ne croit pas ce que l'on y croit n'est 
« qu'un hérétique, et doit, comme tel, etre détruit? 

ce Si le Roí est un Papiste zélé, veut - iI réellement 
(da liberté de conscience? Le Roi n' a - t - iI pas été 
« cause, sous le regne du Roí son frerc, que la 
« persécution contre les Non-Collformistes a été plus 
« violente qu'elle n'auroit été sans lui! Le Roí ne se 
« sert - il pas a présent des Non - Conform istes poul' 

« abaíssel' l'Église d'Angleterre, comme iI a fait d:.' 
C( l'Église d'Angleterre contre les Non-Conformistes, 
« afin de ruiner les uns et les autres par les Papistes? 
« Le traitement des Protestant::; en France et en Sa
« voíe, depuis trois ans, n'est-il pas un avertissement 

« suffisant de ne pas se fiel' a la dédaration '. aux 
« promesses ou aux serments d'lln Papiste qudeonque, 

«en matiere de Religion? l..¡orsqu'un Roí Papiste ~ 
({ qui a une armée sur pied, prétcnd au pouvoir (k 
« dispenser des Iois ~ existc-t-il <Juelque chose d'é(pú 
« valent a la garantíc des loís pénales et du Test· i 

« Si l'on a quelque chose a répondrc sur ces ques·· 

l Lcttres de Barillon. 
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« tious, on est prié de le faire a,ussi ingéllument, 
«( aussi frallchement, que Je Protestant qui les pro
« pose au publico » 

Dans eette vi vacité inquiete des esprits, le partí 
anglican, tout composé des seigneurs et des plus 
riches propriétaires Protestants, se pronon<;:oit avec 
ardeur et fermeté; les Presbytériens n' étoient ríen 
moins que rassurés, et leurs chef s se tenoient .unis 
étroitement aux Épiscopaux. Les Quakers seuls, amis 
natul'els de la paix religieuse et politique, se livroient, 
avec une sorte d'abandon, a l'espoil' d'une tolérance 
<fui convenoit si hien a leurs nalves mreurs. 

De son coté, le Roi prodiguoit a l'Envoyé de Hol
lande les protestations les plus solennelles contrc 
tOllt projet d'attenter aux Privileges de I'Église An
glicane, et s'effor<;:oit d'amener le Prince d'Orange 
a ,un consentement sur le Test 011 les lois pénales, 
sans lequel il prévoyoit confusément touts les ob
stacles dont sa vie entiere seroit environnée. Dykvelt, 
tant au nom des' lttats et du Pl'ince, que d'aprcs 
ses propres craintcs, cherchoit a luí démontrer l'im
possibilité de vaincre les défiances de l'Angleterre el 

de surmonter la volonté du Parlement, auquel tot 
ou tard la nécessité le forceroit de recourir. II sem· 
bleroit meme que le Hoi n' étoit pas toujours in·, 
ébralllablp aux concessions que faisoient le princc el. 

la princessc d'Orange a ses vreux. Du moins OH POUl

roÍt le fi'Oll'C par une note chiffrée que d' Alhevilk 
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remit au eomte Davaux, pour savoir de quelle maniere 

il falloit agir aupres de Jaeques I1, par suite d'une 

réponse décisive du prince d'Orange sur l'abolition 
du Test. Voiei l'oeeasion de eette note mystérieuse. 

Dans le moment OU le marquis d' Albeville eon

sultoit aÍnsi l'arnbassadeur de Franee a La Haie, 

Jacques 11 venoÍt de porter une atteinte fort vive aux 
droÍts des Universités, en faveur des Catholiques; et 
eette affaire exeitoit l'attention publique au plus haut 
degré, paree qu'elle marquoit expressément la vio
lation des promesses réeentes sur les biens memes 

de l'Église Allglieane. Il en sera question plus loin. 

Mais a eette oeeasion, d' Albeville fut chargé par le . 
prinee d'Orange de faire eonnoltre toute sa pensée 
au Roi; Dykvelt eut la meme commission, et c'est 
la sur quoi d' Albeville demandoit au eomte Davaux 

les intentions de Louis XIV; tant iI paroissoit 

craindre que Jacques 11 ne fut ébranlé enfin. 
« Le Prine~ ,» disoit d' Albeville, « déclare que ja

« mais il n'a Iu, dans aucune histoire, l'existence 

« simultanée de deux Religions dominantes dans un 
« meme Royaume ou dans un meme État; qu'ainsi 

« la Religion Romaine ne pourroit devenir la Reli

«( gion dominante en Angleterre, san s que le Roi ne 
l( violat tout a la fois et les lois et la foi jurée ~ sans 
« causer nécessairement un jour, eomme ille eraignoit, 

c( des troubles et des desordres qui. meUroient la Mo
{( narchie en péril. Le Prinee n'y pouvoit consentir; 
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« il ne pouvoit approuver ce procédé du Roí. Le mar
« quis d' Albeville pouvoit se convaincre que la Prin
II cesse avoit les memes sentiments, et ne seroit pas 
« moins inébranlable que lui. N e valoit.il pas ~ieux 
(e assurer une liberté raisonnable et suffisante aux Ca
(e tholiques Romains pour le présent et poul' l'avenil', 
« que de les exposer a la persécution, a l' extinction 
« entiere peut-etre? Poul' lui, jamais il n'approuva, 
«( et jamais iI n'approuvera la persécution pour fait 
« de Religion. Les consciences ne peuvent etre for
( cées. 11 conserveroit les Catholiques Romains dans 
( une honnete liberté, comme ils l' ont dans la Répu
« blique; mais approuver que leur Religion soit la 
« dominante, y consentir, cela est impossible. Les 
« procédés de Sa Majesté sür les universités de Cam
« bridge et d'Oxford ne tendent réellement qu'a sa
ce per les fondements de la Religion Protestante; et 
« le Peuple d'Angleterre ne le souffrira pas.» D'AI
beville ajoute, dans sa note chiffrée, que la Prin
cesse lui a tenu le meme langage, mais avec moins 

de passion, en ajoutant ces paroles: « Je vous parle, 
« Monsieur, ave e moins de réserve et plus de liberté 
« qu'au Roí mon pere, a cause de la respectueuse 
ee déférence que je suis obligée d'avoir pour luí et 
« pour ses sentíments. » 

Dykvelt étoit chargé d'exprimer les memes sen
timents au Roi. Il se voyoit recherché de touts les 

partís; et les Catholiques modérés, au rapport da 
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Barillon, s'effor~oient de luí persuader que leul's 
intentions n'avoient rien de contraire aux droits du 
prince d'Orange. Mais les affaires d'Irlande, et la 
prorogation perpétuelle du Parlement, ne luí sem
bloient pas de nature a dissiper ses inquiétudes. 

Il avoit eu communication d'une lettre vraie ou 
fausse, écrite aux Jésuites de Fribourg en Suisse, 
par ceux de Liege. Alors on venoit de changer, pon!' 
les fetes de Paqnes, le confesseur du Roi, le pCI'C 
Mansuel, pretre lorrain, de l' ordre des Capucins 1 

qui fut renvoyé sous prétexte qu'il n'étoit pas An~ 
glois.· « Mais la vérité e~t, » dit BarilIon, « que ce 

« bon Capucin n'est pas propre a eet emploi; ce 
Cl. sera un Jésuite qui aura sa place, et le P. Piter 
(e est consulté sur le choix l.» En effet, le P. 
Piter 6t venir et adopter le pere Warner, recteur 
du collcge des Jésuites anglois de Saint-Omer. Il 
eommen~a ses fonetions la veille de Paques, et 
s'empressa de dire a Barillon qu'on le soup~onnoit 
d'etre trop Fran~ois; qu'il avoit quelques mesures a 
garder pour ne pas le paroitre trop; mais qu'au 
fond il ne négligeroit aueune oecasion de marquer 
son zeIe et son attachement pou}' Sa Majest(~ tres-' 
chrétienne. Dans eette petite révolution opérée dans 
la direction de la eonscience du Roi, i I est assez 

" naturel de penser que les religieux tle finstitut tlt':" 

1 Lettre de Barilloll. 
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Jésuites se serollt félieités de eette eonquete, surtout 
(1 uand le N once du Pape et le Pape lui-meme, avee 
un assez gra,nd nombre de Catholiques anglois, se 
d~claroient en opposition ouverte contre le pere 
Pi ter. Quoi qu'il en soit, une leUre que les Jésuites 
de Liege écrivoient a ceux de Fribourg fut inter
eeptée. On y disoit que Jacques II s'étoit fait initier 
ou affilier a la Compagnie; qu'il en avoit témoigné 
une joie infinie; qu'iI avoit promis de prendre les 
intérets de sa nouvelle patrie adoptive avec autant 
de vivacité que les siens propres; et iI comptoít 
absolument sur elle pour avoir des missionnaires 
capables de convertir son royaume. Enfin 1'0n rap
portoit dans cette lcttre une réponse de Jacques 11 
a un CathoIique zélé, qui gémissoit de voir deux hé
l'étiques pour successeurs de la Couronne. « Dieu 
( saura bien,» disoit le Roí, suivant eette lettre, 
« susciter un héri'tier' qui soit exempt d'hérésie, et 
(e qui HOUS garantisse de cette lepre, nous et notrc 
ce postérité. » 

Que cette leUre soit réelle, qu'elle n'ait pas été 
fabriquée, on y trouveroít difficilement une juste 
matiere a de criminelles conjectures, si on la prend 
dans l'expression naturelle el simple. Naguere les 
Catholiques étoiellt proscrits; les Jésuites pal'tieu
lierement étoient dévoués a l'échafaud; et par une 

des vieÍssitudes les plus síngulieres, lIs d(lviennen( 
les maitres du Roí l't au Hoyaumc; ils cOllí:oiYCl!! 
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l'espéranee de renverser la Religion de leurs enuc
mis, de mettre leur propre Religion sur le trone. 
Faut-il s' étonner que l' expression de leur joie se soit 

élevée jusqu'a la folie d'une aveugle présomption! 
Quant a l'héritier que Dieu saura suseiter, il faut. 
torturer eette parole avec toute la passion qu'inspire 

l'esprit de parti, pour y découvrir un dessein déja 
préparé de produire un faux prince de Galles. La 
Reine, trt~s-jeune encore, n'étoit que valétudinaire, 

sallS etre stérile, et Jacques II, qui étoit Catholique 
sincere, ne devoit-il pas sincercment croire que la 
protection divine pouvoit lui accorder un fils? Ah! 

malheureux les peuples et les Rois que sépare une 
invincible défiance! 

Les Jésuites de Fribourg avoient re<;u ces no u

velles avec trop de ravissement, pour ne les pas com
llluniqtier a leurs prosélytes; et la lettre de Liegc 
fut envoyée de Fribourg a Zurich, et de la en Hol·· 
lande. Dykvelt en montra la copie au Roi d' Angle
terre, lui disant que Sa Majesté jugeroit elle-meme 

si c'étoit une piece supposéé. Le Roí la lut, la garda, 

n'en parla plus, et Dykvelt considéra ce silence 
comme un aveu. 

Peu de temps apres il fut rappelé. Mais ayant inu
ttlement cherché a ramener le Roi dans des voies 

moins dangereuses, il ne négligea ríen de ce qui 
pouvoit aSSUl'er les intérets du prince d'Ol'ange. Il 

eonstitua d'abord une oppúsition redoutable; et 
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Lientot tout8 ceux qui avoient une importance poIi
tique dan s la nation, se réunirent et formerent une 

sorte de Parlement clandestin OU ron délihéroit sur 
les affaires publiques. Mais, suivant l'expression justt-> 
et profonde d'un historien, Qui deliberant, desci
verunt, et iI se forma enfin une conspiration réelle. 

Le marquis d'Halifax, les eorntes de Shrewsbury, de 

Devonshire, de Danhy et de N ottingharn, les lords 

Mordaunt et Rumsay, les arniraux Herhert et Rus~el , 
enfin l' éveqne de Londres, entrerent plus particu

lierement dans la confiance du Prince. Ils furent 

l'intermédiaire de touts les conseils pris contre le 

Gouvernernent de Jacques 11. lIs se réunissoient 
particulierernent chez le eornte de Shrewsbury; et 
c'est la que depuis fut dressé le manifeste fameux a 
la suite duquel Guillaume descendit en Angleterre, 
ayant t>crit sur sa hanniere ces rnots devenus si re
uoutables : Je maintiendrai. J\'Iais pour que la for
tune de Jacques 11 fut enfin soumise a cette épreuve , 
iI lui fallut encore un long enchalnernent de fautes 

et de malheurs. 

Pendant le séjour de Dykvelt a Londres, le projet 
con<;:u depuis deux ans J'une ligue défensive contre 

Louis XIV, se terminoit au fond du Golfe Adria
tique, et les folies du carnaval de Venise eouvrirellt 

le mystere de cette grande négociation, devenue si 

fatale a Jacques JI et depuis a la France. Le duc de 
Savoie s'y étoit rendu, amSI que I'Électeur de Ba-
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viere. C'est la ce qni explique pourquoi la Hollandc 
refusa un asile aux refugiés piémontais que 1(' fer 
et le feu avoient chassés de leurs vallées eomme 
hérétiques et rebelles. Le cIue de Newbourg, nouvel 
Éleeteur Palatin, s'étoit vivement porté a eette ligue, 
pour susciter des obstacles a Louis XIV, s'il élevoit 
des prétentions a la sllccession du dernier ÉJecteur, 
uu nom de la seconde duchesse d'Orléans, née 
Princesse I)alatine. L'Élccteur de Brandebourg, qui 

songeoit a prendre le titre de Roí, le Roi d'Espagne, 
l'Empereur, entrerent dans la confédératibn ou l' An

gleterre et la Hollande se trouvoicnt déja implici
t'ement. En effet, dans le traité qui unissoit ces 
deux puissances ~ un article séparé les engageoit a 
garantir toute la succession espagnolp ;1 la maison 
d'Autriche, contre la maison de Bourbon, si le Roi 
d'Espagne, Charles II ~ venoit it mourÍr sans héritier 

légitime de sa race. 
Jacques II avoit eu certainernel1t eles notions po

sitives sur cette ligue, puisqu'il en entretint Barillon, 
iI est vrai, d'une maniere assez vague. Celui - ci en 
donna l'avis au cornte Davaux. Mais ni I'un ni l'autre 
n'en occuperent Louis XIV COffime d'une affaire sé

ríeuse. Davaux cependant fit remarquer a sa Cou!' 

le voyage du rnaréchal de Schomberg en HoIlande, 
et les diverses conjectures que I'on incIuisoit de sa 

présence. Schomberg étoit Calviniste. La révocation 
de l'édit de Nantes l'avoit éloigné du serVlce Jc 
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France, et déja le public f.1isoit de lui un Généra

lissime des Princes protestants. Mais Davaux ne 
yoyoít dans CCiJ bruíts popnlaircs qu'un nlOyen af

fecté ponr effrayer Jacques n. Il supposoit tout au 
plus que le Maréchal s'attacheroit a,.1'Électeur de 

J3randebourg, et deviendroit peut-etre Gouverneur 
de ]a PrussC'. 

En voyant Louis XIV si mal informé, on doit 

{'tre snrpris que Jacques 11 l'eut été mieux et plus taL 
Sans doute, iI n'avoit pus tout le secret de la ligue; 
mais le comte de Sunderland devoit en savoir da

vantagc. Si les Ambassadeurs d'Espagne et d'Autricll(' 
:lvoicnt un intérct direct et pressant d'empecher toute 

atliance plus intime de la France et de J'Ang]eterre, 
l~ eomte de Sunderland avoit aussi les intérets forcés 
de son ambition et de sa situation personnelle, qui 

rattiroient plus fortrnwnt au parti autrichien qu'au 

parti des Catholiqucs ::mglois, et par conséquent de 
la France. 

n ne L1ut pas croire qu'en souserivant avec une 

sorte d'aveuglement aux volontés du Roí son maltre, 

Sun<lerland eut fait une abnégation absoluC' de sa 
raison et de son hahileté, ni qu'il voulut rester l'es

clave de la faction. dont Jacques II étoit le mobile 
instrumento Sunderlantl connoissoit trop bien l' An

gleterre et I'Europe, pour ne pas sentir combien sa 

propre position, si peu d'accord ave e ses talents et 

ses penchants, étoit périlleuse, équivoque, Jélieate. 
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La erise de l' Angleterre étoit prochaine, imminente 
a ses yeux eomme aux yeux de l' Autriche, de la 
Hollande et de Rome meme. 5'il avoit des engage
ments avee la Cour de France, ils n'étoient ni assez 
forts, ni assez décisifs, pour l'empecher de conserver 
des relations assidues avec le Prince d'Orange, par 
la eomtesse de Sunderland, sa femme, qui étoit en 
eommerce réglé de correspondance avec Henri Sid

ney, son parent. Déja plusit::urs Catholiques s'en in
quiétoient, et illes faisoit taire par le P. Piter, qu'il 
amusoit de l'espoir d't~tre Cardinal malgré le Pape. 
Déja Louis XIV le soup<;onnoit; et déja Barillon, dont 
il avoit l'art de ·capter la crédulité, se croyoit oblig~ 
de le défendre. Ce genre d'habileté san s doute est 
bien voisin de la perfidje. Mais s'il recevoit ce que 
Louis XIV nommoit des gratifications, n'avoit-il pas 
eu l'exemple de Charles II et du Roí régnant? Sun
derland s'étoit moins vendu que preté a Louis XIV; 
ambitieux, il vouloit d'abord etre puissant, et il 
n'avoit pu vaincre les premiers obstacles qu'en Hat
tant les van:IX secrets de J acques Il, pour la France 
et pour l'autoríté absolue. Mais ríen ne prouve qu'il 
ait jamais trahi les secrets ni la confiance de son 
maitre. L'aveugle obéissance qui le rendoit si che!' 

a Jacques JI, et. si odieux, ou du moins si incom
préhensible a l'Angleterre, n'étoit qu'un systeme. Il 
lui fallut servir pour dominer. En un mot, iIlui fallut 
marcher vers le Roi, par de longs et sinueux détours, 
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pour l'amener a lui-meme et le placer enfin sous la né

ces5.ité impérieuse des événements extérieurs, dont il 
connoissoit l'infaillible ascendant sur la politique d'un 

Roi d'Angleterre. Cette conjecture acquiert beaucoup 
de probabili té par le développement des cllOses memes. 

Sunderland, pressé par Barillon d' engager le Roí 
son maltre a ne pas réunir le Parlement, lui avoit dit 

qu'il n'étoit pas en position de donner un semblable 

conseil. « Mais, » ajoutoit-iJ, « Sa Majesté connoltra 
« par elle-merne les difficultés qui l'empecheront de 

« réduire le Parlement a ce qu'Elle désire. )} Sunder
land espéroit - ji qu'apres I'épreuve de ces difficul
tés, Jacques 11 abandonneroit un systeme réellement 
impraticable, a mOlns qu'il ne s'obstinat a périr? 

Barillon qui sentoit l'étendue et la force de ces 

difficultés, jugea tres-bien que le Parlement neseroit 

pas convoqué. Il demanda en conséquence des ordres 

a Louis XIV. 
« Je sais,» dit-il, « que }' Ambassadeur d'Espagne 

(e et l'Ambassadeur de Hollande s'efforcent de per

{( suader au Roi, combien ils désirent la soumission 
« du Parlement a ses volontés. Cela seul suffit pour 
ce me faire connoltre que je dois avoir des sentiments 

« opposés. S'ils ont des raisons pour désirer l'adhésion 
«( du Parlement a la révocation des 10Ís pénales et du 

« Test, ils en on t de plus fortes pour craindre que, 

« la Religion Catholique une foÍs établie par cette 

c( révocation, le Roi ne pousse les affaires plus loin 
11. ,5 
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« el ne prenne des résolutiolls ent¡;~rement oppo 
« sées aux intéréts du Prince d' Orange. lIs vou·· 

c( droient que le Parlement se réllnit, et qu'il se fit 
« un accommodement, pour concilipr les intérets el 

c( la sUl'eté des Catholiques avec les intérets du Prince 

« d'Ol'ange. Ceja est diffi(.~ile clans l'exécution, mais jt~ 

« crois que c'est leur plan. 11 suffit que cela soit, 
«[Jour décide,. que ce Il'est pas l'intérét de Fotre 
({ Majesté.» 

Louis XIV répondit qu'il n'avoit d'autre vue que 

l'agrandissement de la Religion. II apprenoit avec 

plaisir que le Parlement lui-meme y voulut coneou

rir, quoique la réullion de ce Corps aux intentions 

du Roi fut capable d'app0l'ter quelques changements 

a touts les sentiments d'amitié que ce Prin~e témoi

glloit pour la France. « Mais,) ajoutoit-il, (e si le Roi 

« d'Angleterre suit les purs mouvements de son amÍ-
( 

« tié, quand il vous assure que, plus iI sera le maitre , 

« plus il $er~ lié d'intéret avec Moi, je suis persuadé 

« que 8a prudence lui prescrit d' observer cette maxime. 

« 11 sait bien que le rétablissement de notre Religion 

( dans son Royaume, ainsi qu'il l'a entrepris, par 

t( sa seul~ autorité, n'est pas de facile exécution. Le 

« P~r.lement ne s'y conformera qu'a regret. Ses sujets 

( protestants ne lui voient point de successeur catho

ce lique, et voient au contraire un ennemi déclaré 

« de notre Religion qans l'héritier présomptif. lIs; ne 

( resterorH pas dans une si parfaitc et sOllmise obéis-
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( sanee, pendant son regne, qu'il n'ait a craindre 

« quelque mouvement dans ses propres États, si 1'on 

« n' est pas persuadé d'une bonne intelligence entre 

« Moi et lui; si enfin il leur paroissoit opposé a mes 
« intérets. Il faut done laisser a la Providence divine ., 
« la disposition d\m avenir si éloigné.» La conclu-

sion de eette lettre étoit que Barillon ne devoit se 
donner aUCUll mouvement, sinon pour seconder les 

dess'eins du Roi d'Angleterl'e. 
Tandis que la ligue d'Augsboug se' concluoit a 

Venise, Louis XIV et I'Empereur échangeaient mu

tuelIement la promesse de maintenir la derniere 

treve de vingt ans, jusqu'au terme fixé pour sa du
rée; Louis XIV faisoit meme prévenir Jaeques II que, 
s'il se renfermoit dans des mesures pacifiques, e'é

toit pour ne pas donner un prétexte au prinee d'O

range d'exciter des troubles en Angleterre au sujet 

des lois pénales et du Test. Soit que I'Empereur ne 

fut pas san~ inquiétude sur les intentions de la 
France, ou qu'il espérat lier peu-a-peu l' Angleterre 
a la cause du Continent, il 6t proposer a Jacques n 
de se rendre garant des déclarations mutuellement 
faítes par les deux puissances. Le Roi fut flatté de 

eette proposition, qui luí donnoit en quelque sorteo 
l'arbitrage de l'Europe; mais iI hésita sur la réponse, 

et voulut attt:'ndre que la Cour de Versailles se fut 

expliquée. On lui persuada en effet que ectte propo
~jtion avoit été suggérée aux Ministres de I'Autriehe 

J 5. 
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par les mécontents. « Je n'ai ríen dit, » écrívoit Ba

rillon, « pour lui oter ce soup~on. Il est toujours 
c( hon que Sa Majesté Britannique s'imagine que 

« l' Autriche et les Anglois malintentionnés agissent de 

« concert.» La vérité e!¡t que I'Empereur étoit plus 

sincere que Louis' XIV. Le premier désiroit que la 
treve m.t strictement ohservée; le second, en accep
tant la médiation de l'Angleterre, ajouta des res

trictions a sa premiere déclaration; il voulut exercer 

la souveraineté sur les pays restés en litige, et forti
fiel' les place s qui naturellement devoient etre con
servées dans l'état ou elles se trouvoient au moment 

de la treve. Ainsi, la médiatiol1 d'abord éludée, puis 
deveuue partiale, n'eut aUCUl1 résultat satisfaisant. 

Dans le meme temps, Louis XIV exigeoit, avec une 
fierté sans mesure, que le Pape rétabllt le droit 
d'asile aboli pour les hotels des ambassadeurs. Le 
souverain POlltife, irrité au-delit de toute expression, 

avoit excommunié I'Ambassadeur de France , et ron 

craignoit la marche des troupes fran~oises en Italie. 

La guerre pouvoit achaque instant se rallumer en 
Europe, et la grande question pour l' Angleterre 
étoit toujours la meme; cal' la gllerre forc;oit le Roí 

de se déclarer et de convoquer le Parlement. 

Cependant la Cour donnoit toujours des soins a la 
fIotte, el ron sembloit encore penser a la Hollande r. 

1 Mémoire envoyé a Louis XIV. 
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La fioUe étoit de soixante - cinq vaisseaux, malS 
le Roí voyoit avec inquiétude qu'il ne s'y trou

voit pas quinze officiers et vingt matelots catho
liques. Quant a l'armée, on y comptoit cent officiers 
et quatre mille deux cent vingt soldats catholiques; 

tout le reste luí étoit plus que suspect. En Hollande 
on armoit et l'on négocioit. D'abord les États se 
contenterent d'ordonner que huit vaisseaux croise

roient dans la Manche, et bientot iI se 6t une di s
tribution de fonds a toutes les amirautés, pour achever 
les dix-huit vaisseaux que l' on avoit cornmencés des 

l'année 1682, et pour commencer les dix-huit autres, 

dont la construction av.oit été ordonnée dans le merne 
temps. 

Telle étoit la situation politique de l'Europe et de 

l' Angleterre, lorsque Jacques II, moins incertain 
dans ses projets, depuis l'ar,rivée duP. Warner, s'en
gagea de plus en plus dans les routes périlleuses 
dont ii ne devoit plus sortir que pour trouver UI1 

abime. Qu~lques personnes, mais en petit nombre, 

se déclaroient catholiques. Il s'en trouva qui dési
rerent entrer dans les Universités, et malheureuse
ment iI arriva qu'ils n'y avoient aucun titre, si ce 

n' est leur conversion récente; aussi les soup<;:onna
t-on vivement d'avoir été attirées bien plus par ~'at
trait des bénéfices que par une foi sincere. Alors le 

public étoit fort divisé sur la nouvelle déclaratioll 

de tolérance, et portoit une attention inquiete sur 
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les actes d'administratioll qui s'y pouvoient rap

portero Cette affaire des Universilés eut les suites 

les plus graves. 
La premiere tentative eut líeu sur rUniversité de 

Cambridge. On avoit persuadé au Roi que le meíl
leur moyen d'unir entre elles les personnes de Reli
gions différentes étoit d'incorporer des Catholiques 
dans les Universités. Il ordonna done a ceHe de Cam

bridge de recevoir Maitre-es-arts le P. Alban Fran

cis, Religieux bénédictin, et de n' exiger ancun ser
ment du candidato 

Il étoit sans exemple que l'on cut refusé jamais 

les degrés académiques aux personnes recomman
dé es par un Sonverain quelconque. Les Princes 
étrangers, les Ambassadeurs qui venoient visiter les 
Universités, en recevo'Íent sans difficulté ponr les 
personnes de leur suite;. et récemment encore l'Am

bassadeur du Roí de Maroc en avoit obtenu un 

pour son secrétaire. Comment imaginer que le Roi 

el' Anglet.erre auroit moins de crédit a Cambridge que 

l'Ambassadeur de Maroc? L'esprit du temps expli
que tout. 

Le Conseil ou Sénat de l'Université ne pouvoit 

assimiler ces diplOmes de simple politesse aux grades 
obtenus par suite des examens réguliers. Le secré
taire de Maroc n'avoit pas la prétention de s'asseoir 

dans les chaires académiques ou dans les assemblées 

de l'Église Anglicane. Aussi la (lemande ou l'ordre 
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dll Hoi, en t~lveur d'ull religieux catholique, fut 
. 'd }' 't t I ('IlVlsage aus ses rapports avec e a present eL 

futul' des ehoses. Les doeteurs eomprirent qu'ils nf' 

pourroient plus se refuser a de semblables demandes, 

et s'adresserent au dne d'Albermale, Chaneelier de 

l'Université, pOUl' supplier le Roi de révoquer son 

ol'dre d'admission. Le due d'Albermale donna le 
conseil d' envoyel' direetement une pétition a Sa 
Majesté; mais le Sénat préféra de réclamer par une 

d~putatiOli. Un seeond ordre est suivi d'une se

conde députation, et le Viee-~:haheelier fut cité 

elevant ]a Haute COlumission ecclésiastique, devant 

laquelle avoit précétlemment 'suceombé I'Éveque de 

Londres. 

Cette affaire, si minime dans sOn principe, de

venoit une affaire d't:tat, et le par ti de l' Église a11-

glicane s'en étoit emparé. Le Vice-Chancelier se 

défendit sur les statuts des premiere etcinquieme 

années d'Élisabeth, des troisieme et neuviem'e an

nées de JacqHes ler, qui prescrivoient le serment. 

lei renaissoit la question du pouvoir ~ dispenser, 

que Jacques TI eroyoit avoir résolue par sa décla

ration de tolétance. Enfin le Vice-Chancelier atta

qua la eompétence de la Cour ecdésiastique par te 

statut de la 'seizieme année de Charles 11, portant 

que HuI tribunal de ce genre ne pourroit plus eU'c 

institué. La Cou!' ecclésiastique n'en pronoIJ\--a pas 

1ll0111S l'exclusion flu VÍ<:e-Chahct~her, motivée sur 
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son opiniatreté, sa désobéissance, ses autres crimes 
et mépris de l'autoríté du Roí. La fonction de 
Vice-Chancelier étoit annuelle et sans émolument ; 

la déposition étoit done une peine assez légere , 
surtout quand l'opinion publique la. condal1lnoit. 
L'Université nomma un autre Vice - Chancelier , 

qui, dans sa harangue de réception, fit une 
grande ostentation de principes. Il déclara qu'il 

sauroit défendre la Religion de I'État, et faire res
pecter les privileges de l'Université. En effet, la 
Cour n'alla pas plus loín, et le Religieux Bénédic
tin ne fut pas admis. 

C'étoit un pas rétrogradp, et les Catholiques en 
conc;urent une opinion défavorable sur la fermeté 

du Roi. lIs engagerent néanmoins une nouvelle af

faire avec l'Université d'Oxford, qui s'étoit naguere 
si vivement prononcée pOUl' le dogme de l'obéissance 

passive et de l'autorité absolue. En effet, dan s son 
fameuxdécret du 21 juillet 1683-, elle avoit déclaré 

contraires aux saintes Écritures,· aux décrets des 

Conciles, aux écrits des Peres, a la foi de 1'Église 

primitive, au Gouvernement royal, a la sureté de 
la personne du Roí, a la paix publique, aux loís de 
la nature, aux liens de la société humaine, vingt

sept propositions parmi lesquelles se trouvent les 
deux suivantes : 

« La souveraineté, en Angleterre, réside dans les 

tro;s états : le Roi, les Seigneurs et les Communes .. " 
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Les Chambres peuvent contredire le Roí, et s'op

poser a lUlo (Art. 4. ) » 

« Les Chrétiens ne sont pas obligés a l' obéissance 
passive, lorsque le Prince commande quelque chose 

de contraire aux loís du pays. ( Art. 9. ) ») 

On ne cite Íci ces propositíons que pour montrer 
le danger de ces décisions dogmatiques et absolues, 

qui ne sont jamais applicables dans un Gouverne

ment fort, et qui ne sont invoquées que par les 
Gouvernements qui succombent. La souveraineté a 

ses mysteres comme la Religion. C'est le Nil des 

Anciens, qui cachoit sa tete dans les cieux, et qui 
a perdu toutes ses merveilIes, des qu'on eut montré 
son origine sur la terreo On va voir comment I'U ni
versité d'Oxford se soumit elle - rrH~me au décret 
qu'elIe avoit promulgué avec tant de faste. 

A I'Éveque FelI, prélat austere, et célebre par sa 
belle édítion des reuvres de saint Cyprien, avoit récem
ment succédé l'Éveque Parker, qui jadís étoit signalé 

comme Puritain fougueux, et, depuis la restauration, 
ne se signaloit pas moins par son zele contre les 
Non-Conformistes. Le dernier Éveque avoit conservé 

le doyenné de l'Église ou College du Christ, qui 
étoit un des plus considérables bénéfices de l'Uni-

. versité d'Oxford. A sa mort, un nouveau converti 

fut investí de ce bénéfice; maís il n'avoit pas en

core faít profession de sa roi nouvelle, et il parois

soit, comme les autr{'>s Docteurs, a la chapelle pro-
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testante de son college. On s'apel'<¿ut cependaut 
qu'il faisoit des prosélytes, et I'Univel'sité se tint 

en garde contre lui et contre toute nouvelle intro
ouction semblable. 

Sur ces entrefaites, le Pl'ésident ou Principal dn 

college de la Magdeleine mourut. Ce college étoit 

le plus riche établissement de l'Europe, et ses mem
bres avoient le privilege d'élire eux-memes leur 

Principal; mais la Cour expédia sur-Ie-champ un 
rescrit ponr élire un llolTImé Farmer, nouveau Ca

tholique. 
Les membres du college prierent le RoÍ', par une 

pétition réguliere, de considérer que cette élection 
seroit contraire a leurs' statuts, et que le sujet pré
senté se trouvoit, par ses mauvaises mreurs, indigne 

de la faveur royale et de l'estime publique. lis ré
clamel'ent en conséquence la liberté de leurs élee

tions. Les mémoires de J acques JI ajouterit qu'ils 
deriianderent aussi que du moins le Roi voúlUt re
c-ommander une personne plus capable d'etl'e utile 

au college et a Sa Majesté. Quoi qu'il en soit, le jour 
fixé par les statuts pour une élection légale arriva, 

sans que la réponse du Roi eut été notifiée. Le COt

lege fit son élection, nomma le docteur Hough, 
homme tres-ferme, el fit ratifler son choix par 
l'Éveque tle Winchester, Visiteur ordinaire de l'Uni

versité. Al'l'ive cepenoant un second rescrit du Roi, 

(lui ahan'ctonnoit Farmer, et recommandoit le nou-
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ve! Éveque d'Oxford. Mais l'élection étoit faite; elle 
étoit réguliere; elle étoit ratifiée par l'Éveque visi

teur, et le nouveau Principal étoit en fonctions. Celui
ci avoit tout-a-Ia-fois un creur fier et une grande ré
putation; il résolut donc de lutter cont-re le Roi 

d'Angleterrc; et les membres du college répondirent 
qu'ils ne pouvoient révoquer leur choix sans man
quer a leut' serment. 

Le Roi, irrité du mépris de sa recommandation , 
l'envoie cette affaire a la Haute Cour ecclésiastique, 
et l'agitation des esprits est de nouveau sollicitée. 
La Commission procede contre les récusants; elle 
demande pourquoi ils ont désobéi aux ordres du Roi 
en rejetant Ji armero lIs répondent par une liste des 

vices reprochés an candidat de Sa Majesté. La Com
mission n'ose insister. Mais, en dédaignant d'attendre 

la réponse et les ordres du Roi sur la pétition pré

sentée, les melllbres du college out manqué de 
respect a l'autorité royale : en conséquence l'élec

tion qu'ils ont faite est déclarée nuBe, etdeux 

d'entre eux sont mis en interdiction. 

Excités par le par ti Anglican et soutenus par la 
faveur publique, les membres du Collcge refusent 

d'obéir a la sentence. Hough ne recf.mnoit point l'ar

ret qui le dépose, ii reste a ses fonctions; tout le 

eorps, malgré l'injonction royale de nommer I'É

veque d'Oxfol'd, déclare qu'il ne procédera point a 
une seconde t'lection, si la premien> n'est pas frap-
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pée légalement de nullité par une Conr de Justice. 
Leur serment les oblige d'aiIleurs a suivre les statuts. 

Leurs établissements dans le College sont des francs

fiefs qu'ils tiennent de la volonté des fondateurs; 
toute affaire bénéficiale est justiciable des tribunaux 

ou sont enregistrés les actes publics; en un mot, ils 
ne peuvent etre privés de leurs droits et privileges 

que par un jugement conforme aux lois. Tels furent 
les arguments qu'ils opposerent a la Commission 

ecclésiastique, dont l' existence illégale excitoit la ré
probation universelle. 

Le principe secret de cette affaire n'échappoit pas 
au public; et toute la jeunesse du Royaume, qui re
cevoit son instl'uction dans les universités, se faisoit 

un point d'honneur de soutenir la cause de leurs 
maltres. On comparoit d'ailleurs ces attaques sur 
Cambridge et Oxford aux promesses royales de lais

ser leurs biens et leurs fondations aux corporations 

de l'Église Anglicane. On voyoit un projet formé de 
glisser dans les écoles publiques des membres de la 

Compagnie des Jésuites, qui, peu a peu établis, fi
niroient par évincer les titulaires. 

A la vérité, ceux de ces Religieux qui avoient le 

plus de sagesse et de prévoyance avoient demandé 
au Roí de fonder pour eux, dans l'une et I'autre 

uní versité, un college qui leur fut particulier, avec 
une dotatÍon spéciale, an lieu de les commettre avec 

l'intéret personnel, an"c les dI'oits et les privilege~ 
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des établissements universitaires par une incorpora
tion individuelle. Cette méthode eut réussi sans 

doute; mais Jacques 11, naturellement économe, fut 
effrayé de la dépense. Il s'étoit flatté que, par des 
voies d'autorité, iI intimideroit les univcrsités et 

parviendroit a leur enlever que]ques - uns de leurs 

colleges. Il comptoit surtout que le corps académique 
d'Oxford ne se mettroit pas si promptement .ni .si 

vigoureusement, en contradiction avec les doctrines 
d'obéissance qu'il avoit si pompeusement promul
guées quatre ans auparavant. Son erreur fut cruelle, 
et le précipita dans les plus fausses démarches. Étonné 

d'une résistance si brusque, il hésita, il négocia, iI 
fut tour a tour violent et timide; l'affaire fut sus

pendue et reprise; enfin il l'ajourna lui-meme jus
qu'au moment Oll, devant parcourir les provinces 
occidentales du Royaume, il termineroit sans doute 

par sa seu le présence des débats non moins dange
reux qu'humiliants, puisqu'un Régent de college pou

voit déja lutter impunément avec un Roi qui affec
toit le pouvoir absolu. 
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• 
Sacre du Nonce, eomme Archeveque d' Amasie. - Courroux 

du Pape contre l' Ambassadeur d' Angleterre. - Jacques Il 

demande pardon au Pape. - Fin de la mission de Dyk

welt. - Dernieres tentatives du Prince d'Orange pou\' une 

cODciliation. - Il prend ses résolutions. --,- Irrilation mutuclle 

du Roi et des États Généraux. - Conduite du Prince d'O

range. - Le Comte Davaux soup<;onne ses projets. - Con

duite du RoÍ. - Son allianee avec les Sectaires. _ Entrée so

lennelle du Nonce du Pape. - Voyage du Roi. - Proposi

lion po u\" l'indépendance de l'Irlande, et pour une Répll

blique en ~cosse.-Mot du Roi a Portsmouth. - Pélerinage 

a Sainte-Hunifrede. - Dessein du Vice-Roi d'Irlande. 
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lJIVRE XVI. 

1 687 . - ( SUITE ). 

LE ll10uvement contraire de l'esprit public et de 

l'administration s'accéléroit chaque jour par des il1ci

dents nouveaux l. Long - temps sollicité de paroltre 

enfin publiquement avec les insignes de sa dignité, le 
Nonce du Pape consentit, non pas a se faire recon
nOltre en cette qualité, mais a se faire sacrer comme 

A.r<~heveque in partibus d'Amasie, clans la chapelIe 
Catholique de Saint-James. La cérémonie fut pu

blique, au milieu d'un concours d' Anglois de toutes 
les sectcs. Le soir, apres souper, le' Nonce parut 
chez la Ueine a vec son habit d'Éveque. Le Roi et 

la Ueine se mirent a genoux. « Cela,» dit Barillon, 
dans une note chiffrée, ce surprit beaucoup de gens, 
«. qui n'ont point vu les autres 'Rois demander la 

I Lettre de Barillon. 
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c( bénédietion des N onces. Sa Majesté Britannique 
c( s'en aper«;;ut, et dit que ce n'étoit pas comme 

« N once, mais eornme Archeveque qu' on lui deman
« doit la bénédiction. » Jacques 11 se félicita beau

coup de cette cérérnonie avec l' Ambassadeur de 
France. « Le Roí votre maltre,» lui dít - il, « ap

c( prendra sans doute avec plaisir qu'un Prélat Ca
c( tholiquea été sacré publíquement a ma Cour. ») 

Et en quittant Barillon, il lui dit encore: « Vous 

« voyez que je n'omets rien de ce qui est en mon 
c( pouvoir. J'espere que le Roi votre maltre m'aidera, 

(e et que nous ferons de eoncert de grandes choses 

« pou!' la Religion. » 

Baríllon se confondoit en paroles d'admiration. Il 

n'en étoit pas ainsi de l'ambassadeur d'Espagne. Ce

lui-ci témoignoit son étonnement de voir un si grand 
concours de pretl'es avec les habits de leur ordre. 

« Mais,» lui dit le Roí,)} n'est-ce pas l'usage en Es

« pagne que les Rois consultent leurs confesseurs?)} 

« Ouí, san s doute,» répondit dom Roquillo, c( et c'est 

« pour cela que nos affaires vont si mal. » 

Le Nonce du Pape ne se pretoit qu'avec répugnance 
a une telle ostentation, dans un moment aussi cri
tique. Il se plaignoit surtout, au nom de la Cou!' 

de Rome, des imprudences perpétuelles et des inso

lel!ces meme du comte de Castelmaine. Il remit 
au eomte de Sunderland une lettre du cardinal Cibo, 

ou se trouvoient détaillées toutes les plaintes du Souve-
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l'ain Pontife. Sunderland ayant demandé quelle ré

paration le Pape exigeoit, le Nonee répondit seule
ment qu'il avoit ordre de se plaindre. 

Le eomte de Castelmaine, qui avoit obtenu avec 
tant de peine le chapeau de Cardinal pour le Prince 

'~Renauld d'Est, onele de la Reine, tl'ouvoit le Pape 

invineible contre le P. Piter; et la Cour avoit solli

cité l'Espagne de se joindre a elle pour le suect~s de 

eette négociation, SUCct~s qui devoit etre le gag~ de 
la conversion de l'Angleterre. D'un autre coté, Cas
telmaine voulut s'immiscer dans l'affaire des fran

chises., qui alors tenoit le Pape et Louis XIV dans 
un état violente Il pressoit en parLieulier le cardinal 

Cibo, qui étoit patron ou protecteur d' Angleterre, 
Je terminer ces débats. c( Le Saint-Pere,» disoit-il, 

«( doit des ¡'gards au fils alné de l'Église, qui vient 
(l d'extirper l'hérésie de ses vastes États. N'en doit

« iI pas également a un Prince qui a le meme désir 
« pour ses trois royaumes? Que dira le monde chré~ 

(¡ tien, si, pour de frivoles disputes~ ces deux grands 

( Rois sont maltraités par le Pere cQmmun des fideles? 

f( Que le Pape regle ces différends, qu'il s'unisse avec 

Cl deux mOllarques si zélés, toutes I~s tetes de l'Hydre 
t( seront bientot abattues: nous commencerons par 

« la Hollande. Eh~: que SOllt les Provinces-Unies, si
¡( non un repaire de rehelles, de pira tes , d'héréti

,( queSf» Telle étoít la prudence de l'ambassadeur 
hritannique, et de ceux quí le dirigeoient. Le car" 

J1. 16 
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dinal Cibo ne pouvoit comprendre de telles folies, 
qu'il fit connoltre aux Cardínaux de l'Empíre. Ceux

ci en informerent fEmpereur, qui en 6t part au 
Princc d'Orange. Castelmaine cependant, ne pouvant 
persuader le Cardinal Cibo, avoit demandé une au
dience au Pape. Il lui reprocha d'etre plus touché 
de son temporel que des maux de l'Église : sa con
duite étoit le scandale de la ChrétÍenté : s'il n'accor
doit pas an· maréchaI d'Humieres ce que celui-ci 

exigeoit pour la France, et a la Cour de Saint-James 
ce qu'elle uemandoit pour le P. Piter, lUÍ, ambas

~adeur de Sa Majesté Britannique, alloit immédiate
ment retourner en Angleterrc. Le Pape répondit 
froidement: « Leí e Parlrone! Vous etes le maltre! )} 

Cependant le cardinal Howard fit tout ce qu'il put 

pour empechcr une rupture immédiate, et le cardi
nal Cibo fut charge de transmettre au Nonce les 

griefs du Souverain Pontife. 

Dans ces altercations, iI étoit échappé ~u Pape 
de elire du P. Píter : Plutot Cardinal qu1Éveque! 

Et il ne vouloit ni l'un ni l'autre.·Mais le P. Piter, 

consterné de ce qui s'étoit passé aRome, saisit adroÍ
tement ce mot échappé au Saint-pere. Il~écida Jac

ques 11 a la démarche la plus humiliante qui puisse 
flétrir une tete couronnée. « Le P. Piter,» dit Baril

Ion, (e est mórfifié de ne pouvoir paroitre avec 

« quelque dignité en public et d'etre obligé de de
l( meUl'el' toujours caché, quoiqu'il ail beaucoup de 
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{( part a la confiance du Hoi son maitre ... Sa Majesté 

oC Britannique va écrire au Pape, et se plaindre douce-

« ment des lenteurs qu'éprouve la demande d'un titre 

« d'Éveque in parúblls pour le P. Piter. La leUre 
( commence par des excuses et des soumissions, sur 

« la fante qu'a pu commeUre le comte de Castel-

c( maine ... Je crois me me que le terme de pardoll, 
( sera employé. S'il y a des raisons insurmontables 

l( contre le titre demandé, Sa Majesté Britannique 
(( ne prétend plus insister sur cette grace, mais Elle 

{( supplie en meme temps le Pape de faire le P. Piter 

« Cardinal. Le Nonce ne saura ríen de cette lettre, 

« qu'elle He soit partie. Tout cela est encore fort se

« cret. Il a été besoin de beaucoup d'industrie aux 

( amis du P. Piter, pOUI' déterminer le Roi d' Angle

« terre a ce qu'il a faite Il auroit voulu aller par 

« degrés ... On cherchera des expédients, ponr mettre 

« ce Pere en possession de la dignité et des fonctions 

« de Directeur de la Chapelle de Sa Majesfé Britan

« nique~» La lettre partit réelJement telle que l'an

non~oit l'ambassadeur de France. Elle dut faire un 

étrange contraste, dan s l'esprit du Pape, avec les 

négociations impérieuses de Louis XIV. Jacques JI 
demandoit littéralement pardon. « Beatitudifli Ves
« free veniam pro legato nostro serio deprecalnur, 
( si quid vel re, vel verbo, ojjendel'it.» Mais le 
Pape ne fut point désarmé par cette humilité. Il n'ac

corda point le chapean de Caaal au P. Piter; el 

16. 
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le eomte de Castelmaine l'evint en Angleterre, aprt$ 

avoir si follement eompromis la dignité royale et la 

Religion meme. 
Si la Cour montroit eette inhabile foiblesse dans 

ses négoeiations, le prince d'Orange empIoyoit dans 

les siennes un langage toujours mesuré, mais fort 
et décidé. Il prenoit aussi des mesures qui annori
<;:oient la volonté de ne pas abandonnero ses droits, 

s'ils étoient compromis, peut-etre meme d'aller plus 
loin, si des troubles sérieux ou quelque révolution 

lui en donnoient l'occasion. Il prenoit sur les États

Généraux un ascendant calculé, mais progressif. 
L'armement des vaisseaux anglois lui avoit donné 
un juste motif d'éveiller la sollicitude de la Répu

blique; ses différends avec la ville d' Amsterdam 

avoient été pacifiés par sa prudence, et chaque jour 
iI y faisoit des progres contre l'influence du parti 
franc;ais. Touts les prétextes, toutes les occasions 
d'augmenter les forces mari times , et de pourvoir a 
la pénurie des finances, furent saisis avec habileté. 

Déja ineme, aux anciennes querelles des com

pagnies angloise et hollandoise ~e l'Inde, se joi
gnoient de nouvelles eontestations qui pouvoient 

n'avoir d'autre solution que la force. Enfin les AIgé
riens avoient eu récemment l'audace de venir croiser 

dans la Manche, et malgré les traités, ils avoient 

tl'ouvé un abri dans les ports meme d'Angleterre. 

II n'en falloit patlllnt ponr se mettre ouvertement 
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(,Jl pLat de faire la guerre, si la guerre étoit iné
vitable, et de profiter de la fortune, si quelques 
orages éclatoíent en Angleterre. 

Dykvelt venoit d'etre rappelé : les États avoient 
jugé que sa présence a la Cour de Jaeques JI de·· 
venoit ¡nutile par la prorogation du Parlement; et 
le prinee d'Orange étoit parvenu a son but, quí 
étoit de eonholtre pleinement les intentions du ROl, 
les projets du partí eatholique, et les dispositions 
réelles des autres faetions. L'habileté de Dykvelt 
ne luí devoit ríen laisser a désirer. Il avoit vu en 
dIet et appréeié les desseins formés sur la prineesse 
de Danemark, la résistanee invineible de eette Prin
cesse aux offres les plus séduisantes, la nullité aL
solue du prillce son mari, le peu de faveur que 
prenoít meme sur les Catboliques le plan éloigné 
que l' on formoit sur le jeune due de Berwik, enfin 
la vanité des espéranees que l' on aul'oít pu fondel' 

sur la jeunesse de la Reine, pour avoir un héritier 
de la Couronne. 

Il avoit jugé l'aversion et la frayeur ';lniverselle 
qu'inspiroit actuellement la domination du partí 
catholique, la secousse violente donnée aux esprits 
pat' le proees de I'Éveque de Londres, et par les 
atteintes suecessives portées aux privileges des Uni
versités; l'imprudente animosité que le Roi témoi
gnoit contre I'Église Anglicane; la tiédeur des Pres .. 
bytériens, el Ieur défianee devant le don qui leur 
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étoit offt>rt de la tolérance; enfin le puéril moyen 

que la Cour employoit en caressant la secte des 

Quakers ou Trembleurs. Dykvelt avoit re<;u perpé~ 
tuellement les protestations des Catholiques motlé
rés, signes errtains de leur effroi pour l'avenir, {>t 

de l'improbation qu'ils donnoient aux mesures de la 

Cour. Il lui avoit été peu diffieile de leur persuader 
que le prineed'Orange ne perséeúteroit personne pour 
fait de Religion, quand iI seroit monté sur le trone. 

Aux Anglieans, il avoit reúlOntré que le prince 
d'Orange considéroit le maintien de I'Épiscopat 
eomme une garantie néeessaíre de la Royauté. Lenr 

intéret étoit done de s'unir a lni, malgré son pen
chant au Presbytérianisme, paree que l'héritier pré

somptif de la Conronne ne pouvoit et ne vpuloit 
pas favoriser les doctrines républieaines qui avoient 
détroné Charles ler : aussi l'Éveque de Londres 

avoit:-il promis tout l'appui du Clergé,. si le Prince 
employoit son crédit sur les Non-Conformistes; pour 
les empeeher de s'unir au partí de la Cour. 

Si la toléranee offerte aux Non- ConfÓi'mistes avoit 
été sincere et fondée sur d'autres príncipes que l'in

toléranee meme, Dykvelt n'eut jamais réussi dans 

sa négoeiation avee eux; cal' il's avoient un souvenir 

vif et récent des perséeutions de I'Église Anglieane. 
Il fallut done, pour succombrr, des prodiges de 

malhahileté dans le ROl, et de déeeption dans le 

partí qui fascinoit sa foibh~ eonscience. lJt's Nol'l-



EN ANGLJn'.EIUtE. ~47 

COllfol'luistes formoient alors qúatre partis princi

paux: les Presbytériens, les Indépendants, les Ana

baptistes et les Quakers OH Trembleurs. Les deux 

dernieres sectes comprenoient le vingtieme de la 
population; leur culte, san s dogme, étoit plutot 

une association de charité qu'une Religion posi

tive; mais leur charité embrassoit tauts les hommes, 

sans acception de foi religieuse. Des mreurs simples 

et pures les rendoient inoffensifs a toutes les sectes. 

Leurs maximes d'égalité se rapportoient moins aux 

eonditions sociales qu'a l'homme meme devant Dieu ; 

et par príncipe ¡Is étoient soumis aux lois. Enfin 

des hommes qui avoient horreur de l'effusion du 

sang, meme par ]a guerre la plus nécessaire, ne 

pouvoient etre des factÍeux sous aucun Gouverne

mento lIs accueillirent done a vec une enthousiaste 

confiance la tolérance que le Roí offroit aux cultes 

diverso Quant aux Presbytériens et Indépendants ou 

Puritains, ils éto1.ent beaucoup plus nombreux, et 

formoient ensemble presque tout ce que 1'00 appe

JoitNon-Conjórmistes. Les persécutions de l'Église 

anglicane les avoient réunis a l'extérieul' ~ et ils ne 

passoient plus que pour un seul corps. Ancienne

ment divisés sur la formation et la discipline de 

leurs ÉgI¡'ses, comme sur leurs dogmes politiques, 

ils professoient une égale aversion po u!' le pouvoir 

absolu el pour l'Ji.glise Romaiue. ~lais les Presbyté

l'iens difIel'oit'nt en ceci; qll'ils regardoient COIIUI1C 
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essentielle, dans un presbytere ou district ecclésias
tique, la subordination des Églises les unes aux 

autres; qu'ils n'étoient pas éloignés d'adopter la 
di~cipline et le gouvernement de l'Épiscopat, et 
qu'ils faisoient profession d'obéir au gouvernement 

légal; tandis q~e les Indépendants, ne reconnois
sant que leur cinquieme monarchie, c'est-a-dire le 
regne pUl' de Jésus-Christ, avoient horreur de la 

Royauté temporelle, portoient leur anarchique ré
publique dans leurs Églises, n'admeUoient d'autre 

autorité dans la discipline, dans le service divin et 

dan s la formation du sacerdoce, que l'autorité du 
peuple. Ces deux sectes ne vouloient la tolérance 

que pour elles, sur ce príncipe, que la vérité ne 
peut composer avec l'erreur; elles n'en vouloient 

pas surtout pour l'Église Romaine, qui, a leurs yeux, 
professoit l'idoIatrie. Les Presbytériens auroient 

adopté la liturgie anglicane, les Indépendants au
roient proscrit les Catholiques. Ainsi ces deux sectes 
ne vouloient a aucun prix l'abolition du Test. 

En publiant la tolérance, la Cour 6t entendre aux 

chefs des quatre partis N on-Conformistes qu'une loi 
irrévocable seroit publiée, avec toutes les solennités 

qui jadis accompagnerent la promulgation de la 
Grande Charte; que toutes les lois pénales seraient 
abrogées, et que tout Anglois, quelle que fut sa 

croyance religieuse, seroit admissible aux emplois 
publics. 11 s'agis50ít de réunir touts ces partís 
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eontre l'Église anglicane qui domilloit les délibéra

tions du ParIement; et le Roí, qui n'osoit plus ríen 

espérer de la Chambre des Communes, espéroit qu'ell 
appela~lt les Non-Conformistes aux élections, une 
nouvelle Chambre se preteroit avec docilité a ses 

projets. l\lais les chefs des quatre sectes se réunirent 
pour conférer sur ce point. lIs scrutoient les Illotífs 

seerets du Roí; ils se demandoient pourquoi eette 

animosité contre l'Église Anglieane qui avoít sou
tenu la royauté sous Charles ¡er? et pourquoi eette 

eonfiance en eux, qui avoient fondé la République, 

ou porté le bill d' exclusion ? 
A l' exception des Qnakers, dirigés par le chevalier 

Penn, ils convinrent donc de ne pas exciter de con
troverse avec les Catholiques, et d'en laisser le soin 

a l'Église anglicane; de ne se tenir éloignés ni. de 

la Cou!', ni du parti épiscopal, pour ne forcer ni 
l'une ni l'autre a se réeoneilier a leurs dépens; d'at
tendre en un mot une oeeasion naturelle de se dé

cider : car ils ne doutoient pas que eette toléranee 
ne fut un piége. Dykvelt d'ailleurs, avant de partir, 
leur promettoit, au nom du prinee d'Orange, une 

toléranee pleine et entiere, lorsque la Princesse se

roit sur le trone; et meme on s' occuperoit alors de 
les incorporer a l'Église Anglicane, 3i chaque partí 
vouloit faire des coneessions raisonnables. Enfin, iI 

s'attacha surtout a dissiper les soupc;ons que le Prinee 

avoit doublement inspirés, aux AngIicans eomme 
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sectaire' desPresbytériens, et a eeUx-ei eomme aspi

rant au pouvoirabsolu. 
Ces négoeiations avee touts les partís 1 n'étoient 

pas eneore une eonspiration, puisque le prinec d'O
range et ceuX qui se rattaehoient a ses intérets légi

times faisoient au Roi des propositions également 
justes pour les Catholiques, et honorables poul' la. 
Couronne. Il s'agissoit, dan s le eUs ou le Roi n'in

sistel'oit pas sur la ré~oeation du Test ~ de laisser 

la tolél'ance de leul' cuIte aux Catholiques, d'augmen
ter les revenus fixes de la liste civile, de voter 
des subsides pour la marine, d'armer une fIotte puis

sante qui fel'oit du Roí l'arbitre de l'Europe, ren
droit a l'Angleterre la suprématie des mers, (>t arl.e

teroit les progres de la grandeur fran<;{aise; enfin, 

le Parlement aurait demandé que toutes les pl'ovinees 
envahies par Louis XIV, depuis la paix des Pyré

nées, fusseilt restituées aux divers États qui les avoient 

~ .. dues. Ce grand projet Hattoit vivement l'orgueil 
national, et quelquefois la vanité de Jacques II. Mais 

il fut promptementabandonné par les Protestants 
zélés, quand ils aper<;{urent, dans les attaques portées 
aux priviléges et aux bien s des Universités, le but. se

cret dé la toléranee royale. Partout ils s' éerierent que 

le Roiayant violé ses promesses, tout l'argent qui 
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lui seroit donné pOUI' lui et pour la fIoUe, ne ser

viroÍt qu'a la ruin~ de la Religion protestante. 
Le prince d'Orange ne se rebuta point et fit un 

dernier effort sur le Roí. Dykvelt, rappelé par les 
f~tats, obtint une derniere audience de Jacques II l. 
L'entretien fut long, pressant et vif, de part et d'au
treo Le Roí vouloit lui persuader que le Prince devoit 

seconder ses projets et s'unir étl'oitement a ses des

seins, pour établir la plénitud-e de la prérogative 
royale. « Ce 11'est point a ce Prince qu'il convien
« droit,» disoit-il, « de s'alarmer; si les Édits de 

c( tolérance pour I'Écosse établissoient les bases de 
« l'autorité absolue, puisqu'il étoit son successeur 

« irnmédiat et qu'il hrriteroit d'un pouvoir sans en

e( traveso Le Prince a re~u de trop grands préjugés 
ce contre les Catholiques. L'intéret de la Royauté ne 

(e permet pas qu'ils soient abandonnrs plus long-temps 
« a l'oppression. Ne sont-ils pas les plus ~deles ser
(e viteurs de la Couronne? Peuvent-ils jamais avoir 

« d'autres intérets? La Religion étoit le prétexte des 

C( Iois violentes portées contre enx; mais au fond 
« elles n'avoient d'autre motif que l'affoiblissement 
« de l'autorité royale. Le serment du Test n'a-t-il pas 

« été inventé pou!, détruire le droit héréditaire? N'a
ee t-il pas été fondé sur une cOl1juration imaginaire 

« et monstrueuse? Ne contient-il pas des chosesatroces, 

1 Lettres de Bonrepau5 el de Rarillon. 
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(e qui blessent meme la conscience eles Protestauls ~ 

« Un Anglois qui jure pal' ce s~rment que la Re
(e ligion de so"n Roí est une idol:1trie, ne peut pas 

« sans absurdité rester fidele sujet du Roi : la raison 

« y répugne. Ce serment n' est done soutenu si vive

« ment que pour les mernes causes qui 1'0nt fait in

« troduire; nul hornme sincere ne peut tout a-Ia-füis 
« se prétendre dans les intérets du Roi, et soutenir 

..: ce qui n'a été inventé que pour l'exclure. A l'égard 

« des lois pénales, si son autorité suffit pour les 
I( susprendre, il est de sa justice de ne pas laisser 
f( apres lui cet il1strument de vengeance contre ses 
« amis les plus dévoués. S'il ne songeoit qu'a sa 
( tranquillité personnelle, ne pourroit-il pas jouir 

(e paisiblement des avantages de la royauté, sans trop 

« examiner ce qui arriveroit apres luí? Maís la COl1-

« science, l'honneur et la politique se réunissent pour 

« qu'il cherche a mettre les Catholiques en repos 

« apres sa mort. Apres lui, ses successeurs feront 
« ce qu'ils jugeront a propos, et il doit se remettre a 
c( la Providence des événements; quant a lui, actuel

« lement revetu de l'autorité, il en doit compte a 

« Dieu, et il ne peut laisser dans une oppression lé
« gale ceux de ses sujets qui sont restés fideles a 
« l'ancienne et véritable Religion du Royaume. Il 
« sait les bruits qu'on s'attache a répandre au sujet 

« de la succession: autant d'artifices des factieux qui 
t( venlent alarmer ses vél'itables successeurs. Il pst 
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« incapable d'une pensée non moins contraire a la 

«( justice qu'á la tendresse qu'il porte a ses enfants, 
« et en particulier a la princesse d'Orange. Mais ni 
l( elle ni le Prince ne peuvent, sans lui déplaire, 
( s'opposer a ses desseins qui sont invariables: leur 

« devoir est de mériter par une soumission entiere 

( a ses vreux la continuation de son amitié. » 

D)'kvelt exposa successivement les griefs et les 
alarmes des Protestants. c( lIs voient,» dit-il, « que 

« leut' Religion seroit dans un extreme péril, si, par 
« la révocation des loÍs pénales et du Test, Sa J\ia

c( jesté pouvoit admettre indifféremment touts les 

« Catholiques dans toutes les charges. Qu'ils entrent 

« au Parlement et qu'ils soient rétablis dans la 

« Chambre-Haute, le Roi pourra créer autant de 
« Lords qu'il le voudra, et alors on s' occupera des 
« mesures auxquelles on n'oseroit pas meme son gel' 
« aujourd'hui. Alors encore les Catholiques ne vou
lC dront pas retomber sous l'autorité d'un Roi pro

(C testant; et si le Parlement se trouve dépendant du 

« Roi, il vo~dra aussi exclure ceux qui ne seront pas 
c( de la Religion régnante. Telles sont les alarmes des 

« Protestants, alarmes qu'ils veulent justifier par les 

C( maximes connues des Catholiques sur l'autorité 
(e souveraine, par l' exemple récent donné en France, 

({ par l'existence d'une armée campée aux portes de 

( la capitale, et par le pouvoir que le Roi s'aUribue 
( de sllspendre des loi5 qui ne peuvent etre ahrogées 
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« sans le concours du Parlement.» Apres cet ex

posé des inquiétudes publiques, iI supplia le ROl 
de les faire cesser, en renon~ant a la révocation du 

Test. Il étoit temps encore de regagner la confiance 

de ses sujets, fortement aItérée par les conseils vio
lents des pretres qui l'environnoient. Le prince et la 

princesse pouvoient-ils se preter a ces conseils im

prudents? Ne devoient-ils pas ménager les esprits 
des Protestants zélés? Pouvoient-ils, dans l'intéret 

meme de Sa Majesté, s'exposer a perdre leur crédit 
sur l'esprit du peuple? Tout ce que Sa l\Iajesté pou-' 
'loit \eur demander, e' étoit de rester sans aetion et. 

de ne prendre aueune part aux affaires d' Angleterre. 
Si le Prince faisoit davantage, s'il se déclaroit abso

lument favorable aux Catholj(fues, la Nation, actuel

lement soumise, paree qu'elIe étoit moins inquiete sur 
l'avenir, ne chercheroit-elle pas des remedes extremes 
pourprévenir la ruine de sa Religion? 

Le Roí re~ut avec vivacité, avec emportement. 
meme ces réflexions. Il avoit toujours traité Dykvelt 

avec distinction; et meme, dans sonaudience de 
• coogé, illui avoit fait un beau présent 1; mais, daos 

eette derniere audience, il lui reprocha violemment 

d'avoir eu des entrevues avec les fact1eul. les plus 

décidés. Dykvelt répondit sans détour qu'il avoit eu 
des relations avec les personnages les plus considé-

1 Leltre duo comte Davanx. 
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rahles de l'Angleterre, dans touts les partis. « e'est 
( pOUl' cela meme que je me suis pennis, » -dit - il, 

« de vous parler comme je l'ai fait; mais je suis 

« hOlllH~te homme, et je suis incapable d'avoir pris 

« avec eux aucune liaison qui puisse porter préju
« dice aux intérels de Votre Majesté. ») 

Au sortir de cette audience { , Dykvelt témoigna 

au comte de Sunderland les plus vives alarmes SUl' 

l'opposition inconciliable qu'il voyoit entre le Roi 
et le prince d'Orange. Il supplia ce ministre d'adou
cir les choses autant qu'il seroit possible, et d'inspi

rer de la modération au Roi son maltre. 11 partít 
ensuite pour la Hollande , et Van -Ci ters resta en 

Angleterre. 

Cette derniere démarche de Dykvelt fut secondée 
inutilement par les Catholiques modérés 2, qui, ef

frayés de l'irritation publique, voyoient surtout l'ave
nir. (l II suffit, )} disoient-ils au Roí, « denous 

(~ avoir mis a couvert de la ¡'igueur des lois. Avec 

« un peu de condescendance, Sa Majesté peut ras
« surcr l'esprit de ses sujets, et dissiper les soup

« ~ons dont ils sont prévenus qu'elle aspire a chan

« ger leur gouvernement. Si le Roí veut guérir leurs 

« craintes, il peut obtenir beaucoup du Padement. 
« Il faut surtout éviter des troubles dont on ne pré-

r Lettr~ de Bat'illon. 

2 Idel1l. 
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( voit jamais les suites dans une nation agitée. Il 

ti: seroit trop périlleux de précipiter le prince <1'0-

« range dans des mesures déclarées, et de lui donner 

« une occasion d'autoriser de son nom, de ses droits 

«( el de son crédit, une révolte qui auroit ponr pré
« texte la défense des loís et de la Religiondu pays. 

« Mais le Roi, » dit Barillon, « connolt le piege 
« qn'on lui tend, et le danger de ces conseils. Il 

« parolt fort résolu de ne pas se reIacher. Il prétend 
« poursuivre ses desseins comme il a fait jusqu'a 

« présent. 11 faut pour cela gagner le Parlement ou 
« le casser. Ce sera le sujet d'une délihération ¡m

« portante. » 

Le retour de Dykvelt décida la fortune de Jac

ques 11, en fixant les résolutions du prince d'Orange. 

Cet Envoyé ne démentit point, dans son rapport 
aux États-Généraux, le caractere qu'il avoit montré 

en Angleterre. Il s'exprima en termes modérés et 

conciliateurs. Il se loua personnellement du Roi, et 
ne dissimula ni les désirs de ce Prillce pour con

server la paix avec la Répuhlique, ni ses inquiétudes 
sur l'asyle protecteur accordé aux rehelles fugitifs, 

ni ses mécontentements sur le traitement subi par 

les officiers anglois compromis dans l'affaire du che
valier Peyton. Mais la mission de Dykvelt ne se 
bornoit pas aux seules relations publiques des deux 

Gouverllements; et le prince d'Orange apprit de lui 
tout ce qu'il lui importoit de savoir. Dykvelt avoit 
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trop d'habileté pour n'avoir pas acquis la certitude 

que Jacques n ne pouvoit songer a la guerre sans 
convoquer le Parlement; et que, dans l'état actuel 

de la natÍon, un Parlement devoit etre un objet d'ef
froi pour la eour, si elle n' abandonnoit pas le sys

teme ou l'entralnoit témérairement le parti catho
lique. Bien fixé sur l'animosité des Anglicans, sur 
la défiance des tleux partis presbytériens, sur la nul

lité politique des Quakers, et sur la haine qu'il avoit 
inspirée au parti de la France et de& Catholiques, 

le prince d'Orange arreta froidement· le plan de sa 
conduite présente et future. Son langage envers le 
Roi et ses ministres devint plus ferme, plus déci

sif, plus altier. II attendit tout des occasions qui se 
présenteroient naturelIement, ou qu'il auroit fait 
naitre; il Íle manqua ni aux unes ni aux autres, et 
ses ennemis sembloient ne travailler que pour lui. 

Le Roi venoit de tenter un dernier effort, t:n 
écrivant de' sa main a d' Albeville une leUre tres

pressante qu'il lui ordonna de montrer séparément 
au Prince et a la Princesse d'Orange. Dykvelt lui 

avoit dit que le Prince pourroit consentir a la révo

cation des lois pénales, maÍs qu'il n'ahandonneroit 

jamais ceHe du Test. Quand el' Albeville exécuta les 
ordres qu'il avoit rec,;us, iI trouva le Prince et la 
})rincesse plus atTermis quejamais, s'exprimant touts 

deux avec un ton de ressentiment qui excluoit toute 
cspérance .raisonnable. D' Albeville voulut Jire h 

JI. 
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Guillaume que du moins on pourroit s'entendre 5Ul' 

les loÍs pénales, s'il étoit inflexible sur le Test. « Ni 

. « l'un ni l'autre,» dit le Prince. «( Dussé-je perdre 
« touts mes hiens el les droits de la Princesse a la 

« suecession d'Angleterre, je ne consentirai jamais 

( a ce que le Roi demande. Je vous eharge de le 

f( luí di re. » Le Prince l'avoit déja écrit lui-meme 

an Roí, pour répondre aux propositions que Dyk
velt s'étolt chargé de lui faire a son retour en Hol

lande; maÍsce nouveau refus, si fortement exprimé, 

6t évanouir toute espér,ance de coneiliation, au moins 

pour le moment. 11 en résnlta une irritation violente. 

Le eomte Davaux jugea que le moment étoit venu 
d'entralner Jaeques II a une alliance intime avee la 

France; et le marquis d'Albeville, qui entroit clans 

ces vues, luí insÍnua qu'il falloit que Louis XIV 

fit de:j off res au Roi d'Angleterre, pOUl' assurer le 

sucd$ du parti cathoIique. u. Vousne devez,» ré
pondit Louis XIV, « vous donner aucun mouvement 

« pour apaiser les brouilleries du Princf' d'Orange 

f( et du Roí el' Angleterre. Il est a croire que, loin 

( d'avoir aucune suite Íiicheuse, elles faciliteront 

C( l'exéeution des desseins de Sa l\lajcsté Britannique.' 

« Vous ne devez pas non 'plus faire semblant d'en
«( tendre les insinuations du marquis d'Albeville. 

«Comme le Roi son maltre ne doute pas de rnon 

« affection el du désir que j'ai de voir la Religion 

« Catholique bien établic en Angleterre, iI faut 
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c( croire qu'il se trouve assez de force et d'autorité 
« pour exécuter ses desseins, puisqu'il n'a pas re

« cours a moi. ») 

L'irritation personnelle de Jacques 11 et du Prince 
d'Orange se manifesta peu a peu dans les actes pu

blics, et passa bientot jusque dans les relations di

ploma tiques du Hoyaume et des États-Généraux. 
Ainsi, Iorsque Tyrconnel, Vice-Roi d'lrlande, ré
formoit des of6.ciers protestants, le Princt' d'Orange 
les prenoit immédiatement a son service. Jacques 11 

lui recommandoit- iI quelques officiers cathóliques 

pour les régiments au service des États, le Prince 
répondoit par des refus durs et hautains. S'il se 

faisoit en Angleterre des écrits contre les lois pé

nales et contre le Test, 011 Y répondoit en Hollande 
par d'autres écrits pleins de violence; et cornrne le 
Roi ne doutoit pas que le docteur Burnet n'en fflt 
l'auteur, il lui 6.t faire son prod~s en Écosse, son s 
prétexte de complicité avec le dernier comte d' Ar

gyle. Cité en effet pour comparoltre devant le Con
seil d'Écosse, le docteur Burnet écrivit au cornte de 
Middleton un rnémoire, sur lequpl iI fut condarnné 
par défaut; et par suite de ce jugemel1t, d'Albe

ville demanda tres - vivement que Burnet, jugé 
cornme rebelle, fut livré a son souverain. Mais la 
'1ille d' Amsterc1am, avec qui le Prince d'Orange 

avoit eu l'art de se réconcílier, pria les États-Géné
raux de prendre ce nouveau proscrit son s leur pro-

'7, 
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tection, puisqu'il étoit devenu sujet de la Hépubl ¡cI Ut' 

Burnet ne fut pas livré : le refus eles F~tats fut eon· 

sidéré comme une insulte; et ehaqlle jour en fin If's 

relations diplomatiques devenoient de plus en plus 

contentieuses, lorsqu'il se présenta aux États-Gént~
l'aux .et au Prince d'()rangc une occasion des plu~ 

singulieres de requérir l'intervention armée de l' An~ 
gleterre, et de savoir précisément ses intentions sur 

la paix ou la guerreo 

Les AIgériC'ns avoient eu l'audace inouie de sortir 

de la Méditerranée. Cinc¡ ou six de leurs vaissf'allx 

s'¿>toient portps au nord de I'Écosse,' pour attendrc 

]a flolte Hollandoise des Indes. Il en parut un égal 

nombre dans le canal de la Manche, attaquant d 

pillant les vaisseaux Hollandois et Danois. Tls atta· 

querent meme un vaisseau Anglois sur le<Juel se [roll

voient cent vingt Bcligionnaires Franc;ais, qui pas

soient el' Angleterre en Hollande. 

Un de leurs corsaires, apres avoir pris un vaís~ 

sean Hollandois, avoit relachp a Plymouth et s'y 

étoit radoubé. L' Anglelerre el la lloJlande jeten>n' 

de hauts erig sur cette protection accordée aux ('11" 

nemis de la Chrétientp, Les trait~s de l' Angleterre 

avec la Régence d'AIger portoient effectivement (jUl' 

les AIgériens ne pourroicnt se porter a la VllC des 

places angloises, ni intcrcept~¡:' le cómmcrce. Mais 

Jacques 11 répondoit que lesA Ig(. .. icns, en cas d'acci

dent, pouvoient entrer dans les pOf'ts c]'Angleterl'c .. 
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Vall- Citers, ministre de Hollande, s' étoit plainl 

.tu Hoi de ce que ces pirates croisoient librement dans 

Jt' t:anal, et le Roi, qui alors se trouvoit irrité contre 

les États, lui avoit tourné le dos. Bientot apres, Van

Cilt>rs lui présenta une Résolution des États, qui rc

"I'H~roit Sa Majest{~ Britannique ou d'exécuter contl'e 

les Algériens I'article 20 des anciens traités, OH d(' 
lourllir a la Hépublique les vingt vaisseaux qu'il de· 

voit comme allié, en cas de guerre, suivant le traÍtl' 

de 1678. 
Le Roí répontlit par des railleries ameres a Vall

Citers, et lui demanda eomment une République, si 

fit~re de sa puissance navale, avoit besoin des secoul's 

de l'Angleterre contre les corsaires d'AIger. N(~all

llloÍns les pétitions multipliées du eommeree et l'ex

pl'cssion non équivoque de l'indignation publique 

l'avertirent qu'il étoit temps de ne pas laisser Ol.ltra

gel' impullément la fierté nationale. Il donna done au 

chevalier Strikland, quí étoit aux Dunes, l' ordre de 

. t:roiser entre les Dunes et Calais, pour y attendre les 

vaisseaux AIgériens, examiner les prises qu'ils avoient 

faÍtes, les [(H'Cer de rendre les sujeol:s Anglois qui se

roient sur leurs bords el de réparer leurs dommages. 

:Mais, de son coté, Louis XIV avoit déja douné 

l'ordre au chevalier de TOUl'ville de partir avec une 

escadre (·t d'aller vC'ugel', sur les eótes m(~me de l'An

gleterrc, l'oulrage que les barbares y faisoient a la. 
dignilt- de l'Europeo Toul'ville devoit CUT parli de 
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Brest, e.t pouvoit se rencontrel' inopinément a Ca
lais avec le chevalier Strikland. Aussitot que le mi

nistrede France et M. de Bonrepaus, qui étoit revenu 
a Londres ponr les affaires d'Amérique, en furent 
prévenus, iIs se hi1terent d'en avertir le comte de 

Sunderland et le Roí lui-meme. Jacques II, quoique 

préparé ainsi 1 la nouvelle, changea de visage et 
demeura muet devant les deux ministres de France. 
n comprit tont ce que devoit produire la rencontre 
inévitable et imprévue des deux Amiraux. Une an
cienne loi, qui remonte au Roi Jean, ordonne aux 

Amiraux d'Angleterre de faire baisser pavillon a tout 
vaisseau de guerre étranger qu'ils peuvent rencon
trer sur ce que I'on nomme les quatre mers, P0Ut' 

marquer la souveraineté angloise sur ces mers. Strik

land sans doute obéiroit a cette loi, et Tourville, 
fiel' comme son Roi et comme la France, abaisse

roit- il le pavillon de France? Bonrepaus enfin tira 

J acques II de cet embarras singulier. « Puisqu'il est 
« impossible, » dit-il, « de faire parvenir au che va

« lier Strikland des ordres assez prompts pour qu'il 

«se retire, j'ose demander a Votre Majesté un con
/'( seil pour le chevalier de Tourville : En queI lieu 

« de la Manche devroit-il croiser, pour mieux exé

« cuter les ordres du Roi mon maltre? » A eette ques

tion, Jaeques II parolt sortir comme d'un songe 

aeeablant. « Je erois,» dit - iI vivement, « qu'il ne 

c( peut manquer les Algériens en eroisant du cap de 
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«( la Hogue a l'ile de Wigth. » c( Mais, » répliqua Bon
repaus, « ne peut-il arri ver de ce coté-la aucun in
(( convénient?» «( Aucun,» répondit Jacques II avec 

sérénité. Les ministres fran~ois prirent alors sur eux 
d'envoyer des chaloupes au chevalier de Tourville; 

mais le hasard seul empecha la rencontre si redoutée; 
et les AIgériens, que le temps favorisa, se retirerent 

par le nord de l'Écosse. 

Le Roí chargea ensuite le duc de Grafton; fils 
uat urel de Charles II, d' aller a vec une escadre a 
A]ger, de réc1amer la délivrance de touts les sujets 

Anglois qui s'y pourroient trouver, et, en cas de 
refus, de se faire rendre j ustice par la force. Grafton 
se vanta publiquement qu'il feroit baisser le pavillon 

aux vaisseaux fran~ois partout ou il en rencontre
roit, et le ministere anglois se erut obligé de déclarer 

que l'ordre n'en avoit pas été donné formellement. 
l\lais Grafton n'insista pas mojns a répéter, lorsqu'il 
passa ~en Hollande, que eet ordre existoit et qu'il 
l'exéeuteroit. Quoiqu'il en soit, il ne fit aucune ren

contre de vaisseaux fran~ois, et ne trou~a clans 
la Régence d'AIger aueune résistance au maintif'll 
des aneiens traités l. Jaeque.s JI d'ailleurs craignoit 

la guerre, etaccepta sallS peine les moindres satis
factiolls des AIgériens. II elltrevoyoit que toute hos

tilité, n'importe avec quelle puissance, deviendroit 

1 Leltl'e de llonl'epau~. 
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générale el} Europe; et dans l' état actuel de l' A n
gleterre, il désiroit surtout la paix. 

Le prince d'Orange et les États-Généraux étoient 
bien convaincus et de ses dispositions pacifiques, 
et de l'impuissance ou il s'étoit mis de faire la guerreo 
Mais son Iangage quelquefoig mena<;ant leur étoit 

un prétexte suffisant pour se tenir en mesure. Aussi 
les écrits publics se multiplierent, comme pour dis

poser les esprits du peuple a une guerre de Religion. 
Le ministre J urieu, dans une circulaire pastorale 
aux Pl'otestants 1, publia une lettre soi-disant écrite 

par un Franc;ois sur le bord du vaisseau du comte 

de Stirum. eette lettre annonc;oit que l'on avoit ren
contré deux hatiments francois venant de Marseillp 

b 

et chargés de Religionnaires, qui devoient etre vendus 

cornme esclaves pour I'Arnérique. D'autres vaisseaux, 
disoit la meme lettre, se trouvoient prets a partir 

de Marseille, et les ministres réfugiés orioient, du 
haut de leurs chaires, que ces malheureux étoient 
vendus aux harbares de l'Afrique. Un de ces prédi

cants, ~éfugié de la principauté d'Orange, se fit 
meme porter en chaire a La Haie. lnfirme, il pré .. 
tendit que ses infirmités étoient le triste fruit des 
persécutions qu'il avoit subies. Il s' étoit sauvé ·de 

prison, disoit - il; et faisant d'énormes réeits des 
maux de ses freres et de leut' futur escJavage ()ll 

J Lcttrc du eornte Davaux. 
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Afrique et en Amérique, iI tira des larmes de tout 
son auditoire. Les feuilles publiques étoient remplies 
de semblables exagérations. Partout on imprimoit 
et I'on prechoit que telle seroit la destinée de la Hol
lande et de I'Angleterre, si les desseins de Jacques n 
et de Louis XIV pouvoient réussir. La lettre des Jé
suites de Liége a eeux de Fribourg, que Van-Citers 

avoit montrée a Jacques 11, fut répandue avec pro
fusion; et te} fut }' embrasement du fanatisme contre 

les Catholiques dans la province de Frise, que le 
peuple y 6t bruler, par la main du bourreau 1, des 

signes qui représentoient la Sainte Eucharistie. 
Fort de cette disposition des esprits et bien assuré 

d'etre soutenu en Angleterre, le Prince d'Orange 

marchoit froidement, mais constamment, a son but, 

fluí alors étoit d'humilier la France, d'abattre le partí 
des Catholiques en Angleterre, et d'assurer la suc
cession de la Couronne a la Princesse sa femme, en 

se montrant aux peuples comme le protecteur na
turel et nécessaire de leur Religion et de leurs libel'

tés. La fortune et l'ambition feroient le reste. 11 luí 

importoit d'armer peu a peu les États - Généraux 
sous divers prétextes. Il s'étoit servi avec habileté des 
armements qu'avoit ordonnés subitement le Roi 

d'Angleterre. Les courses des AIgériens, si molIement 
réprimées, avoient fourni une autre occasion natu-

1 Lcttrc du comte Davaux. 



~66 RÉVOLUTlON VE 1688, 

relle. A cette époque, les deux compagnies des lndes, 
angloise et hollandoise, se tourmentoient récipro
quement par des hostilités , et le marquis el' Albeville 

présentoit a ce sujet des mémoires fiers et mena~ants: 
ce fut une troisieme occasion que le Prince mit a 

profit. 
Déja iI avoít obtenu des fonds spéeiaux pour ache

ver la eonstruetion des trente-six vaisseaux déerétés 
en 1 6~b. Il fit voter un impot extraordillaire et de
manda la levée de 9,000 matelots. Il lui importoit 
enfin d'avoir la bienveillanee d'Amsterdam et de la 

provinee de Hollande, naguere encore dévOl-lées au 

pa.rtí de Franee : iI réussit a faire élire de nouveau, 
pour einq ans, Fagel eomme Pensionnaire;, et cet 
homme d'état, dont le erédit étoit immense dans la 

république, se dévouoit a sa fortune. 11 lui faHoit 
des troupes auxiliaires, soit pour la guerre si elle 

éclatoit, soit pour ses intérets partieuliers, si les 
armes devoient les soutellir; et ses négoeiateurs, par
couroient seeretement toutes les Cours protestantes 

de l'Empire. Il s'attaehoit surtout a déeider l'Em
pereur a traiter de la paix ave e l'Empire Ottoman, 

pour que les deux branehes souveraines de la ~Iaison 

d'Autriehe, libres de tonte entrave, se trouvassent 

capables de réprimer la Maison de Franee. J\1ais l'ha
hileté de sa politique se montra surtout dans les me

sures qu'il sut prendre ponr avoir asa disposition per

sonnelle vingt-cinq vaisseaux de guerre ; bien assuré 
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que, s'il avoit une fois neuf ou dix mille matelots et 

vingt-cinq vaisseaux a son cornmandernent, il pour

roit a son gré faire telle entreprise qui lui seroit 

utile, rnalgré les Í~tats-Généraux, s'ils s'y opposoient, 

ou les y entralner par la seule force des éVtmernents 

ou par l'impuissance de le contraríer. 
En effet, le Prince d'Orange étoit Seigneur de Fles

singue et de Williamstadt. Cette derniere ville lui 

apparte~oit et n'étoit pas membre des États. Il 
obtint de la province de Zélande qu' elle déposeroit 

a Flessingue une partie de 5es vaisseaux. Quant a la 

province de HoIlande, il prit ses mesures pour que 

chaque amirauté fit conduire deux ou trois vaisseaux 

a Williamstadt. Toutes ces mesures n'échapperent 

point a la pénétration du comte Davaux <¡ui en pré
vint Louis XIV. 

Dans ce meme temps, le Prince de Hohenloo, fa

vori de l'Empereur, se trouvoit a La Haye. Davaux, 

qui désiroit líer quelques intelligences avec lui, se 

servit de l'intermédiaire de Camproccio, Résident 

de l'Empereur, qui snivoit l'impulsion du l\linistl'e 

de France. Hohenloo, dont la tete foible et vive étoit 

faeile a embraser, rec:ut avidement tont ce que Da

vaux luifaisoit communiquer, se mit en relation di

recte a vec le marquis d' Albeville, et parla au Prince 

d'Orange, avec zele et chaleur, des projets qu'on 

lui supposoit d'cxciter en Europe une guerre de B.e

Jigion. Guillaurne, qui sans doute savoit apprécier 
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le caractere de Hohenloo, lui parla en effet tres-vi

vement contre les Catholiques, mais il chercha aussi 

a luí démontrer la nécessité pour I'Empereur de faire 

promptement la paix avec les Turcs, et de s'allicr a 
touts les Princes qui clevoient redouter la puissance 

ou l'ambition de Louis XIV. 11 ajouta qu'il avoit un 

fort partí en Angleterre, « et ilue sOllffriroit jamais, » 

disoit-iI, « que le Roi son beau- pere portat la llloindre 

~ atteinte a la Religion protestante.» llar son sys

teme actuel, Jacques n expose sa Religion aux plus 
grands péríls. Combien iI seroit plus sage, pour luí 
et pou!' les Catholiques, de laisser les choscs dans 

l'état ou elles sont encore. Apres la mort du Roí) 

les Protestants ne persécuteroient personne, si eux-
A ,. , , 1, (" 

memes n aVOlent pas ete persecutes. .J est ce <}lW 

lui, Prince d'Orange, ne cessoit de vouloÍr pel'SllJ$ 

del' a Sa Majesté Britannique; il avoit prié I'EUlJW
reur avec Ínstance de faire agir ses Ministres dan~ 

cette vue en Angleterre, et iI conjuroit le l)rincc 

lIe Hohenloo d'agir également de tout son cr(>dit au

pres de Sa Majesté Impériale. 

Hohenloo 6t savoir au comte Davaux ces confi

dences du Prince d'Orange, par' les l\linistres de 

l'Empereur, el' Angletel're el dc PoIogne. Il ajouta 

qu'il voyoit Gllillaume obstim/~ a suscitcl' la guerre 

au ,Roi de Francc; qu'il nc se contellt(~l'ojt pas de 

prévenir I'Empereul' conll'c lui; (lU'iI iroit eH p\~l'

sonnc a Vicnne pOUl' ['eprést'uter ;\ ~Oll ma'ill'c la ut!-
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cessjt(~ de la paix entre les Princes chrétiens; que 
s'il avoit passé jusqu'ici pour un mauvais favori, 
l'avenir <lonlleroit hient()t ue lui une autre opinion, 
pl que dans pen le Roí de France connoitroit par 
sa conduite la vérité de ce qu'il faisoit dire au comte 
Davaux. 

D'Albevillc le soutint dans ces uispositions par 

d'autres révéIations, les unes chimériques, les autres 

vraisemblables. « Non seulcment,» luí dit-il, ({ tout 
f( ce que vous avez reconnu est vrai; sur le dessein 
( d'pxciter une guerre de Religion, mais je sais en
¡( eore q~e le Prince d'Orange veut faire un Empereur 
( protcstant; et ce grand secret, iI ne l'a confié qu'h 
( nne seule personne au monde.» 

Le comte Davaux, qui ne croyoit pas un mot de 
cet absnrclp projet, pada cepcndant au Princc de 
Hohcnloo comme s'il y avoit cru. c( Le Prince d'O
« range,» lui <lit-il, « a une ambition si demesurée, 
« qu'il .pourroit bien songcr a se faire lui-memo 

« Empereur protestant, lorsqu'il aura une fois réuni 
c( les forces de l' Angletcrre et des États - Généraux 
« aux forces de l'Allemagne protestante. » 

Il est probable, sur toutes ces confidences, que 

l'Empereur voulant faire éJire l' Archiduc, son fiIs ~ 

Roi des Romains, et craignant que Louis XIV ne 
lui suscitat quelques obstacles, fit insinuer mysté

rieusement au comte Davaux ce projet d'élire UlI 

Empercur protcstant, projet auqucl Guillaunw JI 'a 
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jamais songé. Louis XIV en jugea aillsi, et n'attribu~ 
point au zele de la Religion les révélations de Hohen

loo. Mais ce qui est vrai en tout cela-, c'est que le 
Résident de I'Empereur, Camproccio, se montroit 
personnellement. indigné contre tonte union de la 
l\faison d' Autriche a une ligue protestante, et que 

le ministre Colonna, Résident d'Espagne, l'appeloit 
de touts ses vreux et de touts ses efforts. 

Tandis que le Prince d'Orange mettoit en mou

vement touls les ressorts de la politique pour se 
cr~e¡' un immense parti en EUI'ope, et que ses desseins 
réels, quels qu'ils fussent, restoient inaccessibles 

a la pénétration des diplomates les plus habiles, 
Jacques 11 se consumoit stérilement, cherchant a 
vaincre par la ruse l'invincible défiance d'un peuple 

qui déja ne le craignoit plus, d'un pellple qui sen
toit qu'au dehors il avoit pour appui et qu'il auroit 

un jour pour Roí un Prínce auquel il fut donné, 

dans sa premiere jeunesse, de disputer et d'arracher 
sa patrie aux armes victorieuses de Louis XIV. 

Quelle triste el humiliante condition pour un sou
verain qui avoit naturellement, dans le creur et clans 
l'esprit, d'assez nobles qualités pour ctre un grand 

Roí! Ses ministres, tremblants devant un avenir qu'ils 

ne pouvoient plus se dissimuler, s'arrangeoient a la 

hate du présent, et s'excusoient aupres de ceux qui 
déja couroient au Prince d'Orange, en leur disant : 
( T~ Roí vent etre obéi! ») Peut-etre meme ils leuI' 
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disoient que le Prince un jour leur sauroit gré de 

]eur ahjecte obéissance. Dpja Sunderlancl demandoit 

a Barillon que son semestre luí fut payé d'avance, 

comme s'i1 eut prévu, achaque échéance, que ce 

seroit la derniere. D'Albeville recevoit aussi une 

avance de 2,000 liv. du cornte Davaux; et le pre

mier commis de l'amirauté vendoit pour 100 guinées 

touts les secrets de I'État, tandis que le P. Piter 

s'obstinoit, par l'espérance du chapeau de Cardinal, 

a précipiter son malheurellx souverain dan s les 

voies les plus hasardeuses. 

Jacques II,' en effet, ne croyant plus possible 
d'amener le Parlement a l'adoption de St:'S projets, 

imagina que l(~ partí des Quakers lui donneroit peut

etre une nouvelle Chambre des Communes entiere

rnent dévouée : conception puérile autant que dan

gereuse, qui réduisoit tOlltes les questions politiques 

du moment a des questions de nombre. Ainsi la 

Cour alIoit révéler elle-meme sa foiblesse réelle, 

puisque la richesse, l'industrie , la propriété, le pa

tronage si puissant en Angleterre, l'autorité des 

loi5, le droit lt~gal et positif, enfin l'orinion pu

blique, étoient pleinement dan s rOpposition. Une ex

périence récente venoitdemontrerenÉcosse la vanité 

de ces combinaisons. Jacques JI avoit cru gagner 

les Presbytériens a son édit de tolérance, en les 

appelant subitement au Conseil d'Écosse; mais ils 

repousserent ce présent qu'ils croyoient dangel'eux, 
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et leur défiance les réunit au parti de leurs ancicns 
persécuteurs : tant il est vrai que la seule véritp, 

la seuIe magnanimité peut vaincrc les factions, si 

elles peuvent etre vaincues. 
Ne pouvant ni se passer d'un Parlement, ni s'ex

poser au Parlement actuel, 011 agita sérieusement 
la question de le dissoudre, et de faire des élec
tions nouvelles l. Les ohjections se présentoient en 

foule. Le Parlement qu'il s'agit de dissoudre est 
celui me me , dísoit - on, qui a établi et affermi 
le Roí; c'est a lui que Sa Majesté doit une' aug
mentation considérable des revenus de la Couronnc. 
Il y a done dans les creurs une Ínclination rét>lle 

pour la Royauté. Le parti anglican professe haute
ment les principes monarchiques, et c'est lui qui a 

dominé dans les élections. Ne seroit-ce ras une im
prudence que d'appeler aujourd'huÍ les sectes répu
blicaines? Voudront-elles soutenir le trcme et pro
téger la Religion Catholique? 011 répondoit que le 
Parlement actuel s'étoit livré au prince d'Orange; 
(IU'il s' étoit prononcé ouvertement contre la sup

pression du Test et des loís pénales ~ qn'il ne falloit 
plus ríen attendre de luí. l\Iais, avec U11 nouvean 

Parlement, les engagements de partís sont rompus, 
les cabales sont dissipées; chucun rentre dans sa 

liberté premiere, et forme des engagements opposés, 

[ Leltl'c de Bonrcpaus. 



sans déshonneur et sans crainte. D'ailleurs le Roi 

est maltre des corporatlons, ii le sera par consé

(Iue~t des élections. Les sectaires se joindront au 
partí de la Cour. Il est vrai que la majorité de la 
Haute - Chambre est contraire; mais on gagnera 

certainement quelques Lords, et le Roi en nommera 
de nouveaux qui lui assureront la majorité. Dans 
eette espéqmce, le Roí prononc;a la dissolutíon du 

Parl~ment, mesure qui étoit devenue nécessaire sous 
d'autres rapports; cal' la Chambre des Cornmunes 
commenc;oit a etre irritée de St;S fréquentes proroga

tions. 
Pour avoir sur les élections toute l'ínfluence qu'il 

étoit absolument nécessaire d'obtenir, le Roí prit la 

résolution de visiter quelques-unes de ses provinces, 
et d'y expliquer lui-meme ses intentions. Il changea 

les chartes des corporations, 6t donner leurs ma

gistratures a ceux qu'il croyoit dévoués a ]a Cour, 
révoqua plusieurs shérifs et meme des gouverneurs 

dans les comtés. Plus tard, il exigea que chacun ré
pondlt par écrit a des questions sur lesquelles il 
vouloit engager les électeurs les plus cOIlsidérables. 
On yerra quelIe fut l'issue de ces mesures; mais, 
pour les juger pleinement, il 'fant entendre Jac

que s II lui-merne. 
« Le Roi,» dit-il 1, ( savoit avec qnp-lle adresse 

J iUém. de Jacqucs 11, 10m. 'In, p. 20). 

11. !.H 
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c( les ennemis dn Gouvernement avoient su versel' le 
« poison de la méfianee dans les diverses COl'pora

« tions. Son premier so.in fut done de les purífier 

« du levain qui auroi't pueorrompre tout le Royaume. 

« Il nomma en eonséquenee des Régulateurs, qui 

« re~urent rordre d'inspeeter, la eonchúte de eertaÍns 

« bOUl'gS, de eorriger les abus pal'tout Oll la ehose 

« sel'oit possible; et, la OU cela ne se pourroit pas , 

« de confisquer les chartes et de 'renvoyer les mem

(( bres.corrompus. jJ1ais, da/Zs cettp affaire COlnmt' 

« dans presque toutes les autres, le Roi cut le 
« malheur de ehoisir des personnes qui n'avoienl 

( aucune des qualités requises pOUl' la eommission 

c( dont elles étoient chargées, et qui étoíent en outre 

« tres-désagréables au peuple. C'étoit un Conseil com

« posé d'un mélange bizarre de Catholiques et de 

« Presbytériens qui ne pouvoieut conserv~r aueune 

« union entre eux, ni s'aecorder sur aueune mesure 

« a suivre, qui eonvint aux intél'ets des uns et des 

« autres. lIs ne servirent done qu'il augmenter la 

« haine publique, par la maniere arbitraire dont iis 

« cléposóient et nommoient tour-u-tour les membres 

ü d,es eorporations. Ceux qui étoient introduits par 

« force étoient touts Presbytériens, sans etre plus favo

« rabIes aux intelltions du Roí que ceux qui venoient 

« d'etre exclus; de sorte que Sa Majesté n'y gagna 

( ríen qtl(~ le mécontentement du peuple, sans avan

-{( ('PI' en rien l'a('complissement de son projpt, ») 
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Et e etoit sous de tcls auspiees que Jaeques 1I 

alloit mettre aux prises, dan s les éleetions, toutes 

les passions déja si émues dans son Royaume! Il se 

r<lssuroit néanmoins par les adrf:sses qui lui étoient 

présentées OH envoypes; jI s'y compJaisoit meme; et 

l'histoire a conservé ceHe du corps des cuisiniers, 

(Ju'il voulut recevoir en personne. On seroit tenté 

de croire qu'il fut lcí la dupe de la mal ice de ses 

ennemis, quand on lit ](>s termes employés par les 

heaux esprit s de cette corporation. Comparant l'édit. 

de tolérance ú la manne céleste dont la saveur plai

soit it tout le monde, ils déclaroient a Sa Majesté 

qu'il n'étoit pas plusfacile de satisfajre touts les 

gOÚls, que de réunir les ei'oyances des hommes. Le 

t~lit d'nne telle adresse, rf'~ue en personne par le 

Hoi, seroit hien peu digne de la gravité de I'his

toire, si elle ne représentoit Jaeques 1I eherehant. a 
s'aveugler lui-meme sur l'expl'ession réelle de la so

eiété publique. 

Avant de commeneer le voyage qu'il avoit pro

jeté, iI voulut enfin que le N once du Pape ñt son 

entrée solennelle, eomme Ministre du Souverain 

Pontife en Angleterre. eette eérémonie, qui fut tres

pompeuse, donna au Roj la mesure des obstac1es 

qu'il auroit perpétuellement a surmonter. Le due 

de Sommerset, Premier Gentilhomme de la Chambre, 

étoit de serviee, et le Roi Jui donna l'ordre d'aller 

chercher le prélat dans son hotel. «( Sin'" » lui l'P·· 

18. 
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pondit le Duc, « j'ai consulté lps jurisconsultes, et iis 
« m'ont prouvé que je ne pouvois paroitre dans eette 

(( cérémollie sans encourir l'indignation des lois. » 

." - « Ignorez-vous, » répliqua Jacques 11 avec émo
tion, « qu'elles doivent céder a mes ordres?» -

« Peut-etre, » dit Sommerset, » elles sont sOllmises au 
« bonplaisir de Votre Majesté; mais pour moi, quand 
f( elles parlent, je me crois fort petit devant elles. » 

Jacques 1I lui tourna le dos, en lui ordonnant de 
remettre sa commission et son régiment de dragons. 

Les lois en effet défendoient, sous peine de trahi

son, toute communication avec Rome et avec les 
:Ministres du Souverain Pontife. La Reine Marie elle
rncme, lorsque le cardinal Polus vint en Angleterre 
pour absoudre le Royaume et le Parlement, le 6t 
rester en Flandre, jusqu'it ce qu'elle eut obtenu la 
révocation réguliere des lois précédentes. 

Le duc de Sommerset, quoique chef de la maison 

de Seymour et second duc d' Angleterre, n' étoit pas 
~iche par lui-meme, et sa fO,rtune actuelle consÍstoit 

presque uniquement dans les charges qu'il tenoít de 
la Cour. Sa résistance et sa disgrace qui en fut la 
suite ne firent pas moins d'impression sur les esprits 

que la cérémonie meme qui en étoit la cause. Le 

peuple se plaisoit a trouver en lui le descendant 
de Sommerset, Protecteur d' Angleterre et onele du 
jeune Édouard VI, qui avoit fondé l'Églíse anglicam~ 
apres Henri VIII. Les grands se flatterent (rimiter 
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son courage désintéressé, quand le Roi les mettl'oit 

él l'épreuve. 

Le eomte de Sunderland douna un exemple bien 
différent; son fils, le comte de Spencer4 se déclara ca
tholique, et lui-nH~me avoit promis de l'imitel'. Mais 

cette conversjon qui pouvoit plaire au Roi fut jugée 
séverement dan s le publico Spencer n'étoit connu 

que par des mreul'S effrénées. La politique fut sans 

BuI doute le mobile du pel'e et du fils. En ce temps
la surtout, SunderIand étoit soup<;{onné d'entretenil' 

des intelligences mystérieuses avec le prince d'O

l'ange; du moiils on intercepta des leUres que sa 
femme écrivoit a Sidney qui se trouvoít alors au

pres du Prince. La comtesse de Sunderland désavoua 
ces letlres. Sunderland persuada facilement au Boi 

qu'il n'avoit pu mettre sa fortune et sa vía entre 

les mains d'un homme qu'il dev?it hair. Sidney pas .. 

soit pour avoir été l'amant de sa femme. 

Louis XIV, prévenu par le comte Davaux de ces 

correspondances souterraines, en con<;{ut des om

brages contre Sunderland. Il suspectoít surtout le 
dessein qui avoit été pris de faire passer aux Non
Conformistes toute l'influence politique des corpo
rations. Si le comte. de Sunderland avoit pris ce 

moyen détourné pour avoir un parIement, malgré 
les répugnances du Roi, iI se jouoit évidemment de 

la France. Une Chambl't:' des Communes toute pres
b,vtérienne pouvoit - elle entrer dans des projets 
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qui subordonnoient l'Angletel're ¡l la politi<¡ue de 

Louis XIV? Jacques II seul pouvoit tenner les yeux 
sur les dangers qu'uue Chambre ainsi composl~e 

Jefoit subir a l'autorité roya le. Le prince d'Orange 

ne s'y trompoit pas, et dans son opposition au Roi 
íl ne manquoít pas de l'en avertir. Sunderland, qui 
se pretoit si docilement a cette périlleuse combi
naison, avoit trop d'habíleté pour n'en pas com

prenure toutes les suites, qui éc.happoient a l'aveu

glementobstiné duRoi. Il pensoitsans doute qu'avant 
tout un Parlement étoít nécessaire, et qu'une toís 
réuni, la force des cllOses feroit écrouler le sys
teme qui livroit l'État a une minorité dont la seule 
force étoit l'appui de l'étranger. 

Avant de partir, le Roi s'occupa de changer les 
Aldermen de la cité. Ils furent remplacés par des 

Non-Conformistes. C'étoit le prélude des memes 

changements qui se préparoient pour les corps et 
communautés des villes de l'intérieur. La sensation 

fut extreme dan s le public, et Barillon, qui en rend 
compte a Louis XIV, ne lui cache pas que par ces 
mesures tout le Gouvernement va passer entre les 

mains des Non-Conformistes et des Indépendants. 

« Il n'est pas aisé de juger,» dit-il, « si ce partí 
« fera ce que le Roí d' Angleterre désire en faveur des 
c( Catholiques. Mais il n'y avoit ríen a attendre du 

« parti épiscopal.» Louis XIV, ciont le jugement 
étoit plus fCl'me, ue douta poillt que c('tle péripétil' 
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P(~ {út tres-dangereuse, et que Jacques 1I n 'eut pI! 
se réconcilier a vec les chefs de I'Église anglicane. 

A cette époque, Bonrepaus avoit été envoyé en An

gleterre, pour négocier encore an sujet des possessions 

fran~oises et angloises de I'Amérique, et ponr don

ner une plus grande extension au traité de neutra

lité contracté }'année précédente. Sa mission ne Sf' 

bornoit pas uniquement a cet objeto Il étoit chargé 

de bien examiner la situation réelle de la Cour d'An

gleterre et d'en rendre compte. Bien vu du Roi 

Jacques II, qui aimoit a l'entendre parler sur la ma

rine et le commerce, doué d'un esprit juste, actif 

et pénétrant, iI ne tarda pas a se faire une idée 

complete de la situation du pays. I1 6t passel' an 

marquis de Seignelay. des mémoires tres-circonstan

ciés sur toutes les parties de l'administration et du 

Gouvernement, sur le caractere du Roí et des Mi

nistres, sur les intrigues de la Cour, sur la puissance 

de l'Oppo;ition, et sur l'inévitable conclusion du sys

teme dominant. Mais il s'embarrassoit peu de ce qui 

arriveroit au Roi d' Angleterre , íi ne voyoit que la 
France et les intérets de la France. Discutant froÍ

dernent l'état réeI des dIOses, iI propoga nettement 

de prendre un partí décisif. « Le Roí d' Angleterre,» 

disoit-il dans ses lettres successives, « pal'oltmalheu

( reux de n'avoir personne aupres de lui dont ji 
« puisse etre silr. Mais il le seroit bien da vantage , 

« g'il voyoil tout ce que les autres voipnt. Ses l\li-
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(e nistres regardent toujours son successeur, comme 
ce s'il étoit aux portes de Londres, pret a leur faire 

« rendre compte de tout ce qu'ils ont faít coutre les 
« lois et contre la CourOllue. Comme le Roi prétend 
« que tout ce qu'íl fait est pour maintenir la préro

« gative royale, le pl'ince d'Orange répond que la 

« suppression des lois pénales et du Test détruit en
« tierement la Royauté, en appelant les Républicains 
« au Gouvernement; et sU!' cela ii prend a partie 

« ceux qui condescendent aux volontés de Sa Ma
« jesté Britannique, avec une audace qui feroit fré
(e mir les hommes nourris dans l'amour et le respeet 

ce d'un Roi légitimement régnant. Les Catholiques 
« sont ceux qui sont le plus effrayés des menaces 
« du prince d'Orange. Il en est qui prennent avec 

(( lui des mesures secretes. Les autres out des vues 

« pour avoir un successeur catholique. On pense a 
« la conversion de la princesse de Danemark; on 

« pense également au duc de. Berwik. il y a des 
« exemples que les bcital'ds ont suc.cédé a la eou
( ronne; et dans ce moment on seme des manifestes, 
« pour prouver que la naissance de la Reine Élisa

« beth n' étoit pas légitime. Dans ce projet , on auroit 

ce en vue de marier le duc de Berwik avec une Prin

« cesse de Franee, pour appu yer le droit que le 
~e Roi d' Angleterre et le Parlement luí pourroient 

(( donner. Ces projets sont vastes, mais on se repait 

« ici de toutes ces imaginations. » 
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Bonrepaus, tres-persuadé que Jacques 11 ne réus
sira point dans ses projets, fait remarquer la persua

sion ou se trouve le peuple, que, clans tres -peu de 
temps, le Prince d'Orange montera sur le trone. Cette 
opinion étoit produite par des écrits multipliés et des 

nouvelles a la maÍn sur la santé du Roí. On y faisoit 
beaueoup de conjectures sur une attaque de goutte 
qu'il avoit eue récemment. C'étoit un mal de jambes; 
et 1'011 insinuoit que le feu roí son frere avoit eu, peu 

de temps avant sa mort, un mal semblabJe. Bonre

paus se livre done a des conjecfures sur ce mal, sur 

sa cause, et sur la longévité probable du Roí. Quoi
qu'il ne le eroie pas entierement guéri de ce qu'il 

númme ses anciens l1zaux, et qu'il leur attribue 

tout a-Ia-fois la mauvaise santé de la Reine et la 
mort prématurée des quatre enfants dont elle avoit 

déja été enceinte, il ne doute pas que le Roi ne vive 
encore long-temps. lVIais iI veut prévoir les cas for
tuits, et les suites qu'entralneroit pour la France 
l'accession dú Prince d'Orange a la Couronne d'An
gleterre. Dans cette perspedive, il demande l'auto

risation de s'entendre avec des affidés du lord Tyr

connel, pour l' aider a se rendre maitre de l'Irlande; 

et il annonce que l' on pourroit en meme temps four

nir des secours a I'Écosse, pour y chan~er le Gouver
nement en République. ce Plus{eurs Seigneurs,» dit

il, e( entl'eroient dans ce projet. Le comte de Perth~ 

.( Chancelier, et le comte de Melfort, a qui le Roí 
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( laisse entierement le GOUVenlt'llleut de ce ro.vaUllll', 

« n'auroient pas d'autre ressouree, si le Prince d'O~ 

{( range deveuoit Roi d' Allgleterre. » Ces insiuuat iOllS 

délieates Be furent ni aceueillies, ni rejetées pOli\' 

l'Éeosse; mais, relativemellt i. 1 'lrlande, Bourt'paus 

re~ut l'autorisation qu'il désiroit, et iI en 6t usage 

pendant le voyage que Jacques II avoit résolu de 
taire dans l'ouest de l'Angleterre. 

On avoit eonseillé les bains a la Reine, qui espé

roit y reeouvrer assez de forees pour donner t'nfin 

un héritier a la Couronne. Elle se rendit a Bath; lt> 

Boi en prit oceasion d'y aIler lui-meme, et de don

ner, dans les provinces qu'il devoi t parcourir, un mou
vement favorable a son Gouvernement. 11 avoit aussi 

l'intention 1 d'implorer l'intervention divine par un 

pélerinage a une Chapelle, jadis tres-célebre, du pays 

de Galles, pou!' avoir un fils; et, dans eette esp~

rance, la Reine avoit envoyé des présents magni

fiques en Italie, a l'église de Notre-Dame de LOl'ette. 
Le Roi partit le I er septembre et se rendit a 

Portsmouth, ou Bonrepaus avoit obtenu la permis

sion de se renclre. Aimant a s'entretenir de la marine, 

la conversation de Bonrepaus lui étoit tres-agréable. 

Il lui mOlltra les forti6eations qu'il avoit déja faítes 

et celles qu'íl avoit le projet d'y ajouter, tant a Ports-

1l10uth qu'a ra ville de Gaspa, située vis-u-vis et de 

\ Mém. de Jacques 1l.-LetLl'l' de .Barillon. 
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l'autre coté du porto 11 y a entre ces deux villes une 

¡le qui rétrécit l'entréedu porto Jacques 11 l'y conduisit, 

pour lui montrer non-seulement une batterie qu'il y 
avoit mise, mais encore l'emplacement d'une citadelle 

t[u'il y vouloit faire btltir, el quí devoit dominer éga

lement les deux villes de Portsmouth et de Gaspa. 

« Le canal de l'entrée du port a trente brasses de 

« profondeur en ce líeu-la,» dit Rourepaus, «et rien 

« dans le monde n'est plus beau. » Sa situation et son 

étendue excitoient son admiration, et il fit observe!' 

au Roi que si touts les ports étoient situés comme 

celui de Portsll1outh, l'invention des galiotes abombes 

seroit absolument inutile. « Les précautions que je 

« prends,» dit le Roi, (e ne sont pas contre les bombes 

« qui pourroient venir de la mer, llzais bien du co'té 

« de la terre; et assurément je prétends bien mettre 

« la place de Portsmouth .en tel état que je n'aie 

« point a craindre d'y etre insulté.» Quel aveu de 
ses tristes presselltiments. « Dans toutes les conver

« sations,» dit. encorellonrepaus, « que j'ai eues 

(e avec le Roi d'Angleterre a Portsmouth, j'ai vu 

« qu'íl n'avoit pas l'intention d'employer sa marine, 

« et que, daus touts ses desseins, au contraire, il ten r 

« doit a se fortifier du coté de la terre contre ses 

« sujets. » 

De Portsmol1th j usqu' a Ba th, ou il arri va le 1 ti : 
.lacql1es II montra la plus grande affabilité. Parcou

rant alol's précis(.J)wnt le théfttre de la révolte de 
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Monmouth, il s'attachoit a y répandre des paroles 
de douceur, et prenoit un soin particulier a dissiper 

les ~raintes que les Catholiques inspiroient aux N 011-

Conformistes. Il ne cessoit de rppéter que s'il en 
avoit admis qllelques-uns dans les emplois civils et 

militaires, iI n'avoit aucune íntention de les f.·lire 

entrer dans la Chambre des Communes, et que par 
la toute innovation devenoit impossibIe dans les af
faires de Religion l. Ce langage eut beaucoup de suc .. 

ces. Quand il vint a Chester, le peuple effrayé n'o

soit se rendre au marché, dans la crainte qu' on ne 
le forc;;at d'aller a l'office des Catholiques. Mais bien

tot désabusé, il vint en foule pour jouir de la pré
sence du Souverain, surtout lorsque Penn et Barkley, 

chefs des Quaker~, y eurent preché sur la liberté 

de conscience. 
Non loin de Chester, dans le vilIage d'Holy- Well, 

se trouve la chapelle de Sainte- Hunifrede, célebre 
de tem ps immémorial dan s le pays de Galles. Quoi
qu' elle fut en ruines par suite des guerres civiles et 

religieuses, la dévotion y attiroit toujours un cer

tain concours d'infirmes et de pélerins. Le Roi, qui 

s'y transporta, y fit célébrer les saints mysteres. 
« Quelques gens de sa suite,» dit Barillon 2, (e se 
« sont baignés dans la sainte fontaine. La supersti-

I i\lém. de Jacques ll, lomo llI, p. 205. 

> Lettl"e de Barillon. 
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« tion du pcuplc a donné líeu a beaucoup de con tes 
ce fabuleux. La vl~rité est que la dévotion des Catho

ce liques y a subsisté dans touts les temps. La cha
(( pelle a été rebt1tje par ordre du Roi. I}on conti
« nuera d'y célébrer la rnesse et d'y recevoir ceux qui 

« viendront en péJerinage.» 

Cette dévotion du Roi fut si cruellement et si hon

teusement dénaturée peu de temps apres, que les 
plus minutieux détails deviennent ici des faits his· 
toriquf's d'une haute importance. Il ne faut pas dou

ter que les ennemis de Jacques 11, qui considéroient 

le cuIte des saints comme une idoIatrie, ne fissent 
ressortir avec empresspment le contraste singulier 
d'un Prin(!e qui entretenoit a la Cour des amours 

obscurs et quelquefois ridicnles, et qni venoi~ 

faire un pélerinage a Sainte - Hunifrede. Mais la 
foiblesse du crenr humain ne concilie que trop 

bien ces tristes inconséquences. Jacques II, plus 
que personne, y étoit accessible, et }'histoire doit 
l'absoudre de toute hypocrisie. C' est, au contraire ~ 
parce qu'il étoit tout a la fois sincere dans sa 
croyance et alarmé sur ses foiblesses, qu'il s'aban
donna sans I"éserve a des hommes qui s'empare
rent des troubIes de sa conscience pour s' emparer 
de l'État. Certes, l'intéret de la Religion n'exigeoit 

pas, dans la situation actuelle du pays, que le Roi 
de la Grande- Rretagnc se montrat en spectacle, 
~ous les traits d'un pélerin superstitieux. Tel fut ce-
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pendant l'effet désastreux d'une telle eonduite, que le 
penple y vit bientót la comhinaison la plus 1110ns

trueuse et la plus vile. « Dans ce voyage,» disent 

les mpmoires de Jacques JI 1, « iI est probable que 

« l'intention du Roi étoit de demander an ciel la fa

« veut· que la divine providence daigna effectivement 

« lui accorder; car peu de temps apres, la Reinf' 

« devint enceinte, ce qui causa autant de joie a leurs 

(e J\lIajestés, que de jalousie et de mécontentement a 
« I'Église Anglicane. 11 n'y eut pas de faussetés ni 
« de calomnies que ses membres ne se permirent de 

« répandre, pour créer des sonp.,;ons sll1' la réalité 

« d'un événement que leur intéret ainsi que lenr 

« devoir auroient dil leur faire regarder cornme Ull 

« des plus grands bienfaits du cielo » 

Pendant ce voyage, mylord Tyrconnel s'étoit rendu 

a Ches ter aupres du Roi et prit ses ordres sur }'Ir

lande. Un mois apres, Barillon annon.,;oit a LouisXIV 

la résolution de renverser ce que 1'0n nommoit l'Éta
blissellzent, e' est - a -dire, de rendre aux Irla'hdois 

les biens dont ils avoient été dépossédés sous la Ré

publique. Cet Établissement avoit été confirmé a la 

restauration. I( Les mesures, » disoit Barillon, (( sont 

« prises pour en venir a bout. Le renversement ·de 

« cet établissement, fait en faveur des reheJles et des 

« officiers de Cromwell, est regardé ieÍ comme ce qu'il 

1 }fém. de .Jacque~ II, IOIll. ItI, p. rH!). 
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( y a de plus important, pt, s'il peut etre exécuté 

« sanso opposition, ce sera une entiere separation de 

t( I'Irlande d'avec l' Angleterre pour l'avenir. e'est lt' 

« sentiment général de touts les Anglois. » 

Les desseins du noi sur l'Irlande embrassoient 

l't>space de cinq annees l. Ce temps luí paroissoit né· 

cessairc pou!' fortifier ce Royaume, et pour y pré

parel' un asyle, indépendant de son successeur, aux 

Catholiques, si le prince d'Orange lui succédoit. 

:Mais le duc de Tyrconnel avoit des vues moins éloi

gnéf·s. Un seigneur d' Angleterre, qui avoit son en

tiere confiance, et qui traitoit avec le Roí de toutes 

les affaires d'Irlande, fit proposer a Bonrepaus de 

se rendre a Chester. Tyrconnel lui avoit permis dp 

s'ouvár a luí. « Les nesseins du Vice-Roí,» dit-iI. 

( étoient subordonnés a la vie de Jacques 11, et il 

c( prenoit des mesures, á tout événement, pour se 

« R1ettre sous la protection du Roí de France. Ce

« pendant il pressoit vi-vement le Roi d'Angleterre 

(e de faire sur le champ des magasins (rarm'e~ et de 

« munitions de toute espece, et déja on venoít d'en

« voyer en Irlande un vaisseau charge de poudre, 
c( d'armes et de mortiers abombes. » Bonrepaus, qui 

n'avoit point encore rec;u la répoRse du marquis de 

Seignelay, n'osa prendre sur lui de se rendre a 
Chester et de s'exposer sans mission a de telJes con~ 

r Letll'e de Bonrupaus. 
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fldences. Peu de temps apres, il re<.;ut de Franc~ 
l'autorisation qu'il av01t demandép. « Sa Majestl~, ») 

disoit M. de Seignelay, « tt'ouve ]'affaire tres impor
( tanteo Si la personne dont vous parlez a une créanep 

«( positive de mylord Tyreonnel, vous pouvez lui 
« dire que le Roí agrée les propositions qu'il fait ~ 
« et que, la conjoneture arrivant de la mort du Roi 
«( d' Angleterre, s'il se trouvoit en état de se soutenir 

« dans l'Irlande, il pourroit compter sur des seeours 

« considérables de la part de Sa Majesté, qui fera 
« disposer toutes les choses néeessaires a Brest pour 
I( eet effet. Mais comme une matiere de cette imper

« tance demande un secret im pénétrable, iI est bon 
« que vous l'assuriez que cela ne passera pas par 
« M. de Barillon » (l'agent de Tyrconnelle trouvoit 

trop lié a Sunderland), « et que vous preniez des 
( mesures pour une correspondance di recte avec my

« lord Tyrconnel , afin que l' on puisse, en cas de be
« soin, díscuter ave e lui les conditions sous lesquelles 

« Sa Majesté luí pourroit accorder ses prétentions 
« et les secours nécessaires pour maintenir la Reli

«( gion Catholique dans l'Irlande, et séparer ce 
« Royaume du reste de l' Angleterre, en cas qu'un 

({ Prince Protestant parvint a la couronne. » Fort de 

eette permission t, Bonrepaus ne perdit pas de temps, 
et Tyreonnel luí fit savoir qu'avant un an tout se-

1 Lettre du 9 octobrc, 
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roit disposé en Irlande. Il enverroit pour cela un 
agent secret a la cour de France. Quant a I'Écosse, 
Bonrepaus, de qui au reste la mission en Angleterre 
:lUoít finir, renoJ,lvela encore ses premieres propo
sitions pour y établir une République, et annon<;a 
au marquis de Seignelay qu'il s'en entretiendroit 
verbalement avec lui. 

ir. 19 
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I~IVRE XVII. 

1687. - (SUITE). 

LE Roi, qui avoit ajourné l'affaire de l'université 
d'Oxford, voulut profiter de son voyage pour'la. ter
miner lui-meme. Lorsqu'il arriva dans eette ville, 
touts les eolléges de l'université vinrent sueeessive
ment lui présenter leurs hommages. Mais quand ee
lui de la Madeleine fut admis en sa présenee, il dit 
aux Régents: c( Qu'il n,e vouloit ni entendre leur 
« harangue, ni leur parler, avant qu'ils n'eussent 
« obéi a ses ordres, en nomrnant I'Éveque d'Oxford 
« pour leur Principal ou Président.» Un des rnem
bres du eollége ayant voulu répliquer, « le Roi,» 
suivant le rapport de Bonrepaus, « se mit dans un 
c( transport de fureur extraordinaire;» il leur dit: 
« Qu'il sauroit bien se faire obéir, et qu'il leur feroit 
« senti;la pesanteur de la main d'un Roí justement 
(( irrité eontre des sujets désobéissants.)} Presque 

'9-
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suffoqué de eolere, il fut obligé de sortir pOUl' se 
calmer, et rentré quelques moments apres, il Jit 

aux Régents: ( Je veux savoil' de vous-memes s'il 

« ll'est pas vrai que vous avez re<;;u ma lettre, et que 
( vous n'avez point obéi a mon ordre.») - ee Oui , 

« Sire; mais nous ne pouvions obéir. » - « Il sb.ffit. 
« J'ai voulu tirer cet aveu de vous-mcmcs en public, 

« afin que le chatiment de votre désobéissance ne 

( paroisse extraordinaire a personne. )} 

A cette occasion, Bonrepaus. qui rend compte de 

cette scene, ne dissimule pas a la Cour de Versailles 

que, par ce procédé, Jacques 11 s'engage d<> plus en 
plus dans la néces~ité dereeourír a la France. ({ La 

ce cond1iite du Roí,» dit-il? « pour établir les Catho-
. « tiques dans les col1éges, est d'autant plus extraor

(e dinaire, qde loin de pOUVOtl' servir la Religion, 
« éllepróduit 'un effet eontraire. Le nouveau con
(e 'vetti t{a'H avoit ",uro ·j:ntroduire '8 la M~déleihe 

« ~~B.nt etl~ t4eéotttlll d~ tí\imtáises :ni~urs, Sa Majésté 
(e Britlli1niqtH:~fttt ¿.bHgée de s'en désister, et il rte s'agit 

« plfiS m:aintenanfd'úh ;Catholrque. Mais .le pttrle des 

« éffocts qu~ila faitspoUI' en mettre dans toutsles 

l'( colléges. Cár, d~s que ces gens-Hl sont déclarés 

(l Cat'l\dliqü~s, 'comffie il yell a déja un ait coHége 

l( du Christ, et un Rutte un 'coHége de rUniversité, 
« les '~roliers les lhéprisent, et aH tren d'aH("[, a feurs 

~( te~ons~ ils s'ap~lütuent a les itournér Ph t'idicllle.» 
Cf'tte ~(tfaire serdit misél'able si ('lIe 11l' pr¡'sctltoit ras 
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J(, s'ylllptome le plus décisif des alarme& d'upc na

tíOJl qui s'attache au moin{lre éVt!ll61l1ent pour ma

nifester son oppositioQ. Elle fut le prélude d'une 

autre affaire, apres laqueHe tout fut saps rfmede : 

eelle du Clel'gé anglican. 

Le Roí vouloit etre ohéi, ~t donpa l'prdre de 

procéder a }'élection de I'Éveque d'OJford. Betirés 

dans leul' coHége, les Régen~s confirrnerent leul' 

électioQ premiere, a la majorité de dix-neuf voix SUJ· 

vingt et une. Cette décision, prise en face du Roí 
memc, ne laissoit plus d'autre issue qqe la violence, 

et pal' conséquent la viol~tion d(l$ statuts t>,t privi

léges d'un corps qlÜ ne pouvoit ~tre attaqué S&JlS 

<lue les coups ~e portassent direGtement sur l'Église 

Anglicane. C'est ainsi qu'une affaire qui ~evoit etre 

cnsevelie dans la poussiere des classes devint une 

cause toute nationale. J~cqpes Il nmvoya ~ncore l~s 

mClubres du collége dev~pt I~ l:Ja4t~ Cour rcclépias
tique. Le prod~s el les déh .. t6 fuqmt suivis d'qnp 

nouvelle ordonnance, qni annuloit l'élection du Prin

cipal Hough, el réit~roit l' ordre decQoislf l'Évec-Iue 
d'd~ford. 

Les foudres de la Cour ecclésiastiqu~ villrent s'é

teil1dr~ deyapl l'jijébrijnlable ré~olption qe Hough 

~t des Régents. peux lIlois s' étant écolJ'~!p, le Roí 
env9ya uue commis&ion a Oxford, conlpPsé.~ de l'É
veque de Cbeslpr, de Wright, Grél-nd-Jugf., et GU 
baron Jennt'r, SOtlS le titre de Visiteurs. lIs entrerent 
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dans la ville escortés d'un corps de cavalerie. L'É
v~que de Chester, Président de la commissÍon, in
terroge le Principal Hough, et lui demande s'il veut 
se soumettre a la sentence qui le dépose. Il répond 
que la sen ten ce est illégale, et que ni lui ni le col
lége ne peuvent la reconnoitre. Sur ct>tte réponse, 
Hough est accusé de révolte par le Procureur du 
Roi, et son nom est rayé du role de l'université. 
I..'Éveque demande ensuite aux autres Régents s'ils 
veulent assister a l'installation de Farmer, Éveque 
d'Oxford, a la place déclarée vacante de Principal. 
Touts, excepté deux, imitent leut' Chef Hough, 

qui proteste dan s .la salle meme, et faÍt un appel a 
la justice légale devant les tribunaux siégeant a West
munster. Sa voix est couverte par les applaudisse
ments qui éclatent dans la salle OU toute l'Université 
se trouvoit rassemblée. Cependant les portes du 'io
gement assigné au Principal sont enfoncées par ordre 
du Président, et l'Éveque d'Oxford y est installé par 
Procureur. 

La commission, assez embarrassée de cette expé
dition militaire, chercha immédiatement a obtenir 
le consentement des membres du collége a ce qui 
s' étoit passé. L'Éveque de Chester eut un moment 
plus d'empire sur eux que n'en avoit obten u leurSou
vera in lui-meme. 11 leur fit signer une soumission a 
laquelle cependant ils inscrivirent la réserve suívante: 
« Que le Roi ayant faít installer I'Éveque d'OxfOl'd, 



EN ANGLETERRE. 

« ils se soumettroient a lui, autant que le permet

« troient leurs statuts, et sans préjudice au droit 

« du docteur Hough. )) 
L'Éveque de Chester voulut pousser plus loÍn sa 

victoire, et leur demanda de signer une autre décla

ration, pour se reconnoitre coupables et invoquer le 
pardon du Roi. Déja honteux de ce qu'ils avoient 
signé, ils comprirent qu'ils alloient se perdre dans 

l'esprit de leur parti, et qu'ils ne seroient pas moins 
perdus a la Cour. Alors non-seulement ils se refuse

rent a la Ilouvelle déclaration, mais encore ils mo

difierent tellement la premiere par leurs explications 
qu'elle n'avoit plus aucun sens; ils finirent meme 

par la rétracter. 

La Commission, ayant ainsi perdu tont le fruit de 
ses reuvres, quitta Oxford et aIla prendre les ordres 

du Roi. Jacques II lui prescrivit de retourner a ce 

poste embarrassant, et de faire souscrire aux Régents 
la meme déclaration que leur avoit déja présentée 

l'Éveque de Chestpr, en leur promettant le pardon 
et l'oubli de tout ce qui ~'étoit passé. Avant de les 
réunir, Ja Commission instaIla quelques nouveaux 

Régents dans le collége, et présenta ensuite aux an
ciens la formule qui devoit tout concilier. « Mais,}) 

dit le Roi, « ils rejeterent toute offre de concilia

« tion, et iI ne Ieur resta plus apres ceja qu'a résigner 

« leur place; ce qu'ils firent touts, a l'exception de 
( deux. De sorte qu'ils ne furent pa5 réellement des-
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ce titués par les commissaires, lnais se deJ'titue/'ent 
« eux-memes 1, en refusallt d'obéir a celui qui étoit 
« leur Président.» 

11 y eut en effet vingt-huit régents sur trente,~qui 
se destituerent eux-mémes, comme parle le royal 
historien, et qui furcnt déclarés incapables de pos
séder aucun bénéfice. Peu de telnps apres, l'éveque 
d'Oxford mourut, et laissa vacant son nouveau 
bénéfice de la Madeleine. el. Le Roi, jugeant que ce 
(ccollége étoit confisqué en sa faveur, nomma pour 
« président (ou princ.ipal) l'éveque catholique Gif
t( ford 2, et iI remplit de Catholiques pt:esque toutes 
« les places, parce que les Protestanls n'en voulurent 
« point accepter.» Cet éveque .étoit un des quatre 
vicaires apostoliques envoyés en Angleterre par le 
souverain Pontife. 

Pour j ug~r de l'im pression profonde que fit cette 
affaire, qui dura depuis le printemps de 1687 j us
qu'au printemps de 1688, ii faut entendre run des 
historiens du temps, le docteur Burnet 3, qui alors 
étoit aupres du prince d'Orange : il affirme que c( les 
« partisans de I'Église anglicane, voyant ainsi atta
( quer a fOI'ce ouverte les personnes et les propriétés 
~ ecclésiastiques, solliciterent alors le prince d'Orange 

I Mémoires de Jacques I1, tomo III ~ p. 179. 

2 Idem~ p. 182 . 

. 1 Docteur Burnet, p. 745. 
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« de les prendre sous sa protectioll, et devenir en An
«( gleterre a main arrnée, sí le Roi ne se désistoit paso » 

Jaeques 11 n'avoít pas prévu les conséquences dé
plorables de son entreprise. On a vu cornrnent il 
avoit voulu introduire dans l'Université d'Oxford un 
soi-disant convertí dontil fut obligé de rougir lui
mcme. Une foÍs engagé dans les vois illégales, iI 
n'en pouvoit plus sortir que par la violence ou la 
timidité. L'un et l'autre partí étoient égalernent dan
gereux, et eependant iI les employa l'un et l'autre ; 
cal' apres a voir peuplé le Collége. de la Madeleine 
de sujets catholiques, le mornent approehe. ou, reve
nant sur ses pas ave e la terreur du désespoir, il révo
quera, et vainement, les imprudenees que l' obsession 
et sa propre foiblesse lui ont fait commettre. l\'lais 
il fimt revenir a son voyage dan s l'ouest de l'An
gleterre. 

Excepté a Oxford, Jacques II avoit été satifait 
de l'aeeueil emprcsséqu'il avoit re'6u partout. Il en 
rapporta les plus hautes espéranees pour l'accorn
plissement de ses projets sur le futur Parlement. 
Barillon n'attachoit pas la meme importance que lui 
. a ces démonstrations extérieures, et il prévoyoit les 
suites de ces illusions, c"~st-a .. dire la néeessité pour 
le Roí de se jeter entierement dans les bras de la 
Franee. Bonrepaus, qui avoit aecompagné Sa Majesté 
Britannique, en portoit le mcme jugcment, el plus 
actif que Barillon, il s'étoit mis en état de bien ju-
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gel' la situation et la force de touts les partis. Eu 
effet, les acclamations de la multitude en présence 
du Souverain avoient faÍt craíndre aux Whigs, ou 

parti de l'opposition, que le Roi ne trouvat réelle
ment les moyens de rendre populaire son Édit sur 
la tolérance, et par la d' obtenir des élections telles 

qu'il les désiroit. lis envoyerent, sur les traces du 
Roi, des hommes capahles de bien connoltre la vé

rité. Ces hommes revinrent a Londres, et rapporte

rent au partí que les peuples étoient moins que 
jamais favorables aux desseins de la Cour. A la vé

rité, dans quelques villes on avoit comme applaudí 
aux paroles du Roi sur la révocation du Test, mais 
seulementpardes signes de déférence tout extérieure. 

La contenance que -les hommes les plus accrédités 

avoient gardée en 5a présence, devoit l'avoir con
vaincu de leur résistance future; et s'illui avoit été 

présenté quelques adresses, on n'y voyoit pour si
gnataires que des Non -Conformistes, Quakers ou 
Puritains, qui n'avoient aucun llloyen de se faire 

nommer députés a la Chambre des Communes. 

Sur ce rapport, deux opinions principales s'éle
verent parmi les personnages les plus éminents de 
l'Opposition. Les uns vouloient que l'on favorisat 
efficacement la prochaine assemblée du Parlement: 
ce seroit un moyen de se connoltre, de se líer, d' agir 

dans une direction commune sons un chef, et de 

former un parti qui se pronon~at ouvertement contrc 
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les résolutiOlls de la éour. Les autres pensoient qu'il 

valoit mieux attendre ce que feroit la Cour, et s'unir 

étroitement pour lui montrer, par cette union favo· 
rabIe, qu'un Parlement lui seroit inutile s'il n'étoit 

assemblé que pour des projets contraires aux vreux 

de la Nation. Cet avis prévalut. 

Insensiblement il se répandit un bruit que la Reine 
étoit enceÍnte, et ron faisoit meme remonter l'époque 
préeise de sa grossesse a son retour de Bath, le 16 
octobre. Cette date doit etre remarquée. Ces pre
miers bruits ne tronverent que des incrédules et des 

railleurs. Peu de temps auparavant, un faux bruit 
de la grossesse de la princesse d'Orange avoit excité 

les bruyantes acclamations du peuple, qui suivoit 
aussi avec un intéret tres-vif les progres visibles de 
la véritable grossesse de la princesse de Danemark. 

Cette Princesse devenoit tres - populaire par son 
adhésion prononcée a tout ce qui s'attachoit aux 
intérets politiques de sa sreur. Les projets éventuels 

que ron avoit con~us pour elle s'étoient presque en
tierement dissipés. Elle se· montroit invincible sur 

sa profession de roi, et l'on attribuoit avec raison 

sa résistance a l'ascendant que prenoit sur elle la 
femme du lord Churchill, si célebre depuis sous le 
nom de Marlborough. 

Contrariés ainsi dans leurs desseins, le Roi, par 

rapport a la religÍon de sa fille, et les Catholiques, 

par rapport aux droits du prillce d'Orange, le cha-
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grin de ,1'un et l'illquiétude des autres ~'évallouirent 

tout-il-coup aux premiers symptomcs de la grossf'SSC 
de l~ R.eine. C'est en vain que ses quatre grossesses 
précédentes n'avoient produit que des fruits malheu
reux; a celle-ci, on eut la foi pleine et entiere qu'un 
prince de Galles étoit donné du Ciel pour élever 

enfin la Religion catholique, apres tant d'épreuves, 
sur les ruines de l'hérésie anglicane. Barillon écri
voit a Louis XIV, le J er décembre, « que d'apres 

,< ravis de quelques-ulles des femmes de la Reine, il 
{( falloit enCOl'e attendre jusqu'au .6 pour avoÍr une 
( .entiere certitude; et cependant,» ajoutoit-il, « 011 

«( commence d'agir icÍ comme si le prince de Galles 
« étoit né. )) 

Un peu avant la grossesse de la Reine, Bal'illon 
remarquoit des mouvements si alarmants dalls les 

esprits, qu'íl ne dissimula point a Louis XIV la po
sitio n critique ou pourroit se trouver le Roi d' An
gleterre. Il voyoit Jaeques 11 résolu de faire par au
tarité ce qu'il n'auroit pas obtenu par la voie d'uJl 
Parlement. « C'est en cela qll'il aura besoin, n ajou
t{)it-il, « de ses amis au .. dedans et 'au-dehors; et iI 
u recevra alors des oppositions qui approcheront 
« rort d'une rébellion ouverte.» Louis XIV, dans sa 
réponse, ne s'expliqua point sur cette insinuatioll; 
mais, dans le meme temps, iI regrettoit que la prin
cesse d~ Danemark, qui, dit-il, pourroit profiter 
~e la conjonclure, se montrat si opiniatrément aUa-
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chée au parli protestant. 11 espéroit ou que Dien 

lui inspireroit de. meilleurs sentiments, OH qu'une 

heureus(' grossesse de la Reine' faciliteroit l'entier 

établissement de la Religion Catholiql1e dans le 

Royaume. Cependant il doutoit beaucoup du sucd~s 

des (lntreprises de Sa Majesté Britannique. (( Mais 

{( il a raison,» continuoit Louis XIV, ({ de crolreque 

( rien n'est impossible a la ferrneté d'un Roi qui 
« sait régner. ») 

Jacques 11 avoit décJaré au Conseil sa résolution 

de révoquer, dans touts les corps et cOinm:unautés, 

les partisans de I'Église anglicane. Penn, chef des 

Quakers, se montroit tout dévoué a lui donner l'ap

pui de sa secte; aussi les Anglicans et les Presbyté

riens le nommerent-ils, par dérision, et pour lui 

faire perdre son crédit parmi les siells, le jésuite 

Penn. Le Roí s'aper~ut bientot que le foible parti 

des'Quakers n'avoit aueune influenee politique. Tduts 

les nutres sectail'es avoient préféré l'allianee des 
Anglicans a eeHe de la Gdur et dés Catholiques. 

Pour s'assurer des éle~tions, Jacques 1I, ápres 

avoÍr renouvelé les lientenabts ou gouverneurs dont 

il n'étoit pas sur, envoya dans leurs provlnces touts 
'"l· . I I ~ , ceux qu 1 aVOlt renommes ou co~erves. Lexpe-

rience De l'avoit pas détrompé sur )a tétnmté {l'exi

ger des engagements par écrit; .jl 'Nl '6t 'une se

conde qui n'eut pas plus de succes, et 'qui ne l'é
daira pa;.; davantage. Les gouvel'neurs avoient ordre 
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de choisir, parmi les nobles qui n'étoient point 

Pairs, trois personnes qui prissent l' engagement de 
se dévouer entierement aux volontés du Roi. Sur 

ces trois personnes, le Roi devoit en choisir une 
pour présider les élections. Quelques -uns de ces 
gouverneurs témoignerent une extreme répugnance 

a exécuter ses ordres, disant qu'il étoit inoui eIl 
Angleterre de ne pas laisser une entiere liberté aux 

élections., lis ne furent pas trompés dans leurs con

jectures; les uns ne purent d~signer personne; les 
autres n'en trouverent que trois; et enfin, dans les 
provinces les mieux intentionnées, il ne s'en trouva 

pas plus de six l. 

lis emporterent aussÍ une liste de trois questions, 
qtt'ils devoient présenter a touts ceux qui avoient 
du crédit sur les élections, ou qui pouvoient etre 
élus. Voici ces questions : 

Premiere. -.- « Si vou~ etes choisi pour ~tre 
( membre du Parlement, voulez-vous consentir a 
« faire abolir le Test et les lois pénales? ») 

Seconde. - « Voulez-vous donner votre suffrage, 
« pour etre membre du Parlement, a telle personne 
(( que 5a Majesté approuvera? » 

Troisieme. --. c( Voulez-vous vivre en repos et en 
(e paix avec vos voisins, tant dans. le Royaume que 
« dehors, de quelque religion qu'ils soient ? » 

I Lettres de Barillon et de Bonrepalls. 
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Une méthode si extraordinaire pour les Anglois 
pouvoit difficilement réussir dans un moment OU 
la nation suivoit avec une pénible anxiété l'affaire 
de l'Université d'Oxford, et le progres du nouveau 
gouvernement en Irlande. Aussi le Roi ne trouva~t~il 
dans les provinees qu'un refus absolu et tres-éner
giquement prononeé. I .. a réponsé aux trois questions 
fut Ja meme partout, et I'uniformité des expres
sioos prouve qu'elle avoit été concertée a Londres, 
en ces termes : 

Sur la premiere question. - « Il n'y a point 
« d'homme sage qui puisse donner sa voix avant que 
« d' etre sur les lieux OU se doit décider la ehose en 
( question. » 

Sur la seeonde. - « On donnera son suffrage, pour 
« etre député au Parlement, a un homme de bien, 
« riche, et possédallt les qualités requises pour un 
« tel emploi. ») 

Sur.la troisieme. - « On désire vivre en paix et 
«en repos avec tout le monde, a moins que les 
« affaires de Sa Majesté, et le Gouvernement tel 
( qu'il est établi par les lois, n'exig.ent le eon
« traire. » 

Cette troisieme question se rapportoit implieite
ment aux Catholiques, a l'Irlande et a la Franee. 
l .. ~ eoneision et l'uniformité des trois réponses aux 
tt'ois questions étoient assez déeisives pour avertir 
le Roí des éeuei\s qu'í\ trouveroit sur 5a route. 11 
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n'C:'n con~ut qu'une violente indignation; et meme 
11 écouta la funeste inspiration d'insister plus for
tement, dans l'espoir dangereux que de nouvelles 
réponses moins respectueuses lui donneroient le 
drait de recoUl'ir aux prétentions et 3. l'autorité 
d'une prérogative sans limites l • 

. Mais la force des choses le ramenoÍt, a son in su 
et malgré lui ~ a des perplexités qui donnoient aux 
actes publics de son Gouvernement un caractere 
perpétueI de contradiction ou de fausseté. On voit 
qu~ lout.es sesdémarches avoient eu pour but d' a
voir desshérifs, des chefs de corporation, des élec
teurs et des députés absolument dévoués a ses vo
lontés, c'est-a-dire a la révocation du Test. Dans 
sa déclaration de tolérance, iI avoit proclamé hau
tement quec'étoit un droit inhérent a sa préroga
tive royale d'accorder la dispense du serment; et 
('ependant, s'il accordoit la dispense pour les charges 
do Royatime, H n'080;t pas rétendte aux fonctions 
limf>set attx place s du Pá.Tleme'nt. Il n'osoit pas 
I'accorder aux Páirs catholiques, priv'és de leurdroit 
de séance depuis le hill de 1678. Il eut été dange
reux en effet de prétendre dispenser~ pour le Par
lement, des obligations et des conditions imposées par 
une loi auxmembres du Parlement. Telles étoient 
done la nécessité des choses pour le Roí, et la com-

• Lettre de Bonrepaus. 
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plication des embarras ou iI s'étoit jeté, que tout 
Shérif nornrné pour présider les élections, tout dé

puté aux Comm unes, qui auroit été choisi par l'in

fluence de la Cour, se seroit tout-a-Ia-fois engagé 
secretement a la révocation du Test ,et auroit juré 

publiquement de le rnaintenir. C'est la ce qui fut 
révélé surtout par l'installation sohmnelle du no u

vpau Lord l\faire qui avoit pris de tels engagempnts. 
/ 

Le Roi rec;ut son serment, c'est-a-dire le Test. 
Mais il y a dan s les peuples un instinct naturel 

qui discerne promptement et juge séverement touts 
les faits pubJics dont la fin secrete n'est pas d'accord 
a vec leur principe légal. Ainsi dans cette occasion, 
et quoique jamais Ambassadeur ne siégeat, meme 
invité, au dlner d'installation du Lord Maire, paree 

que les hautes prérogatives de ce magistrat chez 
lui et dans la cité contrarioient les préséances ou 

les usages diploma tiques , le Roi n' en dé sira pas 
moins tres vivement que le Nonce du Pape y assis
tat; et (!e Prélat, malgré ses répugnances, accéda 

aux vreux de Sa Majesté, surtout lorsque I'Ambas
sadeur de France lui eut promis de l'accompagne~. 
l\lais les ministres d'Espagne et de Hollande, de 

Danemark et de Suede, n' eurent pas cette complai
san ce , et ils furpnt d'autant plus remarqués dans 

cette cérémonie que leur place y resta vide. C'étoit 

certainement un spectacle bien frappant pour le 

peuple, que le Noncp du Pape au festin du Lord 
IJ. 20 
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Maire, dans un pays OU C'f'~t un crime de trahison 

que de communiquer avec Rome oU ayec ses mi~ 

nislres, dan s une ville OU, chaque année, l'effigie 

du SouveraÍn Pontife est brulée au milien des ac

clamations les plus insultantes et la pompe la plus 

grossiere; dans le moment enfin ou ce Magistrat, 

e3sentiellement populaire, venoit de preter, entre les 

mains du Uoí, le serment qui proscrit )a Religion 

du Pape et du Roi. 

D'autres faits excitoient incessarnment l'investi
gation publique des intentions de la Cour. Ce que 

I'on nomme en Angleterre le Conseil- Privé est le 

veritable Conseil du Roí et du Royaume. C'est la 
que doivent se préparer, se· murir, se résoudl'e 

les affaires d'État. Établi par les IOÍs, il doit etrc 

composé de' deux Archeveques ou Éveques, deux 

Ducs,deux l\larquis, deux eomtes, deux Vicomtes, 

deúx ·Barnus, quatre déput~s,-de·la Chambre Basse, 

des Grands Officiers de la Courohile et des Prihces 

dusang. Une telJe institutionparolt surtoút essen

tiellec1ahs uh pays ou lt, peuple, par ses députés, 

oula haute aristocr:atie, par ses représentants héré

ditaires, illterviennent de fait et de droit dans le 

Go:u.vernement. C'est un contre-poids d'une évidentc 

nécessité ala force du peuple et du Parlement. L'au

torité toujours vacillante et passagere des ministres 

ne sauroit le 5uppléer, el la légereté tr:1nchante ou 

l'avidité des gens de Cour exposeroit trop souvent 
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la Couronne et la personne royale a des luttes péril
lcuses avec la représentation populaire. 

Déja l'admission de quelqnes Lords Catholiques 
dans ce conseil avoit excité des murmures légitimes. 
L'admission récente clu comte de CastelmaÍne étoit 

f'llCOre plus f~lcheuse, parce qu'a son titre d' Ambas

sadeul' aupr{~s de la Cour de Rome se joignoit le 
ridieute ineffac;a,b~ attaché'a sa personne par la du

chesse de Cléveland, 5a femme. Enfin ceHe de Euder, 
Catholique d'lrlancte et intime créature du P. Pitet, 

avoit aggravé ces divers griefs de toute la haine qu'il 
avoit suscitée contre lui, par la chute de·Clarendón 
et dé Rochester, dont il avoitété l'instrument caché. 
Mais' on ne pouvoit ni prévoir ni se persuader que 
le P.; Piter lui-meme osat prétendre a une fonction 

si éminente, ni que le Roí blessat si ouv~rtement 
toutes, les lois qUÍ en fermoient l'aéd~s a cet ambi

tieux' ,favori. Les. Catholiques eux - meine6 auroient 
fait les plus grands efforts pour s'y opposer, si le 

secret le plusimpénétráble ne les eut mis horsd'état 
d'y songer l. 

Le cOlI}te de Castelinaine étoit rtwenu de Rome, 

n'ayant fait, dit un historien, que beaucoup de dé

penses et de. folies. Rien de ce qu'il avoit demandé 
au nom du Roi pour le P. Piter n'avoit été accordé 

p~l' le Saínt Pere. Il avoit seulement et fort difficÍ-

I Lettre de Barillon. 
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lement obtenu ponr le prince Renauld d'Est le cha
peau de Cardinal. Mais cette promotion meme avoit 
sur le champ aliéné les Catholiqucs modérés d' An-

gleterre, paree que le Roi donna au nouveau Car
dinal, qui étoit tout dévoué a la France, les privi
léges et les attributions qui devoient naturellement 
appartenir a leur compatriote, le cardinal de N orfolk. 

Cet abaissement non mérité de Notfolk fut justement 
attribué au P. Piter par les Catholiques; mais ils 

se récrierent universelJement contre l'admission de 
ce Religieux au Conseil Privé. « Au milieu de la dés

« approbation générale,» dit Bonrepaus, « les Ca
« tholiques sont les plus surpris et les plus aftligés. 
« Pourquoi donner ce pl'étexte d'éclat aux Protes ... 

« tants? Leul' faire dire qu'ils sont gouvernés par un 

cc Jésuite? Fortifier l'opinion que le Roi veut ]a ré
« vocatio~ du Test, uniquement pour former un 

«( ParlementCatholique, renverser les lois fonda
« mentales, changer la succession, établir l'autorité 
c( absolue?Le ,P. Piter est déja de touts les conseils 

(C secrets du Roi; pourquoi le P. Piter accepte - t - il 
C( un emploi ou iI ne trouve d'autre avantage qu'un 

« vain titre?» 

Si le parti Anglican donnoit publiquement le si

gnal des alarmes 1, iI n'en considél'oit pas moins 

cette élévation imprudente comme un acte tres fa-

, Lettrc de Barillon. 
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vorable aux intérets de sa cause. « On affecte, )} di

soient-ils, ( de mettre dans le Conseil Privé un Jé
« suite qui, par les loís, est justiciable du seul faít 
« de sa présence en Angleterre. Les provinces ver
~(ront clairement pourquoi on veut demandel' au 

«, Parlement la révocation des lois pénaIes et du Test. )} 
A ces raisonnements se joignoient les conjectures 
que faisoient naltre les premiers bruits de la gros

sesse de la Reine. Les partisans du prince d'Orange 
répandoient hautement que cette grossesse nuiroit 
surtout aux desseins de la Cour. ce Le peuple, » di
soient - ils, c( auroit pu souffrir patiemment, paree 
« que la Couronne devoit passer a un héritier zélé 

« pour la Religion du pays. Mais qui peut calculer 
« les événements, s'il survient un héritier Catho

« lique, et surtou't une Régence Catholique? )} 
De concert avec le Nonce du Pape, Sunderland 

8'étoit opposé secrctement a ce que la Cour de Borne 
accordat le chapeau de cardinal au P. Piter 1; mais 

il avoit fallu luí faire ignorer cette opposition; et 

les flatteries les plus empressées avoient élevé autour 
de ce Pere une auréole d'encens dont iI s'étoit enivré. 

Déja Premier Aumonier du Roi, il ne lui manquoit 
qu'une dignité dans I'Église, et pour l'obtenir, il lui 
falloit une dignité poli tique ; le Pape en deviendroit 

plus docile. Te! éto~t le raisonnement que Sunder-

f Leltl'c de Bonrepaus. 



3JO R~VOLUTION DE 1688, 

lalld avoit faít gouter au P. Piter, pour l1Jotiv~r 
aupres dti Roí l'accession de ce religieux au Conseil 

Privé. MaÍs Sunderlalld voyoit tres-bien que le titre 

de cardinal pourroit enfin conduire le P. Piter a 
celui de premier ministre; et Sund~rland, qui l'étoit 

réellement, n'entendoit pas lui céder ce poste t-mi-. 
nent. De la ses liaisons secretes avec le Nonce du 
Pape. 

Sunderland ne tarda point a s'apercevoir que la 

grossesse de la Reine donnoit au parti du P. Piter 
des espéranp.es démesurées, espérances qu'il ne pou
voit ni approuver ni partager. S'iI avoit un immense 

crédit aupres du Roi, il le devoit aux séductions 
dont iI a voit environné le P. Piter, a sa résignation 

stoique aux conceptions des Catholiques exaltés, a 
son aveugle dévouement aux volontés du Roi. Mais 
s'il étoit premier ministre, il jugeoit tres-clairement 

qu'il n'étoit que le premier ministre d'un partí té

méraire, emporté; toujours pret a le sacrifier, si 
lui-meme ne parvenoit a le tromper, pour le sub
juguer enfin. De la ces allures tortueuses avec la 

France qu'il n'aimoit pa!:i,;l les gages qu'il donnoit de 
son obéissance aux Catholiques , en faisant son fils 

Catholique, en déclarant qu'il le deviendroit lui

meme, en faisant des alliances avec les Catholiques 
d'Éeosse, en insinuant sans cesse ql:le s'il devoit 
succomber devant les Protestants irrités, c'étoit au 

milieu des Catholiques d'Irlallde qu'il iroit ehercher 
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UIl asile .. Mais Sunderland n'étoit pas homme ¡. 
s'ensevelir dalls les solitudes de l'lrlande. Son génie 

llaturel le portoit a toutl'S les sornmités de l'ambi

lion; et puisque le choix des ~noyens ne lui étoit 
pas possible, toute son hahiIeté, qui luí fit donner 
le surnom de Grand Politique , se consumoit en des 

pratiques douteuses, astucieuses, qui cependant 
n'étoient ni perfidie envers le Roí son maitre, ni 

abnégation absolue des vrais intérets du Royaurne. 
Il les connoissoit mieux que personne; et, par d'im
menses détours, iI espéroit, il désiroit surtout y ra
mener le Roi. 

C'est ainsi que, pour balancer la nomination du 
chevalier Butler au Conseil privé, homme d' esprit, 
mais remuant et audacieux, et d'une probité sus
pecte 1, iI Y fit nommer ]e duc d'Hamilton, qui ve
Boit tout récemment de faire échouer en Écosse les 

desseins du Roí sur la liberté de conscience. Hamilton 

étoit un des seigneurs les plus puissants de I'Écosse; 
et, sans ~tre contraire aux. maximes de la Royauté, 
il désiroit que les libertés publiques ne fussent pas 
sacrifiées au pouvoir absolu. Cette nomination étonna 

les Catholiques, et par cela meme, ne déplut pas 
aux ennerpis de]a Cour. Mais le comte d' Aran, .fils 

d'Hamilton, étoit agréable au Roí, et se IllOl~troít 

tont dévoué. Il étoit ami de Sunderland, qui voulQit 

1 Lettre de Bonrcpaus. 
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réconcilier la puissantt:' famille des Hamiltoll avec 
le comte de Melfort, secrétaire d'État pour l'Écosse, 

et les principaux seigneurs de ce royaume. La filIe 
ainée de Sunderland fut le gage de cette réconci. 
liation, en épousant le comte d' Aran; et ce mariage, 
qui élevoit le crédit de Sunderland a la Cour, lui 

donnoit aussi une importance réelle dans le parti 

de l'Opposition. 
Sunderland avoit peu a peu amené la décision de 

toutes les affaires a un triumvirat dont iI étoit le 
chef et l'esclave : lui, le P. Piter et Butler. Comme 
il étoit Secrétaire d'Etat, il avoit la connoissance 
premiere et la direction de la politique étrangere. 
11 pouyoit done ne donner que ce qu'il vouloit a 
connoitre aux deux autres, mais il étoit forcé de 

condescendre a leurs vues particulieres sur la poli
tique intérieure, tout en cherchant a se débarrasser 

d'eux insensiblement. Cette situation singuliere exi
geoit une dextérité soutenue. 

Deux affaires tres-importantes l'occupoient alors : 

un second traité pour I'Amérique avec la France, 
et le rappel des troupes angloises au service de 

Hollat:Ide. La premiere pouvoit conduire a une al~ 
lianee intime avec Louis XIV, et Sunderland n'y 

voyoit qu'un danger de plus pour l' Angleterre; la 
seconde ne tendoit rien moins qu'a une rupture 

ouverte et périlleuse avee les États-Généraux, et 

Sunderland y voyoit d'immenses conspquenees que 
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le parti catholique, de plus en plus exalté par la 

grossesse de la Heine, étoit incapable de juger ou 
d'apercevoir. 

On a déja vu que Louis XIV avoit envoyé Bon
repaus a Londres, dan s le mois de mai, pour com
pléter le traité de neutralité qui avoit été concIu 
l'année précédente, pour les possessions des deux 
Royaumes en Amérique. Il s'agissoit maintenant de 
terres Iitigieuses dan s la baie d'Hudson; et les Fran
~ois venoient encore tout récemment d'augmenter 
les difficultés, en prenant ou reprenant a main armée 

trois forts possédés aIors par les Anglois. 
Avant ces récentes hostilités, Snnderland disoit 

au Ministre de France que Louis XIV ne devoit 
pas élever des prétentions trop rigoureuses. « Le 
« Roi se relacheroit volontiers de tout ce qui regarde 

« son intéret particulier; mais les peuples lui re

« prochent incessamment sa complaisance aveugle 
« pour tout ce que la France veut de luí. Sans 
t( doute, » ajoutoit-il, « Sa Majesté Britannique est 

« portée d'incIination, et pour son propre intéret, 
« a demeurer constamment unie avec la France. 

« Mais quelquefois je découvr.e en luí des mouve
« mellts -qu'il ne faut pas exciter. Le Roi d' Angle
« terre se reproche de ne pas etre en Europe tout 
« ce qu'il devoit etre, et souvent iI se plaint que 

« le Roi votrc maltre n'a ras pour IUI assez de con
(( sidération. » 
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Dans ces SOl'tes de conterences, Bonrepaus cher
choit a étendre le cercle des négociations par des 
propositions d'un traité général de eommerce (Iue 

le eOlnte de Sunderland éludoit avec persév~rance, 
et toujours sous de nouveaux prétextes; mais son 
véritable motif étoit la erainte d'augmenter les en

gagements de l'Angleterre avec la Franee, quoiqu'il 
Hattat perpétueUement Barillon de l'espéranee d'une 
liaison intime du Roi d' Angleterre avee Louis XIV. 
Quant aux affaires d' Amérique, il vouloit moins un 
traité qu'un arrangernent provisoire; et les hostilités 
eornmises lui donnerent oeeasion de déclarer que, 
dans l' état actuel des esprits irrités contre la Franee, 
il ne savoít plus quel tour donner aux affaires. Les 
mérnoires des deux ministres franc;ois lui causerent 
meme une agitation qu'il ne fut pas maltre de dis
simuler.Mais, s'apercevant bien vite qu'il s'étoit 
échappé en paroles trap vives, il en voulut pré~enir 
l'interprétation :naturelle, en disant que treswcertai
nemeoh' sans parler de l'amitié intime qui un~ssoit 
les deu~ Rois, Sa Majesté Britannique oe feroit 
point la guerre a la Franee pour une affaire si peu 
importante, puisqu'on ne l'avoit pas déclarée aux 
Étáts - Généraux ppur ceBe des Ind~s Orientales, 
qui étoit d'une tout 'autre gravité. 

La France exigeoit la eession des trois forts en
levés aux Anglois dans la baie d'HudsOll; et ni le 
Roi ni son Ministre n'auroienl osé faire un trail<', 
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sur eette base, dans le moment meme OU il s'agissoit 
de réunir le Parlement. Le 1\linistre de France écri

vit done a sa eour, « qu'il falloit attendre un mo
(e ment plus favorable, et que dans }'état aetuel des 
« affaires, le Roí d' Angleterre ne tarderoit pas a 
(e subir la néeessité d'avoir de grands égards pour 

« la .Franee. » Mais en attendant, Bonrepaus s' adressa 
dil'ectement et séparément aux Catholiques du Con

seil l. Il leur 1l10ntra l'importanee pour eux en par
ticulier, comme pour le bien général de la Religion, 
de faire disparoltre toute oceasion de froideur et de 

mésintelligence entre les deux Rois. « 'Pulsque les 
« Ministres étrangers,» disoit.-il, « et la faction du 
« prince d'Orange mettent tant de zele a exciter la 

« discorde au sujet de la baie d'Hudson entre les 
« deux Puissances, n'est-ee pas un avertissement qu'il 
(e faut agir dans un autre sens? Il est impossible ee

« pendant que le Roi de France abandonne les droits 
ce qu'il réclame. Ils sont si anciens, si légitimes, que 
« dans les tribunaux meme de l' Angleterre, s'ils y 
c( étoient déférés, la Franee gagneroit infailliblement 
« un pareiI proceso » 

La démarche de Bonrepaus eut tout le suect~s qu'il 

pouvoitespérer. Le Hoi, qui alloit ouvrir une autre 
négociation fort délieate avec la Franee, voulut 

terminer celle-ci par une demi-mesure, et les deux 

I Lettre de Bonrepaus. 
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Ministres fran~ois se haterent d'adopter une conven
tion, par laquelle toute hostilité entre les sujets des 
deux Nations étoit interdite, au sujet de la baie 
d'Hudson, jusqu'au 1 er janvier ] 689' « Il n'y avoit 
« ríen de mieux a faire pour le moment ,» dit Ba

riUon. « Terminer a fond cette affaire n'étoit pas 
c( possible. La France demeure en possession des 
« trois forts dont elle s'est emparée. On en faisoit 

« beaucoup de bruit, et peu de personnes ont pensé 
« qu'il y eut moyen d'admettre l'expédient d'une 
c( surséance. Nous sommes convenus de partager tout 

« ce quí appal'tient a la France et a l' Angleterre. 
« e' est un prétexte pour la surséance, cal' il sera dif
« ficile de faire un pal'tage qui termine toutes sortes 
« de différends. J) Immédiatement apres la signature 

de cette convention, Bonrepaus se hata de retourner 
en France, et ne revint en Angleterre que pour 
conclure avec le Roi un autre traité, qui alors ne 

pouvoit- plus sauver sa couronne. 
Il existoit au service des États-Généraux un COl'pS 

de troupes que l'on nommoit la Brigade angloise, 
composé de régiments aúglois et écossois. Leur for
mation remontoit au regne d'Élisabeth. Les uns n'a

voient jamais quitté le service des États, meme 

pendant les dernieres guerres; les autres avoient 
été levés depuis la paix de 1673. Mais le temps et 
l'usage, bien plus que dt's conventions régulieres, 
avoient établi le droit de l'une el l'autre Nation 
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sur ces régiments. L'existenee de cette Brigade 
n'ayant rien de bien déterminé par une capitulation 

connue, il pouvoit survenil' des discussions plus ou 
moins graves, selon l'exigence de l'un ou de l'autre 
Gouvernement, et l'affaire du chevalier Peyton avoit 
montré tout récemment que les griefs ne manquent 

jamais quand on en désire. En effet, Jacques 11 
avoit été humilié des suites de cette affaire, et cette 

premiere disposition de son esprit fut soigneusement 
entreténue. Son mécontentement. devint plus vif 
quand le prince d'Orange refusa de recevoir des 

officiel's catholiques, et la Cour de Fl'ance qui culti
voit avec assiduité ces premiers gel'mes dé ressenti
ment, fit promettre au marquis d' Alheville de dis

poser Jacques JI au rappel de la Brigade. Cette 
demande pouvoit amener une rupture ouverte entre 

les États et le Roi d'Angleterre; le marquis d'Albe

ville en prit l'engagement avec le eomte Davaux, 
lorsqn'il revint a Londres dans le courant du mois 

d'aout. Rien ne pouvoit .etre plus utile aux intérets 
présel)ts de la F rance. 

Quant a Jacques II, il trouvoit dans le systeme 
actuel de son Gouvernement les motifs les plus évi

dents de soustraire cette force permanente au prince 
d'Orange. Les officiers qu'il luí recommandoit se 
trouvoient écartés; le Prince donnoit de l'avance

ment aux officiers réformés en Angleterre et surtout 
en lrlande; enfin, les cadres de ces régiments lui 
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offroit~nt les moyens de former une véritable armée 

de inéco~tents; et dans l'état présent des esprits, rien 
ne pouvoit etre plus dangereux pour le Roi. Mais 
comment retirer ces régiments, sans provoquer une 
rnpture qui pouvoit n't~tre pas mojns périlleuse? 
Comment les entretenir en Angleterre, quand déja 

l'al'tnée angloise et lt' camp de Hounsloo causoient 
tant d'ombrages, et surtout quand la solde et l'en

tretien de eette armée absorboient touts les revenus 
du Roi, le for~oient de negliger la flotte? S'il les 
rappell~ pour les conserver, demandera-t-il un sub
side au Parlement? s'il les conserve, seront-iIs fl
deles? ne corrompront-ils pas l'arl11ée angloise, déja 
douteuse? s'il les rappelle poul' les lieencier, les 

États-Générclux ne les rappellerQnt-i1s pas a leUl' 

solde, et le danger n' en sera-t-il pa~ plus lmminent? 
Ces considérations ne pouvoient échapper a l'esprit 

du ROÍ; etsa longue hésitation, qui affligeoit les 
CatholiquéS exaltés, atteste qu?H céda 1)}utot a leurs 
instances qu'a sa: propl'e eonviction. Dans eette per

plexité, iI eut reeours a Louis XIV,.-et ce fut le due 

de Tyreofmel qui l'y détermina. 
Sunderland "prévint d'abord l'ambassadeur de 

Franee, et le Roi lui~meme lui déclaraensuite ses 
vreux' et ses motifs l. c( Décidé a "retil'er les troupes 

a de HoIlallde,» disoit J acques Il, c( je désire que le 

I Lettre de BariIJon. 
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« Roi de Fr:mce les prenne ?l son serviee : seul moyen 

«( de les en lever au Prinee d'Orange. 11 est impos
(e ~ible de les solder en Angleterre. Mais au service 

« de France et en France, elles seront une école 
« d'offieiers catholiques et un secours toujours pret. 
« Par la elles seroient préservées de ces maximes 

« dangereuses pour la Royauté, répandues par toute 

« l'Angleterre, et dont les Catholiques memes ne sont 
« pas tout a. faít exempts. A la. vérité, le Roi de 

« France peut objecter qu'en temps de paix il lui 
« seroit inutile et dispendieux d'avoir un corpsde 
{e troupes étrangeres, dont l'entretien d'ailleurs seroit 

« plus cher que celui des troupes fran<;aises. Mais ne 
« faut~il' 'pas considérer les intérets de la Religion Ca~ 
« tholique? Lesintérets memes . de la politique des 
« deux Rois s'y trouvent réunis. Cela prouveroit une 

« étroite liaison entre eux. Le Prince d'Orange en 
«( éprouveroit un mortel déplaisir; son parti .enserdlt 
« abattu ou du moins affoibli; les États-Généraux 

« verroient combien l' Ángleterre <:>st éloignée de toute 
« all~ance avec CtlX, et l'Autriche croiroit a une in

« tímité entre les deux C.ouronnes plus forte que 
« eeHe qui existe.» 

Louis XIV répondit sur-Ie-champ que cette pro
position ne pouvoit pas convenir au hí~n'de son 

service~ (e Mais, » ajouta-t-il, « pour pl'ou;~er com

(1 bien je m'intéresse a tout ce qui regarde le Roi 
(( d' Angleterre, et avec quelle sincérité .le désin~ 
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« l'avancement de ce qu'il a entrepris, vous pouvez 
« l'assurer, non seulement que je serai toujours dis
e< posé a lui envoyer un aussi grand nombre de mes 
« troupes qu'il jugera lui etre nécessaire pOUI' le 
(e maintien de son autorité, mais encore que j'entre

« tiendrai a mes dépens en Angleterre le régiment 
« qu'il prétend former de troupes hollandoises, jus
« qu'au nombre de 1,500 hommes. Je vous en ferai 

« remettre le payement, sur le pied que les autres 

« régiments sont payés en Angleterre. ») 

Jacques 11 auroit voulu que ses soldats de Hol

land,e fussent soldés en France, et demanda du tem ps 
pour réfléchir sur les offres de Louis XIV; disant 
avec affectation a Barillon que rien ne pressoit en
core pour le rappel des régiments. ~Iais il se dé

cida bientot, et demanda que le corps fut porté a 
2,000 hommes, ce que Louis XIV accorda sur-Ie
champ. La conclusion cependant fut différée sous 
différents prétextes. Le Roi craign~it réellement 
l'édat inévitable qui suivroit le rappel des six régi
ments. Il faut ajouter que, forcé de mettre la plus 

sévere économie dans ses dépenses, il 6t de cette 
affaire une espece de spéculatioIl pécuniaire dont 

les détails sont assez misérables. Quoi qu'il en soit, 

Louis XIV, qui ne connoissoit pas les motifs de ce 

retard, en con<;{ut des soupc;;ons et chargea Barillon 

de chercher secretement a les pénétrer. 

Mais Baríllon marchoit toujours a son hut, qui 
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étoit de mettre Jacques II sous la dépendance de 
Louis XIV. Il avoit déja prévenu les intentions de 

sa Cour en s'emparant du marquis d'Albeville qui 
alloit retourner a La Haye. D'Albeville, consulté 
par le Roi sur les prétextes qui seroient le plus 

plausibles pour autoriser le rappel des troupes, donna 
un mémoire; et il suffit de dire que ce mémoire fut 
concerté avec l'ambassadeur de France. De retour 

ú La Haye, sa conduite fut conséquente a cet acte, 
et les motifs ne manquerent plus a une rupture 
qu'il étoit si impor.tant d'éviter, puisque l'on ne 

vouloit pas la guerreo 

Le lord Churchill avoit obtenu la confiance in
time de Jacques II, par un dévouement absolu sous 

le régime précédent; il en espéroit la récompense, 
et il comptoit sur le. commandement général des 
régiments de HolJande : mais le parti Catholique 

vouloit y placer un Catholique, et les vreux du Roí 
se portoient naturellement sur le jeune Fitz-James, 
son fils, créé duc de Berwick. Le prince d'Orange 

eut-il accepté un Catholique tel que le duc de Ber

wick, dont l'ambition, encouragée par la foiblesse 
paternelle et par les vreux des Catholiques et de la 

France, pouvoit s'élever jusqu'au trone? Il est per

mis de penser que cette considération détermina se
cretement Jacques n a vouloir mettre ses troupes de 
Hollande an service et a la solde de Louis XIV. 
Mais alors furent trompées les espérances de Chur-

IT. 21 
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chill, a qui l'on 6t un mystere de ce que l'on négo

cioit avec Louis XIV; et peut-etre c'est la qu'il faut 

rapporter la premiere eause de sa conduite posté
rieure, qui devint si funeste au Roi comme a la 
France. L'histoire offre quelquefois de singuliers 

l'approchements dans la destinée des grands hommes. 
Louis XIV refuse un régiment au jeune abbé de 

Savoie; Jacques 11 refuse aussi un régiment an co

lonel Churchill; et ces deux hommes, dont le génie 

est méconnu, sont le prince Eugene et le eomte de 
Marlborough, qui, réunís un jour sons les memes 
drapeaux, fatigneront la Victoire et la Renommée. 

Mais dans la circonstance actuelle, Churchill de
voit d'autant plus etre ménagé, que lui-meme, par 
sa position tres-délicate a la cour, mettoit dans sa 
conduite, au moins en apparence, une prudence 
tres-réservée. Sa femme avoit acquis, moins encore 

par l'intrigue ou le talent que par l'ascendant naturel 
d'un caractere - impérieux sur une ame foíble, un 
pouvoir inexplicable sur la princesse de Danemark. 

Churchill avoit trop de pénétration pour ne pas com

prendre les secrets desseins des Catholiques sur ceUe 
princesse, le danger qu'il y auroit un jour pour lui 
de les favoriser, et la résistance inévitable et vigou

reuse du prince d'Orange a toutes les mesures qui 
compromettroient ses droits éventuels a la couronne. 
D'un autre coté, la princesse de Danemark, élevée 

dans le sein de l'Église anglicane, dirigée par l'éve-
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({tle de Londres, et soutenue dans sa croyance par 
touts ceux qui vou]oient prévenir une guerre de suc

cession, se montroit invio]ablement unie a ]a prin
cesse d'Orange, sa sreur, et a ]a foi religieúse qui 
leur étoit commune. 

Dans le courant de l'année, son mari ayant eu le 

projet de faire un voyage en Danemark, elle té
moigna le vif désir d'aller pendant ce temps-Ia elle
meme en Hollande. Le Roi n'y avoit aper<;{u d'abord 
aucun inconvénient; mais on lui 6t bientot révoquel' 
sa permission. « En effet, » lui dit-on, « ce voyagc n'a 

« été suggt'ré que pour unir plus fortement les deux 
( sreurs a la religion protestante l. N e seroit-ce pas 

( une chose entierement contraire a la politique, de 

«( permettre l'absence des deux héritieres légitimes de 
«]a couronne? e'est déja trop que l'héritiere pré

« somptive ne réside ras en Angleterre; et d'ailIeurs 
« ce n' est la eoutume dan s aucun pays que les enfants 
« des grands Rois ailJent courir le monde pour faire 

« des visites.» Ces raisons étoient bonnes sans doute; 
mais la Princesse, qui éprouva un refus invincible, 
en fut tres-mécontente; et l' on 6t porter sur Chur

chill et sur sa femme, ainsi que sur la comtesse de 
Hochester, un projet qui n'avoit au fond ríen que 
de tres-naturel. 

Depuis ce moment, la Princesse témoigna plus 

, Lettre de Barillon. 
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ouvertement son zeIe pour la religion protestante; 
elle alloit meme dans les églises particulieres entendre 

les prédicateurs qui avoient le plus de vogue et de 
popularité. Ces démonstrations attiroieni sur elle 
tout l'intéret du peuple; tandís que le Roí son pere, 

qui la chérissoit tendrement, s' en affligeoit sans se 

décourager, citant pour exemple sa premiere femme, 
la duchesse d'York, et lui-meme, qui jadis, tres-zélés 

Protestants, avoient cependant reconnu l'erreur et 
abjuré l'hérésie. 

Le prince de Danemark étoit alors affecté tres

sérieusement d'une maladie de poitrine, et l'on n'ima

ginoit pas qu'il en put guérir. Aussi parloit-on déja 
de marier la Princesse a un Catholique. Mais ce 

projet, qu'elle n'ignoroit pas, ne fit que la fortifier 
dans ses démonstrations publiques d'attachement a 
l'Église anglicane et dans ses liaisons avec la prin
cesst! d'Orange. 

Un nouvel incident vint encore attirer l'attention; 
du moins l'ambassadeur de France ne le crut pas in

digne de la sienne. La Princesse venoit de quitter 

Windsor pour aller s'établír a Hamptoncóur, sous 
le motif que l'ail' de Windsor étoit trop vif pour la 

poitrine de son mari. Les esprits défiants y aper
~urent de grands desseins. Pourquoi quittel' le séjour 
de la cour, au moment OU le Roi et la Reine, au 
retour du voyage de Bath, alloient y rentrer? « Le 
« fond de tout cela, » dit Barillon, « est que ceux qui 
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«( SOllt aupres de madame l~ Princesse lui inspirent 
H une grande crainte de l'envíe que le Roi son pere 

« í1 qu'elle se fasse Catholique. Ils luí persuadellt 

« qu'elle doit s'éloigner, pour etre en repos et en su
( reté. » Ces détails sont bien minutieux peut-etre 
pour l'histoire : mais s'ils font connoitre les carac

teres, et s'ils préparent aux plus mémorablt~s événe
ments, l'historien peut-il les négliger? 

La mésintelligence de la famille royale se maní

festoit peu a peu, et les occasions sembloient se mul
tiplier au gré de ceux qui croyoient tres-nécessaire 
d'en profiter. « Il se passe,» dit Barillon, « une chose 

« de conséquence dans le dedans de la Cour, et quí 
« marque la prévéntion et l' opiniatreté de madame la 
~ Princesse de Danemark.» Barillon parle ici de 

la disgrace du lord Scarsdale, premier gentílholllme 

du prince Georges. Scarsdale étoit gouverneur ou 
lieutenant de Derby, et fut un de ceux qui refuserent 
au Roi d'aller dan s leurs provinces pour préparer les 
élections. Il perdít tout a la foís sa líeutenance et le 

régiment de cavalerie dont il étoit títulaire; mais le 
Roí crut que naturellement le Prince et la Princesse 
lui oteroient sa place de premier gentílhomme de 

leur maison. Ils se contenterent seulement d' envoyer 
Churchill a Sa Majesté ponr demander ses ordres. 

Jacques 11 ne voulut ríen lenr prescrire; et comme 

ils crurent par cette démarche avoir montré leu!' 

soumission, ils ne firt!lut ríen de plus. Le Roí éprou-
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voit une véritable répugnance a leur enjoindre d(' 

chasser mylord Scarsdale. l\'Iais ne seroit-ee pas un 
seandale de eonserver un homme qui se déclare si 

ouvertement? Le Roí seroit done ehaque jour exposé 

a voÍr un factieux servir le Prince, quand le Princl' 
seroit admis a la tabIe de SaMajesté! Le partí d'Orange 
s'enhardiroit par une telIe foiblesse, et l'on résisteroit 
impunément aux ordres de Sa Majesté, si l'on pouvoit 
allier ainsi les honneurs de la Cour aux honneurs de 

la popularité. C'est ainsi que l'on assiégeoit le Roi. 
Pendant ces débats, Churchill ainsi que sa fa

miIle se retirerent a la eampagne, pour n'etre pas 

aeeusés d'avoir inspiré la résolution, quelle qu' elle 
fut, du Prinee, et particulierement de la Prineesse 

qui gouvernoit son mari. Cette précaution ne put 

prévenir Jes atteintes portées a la faveur de Chur
chill. C'est alors que, pour échapper aux embarras 
de sa position entre le Hoi et la Princesse, il em
brassoit avidement l'espoir d'etre envoyé en France 
pour commander les troupes que ron devoit retirer 
de Hollande. 1\lais la grossesse de la Reine venoit 
d'acquérir une entiere eertitude, et les ménage

ments que l'on auroit gardés dans un autre temps 
furent oubliés. L'ordre fut donné au prillee Georges 

de congédier Scarsdale, et ron ne fit connoltre a 
Churehill que la partie de la réponse de Louis XIV, 

qui annon<;oit que les régimcnts de Hollande uc 
pouvoient passer au sel'vice de la ~'rance. 
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Si Jacques Il avoit sérieusement voulu la guerre 
avecles États-Généraux, il en eut trouvé des motifs 

justes, honorables et populaires, dan s la nécessité 
de réprimer les invasions des Hollandois sur les pro
priétés et les établissements anglois de l'Inde .. Mais 

il semhle que sa conduite envers les États-Géné
l'aux, dans eette eirconstance, fut dirigée par deux 

s~ntiments opposés, qui le faisoient passer tour-a

tour de la fierté menac;ante aux plus méticuleuses 
concessions. Il craignoit la guerre, n'importe avec 
quelle puissance; il avoit meme recommandé se-· 
cretement au duc de GraftoIl, quand iI l' envoya 
dans la Méditerranée, d'éviter tout ce qui pourroit 
provoquer une rupture ouverte avec la Régencc 
d' AIger: et cependant, comme on I'a déja ,:u, iI 

avoit imprudemment provoqué, par des armements 
tres-actifs et sans hut déterminé, les États-Géné

raux a s'armer eux-memes, a lever des impots 

extraordinaires, des matelots, une fIoUe nouvelle; 
h susciter partout des alarmes, et a faire des alliances 

publiques 011 secretes sur le continente D'un autre 

coté ,n'osant song<:>r a la guerre pour des griefs qui, 
dans touts les temps, rendent la guerre juste et 

quelquefois nécess~ire,' il protestoit constamment 

de ses clispositions pacifiques sur ces griefs; tandís 

qu'iJ prodiguoít l'expression du mépris, de la me

nace et de la coJere, pOllr des mécontentements per
sonnels, ou sur des causes de politique purement 
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intérieure, qui, dans la fermentation actuelle des 
esprits, ne pouvoient que rendre une rupture tout 
a-Ia-fois anti-populaire et dangereuse. 

En effet, des le regne de Charles II, les Hollan

dois établis a Batavia voyoient avec une inquiétude 

chagrine le progres et le voisinage des Anglois. Ils 
trouverent une occasion assez naturelle de les ex
pulser de Bantam, en engageant le vieux Roi du 

pays, qui avoit résigné ce royaume, a revelldiquer, 
les armes a la main, ses anciens droits contre son 

fils. Les Anglois, qui prirent le partí du jeune Roí, 
furent battus et chassés. Alors la Cour d'Angleterre 

excita la Compagnie des Indes a portel' ses plaintes 
au Parlement; mais, précisément paree que la Cour 

témoignoit un grand zele dans eette affaire, le partí 

populaire en conc;ut des ombrages, et la Compagnie 
des Indes fut déterminée a ne pas provoquer une 
guerre qui pouvoit servir d'occasion a des entre

prises contre la liberté du pays. La Compagnie pré
féra la voie des négociations. 

Depuis l'accession de Jacques II au treme, les 
négociations furent suivies avec une mollesse ex
treme, et cependant jI s'éleva encore de nouveaux 

griefs dont le Roí pouvoit profiter. On apprit en 
effet, au pl'intemps de cette annéé, que les Hollan
dois avoient pris Mussulipatan sur les Indiens, et 

en avoient chassé les Anglois. Cctte nouvelle fit 

beaucoup de bruit en Angleterre; mais le Roi la 



EN ANGLETERRE. 

re~ut comme une affaire peu importante. Van-Cit

ters éludoit toute explication positive. 11 tl'avoit 

re~u, disoit-il, aucun détail certain; il ne croyoit 

meme pas aux f~lits annoneés. « Mussulipatan n'e&t 

« qu'un hourg tout ouvert, et iI ne eonviendroit pas 

( aux Hollandois de lefortifier.:Mais eomme eebourg 

(( appartient au Roi de Goleonde avec qui la eom

« pagnie hollandoise est en guerre, il seroit possible,» 

ajoutoit-il, « qu'on y eut faÍt une deseen te pour le 
« piller, sans eependant rien entreprendre eontre 
« les Anglois qui s'y trouvent établis. D'ailleurs le 

« traité des deux eompagnies fixe un terme de dix
« huit mois pour avoir des nouvelles authentiques 

« sur toutes les affaires des Indes, et sur les eon

« testations qui pouvoient survenir. » 

Quelque temps apres, on apprit que les Hollan
dois s'étoient emparés d'un fort appartenant aux 
Anglois, dans l'ile de Sumatra, et qu'ils en avoient 

ehassé la garnison. Le Roi, qui alors étoit fort em

barrassé de l'affaire des AIgériens, ne parut faire au

eune attention a eette nouvelle insulte, ni aux inquié

tudes publiques sur le eommeree de l'lnde, ni aux 

réclamations de la eompagnie angloise, que Bonre

paus s'attaehoit a exeiter. Trop livré d'ailleurs a sa 

politique intérieure, il s'oeeupoit, relativement a 
la Hollande, beaueoup plus des moyens de faire 

consentir le prinec d'Orange a ses projet~ sur la 

révoeation du Test, que des moyens de faire res-
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pecter son Gouvernement et le pavillon britanllique. 
A la vérité, quand il fit son voyage pour visiter sa 
fIoUe a Portsmouth , ron imagina alors qu'il SOB

geoit sérieusement a la guerre; mal s on a vu quel 
étoit le but ~ecret et réel de ce voyage. Dykvelt, 
d'ailleurs, avoit recueilli dans le sien toutes les 

preuves nécessaires pour bien se convaincre de l'im

puissance actuelle du Roi sur tout projet belliqueux. 
A la vérité encore, le marquis d' Albeville faisoit 

des représentations quelquefois mena~antes; mais, 
inspirées ou dirigées par le parti fran~ois, elles se 
rapportoient le plus souvent a des griefs particuliers, 
tels que la protection donnée au docteur Burnet, 
ou le refus de placer des officiers catholiques dans 

les régiments anglois : querelles d'humeur et de pas

sions personnelles, qui se traitoien~ sans résultat et 
surtout sans dignité. Enfin, lorsque les Fran<.;ois 
eurent pris de vive force les trois forts anglois qe 

la baie d'Hudson, la crainte simultanée de montrer 

trop de vigueur contre la France, et d'exciter, par 
une condescendance trop déclarée, l'indignation des 

Anglois, se mOlltra par la cOllclusioll hMive d'une 

convention qui abandonnoit tout, sous le prétexte 
d'un ajournement utile aux deux nations. ~Iais alors 

il devenoit impossible de montrer aux États-Géné
raux, sur les affaires de l'Inde, une fermeté que 
l'on n'osoit pas témoigner ¡. la France pour l' Amé

fique. De la cette politique tour-a-tour humhlc et 
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tracassiere avec les États-Généraux , qui prenoit sa 
source dans le dépit et la jalousie qu'illspiroit le 

prince d'Orange, bien plus que dans le sentiment 
tenne et pronoucé d'un Roí qui veut que sa cou

ronne soit respectée. 
C'est dans ces dispositions que d'Albeville repartit 

pour la Hollallde, emportant avec luí le secret de 

la Cour sur les régíments anglois, et promettant aux 

:Ministres de France de pousser vivement le prince 
d'Orange sur l'asyle donné au docteur Burnet, 
aux rebeIles cOlldamllés pour la conjuration dp. Rye

house, et a touts les Anglois mécontents. Bonrepaus , 
qui alloit aussi quitter l' Angleterre, lui 6t contracter 
la promesse d'agir en toutes choses de concert avec 

le comte Davaux, et pour preuve de son dévouernent 
a la France, de cornmencer par remettre a ce der
nier l'orjginal meme des instructions de sa Cour. 

« Le Roi ,» continue Bonrepaus, « doit consentir a 
« mettre l'affaire de Bantam en négociation, et nom
« mera des commissaires si les États-Gélléraux veu

«( lent en envoyer de leur parto Pour ce qui est du 

« docteur Burnet, le marquis d'Albeville insistera sur 
« ses premieres demandes, c'est-a-dire, pour que 
« le docteur Burnet soit chassé des Provinces-Unies. 
« Sans doute les États-Généraux ne l'accorderont 

« pas; mu is, dans l' opinion du Marq~is, iI convient 

« au service du Roi son maltre d'avoir toujOUl'S un 

« prétexte en maill pour faire la guerre a la Hol-
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« lande, q uand l' occasion s' en présentel'a; enfill, 
« comme son inclination et des vues qui lui sont 

« particulieres le portent naturellement a entretenir 

« toujours la division entre le Roí el le prince d'O
f.( range, il embrouillera tout cela autant qu'il lui 
ce sera possible. ») Un Roi peut-il etre plus malheu

reux que d'abandonner ses plus graves intérets a de 
tels Ministres! 

Pendant que d'Albeville étoit a Londres et que le 
Roi s'occupoit de son voyage a la Chapelle de Sainte

Unifrede, le prince d'Orange entretenoit une cor
respondance réguliere avec les principaux seigneurs 
d' Angleterre, qui venoient succe5sivement en Hol
lande par la Brille et Rotterdam, et se rendoient 
mystérieusement a son chateau de Loo par des voies 

détournées l. e' est de la que partoit le systeme régu
lateur de toutes les oppositions cantre le Roi d'An

gleterre; tandis qu'a Londres le marquis d'Hali
fax, le cornte de Danby, le cornte de Dévonshire, 
et le cornte de Nottingharn, fils du feu chancelier 
.Finch, imprimoient aux esprits le rnauvement dant 

Oil était convenu a Loo, confél'oient avec les chcfs du 

partí anglican et avec les membres les plus distingués 
de la Chambre des Communes, s~assuroient enfin de 

la princesse de Danemark par l'éveque de Londres. 

, LeUre du €omte Davaux. 
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Le prince d'Orange avoit pris son partí. Si la future 

Chambre des Communes, que l~ Roi s'occupoit de 
former a ses desseins, refusoit d'abolir les lois pénales 

et le Test, il devoit rester paisible et se borner a 
traverser en secret touts les projets de Jacques II; 

dans le cas contraire, il se prononceroit hautement 
et accorderoit sa protection au parti protestant. 

Alors il n' étoit pas encore question de la grossesse 

de la Reine, et le Prince ne s'attendoit pas que le 

voyage de Bath lui feroit perdre ses droits légitimes 

a la Couronne. 
Tout en cultivant avec soin ses grands intérets en 

Angleterre, il suivoit avec attention l'é¡lat de l'Eu
rope, et désiroit vivement que l'Emper'eur profitat 
des farneuses victoires remportées sur les Turcs par 

le duc de Lorraine, pour conclure une paix solide 

et proulpte avec l'Empire ottoman. Il offroit la mé
diation des États-Généraux,etfaisoitles plus grands 
efforts pour déterminer ce Prince a la guerre contre 
Louis XIV. La succession éventuelle de Charles II, 

Roi d'Espagne, tenoit l'Europe attentive; et la 
crainte de voÍr passer dans la maison de Bourbon 

ret irnrnense héritage avoit h<1té ]a conclusion de]a 

ligue d' Ausbourg. Si les États-Généraux trembloient 
de voir un jour Louis XIV maltre des Pays-Ras 
espagnols, Louis XIV n'avoit pas un moindre in

téret a dominer ou a troubler tellement la politique 
de l'Angleterre, que ectte puissanee devlnt inea-
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pable de s'unir a la maison el' Autriche et aux États

Généraux. De la, tres-naturellement, et toute ambi

tion personnelle a part, cette opposition constante 
et insurmontable du prince d'Orange aux vues par
tieuliereset bornées de Jaeques 1I en faveur des Ca

tholiques et par eonséquent de la Franee. Jaeques II, 
quí pouvoit s'élever si haut dans eette immensité d'in

térets politiques, et favoriser en meme temps les vérita

bIes intérets de la Religion en se montrant l'arbitre né

cessaire de l'Europe, divisée entre les maisons ri
vales de Bourbon et d'Autriche, ne sut apereevoir 
ni la majesté de sa Couronne, ni les vceux ardents 

de son pays, ni l'absurdité de son systeme de gOIl

vernement: systeme étroit 1 exc1usif et bigot, qui le 
tenoit dans des appréhensions continuelles de la ré
volte et de la guerre eivile, dans l'humiliatjon d'UlJP 

dépendance étrangere, dans la nécessité dt:» forcer 

touts les ressorts de la puissance, de vioienter les 
lois, de dénaturer les institutions publiques, et de 

régner enfin, par la rigueur et la fa usseté, hai oe 
son peuple, jouet de ses amis et méprisé de. ses 
ennemis. Le regne subséquent de. sa filie Anne montre 

assez fortement ce que pouvoit etre Jaeques Il avec 
les grandes qualités que l'histoire ne lui sauroit dé

nier, s'il eut voulu etre le Roí d'Angleterre el non 
pas le Roí J'nn parti. Telle n'étoit pas la politiql1e 

du prinee d'Orange, quí clans ses vastes pensées 
embrassoit tont l'avenir, se montroit a l'Europe 
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eomme le chef de touts les ennemÍs de la "France', 

d a l' Angleterre comme le vengeur nécessaire {·t 

toujours pret de sa g]oire humili{>e. 
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LIVRE XVIII. 

1688. 

Au commencement de l'année 1688, toutes les 

circonstances potitiques de l'Europe se trouvoient 

réunies contre Jacques 11; et l'on jugera bientot s'il 
étoit possible a ce Roi malheureux de réussir dans 

le moindl'e de ses desseins. Long-temps, en effet, 

Louis XIV s'étoit montré, parmi les souverains de 

son siecle, cornme cet astre majestueux qu'il avoit 

pris ponr embleme de sa grandeur; mais sa fortune 

eut trois époques tres-distinctes, et la seconde alloit 

fluir. Dans la premiere, son essor étoit sans bornes, 

quand iI trouva le jeune prince d'Orange indomp

table meme sur les ruines de sa patrie. La seconde 

commence au traité de Nimegue, et présente a l'his. 

toire le tableau d'une grandeur qui s'indigne de trou

ver encore des obstacles, et un hOll1me capable de 

les [aire respecter ~ cet homme est le prince d'Orange 

11. 22 
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clans sa maturité. La gloire et la fin de eeUe seconde 

époque étoient surtout marquées par les suites Írré

parables d'un acle qui soudainement fit passer sur 

le pl'ince d'Orange tout~ la popularité de l'Europe, 

moins la France : et iI faut bien reconnoltre que si 

la défense de la HollanJe a fondé la gloire de ce 

Prince, la révocation de l'Éclit de Nantes prépara 

toute sa grandeur. 

Son parti, a cette époque, dans les Provinces-· 

Unies, étoit sans force, par la préI)o~ldérance que 

LouÍs XIV avoit prise sur Amsterdam, el par cette 

d¡'fiance jalouse qu'inspire l'éclat et le danger du 
pouvoir militaire aux Républiqucs, et surtout aux 

Républiques maritimes. Cette jalousie tomba tout a 
eoup a la voix des Heligiounaires, qui vinrent de

mander un asile a I'Angleterre, a la Hollallde el a 
l'A Hemaglle protestante. TOllS ces pcuples furent 

émus de pitié ponr fes proserits et de haine eontre 

la FJ'ance. L' AngIeterre, déja si agitée pour la Re

Hgion, trembla pOUl' elle-menH', SOllS un Roí qui se 

montroit ambitieux des rigueurs de Louis XIV; et 

Guiltaume, qui portoit a Louis XIV une lmine per

sonnelle, que venoit d'accroltre la confiscation de sa 

principauté J'Orange, sut fomenter habilement toutes 

les passions en Hollande, et bient6t ji prit dans la 

République eetascendant suprerne que lui ilvoil donné 

l'invasion (le 1672. 
Les Princes protestants, qu'íl avuit alarmés sur 
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les desseíns de Louis XIV comme sur la conduite de 

Jncques II, s'étoient promis, dans une ligue secrete 

a :J\Iagdebourg, de défendre la Religion protestante, 

les armes a )a main , quand elle seroit ouvertement 

menacée. Guillaume devenoit leur chef naturel, et 

sa politique sauroit hien trouver les moyens d'y faire 

concourir les États-Généraux , des que le moment se

foit vellU. Déja une autre ligue s'étoit conclue a 
Vellise, mais pour d'autres motifs. Si la premiere 

(:toit purement religíeuse, la seconde étoit ostensi

blement politique, et se fOlldoit sur la nécessité de 

garantir al' Autriche l'immense suceession espagnole. 

Le Pape se trouvoit jeté dans ce partí par les vio

lentes discussions que susciterent successivement les 

affail'cs de la Régale et ceHe des Fl'anchises. Il avoit 

excommunié l'Ambassadeur de Louis XIV, et se 

montl'oit aussi inflexihle contre la France que dévoué 

a la maisol1 d'Autricl~e. Le duc de Lorraine, quí ve

noit de remporter des victoires éclatantes pour I'Em

pereur contre les Turcs , étoit f'ntré dans la ligue de 

Venise, qui devint eeBe d'Augsbourg, pour se faire 

rendre ses États. 11 devoit espérer que l'éc1at de son 

nom et des serviccs qu'il rendoit a la chrétienté 

comme a I'Empire? ne seroit pas un vain titre 

poul' l'eeouvrel' la plénitude de sa souvel'aineté. Mais 

Louis XIV avoit obtenn de Jaeques II qu'il se refu

seroit a toute médiation en faveur de ce Prince, et 

;1 employoit tout('s les I'l'SSOllrCes de la diplomatie 

2~. 
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ponr détermincr la Cour ottomane et les Protestants 

de Hongrie a continuet'la guerre contre I'Empereur. 
A touts ces éléments de discorde, symptomes d'une 

guerre universelle, se joignoient encore les vues a111-

bitieuses du Danemark contre la Suede, déja ma
nifestées par des hostilités, lorsque la mort de l' A r

cheveque-Électeur de Cologne vint ouvrir une nou
velle et vaste scene ou les intérets du Pape, de 

l'Empereur, de l'Ernpire et de la Hollande, contrc 
ceux de la France, vinrent se heurter pour le choix 

si important alor5 d'un nouvel Électeur. 

Il ne falloit pas tant de motifs au prince d'Orange, 

pour persuader aux États - Généraux qu'ils ne de
voient pas se laisser surprendre par les orages qui 
déja grondoient sur l'Enrope entiere. Dans l'état de 

paix, ce Prince n'étoít qu'un riche et illustre citoyen 
d'une République; rnais en temps de guerre, et la 
guerre étoit inévitable, il se trouvoit naturelleme'nt 
le chef d'une grande confédération; il rnarchoit l'égal 
des plus grands Rois. Il sut donc habilement pro

fiter de l'inquiétude universelle qui régnoit sur le 

continent, pour disposer les États-Généranx a lever 
des forces de tel're et de mer, bien assuré que son 

importance, agrandie au milieu des alarmes publi
ques, lui donneroit au moins la dictature de l' An
gleterre, si lF.s fantes du Roí provoquoient enfin la 
guerre et meme une révolution décisive. 

Lorsque le marquis d' Albeville revÍ nt en Hollanne, 
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ti Y tl'OUVa touts les moycns d'accomplir sa missioll ~ 

d de suivre ses vues particulieres, qui étoient d'ame

ller une rupture, quoique le Roí son maltre ne flit 
ríen moins que préparé ou elisposé a la guerreo Su 
mission avoit ponr but l'expulsion du docteur Burnet 

et le rappel des régíments. Quant aux affaires de 
l'Inde, elles étoient purement secondaires. CeHes de 
rEurope n'entroient pour rien dans la politique du 

Roí, si ce n'est par rapport a la France : juste sujet 
de doulenr et d'humiliation pour l' Angleterreo 

Déja d'Albeville avoit requis, dans le mois d'aout 

précédent, que le docteur Burnet flit expulsé des 
Provinces-Unies, et déja le prince d'Orange avoit 

répondu fort sechement que les jurisconsultes et les 

magistrats de la République ne pensoient pas COll1nw 

ceux du Roí d'Angleterre sur le droit d'asyle chez les 

peu pies libres. A 101's BUl'nct, cité en j ustice elevan t 
les magistrats d'Écosse, envoya au lord Melfort des 
Mémoires ou iI pl'ouvoit qu'il s'étoit retíré sur le 

continent avec l'autorisation de Sa Majesté. Quant 

a l'accusation de complicité ave e Al'gyle en Écossc, 
il en démontl'a l'absurdité. Cependant les juges ra)'ant 
condamné par contumace, il publia les divers 1\'Ié

moires qu'il avoit adl'essés au comte de Melfort; et 
il sut tellement liel' les intérets de la Religion pl'o-

_ testan te a sa cause personnelle, qu'aux yeux des 

peuples de Hollande, d'Itcosse et d' Angleterre, il 

parul comme um~ victime des vengeances particu-
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lieres du Roi el des Catholiques. Proscrit, ilue gal'da 
plus de mesure, et prit une part tres-active a touts 

les écrits publiés contre Jacques II et contre les Ca

tholiques, sur les affaires d' Angleterre. Enfin }'irri· 

fation devint si animée, que Louis XIV lui-meme 

erut devoir assurer de sa protection quiconque oseroit 

enlever Burnet en Hollande et le conduire en Angle

terreo Son ministre, Colbert de Croissy, fut chargé 

de l'annoncer de sa part a Skelton, ministre résident 

du roi Jaeques II aupres des États-Généraux. 

Burnet avoit acquis sur la princesse d'Orange un 

crédit et un ascendant qui décida en quelque sorte 

la fortune du ~rince, et peut-etre fixa ses dernieres 

résollltions. La Princesse portoit une grande véné

ration a son mari; ét son titre d'héritiere présomptive 

de la couronne d' Angleterre ne lui avoit jamais sug- · 

géré la pensée qU'lll1 jour elle pourroit etre la sou

veraine d'un homme a qui elle croyoit que la naturc 

et la Rdigion lui ordonnoient d'obéir. Un)our que 

Burnet lui expliquoit les lois angloises sur la suc

cession, il luí demanda ce qu'elle feroit par rappol't 

a son mari, quand }'ordl'e de la llature J'auroit ap

pplée au trone. « J'ai toujollrs cru )}, dit-elle, « que 

(e l'autorité passoit de droit an mari, quand une 

« femme se tl'ouvoit investie de la couronne. » Burnet 

alol's n'eut pas de peine a lui persuader que, dans 

l'intéret de sa Religion et du pays, il falloit traus

férer touts ses droits au Princc. Elle n'IH~~ita (las un 
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moment, et eette es pece d'abdication se fit avec une 

étonnante simplicité. ({ Vous avez fait en un jour », 

dit le Prince a Burnet, «( ce que je n'ai pas osé, moi, 

~ ten ter en neuf aus. » 

Le marquis d' Albeville ne parla point encore du 

rappel des régiments, et I'on en yerra bientot la 

cause 1; mais il pressa vivement les États-Généraux 

de donner satisfaction au Roi son maltre sur le 

docteur Burnet. Il se foftdoit sur l'art. 15 du traité 

de Breda, <¡ui sembloit obliger les États-Généraux, 

suivant les prétentions de la Cour d' Angleterre, a 
ne souffrir dans leur pays aucun des sujets anglois, 

non-seulement qui auroient été déclarés rebelles, 

mais encore qui pourroient l'etre a l'avenir. D'AI

beville se fondoit sur le texte Iatin du traité, qni 

porte ces lllots : Declaratos veZ declarandos; mais 

la traductioll ne parloit que des fugitifs qui auroient 

été auparavant déclarés rebelles, et non pas de 

ceux qui le seroient apres leur fuite. Quoi qu'il en 

soit, Burnet se trouvant naturalisé avant son juge

lllent par contumace, le~ États l'épondin~nt qu~ils 
lui feroient filire son proces, si Sa Majesté Britan

nique vouloit lcur envoyer les informations faites 

cOlltre lui. La l'éponse étoit illusoire, Oll plutot dé

risoil'e. Mais aussi quelle triste politique de cher~ 
cher un f\ujet de querelle pel'sonnelle, quand l' An-

-------------

J Lettre du comlt' Davaux. 
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g]eterre avoit de justes griefs dans ses intérets les 
plus importants, ceux de l'Inde. 

Mais le Roí, dans ce temps-Ia meme, u'étoit en
core décidé ni pour la France, ni contre la Hol
lande. Poussé perpétuellement en sens contraire par 
sa tendresse pour sa fine, par la jalousie inquiete 
et les frayeurs mal dis&1mulées que luí causoit son 
gendre, par l'obsessíon du P. Piter, par l'instinct 
naturel de son esprit, qui lui montroit tout-a-Ia-fois 

le péril et la dé pendan ce de sa situation, voulant 
tour-a-tour et ne sachant etre completement ni ami, 

ni ennemi, ni allié, ni Anglois, ni Roi , ii se ber

«;{oit encore du vain espoir de convertir la princesse 
d'Orange, et d'amener le Prince, par ce moyen, a 
des condescendances que celui-ci ne pouvoit plus 

accorder. 
D'Albeville avoít emmené avec luí, par ordre du 

Roi, le P. Morgan, jésuite, sous le titre d'aumo
nier, avec une recommandation expresse de déter
miner sa filIe a entrer secretement en conférences 

avec ce religieux. Jacques II lui expliquoit aussi, 

dans une longue leUre , touts les motifs qui l'avoient 

déterminé lui-meme a rentrer dans la Religion de 

ses ancetres. La Princesse, pour éviter l'éclat, ne 
voulut pas recevoir l'aumonier du marquis d'Albe
ville ~ mais elle donna sa parole au Roi son pere de 

lire en secret touts les ouvrages qu' on voudroit luí 

donner. Elle ex posa aussi par écrit les raisons qui 
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l'affermissoient dans sa croyance; et le docteur Bul'

llet, a qui elle montra sa leUre, exprime un éton
nement d'admiration sur la précision et la netteté 
de ses raisonnements. Il est vraisemblable qu'elle 

étoit, sans le savoir, l'écho des propres arguments 

de cet habile théologien. 
Cette petite négociation ~Jt conduite avec beau

coup de mystere, et l' espoir du sucd~s 6t retarder 
l'affaire du rappel des régiments. On se cachoit sur
tont de la France; et a tel point, que, des l'année 
précédente, le Ministre d' Angleterre a la eour de 

Versailles, dans une fausse confidence qu'il 6t au 
marquis de Croissy, confidence 011 peut-etre il étoit 

trompé lui-meme, lui annonc;;a que le pl'ince d'O
range avoit témoigné quelques dispositiollS a se 
rendre Catholique. Le Roí, disoit-il, lni avoit en

voyé un Pere jésuite pOUI' le fortifier dans ces bons 

sentiments. Louis XIV, pal' une leUl'e du 12 juin , 
avoit chargé Barillon de prendre des informations 

certaines sur ce projet de conversion; et Barillon 
lui répondit que probablement ce qui avoit dOl1né 
lieu a la confidel1ce de l'Ambassadeur Skelton, c'é

toit la présence du P. Morgan a la eour du prince 

d'Orange. Mais Barillon ne savoit ni qu'il fut ques
tion de la Princesse, ni que le P. Morgan fut l'au
monier du marquis d' Albeville. 11 ne l'apprit de 

SUl1derland que sept mois apres, c'pst-a-dire au mois 

de janVi('r 1688, quand éclata le secret d'une autre 
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négociation, qui ne fut pas moins soigneusement 

cachée a la France, et dont le maladroit scandale 

porta le dernier coup au gouvernement du Roi, dans 

l'opinion publique. Il faut pl'endl'e ecUe affaire (fans 

son OrIgIne. 

eette 1llystérieuse négociation avoit ét" confiée, 

clans le plus grand secret, a un célebr:e jurisconsulte 

d'Éeosse, nommé Stewart, qui jadis n'avoit pas voulu 

abjurer le Co~enant, et que le Boj considéroit 3101's 

eomme le plus anJent promoteur des complots for

més depujs vingt ans eontre la Cour. Il se trouvoit 

a la Haie. Penn sut l'amener a des sentiments moins 

ardents contre le Roí, et l'attira de Hollande en 

Angleterre. Au rapport de Burnet, il protesta au 

prince d'Orange, avant son départ, de son invio

lable dévouement a la Religion Péotestante, et fit 

les memes promessps au Grand-Pcnsionnaire Fagel. 

Mais, a son retour en Angleterre, Penn le présente 

a la Cour; il Y re~oit les plus grandes marques de 
bienveillanee; et aaoptant pleinement, comme Penn, 

l'édit du Roí sur la liberté de conscience, il se 

chargea d'employer tout son crédit en Écosse et en 

Hollande, pour dissiper les défiances de ses compa

triotes, et surtout les soup~onneuses préventions du 
prince d'Orange. Dans eette derniere vue, jI écrivit 

au nom du Roí plusieurs lettres au Grand- Pensioll

naire, qui d'abord n'y fit aucuue réponse. 

Stpwal't développoit d'mw maniere' tl't~S-pl'eSsallte 



}:N ANGL.ETEHRE. 347 
les molif;' qu'il croyoit capables de convaincre le 
prince et la princesse d'Orange sur la nécessité d'a

bolir les lois pénales, cl'abolir surtout le Test, qui 

mettoit lps Catholiques clans la dure alternative 

d'etre perpétuellement éloignés de toutes les charges 

publiques, ou d'abjurer lenr foi religieuse. Insis
tant particulierement sur la cruauté ele ces ·lois pé
nales, sur l'origine impure de l'obligation du Test, 

puisqu'elle étoit née de l'infamie dt' Titus-Oates, 

sur l'injustice qui dénioit a une partie des sujets de 
Sa Majesté le bénéfice des loís communes et la 

participation aux avantages de la société politique, 
iI s'attachoit aussi a démontrer que le seul fait du 

tres-petit nombre des Catholiques devoit suffire pou!' 

d6truire toutes les calomnics par lesquelles on impn
toit au Hoi le desseill formel de reIlverser la Religion 
Protestante. 

Le prince cl'Orange, á (lui le Pensionnaire mon
troit successivement toutes ces lettres, lui dit enfin 

el'y répondre, et mcmc publiquement l. « II faut, » 

di~;oit·il, « que les Cours papistcs soient édairées 
«( sur mes vt.ritables intentions. L'état de l'Europe 
« les forcera tot ou tard de voler a une ligue contre 
« la France. Elles ne doivent pas etre arretées par 
« la fausse idée que moí et mes adhérents, nons ne 
« pensons qu'a exterminf'l' les Catholiques.» Le 

1 .Mém. de BUl'Ot>1. 
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prince d'Orange saisit done cette occasioll de fain.' 
comme une sorte de manifeste a l' Angleterre el ¡¡ 
l'Europe. 

Ainsi le Grand-Pensionnaire fit a Stewart, dans 

le mois de novembre 1687, une réponse qui cxpri
moit, de la maniere la plus décisivc, les sentiments' 

du prince et de la princesse d'Ol'ange sur les grandes 
questions politiques et religieuses qui agitoient si 
profondément l' Angleterre. Cette lettre, con~ue avec 

un art infini, est un véritable monument historique. 

« En premíer líeu,» disoit - il, {( je vous l'assure 
te tres - positivement. Leurs Altesses ont déclaré 
« souvent, comme Elles l'ont fait expressément au 
c( marquis d'AlbeviIle, Envoyé extraordinaire de 

« Sa l\-Iajesté aux États, que, dans leur sentiment, 

« Oll ne doil .faire violence a alteun Chrétien dans 
« sa conscience, el que l' Oll !le doit maltl'aiLel' 
« personne pour eause de dissidenee avec la Re
« ligian établie et dominante. Ainsi Leurs Altesses 
« peuvent consentir san s difficulté a ce que les Pa
« pistes soient tolérés clans les trois Royaumes, avec 

« la meme liberté de Religion qui leur est accordée 

« par les États-Généraux dans les Provillces-Unies, 

« oul'on ne peut nier qu'ils ne jouissent d'une pleine 
« liberté de conscience. » 

Apres avoir exprimé, d'une maniere encore plus 
prononcée, le meme v<:eu et le meme consentemellt 

pou!' les N on·Confol'mistes, le Grand ~ Pensionnairl: 
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ajout<.': (e) .eurs Altesses ~eront toujours pretes, quand 
( il plaira á Sa Majesté de leur témoigner sa volontp 

{( sur ce sujet, de déclarer leur intention de con
« courir a l'établissement et a la confirmation de 
« cette liberté religieuse" de la maintenir et de la 

« défelldre ; 
« Et si Sa Majesté juge a propos, outre cela, de 

« souhaiter qu'Elles joignent aussi leurs efforts aux 

« siens pOUl' l'abolition des Lois pénales , Elles sont 
« pretes a le faire ,pourCJlt que l' on conserve en 
« leur pleine vigueur ces lois par lesquelles les .. 
« Catholiques Romains sont exclus des deu.x 
( Chambl'es du Parlement, el de touls emplois, 
« tant ecclésiastiques que ciCJils et lnililaires, ... 

« Mais Leurs Altesses ne peuvellt pas consentir a 
',( l'abolition du Test, ou de ces autres lois péllales 
« ei-dessus, qui tendent a assurpr la Religion Protes
« tanteo » 

On voit ici que le Grand-Pensionnaire distinguoit 

deux sorte5 de loís pénales. Les unes remontoient au 

regne d'Élisabeth, lois cruelJes, empreintes des fa

natiques fureurs de cette époque, ou la Reine et le 
Parlernent répondoient, par la proscription des Ca

tholiques, a la bulle de Pie V, qui transféroit a Phi
lippe 11, Roí d'Espagne, la couronne d'Angleterre, et 
déshéritoit les Stuarts dans la personne de Jacques VI, 
Roí d'Écosse, alenl du Roi régnant. Les autres étoient 

cornmllnes a toutes les Églises dissidentes, et par COll~ 
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sé({l.lent aux Catholiques. Le prince et la pl'inresse 

d'Ol'ange non - seulement consentoient a l'abolition 

des p1'emieres, mais encore s' engagt~oient a ne con

server des autres que celles qui, par le Test ou for

mule du serment, éloignoient du Parlement et des 

charges publiques toute personne qui ll'étoit pas sou

mise a la foi de l'Église Anglicane. 

« Leurs Altesses,) disoit Fagel, « ne peuvent pas 

\( consentir a l'abolition du Test, ou de ces autres 

« lois pénales. On ne peut pas dire que ces lois 

« étahlissent aueune rigueur eontre les Papistes, a 
« l't"gard de leu1's eonsciences. Le 'dessein de leur éta

« blissement n'a d'autre but que de garantir la Re

« ligio n Protestante. Il est ce1'ta].11 qu'il n~y a point 

« de Royaume 11i de République, ni aUCU11 autre 

« corps ou soeiété, qui n'ait établi des lois pou!' sa 

« sureté, ou qui n'ait prescrit les qnalités et les con

(e ditions nécessai1'es ponr ctre admis aux emplois et 

« aux charges que l'on peut occuper {lans ces États 

« OH sociétés. Or, iI n'est persontlc qni puisse pré

« tendre qu'on lui fasse tort, en }'cxcluant de ces 

« charges et emplois, 5'il ne remplit pas les condi

« tions et s'il n'a pas les qualités requises pour cela. » 

Apres avoir développé ces propositions dans toute 

leur étendue, par rapport aux Catholiqucs, aux NOB

Conformistes, et a la surcté de la Rpligion Protes

tante, le Grand-Pensionnaire 'termine sa lettre par 

la professioll des sentÍmenls du Prinee et de la Prin-
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cesse pour le Roi d'Angleterre. « Leurs Altesses,» 

dit - il, (l Ollt toujours eu pour Sa Majesté une SOl1-

c( missioIl profonde, et sonl résolues de l'avoir tou

« jüurs : elles s'y croient obligées par la loi de Dieu 

« et par celles de la ·llature » ( le Prince étoit neveu 

et gendre de Jacques II). c( l\Jais comme le sujet 

« dont iI est question regarde, non pas des loís nou

« velles que l'on veuille faire, mais l'abolition totaJe 

« des lois déja établies par le Roi et le Parlement; 

« Elles ne voíent pas comment OIl peut aUendre 

H d'Elles un eonsentement a une telle abolition 

« qu'Elles réprouvent justement, et qui est contraire 

c( aux lois et aux eoutumes de touts le~ États Chré

« tiells. Il n' en est point en effet, Protestan ts et 

« Papistes, lIon - seulement (luí re(,?oivent dans le 

l( Gouvernement et dans les emplois quiconque ne 

« professe pas la Hcligion etaLlie par la loi, maÍs 

« encore qui n'aient fix~ des peines pOUl' aSSUl'er sa 

« B.eligioncontre toute entreprise faite pour la l'cn-

« verser. » 

L~> grand argument du Pensionnaire étoit que les 

CatholÍques oLtenant la liberté de leur culte, et l'a

Lolition de toutes les rigueurs portées eontre eux 

par les anciennes lois pour le seul fait de lem' Reli

gion, ils ne devoiellt pas se cl'oire permÍs en con

seience de {rouLler le repos d'un .État, et de renver

ser les loÍs du Gouvernemellt, uniquement pOUl' 

entrer, par ce moyen, dans les emplois puhlics. 
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Il est remarquable ici que le Grand-Pensionnairp 
Fagel, Protestant et Presbytérien, soutenoit la meme 
doctrine sur ce faít que l'oracle des .Catholiques 

franc;ois dans lp meme siecle et ponr la meme cause. 
Bossuet, en effet, donna plus tard a J acques II pt 

envoya au cardinal de Janson aRome, pour etre 

soumise au Souverain Pontife, une déclaration ex
presse et motivée pour lever les scrupules du Roi 
sur sa promessp de maintenir et défendre l'Église 

anglicane l. Au reste, c'étoit l'avis de la grande rna

jorité des Catholiques d' Angleterre. 
Lorsque la lettre du Pensionnaire parvint a Ste

wart, celui-ci la porta au Roi, qui en fit l'objet d'une 
délibération avec son Conseil. L'Empereur trouvoit 

raisonnable d'accepter les propositions du Prince, 

et avoit engagé le Pape a user de son autorité au
pres du Roi pour les faire accepter. Maisle Roi ~ ou 
du moins le P. Piter, étoit irrité contre le Souverain 

Pontife, qui refusoit tout ce que lui dernandoit la 
Cour de Withehall, et qui, dans ce temps-Iamerne, 
rejetoit la médiation de l' Angleterre entre luí et la 

France. Enfin, la grossesse de la Reine, et, si l' on 

peut parler ainsi, la foi dan s la naissance d'un prillce 
de Galles, donnoient aux Catholiques exagérés un ca
ractere violent et hautain, qui repoussojt comme 

une indigne foiblesse toule espece de transaction. 

! Voyez ectte piece importante imprimée dans les notes. 
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Aussi, apres quelques JOUI'S de discussion, le Roi 

prescrivit :. Stewart de répolldre a Fagel qu'il fal

loit tout ou rien. 
De son coté, le marquis d'Albeville se rendoit la 

fable du corps diplomatique en Hollande, par l'ex
cessive imprudence de ses p'aroles; et le prince 
d'Orange, qui jugeoit des intentions de la Cour 
(}' Angleterre par le caractere de son représentant, 

pouvoit difficilement donner' sa confiance aux pro

messes meme les plus fortes. Un jour il luí parloit 

des promesses solennelles de Sa Majesté Sur l'Église 

anglicane, et du serment plus solennel encore de son 
sacre et de son couronnement. « Il est des conjonc
« tures,» lui disoit d'Albeville, « ou les Rois auroient 

,e tort de ne pas mettre a l'écart ]eurs promesses 
(e comme leursserments.»«Mais,»disoitaussi ]ePrÍnce, 

(e le Roí n'a·t-il pas les plus fortes raisons de ména
ce ger, plus qu'il ne le fait, un corpsaussi puissantque 
(( l'Église anglicane! ») - « L'Église anglicane!» 
reprit l'Envoyé, e( J.~ns deux aIls, on ignorera que 
(e jamais iI exista aU iúonde une Église de ce nom l. » 

Cependant, eomme l'adhésion: du' Prince et de la 
Princesse a une partie des vreux du Roí faisoit espé

rer leur COllsentement sur le reste, on répandoit, 
avec une rnystérieuse affectation, que Fon étoit 
d'accord sur l'abolítion du Test. Alors, pour mam-

, Mém. de Burnet. 

11. 
') 

2J 
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fester leurs véritables intentiolls, el sUl'toul pour 

affermÍr les Non - Conforlllistes dans leu!'s défiant:t.'s 

contre la Cour, le parti du prince d'Orange fi~ tra
duire en latin et en anglois la lettre du Grand
Pellsionnaire, qui parut tout-a-coup dans le public, 
imprimée a quarante-cinq mille exemplaires. La Cou!" 

en fut consternée , et par un de ces moyen~ tortueux , 

toujours plus dangereux que le mal dont on veut se 
garantir, paree que le mensonge fait présumer la 

foiblesse et accroit les défiances publiques, elle fit 
nier, clans-un écrit imprimé sous la garantic de l'au
torité, que cette lettre fut réellement de Fagel. 

L'écrit ou l'on arguoit ainsi de faux la lettre du 
Pensionnaire, parut sous le titre de ParlamelllulIl 
pacijicum, avec un acte d'imprimatur signé clu 

eomte de Sunderland. On y disoit formellement que 
l'auteur, qui faisoit parler le prince et la princesse 
d'Orange, s'exprimoit contre le selltiment de l'un el 

de l'autre sur l'abolition des lois pénales et du Test: 
eette, dénégation officielle étoit aussi absurde qu'im

prudente. Pouvoit - on espérer que le Grand - Pen
sionnaire n'y répondroit pas d'une maniere authen

tique? Mais on ne fut préoccupé que d'une seule 

pensé e : le grand intéret que l'on mettoit a caeher 
les sentiments du prince d'Orange, et meme les 
efforts inutiles que l'on avoit tentés aupres de lui. 

Ce fut le 8 janvier que le comtc Davaux parla 

pour la pn'mien> fois a Louis Xl V de la leUre im-
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primée du Pcnsionnaire. Il en explique l' origine, 
pt parle de la grande confiance que Jacques II avoit 

mise dan s Stewart. « Celui-ci ,» dit-il, « ávoit assuré 
« le prince d'Orange que, s'il vouloit céder avec 
(e complaisance, le Roí d' Angleterre, une fois en 

« repos de ce coté-la, entreroit dans touts ses inté
« rets, et qu'en toutes choseg ils agiroient de concert.» 
Louis XIV put comprendre par-la pourquoi 00 ne 

lui parloit plus des régiments anglois au service de 
Hollande. 

Barillon, qui alol's négocioit les affaires les plus 

Jélicates avec le comte de Sunderland, n'avoit pas 
été mieux informé sur la correspondance de Stewart 
avec le Pensionnaire. Il écrit d'abord a Louis XIV 

en ces termes: « Il court ici une lettre, imprimée en 
(e anglois, du Pensionnaire Fagel a un Écossois nom

« rné Stltart,' qui étoit dans la rébellion, et quí de

« puis a eu son pardon. Cet homrne est intrigant, 
« el'. s' est entremis de persuader a M. le prince et a 
« Mme la princesse d'Orange de se déclarer en faveur 

e( de la révocation des lois p~nales et du Test. Il a 

{( entretenu pour cela un cornmerce avec le Pension

« naire Fagel. Il en a re<;u une lettre qui a été irn
« primée et publiée ¡ci. Le Roi rn' en a parlé ave e 
« ressentiment et aigreur. 11 est vrai que cette lettre 
« est un véritable libelle et est écrite avec artifice, 
( pour gagner les Non-Conformistes. Elle contient 
«( tO.ut ce qui se peut alléguer de plus spécieux et de 

23. 
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« malin, pour emp(:~eher la révocation des lois pé
~( nales et du Test. » 

Trois jours apres, il revient sur eette lettre, et 
dit que déja depuis long-temps le eomte de Sundel'
land lui avoit parlé de la négoeiation de Stewart, 

comme d'une négoeiation qui ne pouvoit avoir aucun 
sued~s. c( Il paroit,» ajoute-t-il, c( par }'événement, 
« qu'elle n'a pas réussi. On doit croire que si M. le 

(e prince et Mme la princesse d'Orange avoient .a se 

« déterminer sur des affaires de si grande consé
« quence, un homme aussi peu considérable que le 
« nommé Stewart ne seroit pas l'intermédiaire d'une 

« telIe négociation. La personnc (Sunderland) qui 
« m'a confié beaucoup de choses plus importantes, 
« ne m'auroit pas voulu faire un secret de ce qui de
(c voit etre connu de tant de gens. » 

Quatre jours apres, il écrívoit encore a Louis XIV 

que la leUre du Pensionnaire étoit re~ue avec les 
plus .grands applaudissements. Il ajoute ces mots 
remarquables : (( L'ambassadeur de Hollande (Van

« Citers) et les partisans du prince d'Orange ont 
( pris le partí de 'dire que cette lettre pouvoit n'etre 
« pas vraie. Mais le Roí et ses ministres les plus eon

r( fidents répondent a cela qu'elle ne contient. ríen 
« que ce que M. Dikvelt a dit iei, et ce que le prince 

« d'Orange a déclaré lui-meme plusieurs foís au 
C( lTIftrquis d'Albeville. » 

On verra bient6t le motif de toutes ces expres-
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sions de Barillon. Il parle d'abord de cette lcttre de 

Fagel comme d'un libelle peu important; iI savoil 

ensuite depuis 10llg-temps la négociation insigni~ 
fiante du nommé Stewart; le comte de Sunderland 

ue vouloit pas ccrtainement lui en faire un mystere. 

Enfin, que disoit M. Fagel? Tout ce que ron savoit 

déja par le rnarquis d' Albeville. Barillon, avec ces 

expressions méprisantes et légeres< sur une affaire 

tres-grave, cherchoit tout a-Ia-fois a se justi6er de 

u'en avoir rien su qu'avec le public, a montrer qu'il 

ue pouvoit avoir été la dupe du comte de Sunder'" 
land, a excuser Sunderland lui - meme aupres de 

Louis XIV, et a faciliter ainsi le sucd~s de l'opéra

tion qu'il traitoit dans ce temps merne avec ce mi

nistre, pour les régiments au service de Hollallde. 

~'\1ais iJ prouve, par ces lettres meme, l'authenticité 

reconnue a la Cour et par Jacqu~s II, de la négo

<:iation de Stewart, et de la réponse du Pehsionnaire. 

Cornment done la eour osa-t-elle nier officiellement 
la réalité de l'une et de l'autre? Comment eut-elle 

l'extraordinaire folie de présumer, ou qu'un hornme 

d'État aussi renommé que le Pensionnaire Fagel se 

laisseroit ainsi traduire devant toute l'Europe, sans 

~'expljquer úuverternent sur un démenti aussi for

mel; ou que le prince d'Orange et son partí négli

geroient eette oecasion, si préeieuse pour eux, de 
faire couIloitre a toute l'Angleterre ce' qu'jls . pen

soient des lois pénales et du Test? 
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Le Pensionnaire offensé s'adressa directement au 
marquis d'Albeville, comme ministre du Roi d'An

gleterre. Sa lettre, écrite en termes forts autant que 
mesurés, lui rappeloit que, s'il avoit enfin écrit a 
Stewart, e' étoit apres quatre mois d'instances réité
rées an UOID de Sa Majesté; mais s'il avoit pu se déci

der a faire une réponse tres-vivement soIlicitée, il avoit 

pris toutes les précautions qu'une affaire aussi déli
cate pouvoit exiger, évitant particulierement dans 

sa lettre tou~e expression dont il eut pu craindre 

quelque déplaisir pour le Roi; cependant malgré 
tout cela, et quoique Sa Majesté, toute la Cour 

et lui-meme ministre d' Angleterre, eussent connu 
toute la vérité, un écrit s' est trouvé répandu avpc 

profusion sous l'autorité d'un acte Pllblic; sa ré
ponse y est désignée comme une piece apocryphe; 
on l'y accusoit d'avoir abusé du nom de Leurs AI

tesses, et en particulier du nom de Son Altesse Royale 
Madame la Princesse, eornme s'il étoit homme a se 
servir d'une fourbe si infame, el cela dans une af

faire de la derniere importance. Le marquis d'Albe

ville ne devoit done pas trouver mauvais qu~ l' on 
invoqmlt son propre térnoignage sur ce qu'il savoit 

lui-meme, et sur les rapports qu'il en avoit certaine
ment faits a sa Cour. Mais cornme l'éerit en ques

tion est publié sous l'autoríté du Président du Con

seil et Secrétaire d'État, l'honneur du Grand-Pen

sionnáire de Hollande se trouve engagé a ee que la 
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v~rité soit connue. Sans doute, la Religion de my

lurd Suuderland a été surprise quand iI a ex,tl'aor

clinairement signé l'acte d'únprimatur, puisque ce 

.Ministre savoit parfaitement que la lettre adresske 

~l M. Stewart étoit vraie, qu'elle u'avoit auclJu ca

ractere de supposition, qu' elle co~tenoit en fin .les 

sentirnents eonnus de Leurs Altesses, et eu partieulier 

de Madarne la Princesse d'Orange sur les vreux du 

Roi son pere. 11 s'adresse done a lui, marquis d' AI~ 

beville, ministre de Sa Majesté Britannique, pour 

lui demander d'en écrire a rnylord Sunderland, afill 

(lue l'acte qui lui a été surpris soit annulé, et que 

l'auteur d'une calomuie si outrageante et si mani

feste soit ch<1tié cornme iI le mérite. Du reste, il le 

prévenoit que pour mettre son propre honneur ¿l 
couvert contre une calomnie si atroce, il feroit ill1~ 

primer tout le détail de eette affaire, et merne la 

IcUre qu'il lui écrivoit en ce momento 

Le Pensionnaire effectivement livra au public par 

l'impression divers fragments des leUres de Ste'wal't, 

d la protestation qu'il venoit de remettre au lllarquis 

d'Albeville. Mais eomme, immédiatement apres l'im

pression de la lettre adressée a Stewart, le Roi s' é

toit déeidé a réclamer ses régiments du serviee de 

Hollande, et qu.e eette nouvelle affaire entralua des 

mesures passionnées de part et d'autre, on ne garda 

plus de lllénagement pou!' sollieiter ouvertement le 

public d'Angleterre contl'e les mesures du Roí. Une 
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guerre vive et dangereuse d'écrits polítiques s'en
gagea au sujet de la négociation de Stewart. Les 
hommes d'État les plus élevés, les plus habiles écri
vains soutinrent cette lutte OU la victoire n'étoit pas 

douteuse, puisqu'elle avoit pour juge un peuple déja 
fortement ému et secretement déclaré. C'est dans 

eetté occasion que fut révélée l'irrésistible puissance 

de la presse, quand elle est dirigée par des hornrnes 
d'un grand nom et d'une grande autorité morale 

et politiqueo La Cour, défendue par des écrivains 
obscurs ou eonnus pour s'etre vendus a touts les 

partís, ne soutint cette lutte qu'a son grand dorn

mage et a sa eonfusion. Ces débats avoient pour effet 
inévitable de réunir toutes les opinions éparses, dan s 

une masse d'opinions eornrnune3 et ouverternent dé
clarées; dernier symptorne d'une révolution aCCOIll

plie dans les esprits. Cependant touts les simulaeres 

de la puissance établie sont encore debout pour 
faire iUusion a l'autorité qui s'abuse et qui s'obstine 
<;ontre l'évidenee. Une fois a ce terrne fatal, il n'est 

point d'effort qui n'aceélere la eatastrophe la plus 

redoutable. Long-ternps miné par sa base, le trone 
le plus élevé s'écroule cornme un rocher dont le 'der
nier étai ne peut plus rien soutenir. 

Parmi les écrits publiés a l' occasion de la lettre du 
Grand-Pensionnaire, il en est un qui produisit sur 

les Non-Conformistes l'irnpression la plus forte. II 

portoit le titre de Lettre écrite ti une personne de 
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qualité qui sera probablelnent au prochain Par
lernent d'Anglelerre. Pour justifier les 10is pénales 
contre les Catholiques, l'auteur y rapportoit avec 
de. grands développements les doctrines qu'il attri

buoit a l'Église et a la Cou~ de Rome, pour en 

tirer eette conclusion : que le Roí Jacques, comme 
Catholique, se croyoit obligé, dans sa conscience, a 
extirper l'hérésie de ses États. On citoit le Concile 

de Rome souS Grégoire VII, Ie~ troisieme et qua
trieme Conciles de Latran sous Alexandre III et In
nocent IlI, le Concile de Lyon sous Innocent IV, 

et celui de Constance sous Martin V; Conciles ou 
il fut établi : que le Pape avoit le pouvoir de déposer 
les Rois et d'absoudre les sujets du sennent de fidélité; 

que les Princes hérétiques et ceux qui n' extirperont 
pas les hérésies seront déposés. On citoit encore 
l'ex.emple de l'Empereur Frédéric II, puis la bulle 

de Pie V contre la Reine Élisabeth, et surtout eelle 
de Clément VIII qui ordonnoit : ( Que quand ectte 
« misérable jémme seroit morte, le plus proche hé
« ritier ( c'est-a-dire l'aieul de Jacques II) ne seroit 
« pas admis au trolle, a moins qu'il ne fit le ser

« ment de rétablir la Heligion Catholique s'il en 

« avoit le PQuvoir. » 

Apres avoir montré le regne de ~1arie, la .conspi
ratjon des poudres sous J acques ler, et le massacre 

d'Irlande sous Chnrles lel', comme une conséquence 

uaturelle des doctrines de la Cour de Rome : « On 
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c( voit,» disoit l'auteur, « que les Rois Catholiqucs 

« sont dans une obligation si indispensable de llOUS 

{( détruire, que nous serions des insensés si nous 

_ « exposions la personne roya le , que nous regardons 

« comme le plus proche successeur de cette monar

« chie, au péril de si effroyables anathemps. » 

Cette cita~ion suffit sans doute pour montrer com

ment devoient etre accueillies toutes les explications 

que la Cour faisoit donner sur ses intentiolls, et 

comment le parti protestant, qui formoit les quatre

vingt-dix-neuf centiemes de la püpulation angloise, 

pouvoit se preter aux vues que 1'0n supposoit au 

Uoí, ou du moins a ses Conseillers Catholiques, d'i

miter l'exemple de Louis XIV contre les Calvinistes, 

s'il en avoit jamais le pouvoir. 

En général, touts ces écrits étoient remarquablcs 

par une dialectique vive et serrée, par une érudi

tion toujours embarrassante, qualld la passioll ex

plique les faits par les doctrines, et réciproquement. 

Ce qui devenoit surtout tres-dangereux étoit certai

nement l'enthousiasme d'admiration que l'on affec

toit pour le pril1<~e d'Orange, et l'ironique paralleIe 

que I'on faísoit de ce Prince avec le Roí. Touts les 

artífices de la pensée, du ~tyle et de la parole se 

réunissoient pour montrer dans l'un le Protecteur 

nécessaire de l'Anglete~re, et dans l'autre un ennemi 

peu estimable. 

Dans le premit->r de ces écrils, intitulé, RijLexiolls 
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sur la lettre de iJi. Fagel, il ne falloit pas de grands 
efforts pouro y démontrer le fait dont le Roí eut l'in

concevable malheur de vouloir nier l'incontestable 

évidence. Ces réflexions partoient d'un écrivain tres

habile, le docteur Burnet, qui, depuis sa condam
Ilation par contumace en Écosse, n'étoit plus qu'un 
implacable ennemi du Roi. La date de eette piece, 

22 janvier, t'st surtout remarquable par le soin que 

déja l'on y prenoit de jeter par le ridicule des soup· 
(;ons odieux sur la grossesse de la Reine. Un passage 
surtout de cet écrit recevoit, pour le moment 'ou il 
parut, un caractere tres-grave. Rien alórs n'étoit 
plus douteux que la grossesse de la Reine, et cepen

dant la Cour affectoit de puLlier que cette PrÍncesse 
avoit senti remuer son enfant. Ce faít, qui étoit dif
ficile a croire puisque la date de la grossesse ne re
mon toi t qu' au 16 octobre, dev in t la cause des plus 

monstl'ueuses allégations. Voici comment le docteur 

Burnet en tira par ti a l' occasion de la leUre du Pen
SlOnnalre. 

H Je eroyois avoir fini,») dit-il; « mais, Monsieur, 

« en relisant votre lettre, je m'aper<;;ois que j'ai ou
« bIié de répondre a une ou deux raisons qui vous 
cc font douter si réellement M. Fagel a écrit la lettre 

ccqui porte son nomo Tels et tels grands seigneurs, 

« dites-vous, ne l'ont pas cru. Mais pourquoi, .le 

« vous prie, ne se trquveroit - ii pas des gens qui, 
« disent - ils, doutent que cette lettre soit véritable, 
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{( lors meme qu'ils eh ont la certitude, quand il s'en 
({ trouve qui assuroient que la Reine étoit grosse, 

« presque avant qu'elle ne le sut elle-meme? Des gens 

(e enfin qui affirmoient qu'elle sentoit remuer l'enfant, 
« lorsque l'embryon; comme disent les anatomistes, 
« n' est pas beaucoup plus long que le tl'avers d'un 

;( pouce? Je ne crois p~s que les successeurs Papistes 
« croissent, comme les mauvaises herbes, plus vite 
{( que les autres. Les personnes d'ailleurs que vous 

« nommez et qui doutent de la lettre de M. Fagel, 
(e peuvent etre hypocrites, servir en merne ternps 

« aux deux partís 1, et présu~er de leur mérite, de 

« peur d'etre jugés capables de ressentiment. Dahge
« reuse réflexion. Je dis Jeur mérite. Vous avez Vil 

(e une grande relation des grands services que quel
(e ques - uns (lol'squ'ils étoient en pouvoir) ont 
« rendus a Leurs Altesses. Elle est jointe et reliée avec 
ce la relation des véritables causes de leurs souffrances 
« pour leur Religion 011 plutot pour ceHe de Leurs 
(e Altesses. Vous savez aussi cornment l'un d'eux leur 
« rendít ses devoirs avec toute sorte de respect et 
( d'humilité, a une distance raisonnable, et avec les 
« précautions de l'invincible monarque, lorsqu'il est 

(.( au combat, c'est-a-dire hors de la portée du canon. 

« ~Iais, Monsieur, quoique le caractere d'un hornrne 

f L'éditeur de eette Iettrc mct en flote l'observation sui\anl\' .: 

.. Cest id une énigme, jusqu'(i la fin de la périodc.,! 
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( double soit ordinairement le caractere d'un hornme 

(( prudent selon le monde, il Y a des temps et des 
{( saisons ou ce n'est pas le caractere d'un honnete 
{( homme.» 

Ces réflexions ameres et ces allusioIls, qni alors 

étoient sans nuages pour le public, se rapportent 
probablement aux eomtes de Roehester et de Sun
derland. Le premier étoit alIé aSpa, depuis sa dis

grace; mais, par un juste sentiment de sa position 
poli tique , il avoit soigneusement évité de se rendre 
aupres de la princesse d'Orange, sa nieee, et iI ve
noit de rentrer en Angleterre. Le seeond avoit signl' 
l'acte d'Imprimatur dont s'étoit plaint si vivement 

le Grand-Pensionnaire. Il seroit done assez diffieil-e 

j usque-Ia d'établir et de croire qu'il m.t seeretement 
d'accord avee le prince d'Orange. Quant a la gros
sesse de la Reine, que déja I'on s'occllpoit de repr~ 
senter eomme une fourberie de la Cour et des Ca
tholiques, l'insinuation perfide qui vient d'etre eitée 
doit etre eomparée aux documents officiels qui nous 
restent sur ce fait, dont les suites sont devenues si 

désastl'euses poul' le Roi d'Angletel're. 
L'écrit dont on vient de parler avoit pour date 

le 22 janvier. Or, voici, jusqu'a la meme époque, 
ce qu'en écrivoient a la cour de Louis XIV Mes
sieurs de Bonrepaus et de Barillon. 

« La Reine est persuadée que les bains la mettront 
« en état de devenir grosse. Il est constant que, jus-
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{( qu'a présent, elle s'en trouve bien. » ( Lettl'e d(~ 

Barillon, ~3 septembre 1687') - Ce passage a été 
marqué au ci'ayon par M. Fox, sur la leUre origi
nale. La raison en est sensible; c'est que la R~ne 
étant devenue grosse, la date de sa grossesse fut 
fixée au 16 octobre : mais eHe accoueha du princc 
de Galles dans le huitieme m01s, le'''~o juin 1688, 
el les ennemis de la Cour en tirere'nt de séveres et 

• odieuses conclusions. 

« Il y a un léger soup~on que la Reine d'Angle
« terre est grosse; mais on n' en parle encore que 
« cornrne d'une ehose fort douteuse. )) ( Barilloll, 

3 novembre. ) 
(e On eroit toujours que la Reine peut etre grosse.)) 

( Barillon, 10 novembre.) 
« Il y a quatorze jours que la Reine d' AngIetelTe 

« espere d't~tre grosse. ») ( Bonrepaus, 1 1 novembre.) 
(( Le hruit de la grossesse de la Reine eontintH'. 

« Elle dit merne qu'elle se croit grosse. Elle en avoit 
« parlé jusqu'a présent fort dOllteusement. Elle est 

({ assez incommodée. 011 se moque a Londres de ce 
ce hruit de grossesse, pendant qu'a la Cour on parle 
« d'~n prince de Galles, eomme s'il étoit pret de 

« venir au monde. La Reine a été saignée aujour
« d'hui, contre l'avis de heaueoup de matrones. Cdui 

(( des médecins a prévalu. » (Barillon, 13 novembre.) 
c( L' espérance de la grossesse de la Reine continue 

« toujours. Elle disoit hier au soir qu'elle ne dort 
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ce point depuis qu'elle est rcvenue ~l Londres. Les 

« [cmmes q ui approchent sa pel'sonne c!oient que, 

(e quand meme elle seroit effectivement grosse, sa 
« grossesse n' auroit pas un hon succ(~s. ) (Bonrepm~->" 

J!J llovelnbre.) 
{( La grossesse de la Reine d'Angleterre continue. 

« Elle eroit étre grosse de plus de six semaines.» 
(Barilloll, J 7 llovembre.) 

« Ríen d'assuI'é encore sur la grossesse de la Reine, 
« qnoique tout le monde dise qu'il n'y a plus lieu d'en 

« douter.)} (Bonrepa,us, 21 novembre.) 
« La grossesse de la Reine d' Angleterre n' est plus 

« douteuse ..... Les' partisans du prince d'Orange, 
le qui sont en grand nombre meme a la Cour, pré

« lendent que les justes craintes et les défiances de 
(e la natíon doivent augmenter, et qu'íl faut consel'

« ver avec plus de soin que jamais les barrieres po
« sées contI'e la Religioll catholique.» (lJarilloll, 
24 llovelnbre. ) 

({ On eut hiel' une entiere ceI'titude de la grossessc 
c( de la Reine. On compte qu'elle l'est de six semai

« nes ..... Les afTaíres vont pI'endl'c une autre face 

« en cette Cour. On agira plus hardiment, etc.») 

( Bonrepaus, 24 novembre. ) 
« La grossesse de la Reine produit ici heaucoup 

« de raiSOllll(JmenLs. Les partisalls du prince d'Orange 

« prétendent que le bruit de cette grossesse nuira 
,( aux dcsseills du Roi d'Angleterrc, et que le peuple 
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1( sera plus alarmé, ete ..... Toutes les certitudes de 
« grossesse sont confirmées; et par le calenl que font 

ce les dames du lit, la Reine d' Angleterre pellt etre 
« grosse duo temps qu'elle est arrivée des bains ü 

« Windsor, qui est le J6 octobre.» (Barilloll, '.1.7 
novembre. ) 

c( La grossesse de la Reine continue toujours, (>t 

« elle se porte bien. Quelques-unes de ses femmes 
« croient qu'il faut encore attendre jusqu'au 16 de 
« ce mois pou!' avoir une entiere certitude ..... Cepen

« dant on eommence d'agir ici comme si le prince de 
« GaJ1es étoit déja né. » (BOlzrepaus, 1 e.r décembre l.) 

« Le Reine d'Angleterre a été saignée aujourd'hui. 
( C'est sa coutume quand elle est grosse. Elle se porte 

« fort bien.» (Barillon, 8 décembre.) 
« Le peuple de Londres ne croit pas encore eette 

« grossesse véritable. On se moque dans les provinees 

« de ceux qui débitent eette nouvelle ~omme cer-
« taine.» (Barillon, 1 1 décembre.) . 

« La grossesse de la Reine ne peut plus etre révo

( quée en doute. On compte ici qu' elle est grosse de 
L( trois mois, et qu'elle a passé le temps ou elle a 

L( coutume de se blesser. ») (Barillon, 29 décembre.) 
« Grande alarme ce matin sur la grossesse de la 

( Reine. On a eu lieu de soup<;onner qu'elle n'étoit 
« plus grosse : mais les médecins et les dames qui 

1 ~1. de Bonrepaus ent son audience de congé le 13, pout' 
:retourner en Fl'ance. 
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« ont le plus d'expérience assurent qu'il est fort 01'

« dinaire que les femmes grosses aient quelques mar

« ques de ne l'etre pas, sans que cela les empeche 

« de porter leur enfant a terme. Le docteur Walgraf, 

« qui est médecin ordinaire de la Reine d' Angleterre, 

« m'a dit qu'il luí avoit vu un pareil accident dans 

« une autre grossesse qui ne laissa pas que de sub

{( sister. I}affaire est pourtant fort douteuse. Le Roí 

« d'Angleterre m'a parlé comme croyant que la Reine 

« sa femme est encore grosse.» (Barillon, 8jallCJier.) 
« L'alarme qu'on a eue {'st entierement dissipée. 

« La Reine croit ilCJoir sentí remuer son enfant. 
f( La joie est d'autant plus grande, qu'on a été en 

({ grande inquiétude pendant deux jours. » (Barillon, 

1 2 janCJier. ) 
Une supposition de grossesse dan s une Reine, 

imaginée ponr frustrer de ses droits légitimt"s un 

héritier actuellement présomptif, est un de ces évé

nements extraordinaires auxquels l'esprit ne pC'ut 

natureIlement accorder aucune croyance. Quelles 

accumulations, en effet, de perversités, de com pli

cités, d'bypocrisies et de profallations, long-temps 

méditées, toujours soutenues et toujours secretes, 

iI faut accepter, meme pour établir un doute qui ne 

choque pas absolument la raison! Cependant, quand 

la croyance a un crime si énorme devient populairc, 

de qneHe hauteur et dan s que! ablme n'est pas tombé 

déja un Prince contre qui une accusatioll si 1110118-

n. 
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trueuse parolt naturelle ou du moins vraisemhlabl(':> 
L'historien qui veut montrer les faits avec une r('li

gieuse intégrité peut-il ne pas rapporter les authen
tiques doeuments quí les exposent, ou du moin~ qui 
les indiquent? C'est la ce que l'on vient de faire. 
Du reste, il est des hommes qui sont les juges-nés 

de ces graves soup<;{ons,:par la seience et l'expériencc 
qu'ils ont aequises dans leul' profession. Assurément 
les deux ministres du Roi de Franee n'étoient pas 

des témoÍns suspects ou prévenus en faveur des en
nemis du Roi· d'Angleterrc. Si done leurs t"moi~, 
gnages sont de nature a jet~r l{uclques doutes, meme 

apres tant d'années, que pouvoient eroire et puhlicr 
des ennemis passionnés et intéressés? Quels diseours 

devoit accueillir et eneourager l'hél'itier présomptif 
de la Coul'onne? Vingt jours apres que la Heioe, 

qui avoit cru ne plus etre grosse, eut sentí remm'r 

son enfant, le Roí ordonna des prieres publiques 

pour l'heul'eux sueces de la grossesse, dans les Églises 
eatholiques et protestantes. 

La certitude si désirée de cet événement déeida 

enfin le Roi au rappel de ses régiments de Hollande. 
Les retards qu'avoit éprouvés l'exéeution des me

sures prises avec la Cour de Franee, inspiroient 

depuis quelques mois des soup<;;ons et des inquiétudes 
a Louis XIV. L'Ambassadeur d'Angleterre a Ver

sailles, Skelton, avoit donné lieu aux premiers soup

~ons contre Sunderland. Celui-ci, en effet, disoit a 
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Barillon que les Catholiques n'étoient pas d'accord 

sur ceUe mesure. Les uns, entre autres les lords 

Powes et Arundel, l'egardoient ce rappel des l'égi
ments COl1lme une rupture fOl'melle avec les États.' 

Généraux, et surtout avec le prinee d'Orange. lIs 

pl'oposoient done de l'ajournel' jusqu'au moment ou 
I'on sauroit bien ee que ron pouvoit espérer d'un 
Parlement. « Ils pensent », disoit le comte de Sun

derland, « qu'agir autrement ne seroit pas sans péril, 
« ou du moins sans ineonvénients graves dan s le rno

« rnent actuel. Ce seroit, a Ieur avis, donner aux 

(( Torys d'État, c'est-a-dire aux hornmes qui, malgré 
«( leur attachernent a la Religion protestante, ne sont 

« pas moins zélés pour la monarchie, un prétexte ou 
ee une oceasion de penser que le Roi veut réellement 
~(établir la Religion catholique sur les ruines de 

« l'Église anglicane; et ces représentations n' ont pas 
({ laissé que d'agir fortement sur l'esprit de Sa Ma

«jesté. » 

Barillon 5' étoit particulierement oecupé de dé
couvrir si le comte de Sunderland n'avoit pas llli

meme inspiré ces réflexions aux 10rds Powes et 

Arul1del. Mais, dan s les premiers jours de jan
vier, il dut ou erut etre pleinement désahusé par 
ce .Ministre. SunderJand lui dit qu'il ne jugeoit pas 
fort solides les appréhensions des deux lords catho-
lic{ues. 11 pourroit du 1l10ins facilement détermillel' 
le Roi son maitl'c a lW s'y pas arreter. « J'ai envi--

2{,_ 



RÉVOLUTION DE 1688, 

« sagé, » continuoit-il, « toutes les conséquences du 

« rappel des trou pes de Hollande. L' offre du Roí 

( votre maitre engage le mien aux intérets de la 

« France, en mettant une division absolue entre la 

« HolIande et l'Angleterre. L'entretien des deux 

« milIe hommes, dont on étoit convenu, ne coute
« roit a la France que 600,000 livres; et cependant, 

«( pour une SOnlme aussi médiocre, le Roí d'Angle

E< terre alIoit se trouver par le fait dans un engage

« roent aussi formel et aussi fort que ceux du feu 

(e Roi, qui avoit re~u des sommes bien plus consí

« dérables. Ainsi, ce premier pas franchi, » disoit-il, 

« le Roi mon maltre sera naturellement forcé de 

« tenir la conduite que le votre pourra désirer. 

« Mais, » ajouta-t-il, « ce secret de l'entretien de 

« deux mille hommes, n' est connu encore que de 

« moÍ seul, et je pense qu'il nc sera confié dans la 

« suite qu'a fort peu de personnes. Vous concevez 

« cependant combien il seroit facile de faire enteridre 
( an Roi que, s'il s'engage entierement aux intérets 

c( de la France, iI n' en cotite a la France que 

({ 200,000 écus par an, et qu'il devroit demander 

« une somme bien plus forte. Ce n'est pas la con

I( duite que je veux ten ir. Mon dessein, au contraire, 

« est que Sa Majesté se contente de ce qui est offert, 
« et entre successivement dans touts les engage

C'C ments qui en sont les suites nécessaires. Ainsi, 

« des ce moment on peut faire le rappel des troupes 
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« et je m'expose a tout ce qui en peut arriver. Je 
({ sais tres-bien que l' on me regardera comme l'u

« nique auteur de cette résolution. Elle sera certai
« nement rejetée sur moi, aupres du prince d'Orange, 

« par touts ceux qui ne l'approuveront pas dans le 
ce Consei!. J' en subirai les basards, mais en meme 

« temps je veux etre assuré d'une protection pleine 
ce et entiere du Roi votre maitre. Le péril auquel 

ce je m' expose m' oblige a prendre quelques précau
(e tions, et a demander, outre la pension ordinaire, 
(e une nouvelJe marque de bienveillance. Dans le 

e( dessein ou je suis de faire généralement tout ce 

« qui peut eonvenir aux intérets de Louis XIV, je 
« ne crains point de lui avoir cette obligation HOU

e( velle, et je ne demande rien que pour le moment 
« ou les troupes de Hollande seront arrivées en An
( terreo e' est a vous de représenter le fait tel qu'il 
{( est au Roi votre maitre, et a me faire connoltre 
« ses intentions. )) 

A une ouverture aussi explicite, Barillon, quoique 

charmé de ce qu'il venoit d'entendre, voulut per
suader a Sunderland qu'il ne devoit pas capituler 

avec un Roi "aussi généreux, aussi magnanime que 

Louis XIV. e( L'importance de ce que vous m'avez 

«'dit mérite beaucoup de réflexions avant que j'en 

« écrive a ma Cour; et je crois,» ajouta-t-il, « pou

« voir vous dire combien il seroit plus convenable 

« de faire d'abord tout ce qui peut etre agréable au 
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( Roi mon maltre, et d'attendre ·les graces flu'auront 
« méritées vos services. » 

Le comte de Sunderland ne gotIta nuUement 
ceUe maniere d'envisager les chos{'S; et, dans un 

nouv,el entretien, il ne laissa point a Barillon de 

demi -mesure a proposer. « Si le rappel des troupes 
c( de Hollande, » dit-il, « convient aux intérets de la 
« France, j'ai tout le crédit nécessaire pour l'obte
« nir. Mais un tel service mérite une récompense 

(e proportionnée au péril de celuiqui I'aura pro

(e curé. Dans les affaires d'importance, il faut s'ex

« pliquer nettement, et savoir a quoi s'en tenir. 
c( J'espere que le Roi tle France voudra bien dé
« terminer une somme qui me meUe en état d'en

(e visager avec moins d'inquiétude les révolutions 
{( qui arrivent si souvent en Angleterre. » 

En se chargeant de cette commission, .Barillon 

manda au Roi que, sans s'expliqner précisément, 
le comte de Sunderland s'attendoit a quelque chose de 
considérable; et, pour mieux déterminer Louis XIV, 
il s'attacha particulierement a détruire, dan s son 

esprit, les soup~ons que l' Ambassadeur Skelton lui 

avoit inspirés sur de secretes intellígences entre ·luí 
Sunderland et le prince d'Orange. « Je n'ai ríen 
(e pénétré, » dit-il, « qni puisse le faire croire. Je 

« crois, an contraire, que ce Ministre s'engage touts 

« les jours davantage clans tout ce <{uí pent etre plus 
(, opposé aux intt~rets de M. le prilH~e d'Orange, 
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( Depuis long-temps, e'e~t lui qui a pressé avec 

I( ardeur toutes les résolutions qui se prennent en 

« faveur des Catholiques. Il poursuit avec fermeté 

« tout ce qui peut conduire les affafres a l'abolition 

« des lois pénales et uu Test, chose que M. le prince 

« d'Orange cra.int le plus. Enfin je erois savoir qu'il 

( est résolu de se déclarer Catholique des que le 

c( Hoi son maltre le voudra. Tout cela est difficile a 
( concilier avec un engagement secret clans les ill
« térets de M. le prince d'Orange.» Ce rappol't de 

Barilloll est du 5 janvier, peu de jours avant que 

la réponse du G rand -Pensionnaire de Hollande a 
Stewart eut été répandue dans le publico 

Louis XIV répondit le J 6. Il étoit surpris des 

propositions <.In comte de Sunderland; cal', disoit

il, aUCUlle insinuatioll relative aux troupes de Hol

lande ll'étoit venue de la France. Au contraire, on 

avoit eu quelque peine a consentir aux propositiollS 

d'un entretien de deux mille hommes en Angle

terreo On ne s'est décidé que par amitié pOUl' Sa 

~Iajesté Britannique; et mylord Sunderland ll'a 

aucune raison de faire valoir le service qu'il ren

droit a la France, en f~tisant rappeler les régi

ments anglois et écossoÍS, par son ascendant sur le 
Roi son maitre. « Néamnoins,» continuoit Louis XIV, 
I( vous pouvez luí Jire que je considere sa proposi

l( lion c¿mme un t{~Ulojgllage de sa bonne volonté 

\1 pour le maintien d'une parfaite intelligence entrp 



R~VOLUTION I)E 1688, 

CI. Moi et le Roi d' Angleterre; et que, cornme iI se 
« pouna trouver des occasions de la faire paroltre 

ce plus convenable a mes intérets que celle-ci, il ne 

« doit pas douter que je reconnoisse avec plaisir les 
« preuves qu'il m' en donnera, surtout s'il porte le 

« Roi d' Angleterre a ,entrer dans des engagements 
« qui me soient avantageux. Cependant, pour lui 

« témoigner le gré que je lui sais, je veux bien luí 
« accorder une gratification extraordinaire de dix 
« mille éeus. Vous de-vez l' exciter en meme temps a 
« vous donner une plus exacte connoissance qu'il 

« ne l'a fait jusqu'a présent des délibérations et Con

« seils du Roi son maltre, qui ont quelques rap
« ports . a mes intér~ts, principalement de ce qui se 

« traite présentement avec le prince d'Orange., p0l:lr 
« l'engager a consentir a l'abolition des lois pénales 
« et du serment appelé le Test. )) 

En éerivant eette derniere phrase, Louis XIV 
faisoit allusion a ce qu'il avoit appris, mais impar
faitement, par le eomte Davaux, des négociatiollS 

de Stewart; et Barillon lui-meme n'en fut informé 
que par le publie, paree que la réponse du Pen
sionnaire a Stewart fut répandue a l.Jondres préci
sément dans l'intervalle de la leUre de Louis XIV 

a sa réception a Londres. Déterm ¡né peut-etre par 

eette publicité Ínattendue donnée a la l'éponse du 
Pensionnaire, Sunderland promit immédiatemenl 

de f~lÍre rappeler les troupes de Hollallde; Illais 11 
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ne se l'ésigna pas sans peine a recevoir la médiocre 

gratification extraordinaire de 30,000 li vres. Il 
donnoit a entendre que jamais peut-etre une pa

reille occasÍon ne se présenteroit pour Louis XIV. 

Enfin il se rendit aux brillantes promesses que Ba

rilIon faisoit luire a ses yeux, et il prit un nouvel 
engagement d't~tre sans réserve dans les intérets de 

la France. 

Quelles que fussent les intentions réelles de Su n
derland en ce moment, l'éclat de l'affáire Stewart 

perrnettoit peu au Roi, cornme a lui-meme, de ne 

pas suivre a touts risques la voie ou déja l'on s'étoit 

porté si avant. Peut-etre qu'une guerre avec les 

États-Généraux, franchernent résolue et poursuivie, 

eut prévenu la derniere catastrophe. Mais elle eut 
exigé l'intervention du Parlement. Étoit-ce la ce que 

vouloit réellement le ministre du Roí? Bien certai

nement Jacques II ne vouloit plus de Parlement. Il 
ne craignoit pas moins la guerre, et cependant il 

alloit la provoquer. « Le Hoi parla d'abord aux Ca

« tholiques, )) dit Barillon, « ensuite au Conseil du 

« cabinet, avec beaucoup de fermeté et de hauteur. 

« n a récapitulé tout ce qui a été fait, depuis son 

« a venement a la Couronne; par les États-Gélléraux 

« et par NI. le prince d'Orange, contre ses intél'ets 
« et meme contre sa dignité. Personne n'a osé cen

« tredire ni rcprésentcl' les illcollvénients du rappel 

« des troupes. Celui qui a f¡'út prendre el exécutt'l' 
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« ectte résolution ~i promptement a voulu donm>l: en 
« cela une marque de son crédito J) Des le lendemain 
en effet, l'orul'e fut expédié au marquis el' Albevillc 

d'allégner, pour toute raison, que le Roí son maitre 
avoit hesoin de ses régiments. 

Peu de temps avant que ces ordres fussent par

venus 'lll marqui$ d' Albeville, la leUre du Pension
naire a Stewart se répandoit en Hollande, traduite 

en fIamand , en anglois, en fran<;ois et en latino Elle 
y préparoit les esprits a tout ce que le prince d'O
range voudroit demander aux États - Généraux. 011 
prévoyoitgénéralement la guerre; et le Prince, ayant 
vu que la caisse des amirautés et ceHe de l'Amodia
teur, ou fermier général des droits d'entrée et de 

sortie, offroient de suffisantes ressources pour annel' 

une fIotte considérable, donna directement aux allli

ra\J.tés I'ordre d'équiper un nombre déterminé de 
vaissea\J.X proportionné a leurs facultés. Il prévint 
ensuite le$ Provinces qu'il ne les avoit pas consulté{>s, 

paree que eet armement n'exigeoit pas de 1l1oyens 
extraordinaires. 11 s'agissoit d'abord des víngt vais

seaux ,de guerre; peu de temps apres, il donna ordre 

de préparer vingt vaisseaux de eonvoi, alléguant 
pour motif spécial la néeessité de protéger le eOIll
meree contre les Algériens, et se renfermant ensuite 

dans l'expression générale el autres úonnes l'aisoll.~. 
Le comte Davaux, qui déja faisoit touls ses effol'ts 

ponr faire refuser la levéc pl'Ujcll'C dl~ 9,000 lllate-
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Jot8, ne douta point des ce moment quc le prince 

d'Orange n'eüt particulierement en "ue l'Angleterrt" 

et iI 6t part de cette conjecture a Louis XIV. 
Sur ces entrefaites, le marquis d' Albeville, qui 

alors étoit de retour a La Haie, pressoit le Roi d' An

gleterre sur le rappel des troupes, et suivoit en cela 

le projet concerté entre lui et le comte Davaux.1..'un 

et l'autre, d' Albeville directement et Davaux par in

termédiaire, entretenoient des relations avec le prince 

de Hoenloo qui se trouvoit alors a Vienne. Celui-ci, 

des le mois d' octobre, Ieur avoit mandé que I'Em

pereur prenoit vivement a creur les intérets de la 

Religion Catholique en Angleterre. Hoenloo présu

moit tout de son ascendant sur le foíble maltre dont 

il étoit le favori. « Si la France veut etre raison

nable, » disoit - iI, « on aura quelque chose a faire 

({ pour l'avancement de la Religion.» D'Albeville, 

de son coté" qui aimoit a remuer, et qui agissoit 
pour agir, sans discernement du caractere des hornmes 

et de la poIitique des nations, avoit tres-facilement 

persuadé au princc de Hoenloo que I'on ne pourroit 

jamais rien faire d'avantageux pour la Religion en 

A ngleterre, ni paltout ailleurs , « tant que l'on 

( n'auroit pas abaissé, » disoit-il, « )' orgueil du prince 

( d'Orange et l'insolence des États-Généraux, qui se 

(1 faisoiellt les protecteur8 de l'hérésie. }) Hoenloo s'é. 

toit chargé d'amcllel' l'Empereur a ne pas s'opposet> 

¡J une guerre contl'c lcs I1011andois, lors merne que 
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Louis XIV seroit le chef de cette guerre; et il man
doit au marquis d'Albeville que l'Empereur, quoique 

déterminé a ne pas faire la paix avec les Turcs, n'é
couteroit que son aversion pour le prince d'Orange, 
et ne se meleroit pas de la guerre qui seroit déclarée 
a la Hollande. Mais il n'y avoit pas un seul ministre 

dans le cabinet de Vienne qui n'eut un avis absolu

ment contraire aux velléités versatiles de Sa Majesté 
Impériale. Hoenloo en convenoit avec douleur, et 

Louis XIV, qui avoit une politique plus ferme et 
plus étendue que touts les d' Albeville d' Angleterre, 
fit défense au comte Davaux d'écouter en aucune 

maniere ces sortes de projets pour une guerre de 
Religion. Il suffisoit a ses desseins particuliers que 

l'Angleterre, divisée par ses factions, ne se réunlt 

pas a la Hollande, et que I'Empereur continuat la 

guerre avec l'Empire Ottoman. Dans ce temps -la 
meme en effet, il s' occupoit de faire donner pour 
successeur au vieil Électeur de Cologne le ministre 
de ce Prinee, qui l'avoit si bien servi pour l'invasion 

de la Hollande. Mais pou!' cette raison meme, la 
branche allemande de la Maison d' Autriche devoit 

exclure évidemment une créature de la Franee telle 

que le cardinal de Furstemberg, que déja elle avoit 
faít déclarer ennemi de l'Empire. Les Espagnols, de 

leur coté, répandoient l'argent a pleines mains ponr 
empecher l' élection du Cardinal, et leurs ministres 

dans les Pays-Bas avoient en ponr cela des entrevues 
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mystérieuses ave e le prince d'Orange. Les intrigues 

du marquis d'Albeville avec le prince de Hoenloo 

ne pouvoient done produire aucune diversion en fa
veur de Jacques 1I contre les États-Généraux des 

Provinces - Unies, et encore moins contre le Sta

thouder. 
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LIVRE XIX. 

1688. - (SUlTE). 

(~'EST dans une telle situation de l'Europe et de 
l' Angleterre que J acques II, qui ne vouloit pas la 
guernl

, qui n'osoit la .vouloir, et qui surtout n'a
voit aucun moyen actuel de la tenter, chargea son 
Ambassadeur, le marquis <1' Albeville, de toutes les.' 
instruetions capables de la provoquer. Le princc 
d'Orange ne pouvoit rien désirer de plus conforme 
a ses vues, et saisit vivement les prétextes qui lui 
fureut prodigués, d'exeiter les États ... Généraux a 
d'hostiles préparatifs. 

Déja Amsterdam et la province de Hollande s'en

gageoient de plus en plus dans les intérets publics 
et caehés de ce Prince. La popularité que jusqu'it 
ces deruiers temps luí avoit enlevée le comte Da
vaux, AmbassadeUl' de Franee 7 par ses liaisons avee 
le parti républicain, il la n'couvroit chaque jour; 
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eL la force réelle du partí d'Orange venoit de se ma.

nifester par son triomphe dans le renouvellement 

de la Régence d'Amsterdam. Le Grand-Pensionnaire 
Fagel fit le reste, eOt son crédit sur les États-Géllé

raux de la République eut trois occasions sucees

sives et tres-rapprochées de se signaler : la pre

miere, en faisant approuver sans murmure l'a~me

ment que le prince d'Orange avoit ordonné de son 

autorité privée; la seconde, en faisant ordonner un 

nouvel armement; la troisieme, en représentaÍlt les 

subites réclamations du marquis d'Albeville sur )es 

régiments de la brigade anglo is e , COlTIme une 30rte 

de déclaration de guerreo Ainsi, clans l'espace de six 

semaines, le prince d'Orange fut o assez habile pour 

avoir légalement a sa disposition cinquante - huít 

vaÍsseaux de ligne. 

Le marquis d'Albeville présenta en effet son mé

moire pour le rappel des six régimpnts. La Légation 

franc,;oise ( alors le comte Davaux étoit ab3ent ) fut 

tres-surprise en apprenant que d'Albeville, dans son 

mé'moire comme clans ses conversations, n'attribuoit 

aux États-Généraux les mauvais procédés qu'il leut' 

reprochoit envers le Roí d' Angleterre, qu'aux diffé
rends violents qui existoient toujours entre la Cour 

de France et la . Cour de Rome. Cette maniere de 

négocier dut paroitre bien mesquine et bien foible 

au cabinet de Versailles. Quoi qu'il en soit, les États 

(le la province de Hollande refuserent h l'ullanimit{· 
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de renvoyt'l' les régiments. Cinq jours apres, eette 
l'ésolution fut approuvée par les États-Généraux, 
sans contradiction, et le pri~ce d'Orange fut chargé 

de la fai~e exécuter. 
Le droit légal et posjtif de la République etde 

l'Angleterre, sur ces régiments, n'étoit paspréci .. 
sément dé terminé. L'une et l'autre puissance pou
voient élever des contestations, paree que ces régi
ments étoient moins un corps militaire, capitulé 
régulieremcnt, qu'une agrégation d'hommes dont 
le service a l'étranger se trouvoit toléré depuis long~ 
temps par l'usage. Le Roi d'Angleterre avoit, san!i 
nul doute, le droit du souverain sur les sujets con
sidérés comme individus; c'est-a-dire qu'il pouvoit, 
sans autre motif que sa volonté, leur défendre tout 
service a l'étranger, sous les peines déterminées en 

pareilles circonstances. Mais ordoIlner le départ· oe 
la Brigade angloise, et la l'appeler sous ce titre, 
c'est un droit que les États lui eontestoient en luá 
alléguant des motifs spécieux. 

eette brigade se eomposoit-alors de deux régi
ments écossois et de quatre régiments anglois. La 
formation des deux premiers remontoit au regue 
d'Élisabeth, qui les avoit autorisés, en 1585, pOUI' 

secourir les Provinces - Unies eontre Philippe 11. 

Lorsque eette Reine, en J 598, voul ut cesser de les; 
entretenir, il fnt stipulé, au septieme artide du nou
veau traité, qu'apres le licenciement les États pour~ 

JI. ~5 
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roient :garder a Ieur service touts les hommes qui 
voudroient y rester. Ces troupes furent en effet Ii
cenciées sur le bord de la mer, avant llembarque

ment; et le noyau de deux rt'grments se forma li
brement alors des officiers et soldats qui voulurent 

~'engager au service de la Répuhlique. De plus, la 
Reine s' obligea, disoient les États, a souffrir qu'il 

se fit des levées en Angleterre; <lue les hommes levés 
ainsi fussent assujétis a la discipline militaire des 

Provinces-Unies; et cela, sans aucune condition qui 
obligeat Leurs Hautes Puissances a les renvoyer, si 

Sa Majesté Britannique les redemandoit. C'est (le 

cette maniere que, successiyement et indépendam
ment des régiments écossois, les quatre régiments 

anglois furent établis. Ceux-ci, en effet, s'étoient 

formés, dans la derniere guerre, tant des officicl's 
et soldats anglois du servicc de France, qui furent 

licenciés, que par des recrues particulieres, et sans 
capitulation authentique entre les États-Généranx 
et l' Angleterre. 

Tels furent les motifs sur lesquels on appuya la 
réponse au marquis d'Alheville; et sur-Ie-chample 
prince d'Orange fit comparoltre touts les officier~ 

devant le président du Conseil ou Comité de la guerre, 
pour qu'ils eussent. a déclarer s'ils vouloient ou non 

quitter le service des États. Un seul, qui étoit co

lonel, tres-"attaché an Roí, d.emanda huit jours ponr 

se déterminer. Les autres déclarerent que, n'étant 
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pas rappelés individuellement par Sa Majesté, ils 
n'abandonneroient pas leurs régiments, si 1a Brigade 
angIoise rcstoit en Hollande. 

Aumeme moment., iI fut résolu qu'une eseadre 
de vingt-quatre vaisseaux seroit pl'cte a tenirla m.er, 
sous le eOl11mandement du Viee-Amiral de Zélande. 
Alors, tres-étonné du résultat de son mémoire, le 
marquis.d'Albeville crut devoir tout-a-Ia-fois deman
del' avec hauteul' l'extradition du doeteur Burnel, 
et proposer un moyen terme sur la· Brigade an
gloise. Ce moyen termp fut d'abord de easser les 

régiments, ce qui fut refusé; puis de les envoyel' au 
seeours de l'Empereur. contre les Turcs, ce qui fut 
jugé absurde. Mais d' Albeville attendoit de ·sa COUl' 

les nouvelles instructi~ns qu'il avoit demandéesim
médiatemellt apres le l'efus des États. 

Il lW tarda pas a les recevoir. On ne meJla~oit 
plus, mais 011 discutoit. D'AlbeviHe se mit·don~ a 
diseutt'lr; ce· qui réduisoit la négociation a une sorte 
de proees bénévole, ou les États eurent tout l'avan
tage que peuvent donner la p'eur et l'hésitation de 
run a eelui qui est résolu. LeRoi lle demandoit plus 
lé renvoi de la Brigade. Seulement iI exigeoit le 
11envoi des officie.rs et soldats nés sujets de sa cou
ronne. On luí Tépondit par un refus formel.· Ce~ 
pendant on laissa aux officiers la liberté de partir~ 

mais il n'y en eut que trentc-s~pt qui prirent eeHe 
l'ésolution. 
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En meme temps, le docteur Burnet faisoit courir 
le bruit que des spadassins étoient venus d' Anglt~

terre pour l'assassiner; et comme l'aventure ~u che· 

valier Peyton étoit récente eucore, iI demanda et 
obtint deux messagers d'.État ponr la conservation 
de sa personne. Quelques mois apres, le prince d'O
range lui 6t l'honneur d'etr.e le parrain d'un fils qui 
luí venoit. de naltre. Quallt au mémoire nouveau 
sur les régiments, le jour meme qu'il fut présenté, 

les États, pour appuyer leur refus, ordonnerent 
qu'une seconde escadre de vingt-quatre vaisseanx 
f.1t mise en état de sortir au premier ordre. Il est 
vrai que les affaires du Danemark avec la Suedl~ 

pouvoient couvrir ces démonstrations guerrieres; et 

d'ailleurs Van-Citers annon\!oit au Pensionnaire Fa

gel que les bruits de guerre qui s' étoient amortis, de
venoient plus vifs a la Cour. 

I~e Roí se plaisoit a manifester au milieu des cour
tisans son dépit et meme sori aversion contre la Hol

lande, par des mots vifs et quelquefois heureux, qui 

passoient bientot dans le publico C'est dan s une occa
sion semblable que Van-Citers 1 l'avoit prié forme!

lement de s'expliqner nettement sur une parole tres

mena~ante ponr les États-Généraux, que Sa Majesté 
avoit dite au Nonce du Pape. Jacques 1I lui répondit 
que touts les bruits de guerre étoient faux; qu'ils 

1 Lettrc·de Van-Citers. 
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étoient perfidement répandus par ses ennemis; qu'il 

désiroit la paix de la chrétienté; qu'il y avoit cou

tribué de tout son pouvoir, et qu'il ne feroit point 

la guerre aux États-Généraux, si eux-memes ue la 
lui faisoient les premiers. Il s' expliqua ensuite avec 

chaleur contre le docteur Burnet. Enfin, par rap
port il ce qu'i} avoit pu dire au Nonce du Pape, 
iI déclara qu'effectivement iI avoit de justes motifs 

d'etre irrité par les outrages qu'il recevoit des États
Généraux; mais que, sans redouter la guerre, il 

n'en désiroit pas moins la paix:. Van-Citers protesta 

fortement des bonnes intentions de la République. 
( Je sais,» dit le Hoi vivement, c( ce que je dois 

«( croire. Il y a chez vous des gens qui ne travaillent 
« qu'il m'engager dans la guerre; mais, pour eux et 

« pour moi, iI vaudroit mieux que nous vécussions 

« en paix et en aniitié. » 

La lettre de Van-Citers, qui contenoit le détail 
de cette explication, s'adressoit an Pensionnaire Fa

gel; mais le comte Davaux, qui apparemment avoit 
des intelligences autour de lui ,se la procura etla 

transmit a Louís XIV, qui fut tres-surpris des paci
fiques dispositions de Jacques I1, apres tant de bruit 
pour lesrégiments et le docteur Burnet. Cependant 
deux autres lettres subséquentes de Van-Citers an-o 

noncerent coup sur coup un changement tres-marqué 
dans l'esprit du Roí. « Je ne sais plus, »disoit cet 
Envoyé, (( quelle conduite tenir. Si je ne vais pas a 
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«la;Cour, OIl m'en fait un crime; sije m'y présente, 
« Sa Majesté Britannique me parle presque avec in
ee sulte. Si je veux répondre pour justifier Leurs 
« Hautes Puissances, le Roiest irrité. Si je ne ré
'c.. ponds rien, on dit que j e reconnois leurs torts. » 

La cause de ce changement subit trouve peut-etre 
son explication dans une nouveUe qu'il annonce lui
llleme,; c'est que le P. Piter avoit décidé Jacques II 
a offrir sa médiation au Saint.pere, ~pres de 
Louis XIV. ce La-dessus, » ajoute l' Ambassadeur, 
({ ses amis se persuadent qu'il aura enfin, et par ce 
ce moyen, le chapeau de cardinal, malgré toutes les 
c( traverses qu'il éprouve aRome comme ici meme, 
C( ou ron craint qu'une fois inve~ti de cette dignité 
c( il ne devienne maltre de toutes les affaires, Chan
« celier d' Angleterre et Archeveque d'y ork. J) 

I..I'offre de la médiation étoit vraie. Le motif de 
€ette off re , et les conséquences prévues pa!' Van
Citer& n'étoient pas douteuses, si le comte de Sun
dedand ne trouvoit pas moyen d'arreter l'essor am
bitieux de son rival. Mais le Pape, de plus en plus 
in.flexible, venoít fort rocemment d'ordonner au 
Nonce de se plaindre des intrigues du P. Piter. 
« Tóut cela m'a été dit en grand secret, » disoit Ba
rillon~ c(.11 y auroit de l'inconvénient a ce que ron 
ce sut qui m'en a informé. ) 11 est vraisemblable que 
ces derniers mots regardent le eorote de Sunder
Jand. 
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Tandis que les négociations du marqmsd'Albeville 
obtenoient un si triste sucd~s en Hollande, Louis XIV 
ne perdoit de vue ni sa convention secrete pour les 
deux mille hommes qu'il devoit solder en Angle~ 
terre, ni la situation de ce Royaume, par rapport 
aux affaires générales de l'Europe. La paix du Con
tinent luí paroissoit évidemment et tres- prochai
nement menacée. Les Ministres de Stockholm et 

de Vienne employoient, touts leurs soins a empe
cher le duc de Holstein'!"Gottorp de terminer ses 
difTérents avec le Roi de Danemark. ~ La Cour. de 
SUede sembloit résolue de commencer la guerreo au 
printemps en Norwege, et dans la Scandie ou pro
\lince de Sehonen: se promettant que, si les Hollan
dois n'entroient pas actuellement dans la guerre, au 
llloins le prince d'Orange, presque maitre de la 
Manche par les vaisseaux dont l'armement venoit 

d'etre orclonné, empecheroit que nulle puissance ne 
portat du secours au Roi de Danemark. LouisXIV 

jugcoit done tres-bien que, si la· guerre cOImnenqoit 
réellement dans le N ord, eHe deviendroit tout-a .. coup 
générale. D' abord , les Princes voisins et l'Emp,e
reurlui·meme ne pourroient s'empecher d'y prendte 
parto La France par conséquent ne pourroit se dis
penser de secourir le Roi de Danemark, et d'en 
venir peu de temps apres a une guerre ouverte 
contre ses proprf's ennemís. Quant a l' Angleterre, 
disoit Louis XIV, Jacques II, en cas de guerre, ne 
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dciit pas soufIrir que les États·Généraux aient dans 
la Manche des forces supérieures aux siennes, et que 
le prince d'Orange soit mis en état par la d'appuyer 
toutes les"factions de ce Royaume. Le Roí d'Angle
terre a donc le plus grana intéret possible au main
lien de la paix. De son coté, la France, qui n'y est 
pas moins intéress~e, emploie touts les moyens de 
procurer un aecommodement par des cOIlcessions 
réciproques. Elle ne prétend pas sans doute que le 
Roi d'Angleterre appuie les usurpatioIls du Roi de 
Danemark sur,le duc de Holsteill-Gottorp; mais si 
elle est forcée 'de prendre les armes pour nepas 
laisser opprimer son alIjé, Jacques II doít sentir que 
la France, une fois engagée daris une grande guerre 
elle.- meme, ne pourra plus ni lui donner un appui 
efficace contre le parti protestaJlt, ni le défendre, si 
les États - Généraux procurent au prin<~e d'Orange, 
comme il n'en faut pas douter, les moyens de s'op
poser ouvertement aux projets que Sa Majesté Bri .. 
tannique voudroit effectuer en faveur de la Religion. 

Louis XIV chargea Darinon d'insinuer et de dé
v~Jopper ces considérations a la Cour de Withehall. 
« Le meilleur moyen de prévenir la guerre,» lui 
dit-il, « seroit que le Roí d'Angleterre eut dans 
« la Manche au moins autant de vaísseaux que les 
« Hollandois. Moi-meme j' en aurois armé un nombre 
« suffisant, pour déjouer les vues du prince d'O
« range. Mais cet armement, j'en suis persuadé, 
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« seroit peu agréable aux Anglois, qui aimeroient 
« mieux voir leurs propres forces supérieures a ceHes 
« des Hollandois. Si done vous apercevez que la Cour 
( OU vous etes n'a besoin que d'une légel'e assistance 
l( pour faire cet armement, vous pourrez vous char

« ger de m'en informer. l\'lais sur toutes choses, vous 
« devez bien faire entendre que le bien de potre 
« ReJigion, et l'intéret du Roi que je considere 
« comme le mien propre, est le principal motif de 
« la confidence que je vous ordonne de faire.») 

Au moment meme que Louis XIV écrivoit aillsi, 
BariIlon lui mandoit que Jacques II souhaitoit fort 

. vivement que la solde des deux mille hommes re
montat, non pas a l'époque de leur arrivée en Au
gleterre, mais au moment ou leur paiement cesse
roit en Hollande. Il ajoutoit que le P. Piter se 
montroit tout clévoué a la France; mais que, dans 
l'espérance d'obtenir lechapeau de Cardinal, par une 
négociation utile a Louis XIV et a la Courde Rome, 
il avoit déterminé Jacques 11 a offrir sa médiation 

au Pape, qui peu apres la rejeta durement. Louis XIV 
n'attendoit ríen de cette médiation; mais pour s'at
tacher entierement le P. Piter, dont ilconnoissoit 
le crédit sur Jacques II, il chargea Barillon de faire 
connoitre a ce Pere toute l'estime qu'il faisoit de 
son mérite, et de savoir particulierement par quels 

témoignages' Sa Majesté Tres-Chrétienne pourroit 
luí en donner la preuve. 
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AillSi Jacques 11 se trouvoitinvesti de toutes pal'ts. 
Cependant Louis XIV jugeoit tres-sainement les 
imprudences de ce Roi malheureux, et par consé
quellt les conseils du P. Piter. En effet, un reli
gieux Bénédictin, né anglois, n<;>Inmé Korker., et 
impliqué clans la fameuse conspiration des Papistes 
par Oates, avoit été rec;u tout réeernment en alJ.
dienee publique., eseorté de six autres religieux de 
son ordre, ave e le titre de Résident de Cologne. 
Cette réception, et l'habit de Bénédictin que chaeun 
de ces religieux avoit conservé,' parurellt eomme 
une étrange nouveauté' diploma tique aux Anglois, 
et Louis XIV pensa comme eux. ( L'admission,» 
dit-il, « d'un Bénédietin a l'audiellce du Boí d'An
« gleterre, en qualité d'Envoyé d'un Prince souverain, 
« est plus capable d'éloigner les Protestants de notre 
« Religion que de les y attirer; et, comme on ne 
l( voit point de semblables. exemples dans les pays 
« entierement catholiques, iI semble aussÍ' qu' on 
ce pouvoit se dispenser de donner ce sujet de rail
« lerie aux hérétiques; » J\'Iais le P. Pi ter, qui son
geoit a devenir premier Ministre., pensoit que l'on 
verroit avec moins de défaveur un Jésuite a la tete 
d'uri. Gouvernement Protestant, quand on auroit vu 
d'autres moines admis comme Ambassadeurs des 
Puissances étrangeres; 

Sur ces entrefaites, Bárillon, qui avoit rec;u les 
dcrnieres instructions de Louis XIV, prit les pl'é-
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cautions eonvenahles pour amener le eornte de Sun
(Jerland, et suecessivement Jaeques JI, a faire un 

armement tel que le désiroit la France. Sunderland 
répondit d'ahord que le Roi donneroit des ordres a 
touts. ses Envoyés sur le Continent, pour eoneourir 
a un arrangement convenable aux intérets du prince 
de Holstein-Gottorp. U convint ensuite que toutes 
les réflexions de Louis XIV étoient fort judicieuses .. 

« Mais,» disoit-il'l ce le dessein du Roi pour eette 
« année est de n'avoil' que huit ou dix vaisseaux ; 
« eneore veut-il s'en servir, d'abord pour conduire 

« la Reine, veuve de Charles I1, en Portugal, et de la 
« faire une eroisiere dans la Mpditerranée, pour la 

'« protection du commerce aux Échelles du Levant; » 

A la réception des nouvelles inattendues de Hol
lande, e'est-a-dire du refus des régiments anglois, 
BarilIon saisit eette cireonstanee pour insister plus 
fortement sur les vreux de Louis XIV, et sur la há<r
diesse que prenoit le prinee d'Orange de reténir des 
sujets anglois malgré leur souverain. e( Certainement 

« le Prince cherche a exciter la- guerre; ses arme
c( ments n'ont pas d'autre hut que d'empecher tout ar
l( rangement possible entre le Roí de Danemark et le 
« duc de Holstein. pans une telle eonjonctur€ '1 le ,Roi 
« d' Angleterre, autant pour sa sureté que pour' sa 
« dignité, peut-il s'empec:her d'armer lui-meme?»
« J'entre parfaitenwnt dans ces raisonnements, » ré
pliquoit Sunderland. (e Mais le Roí n'a point de guerre 
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(e a entrepl'endre ou a soutenir; pourquoi feroit-il 
« la dépense d'un armement de vingt-cinq ,OH trente 
« vaisseaux de guerre! Doit-il mettre en mer une 

« fIotte aussi considérable, uniquement pour appuyer 
« l'usul'pation du Roí de Danemark sur le dnc de Hols

« tein-Gottorp? » - « J\fais,» répondoit Barillon, 
(e ce n' est pas )a véritable question; - elle est toute 
« entiere dans les projets de )a Maison d' Autriche 

« et du prince d'Orange, pour exciter une guerre 
« dont vous devez comprendre toutes les suites. »

« Eh bien,» dit Sunderland, apres beaucoup de com
mentaires, « vous pouvez prévenir le Roi votre mái

ee tre que, s'il veut un armement extt'aordinaire, iI 

({ faut qu'il'en paie a peu pres toutes les charges. ») 

Sunderlanu renouvela el1suite sa premiere demande, 
pOUl' que la solde des deux mille hommes se comp-

A d er ,. d 1 L' tat u 1 mars, el non pas a parlu' e eUf l~rma· 

tion en Angleterl'e. « La chose en elle~m,eme est fort 
(e peu importante, ») disoit-il, « mais le Roi y tient 

« beaucoup. Si on l'accorde, on me donnera par la 

« un nouveau moyen de faire ma cour, et je pourrai 
« m'en servir en des occasions bien plus importantes.» 

Cette question incidente, et véritablement misérable, 

au milieu des plus grands intérets ,eut les suites les 
plus fatales. 

Cependant Louis XIV apprenoit de son coté ce 
qui se passoit en Hollande au sujet de la brigade 

angloise. 11 écrivit sur-Ie-champ a Barillon qu'en 
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promettant de solder 2,000 hommes de ceUe bri
gade en Angleterre, il s'étoit déterminé a cette 

charge extraordinaire, pou!' oter au Prince d'Orange 
les moyens non-seulement de traverser les desseins 
du Roi d'Angleterre, mais encore d'employer tot ou 

tard les régiments anglois contre la France. AUjQUl'

d'hui, cependant, les choses paroissent changer de 
face. Les régiments rappelés restent en Hollande, 

et le Prince d'Orange conserve toujours le pouvoir 
de les conservero Si done le Roi d'Angleterre n'en
joint pas expressément, sous les peines les plus sé

ven's, a touts officiers et soldats de quitter le service 
étranger, ii ne doit pas compter sur la solde con

venue des 2,000 hommes, et toute illusion sur ce 
point doit eh'e dissipée dans l'esprit du comte de 
Sunqerland. Quant a l'armement désiré, iI s'agissoit 

de mettre vingt-cinq vaisseaux a la mer pour empe
cher les Hollandois de favoriser les desseins de la 
Suede. « A cette condition ,)) disoit Louis XIV, c( je 

«( pourrai me résoudre a supporter quelque partie 

« de la dépense. Mais le Roi d' Angleterre se devra 

« content,er de 3 ou 400,000 livres au plus. C'est 
« uniquement sur ce pied-Ia que vous uevez entrer 
« en négociation avec le comte de Sunderland. Je 

, . \ . 
« ne veux pas que vous m engaglez a nen, que sous 
« cette obligation d'empecher strictement la réunion 

« des HoHandois a la Suede, pour attaquer le Roí 
c{ de Danemark: seul avantage qui me reviendroi t 
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« du secours que je donnerois au Roi d'Angleterre. 
{( Mon seul objet est de eonserver la paix, au main

« líen de laquelle ce Prillee ne me parolt pas moins 

l( intéressé. » 

Un subside aussi médioere, offert a un Prinee 

for\ studieux d'argent et d'éeonomie, a un Prince 

qui eraignoit la guerre pour ne pas etre foreé de 
reeourir au Parlement, a un Prince dont toutes les 
ressources pécuniaires passoient dans l'entretien 
d'une armée suspecte a l' Angleterre; un tel subside 
flatta médioerement le eomte de Sunderland. M·ais 
d'aeeord avee le eomte Davaux, le marquis d'Albe

ville écrivoit leUres sur lettres a Jaeques 11 ,pour 
l'effrayer et lui persuader qu'il devoit s'unir étroite

lnent avee la Franee et le Danemark. Sur ees nou

velles, Jaeques JI résolut d'armer douze vaisseaux, 
et Sunderland 6t en tendre a BarilIon que, si Louis XIV 

vouloit.davantage, il lui en faudroit supporter les 
dépenses-. Van -Citers eependant prétendoit que les 
deux floUes hollandoises étoient destinées a mainte

nil' la paix de l'Europe, et que les États -Généraux 
n'avoient pas d'autre dessein. Le Roi luí répondit 
fort vivement: « Cela n'est paso Je sais que ron veut 

« faire la guerre quelque par!, mais on ne réussira 

« .pas, je l'espere. » 

1.a question du Parlement n'étoit pas résolue, 
quoique Jacques II eut completement échoué dans 
ses mesures pour dominer les élections. Ce dangereux 
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mécompte n'empechoit pas qu'il ne fit sans'cesse de 

nouvelles et déplorables tentatives, pour forcer a se 

déclal'er touts ceux qui avoient des emplois, soit a 
la Cour, soit dans l'armée. Les refus les plus écla
tants se multiplioient, et chaque destitution sembloit 

un appel plus vif a une résistance qui devenoit une 
affaire d'honneur. Malgré ces avertíssements sur le 

véritabJe esprit de la nation, l'on ue parloit qu'avec 
une supel'be jactance de l'effet prodigieux qu'avoit 
dli produire le rappe! des régiments sur le Prince 
d'Orange l. ({ C'est une bonne occasion,» disoient 

quelques-uns des Catholiques, ce pour presser les af
« faires. Il faut profiter de }'étonnement des factieux 

{( pour assembler un Parlement au mois de maí, el 

e( surtoul des espérances que donne la grossesse de 
(e )a Reine. ») Mais le Roi ne partageoit eette con

fiance présomptueuse que quand le moment de' se 
décider luí paroissoit éloigné. La réunion d"un Par
lement quel qu'il fut lui portoit ombrage, et SU11-

derland lui en montra tout le péril dans les circon

stances présentes. « On a fait,» dit Barillon, (e de 

« grands efforts pour l'obliger a ten ter quel en seroit 

. ( le sucd~s. Il y a eu beaucoup d'intrigues et de ca

( bales de Cour sur cela, dirigées contre mylord 
(e Sunderland. Mais la Iteine le soutient; elle se con-

{ Lettt'e de Barilloll. 
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« duit par ses avis, et Sunderland }'a emporté. Les 
« élections ne seront point ordonnées.» 

Ni le Roi ni Sunderland ne se trouvoient en état 
de subir cette épreuve hasardeuse, dans le systcme 
actuel du Gouvernement; et le Ministre surtout ne 

pouvoit pas se dissimuler qu'il auroit également a 

combaUre le parti populaire et le parti qui l'aceusoit 
déja de ne pas faire assez pour les Catholiques. Triste 
et périlleuse position d'un homme d'État, qui croit 
pouvoir se mailltenir par une faction qu'il aura servie 
pour s~élever par elle et au-dessus d'elle! S'il n'a 

pas úne de ces ames fortes et indomptables qui ne 

voient dans les faetions que ce qu'elles sont, un in
strument d'ambition qu'il faut nécessairement brisel' 
quand le moment est venu, sa eondition est de rester 

lui-meme son esclave jusqu'a ce qu'il soit sa victime. 
Le Roi n'osoit done ni convoquer le Parlement, 

ni se préparer a la guerre; ni se refuser aux pro po
sitions de Louis XIV. Barillon avoit offert 400,000 liv., 
et Jacques JI vouloit bien armer vingt-cinq ou 'trente 

vaisseaux pour la fin de mai, faire meme toutes les 

démonstrations qui pourroient rendre les États-Gé
néraux plus circonspeets, mais il ne voulojt ni les 

attaquer actuellement, ni s'exposer a la guerre pour 
le Roi de Danemark, ni entreprendre un armement 
un peu sérieux a moins de 600,000 livres. Quant 

aux régiments anglois, jI avouoit tout le danger qu'il 

y auroit maintenant de ne pas les enlever au Prince 
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d'Orange, et il promettoit de publier une proclama
tion qui rappelleroit les offieiers et les!;oldats, sous 

les peines les plus séveres. 
Le Roi de Franee répondit que, par le faÍt, Jac

ques 11 n'avoit aueun risque de guerre a eourir. 
(e D'abord,» disoit - il, « on n'oublie aueun moyen 

« pour déterminer la Cour de Danemark a satis

« faire le due de Holstein. Cette Cour a déja offert 
« ·Ies eomtés d'Oldembourg et d'Elmensfort. Si elle 

« eonsent a y joindre le bailliagP et la résidenee de 
( Gottorp, touts les différents seront aplanis. Mais 

(~ pour soutenir eette négoeiation, iI fera déclarer 

« aux États-Généraux que, si leurs vaisseaux nouvel
« lement al'Il)és doivent se réunir a la Suede pom' 
(e attaquer le Danemark, il est résolu de défendre 

« son allié.»-«CeUe déclaration,»ajoutoitLouisXIV, 
{( aeeompagnée d'une déc1aration sembIable de la 

ce part de )' Angleterre, et soutenue par trente bons 
\( vaisseaux anglois, feroit certainement en Hollande 

« une impression eapable de prévenir l'exéeution de 

« touts projets de guerre.») Cependant il prévoyoit 

le eas ou ces déclarations simultanées n'empeche
roient pas le Prinee d'Orange de joindre la fIotte hol

landoise ala fIotte suédoise. Dans eette supposition, 

il faudroit que le Roí d'Angleterre envoyat ses vais
seaux dans la Norwége, tout en déc1arant qu'il n'a

voit d'autre intelltion que de seeourir le Roí de Da

nemark, si ce Prince étoit attaqué. Ces démonstrations . ., 

H. ?6 
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vigoureuses porteroient sans doute les États-Géné
raux a ne páS se preter aveuglément aux desseins 
du Prince d'Orange. « Enfin, » disoit-il, « si le Roi 
({ d' Angleterre examine bien touts les avantages qu'il 
« peut tirer de cet armement, il ll'hésitera point a 

« s'engager aux conditions que je demande, et a se 

« contenter des 400,000 livres que vous lui avez 
« offertes de ma parto Je veux bien néanmoins aug

ce menter encore de 100,000 livres le pouvoir que je 
( vous ai donné; en sorte que vous pourrez par de

« grés offrir, a toute extrémité, jusqu'a 500,000 liv., 
(e et meme promettre une nouvelle. gratification au 

( comte de Simderland, de 10,000 écus, pourvu 
« que cette fioue puisse etre mise en mer au plus 

« tan1 dans la fin de mai, et que la déclaration que 
« je viens de vous expliquer se fasse incessamment 

(e et en meme temps, par mon ambassadeur et par 
({ le ministre d' Angleterre. » Ensuite et par réfiexion, 

l..ouis XIV ajoute un posl-scriptum a la lettre. ce Je 
(e vous autorise,» dit-il, « a traitel', sans attendre de 

« nouveaux ordres, pour 600,000 livres, a toute ex
« trémité. » 

Louis XIV craignoit perpétuellement que la force 
des choses ne fit tout a coup réunir l' Angleterre a 
la Hollande. Il avoit. toujours présent le souvenir de 

la Triple Alliance. A la vérité, il connoissoit les vifs 

désirs de Jacques Il pour un systeme que tout ren

doit mailltenant impraticable; mais il avoit appris a 
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connoitre ses foibles volontés. Sans doute en per

mettant a Barillon d'offrir 600,000 liv., Louís XIV, 
dans l'état présent de I'Europe, ne pouvoit acheter 
le ~ínistre, la fIotte et le Roí d' Angleterre a meil

leur marché. Mais on ne comprend pas que, pou
vant acheter tout cela d'une maniere plus dpcisive 

pour luí et pou!' ses projets ultérieurs, il ait mis le 
Roi et son ministre 'clans la nécessité d'hésiter, ne 

fut-ce que par l'humiliation de négocier pour 30 et 

40,000 liv. de plus úu de moins. Cette politique 
vénale et subalterne est la plaie honteuse de ce regne 

eomme du précédent. Comment, aux jours du péril, 

s'élever a des pensées magnanimes, a des résolutions 

courageuses, quand on est descendu si bas? 
Jacques 11 montra une extreme répugnance a tout 

ce qui pouvoit l'entrainer a la guerre l. Il avouoit 

q'ue sa couronne seroit compromise par des enga
gements avec la France. Il désiroit cependant avoir 
une fIotte, et il rappeloit quelquefois ses sentiments 

anglois, meme dans les espérances qu'il sembloit 
donner a Louis XIV de s'attacher aveugIement a son 

char. « Je m' engage a tout», disoit-il, pressé par 

Barillon; « a tout, excepté de faire la guerreo Peut

« etre meme serairje engagé peu a peu. Mais quand 
tl j'aurai une fIotte en mer, on verra que je parlerai 
({ plus haut. » 

1 LeUre de Barillon. 
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Barillon avoit proposé d'affecter a cet armement 

la solde promise pour les deux mille hommes, par 

la France, et LOllis XIV avoit approuvé cette offre. 
Mais Sunderland prétendit qu'il ne connoissoit au
cun moyen de la faire accepter par Jacques n. (e Son 

« entétement,» disoit-il, ce ponr avoir des troupes 
( vous est connu. » 

Enfin Jacques Il, apres beaucoup d'hésitations, 

promit d'armer vingt vaisseaux et huit brulots pour 
la fin de mai. Il ne voulut pas cependant qu'ils fus
sent envoyés dans la Norwége; il pensa qu'il valoit 
mieux les tenir aux Dunes. ce Les États-Généraux, 

« en les voyant si pres des cotes de Hollande, croi
« ront facilement, » disoit-il, c( que cette flotte seroit 
{( bientot réunie, s'il le falloit, a une escadre fran

« ~aise. Autrement la présence de ces vaisseaux dans 
ce le Nord donneroit au prince d'Orange un prétexte 
« pour les attaquer et commencer ainsi une guerl'e 

({ qu'il faut éviter. » Quant a' la déclaration a faire 
simultanément par les deux Rois, Jacques II y con
sentoit, mais a condition qu'il ~carteroit· de la sienne 

tout ce qui, dans les termes, pourroit annoncer des 
résolutiollS hostiles, ou amener la nécessité de la 

guerreo 
En rendant compte de ces dispositions, BarilIon 

df!manda que, pour presser la négociation (déja 'le 
mois d'avril étoit cornmencé), la gratification de 

30,000 liv. pour Sunderland fut portée a 60,000 liv. 
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Louis Xl V ne répondit rien sur ce dernier point; 
mais iI débuta par annOllcer ()u'iI enverroit inces

samment des fonds pour la solde des deúx mille 
hommes. Il avoit dit positivement au eomte Davaux 

que les armements de HoUande n'étoient point pour 

le Nord. Il consentit done a ee que les vaisseaux 

anglois demeurassent aux Dunes et dans la Manche, 
tant qu'ils y pourroient donner a la Hollande assez 

de crainte pour l'empeeher d'éloignel' les siens et 
de les envoyer dans le Nord. Mais si, eontre son 
opinion, les États favorisoient le renouvellement (le 

la guerre, il exigeoit que le Roí d' Angleterre s' en~ 
gageat immédiatement a seeourir le Roi de Dane
mark. Barillon, en cas de refus, devoit tralner les 

llégociations en longueur, sans les rompre, jusqu'a 
ce que l' on connut mieux les desseills du prince 

d'Orange et du Roí de Suede. 

Cependant le Roi d' Angleterre venoit d'apprendre 
que les vaisseaux d'Amsterdam étoient descendus 

au Texel: on luí mandoit aussi, et le fait n'étoit pas 
vraj, que les troupes suédoises aHoient marcher vers 

le pays de Schone. Les affaires en Hollande prenoient 

ehaque jour un caraetere d'irritation plus marqué 

au sujet de la brigade angloise; et quoiqu'il affeetéit' 
beaucoup de hauteur et meme de vanité, en disant 
a Van-Citers que, s'il vouloit la guerre, il avoit déja 

cinquante-huit vaisseaux prets a sortir, et cinquante
huit autres qui les suivroieut au premier ordre, iI 
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demandoit avec une sorte d'inquiétude a Barillon si ' 
l'on ne recevroit pas bientot des nouvelles de France. 
A la réception de la leUre de Louis XIV, l' O~l s' oc
cupa de régler les conditions de l'armement, et le 
projet de traité fut arrcté en ces termes, le 29 
avril : 

(c Le Roi d' Angleterre mettra vingt vaisseaux et 
« huit brulots en mer, dans un mois au plus tard; 

« Son ministre a La Haie parlera en la maniere 

« dont on est con venu ; 
« Les vaisseaux demeureront aux Dunes ou dans 

« la J\'Ianche, selon que Sa Majesté Britannique trou

« vera plus convenable, pendant quatre mois; 
c( Le Roi tres-chrétien fera remettre a Londres la 

« somme de 500,000 liv. dans un mois, el le reste 

« de mois en mois, par paiements égaux. » 

Ces derniers mots s'appliquoient a la solde des 
deux mille hommes, que le Roí vouloit faire remon
ter d'abord au ¡er mars, et enfin au ¡er avril. Mais 

en envoyant c~ projet de traité , Barillon annon<;;oit 
que le comte de Sunderland paroissoit exiger pour 
lui 60,000 liv., au líeu des 30,000 liv. qui étoient 
offertes. Sans cette augmentation, la coo.clusion dn 
traité pouvoit éprouver des difficultés~ 

Mais déja Louis XIV avoit acquis la certitude que 
la fioUe hollandoise ne se porteroit pas vers le Nord, 
et que, pour: cette année, il n'y auroit point d'hos
tilités entre la Suede et le Dauemark. Il avoit dont: 
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Ol'dOllné a Barillon de ne plus presser le Roí d'An
gleterre sur ce point, et de lui Iaisser prendre telles 

résolutions qui luí sembIeroient convenir au bien 

de ses affaires. Sa lettre étoit du 4 maí; deux jours 
apres, en recevant le projet du traíté, il se référa 

brievement a sa dépeche du 4. Il n'avoit allcune 
raison, disoit.il, de prendre cette année aucune pré
caution nouvelle. « La Cour ou vous eteS,)J ajoutoit-il, 

({ doit bien se contenter que je commence a payer, 
( du 1 er de ce mois, des régiments qui ne sont pas 

r( meme encore sur pied. » Dans cette courte et seche 

réponse, iI n'étoit pas dit un seul mot des 60,000 liv. 
demandées pour le comte de Sunderland, qui. sans 

doute en con~ut quelque ressentiment. Le meme jour, 
6 mai, Louis XIV manda au comte Davaux qu'il ne 

devoit en aucune maniere s'occnper des moyens d'a
paiser les mécontentements, qui alors étoient deve

nus extremes, entre les États-Généraux et J acques n. 
« Il faut,» disoit-il, « laisser aux ministres du Roí 
ce d'Angleterre le soin de trouver les expédients les 

« plus convenables pOUl' les faire cesser, et ponr qu'on 
(e n'en vienne de part ni d'autre a une rupture. Cette 

(e mésintelligence servira pIutot a maintenir la paix 

« de l'Europe qu'a la troubler.» Hélas! en sui vant les 
conseils d'une politique si raffinée, Louis XIV ne 

prévoyoit pas que eette mésintelligence, excitée avec 

tant de soin par ses Ambassadeurs, devoit bientot 

ravir tl'ois Couronnes au Roi d'Angleterre, mettre 
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le prince d'Orange a la tete de touts les ellnemis de 

la France, exciter une guerre sanglante, longue, uni~ 

verselle, et prolonger pour eent einquante ans peut .. 
etre la proseription de la Religion eatholique. 

La direetion des affaires de Jaeques 11 en Hol .. 

lande se ressentoit nécessairement du earaetere de 

eette singuliere négociation avee la Franee, OU 
Louis XIV dédaigna enfin d'avoir, pour une eu

che re de 30,000 livres, une fIoUe tout entíereet 
le premier Ministre de trois royaumes. Lorsque les 
États-Généraux, par leur résolutíon du 16 mars, 

eurent pour la seconde fois refusé de renvoyer les 

régiments en eorps , permettant néanmoins aux of
fiejers de quitter leur serviee ou d'y res ter , plu

sieurs de ces officiers demanderent au marquis d' AI
beville si le Roí leur souverain vouloit absolument 

les troupes en corps, ou s'il se eontenteroit qu'ils 

retournassent en Angleterre, individuellement et sans 
leurs soldats. D' Albevílle n' eut ríen a leur répondre. 
Alors, dans l'ineertitude· s'ils seroient replaeés en 

Angleterre, ils prirent leui' parti quío fut de rester, 

excepté les trente-sept qui se déciderent a partir. 
Les États avoient njé qu'il existat aueune eapi

tulation, et le fajt se trouvoit exact, du moins pour 
eux; mais iI s'en trouva une dont la Cour d'Angle
terre ignoroit meme l'existence, et que le hasard fit 

découvrir dans les papiers du feu eomte d'Ossory, 

qui, sous le dernjer I'egne, avoit commandé les 



:EN ANGLETERRE. 

troupes angloises au service de Hollande. Ossory 

l'avoit conclue en 1678 avee le prince d'Orange, 
et eelui-ci l'avoit signée cornme Capitaine-Général. 
Un des articles· portoit forrnellement que le Roi 

d' Anglélterre pourroit faire le rappel de ce corps, 

toutes les fois qu'ille trouveroit nécessaire. Fort de 

eette capitulation, le marquis d'Albeville, déclinant 

tout argument sur les faits précédents, sur les trai
tés de la Reine Élisabeth, sur ce qui avoit pu etre 
établi par l'usage, s'attacha au droit positíf, et ré

clama les régíments. 
Cette découverte d'un acte formel sembloit devoir 

changer tout-a -coup * face des choses. Mais le 
prince d'Orange avoit affirmé aux États qu'il n' exis
toit point de capitulation 1, et par le faít elle se 
trouvoit nuBe, puisque les États-Généraux ne l'a

voient ni ratifiée, ni rneme connue. Le Prinee, em
barrassé de cet incident, fit venir le Grand-Pen

sionnaire, et témoigna un grand mécontenteme,nt. 

« Je n'aurois jamais cru,» luí dit-il, «que le Roi 
« d'Angleterre voulut ainsi prostituer mon nom et 

« mon caractere. Le feu Roí, aussi bien que eelui

« ei, avoit jusqu 'a présent gardé le seeret sur 
(e cette capitulation, qui a été faite uniquement sur 
C( l'assuranee donnée par Charles II qu'il alloít rompre 
« avec Louis XIV. ») Le Pensionnaire lui 6t aisément 

1 Lettre du cOIRte Davaux. 
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comprendre qu'il auroit dO. faire insérer dan s cet 
acte les motifs puissants qui l'avoient alors déter
lniné. Ces motifs le justifieroient aujourd'hui de ue 

l'avoir pas soumis a la ratification des États, et 

prouveroient que la capitulation étoit nulle, puisque 
le Roi Charles II n'avoit pas accompli sa promesse 

contre la France. 
Le mémoire du marquis d' Albeville étoit du 

8 avril. Le lendemain, les États, que le Pension

naire avoit eu l'art d'engager dans la querelle pro
duite par la correspondance de Stewart, prirent une 
Résolution pour demander réparation au Roi d'An
gleterre de l' écrit publié sous le titre de l~a,.lalnefl

tum paéijicum. Cet .écrit étoft la réponse imprimée 
avec une permission extraordinaire du comte de 

Sunderland, ou l'on prétendoit que la leUre du Pen
sionnaire Fagel a Stewart étoit supposée; par con

séquellt la querelle devoit naturellement rester entre 

Stewart ~t Fagel. Mais, soit que tout devienne un 
malheur pour les malheureux, soit plutot qu'un 
malheur continuel ue soit que la conséquence d'une' 

continuelle imprudence, l'auteur du pamphlet im

primé par autorisation du Président du Conseil 

d' Augleterre, y avoit dit, fort malhabilement et fort 

inutilement, que les États-Généraux avoient fondé 

leur République sur la rébellion. De' la cette de
mande en réparation, qui associoit maintenant les 

États-Généraux a l'affaire des lois pénales et du Test. 
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C'étoit aussi une maniere d'écarter les mémoires du 

marquis d'Albeville contre le docteur Burnet. 

Le Roi, qui en fut promptement informé, disoit 
hautement que, quand on lui auroit renvoyé ses 

troupes et chassé le docteur Burnet, il verroit ce 

qu'il auroit a faire ponr empecher que, dans les 

livres qui s'imprimoient en Angleterre, on n'exa

mimit la maniere dont la République de Hollande 

s'étoit formée. « Toutes ces aigreurs de part et d'au
« tre, » disoit Barillon, « -peuvent aller bien loin.» 

Et il avoit raison. Lorsque Van-Citers présenta au 

Roi la résoIution des États contre le Parlamentum 
pacijicum, ce Prince lui dit : Je r:onsulter(1,i r A m
bassadeur d' Espagne. Mot ingénieux et piquant; 
mais, avant de le di re , iI eut fallu etre decidé sur 
la paix ou la guerreo 

Quant aux régiments, les États-Généraux décla

rerent que, ni le prince d'Orange ne leur ayant 

jamais communiqué la capitulation de 1678, ni le 
Roi Charles 11 et le Roí son frere n' en ayant demandé 
la ratification, iIs persistoient dans leurs décrets 
précéden ts. 

Lorsqu'iIs prirentcette Résolution, Jacques II avoit 

déja publié une proclamation qui, sous peine d'en
courir sa haute indignation, enjoignoit de retourner 

en AngIeterre a touts ses sujets actuellemfnt au ser

vice· des États-Généraux ou au service particulier 

des habitants des Provinces-Unies, officiers et sol~ 
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dats, matelots et touts autres gens de mer, tcls que 

maitres de navires, pilotes, mariniers, eharpen
tiers, ete. Louis XIV trouvoit cette proclamation 

bien foíble, puisqu'elle ne preserivoit aueune peine 

spéeiale ni dans les personnes, ni dans les biens de 
eeux qu'elle devoit atteindre. Cependant iI étoit or

donné aux officiers de la marine royaIe de saisir su r 
les vaisseaux hollandois les gens de mer, nés an

gIois) qui s'y trouveroient; et si cet ordre n'étoit pas 

une vaine menace, il étoit impossible que son exé
cution n'entrainat pas néeessairement la guerre avec 
les États-Généraux l. C' est a eette oeeasion que 

Jacques II menat;oit Van-Citers de einquante-huit 
vaisseaux de guerre prets a partir au premier sjgnal , 

et de einquante-huit autres qui pouvoient immédia

tement les suivre. Mais Van-Citers mandoit en HoI
lande qu'il falloit croire précisément le contraire; 

que si le Roi souhaitoit la guerre, il ne trouveroit 

P?ur la faire ni soldats, ni matelots, aueun d'eux 
ne voulant servir contre la Religion Protestante; 

que troiseents ouvriers s'étoient enfuis de Chatam, 

paree qu'ils n' étoient pas payés; que, dans ]a ]evée 
aetuelle de trois régiments, ordonnée par le Roi, 

on ne pouvoit enroler que des débauehés et des mi
sérab]es; enfin que Sa Majesté Britannique ne pour

roit eertainement pas réussir dans ses projets ae-

1 Lettres du comte Davaux. 
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tu~ls, et que les Catholiques verroient bientot l'a

Lime ou ils couroient en aveugles se précipiter. Les 
trois régiments dont parle Van-Citers devoient for

mer le corps de deux mille hommes que Louis XIV 

avoit promis de solder; et Jacques I1, ne pouvant plus 
compter sur les troupes de Hollande , faisoit recruter 
en Angleterre. 

Au milieu de toutes ces négociations, ou la Cour 
d'Angleterre montroit plus d'irritation et de jactance 
que de fermeté, le marquis d' Albeville se trouvoi t 

personnellement dans un embarras humiliant pour 

son souverain antant que pour lui-meme. Le Pe n
sionnaire Fagel se montroit de plus en plus indigné 

contre ceux qui nioient sa let.tre au docteur Stewart. 

« .le ne souffrirai jamais, » disoit-i1 a tous les Mi
nistres étranger~, ( que l'on cherche a me déshono-
« rer l. Si le Roi d'AngJeterre s'attaque a moi da

« vantage, il se repentira de m'avoir poussé a bout. 
« J'ai entre les mains des pieces que je produirai en 

« temps et lieu. Je montrerai a toute I'Angleterre 
« aquel prix le Roi de la Grande-Bretagne' deman

« doit au pril1(~e d'Orange son consentement a la 

« révocation du Test; et peut-etre ces révélations ne 
( feront pas un tres-bon effet pour lui, sur l'Angle-

« tene el sUr d'autres Cours de l'Europe. J'espere 

( que les États et le prince d'Orange me permettront 

( Lettres du comte Davaux. 
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« de me justitier ainsi. Mais, dussent-ils s'y opposer, 
« et dussé-je par la perdre mes emplois, je ne souf

« frirai pas que 1'0n me perde d'honneur. » 

Ces menaces et la demande en réparation faite 

par les États-Généraux, sur le Parla lnen turn paci-
jicllln, inquiétoient surtout d' Albeville, qui craignoit 
que I'on ne publíat non-seulement les leUres du 

docteur Stewart, mais encore les conversations que 

lui-meme avoit eues avec le Grand-Pensionnaire, a 
son retour d'Angleterre. D' Albeville réellement s'ér 

toit vanté d'avoir inutilement fait touts ses efforts 

pour que Jacques II adoptat les sentiments du 
prince d'Orange contre la révocation du Test. JI 
prétendoit en avoir parlé tres-fortement au Roi, 
jusqu'a six reprises différentes. Enfin le Roí lui au

roit fermé la bouche en lui disant : {( J'ai eu la pa
« tience de vous écouter cinq fois sur le meme sujet; 
« vous -devez assez connoilre ma volonté. » C'étoit 

la surtout ce que d'Albeville craignoit de voir pu
blier, autant par rapport a Louis XIV, dont il étoit 

pensionnaire, qu'a Jacques JI, dont il étoit le Mi
nistre. Apres cela, et inclépendamment du caractere 
présomptueux et foíble du Roí son maitre, peut-on 

s'étonner de l'ascendant que prenoient dans ces né
gociations et le prince d'Orange et les États-Géné

l'aux, sur de tels négociateurs? 

Le comte Davaux ne pensoit pas que les arme
ments actuels de la Hollande fussent destinés pour 
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le Ilord de l'Europe, et il avoit raiso!l; eependant 

íI ne partageoit pas l'opinion du marquis d'Albe
vilIe, qu'ils fussent préparés contre l'Angleterre, au 
moins par les États-Généraux.« Je n'y vois,» di
soit-il, « nulle apparence. Les États n'entreprendront 

ce rien contre Sa Majesté Britannique; mais ils n'évi
« teront aueune des occasions que ce Pl'ince leur 

« donnera. Ils sont fort irrítés contre lui, et ne le 

« craignent nullement : deux fortes raisons pour les 
(e obliger a ne pas reculer. Je ne youdrois pas ré

c( pondre que le prince d'Orange ne hasardat quelque 
(e chose, si la Reine accouchoit d'un Prill(~e. Mais, dans 
« ce cas, il commenceroit par des soulevements dans 
ce le Royaume, et personne ne peut dire si les États8 
« Généraux s'en meleroient. Je puís bien assurer que 
ce dans le eornmeneement ils 11e se joindroient pas 

ce a lui; rnais on peut raisonnablement penser qu'íls 
(e le seconderoient ouverternent, ou ne le feraient pas, 
(e selon que ses affaires iroient bien ou mal. » C'est 

alors que Louis XIV donna l' ordre au comte Davaux 

de ne s'employer d'aueune maniere a empecher une 
rupture entre Jaeques II et les États-Généraux. Huit 

jours auparavant, c'est-a-dire le 22 avriI, il avoit 
donné un ordre tont contraire. 

-Louis XIV et son ministre en Hollande se trom

poient alors; mais ils ne s'abuserent pas lellg-temps. 

Jacques 11 luí seul s'obstinoit eontre I'évidence, 
malgré les avis quí ne tarderent pas a Ini etre doil-
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nés et successivement prodigués. Déja, sUr la fin 
de l'ailnée derniere, on avoit remarqué des elltre
vues rnystérieuses entre le prince d'Orange et les 

Envoyés des Cantons protestants de la Suisse. lIs 
étoient ve~us sous le motif ostensible de solliciter 

quelques secours pour les Religionnaires piémon
tois qui fuyoient de leurs vallées, comme les Reli
gionnaires de France. Mais ii fut secretement ques

tion de l'accession des Cantons a la ligue d' ,Augsbourg; 

et le comte Davaux, qui n'avoit pas su bien préci
sément ce qui avoÍt été résolu, soup~onnoit que du 
moins le prince d'Orange s'étoit ménagé d.es intelli

gences avec eux, pour s'en servir au moment op
portun. Tout cela étoit couvert du prétexte, alors 

tres-spécieux, d'une guerre prochaine. Quelques moÍs 

apres, et lorsque les armements de Hollande furent 

ordonnés, on vit arrÍver de Dusseldorf a la Haie le 

Général des troupes de Brandebou~g, qui eut de fré
quentes conférences avec le prince d'Orange. Il s'agis
soit d'envoyer neuf mille hommes de Brandebourg 

dans le duché de Cleves, pour la sureté du Bas-Rhin; 
et le duc de Juliers devoit avoir deux mille hommes 
d'infanterie et cinq cents chevaux dans ses États. 

Ainsi le prince d'Orange, qui d'ailleurs faisoit rete

nir la Brigade angloise, prenoit peu a peu les me

sures convenables pour av?ir des forces considérables 

de terre et de mero A la vérité, les conférences du 

général Spaen furent sans résultat pour le moment, 
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paree qu'iI s'éleva queIques débats entre les États

Généraux et l'Électeur; mais eette mésintelligenee 

n'eut pas de durée : iI se fit bient6t de nouvelles né

gocla-tions quí finirent par un traité. 
On a vu comment les États-Généraux eux-memes 

furent amenés, pour le fatal écrit du Parlamentum 
pacijicunz, a intervenir dans une querelle toute 
p(>rsonneIJe au prince d'Orange et au Grand-Pen

sionnaire. Par la, tout le peuple des Provinces·Unies 
prit part aux affaíres d'Angleterre comme a celles 

memes de la République, et regarda hientot le 
prince d'Orange comme le protecteur naturel et né

cessaire de la Religion protestante. Les pamphlets 

et les journaux y contribuoient puissamment. Outre 

touts les pcrits sur la réponse au docteur Stewart, 
il s'en disLribuoit de nouveaux eont.re le Roí de 

France et le Roí d' Angleterre. Le marquis d' Albe

ville demandoit qu'ils fussent brulés par la main du 

bourreau, et n'obtenoit pas plus de satísfaction des 

États·Généraux, que Jacques 11 n'en avoit. accordé 

pour le Parlamentum pacijicum. Seulement iI en 

résultoit ce discrédit quí s'attache toujours aux me

naces vaines, et, ce qui étoit plus dangereux, une 

plus grande publicité aux écrits dénoncés. L'impu

nité accroissoit l'audace et la licence. On avoit jadis 

imprimé le proct~s et la mort de Charles I er
; on le 

publia de nouveau, mais avec ce titre tout a-la-fois 

insolent et mena<,{ant : L'ir/'évocabilité du Test, 
11. 
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prouyée par la mort de Charles ler. Comme si, di
soit le comte Davaux, on vouloit faire entendre 
qu'il en couteroit la tete au Roi d' Angleterre. 

U n de ces nombreux écrits avoit pour titre : Le 
Triolnphe de la liherté. Il contenoit tout-a-la-fois 
des raisonnements et des faits qui fixoient particu

lierement l'attention publique. Parmi ces faits parti

culiers, on soutenoit que le comte Davaux avoit 
offert au Grand-Pensionnaire deux millions de la 

part du Roi de France. L'assertion étoit sérieuse. 
La personne de Louis XIV étoit d'ailleurs insultée 

violemment, et ron pressoit vivement le comte Da
vaux de sommer le Pensionnaire de déclarel' si réel
]ement I'offre des deux millions lui avoit été faite. 

Davaux ne erut pas devoil' imiter les inutiles récla

mations de d' Albevillc. Peut-etre avoit-il des rai· 
sons de garder le silence. L'exemple du comte de 

Sunderland peut justifier toutes h~G conjectures. Il 
pst vrai que Sunderland ne coutoit pas si cher. 

La Gazette de Rotterdam avoit annoncé que, si la 

Heine d' Angleterre accouchoit d'une Princesse, le 

Roi et son Conseil régleroient la succession, de ma
niere a en priver la princesse d'Orange. Le marquis 

d'Albeville, qui n'étoit plus occupé, au nom du Roí 
son maltre, quede la guerre des pamphlets, en 
adressa de grandes plaintes aux États-Généraux, et 

ohtint une rétractation du journaliste. « Mais, » di
soit le comte navaux a Louis XIV, ce la rptractation 
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« est de telle sorte, qu'il eut mieux valu ne point 

« la demander. Cette affectation de f~lire sa cour au 
« prince d'Orange ne produit pas tout le hon effet 
« que le marquis d'Albeville s'imagine. Cela passe 

({ pour une bassesse inutile, et une flatterie fort a 
« contl'e-temps. » Ces expressions séveres semblent 

indiquer assez clairement que l'Envoyé d' Angleterre 

s' appliquoit a persuader au prince d'Orang~ que l' on 
ll'avoit jamais pensé a le priver de la succession. 

Malgré la rétractation du journaliste de Rotter

dam, on vendoit et l'on répandoit publiquernent un 

livre que l' on attribuoit au docteur Burnet. «( Ce livre 
« est si fort et si précis,» disoit le cornte Davaux, 
({ qu' on le doit regal'der cornme un rnanifeste pour 

« servir a une guerreo On y soutient que la pl'incesse 
« d'Orange et son rnari sont hél'itiers de la Coul'onne, 
(dll'exclusion du Roí l'égnant, qui n'a pu le devenir 

« cornme Catholique. Il est a cl'oire que l' on se ser
« vira de ces raisons-Ia, quand 011 verra que la Reine 
« d' Angleterre sera accouchée d'un Prince. Il n'y a 

« pas un mot, dans les pages 138 et 139 de ce li
« belle, qui ne marque, avec les termes les plus inso
« lents du monde, la disposition ou sernble etre le 
« prince d'Orange d' exécuter quelque violente réso
« lution. » 

Tandis que, par le moyen de la presse, touts les 
esprits étoient si vivemellt sollicités contre le Roi 

d' Angleterre, iI arriva un évenernent qui devint une 

27· 
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occasion nouvelle de popularité pOUI' le prince d'()

range!J et de haine publique pOUl' ses ennemis. Il 
avoit un mépris naturel pour touts les périls qui pou
voient menacer sa personne, soit par ce grand cou
rage de l'ame qui faisoit dire au duc de Guise: Ils 
n'oseroiellt! soit par l~s sentiments qu'il avoit sllcés 
des son enfance dans la doctrine de Calvin sur la 

prédestin~tion. Touts les hommes qui ont fortement 
remué le monde, César, Mahomet, Cromwell, Frp

déric II, Napoléon, croyoient a la fatalité, dogme 
favorable aux ambitíeux, mais destructeur de toutes 

libertés morales et politiques. Guillaume s'étoit trouvé 
déja dans un péril imminent d'etre enlevé et conduít 

en France par un gentilhomme du Piémont, qui 

a voi t tué son colone!, et qui espéroi t méri ter sa grace 

et rétablir sa fortune par un coup hardi. Le hasanI 
seul avoit contrarié l'entreprise; et Guillaume, qui 
marchoit toujours sans gardes, comme un simple ei. 
tayen, prit enfin des précautions, a l'évtmement dont 
on va parler. 

« Un homme du pays d'Osnabruck, nommé Grons

« feldt I
, lui avoit demandé sureté, pour lui révéler 

« un projet d'attentat contre sa vie. Cet homme étant 

« venu, a déposé que, se trouvant a Amsterdam dans 
« une misere extreme et aceablé du chagrin de se 
ce voir réduit a la mendicité, apres avoir serví long-

J Lcttrc du eomte Davau1\. 
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( telllps ¡l la gucrrc, il exhaloi't souvent son désespoir 

({ eu disant qu'il étoit carable de tout entreprendre. 

( Un inconnu, qui un jour l'avoit entendu, lui donna 

« quelques secours. Peu de temps apres, disoit-il, 

« cet inconnu luí avoit offert de le combIer de biens, 

« s'il vouloit empoisonner la p~rsonne qu'illuí nom

« meroit. Gronsfeldt, s'étant preté a la proposition, 

« r('~~ut le lel1demain une fiole de poison. L'inconnu 

« lui dit qur ce poison n'altéroit ni le gout ni la cou

« leur du vin; qu'il faBoit en faire l'essai sur son hote, 

« qui en mourroit en deux heures. Cet hote, disoit 

C( l'inconnu, est un misérable et un homme obscur 

« auquel 011 ne feroit nuBe attention. Si vous faÍtes 

l( sur lui, ce soir meme, l'expérience du poison, 

«( demain matill, un homme qui portera une plmne 

« blanche vous remettra deux cents guinées, et vous 

« donnera toute assurance d'en recevoir dix mille si 

« vous empoisonnez le prince d'Orange. Gronsfeldt 

« prit la fiole, et se rendÍt a son hotellerie; mais, 

IC saÍsi de remords, il partit des le lendemain, et re

( tourna dan s le pays d'Osnabruck, d'ou il avoit 

« écrit au prince d'Orange pou!' lui demander a venir 

« faire ceUe révélation. )) 

Le Prince avoit completement méprisé cet avis, 

croyant avec assez de vraisemblance que Gronsfeldt 

avoit imaginé un faux complot pour tirer de lui 

quelque récompense. J\fajs, :. la derniere füire de 

La Haye, Gronsf(>ldt se sentit frappé dans la foule ~ 
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et s'éeria Je suis blessé! 11 avoit re<¡u, en effet, 

dans les reins, un coup de stylet profond de deux 

doigts. 
Cetévénement réveilla naturellement l'attention 

du prince d'Orange. La justice fit des perquisitions 

pour découvrir s'il étoit vrai que Gronsfeldt eut 
mangé, dan s les tavernes qu'il indiquoit, avec la 

personne dont il avoit donné le signalement et qui 

avoit payé pour lui. ( C'est tout l'éclaircissement que 
(e I'on pouvoit avoir,» dit le comte Davaux, « paree 
« que Gronsfeldt, suivant sa déclaration, n'a jamais 
« su OU demeuroit cet inconnu. n ne connoissoit ni 

« son nom ni son pays; il a seulement dit que I'in-
(e connu parloit mal franc;ois, et il le croyoit An

« glois. » 

Le comte Davaux, qui raconte ces faits, examine 
les circonstances qui peuvent inspirer de raisonna

bIes doutes sur un complot d'assassinat contre le 

prince d'Orange. Comment Gronsfeldt n'a-t-il pas 
cherché a mieux connoltre eet inconnu, son nom, 

sa demeure, son pays? S'étant chargé du poison, 

ayant aussitot éprouvé des remords, eomment ll'est-il 

pas allé tout révéler au Prince, ou du moins au 

Magistrat? Pourquoi n'a-t-il pas gardé le poisoll? 
« Mais,,, ajoute le eomte Davaux, (e eomme on n'agit 

« pas toujours de sang-froid en ees sortes d'occasions, 

( l'on ne peut tirer de la aucune conséquence cer

(e taine. D'ailleurs, suivant la déclaration de Grons-
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« feldt, cet inconnu, ayant SU le lendemain que l'ex

( périence promise n'avoit pas été faite, le pressa de 

« tenir sa promesse, et le menac;;a que, s'il y man

« quoit, il épronveroit que l' on ne se seroit pas ou

« vert impunément a Iui sur un dessein de eette 

« nature. Ce fut enfin sur eette menaee que GrOl1S

(e feIdt sortit le jour lIH~me d' Amsterdam. » 

Apres tout ce détail, le comte Davaux ajoute, 

mais en chiffres, une cil'constancc particuliere 'qui 

regardoit le marquis d' Albeville. (d'ai appris par lui,» 

dit-il, « qu'un Anglois demeurant a Amsterdam a été 

II caution pour Gronsfeldt; que ce meme Anglois vint 

« trouver le marquis d' Albeville la semaine derniere 

« ( leUre dll 31 mai), et qu'ill'informa de toute cetle 

« affaire, dont iI se trouvoit en peine, parce qu'on 

« étoit venu l'interroger SUl' les motifs qu'il pouvoit 

« avoir eus (l'~tre la caution de cet homme. » 

Le cornte Davaux ne donne plus d'autres détails, 
eL eette affaire rnystérieuse n'eut d'autre suite que de 

procurer an Prince l'occasion d'avoir des gardes, 

quand il sortoit de La Haye pour alter a son ehü
teau de Loo. 

San s doute OIl peut dire avec le comte Davaux, 

que cette conspiration contre la vie du prince d'O
range n'étoit qu'une vision; l'on n'en connolt aucune 

autre trace que sa correspondance meme; et les enne

mis dI) Roi d'Angleterre u'oserent pas l'accuser de 

eeHe-ei. l\-lais clalls les temps de fanatisme politique 
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ou religieux, il se rencontre des homlllPs qui ad

mettent cette maxime exécrabie que lue!' n' est pas 

assassiner. Ainsi, lorsque la révolution fut con

sommée, jI v eut contre la personne et la vie de 

Guillaume d~ v"éritables conjurations dont la preuve 

est irrécusable, que le Roí Jacques Il a connues, et 

qu'il a, non pas autorisées ni approuvées, mais au 

moins tolérées l. Henri IlI, qui sous des rapports 

assez nombreux fut reproduit par J acques n, ne 

se crut-il pas le droit de faire luer le duc de Guise? 

L'histoire doit marquer uu fer toujours brulant de 

l'infamie, les sophistes qui excusent de pareils actes, 

bien pI us eucore peut-etre que ceux qui les exé

cutent. 

L'homme habile sait également profiterdes erreurs 

ou des fautes de ses euuemis, comme des accidents 

de la fortune. Aucun événement ne fut plus favo

rable aux projets du prince d'Orange que la mort 

de I'Électeur de Brandebourg et de l' Archeveque

Électeur de -=ologne. Ces deux Princes mOUl'urent 

presque en meme temps. Sans la mort du premier, 

la conjuration de Guillaume, car maintenant toutes 

ses démarches vont prendre ce caractere, eut dif-

1 Voyez sur eette expression, qui peut paroitre une aecusa

tion grave eontre Jaeques II, et une eontradiction formelle avec 

ses mémoires, la piece jusqu'iei inconnue, imprimée· a la fin 

de eette histoire. 



EN ANGLETEHHE. 

ficilemcnt réussi; mais elle étoit jllexécutable sans la 

mort du second. 
Le vieux Électeur de Brandebourg, dit le Granel

Électeur, étoit un Prince tres-belliqueux, et sur
tout tres-dévoué a la Religion protestante. Sa poli

tique et S3 religion avoient le meme principe, de 
fondel' an centre de l' Allemagne un centre d'oppo
sition a la puissance de la Maison d'Autriche, ton

jours mena<;ante pour les libertés du Corps germa
Ilique. J ugeant avec raison que les familles électo
rales s'affoiblissoient perpétuellement par leur usage 

de donner des apanages a leurs fils pUlnés, il résolut 
tout a-Ia-fois de ne pas suivre ce d~ngereux exemple, 
de créer une grande armée, de former un trésor 

pour l' elltretenir, et de laisser a son fils alné tout 
l'héritage de ses États. Cette grande vue poli tique 
fut le principe de tout son regue. Forcé d' etre dur 

envers ses peuples pour avoir des soldats et de l'a1'

gent, il fut le fondateur de la Monarchie prussíeune, 

devenue si puissante apres lui; mais il la fonda, 
et ses trois successeurs immédiats l'étendirent par le 
développemeut excessif de forces militaires. De la 

ce moderne systeme des grandes armées, révolution 
1l0uvelle, source inépuisable de nouvelles révolu

tions, qui exige l'exagératiou dans les charges pu
bliques, déguise l' épuisement des ressources réelles 
sous la déception des reSSOllrces fictives, ¡mpose 

rneme les génf.rations qlli ne sont pas nées encore ~ 
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et appelIe t6t ou tard l'intervention violente des 

forces physiques de la société, partont ou les ressorts 
naturels et invisibles de la force morale deviennent 

enfin sans force. Quoi qu'il en soit, le Grand-Élec
tenr avoit réglé sa politique sur les intérets de son 
systeme, qui avoit de l'élévation et de la grandeur. 

Ainsi, quoique zélé protestant, quoique touts les 

Princes protestants se trouvassent les ennemis na
turels de Louis XIV, il s'étoit lié a Louis XIV par 
un subside, apres le traité de Nimegue. « Il croyoit 
« d'ailleurs avoir a se plaindre de l'Empereur et de 

« ses Alliés dans la guerre de Hollande, qui, a la 
« paix générale, n~avoient pas,» disoit-il, c( assez re~ 
« conllU les services qu'il avoit rendus a la cause de 

C( l'Empíre. » Dans ces derniers temps, iI se bornoit 

aux devoirs d'une stricte neutralité. Mais son fiJs 
entroit vivement dans les intérets du parti protes-
tant; et a peine eut-il fermé les yeux de son pere, 
qu'il accorda, comme d'enthousiasme, tout ce que 
lui demandoit le prince d'Orange, son cousin-ger

main, qui luí inspiroit une confiance melée d'admi

rat¡on. Par cette alliance, qui fut étendue au land
grave de Hesse, au dnc de Lunebourg et au duc 

de Zell, le prince d'Orange, si effectivement il ell

treprenoit une illvasioll en Angleterre, s'as~mroit les 

moyens de rassurer les États -Généraux par des 
troupes qui protégeroient les Provinces-Unies p{>n

dant son absence. 
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Mais la mort de l' Archeveque-Électeur de Cologne 

servoit plus efficacement encore les vues du prince 

d'Orange : elle lui donnoit les moyens de couvrir 
touts ses desseins, touts ses mouvements, sous la 

nécessité de mettre la République a l'abri des ten

tatives de la France. 
En eITet, l'Électeur qui venoÍt de mourir, frere 

de Maximilien duc de Baviere, étoit tout a-la-fois 

électeur de Cologne, éveque d'Hildesheim, éveque 
de Liege et évequc élu de Munster. ]\lais le Pape 
lui ayant refusé ses bulles pour Munster, il n'en 

avoit que le tcmporel. De cette maniere, ce Prince 
étoit tres-puissant, moins 'encore par les vingt mille 

hommes qu'il pouvoit mettre en campagne, que par 
la situation relative de ses diverses principautés ecclé
siastiques. Par Munster, les Pays-Basespagnolsétoient 
séparés du nord de l'AlIemagne; Cologne comman
doit a vingt lieues sur le Rhin, ouvroit un passage 
dans les I)rovinces-Unies, interceptoit tout secours 

de l'Empire. Liége livroit le Brabant. Si Maestricht 

étoit pris, la Meuse conduisoit au creur meme de la 
Hollancle. Enfin, si le nouvel Électeur étoit comme 

celui-ci dévoué a la France, les Pays-Bas et les 

États-Généraux se trouvoient toujours dans les périls 
qu'ils subirent en 1672. 

A l'époque de cettederniere guerre, un Prince 
de la Maison de Furstembcrg étoit devenu le ministre 
et le sOllverain mcme de I'Électeur, qu'il avoit en-
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chainé a la France. Arreté et déclaré ennl'llli de 
l'Empit'e, il avoit recouvré sa liberté a la paix géné

rale. Louis XIV l'avoit nornmé a l'éveché de Stras
hourg, lui avoit procuré le chapeau de Cardinal, 
et dans ces derniers temps l'avoit fait élire Coadju

teur, malgré ies efforts de l'Espagne et des Étals
Généraux. En qualité de Coadjuteur, il se trouvoit 
maitre de toutes les places fortes a la mort de l'É
leeteur; iI espéroit lui-meme se faire élire au treme 

électoral cornme aux autres évechés de l\laximilien, 
comptant sur sa force actuelle et sur l'appui de la 
France. Mais l'Empire, les États-Généraux et le Pape 

avoient. un intéret tout contrairc; et la guerre pou
vant etre immédiatement l'effet de cette complica

tion, les États - Généraux surtout se virent dans la 

nécessité de se préparer a touts les événements. Le 
. prince d'Orange s'en servit avec habileté dans ses 

négociations ave e les Prínces de l'Empíre. « Si l'é
« lection eut tourné mal,» dit un conGdent tres
intime du prince d'Orange 1, (d'expédition d'Angle

« terre étoit manquée ». Il faut assigner a la mort 

successive et tres-rapprochée des deux électeurs de 

Brandebourg et de Cologne, l'époque précise ou le 
prill(~e d'Orange se fixa dans des projets qui jus

que-la étoient dansle vague de son ambition. 
Ni lui ni les États-Généraux n'avoient songé a 

! Mémo au aocteur Bmonet. 
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faire la guerre dans le Nord; ils avoient tel'mme 
sans peine lenrs différellts particuliers avec le Roi 
de Danemark; et les réclamations du prince de 
Holstein.Gottorp avoient été confiées a des média
teurs. C'étoit ce changement subit qui avoit tout 

a coup déterminé Louis XIV a rompre sa négocia
tion avec Jacques II pour l'armement des vaisseaux 
de l'Angleterre. Mais il ne tarda pas a comprendre 
la nécessité d'y recourir tres-promptement. On yerra 
ou conduisirent brusquement l'hésitation de la Cour 

de White-Hall et la parcimonie de la Cour de Ver

sailles, envers un Prince qu'elle sembloit meme dé
daigner d'acheter a vil prix. 



SOMMAIRE. 

1688. - (SUITE). 

Nouvel édit pour la liberté de conscience. - Requete des 

Éveques. - L(;mis XIV offre des vaisseaux a J acques n.
Les Éveques sont envoyés a la Tour. - Naissance du Prince 

de Galles. _ Le Comte de Sunderland se déelare Catholique. 

-Jugement des Éveques. - Enthousiasme du peuple et de 

l' armée. - Embarras de la Cour. - La mort de l'Électeur de 

Cologne, favorable au Prince d'Orange, et funeste a Jac

ques n. 

-- --~~------



RÉVOL. DE l688, EN ANGLETERRE. 431 

LIVRE XX. 

1688. - (SUlTE). 

T ANDIS que la Révolution se préparoit ainsi sur le 

eontinent, par un concours extraordjn~ire de cir
constances politiques, la cour d' A ngleterre s' aban
donnoit sans but et sans regle aux cl'aintes eomme 
aux espérances. Un aceident survenu a la Reine, 

dans les derniers jours d'avril, donna les plus vives 
inquiétudes. Ce n'étoit qu'une fausse alarme qui se 

renouvela encore. Mais enfin rassuré sur le présent 
par les m{>decins, le Roi, qui avoit reconnu la va
nité de ses projets pour obtenir des éleetions serviles, 

se erut forcé d'ajourner de nouveau la convocation 
d'un Parlement. Cependant, afin de pallier ce re

tard, il publia le 7 mai un second édit sur la liberté 

de cónscience, et annonc;:a que dans le mois de no
vembre au plus. tard le Parlement seroit enfin réuni. 

I..'édit du Roi fut le dernier coup qui renversa 



RÉVOLl.lTION DE r68B, 

tout l'éch~faudage élevé si péniblement par ses COll

seillers. Les détails sont nécessaires pour montrer 
dans toute sa grandeur l'abime qu'il avoit creusé lui
melhe. Voici la proclamation royale : 

« Par la conduite que nons avons tenue dans touts 
« les temps, le monde doit etre persuadé de notre 
« COIlstance et de notre fermeté dans nos résolutions. 

(( Mais pour que les personnes faciles ne puissent 
({ etre abusées par la malice des gens arti ficieux , 

« N ous avons trouvé a propos de déclarer que, de

( pnis notre édit du mois d'avril 1687 pour la liberté 
« de conscience, nos intentions ne sont point chan

« gées. 
( Depuis que nons avons accordé cet édit, notre 

« principal soin a été de le faire exécuter, sans dis
« tinction : encouragés surtout par une multitude 
« d'adresses et autres assurances que nos sujets de 

« toute religion nous faisoient passer, en témoignage 
« de leur satisfaction et deleur fidélité. 

{( Nous n'en doutons pas : le prochain Parlement 

« manifestera les. effets de ces bons sentiments, et 
« nous n'aurons pas f'n vain résolu de faire touts nos 

«efforts pour établir cette liberté de conscience, 

» pour l'asseoir sur des fondements j listes et immua
ce bies, pour assurer enfin a chacun le libre exercice 

« de sa religion a perpétuité. Par -la, les temps a 
« venir recueilleront le fruit d'une loi qu'exige sí 

« certainernent le bien général de tout le Royaume. 
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« Mais cette sÍlreté de Religion et de conscience, 

« nous la souhaitons libre du fardeau et de la· con
{( trainte des serments et des Tests, qui, imposés 
« malheureusement par quelques Gouvernements, 
« n'ont jamais pu en soutenir aucun. Ce n'est plus 
« par de tels moyens que les sujets doivent etre él e
( vés aux emplois et aux charges publiques, mai~ 
,( par leurs services, leur mérÍte et leur fidélité. Ainsi 

« nous concluons que non-seulement les bons chré
(( tiens, lnais .encore touts ceux qui s'intéressent a 
« l'accroissement du bien et de la puissance de cette 
« nation, se réuniront a nous potir accomplir cet 
« ouvrage. Quelques - uns de nos voisins (A llusion 
{( ti la Bol/ande) recevroient peut- etre du pl'éju
« dice, et perdroient une partie .des grands avan
« tages dont ils joujssent a présent, si ]a liberté de 
« conscience étoit bien établie dans nos royaumes, 
« qui, plus .que touts les autres, peuyent g'ennchir 
« et s'emparer du cornmerce de topte la terreo 

« C'est pour travailler a ce gran~ reuv~e que nous 
« avons été obligés de changer; daus nos ÉÜlts , plu
« sieurs officiers tant(civils qu~ militairft$(: ne croyant 
( pas que ceux qui refusent de contribuer a l'éta
« blissement de ·la paix et de la grandeur de ]eur 
« patrie doivent etre employés a nolre service. 

« La paix et la grandeur de ce Roya ume, e' est la 
« ce que nous desirons passionnément. IJet; hommes 
« dont l'esprit n)est pas préoccupé doivent le remar' 
Il. 28 
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« quer, dans toute la conduite de notre Gouverne

( ment, dans notre sollicitude pour l'état de notre 

« floUe et de nos armées, qui, par les bons ordres 

« que nous donneron~, seront toujours les memes et 

c( encore meilleurs, si la sureté ou l'honneur de la 

« nation le requierent. 

« Nous recommandons ces considérations a touts 

« nos sujets, desirant qu'ils fassent l'éflexion SUI' le 

« honheur dont ils jouissent a présent. Ils doivent le 

« reconnoltre : depuis plus de trois ans qu'il a plu a 
« Dieu de nous· élever sur le treme, iI n'a point paru 

« que nous fussions ce Prince dont nos ennemis vou

« loient épouvanter le monde, notre principal but 

« ayant toujours été d'etre le pere et non l'oppl'es

« seur de notre peuple. C'est pour en donner de 

« nouveaux témoignages, que nous conjurons touts 

<<'nos .sujets d'éloigner tOllte animosité, cornme toute 

« ja:lousie ~ :~t.(le choisir; pour le prernier Parlement, 

« des Déput~s qui contribuent a flnir ce que nous 

( avons cornrnen.cé pour le bonheur de la Monal'

«( chie ;ayant résolu de convoquer un Parlement 

« qui, au phrs tard,s'assernblera au rnoÍs de novem

«( bre prochain.» 

I}ordre de publier ceUe déqlaration dans toutes 

les églises du Royaume fut envoyé aux Éveques, a 
la date du 24 mai. 

Pour ceux qui déja n'étoiellt pas engagés au prince 

d'Orange, I'édit nouveau de JacqUt~S JI présentoit 
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bien peu de raisons persuasives. Qu'étoit la promesse 
d'un prochain Parlernent, lorsque la nation, inces
sarnment abusée, voyoit cette promesse toujours élu
dée? Le Roi promettoit l'adrnission awx charges 
publiques, sans acception de personne, et iI avoit 
commencé par chasser son beau-frere qui s' étoit re
fusé a devenir CathoIique. Il faisoit entendre que la 
liberté de conscience amimeroit ,en Angleterre les 
Calvinistes de Hollande, leurs capitaux et leuI' in
dustrie; et c'est enHollande que la nation voyoit son 
pl'otecteur et l'héritier de ]a Couronne. II parloit 
de la fIoue et de l'armée: la fIoUe s'é!oit presque 
soulevée quand le chevalier Strikland, envoyé contre 
les AIgériens, voulut y faire célébrer le service divin 
des Catholiques; l'armée étoit surtout l'objet de l'a
nilnadversion et des inquiétudes publiques sur le 
rnaintien des libertés nationaIes. Chaque secte de 
l'Église Protestante vouloit sans doute la liberté de 
conscience, mais pour elle seule, et co~me un moyen 
de dorniner et d' opprimer un j our 'les autres. Il en 
faut excepter peut - etre la secte des Quakers, qui 
maintenant suppléoit a un culte purement négatif, 
par l'innocence des mreurs et la charité. Quanta 
l'Église Anglicane, elle poursuivoitde ses haines , ,., 
I'Eglise Rornaine qui ne l'avoit pas moins en aver-
sion; mais elle craignoit surtout l'introduction des 
Non - Conformistes dans les eorporations et dans . \-

l'Etat ,paree que les deux seetes principales des Non-
:l O. 
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Conformistes, étoient ennemies, l'une de la supré
matie anglieane non moins que de la suprématie ro

maine, l'autre de l'épiscopat et de la H.oyauté: double 

nsurpation, a ses yeux, sur le H.oyaume du Christ. 
Cependant leur haine eommune eontre les Ca

tholiques les réunissoit maintenant, mais cette réu

nion n'étoit ríen moins qu'une fraternité religieuse. 
Toutes les sectes ne croyoient ni a la parole de Jae
ques JI, ni a la toléranee qu'il leur offroit au nom 

des Catholiques; et il est avéré que tene n'étoit pas 
l'intention de (~eux-ei : Jaeques II n'a meme jamais 

varié sur ce point. Lorsqu'aux jours de l'adversilé, 
le partí anglican lui demanda et obtint en 1693, 
pour le repol'ter sur le trone; lorsque Louis XIV 
exigea meme pour prix de ses seeours, la promes!'e 

de protéger et défendre l'ltglise Anglieane. il ~ 
donna, mais comme le premie!' jour de son regne 

au Conseil, comme a la prem~ere séance du· Parle
~ent, corome au serment de son Sacre. Ses propres 
aveux déposent que ni l'autorité de la Sorbonne, 

ni ceBe de Bossuet ne purent levcr ses serupules. 
En un mot, s'il publia son édit nouveau de tolé
rance, j'l n'y apporta ni eette raison ferme, ni· ce 

creur frane et magnanime de son aieul Henri IV, 
,jIt. 

promulguant l'édit de Nantes. Imbu des sombres 
doctrines des Pearson et des Allan, 'aux temps d'Éli

sabeth, des maximes dures des I .. ouvois et des Sé
guier qui subjuguerent Louis XIV, et dont iI avoit 
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déja lui-mcme devaneé l'application" en Écosse, ni 
luí, ni sa nation, naguere fanatique et toujours fa
rouche d'intolérance, ne vouloient cette liberté des 
cultes qu'il venoit de proclamer. Ces idées n'étoient 
pas de son siecle; elles sont le fruit ou de la néces
sité qui transige entre deux forces égales et rivales, 
ou d'une civilisation tres-avancée qui éclaire, qui 
polit, qui énerve peut-ctre une nation, et 'lui sub
stitue insensiblement le besoin des richesses ou des 
jouissances de la vie au besoin impérieu~ de faire 
triompher ses dogmes. Telle n'étoit pas la situation 

de l'Angleterre ni la disposition des esprits. 
L'ambassadeur de France écrivit sur-Ie-champ a 

Louis XIV, pOlIr lui apprendre cette résolution et 
ses motifs. « On en attend peu de chose, » dit-il d'a
bord et a l'instant meme. ( Le Roi d' Angleterre est 
« persuadé que, s'il avoit assemblé un Parlement, 
{( les vaisseaux de Hollande auroient paru sur les 
« cotes, et que le Prince d'Orange n'auroit ríen omis 
(e pour exciter des troubles. » C' est la en effet ce que 
le ¡marquis d' Albeville faisoit craindre par toutes ses 

dépeches, et le motif décisif que Jacques II opposa 
aux courtisans qui insistoÍent pour la convocation 
d'un Parlement avant les couches de la Reine, qui 
devoient avoir lieu a la mi-juillet. « Mais,» dit en
core Barillon, ( il Y a au fond une autre raison en

« core plus décisive, e'est que l'état des affairesllc 
f( promettoit aucun hon suceesde eette eonvocalion. 
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I( Cependant, cornme touts les esprits sont en suspens., 
«( la déclaration a été publiée, bien plus encore pour 
« annoncer .. l'ajournement a six mois, que pour don
ce ner une assurance que le Parlement sera effeeti
C( vement réuni a ceUe époque.» 

J.Áe Roí, irnrnédiatement apres, fut averti par le 
marquis d' Albeville que, s'il naissoit un Prince de' 
GaUes et que s'iI venoit A mourir lui-meme, les prin!" 
eípaux Seigneurs d'Angleterre avoient résolu de s'em
parer du Prince et de le faire élever dans la Religion 
protestante: d' Albeville étoit bien mal informé. Ce 
n'étoit plus sur des projets si éloignés que le Prinee 
d'Orange et l'Opposltion d'Angleterre fixoient leurs 
idées. Ils attendoient a la vérité les eOllches de la 
Reine pour prendre un parti déeisif; et ce moment 
si rapproché devoit fixer les destinées du Roí et de 
l'Angleterre. Cependant ce fut sur eette conjeeture 
de son Ministre, que Jaeques II prit ses nouvelles ré~ 
so\utions. 

Pour empe'eher l'exéeution du plan attribué aux 
Seigneurs d' Angleterre sur l' édueation du Prinee de 
Galles, Jacques 11 imagina qu'il lui falloit de loin. 
'prendre toutes les mesures néeessaires pour qu'it sa 
mort ni la Reine qui devoit etre Régente, ni son 
fils, ni les Cathollques pareonséquent, De fusseñt 
opprimés par la faetion du Prinee d'Orange. La pre
miere, la principale de ces mesures, devoit etre une 
étroite liaison avec Louis XIV. Mais auparavant, 
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on devoit encore tenter la fortune pOllr obtenir 
d'un ParlemEmt la révocation des lois pénales et du 
Test. ( Mais, » disoit Barillon, « ces lois et ce Test 
« sont préeisément l'obstacle invincible.) 

Louis XIV eommen«;;oit a juger ainsi. Sunderland, 
bien persuadé que le Roi d' Angleterre étoit allé trop 
avant pour se soutenir seul sur le trona, se décida 
sur -le - champ a équiper vingt vaisseaux de guerre 
el quatre brulots. Arrcté par la dépense, Jacques H 
s'y résigna plus qu'il n'y consentit, ne la croyant pas 
encore absolument nécessaire. A eeUe occasion, Ba
rillon éerivoit a sa Cour : « Je ne dois pas cacher a 
« Vot1'e Majesté qu'en cela mylord Sunderland croit 
« avoir bien mérité d'Elle, et qu'il pellt espérer des 
c( marques de sa bienveillance par une gratification 
.j( extraordinaire. ) C'est la toujours et toujours la 
tache honteuse de l'histoire de ce Ministre. 

Barillon insista vivement pour que l.,ouis XIV ne 
Jaissat pas échapper eeUe oceasion. Il écrivit encore, 
trois jours apres sa derniere dépeche, et annon<;a 
que, s'il convenoit aux ¡ntérets de Louis XIV de con
eerter a Londres ce que la fIotte de Jaeques n pOUI'
roit faire, pour marquer une étroite intelligence avec 
la Cour d'Angleterre, ceux qui avoient le plus de 
erédit sur le Roi entreroient avec plaisir dan s ce 
qui seroit proposé. 

Mais Louis XIV ignoroit l'irnmense parti que le 
Prince d'Orange avoit su tirer de la mort toute ré-
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eente de l'Électeul' de Brandehourg. 11 sc croyoÍt 
assul'é de p01'ter le cardinal de FUl'stcmbcl'g, sa 
créature, sur le trone électoral de Cologne; il ne 
connoissoit.I'Angleterl'e que par les rapports de Ba
rilIon; il ne voyoit dans l'agitation de ce pays qu'un 
moyen de retenir la Grande~ Bretagne hors de ses 
alliances naturelles; et Jacques II lui-meme qui, 
par instinct, sembloit tout redouter du Prince d'O
range, ne croyoit par présomption a aucune tenta~ 
tive essentiellement dangereuse. Déja sur le bord 
deA'abhne, il ne vouloit se livrer a aucune mesure 

capable de décider sa fortune, par un sucd~s écla
tant ou par, une chute' glorieuse. Louis XIV enfin 
ne voulut contribuer en ce moment ni a l'une ni a 
l'autre destinée. « Je ne prends,» dit-il, I( d'autre 

« intéret a cet armement du Roí d' Angleterre, 
( que celuí qui le regarde lui - meme. Faites seu
« lement. espérer a la personne dont vous me' 
c( pa.rlez, qu'en d'autres occasions qui touche
(e ront la France plus directement, on aura touts 

« les égards qu' elle pourra désirer a ce qu'il fera 
« pour ma satisfaction. Je n'ai rien en vue qui me 
(c fasse juger que l'assistance du Roi d'Angleterre 
« me soit nécessaire. Je ne pourrois faire un traité 
(e qu'en promettant un subside. Cependant si la,Cour 
«( 00. vous etes pense qu'il lui convienne d'en avoir un, 
« vous poul'rez écouter ses propositions et m' en rendre 
(( compte, pourvu qu'on ne demande ricn <.10 nOll-
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(( vea u qui soit a charge.» Mais déja un coup de 
foudre inattendu venoit de partir. C'étoit la requete 
des Éveques,. 

Jacques II avoit ordonné aux Éveques de faire 
publier son édit du 7, sur la liberté de conscience, 
dans toutes les églises, a des époques fixées, savoir : 
le 30 mai et le 7 juin a Londres, les 13 et 20 juin 
dan s les autres lieux du Royaume. 

Lorsque le feu Roi Charles 11 avoit cassé le der
nier Parlement qui fut assembJé sous son regne, il 
avoit publié une proclamation pour expliquer a son 

I peuple la nécessité de mettre ainsi un terme a l' op
pression de la Couronne; ill'avoit envoyée a touts 
les Éveques, pour etre lue dans les Églisesde leurs 
dioceses; et les Éveques, inquiets alors de la fougue 
des Communes, s'étoient portés avec empressement 
aux désirs du Roí. Jacques 11 avoit pensé que ce pré
cédent serviroit de regle au Clergé anglican; mais 
les temps étoient changés. Le Clergé anglican, 
pressé entre les Catholiques et les N on-Conforniistes, 
se voyoit dans la nécessité ou de subir avec la haine 
de touts les partis le mépris du peuple, ou de se 
mettre d'une maniere éclatante a leur tete. 11 se réu
nit a Londres, et se décida. 

Dans l'assemblée qui eut líeu au palais de I'Ar
cheveque de Cantorbéry, on se fixa sur les idées 
suivantes: 

« Qu'il étoit- illégal de dispenser de l'observatÍon 
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« des lois, dans des circonstances contraires au but 

« meme de ces lois. 
« Qu'a la ,,¿rité, ils ne pouvoient juger que de ce 

« qui regardoit leur propre conscience, eontre la
« quelle il ne leur étoit point permis d'agir; mais 
« que, dans l'affaire du ehevalier Hales, ou les juges 

- ce avoient admis le prineipeque le Roi pouvoit dis
( penser des lois, cette déclaratioll du pouvoir de 
« dispenser s'appliquoit a une affaire militaire. 

« Que déja le Parlement s'étoit prononee, sous le 
« dernier regne, eomme dans celui-ci, eontre le 
(e prineipe général. 

(e Que le Roi n'avoit pas -le pouvoir de faire l!n 
«( acte illégaJ. 

• c( Que le Roí, d'apres les loís, étoit eonsidéré 
e( comme ne pouvant pas mal faire. 

« Que la déclaration aetuelle, sur la liberté de 
(e eonscien.ce" étant illégale, ne pou voit etre jugée 
« comme émanée du Roi. 

«( Que, d'apres ces principes, les Év~ques n'étoient 
({ pas obligés d' obéir a l' ordre de publier eette dé

« claration. » 

C'étoit par cet argument subtilet dangereux que, 
sous Charles I er, le Parlement, ay¿,tnt distingué la 
personne du Roi de son autorité, s'empara enfin de 
la souverailleté. 

Cette délibération avoit été précédée d'une priere 
pour implorer l'assistance (livine : elle 5e termina 
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par la rédaction d'une adresse au Roi, que signerent 
J'Archeveque de Cantorbéry, les Éveques de Saint
Asaph, d'Ély, de Chichester, de Bath et Wells, de 
Péterborough et de Bristol. 

Le 28 mai au soir, c'est-a-dire deux jours avant 
le terme assigné pour la publicationordonnée dans 
les Églises, ces Éveques, excepté le vieux Arche
veque de Cantorbéry, qui se trouvoit malade, vin
rent au palais du Roi, et lui présenterent a genoux 
leur requete, écrite de la main de I'Archeveque, en 
ces termes: 

({ SIRE, 

(( Nous prenons aujourd'hui la liberté de nous 
« présenter devant Votre Majest~, pOUl' l'assurer que 
f( notre répugnance a faire lire et a li.re nOUS-nlemeS 
t( votre derniere déclaration en faveur de la liberté 
« dé conscience, ne procede en aucune, maniere d'un 
« défaut d'obéissance et de fidélité. L'Église d'An
« gleterre, notre sainte mere, s~est toujours et in
« contestablement montrée si loyale et dans ses 
« maximes et dans sa conduite, qu' elle a plusieurs 
« fois eu l'a~antage d'etre publiquement reconnue 
« pour telle par Votre Majesté. 

« CeUe répugnance ne; vient pas non plus d'a~er
« sion ou d'un défaut d'affection enVel'S les Non-Con
le formistes; car nous consentons qu'it lenr égard il 
« soit pris tel tempérament convenable, quand 
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« eette áffaire sera examinée dans un Parlemelll el 

l( dans la Convocation (Assemblée du Clergé OH 

Synodale ). 
« Mais notre prineipale raison porte sur ce que 

« la déclaration de Votre Maj esté est fondée sur un 
« pouvoir de dispenser, pouvoir que le Parlement a 
« souvent déclaré illégal, particulierement dans 
« les années 1662 et 1672, et au commencement du 
« regne de Votre Majesté. 

« C'est la, Sire, une affaire de si grande impor
« tance a toute la nation, pour I'Église comme pour 
« l'État, que les soussignés ne peuvent pas, avec 
« prudence et en conscienee, paroitre témoigner 
t( qu'ils ápprouvent eette déclaration, en la faisant 
({ publier d'une maniere solennelle et réitérée dans 

« la maison du Seigneur, et pendant le temps du 
« serviee di vino 

«oC'est pourquoi les soussignés supplienthumble
«. ment et instamme~t Votre Majesté qu'il lui plaise 
« de ne pas insister sur la leeture de eette déclaration, 
c( et ils prieront toujours Dieu eomme ils doivent, 
« p~ur le bonheur et le regne de Votre Majesté. )} 

Cette harangue avoit pour titre : « Humble re
« quete de Guillaume, Areheveque de Cantorbéry, 
( et de plusieurs autres Éveques ses suffragants, de 
{( eette provinee, qui sont présentement avee lui, 
«( tant en leur nom, que de plusieurs de leurs freres , 
« en ehacun de leurs dioceses rcspcctivement. }) 
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Le Roi en entendít la lecture avec une attention 
inquiet~ et chagrine. 11 répondit, avec l'accent d'un 
ressentiment vif et profond 1, « qu'ils venoient de 
« faire enteildre la trompette de la rébellion, et que 
« les sermons des Puritains, en 1640, étoient moins 
« dangereux. Vous venez, » ajouta-t-il, ee d'évoquer 
« un démon que vous ne pourrez plus exorciser; 
« mais je s:':lis Roí, et vous devez m'ohéir. » Les 
Éveques se· mirent a genoux, et, en protestant de 
Ieur fidélité, ils persisterent dans leur déclaration. , 

Ainft le moment étoit arrivé d'une rupture ou
verte!·avec le Clergé, qui, j usque la ne s' étant pas uní, 

.. , 
co~e corps poli tique , aux ennemis du Roi, pou-
vrj,'t toujours donner l'exemple de la soumission an 
f#up1e. Mais I~ signaI de la résistance une foigo pro
c~lamé par un corps si puissant, devant une nation 

. jalouse et ombrageusp, le Roí ne pouvoit plus que 
céder, mais avec dignité, ou subir les basards d'une 
guerre civile, en soutenant avec une termeté calme 
et inébranlable ses précédentes démarches. 

Cette requete, lue ainsi le 28 mai a 10 heures 
du soir, ne laissoit plus au Roi qu'un jour pour ré
voquer ses ordres, qui se devoient exécuter le 30 
dans les églises de la capitale. Cette affaire agita 
vivement le Conseil. Il devenoit certain que le peuple 
répondroit au cri du s~nctuaire. La Cou~, Jes. Mi-

1 Lettre de Barillon.-Mém. de Jacques n. 



446 RivOLUTION DE 1688, 

nistres, les Catholiques se divisoient d'autant plus 
que le Roí ne montroit qu'un vain courroux saos 
résolution. Comment forcer les Éveques et les Pas
teurs a lire la déclaration le surlendemain? Comment 
les punira-t-on de leur désobéissance? Quel tribunal 
les jugera? Seront-ils déposés par l'autorité de la 
Commission ecclésiastique? Cette commission est 
illégale et odieuse. Quel éclat ne fera pas un tel 
proct~s? lJa Cornmission ecclésiastique les déposera 
sans doute; niais, déposés, ils restent Pairs du 
Royaume, et ils siégeront au Parlement. Ces ré
flexions se présentoient natul'ellement aux esprits 
sages. Toutefois Barillon écrivoit le lendemain a 
Louis XIV : « Le Roi et les ministres ont été affli
« gés et surpris de cet incidente On parle cependant 
« a la Cour comrne si Sa Majesté Britannique en 
« devoit tirer de grands a vantages par la suite, en 
« ce que les Non~Conformistes verront, par ce l'efus 
« du parti épiscopal, qu'ils n'ont point d'autre parti 
« a prendre que de s'unir étroiternent au parti de 
« la Royauté, en sorte que les lois pénales puissent 
« etre cassées par un Parlement. » Une telle obstina
tion d'aveuglement volontaire seroit incroyable, si 
elle n'étoit pas irrécusablement avérée. 

Apres quelques jours donnés tour a tour al'iné
solutioa et a l'ostentation d'une fenneté mena<¡;ante, 
iI faUut délibérer. Parmi les Ministres et les Catho
liques, les un5, et Barillon ne les nomme pas, 
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exposerent vivement la néeessité de prononcer l'in
terdietion des Éveques signataires par un jugernent 
de la Commission eeclésiastique l. Leur faute, di
sóient-ils, ne se peut excuser d'avoir osé publier que 
le pouvoir de dispenser est illégal. Il ne leur appar
tient pas de prononeer une telle décision. Ainsi 
Ieur requete aoit etre considérée cornme un libelle 
soumis a la vindicte des lois. Autrement, il n'est pas 
un simple particulier qui ne s'arroge le droit de 
décider· aussi les qUestiOllS qui appartiennent au Par
lement. 

Pour comprendre cet argument, iI faut savoir 
que, pour éviter la publicité de cette requete, l'ar
cheveque de Cantorbery I'avoit écrite de sa proprc 
main, et que, malgl'é cette précatition, elle fut im
primée et livrée au publie, p'resque immédiatemcnt 
apres avoir été lue et remise au Roi par les fSigna
taires. C'est par cette publicité, attribuéeaux Éveques 
par la Cour, que ron cherchoit a les punir pour fait 
de libe/le. Ainsi ce n'étoit plus pour le rerus d'obéir, 
mais pour avoir publié la désobéissance, que I'on 
eherchoit les m?yens de punir : détour qui annon
~oit tout a la fois la colere et l'impuissance. 

« D'autres Ministres et des Catholiques, » dit en· 
eore Barillon, «ne sont pas de l'avis des p~einiers. 
« Relever trop fortement la démarehe des Éveques et 

I Lettre de Barillon. 
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l( les en punir avec sévérité, ce seroit donner trop 
({de poids, trop d'importance a leur eonduite. n 
« n'est pas bien établi par les loís qu'ils doivent subir 
(( l'interdiction. La- procédure seroit tres -longue. 
« Toute l' Angleterre, attentive, en seroit d'autant 
(e plus agitée. D'~illeurs l'interdietion des Éveques ne 

r( les empeeheroit pas de siéger au Parlement. La pru
'(e denee exige' done, pour le présent ,. que l'pn n'use 
« pas avee rigueur de l'autQrité royale. Il vaut mieux 
( leur faire. sentir Ieur faute, en leur déclarant que 
«( le Roi ne veut pas les punir, paree qu'il a de justes 
( égards pour la fidélité que l'Église anglicanc a mon
a trée dan s tout8 les temps pour le Roi son pere et 
« ponr. le Roi son frere; que s'ils ont agi eontre leurs 
« propres principes, s'ils ont oublié leurs regles, 01'

( dinaires, qui ont toujours été de soutenir la pré
« roga4v~ royale, l'indulgence dont SaMajesté, veut 
« user a leurégard est une suite meme de sa déclá-

. " 

« ration' pour la liberté de conseienee; et que, sans 
ce eette déclaration meme, ils éprouveroient ce que 
C( peut l'autorité royal e justcment offensée. 

(e Cet avis, » continue Bai'illon, «est celui de rny- . 
c( lord Sunderland et ,du P. Piter. tI sera probable-
« ment suivi par le Roi. ») 

« Il n'y ,a pas de doute, » dit Jacques IIslans ses 
Mémoirés I

, {(qu'en suivant les regles de la pr~~ence 

1 Tom. III, p. 228. 
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( humaine, Sa Majesté n' eut mieux faít de ne pas 

« forcer les ressorts, quand la machine entiere s'ar

« retoiL .... Mais le Roi eut le malheur de trop écouter 

« les avis pernicieux des gens qui le poussoient allX 
« démarches les plus dangereuses, ave e l'intention 

« sans doute d'agrandir la breche, et qui, dan s eette 
« occasion surtont, l'encouragerent a des mesures 
c( qui ne pouvoient que déplaire au peuple. D'un autre 
« cOté, la prévention du Roi contre cette humeur 
c( conciliante, qui avoit été si funeste au Roí son pere, 

« et avoit eu tant de danger pour son frere, le fixa 
« trop obstinément dans une route contraire. D'ail
f( leurs d'autres Éveques ne firent pas les mcmes dif

« ficultés; et les uns ayant obéi, il étoit naturel de 

« conclure que ceux qui ne le faisoient pas étoient 
« coupables. C'cst ce qui fut cause que le Roí céda 
« plus facilenwut a I'avis du Chancelier. » 

Ce passage explique bien le caractere de J acques I1, 
et 11 seroit difficile de le juger plus séverement qu'il 
ne le fait lui-meme. Cependant on y découvre diffi
cilement la vérité sur ceUe importante délibération. 

Jacques II semble ici accuser le eomte de Sunder
land, et I'on voit, par le témoignage de Barillon, 

que Sunderland donna le seul eonseil qui pouvoit 
tirer avec honneur le Roi de sa position périlleuse. 
Jacques II dit encore qu'il suivit le conseil du chan

celier; mais Jefferyes étoit tres· ardent Protestant. 

Il soutenoit fortement l'Église angl~cane; et l'on voit 

1I. 29 
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dans le Journal de CIaren don , l'un des beaux-freres 
du Roi et zélé anglican lui-meme, que Jefleryes 
avoit pris le parti des Éveques signataires, qu'il fut 
tres-afflígé des poursuites exercées contre eux, qu'il 
leut' fit des offres de service, et qu'il le chargea, lui 

Clarendon, de les leur communiquer. Il lui dit que 
le Roí lui-meme fut un moment sur le point de laisser 

tomber l'affaire, et de ne pas employer la rigueur; 
qu'a son grand regret Sa Majesté changea d'avis, 

et qu'il y avoit des gens qui la poussoient a sa ruine. 
Comment concilier ces documents contradictoires? 

D'Alrymple, en cela contraire au témoignage de Ba

riUon, dit que Sunderland pressoit les poursuites, 
en exhortant secretement les Éveques a tenir ferme. 

Le Roi n'accuse nominativement personne, et dit 

qu'il céda trop facilement aux conseils du Chancelier. 
Entre Sunderland, J e fferye s et le P. Piter, . il faut 

choisir sans doute pour connoitre ceux qui pous
soient Jacques II a sa ruine. Mais quand un Prince 
avoue douloureusement qu'il ne prenoit d'autres con
seils que de son obstination , il est facile de conclure 

que lui-meme étoit son plus dangereux conseiller. 

Jacques 11 s'excuse de sa résolution, en disant que 

d'autres Éveques ayant obéi, les autres lui devoient 

paroitre coupables : foible argument dans une con

joncture si périlleuse. Il est vrai que les Éveques de 
Durham, de Ches ter , et deux ou trois autres, 01'

donnerent de pu?lier la déclaration du Roí; malS, 
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dans toute l'Angleterre, on eomptoit a peine deux 
cents Pasteurs qui obéirent. Ceux qui en firent lec
ture le premier di manche ne la firent pas le second. 

Les uns disoient en chaire qu'ils ne lisoient l'Édit 
que par obéissance. Il s'en trouva un qui osa dire 

que, s'illui étoit ordonné d'en faire leeture, iI n'y 

avoit rien qui for~at de l'entendl'e; et le peuple sor

toit en foule des Églises. Ces démonstrations popu
laires ne devoient-eIles pas avertir le Roi? 

Pendant le mouvement extraordinaire que pro

duisoit eette affaire, Louis XIV fut informé par le 

comte Davaux que le Prince d'Ol'ange faisoit équi

per, avec une grande activité, douze vaisseaux de 
guerre, pour les réunir a la flotte qui déja étoit en 

mero Il écrivit le 7 juin a Barillon, et le chargea su
hitement d'offrir a Jaeques JI une escadre de seize 
vaisseaux pour la réunir a la Botte angloise, et de 
lui demander s'il convenoit a ses intér~ts de rendre 

eette offre publique. Il ajoutoit qu'apres une telle 
démarche, le Roi d'Angleterre n'insisteroit plus sang 

doute pOlir faire remonter au 1 er aVl'il la solde deg 

deux mille hommes. Jacques II hésita sur la publi
cité ou le seeret des offres de la France; et le comte 

de Sunderland soutenoit qu' elle devoit etre rendue 
publique. Mais, probablement encouragé par la eer
titude inopinée de trOt-lver une assistance dan s ses 

périls, Jacques IJ, le jour meme que Barillon re~llt 

la lettre de I.Aouis XIV, décida que les Éveques se-

29· 
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roient cités a comparoitre devant le Conseíl du 18 
juin. « La question, » dit Barillon, « est actuellemcnt 

« de savoir si I'on procédera rigoureusement; alors 

« on pourroit bien les envoyer a la Tour, sur le re
( fus, auquel on s'attend, de leur obéissance.» . 

L'offl'e des vaísscaux de France jeta bientot le 

Roí dans une grande perplexité. Pendant le peu de 
jours qui restoÍent encore jusqu'a la comparution 
des Éveques, il témoigna d'abord une vive recon

noissanee, bientot de l'hésitation et enfin du dépit 
sur ce que Louis XIV ne vouloit pas solder les deux 
mille hommes a eompter du J er avril au lieu du 

I
er mai. Il y eomptoit, et n'y renon~a qu'avee cha

grin. Quant a la flotte fran«;¡oise, il ne pensoit pas 
qu'il fut néeessaire de la réunir eette année a la flotte 

angloise. Il ne voyoit aueune apparence a des entre
prises eontre lui de la part des États-Gélléraux; et 

d'ailleurs il seroit toujours temps de songer a eette 
jonetion, quand on auroit quelque eert.itude sur les 
desseins du prince d'Orange, eomme sur la destina
tion des flottes hollandoises. Cependant, la veiUe de 

la comparution des Éveques, il rendit publique dans 

le Conseil l' offre de Louis XIV, et n' en exigea pas 
le secreto Ainsi, d'une intelligenee queleonque avec 

la France, Jacques II n'aeeeptoit que les désavan

tages, puisque le seul soup«;¡on de eette intelligence 
avoit suffi pour le rendre odieux; et il en rejetoit 

l'utilité réelle. Quant aux Éveques, le Roí paroissoit 
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résoJu de les faire punir avee rigueur. « On leur de

« mandera eaution,» disoit Barillon le '7 juin, « pour 
« eomparoltre par-devant le Bane Royal. S'ils refu
«( sent, ils seront envoyés a la Tour.» Ainsi on pré
voyoit leur refus, et l'on s'aveugloit sur les eonsé

quences. 
Enfin, l'Archeveque et les six Éveques paroissent 

devant le Conseil. On leur demanda s'ils avouoient 

leur requete. Leur aveu étoit néeessaire pour avoir 
une preuve légale que cette requete avoit été remise 
au Roí. lIs refuserent de répondre explicitement, 

et le Conseil les fit retirer. Bient6t rappelés, ils évi
terent encore de répondre. Enfin jugeant qu'il y 
avoit peu de dignité pour eux a se retrancher ainsi 

sur une formalité purement extérieure a la ehose 
meme, iIs ayouerent la requete. Alors le Chancelier 
Ieur demanda, s'iIs vouloient donner eaution de 

comparoltre aux premieres Assises de la Cour du 
Bane du Roi, qui se devoient tenir le 25. lIs refu

serent, disant qu'en Icur qualité de Pairs temporels 

et spirituels du Royaume, ils ne pouvoient porter 
atteinte au privilége des autres Pairs, qui étoit de 

ne pouvoir etre jugés (Jl1e par la Chambre Haute. 
l..e Chancelier 1 les nwnac;a vivement d'etre envoyés 
a la Tour, et de l'indignation du Roi. «Nous irons,» 
dirent-ils, « partout ou il plaira' au Roi de nous en-

I D' Alrymple. 
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« voyer. Le Roi des Rois est notre Protecteuret notre 
« Juge.» Les avis des Ministres furent partagés. 
Cependant l'ordre d'envoyer les Éveques a la Tour 
fut signé par touts les membres du Conseil privé, 

a l'exception du P. Piter, qui, comme pl'ctre, ne 
voulut pas que son nom parut dans une procé

dure criminelle, et de Barklay, qui se retira pour ne 

pas signer, par craÍnte de l'avenir, dit Barillon, 
quoiqu'il fut de l'avis commun. 

11 y avoit une foule innombrable de peupleautour de 

Withehall et dans les rues adjacentes. POUl' éviter 

tout désordre populaire, on transféra les Éveques 
par eau a la Tour. Mais bientot les deux rives de' la 

Tamise furent inondés des flots du peuple; et les 

toits des maisons voisines se trouvoient surchargés 

d'avides spectateurs. A I'aspe.ct des Éveques, les ac .. 
c1amations, les gémissements, les prieres s'élevent 

dans les airs. A mesure que la barque s'avance, tout 
le peuple se précipite a genoux. Les soldats meme 
de la garde imitent cet exemple et demandent la 

bénédiction de ces Pontifes comme a des martyrs. 

Les prisonniers arrivent enfin a la Tour. Au moment 

ou ils débarquent, la cloche annon<;;oit le service du 
soir; le peuple entroit en foule dans la chapelle: eux
memes se rendent a l'Église, dit un historien, et 
viennent rendre graces a Dieu pour la cause duquel 

ils croyoient souffrir. Si jamais il se manifesta chez 
une nation le symptome d'une l'pvolution accom-
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plie déja dan!; les creurs, ce fut dans eette journée. 

Quand une grande faute a été eornmise, personne 
ne veut l'avoir conseillée. Le Roí déclare lui-rnerne 
dans ses Mémoires, qu'il auroit bien voulu pouvoir 

se dispenser d'envoyer les Éveques a la Tour, « pour 

« ne pas,» dit-il, « augmenter la fermentation déja 

« extreme. 11 songea aussí, » poursuit - il, (e qu'il ne 

« falloit pas trop exiger de l' obéissance du peuple, 
« quand ses chefs eux-rnemes se montroient si ré
« fractaíres et si pres d'oublier leur ancienne doc

« trine de non résistance. Il est certain qu'un Prince 

« ne doit pas seulement s'attacher a ce quí est légal, 

« rnais encore a ce quí peut etre dicté par la pru
( dence; et Sa Majesté n'en douta plus, quand elle 

c( fut délivrée des vils flatteurs qui fermoient ses yeux 
(e a la lumiere. Ce fut quand le voile fut déchiré, 
« qu'elle reconnut combien le conseil qu'on lui avoit 
« donné avoit été funeste. )) 

De qui provenoit ce funeste conseil, et quels 
étoient ces vils flatteurs? En destituant touts les 

juges doués d'une conscience qu'il trouvoit trop 
indocile, Jacques 11 en avoit trouvé d'autres qui 
prenoient ses volontés pour regle de leurs décisions. 

Consultés, iIs furent d'avis que les Éveques méri
toient une punition .exemplaire; que cette punition 

pouvoit ne pas se borner a la suspension, au sé
questre des revenus, et a de fortes amen des , mais 

s'élever jusqu'a la déposition; que leur déclaration 
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contre le pouvoir de dispenser des loís, étoit en soi 
un crime contre le Gouvernement. « Les Éveques,» 
disoient les J urisconsultes, (e sont criminels, surtout 

pour avoir allégué faussement que le Parlement avoit 
déclaré illégal le pou voir de dispenser des lois. Il 

n'y a sur cela que des résolutions de la Chambre 

des Communes, résolutions nulles quand le Parle

ment est prorogé OU dissous. Autrement, iI fau
droit done regarder comme actes du Parlement les 

deux bilIs· d'exclusion portés contre le duc d'York, 
maintenant Roi, sous le regne de Charles II, son 
frere. » 

Tels étoient les arguments des Jurisconsultes, et 
en particulier de Lob, célebre parmi les Non-Confor
mistes. Mais id, on se dissimuloit imprudemment 

et de pIein gré que le fait de présenter une requete 
au Roí, loin d'etre un crime, étoit au contraire un 

droit légal. Cependant, ces raisons parurent déter
miner J acques 11 a envoyer les signataires de la re
quete a la Tour; et si le Roi dit formeilement que 

Jefferyes lui en donna le conseil, touts les historÍens 

sont d'accord sur ce faÍt, qu'il tacha de l'en détour
ner. Le P. Piter refusa de signer l'ordre, comme 

pretre, dit Barillon, et ~'en excusa, dit Jacques II, 
pour obéir aux ordres personnels du Roi. Mais le 
P. Piter triomphoit de cette rupture éclatante, pro
noncée enfin entre le Roi et I'Église anglicane; 

et si }' on en croit les historiens du parti con-
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traire 1, illaissa échapper, dan s l'exct~s de son trans
port, une expression qu'il est difficile de repro
duire: « Qu'on nous laisse faire désormais, )} disoit
iI, « nous saurons bien faire manger leur propre 
« ordure a ces insolents hérétiques.» Ce transport est 
absolument incroyable, quoique Barillon écrivlt lui
meme ces paroles, immédiatement apres la décision 
du Roí: « Il y a des gens qui croient que c'est une occa
« sion pour en venir auxextrémités de part etd'autre.» 

Les Prélats étoient entrés a la Tour le soir du 
18 juin. Le lendemain samedi, veille de ]a Trinité, 
la Reine voulut" absolument aller coucher a Saint
James. Le 20, Barillon écrivit a Louis XIV une 
lettre datée de 1 I heures du matin. « La Reine d'An
« gleterre,») dit-il, « vient d'accoucher, il Y a une 
« heure, d'un Prince qui se porte fort bien. Ceux qui 
« l'ont vu, m'ont dit qu'il est fort bien formé etassez 
c( grand. J'ai eu l'honneur de voir le Roi d'Angle
« terre, qui m'a dit en m'embrassant que le prince 
« de Galles seroit autant serviteur de Votre Majesté 
« qu'ill' est lui-meme. » Le lendemain il écrivoit en
core: « Je l'ai vu et considéré. Il parolt grand, bien 
« formé et beau. Toutes les apparences sont que la 
{( Reine étoit grosse de neuf mois complets. Le Con
« seil, ou du moins les principaux, étoient dans la 
« chambre quand elle accoucha. La Reine douairiere 

1 Mém. de BurneL 
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(c venoit d'y arriver. Madame la princesse de Dane

« mark n'y étoit pas; elle est aux bains. » 11ans la 

meme lettre, et apres avoir rendu compte de l'af

faire des Éveques, il ajoute: « La naissance du prince 
« de Galles peut apporter un changement considé

« rabIe et fortifier le partí de la royauté. Les fac
( tieux cependant croient etre en plus grande né

« cessité de s'opposer aux desseins de Sa Majpsté 

« Britannique, et ceja peut hater l'exécution de ce 

ce qu'ils veulent entreprendre ..... Quand le prince 

« de Galles sera baptisé en cérémonie, le Pape sera 
« parrain avec la Reine douairiere. Quoiqu'il pa

c( roisse bien formé et assez grand, iI y a des gens 
( qui soutienilent qu'il n'est pas venu a terme. On 

« ln'a meme assuré qu'il n'a point crié depuis qu'il 

« est au monde. » 

On n'attendoit généraJement, et meme a la Cour, 

les couches de la Reine qu'un mois apreso Ce trans
port. subit a Saint-James, l'accouchement survenu 
le Iendemain, a l'heure meme ou les dames protes

tantes se trouvoient a l' office, l'absence de la prin
cesse de Danemark, un fatal concours de circons

tances qui pouvoient, quoique naturelles, se preter 
a des conjectures odieuses, dans des temps de haines 

politiques, firent jeter cOIllme un cri universel d'in

crédulité, au moins dans le partí qui avoit le plus a 
redouter la naissance d'un prince de Galles. On 

yerra bientot a quels exces cet événement, dont se 
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réjouissoient si vivement le Roi et les Catholiques, 
devoit donner lieu. L'impartialité de l'histoire doit 

exposer les faits tels que les ont rapportés sueces
sivement les témoins qui ne peuvent etre suspeets. 
Voiei done la suite des leUres de Rarillon pendant 

la grossesse de la Reine, jusqu'a sa délivranee. 
On a déja vu a la date du 8 janvier quels symp

tomes annon~oient que la Reine n'étoit plus grosse, 
et cornment le doeteur Walgraff calma les inquié
tudes du Roí et de la Cour. Cette cireonstance est 
l'ernarquable, paree que l':l faction d'Orange prétendit 
que réellement la Reine s'étoit blessée. 

« Hier, 25 janvier, prieres publiques dans les 
{c Églises Catholiques et Protestantes pour l'heureux 
ce succes de la grossesse de la Reine. 

c( On a eu beaueoup d'inquiétudes pour la santé 
{( de la Reine d'Angleterre. Elle al1a jeudi faire ses 
t( dévotions a Saint-James, et en revint avec un mal 
« de reins et des douleurs qui faisoient craindre 
« qu'elle n'aeeouehat. Les rnédecins assurent que tout 
(c le péril est passé. Elle n'est pas encore tout a fait 
ce rétablie en l'état ou elle doit etre. Il faut encore 
ce quelques jours pour en etre pleinement assuré. » 

(Barillon. Lettre du 25 avril. ) 
ce La reine d' Angleterre est en fort oonne santé. 

« Elle garde encore le lit. C' est une précaution que 
-ce I'on croit nécessaire jusqu'au neuvieme ,lour, qui 
« sera demain. » (Id. 29 avril. ) 
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« La Reine a été saignée par précaution. Elle est 
« en tres-bonne santé. » (Id. 10 mai.) 

« Depuis hier, la Reine a des douleurs qui ont 
« fait eraindre qu'elle n'aecouehat. On ]a eroit dans 

« le huitieme mois. Elle est mieux aujourd'hui. Les 
(( médeeins assurent que le danger est passé. C' est 

« un pareil aeeident que eelui quí arriva il y a un 

mois. » (Id. 20 nzai.) 
Il faut remarquer ici que si la Reine étoit grosse 

du 16 oetobre, a son retour de Bath, elle entroit 

réellement dans le huitieme mois de sa grossesse, 

eomme le dit Barillon, qui n'éerivit plus a eette oe
easion que pour annoneer l'aceouehement arrivé un 
mois apres eette lettn~. 

La naissanee d'un Prinee enlevoit au partí de 

l'Église Anglieane l' espéranee de voÍr sueeéder a la 
Couronne le prinee et la pl'ineesse d'Orange, espé

ranee qui faisoit supporter avee moins d'impatienee 
toutes les entreprises que formoit Jaeques 11 pour 
l'établissement de la Religion Catholique. Cet évé

nement qui survint si préeisément au milieu du 

trouble inexprimable qu'avoit jeté l'emprisonnement 

des Éveques dans tóuts les esprits, heurta d'une ma

niere violente les passions déja si émues, et jeta la 
N ation et le Roi dans la plus singuliere situation 
que l'histoire puisse rappeler au souvenir : situation 

eependant qui offroit tout a la foís un moment dé: 
cisif a Ja prudenee eomme a l'amhition. La prudell(~(' 
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pouvoit le saisir habilement, et alors le Roi sortoit 

avec gloire d'un périlleux défilé, ou il sembloit ne 

pouvoir ni avancer ni reculer. Une amnistie géné
rale eut ouvert les portes de la Tour aux Éveques, 
et tourné vers la confianc~, peut - etre a l'enthou

siasme, des passions irrésolues encore entre la con
sternation et la fureur. Le conseil en {ut donné et 

vainement douné. Le Roi convient lui-meme qu'ille 

rejeta 1 ; (e et quoiqu'il eut cédé a des avis contraires, 
(e il se repentit de ce qu'il ayoít fait, commen~ant 

« des ce moment, » dit-il, « a percer le voile que 

« tenoient devant ses yeux les gens qui le menoient 
(e vers le précipice.» L'obstination de Jacques II 

ayant perdu le moment unique d'assurer son trone 

au milieu de la tempete, ce fut l'ambition du prince 
d'Orange qui sut le saisir. 

Au jour d'assises indiqué, 1'archeveque de Can

torbery et les six Éveques furent transférés de la 
Tour a la salle de Westminster, devant la cour du 

banc du Roi. J~e concours du peuple étoit immense; 
un grand nombre de Pairs assistoit a l'audience, au

pres des juges, pour marquer publiquement qu'ils 
soutelloient la cause des Éveques. Les Pairs ont 

droit de ,séance a ceUe cour de justice, mais ils ne 

donnent pas leur voix. L'affaire fut agitée sous le 
rapport de la compétence. Les avocats des Éveques 
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soutinrent que l'emprisonnement de ces Prélats étoit 
illégal. Mais le tribunal décida autrement et renvoya 
la cause a quinzaine. Ce point décidé, les Éveques 
donnerent caution de se représenter et se retirerent 
chez eux en liberté. C'étoit reconnoitre la jurisdic
tion de ce tribunal qu'ils avoient méconnue devant 

le Conseil. 
Au moment ou ils étoient sortis de la Tour, le 

peuple s'étoit mis a genoux; quand ils furent sortis 
de Westminster, de nombreux· fellx de joie s'allu~ 
merent dans Londres, au milieu des accIamations 

les plus vives. Ces démonstrations formoient-un con
traste non équivoque avec ce qui arriva deux jours 
apreso La COllr avoit ordonné des prieres publiques 
en actions de graces de la naissance d'un Prince, et 
1'0n préparoit des feux d'artifice aupres de Withe
Hall pour exciter la joie publique. Le peuple, tou
jours crédule et avide des absur~ités les plus gros
sieres, s'imagina que la Cour vouloit bomharder la 
viBe pour la punir des feux allumés en l'honneur des 

Éveques. Cependant la "iBe ne fut point homhardée; 
mais le del étoit chargé de nuages, et les feux d'ar
tifices se melant au feu des éclairs, alors c'étoit le 
ciel irrité qui manifestoit sa colere contre rimpos
ture. Le peuple nommoit ainsi la naissance du Prince 

de Galles. 
L' Angleterre attendoit maintenant dans une pé

nible anxiété l'issue du prod~s des Éveques, et le Roi 
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se montroit déeidé a la rigueu!', tandis que les Éve-
~ ques, soutenus par la majorité de la Nation, se pro

mettoient de ne ehanger ni de langage ni de e~n
duite. Vingt-six vaisseaux étoient envoyés aux Dunes, 
quoique Jaeques II parut ne rien eraindre de la 
flotte hollandoise, au moins pour eette année. Il 
avoit publié l'offre que Louis XIV lui faisoit d'une 
escadre, et il promettoit a Barillon de res ter uni 
étroitement a la Franee. De son coté, Sunderland, 
qui avoit proposé le parti de la doueeur envers les 
Éveques, soutenoit maintenant, comme habile ,ni
nistre et ban caurtisan, disoit Barillon, les résolu
tions prises par le Roi. Il alla plus loin, voulant 
donner un gage irréeusable de sa fidélité a Jaeques 11, 
et enlever tout prélexte aux Catholiques de la Cour, 
qui déja l'aecusoient d'intelligenee avee le prin<~e 

d'Orang'e. Sunderland se déclara ouvertement Ca
tholique. C'étoit deux jours avant la seeonde eom
parution qui alloit se faire des Éveques au hane du 
Roi. SunderIand étoit-il.sineere? Il est diffieile de le 
eroire. Que vouloit-il done? Certes, il n' espéroit pas 
se rendre agréable a I'Opposition et au prillee a'o
range. « Malgré la naissanee d'un prinee de Gal1es, » 

disoit Barillon, « iI eonnolt bien que e' est heaucoup 
« hasarder pour l'avenir que de se déclarer Catho
« lique, clans un pays ou les lois faites eontre eux sub· 
(e sistent toujours. Mais il a eru ~ eette déclara
« tion, premierement a sa con se. , ayant depuis 



nÉVOLllTION DE J 688, 

« long - temps été persuadé que la seu le véritable 
« Religion étoit la Religion Catholique; et, outre 

« cette considération qui a dli etl'e la plus forte, il 

( a vonlu fermer la bouche a ses ennemis ( ceux qui 

«( l'accusoient d'intelligence avec le prince d'Orange ). 

« Il n'a point fait de nouvelle abjuration de l'hérésie, 

« l'ayant faite il y a plus d'un an, entre les mains 

« du P. Piter. » 

Tont changement de Religion, auquel se trouvent 
liés étroitement de grands intérets, n'est que trop 
justement soup<;onné. Le Centurion qui, dans les 
Légions romaines, jetoit son houclier en s'écriant, 
le suis Chrétien, se dévouoit a une mort certaine, 
qui déposoit de sa conviction. Mais de nos jours, 
on croit difficilement aux abjurations que les hon

neurs ou la fortune accompagnent. Il faut avouer 
cependant que les Églises Protestantes ont décidé, 
au moins ponr les Princes, que la Religion Catho
lique n'étoit pas un obstacle au salut éternel. Les 
seuls Catholiques n'admeUent pas et ne peuvent ad

mettre ces condescendances, car leur foi seroit dé

risoire. Comment dire en effet que la foi est et n'est 
pas la vérité? Quoi qu'il en soit, Sunderland se dé
clara Catholique, et cela au moment ou il pouvoit 

difficilement s'abuser sur la situation de I'Angleterre. 
Si eette démarehe ne prouve pas qu'alors il n'avoit 

rien de commtllJvec les intérets du Prince d'O

range, iI faut r1lLnnoltre en lui un raffinement de 
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perfidie ,qui surpasse toute croyance. Mais elle peut 

s'expliquer naturellement. Sunderland ~ pour s'atta
cher le P. Piter, defi le commencement du regne de 
J acques II, luí avoit promis de faire disgracier le 
cQmte de Rochester. Touts deux avoient conjuré 5a 

perte : l'un, paree qu'il voyoit en Rochester l'onde 

de. la princesse d'Orange et le protecteur des inté

rets de l'Église Anglicane; l'autre, paree que le cré
(lit et les services de Hochester nuisoient a son am

biÚond'etre ,lui seul en possession du pouvoir. Le 
P. Piter avoit la meme ambition sans doute; mais 

que d'espaee ii avoit a franchir, lui, d'un institut 
proscrit par les lois! 11 n'avoit pu revetir encore ni 

l'Épiseopat, ni la pourpre romail1e, objet, de ses 

convoitises 1 mais iI siégeoit déja au Conseil dü 

Royalime. Sunderland qui avoit secretemellt empe
(~hé l'un et I'autre, ne pouvoit long -: temps lutter 

eontre luí, surtout s'íl restoít Protestant, apJ:e~'avoir 
précipité Roehester, paree q:ue, Roehesfer s' étoit re~ 

fusé- a devenir Catholique.Un héritier Catholique 

étoit né contre toute espérance; Jecomte deSunder

land devoit choisir ou la Re.Jigion des Éveques re

beHes, ou ceBe du H .. Piter; il lui falloi.tdu pouvoir 

en bravant le eíel et la terr.e: Sunder:land n'hésita 

phlS; et JI se raSSllra. sans; :dOl,)te snrlafortune :de 

Jacques IT, en eonsidérant ¡J:intéret bicll; ¡entendu de 

la "France. Mais le B.oi fut ra'vi 'decettedémarche 

d'éclat dans un tel mOJnent, <>t déjail indiquoit les 
" H. ,)0 
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hauts dignitaires qui devoient suivre cet exemple, s?ils 

vouloient conserver leurs emplois a la Cour. Quant 

au partí des Catholiques exaltés, ils s'abandon

noient d'autant plus vivement nu reve de leurs vastes 

espérances, que le prince d'Orange venoit d'envoyer 

extraordinairement complimenter le Roi etla Reine 

sur la naissance de leur fils. Cette reconnoissance 
authentique avoit comme soudainement abattu l'es

sor de son parti en Angleterre; et la Cour, avec sa 

jactance ordinaire, disoit que Guillaume s'étoit ré

signé a envoyer un compliment, ne pouvant envoyer 

Ulle arrnée. Cependant Guillaume ber~oit la Cour 
sur un ablme qu'elle ne voyoit paso 

Le 8 juillet arrive en fin , et les Éveques se ren

dent au tribunal. Le peuple, réuni autour de West

minster ponl' attendre l'évenement, formoit le ras
semblernent le plus nombreux que I'on eut jamais 

vu depuis la guerre civile. Ses acclamations cha
leureuses saluerentles accusés, qui exhortoient cette 

multitúde a nlndérer ses tt'ansports. Vingt-neuf Pairs 

séculiers, plusieurs Députés des Cornmunes et un 

grand nombre de personnes de haute distinction 
leur servoient de cortége, quand ils entrerent dans 

]a salle; en un mot, les théologiens, et les femmes 

du premier rang, les Torys Protestants comme les 

Whigs, tOllts disputoient de ze~e a témoigner Ieur 
~ntéret passionné a cette i·Jlu~tre cause. Enf.in l'au

diencf' f'st ouverte. 
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Sur quoi portoit l'accusation, puisqu'elle ét~¡t 

portée devant un tribunal régulier? e' est ici que .1.a 
forme de ce proces montre eombien le Gouverne
luent se trouvoit embarrassé sur le fonds. Présenter 
une requete au Parlement ou au Roi, e'étoit le droit 

eommun du royaume; les Éveque~ ne pouvoient done 

etre eités en justice pour avoir présenté une requete 
au Roj. Exprimer dans cette requete les motifs de 

leur refus de publier le nouvel édit de eonseienee, 
ne pouvoit etre légalement une cause d'accusation, 
puisque cet édit de conseienee étoit virtuellement eon

tradietoire avee les lois établies sur la Religion. C'é

toit done uniquement sur tout ce qui se trouvoit 
extérieur a la substanee meme de la requete qu'il 

étoit possible 1 par un artificieux détour, d'attaquer 
légalement les Éveques. 01', leur requete avoit été 

imprimée: ce faÍt donna líen a une aeeusation pour 
libelle séditieu:c. Ainsi 00 revenoit par la forme 
au fonds meme de la ehose, qui étoit la requete, c'est
a-dire, l' opposition des Éveques. 

l/affaire étant a(nsi dirigée sur la forme légale, 

par les Avocats du Roi, eeux des Éveques se retran
cherent aussi sur la forme légale. 

D'abord, ils établirent qu'il n'existoit pas de 

preuve sllffisante pour établir jllrid~quement leJait 
de la présentation de la rf'quete, et le fait de cette 

présentation par les Éveques accusés. 01', ceUe preuve 

juridique étoit nécessaire pou!' constater le corps du 

30. 



468 lU~VOLl]TION DE 16HH, 

l1f.l¡i~,.et arriver a l'aecusalion d'avoir fait et publii: 

nln i/ibelle, scandaleuLT et lendant ti la sédition. 
"~o Ensuitc, ils établirent que le fait de 'la présenta

tiOil de la requete, une foís constaté juridiquement, 

iI falloit pronvcL', de la m~me manierp. que la re
q.uete avoit ét~ publiée du fait meme des (\ccnsrs.Or, 

rAl'~heveque de Cantorbéry l'avoit écriu-> de sa propre 

main, afin que le Roi seul en t'lit dépositaire ~ ce 

qu'il avoit formellement déclal'é ({pvant le Conseil. 

Enfin, ils arrÍverent a eette conclusion , que trans

gres~er les formes établies pou!' eonstatet' la culpabi

lité~ ce seroit déclarei' ,t--udroit que présentér' llÍ1e 

l-eqmhe au Roi, c'éloitpubliel' un libelle. 
,;' Le solliciteur généra:line s'étoit pas prépuré a ces 

discussions préjudicielles. :Cepclldant il erut pouvoil' 

prouvel' immécliateln'ent le f~lÍt de la requete présen
tée,.en faisantcitm'., avec le eomtp de Sunderland, qUl 

avoj.til introduit .1es1lveques :dans le· cabinet do. Roi, 

queIques autres' personiH;es qui se trouvoient présentes 

a leur introduction et· ia leu!' sortie . 

. Ces dépositions, prouvoient bí€'11 que. les Éveques 

avoient été admis: a ,l'audience du Roi, pour pré

senter une requete a. Sa Majesté; mais elles ne prou

voieut pas, dans le sens légal, qu'ils eussent pré

sen té telle requéte, 'ni que. eette requete fut deven He 

publique, de 'leut' faíl': condition néeessaire -pour 

que la requete futconsidérée l(~galement eomme 

libelle seandaleux et tendant á la sédition. 
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L('s COllSt!íls des ÉVl~ques, ¡lU nombre de cinq ~ 

étoít'llt les plus savants jUl'isconsultcs de l'Angleterre, 

le chevalier Sawyer, le chevalier Pembertoll, Po

lexfen, Tréby et SOlllmCl'S. Ce derllier dut sa fOl'
tuue a la grande l'éputatioll que luí donna céUe 

lllémorable cause. La faveu!' populaire étoit ponr 

CU~, et les Avocats du Roi, qui avoient déja fléchi 

sur les questions préjudicielles, ne furent pas plus 

heureux, quand ils eurent a soutenir le combat sur 

le fonds meme de la l'equete, c'est-a-dil'e, sur la 
([Uestioll du pouvoir dispensatif. 

« Il semble, » dit l'ambassadeur de France, « qu'il 

l( y ait eu COlllllle une épreuve des forces des deux 

« partís, et que celui du peuple ait été entiere

IC mellt suppríeur a celui de la Royauté. Les Avo

({ cats des Éveques prirent l'occasion qui leur (~toit 
« oflerte d'agiter la questioll du pouvoir de dispcll

( ser. Ils soutinrellt que ce pouvoir ne peut jamais 

« etl'C accordé au Roi, sans renverser toutes les leis 

« et la. forme du Gouvernement établi, qui nesull

« siste plus si les lois peuvent etre suspendues pal' 

(e un autre pouvoir que celui qui les a faites, c'est

« a-dire, le Parlement. Cela re<,?utun applaudissement 

C( universel et heaucoup d~acclamations. Ceux qni pou

« voient parler pour la prérogative royale n'étoient 

« pas préparés a répondre, et ne réfuterent pas suffi

« sauuucllL les raiSOllS avallcél's par les plus savants 

(C juriscommltes d'Augldel'1'c <fui leur ~LoienL opposés.» 
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. Le Solliciteur et l' A ttorney général (le Ministere 

public) s'étoient vus forcés de soutenir que la re

quete des Éveques étoit un libelle scandaleux et ten
dant a la sédition. 

¡Les Conseils des accusés répondirent, sur le fonds 

et sur la forme, que les Éveques, en qua.lité de 
Pairs du royaume, avoient le droit de donner des 
conseils au Roi; que la loi perrnettoit a touts les 

sujets de Sa Majesté de lui présenter des pétitions 
sur leurs griefs, pourvu qu'ils se renfermassent 

dans les justes limites posées par la loi merne, et 
les Prélats ne s'en étoient pas écartés; que jamais, 

dans les choses qui touchent la conscience, on 
n'a prétendu que l'obéissance active ftIt un devoir 

envers le Gouvernement; que si un particulier 

recevoit des ordres auxquels sa conscience ne luí 
perrnit pas d'obéir, il étoit plus respectueux d'ex

poser les raisoIls de son refus que de garder un 
silence opiniatre et réfractaire. Si jamais on n'a 
regardé cornme une violation du devoir clans les 

sujets, d'exposer leurs sentiments sur les affaires 

publiques, sans etre expressément consultés, com
ment feroit-on ce reproche aux accusés? lcí, non

seulement ils étoient consultés, mais ils se trouvoient 
obligés d'exprimer ou leur approbation par l'obéis

sanee, ou leur désaveu par une requetc respec

tueuse. Comme Prélats, ils sont chargés de V{'iller 

a la Religion confiée a leurs soins? Nier la prérogative 
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de dispenser des lois, dans une monarchie limitée 
par les lois, ne peut etre un acte de séditioIl ou de 

rébellion. Jamais l'opposition a cette prérogative, 
dans les tribunaux et dans les deux Chambres, 
n'a été incriminée. La requete ne peut done etre 

séditieuse; et d'ailleurs, ce n'est point au peuple, 
mais au Roí et au Roí seul, qu'ils ont présenté Ieurs 

gríefs; ni fausse, la matiere en est vraie; ni ma

ligne, car ils n'en ont pas cherché l'occasion, ([ni 
est venue malgré eux. Seroit-ce enfin un libelle? On 
ne peut donner ce nom a une requete que tout An
glois a le droit de présenter a son Roi, ni a celle
ci en particulier. Les accusés l'ont présentée avec 

tant de secret, que leur aveu seul devant le Conseil 

a pu faire établir la preuve légale qu'ils l'avoient pré
sentée. La publicité qu'elle a rec;ue peut encore moins 

leur etre imputée. L'Archeveque l'ayant écrite lui 

seul et de sa main, les Éveques n'ont pu en donner 
de copie, et l' on n' a pas meme entrepris de prou ver 
qu'ils eussent eu la moindre part a cette pMblication.)\ 

Enfin, suivant la coutume, chacun des quatre 

juges explique aux jurés ce qui a été dit pour et 
contre: un long et savant débat s'éleve entre eux sur 

la question de la culpabilité, c'est-a-dire sur le pou
VOil' de dispenser. Toute la cause étoit la. Si ce pou
voir étoit réellement dan s la personne du Roi, la 

désobéissance des Éveques étoit coupable. Le Lord 
Chef de justicc et le juge Allybone se déclarerent 
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pour le droit de dispenser; les juges Powel et 1-101-
loway, cOlltre. Ce partage des juges se reproduisit 
dans les jurés. Sept se déclarent pour la culpabi
lité; einq pronoueent une déclaration eontraÍre. 
N'ayallt pu s'aeeorder pour former un werdict, e'est

a-dire, une décision, ils resterent réunis pendant dix 
heures, et ce fut le lendemain seulement qu'ils vin
rent prononcel' les mots attendus avec tant d'ímpa
tience : Non, les accusés ne sont pas coupables ~ 

Alors un crÍ de joie s'éleve dans la salle de West

minster, auquel répondent comme un bruit de tOl1_ 
nerre les acclamations de la multitude qui avoit 
campé toute la Huit au dehors. Les acclamations se 
propagent dans touts les quartiers de la ville, et 

hientot de hameaux en hameaux, jusqu'a la Bruyere 

de Hounslow. La, saisie du meme transport, l'a1'
mée fait aussi entendre ses bruyants applaudisse

ments. Le Roi se trouvoit alors a d'inel' dans la 
tente du Général, lord Feversham. « Quel est ce 
« bruit?» dit le Roi. Fevel'sham sort pour en ap
prendre la cause. « Ce n' est ríen,» dit le Général, 

en rentrant. c( Ce sont les soldats quí applaudissent 
a l'acquittement des Éveques.}) - « Rien! » dit le 

Roi. « Vous appelez cela rien! » Et il sortit du camp, 
lui-meme violemment agité. 

Cependant les Éveques étoient sortis de West
minster comme en triomph(', au milieu du peuple 

plÍvré. La foule tomboit partont a genonx sur leur 
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passage. Cardez votre Religion, disoiellt les Éve
<lues. C'étoit comme le cri jadis si fatal a Charles ler: 

A vos lentes, Israel. Le 80ir, et malgré les édits 
qui défendoient, sous des peines séveres, tout ras
semblement, il yeut des feux allumés, et toutes'les 

démonstrations d'un peuple ému qui a le pl'essen

timent OH la conviction que le pouvoir supreme est 
vamcu. L'outrage le plus sensible au Roi fut de 

n'avoir pu empecher que l'effigie du Pape ne fut 
brulée au milieu de ces dangereuses saturnales. 
« Il seroit difficile et peut-etre périlIeux,» dit Ba

rilIon, « de poursuivre et de punir toute une popu
« lace; mais il se réserve d'agir contre les chefs a 

« l'occasion. Les deux juges qui out voté pour les 

« Éveques seront destitués, mais apres le tel'rne des 
« aSSlses. » 

Le Roi dit daos ses Mémoires 1 que « les deux 

« juges Powel et Holloway, qui avoient sí publique
« ment atta qué le pouvoir de dispeuser des loís, 

" , d' « n eprouverent aucune marque e son meconten-

«( tement. On lui avoit dit, )J poursuit~il, « que les 
«( Éveques s' étoient rendus coupables; iI les avoit en 

({ conséquence renvoyés a la loi; et quand la loi les 

« eut acquittés, le Roi fut satisfait. ») Il raconte 

aussi, quelques pages apres, qu'a l'égard des Éve
que s , il ne se borna pas a les admettre, comme 

I Tom. 111, p. 23B. 
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auparavant, en sa présence, et qu'il prit me me leur 
conseil sur la restitution des chartes et sur les autres 

moyens de donner satisfaction au publico Le Roí 
s'est trompé certainement dans ses souvenirs; car 
les deux juges furent révoqués dix jours apres le 

jugement des Éveques; et, dans le meme temps, il 

chargea la Commission ecclésiastique de poursuivre 
touts les Éveques et les Curés qui n'avoient pas 

voulu publier l'édit de conscience. « Ceux qui ont 

« obéi,) dit Barillon, « et le nombre est fort mé
(C diocre, seront loués et récompensés dans Jes occa

~l sions. Les autres seront assignés selon le bon plai
(c sir de Sa Majesté. On croit a la Cour que cela tien
« dra en inquiétude et en sujétion un fort grand 

« nombre d'Éveques et de Curés qui craindront, 

) chacun en leur particulier, d'etre attaqués et pour
( suivis devant des juges qui ne leur ferout pas de 

« quartier. ») Mais il en arriva pOUl" les ecclésias

tiques réfractaires comme pour diverses personnes 
qui furent traduites en jugement, au sujet des feux 

de joie et des insultes faites a l'effigie du Pape le 

10 juillet. Les jurés prononcerent l'acquittement de 
celles-ci. Quant aux ecclésiastiques, l'Éveque de 

Rochester se retira de la Commission dont il étoit 
membre, et la Commission n'osa plus se- l'éunir. 

Le Roi ne pouvoit plus se dissimuler combien son 

pouvoir se trouvoit déchu. Il se 1I10ntra d'abord 

comme inébranlable .dan:; la pounmitc de ses dcs-
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sems en faveur des Catholiques; i1 avouoit seu le

ment que l'affaire des Éveques avoit été mal con
duite. Bientot iI reconnut qu'avant d'allel' plus loin 
il falloit au moins laisser refroidir le premier feu du 

peuple. JI disoit toujours que le Parlement seroit 

convoqué pour l'époque promise dan s l'édit de con
science; mais iI ajoutoit qu'iI falloit attendre le re
tour et le rapport des commissaires envoyés dans 

les provinces pour agir Sul' les communautés et les 
corporations. D'ailleurs la santé du prince de Galles 

étoit incertaine, et meme elle fut en péril. Ainsi, 

tout a-Ia-fois honteux de reculer, et incapable d'a
vancer, il prit des mesures qui tenoient également 
du ressentiment et de la crainte. Les deux juges qui 

s'étoient montrés favorables aux Évcques, furent 
destitués, et iI les rempla~a par un Non-Confor

miste et par un Anglican; mais il nomma aussi un 

Catholique a la place d' AlIybone, sous pl'étexte 
que celui-ci étoit trop vieux. 11 nomma encore trois 
nouveaux membres du ConseiI: l'un étoit de la der

niere Chambre des Communes; le second étoit le 

colonel Titus, célebre parmi les N on-Conformistes; 
le troisieme portoit un nom fameux parmi les répu

hlicains. Son pere, qui avoit joué un des premiers 
roles dans la révolution, avoit été décapité sons 
Charles I1, apres l'amnistie de la restauration. En 

un mot, ce nouveau conseiller étoit le fils du che

valiel' V'allP. Ainsi le Roi sembloit chercher a mettre 
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dans son Conseil des l't'présentants de toutes les 

factions : le P. Piter, pOU!' les Catholiqnes; le eolo

nel Titus, pour les Non-Conformistes; le fils du 
chevaliel' Vane, pour les Républicains. En appelall t 
ainsi auto nI' de lui des hommes que lui reeomman

doit leur haine pour l'Épiscopat anglican, devoit-il, 

pouvoit-il croire qu'il en faisoit des amis a la supré

matie de l'Église romaine, qui ne leur étoit pas 

Uloins odieuse? .A l' égard de la France, il sembloit 

éluder ses dernieres propositions, comme s'il eíh 
cl'aintde donner ouvertement un prétexte auxÉtats
Généraux et au prince d'Orange d'envoyer des vais

seaux sur les cotes d'Angleterre. Il répondoit tou
jours a l' Ambassadeur de Louis XIV qu'il n'avoit 
ríen a redouter de la Hollande; que le Prince np 

pouvoit rien entrepreudre, ou qu'il ne seroit pas 

efficacement soutenu, malgré la chaleur du peuple. 
Cependallt, ni l'armée, ni la fIotte, ni le peuple , ni 

les grands corps de I'État, ni la Cour de Rome, ni 
, la situation actuelle de l'Europe, ne pouvoient l' en
tretenir dans eette apparentc sécurité. Son ministre 

de Hollande lui prodiguoit les avis les plus alarmants 

sur les préparatifs du prince d'Orange, etLouis XIV 
ne lui épargnoit plus les avertissements salutaires. 

Se croyant bien assurt' que le cardinal de Furs
temberg seroit élu areheveque de Cologne,Louis XIV, 

pOUl' <{ui cette élection étoit tres-importante, venoit 

de f~úre cl(.clan'l' aux Élats-(;éllél'aux qut" si le~; 



Etats voisms de ce! ltlectorat laissoient le Chapitre 

dans une entiere liberté de procéder 'canoniquement 

a la llomination du nouvel Archeveque, ilne feroit 
(le son coté aueUDe démarche, aucunm'ouvement 

qui píh donner de l'ombrage aux amis de la paix 
génerale; mais que, si ron faisoit marcher des 
troupes vers cet ltlectorat, que1qu'en fut le pré
tc}).te, i1 ne refu:'icroit pas 'au Chapitre touts les se

cúurs dont il auroit besoin pour la liberté des suf2 
frages et la sureté du pays. Il s'empressa de donnf'r 

cet avis au Roi d'Angleterre, qui alors étoit fort oc

cupé de la requete de ses Éveques. 
Les États-Généraux et le prince d'Orange n'a

VOif'llt aueune vueparticuliere sur lesplaces de Co
logne, et s~occupoient heaueoup plus desmoyens de 
f¿tÍre nOlllmer un de leur::;; amis a l'Éveché de Mun

ster. lIs ne craignoicnt point que Furstemberg, mt-:

ilmeme ;élu, re~ut Tiuvestiture. Déja Éveque ;de 
Strasbourg, 'le cardinal d~ Fursteq¡berg rie pouvoit, 

d'apres, les lois, de l'Empire,etre pourvu d'ún autrf' 

Évtkhé sans le consentement de I'Empereur qui ne 

\iouloit pas ledonner; et de plus, il falloit; pour se 

démettre de l'Éveché de Strasbourg, avoir un autre 

consentement bien plus difficile encore, celui da 
Pape. Louis XIV le sollicita vainementpar 'une 

leUre écrite de sa propre maÍn. I .. e vieux Po n ti fe , 
toujours irrité ~ 11e voulut pas meme recevoil'l'En-. 
voyé extraordinairc quí en éloil porteur. « Tant que 
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(e l' Ambassadeur de France,» dit-il, « tranchera ici du 

« petit souveraÍn, je n'aurai ríen de commun avec 

«( son maltre. » En effet, iI favorisa ouvertement le 
parti de l'Empereur dans cette éIection. 

L'Emperel!r s'étoit assuré plusieurs voix en fa

veur de l'Électeur Palatin; mais, voulant s'attacher 

fortement I'Électeur de Baviere quí commen~oit a 
prendre des ombrages contre le duc de Lorraine, il 

lui 6t offrir de faire nommer le .yrinee Clément son 

frere. Ce Prince n'avoit que dix-sept ans; il n'étoit 
pas membre du Chapitre, et ne pouvoit etre élu 

sans dispense de Rome : Rome aceol'da la dispense. 

L'Empereur n'épargna aueune démarehe aupres du 

Chapitre. Il promit aux Chanoines la jouissance du 

temporel et de la principauté pendant les cinq an
nées qu'il falloit encore au jeune Prince, pour eü 

jouir lui-meme; et son J";inÍstre ne cessoit de leur 

représenter le Cardinal comine un traitre et un 

ennemi de l'Empíre. Cependant le Cardinal, qui 

étoit Coadjuteur 1 avoit mis des garnisons dans 

toutes les places fortes, el les Chanoines craignoient 

qu'il ne les livrat a la France. Ils se prononcerent 

pour lui, a lamajorité de treize voix eontl'e neuf. 

Mais il lui falloit nécessairement les deux tiers des 

suffrages. Ainsi le choix entre les deux compétiteurs 
resta de droit déféré au Souverain Pontife. 

Louis XIV sollicitoit fortement Jacques II, pou!' 

qu'il se déclarftt en hlvcur elu Cardinal, allpres dn 
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Pape. Mais Jacques Il, dont la rnédiation venoit déja 
d'etre assez durernent rejetée entre le Pontife et la 

France, ne fut pas plus heureux dans ses nouvelles 
dé marches. « Le prince de Baviere, » disoi t Louis XIV 
au B..oi d'Angleterre, « est encore enfant. Instrurnent 

« de l'Autriche et du prince d'Orange, iI ne sera 
« qu'un sujet de guerre; il se prononce d'ailleurs 
(e fortement contre le projet de l'enchainer au sacer
« doce. » La raison d'État prévalut aupres du Saint

Pere, et le Chef de la Confédération protestante 
I'emporta, au tribunal de B..ome, sur le Roí Tres

Chrétíen et sur le Roi Défenseur de la Foi. L'Em

pereur ratifia l'élection en faveur du prince Clé
ment de Baviere, et le Pape la confirma. Quant au 

cardinal de Furstemberg, iI ne réussit pas mieux 
pour les autres Évechés et bénéfices du derníer 
Électeul'. Munster et Hildesheim furent donnés a des 
hommes dévoués a l'Empire, et le Doyen du Cha

pit~e de Liége fut élu Éveque a l'unanimité. 

J.'IN lIU TOJUF. SECONH. 





TABLE DES MATIERES 

DU TOME SECOND. 

P"'Gl!S • 

. Sommoi'.'e du Livre X, I685.-(Suite). 2 

PRISE de Monmouth.-Salettre auRoi.-Son supplice.

Exécutions sanglantes. - Kerke. - Jefferyes. - Réu

nion du Parlement. -Négociations avec I'Ambassadeur 

de France. - Traité avec I'Espagne.-Méeontentement 

de la Cour de France. -État de l'Europe. 

Somnzaire du Livre XI, I685.-(Suite). 4fl 

Révocation de l'Édit de N antes. - Ses effets sur J acques n. 
- Politique de Louis XIV avec l' Angleterre. - Poli

lique incertaine de Jacques n. - Le P. Pi ter. -Par

lement. - Les Communes demandent le renvoi des of

ficiers Catholiques. - Ambassade aRome. - Liberté de 

la presse unie a ceHe de la chaire. 

Sommaire du Livre XII, 1686. 
Uécision des Juges sur le pouvoir de dispenser des loís, 

et affaire du Chevalier Hales.-Parlement d'Écosse.

L'Irlande. -Projets sur I'Irlande. - Talbot, Duc de Tyr-

connel, Vice-Roi. 

Sommaire du Livre XIII, I686.-(Suite). 116 

Camp de Hounslow.- Chapenes Catholiques.-Rellgion

naires fugitifs. - Nonee du Pape. - Souscriptions.

Conseil seeret du Roí. -Opposition du Pape contre le 

P. Piter. -Projets de convertir la Princesse de Dane

rnark. - Haute Conr Ecc1ésiastique. - Proct~s de l'É-' 

11. 3. 



TABLE DES l\'lA.TllmES. 

veque de Londres. - Comtesse de Dorchester. - In
trigue contre le Comte de Rochester. - Traité avec la 

France pour l' Amérique. - Armement subit. - Le 

Prince d'Orange.-Inquiétudes des États-Généraux. 

Sommaire du Li(Jre X1V, 1686- 1687' 158 
Plan secret d'écarter de la succession le Prince d'Orange.

Explication demandée par l' Amhassadeur des États-Gé

néraux. - Intrigues et foiblesse du cabinet. - Proces du 

Docteur Johnson.-Disgrace du Comte de Rochester, et 

triomphe du parti Catholique. - Commencemellt de la 

conjuration du Prince d'Orange. - Le parti Catholique 

refuse toute conciliation avec le Princed'Orange.-Am

bassade de Dykvelt en Angleterre, et du Marquis d' AI

beville en Hollande. - Négociations du Marquis d' AI

heville. - Négociations de Dykvelt. 

Sommaire du Li(Jre Xv, 1687' 
Suspension des Lois pénales. - Prorogation du Parle

ment.-PropositiollS du Prinee d'Orange.-Confesseur 

du Roi. -Lettres des Jésuites de Liége.-Départ de 

Dykvelt. - Ligue concIue a Venise.-Treve de vingt 

ans, entre la France et l'Empire. -Armements en An

gleterre et en Hollande. - Affaire de I'Université de 

Cambridge. - Affaire de I'Université d'Oxford. 

202 

Sommaire dlt Liwe XVI, 1687.-(Suite). 23S 

Sacre du Nonce, eomme Archeveque d'Amasie.-Cour

roux du Pape contre l' Ambassadeur d' Ang}('terr('. -

Jacques II demande pardon au Papc.-Fin de la mis

sion de Dykvelt. - Derniercs tentatives dll Prince (['0-

range pOUl' une conciliation. - Il prend ses résolutions. 

_ Irritation lllutuclle dll Hoi el des ~:tats-Gl;lIéraux.

COlHluite dn Pl'inCl' (l'Ol'angl'. - lA' C;olllte Da\'au\ 



TABLE VES MATIERES. 

soup~onne ses projets. - Conduite du RoL - Son al

liance ave e les Sectaires. - Entrée solennelle du Nonce 

du Pape. - Voyage du Roí. - Proposition pour l'in

dépendance de l'Irlande, et pour une République en 

Écosse. - Mot du Roi a Portsmouth. - Pélerinage a 
Sainte-Hunifrede. - Dessein du Vice-Roi d'Irlanrle. 

483 
PAGES. 

Sommaire du Lipre XVII, 1687' -(Suz'te). 2gn 
Suite du voyagé du Roi. - Ses débats avee I'Université 

d'Oxford. - Conduite du parti de I'Opposition. -Gros

sesse de la Reine. - Conduite de la Cour pour les Élec

tions._Inutilité de ses efforts.-Installation du Lord

Maire. - Le P. Piter admis au Conseil d'État. -

Politique du Comte de SunderJand. - Négociations 

avec la France pour l' Amérique. - Affaire de la Brigade 

Angloise. -Mécontentement de Churchill et de la Prin

cesse de Danemark. - Discussions ave e les États sur la 

Compagnie des Indes. - Le Marquis d' Albeville re
tourne auprcs des États. - Le Prince d'Orange établit 

son parti en Anglcterre, et se prépare des alliances dans 

toute l'Europe. 

Sommaire du Livre XVIII, 1688. 336 

État de I'Europe au commencement de 1688. - Circon

stances toutes favorables an Prince d'Orange, et con

traires a Ja~~ques n. - Ligue de V enise. - Mort de l'f:
lecteur de Cologne. 

Suitc de I'Ambassade du Marquis d' Albeville aupres des 

États-Généraux.-Il s'engage envers la France a opérer 

la ruptllre entrc les États et Jacques n. - Il rCf!uicrl 

l'expulsion du Docteur Bumet. - Crédit de Burnet sur 

la Princcsse d'Orange. - D' Albeville veut remIre ectte 

Priucessc Catholique. 

1 rrt:solntiou,; de Jaequcs n. -- Corl'espondance secrett' 

31. 
~ 

\ 



• ~" 1, i:\' '. >_. 

TA.BLI: DES MATd:RES. 

avec le Grand-Pensionnaire. - Leltre de Stewart et ré

ponse du Pensionnaire. - Le Roi compromiso - Éclat 

de cette affaire. 

Grossesse de la Reine, soup<;onnée de fausseté. - Négocia

tions avec la France, au sujet des régiments Écossois el 

Anglois au service de Hollande. - Poli tique menac,¡ante 

et foible de Jacques II envers les États-Généraux, qui 

se préparent a la guerreo - Conduite habile du Prince 

d'Orange. 

PAUF.S. 

Sommaire du Livre XIX, I688.-(Suite). 381-

Imprudentes négociations avec les États-Généraux.-Pro

vocations a la guerreo - Rappel de la Brigade Angloise, 

el refus des États-Généraux. - Poli ti que incertaine de 

Jacques n:-Négociations avec la France. - Louis XIV 

cherche a armer l' Angleterre contre les États-Généraux. 

- Tentative d'assassinat sur le Prince d'Orange. -Ef

fets poli tiques de la mort des Électeurs de Brandebourg 

et de Cologne. 

Sommaire du Livre XX, 1688.-(Suite). 430 

Nonvel édit pour la liberté de conscience. - Requete des 

Éveques.-Louis XIV offre des vaisseaux a Jacques II. 

-Les Éveques sont envoyés a la Tour. - Naissance du 

Prince de Galles. - Le Comte de Sunderland se déelare 

Catholique. - Jugement des Éveques.-E~thousiasme 
I.1U peuple et de l'armée. -Embarras de la Cour. -La 

mort de l'Électeur de Cologne, favorable au Prince d'O

range, et funeste a J acques 11. 

FIN DE LA TABLE DU TOME SECOND . 



HISTOIRE 
DE 

LA RÉVOLUTION 

DE 1688. 



A LONDRES, 
COLBURN, SAUNDERS ET OTLEY. - MARTIN 1l0SSANGE 

ET Co. - TREUTTEL ET WURTZ, TREUTTEL FILS ET 
RICHTER. 

A LEIPSIG, 
BOSSANGE FRtRES. - ZIRGtS. 

nlPRIMliRIll DE HRMIN OIDOT. 



HISTOIRE 
DE 

LA RÉVOLUTION 
DE I688, 

EN ANGLETERRE, 

PAR F. A. J. MAZURE, 

lNSPECTEUR - GÉNÉRAL DES ÉTUDES. 

(( Mioui. jura f quotiens gliscat potesta~: 

(~ nec utendum imperio, ubi legibus ul1 

f{ pOiSiL)) (TAClT. Annal. Uf, 69.) 

TOME THOISIEME. 

PARIS, 

LIBRAIRIE DE CHARLES GOSSELIN, 

SF.VI, ÉDITEUR DE.S OEUVRES COM.FLETES DE .HR WAI.TElt seo 

MDCCCXXV. 





RÉVOLUTION-
DE 1688. 

----- i#@1iÍiF 

LIVRE VINGT-UNIEME. 

1688. - (SurTE). 



SOMMAIRE. 

1688. - (SUITE J. 

Préparatifs du PriDce d'Orange. -- 11 re(;oit une l'(~quete pour 

venir en Aogleterre, el faire vérifier la légitimité du PI'iDee de 

Galles. 



_...-_---------.".--_ ...... _--~------ .. __ ... -

tIIST()IRE 

DE 

LA RÉVOLUTION 

DE 1688, 

EN ANGLETERRE. 

LIVRE VJNGT-UNTEMR 

CES évf.nemcnts se passerent précisément dans le 
temps de l'affail'e des Éveques, et servíl'ent trcs

naturellcment de prétexte au prince d'Orange et au 

États-Généraux, pour se préparer a une guerrc quí 

paroíssoit inévitablc, si la France tlevenoit mai

tresse de l'Électorat de Cologne. Le Prince ll'eut pas 

(le peine a persuade¡" aux États-Généraux que la 
République se trouveroit exposée a la meme inva
sion que celle de 1672.; mais, ce qui sembloit (lE>. 
voir ttre bim plus difficiJe, c'étoit, luí princc ca!. 

'-
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viniste, d'engager le Pape a ses desseins particu
lien;. Il est vrai qu'il lui montroit la Flandre, la 

Belgique el les Électorats du Rhin ouverls sans dé
feuse a la domination francaise. , 

Le Prince n'éparglloit rien de ce qui appal'tient 
a la prudence et 11 l'activité d'un homme d'État, pour 

l'exécution d'un grand dessein. Des le COll1ll1encc

ment de juin, il avoit subj ugué l'Électeur de Saxe 

au milieu des retes; et ce Prince, dans le feu de 
I'lvresse, avoit promis dix rnille hommes. Revenu a 
Jui-mcme, il reconnut la témérité de sa paroJe, 
mais il négocia et fit un traité. Peu de ternps au

paravant, le docteur Bumet avoit cherché a déta
c!wr I'Élect.eur tl'Hanovre de son alliance avec 
Louis XLV. Ce n'étoit pas a lui-memc qu'il s'@toit 

adres~, mais á la princesse Sophíe, su fell1nlP, de 
la maison palatinc, et petite-fille de Jac<lues ler. II 

confia le secret a ceUe Princcsse, f't lui Gt elltcnure 

gu'elle seroit naturellement appelée au trone d'An
glL'terre, apres la mort des princesses d'Ürange el 

de Danemark, si la succession hoit fixée dan s la 

branche protestante, á I'exclusion des héritiers ca

tholiques. Elle saisit avidcllIcnt cette proposition; et 

si le due d'Hanovre n'entra ras alors dans la conju
ration, it ne tarda pas a s'y joilHlre, et a traitel' 

quand elle fut eonsommée. 
Cependant on remal'qnoit tIes 1ll0UVCIllents <le 

tronpes eontinuds, ordonnés par le prince d'Orange. 
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La garnison d'Utrt:'cht, la Brigade angloise, avoient 

re<.;u rordre de partir au premier signa!. Les troupes 

de Zélande marehoiel1t déja. Dans quel dessein? 

Étoit-ce du coté de Liége ou de la mt>r? Le Princc 

vouloit - il faire un camp pres de Nimegue, ainsi 

qu'il l'avoit annoncé? La floUe étoit sortie d'Ams

tcrdam, et se tenoit, pour ainsi dire, a la voile. 

D'un autre coté, le maréchal de Schomberg, que la 
révoeation de l'édit de N antes avoit éloigné du ser

vice de Franee, étoit gouverneur de Berlin; et le 

jeune ÉlecteUl' l'avoit chargé de couvril' les États 

de Cologne. Ainsi les États-Généraux étoient tran

quilles de ce coté-EL. Ce fut done par son eamp de 

Nimegue que le prinee d'Orange couvrit touts ses 

desseins ultérieurs. 

Le marc{uis d'Albeville avoit promptement di

vulgué la nouvelle des offres de Louis XIV a Jac

ques II, pou!' une .escadre fran~oise. Une occasion 
si plausible ne fut pas négligée par le prince d'O
range, aupres des États-Généraux, pour les exciter 

a de nouveaux armements. '"Jc 

Ce fut au milieu de ces préparatifs que ron ap

prit la naissance du prince de Galles. Cet événe,. 

ment, auquel on ne s'attendoit qu'un mois plus 

tard, parut déconcerter les mesures déja prises; 

ct ni le Prinee ni la Princesse ne virent sans hu
meur <lu'ils perdoil'I1t le Litre d'héritiers présomptifs 

de la CouroIlne. Cl'pendant Dykvelt répolldit au 
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marquif> d' Albevílle que la naÍssance du princ(> 
de Galles alIoit réunir la familJe royale; et Van
Citers, lorsqu'il complimenta le Roí, lui dit qu'il 
en espéroit une plus étroite liaison entre lui et les 
États-Généraux. De son coté, le Prince envoya le 
comte de Zulestein pour complimenter le Roi et la 
Reine; mais quelques-uns de leurs principaux affidés 
firent observer au marquis d' Albeville que sans doute 
les Protestants alloient se réunir plus fortement que 
jamais, pnisque la naissance d'un héritier catho
lique leur enlevoit toute espérance de mainlenir 
¡eur Religion et leurs lois. 

Jamais le prince d'Orange ne s'étoít donné plus 
de mouvements que dans ce momento Les voyages 
de son favorí Bentink et du général Spaeh, les con
férences mystérieuses de Dykvelt, du Pensionnaire 
Fagel et du Prince, entre eux, comme avec les prin
cipaux membres des États et les Anglois qui arri
voíent perpétuellement d' Angleterre; la réunion 
anticipée des États.Généraux; le serment de secre
tesse, imfihsé a cenx des États qui étoient admis dan s 
ces Conseils secrets : tont 6t présumer au comte 
Davaux qu'il s'agissoit d'une affaire grave, soit pour 

les élections de Cologne el de Munster, sOlt pOUl' 
l'Angleterre, soit peut-etre pom l'une el l'autre de 
ces deux directions. Le motif ostensible de ces dé
marches aupres des États étoit d'obtenir un· cm

prullt, la levée de ncuf mille matelots, et une rccrue 
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dI' srpt mille soldats. Le Prjnc~e eommen~a par lever 
six mille matelots, en attendant la déeision, et tmita 
secretement, pour avoir de nouvelles troupes, avec 
les Cours de Hesse-Cassel, de Zell et de Wolfem

hule!. 
La n~uvelle de l'acquittement des Éveques étoit 

arrivée a la Haie. Van ·Cíters avoit mandé toutcs 
les circonstances de ceUe affaire, l'animosité du 
penple contre le Roí et contre les Catholiques, en
fin la résolution que Jacques II témoignoit de per
sister clans le dessein de dompter l'Église AngIi
cane; mais iI finissoit sa lettre en disant qu'il y avoit 
aussi des chost's qu'il n'oseroit écrire, et qu'il étoit 

cependant nécessaire de communiquer aux États. Il 
re~ut l'ordre de se rendre iucessamment a la Baie. 
La partie mystérieuse de eeUe lettre n'étoit pas 
douteuse; elle regardoit le prince de Galles. Déja 
la Cour d' Angleterre venoit de recevoir un affront 
publie a la Haie. Le marquis d'Albeville avoit voulu 
célébrer la naissance de ce Prince par un repas 
magnifique. ce Il y avoit prié les États, » dit le comte 
Davaux, (e et les pel'sonnes les plus qualifiées de la 
« Raie. Personne n'y est venu. n n'y avoit que trois 
« clames. Les Envoyés d'Espagne, de Brandehourg, 
« de Zell et d'Hanovre !le s'y sont pas trouvés.» 

Mais un affront plus dangereux ne tarda pas a etre 
remarqué. Le prince d'Orange s'étoit repenti d'avoir 

t'llvoyé le eOlnte de Zulestcin aupres de Jacques lI. 
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C'étoit reconnoltrc la légitimité du Prinee de Galles, 
et il fit cesser les prieres qui se faisoient pour cet 

enfant dans la chapelle de la Princesse. 

Les bruits les plus extraordinaires se propa
geoient en effet en Hollande comme en Angleterre. 
« Le peuple de Londres, )) dit Barillon, ti. s'explique 

« d'une fa«;;on étrange, et beaueoup de gens disent 
« hardiment que la Reine d'Angleterre n'est point 

f( accouchée; qu'elle n'a point été grosse; que tout 

« ce qui est dit de la présence des principaux du 
« Conseil et de la Reine douairiere a l'accouche

« ment est faux; que la princesse de Danemark, 

« qui auroit du y etre, n'y étoit pas, et que l'enf:lnt 
« qu' on dit etre le prince de Galles est supposé. )) 

Sous le dernier regne, l'esprit ~ssentiellement fac

tieux du comte de Shaftsbury avoit si prodigiense
ment réussi a fasciner les yeux de la nation entierc, 

dans le prétendu Complot des Papistes, que l'on 
pouvoit attendre la meme crédulité sur tout ce qui 

flatteroit directement les passions actuelle~ du peuple; 
et eomme la naissanee d'un prinee de Galles étoit 

le vmu le plus vif des Catholiques et du Roí, elle 
devenoit fort naturellement un sujet de chagrins 

sur le présent, d'inquiétudes sur l'avenir, de som· 
bres et universelles défiances contre le Gouverne

mento Dans ces fatales dispositions, l'imposture la 

plus grossiere prend facilement les couleurs de la 
vérité. Malheureusement un concours singulicr de 
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circonstances fortuÍtes sur la grossesse comme SUl' 

l'aeeouchement de la Reine donna lieu aux Con
jurés d'en faire l'objet d'un Mémoire direct et for

mel, adressé au prince d'Orange, pour l'inviter a 
venir réclamer lui-meme l'intervention du Parlement, 

et a faire constater si l'enfant, qui portoit le nom 
de prince de Galles, étoit ou n'étoit pas réellement 
né de la Reine, 

A vant de L,ire eonnoltre la requete qui fut présentée 
au pril1ee d'Orange, on doit continuer d'exposer ici les 

divers témoignages de l'Ambassadeur de France. 

« Quoique renfant paroisse bien formé et assez 
« grand, ji Y a des gens qui soutiennent qu'il n'est 
« pas venu a tenne. On m'a meme assuré qu'il n'a 

« point crié depuis qu'il est venu au monde.)} (Lettre 
du 21 juin.) 

« On a été ici pendant un jour et une nuit en 

« grande inquiétllde de la santé du prince de Galles. 
« On le eroit présentement en tres-bon état. Je l'aí 
(l vu touts les jours. Il parolt fort vígoureux el fort 

« vif. Je l'aí entendu crier avec beaueoup de force.» 

(Lettre du 24 jUill. ) 
« On dit ieí que le prince d'Orange levera ouver

« tement le masque, et soutíendra que l'enfant est 

« supposé. Il est certain qu'il y a ieí des gens qui lui 
« écrivent que eette démarche est nécessaire, s'il veut 

«soutenir son crédit parmi le peuple.» ( Lettre dll 
12 aoút.) 
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t( Le prince de Galles a été a l'extrémité peudant 
« deux jours; on désespéroit de sa vie. Enfin la r[.so

(( lution a été prise de lui donner une nourrice, et 
(( cela a si bien réussi, que depuis hiel' on le croit 

{( hors de danger.), (Lettre du 16 aoul. ) Cette cir

constan ce , annoncée par Barillon, se rapporte ¿I ce 

que l'enfant ne recevoii ni le lait de sa mere ni celui 
d'une nourrice. On le nourrissoit, depuis sa nais
sance, avec de la farine bouillie dans du lait de 

chev1'c. De la on p1'étendit que l'enfant qui auroit 
(~té snpposé le 20 juin étoit mort, et qU'Oll luí en 
avoit substitué un second, celui dont pade actudle

ment I'Ambassadcu1' de Louis XIV. Dans quel état 

désespéré est tombé un Gouvernement, 10l'sque (le 

tdles allégations t1'ouvent m~me une ombl'e de 

c1'éal1ce, et qu'un Roi lui-meme se croit forcé de les 
discuter avec solennité! 

e'est 11 cette disposition actuelle de l'Angleterrc 
'lu'il faut mail1tenant s'a1'reter, pour découvrir d'un 
seul point de vue le commel1('ement, les progres et 

la fin de la conspiratiol1 du peuple, des grands et 
du clergé contre son Roi; conspiration a laquelle se 

joigl1i1'ent expressément de nombreux États, et que 

favoriserent tacitement ou par des traités I'Empereur 
et le Roi d'Espagne, sal1S parler du souverain Pon
tife,'a qui le prince d'Orange sut pel'suader qu'il 

s'agissoit uniquemcnt dc réprimel' les desscins (le 

T,ouis XIV, 
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Lorsque les États-Généraux avoient envoyé, sur 
la fin de 1687, Dykvelt aupres de Jacques Il, ils 
avoient pour but de connoitre dans quelJes intentions 
se formoit I'armement subít d'une flotte angloise. 
Mais le prince d'Orange avoit particulierementchargé 
cet envoyé extraordinaire d'une mission qui lui hoit 
personnelle, comme héritier présomptif de la cou
ronne : c'étoit d'abord de concilier les différends qui 
existoient entre luí et le Roj son beau-pere. 11 con
sentoíl a la tolérance des différents cultes ennemis 
de l'Église anglicane, et par conséquent a la révo
cation des lois pénales portées sous le regne d'Élisa
beth; mais jI insistoit sur l'obligation des serments, 
comme garantie nécessaire de l'Église nationale. Sí 
le Roí s'y refusoit, Dykvelt devoit dissiper touts les 
50up<;ons du partí anglican sur les intentions du 
Prince, comme Presbytérien, par rapport a la Re
ligion de I'État; il devoit aussi promettre aux Non
Conformistes les memes avantages que leur offroit 
le Roi, pour les empecher de s'unir aux Catholi
queso En fin iI devoit agi¡' sur les Catholiques eux
memes, par la crainte de l'avenir, s'ils se refusoient 
a un accommodement, et par la promesse d'une 
tolérance égale a celle qui existoit en Hollande, s'ils 
empechoient le Roi d'en venir aux extrémités. 

Dykvelt avoit échoué aupres de Jacques II; mais 

d avoit réussi completcment aupres du partí angli
can, des Non - Conformistes, excepté les Quakers, 
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et d'une grande partie des Catholiques. De ce mo
ment, le prince d'Orange fut regardé en Anglcterre 
comme le protecteur que la nature et les loís don

noient aux libertés publiques et a la Religion pro
testante. Lui-meme ne songea long-temps qu'a pro
téger ses propres dl'Oits contrI' des desseins, qu'il 
pouvoit justement suppose!' a ses ennemis, de I'ex
dure tot OH tard de la Couronne. Les Catholiques 
exaltés d' Angleten'e, le Pape et Louis XIV y 50n

geoleut certainement; et puisque le prince d'Orange 
avoit ouvertement protégé, sous Charles n, le parti 
qui avoit deux fois porté le bill d'exclusion contre 
le duc d'York, sous prétexte (Iue le due d'York étoit 
Catholique, il ne devoit tl'Ouver ni impossible ni 

extraordinaire que le parti eatholique, devenu tout

puissant, ne cherchat a eOllsolider sa propre exis

tence par I'exclusion d'un héritier protestant. La 
guerre étoit done tacitement déclarée entre deux 

partis qui ne pouvoient ni s'entendre ni se fiel' l'un 
a l'autre. Sans doute si la raison étoit la regle des 

jugements et des actions, les affaires civiles et poli

tiques ne se dirigeroient pas sur de teIs principes; 
mais il ne faul pas demander aux passions ce qu'elles 

n'aceordent jamais. Ce n'est trop souvent qu'apres 

la vietoire que le parti vaincu réclame la jllstice, 

que vainqueur il eut oublié lui-meme. 
Depuis le voyage de Dykvelt jusqu';¡ celui de Zu

lestein, les personnages les plus distingués dan s toul~ 
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les partís ennemís de la Cour s'étoient réunis aux 
int~r~ts du prince d'Orange, comme a un Princeqlli, 
déja éprouvé 'dans les grandes affaires du siecle, 

avoit de plus un titre légitime a leurs hommages 
natun~!s. Jacques II avoít commis la fAte, énorme 
en politíque, de donner légalement raison a ses ad
versaires. A vec les loís et la Religion qu'ils parois

soient défendre, ils eurent les passions de la multi

tude. Les loís d'un pays sont toujours émanées d'un 
principe qui ne peut etre ni faussé ni pris a contre· 

sens qu'avec d'extremes périls. Ainsi Jacques 11, 

Catholique, se servant de la Suprématie religíeuse 
contre l'Église anglicane, tandís que la suprématie 
n'avoit été réunie a la Couronne que pour protéger 

l'Église anglicane, violoit manifestement, aux yeux 

meme de la grossicre multitlH.le, les lois les plus com
munes de la justice légale et elu hon st'ns. Les peu

pies ne peuvent etre trompés a ce point. lis par

donnent a la force qui se montre généreusement, 

de meme que l'on se résigne a la nécessité. Mais qui 
peut respecter le sophisme? 

Jacques II, qui voulllt sOllvent imiter Louis XIV, 
désiroit par-dessus toutes choses l'unité de la Religion 

dans ses États, mais avec cette différence: Louis XIV 

vouloit le triornphe de la Rcligion Catholique, en 
tan! que vraie el seule vraie; Jacqut's JI, non moins 

persuadé de sa véritt~, la vouloit d'abord comme 
moyen d'etre ahsolu. Il oublioit aillsi tout a la fois 
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t't l'institution des Parlcments, et Henri VIII, el 
Charles Ier

, et Cromwell et I'Église anglicane. C'étoit 
bien mal comprendrc la Religion, et, de plus, c'étoit 
la faire hair, que de déclarer incompatibles avec elle 
des droits eIltles libertés dont la garantie remontoit 
aux serments du Roi saint Édoua¡'d. Au lieu d'etre 

Anglois sur le trone et Catholique dans la vie privée. 
il se montra immédiatement l'ennemi secret et bien
tot l'ennemi public de l'Épiscopat anglican : faute 
irréparable qu'il commettoit comme Roí et comme 
Catholique. De tout temps, et jusqu'au schismc 
d'Henri. VIII, les Éveques ,d' Angleterre avoient ré
sisté 11. l'autorité de Rome, comme les seigneurs tem
porels avoient résisté a l'autorité royale. Les premie¡'s 
avoient secoué le joug saus Henri VIII, sans aban
donner la foi. Le schisme, il est vrai, entralua Lien
tot l'hérésie sous Édouard VI; mai~ l'Épiscopat, 
toujours conservé au milieu de la divisiou indéfinie 
des sectes qui se multiplioient autour de lui, étoit 
encore le seul moyen de rappeler un jour les peuples 
a l'unité catholique. Sous le rapport de l' État, I'Épis
copat anglican étoit I'aristocratie des Églises protese 
tantes, comme les Seigneurs du Parlement étoiellt 
l'adstocratie poli tique ; et depuis le progres des Sectes 
comme depuis l'ascendant des Communes, ¡'une el 

J'autre ari¡;tocraÜe formoient COlllllle une baniere 
:mtour de la Royauté, sans pouvoir lllailltellant ui 

J'auaqucl' ni pl'étl~lldn: a J'afl'óihlir, parce <IlIt' la 



EN ANGLFl'Efi 1m. 

Iloyautt'·, l'Épiscopat et la Pairie ne pouvoíent se 
soutenil' qu'en se protégeant mutuellt'ment. C'est 

ainsi que I'Épiscopat défelldit Charles ler, releva 
Charles 1I, et retínt, a ravenement de Jacques Il, 
la natíon ébranlée par les révoltes p"esbytériennt's 

d'A"gyle el de Monmouth. Mais Jacques JI ne voyoit 
clans I'Épiscopat d'Angleterre que des rebelles a 
I'Église Romaine, et dans les Parlements que des 
rehelles a l'autorité royale : de la son systeme fixc 

pour avoir une armée permanente el pour établir 
la Religion catholique. Il se jeta ail1si dans la double 
nécessité ou de se créer de nouveaux droits par la 
conqu~le militaire, ou de se jeter entre les hras des 
sectes et des factions répuhlicaines. La conquete 
n'étoil que le reve d'un malade; l'intervention des 
sectaires et des républicains pour fonder la Religion 
catholique el le pouvoir absolu n'étoit pas une con
eeplion moins absurde. Ce fut la pourtant l'espérance 
:1 laquelle Jacques 1I s'ahandonno.it encore. 

Pendant que les sepl Éveques étoiellt prisolluiers 
á la ToUl', ils lcrivirent, de concert avec plusieurs 
Pairs, au Prince d'Orange, el lui dirent qu'ils le 
consiMroient comme le protecteur naturel de la Re
ligion et des libertés de l'Angleterre. Jusqu'a ce 1110-

ment le Priace avoit dirigé sa conduite extérieure 
sur les avis qu'il ret:evoitdes Seiglleurs mécontellts, 
et se bornoit a fortifierl'opposlLioncontreJac!¡ucs 1I~ 
~nais a la naissallcc du Pl'itH:e de Galles tout changca 
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subitement de face, et le pl'Ojet d'une invasion ar

mée fut concerté en Angleterre et conclu en Hol

lande. 

Ce n'est pas que des l'année 1686, le lord Mor
daunt n'eut sollicité le Prince de son gel' a une ex

pédition sérieuse. Rien ne paroissoit plus facile 11 
son impétuosité naturelle. Mais cette impétuosité 

meme, l'incohérence de ses idées, l'exaltation de 
son cerveau et l'intempérance de ses paroles, vinrent 

alors s'amortir devant le sérieux impassible du Prince, 
qui ne répondit que par des paroles générales. 

L'année suivante, le comte de Shrewsbury, jadis 
élevé dans la Religion Catholique et depuis tomb¡; 
dans le Pyrrhonisme, étoit venu exposer au Prince 

la situation de l'Angleterre et lui demander ce qu'il 

se proposoit de faire. AlItant le lord Mordaunt se 
montroit agité, furieux meme, autant Shrewshury 
avoit de douceur dans le creur et dans· les paroles. 

Ces caracteres ne conviennent point sans doute pour 
une entreprise vaste et hardie, qui exige tout a la 
fois du sang-froid et une ame fermc. Le Prince d'O

range re<,¡ut les ouvertures de Shrewsbllry sans les 

rejeter ni les encollrager. 
Mais il y avoit a La Haye un homme que le Princl' 

avoit pris en affeetion des J 679, époque OU il étoit 
ministre de Charles 1I : c'étoit Philippe Sidney, frere 

d'AIgernoon et de Leiccster. Il s'étoit fixé en Hol

lande apres la condamnation d' Algeruoon. Son nOI11 
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étoit c1lf'l' a touts les mécoutents, el son caractl>l'í' 

séduisant lui ouvroit touts les c<:curs. Mais ami pas~ 

sionné du plaisir, son indolence naturelle sembloi l 

le rendre bien peu capable du role qu'il accepta. Ce 
fut a luí cependant que le Prince d'Orange ouvrit 

)'ablme rle ses pensers ambitieux. L'histoire n'a pu 

vérifier encare les soupc;:ons élevés contre le comte 

de Sunderland. Mais si le premier ministre de Jac
ques II, le confident <Iu P. Piter, le Pensiannairc 

de Louis XIV, Sunderland enfin, devenu Catholique 

au moment meme ou la naissance du Prince de 

Gallcs étoit contestée, entra dans la conspiration, ce 

fut Sidney qui fit cette singuliere conquete au Princ(' 
d'Orange. 

L'amiral Herbert, frere du Chef de J ustice, étoit 

venu aussi en Hollande, dans le temps ou le Roi fiti
soit ce que l'on appeloit alors I'Inquisition du Ca
binet, et pressoit touts les Gl'ands de sa Cour de se 
déclarer pOUl' la révocation du Test. Herbert étoit 

le meilIeur marin d' Angleterl'e. Prodigue, livré a la 

déhauche, et n'ayant d'autres ressources que sa place, 
il n'hésita poillt a la sacrificr. « Je ne puis, ,) dit-il 

au Roi, « faire cctte prolllesse ni en honneur ni 
(( en conscience. » (( Pour galant homme, )) répondi t 

le Roi, ({ je vous ai toujours connu te!; mais si vous 

« craignez Dieu, c'est Lien a mon insu. » c( Sire, » 

dit l'Amiral, « j'ai mes foiblpsses cOlllme un autre, 

(( maJs Je ne suis point cOlllme certaines' personncs 
1I r. '1 
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« qui, malgré leurs fragilités, font tant de bruit de 
« la conscience et de la Religion.» CeUe brusquc 

frailchise d'un marin alticr, chagrín el insociable, 
alloit droit au Roi par rapport a la comtesse de Dor
chester. L'Amiral, jalollx d'ailleurs du lord Dar

mouth, en qui Jacques JI avait mis sa cOllfiallce, 
n'eut pas de peine a s'éloigner de la Cour t't a se 
dévouer au Prince d'Orangc. 

Apres la mort du malheureux et iIlustre lord 
Russel, sons Charles 1I, l'amiral Russel, son eonsin" 
germain, s'étoit retiré dt' la Cour : ( Marin des sa 

( plus tendre jeunesse, héros pour le courage, «( dit 

Hurnet, )¡ ct d'une fermeté a l'épreuvc. » En 1687' 

il s'étoit anssí rendn a La Haye, et le Prince d'O
range s'étoit ouvert a lui autant qu'a Sic]¡lt'y. Le 

Prince, qui ne vouloit preJ1(lre aneun engagement 
sans avoir des garanties de succbs, demandoit flu'il 

lui fUt envoyé une invitatioll formelle par les pl'in

cipaux St'igneurs d'Angleterre. L' Amiral objectojt 
avec raison la difficulté du secreto « Il suffira, » dit 

le .Prince, q: d'avoir le vam ele ceux que l'on peut 
« justement regareler comme interpretes de la nation 

(e entiere. » 

De son coté, Sídney cherchoit a connoltrt' sans 

trop s'expliquer les vues du marquis d'Halifax, eler
nier Présielent du Conseil. Celui-ci, sans s'ouvrir 

davantage, répondit vaguement clup toute entl'eprisC' 

lui paroissoit impraticable, el se boma d'ahol'd iI ce 
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qui pouvoít susciter une opposition formidable aux 

desseins du Roí. 
Enfin un comité s'étoit organisé sur ce plan, apres 

le voyage de Dykvelt; mais lorsque le eomte de Zu. 
lestein arriva pour félieiter le Roi et la Reine SUF 

la naissanee de leur fils, le premier plan d'opposi
tion s'agrandit et devint peu a peu une conspiration. 
Le comte de Danby, jadis Lord Trésorier sous 
Charles 11, Y entra vivell1ent, et l'Éveque de Londre!> 
avec lui. Le eomte de Nottingham, homme disert 
et profond juriseonsulte, membre du Conseil ou íl 
ne parut jamaís depuis l'avenement de Jaeques II, 
jouissant d'un immense erédit daus le partí de l'É
glise, et se tenant a ¡'éeart de toutes les affaires, ae
eueillit d'abord les propositions, et déclara bientot 
apres que sa eonseienee ne lui permettoit pas de 
s'engager. Cependant il promit le secrct : posítioll 
également périlleuse pour luí et pour eeux dont iI 
tenoít les desLÍnées. Mais telle étoit la eonfianee 
donnée .3. son earaetere, que sa parole fut re<;:ue 
eomme un gage eertain de sa 6délité au secreto 
Shrewsbury offrit son épée et 40,000 livres sterling 
au Prinee, et attíra l'avare Lumley, qui venoit d'aL~ 
j urer la foi eatholique. Le lord Dumblarnt', 61,; du 
comte de Danby, étoit maltre d'un pctit vaisseau, fill 
voilier, qui portoit mystérieusement a l' emLouchme 

de la Meuse, dan s un village écarté, l'argcnt, les 
lettres, les affidés et les conseils de son pcre. Dalls 

2. 
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un de ces voyages successifs, l'amiral Herbert fut 
le premier qui proposa brusquernent au Prince d'at

taque!' la légitimité du Prince de Galles. Le comtt' 

de Devonshire rel,;ut avec ardeur tout ce qui lui fut 
proposé. Mais ce qui devint plus dangereux pour la 
fortune du Roí, ce fut d'avoir engagé a la conjura

tion deux des principaux chefs de l'armée : Trelawni 
qui séduisit son frere, l'Éveque de Bristol; et Kerke, 

si connu par sa férocité, rnaintenant ahsou~ par 

J'esprit de faction, pour une insolpllte répons(' qu'iJ 
6t au Roí. Kerke, en effet, pn>ssé de se déclarer 

Catholique, avoit répondu : « Que si jamais il chan-
« geoit de Religion, il avoit donné sa parole a l'Em
« pereur de Maroc. ) Il faut SP souvenir que le gé

néral Kerke avoit commandé les troupes angloises 

a Tanger. En6n, Churchill, l'ingrat Churehill, en
fant de la Cour et de la fortune, comblp des faveurs 

de Charles II et de Jacques II, ne resta pas fidele. 
Ce n'est pas qu'il conspirit alors contre son bienfai
teur et son Roi, ni que jamais, apres sa déf('ction 

mcme, il·trahit les secrets dont il fut long-temps 
l'intime dépositaire. Modele parfait des courtisans; 
tour-u-tour gracieux, caressant et noble dan s ses 

manieres; tOlljours rnaltre de lui, joignant a un port 
majestueux et doux le courage el le génie de la guerre; 
un seul vice tel'llissoit toutes ces brillantes qualités 

la passion des richesses. La nelteté de son jugement 

lui 6t pressentir aisément quelle seroit la fortune 
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des deux Princcsses et de leur pere. Il ne parloit 

plus au Roi des affaÍl'cs publiques, paree qu'il n'en 
voyoit que trop I'inutilité; cependant il lui conseil
loit toujours les moyens doux et conciliatoires, quand 
il en trouvoit l'occasion de plus en plus rare. Chur

chill enfin avoit-il la conscience de son génie, et 

croyoit-il que sous un tel regne il ne lui restoit 
qu'une équivoque faveur a conserver sans nulle 

gloíre a conquérir? Il COllnut la conspiration, il Y 

appla,udit et ne s'en mela poiut. 
Sans doute il est inutile d'ajoutcr que le docteur 

Burnct se trouvoit l'un des plus intimes agents du 
parti. Sa plume, son nom, son habikté a manier les 

esprits les plus contraires, son talent pour la polé
miqlle religieuse et politiqlle, cet art insidieux de 

donner toutes les coulellrs de la raison aux sophismes, 

el d'envelopper la certitude meme dans les nuages 

les plus subtils, rien l1e manqlloit a cet apotre zélé 
d'llne Religion qui pour lui n'étoit qu'une institution 
de convenance politiqueo Il avoit dans une senle 
conversarion déterminé la Princesse d'Orange a su

bordonner ses droÍts a J'ambition de son mari. Dans 

une autre occasion, il avoit montré de loin les splen
deurs du trone a la Princesse Palatine, duchesse 
d'Hanovre. n excitoit l'indoJence natun·lle de Phi

lippe Sidney, réprimoit les hauteurs superbcs de 
J'amiral lfel'bert, el souffloit toutes les ardeul's tle 
la veugcallccdalls I'amc gt~n{!n'l\se de Rus,~el, en 
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lui montrant l'ombre ele son illustre parent et de la 
patrie humilipe. Burnet ne se borna ni aux écrits 

ni a tant de soins divers, il étendit a I'Écosse l'active 
et infatigable souplesse de son esprit. Johnson, son 

neveu, passoit et repassoit perpétuellement la mer, 
ponr entrctenir les correspondan ces de ceUe ligue. 
Le fils du comte d' Argyle disposoit sa puissante 

tribu; Donglas, qni commandoit l'armée royale d'É
~osse, la préparoit a la révolte ou du moins a l'in

action; Drumlanring, son neveu, et fils de Queens

bury, le lord Stair et Jean d'Alrymple, son fils, 
n'épargnoient ni soins ni fatignes ponr unir les 

Presbytériens de ce royaume au parti Épiscopal 
d' Angleterre. 

Dne conspiration aussi vaste, dont les ramifica

tions souterraines embrassoient toute l'Europe, 
depuis la bruyere des Clans a demi-sauvages de 

l'Í~cosse jusqu'au Vaticall, ne pouvoit pas rester 
circonscrite a une seule et meme vue politiqueo Les 
Torys protestants furent lespremiers qui s'habi

tUCrent a considérer le prince d'Orange comme le 

protecteur naturel de l' Angleterre, et qui, par la suc
cession des événements, I'engagerent 11 leur preter 
l'autorité de son nom et le secours de ses armes. 
D'un autre coté, le partí des Whigs, c'est-;¡-dire 

ceux qui, sons le dernier regne, avoiellt poursuivi 

~lvec tant de passion l'exclusioIl du tIuc d'York, 

erurent aussi que le momcllt (·toit vmlU de faire 
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¡mivaloil' leurs maxiJllcs d'illlMpendance et d'obéis

sanee conditionnelle. En dl.'scendant plus bas, tont 

ce ¡¡ui tenoit an fanlome de la République, tOl1ts 
ceux que la défiance de la Cour avoit éloignés de 
l' année, touts ceux qui étoient restés proscl'its par 

la restauration ou par la trompeuse amnistíe d'É

cosse; touts ceux enfin qui s'étoient réfugiés sur le 

COlltíllent apres les complots de Rye-house, l'inva

sion d'Argyle et la révolte de Monrnoulh, accou

l'Ul'ent de toutes parts, offrant leurs bras et leurs 
Imines au prince d'Orange. Les factions les plus 

contraires endormoient ou ajournoient leurs ressen

timents pom' concourir' au meme but. Ainsi, le 

comtl' de Danby lioit les Torys an prince d'Orangc, 

tandís que les Whigs, qui jadis a voient menacé Danby 
ll'un bill d' alteillder, se ri~ullissojent maintenant 

a lui par Cavendish, cornte de Devonshire, que 
recolllmandoil'nt son nom, sa fortune, et surtout 

sa tendl'e amitié pour l'infortuné Russel. Les Hamp

den, Irs Powle, les Lestl'r, touts les chefs du pal'ti 

populaire dc Londres, offroient, les UllS lcm' pcr
sonne, les autres Ieurs tr{~sors et leul' popularité. 

Fletcher de Salton, l'ami et le compagnon de MOll

lIJouth, qui occupoít daus la guerre des Tures en 
Hongl'ie I'activité dé son au1t' intl'épidc, accourut 

aussi a la Cour Ju Princc. Quant an Pellple, 11 
saít tuujoUI'S et dan s Louti'> les temps Ol! ::;~ trouve la 

l~H'ce rédk, S<lIlS pom' cela ignorer ni se dissiulUler 
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. ou est la j ustiee; mais avant tout, il devine Ol! cst 

la force, el la toujours se portent ses vreux et ses 
désirs inquiets. Des qu'il existe un homme capablt' 

de vaincre, un homme qui réunisse une grande ha

bileté a une immense ambition, les peuples disent ~ 
Le voila. Cest pour lui que tout se remue daos les 

ames. Il attire naturellemeot tout ce qui est éner
gique et violent dan s les sentiments, dans les haines, 

dans les ambitions. Il conspire, et les peuples con
spirent avec lui. On s'entend partout sans se parler, 

OH mthne on se parle, paree que 1'0n se devine: 
symptome infaillible d'une grande révolution. D'uo 

coté, tout es1 vif, mpide , simultané; de l'autre, e' est 
de l'inertie, de la défiance de soi et des autres. Ceux 

({ui font leur devoir le font avec hésitation ou pru

dence. Tont s'isole : nulIe aetion, nul eoncert, point 
d'élan généreux. Tandis que le Gouvernement s'em

harrasse perpétuellement, il y a un autre Gouver

nement invisible qui a ses chefs et son peuple, sans 
compter le peuple des indifférents, des ti mides eL 

des laches, qui observent, qui ont des pressenLiments, 

des notions détournées, qui attendent l'événement, 
et (lni par cela meme, sans le croire ou sans le vou

loir, conspirent pour les factieux. 
Dans ce concours universel de toutes les factiol1s 

;, ceHe du prince d'Orange, il falloit a ce Prinee une 

ame allssi forte que la siennc pour domine!' taut de 

passiom diverscs, les disciplincr, !t·s subonloTIIll~l 
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tout a-la-fois a l'intéret de sa grandeur personnelIc 
el aux intérets essentiels de l'État lui-meme. Ce 

ll'étoit pas Marius qui arme jusqu'aux esclaves pour 

faire triompher une multitude arden te et grossiere, 
mais Sylla qui enchalne a sa cause les Patriciens, le 

Sénat et les Rois. Guillaume ne vouloit pas etre 
l'instrument des factions, ni hasarder son existence 
poli tique par une entreprise désespérée comme celles 

d'Argyle et de Monmouth. Son vaste regard em

Lrassoit l'Europe enliere: il voyoit toul a-Ia-fois le 
treme de Jacques II et la grandeur importune de 

Louis XIV. Puisqu'il vouloit régner, il ne lui con
venoit ni de paro'ltre en conquérant, ni d'etre le 

chef révocuble d'une faction, ni de renverser toutes 
les colonnes de l'État, ni de laisser apres luí sa 

premiere patrie en proie aux invasions. Il prit done 
toutes les mesures capables d'assurer le territoire de 

la Hollande pendant son absence, de s'assurer pour 
lui-meme des forces imposantes, et de se montrer 

aux pcuples d' Angleterre comme un 1 ibérateur qu' eux· 
mcmcs avoíent appelé. C'est sous ce dernier point 

de vue, et pour imposer silence a toutes les préten
tions contraires de tant de factions réunies, qu'il se 

fit présenter par les principaux seigneurs d'Angle
terre, une requcte fOl'luelle OU , comme héritier pré

sOlllptif de la Couronne, il étoit supplié de venir 

l'etlresser les griefs de la N a tiOll, et vérífier la llais
,,~tIlCe du prillce de Galles. 
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Cette requete en forme de mémoire, destiné a la 

pub licité , peut j ustement passel' poul' un chef-d' ~uYrC 

de raisonnement et d'al'tifice. Le docteur Burnet y 

travailla, ainsi que le comte de Danby; celui -ei, 
pour ce qui regal'de l' exposé des lois fondamen

tales du Royaume, et la pal'tie systématique du Gou

vernement; l'autre, poul' l'enchalnement d('s faits, 

leul's déduetions, la subtilité de la dialeetique et 
les mysteres de I'al't d'éel'ire. Jamais peut-etl'e l'esprit 

humain n'avoit su assemblel' plus de nuages pomo en 
faire sortir un fantome qui ressemblit 11 la vérité. On 
ne parle iei que. de la naissartr;e du prinee de Galles. 

S'il falloit en eroire les auteurs de eette requete, 
le projet monstrueux de présenter a l'Angleterre un 
faux héritier de la Couronne remont6it aux derniers 

tempS' de la correspondance de Stewart avec le Grand 
Pensionnaire de Hollande. Cette correspondance, 

disoiellt- ils, en donne des indices qui ne peuvent 

recevoir aucune explieation l'aisonnable, s'ils ne se 
l'apportent pas uniquement a eette astueieuse et eri

minelle eombinaison. Au mois de juillet et au lIIois 

d'aout (1687), Stewart éerivoit ~I Fagel que le 
prinee d'Orange n'avoit plus un moment a perdre 

pour satisfail'e aux désirs du Roi, et pour assurer 

les intérets des Protestal1ts, ses propres íntérets 

meme, bien plus que le Prinee ne pouvoit l'imagi
ner. Ces menaces mystérienses n'annollcent - elles 

pas, di50it - Oll t'llcorr, que les fuurhes alloíenr 
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mettre la main a l'reuvre? En cffet, le Prince est 

irrévocablem~nt décidé contrc la révocation du Test, 

et soudain on parle du riche ex voto envoyé a Lo

rette, et du pélerinage a la Sainte Fontaine du pays 

de Galles. Mais avant que la grossesse de la Reine 

ne fUt déclarée, vers la mi-octobre, Stewart écrivoit 

cncore et déploroit que le temps de la complaisance 

eut été perdu par le prince et la princesse d'O

range, et qu'ils eussent repoussé les maximes de la 

prudence. Par de tels rapprochements on trace, 

pour ainsi dire, les premiers linéaments de l'impos

ture supposée. Mais avant le voyage de la Reine aux 

bains, il étoit reconnu par elle-meme qu'elle n'étoit 

pas enceillte. Lorsque le Roí eut quitté Bath, il fut 

avoué encore dan s ce temps-Ia que la Reine avoit 

touts les signes cantraires a une grossesse déja com

mencée. Cependant, et quoique les merues signes se 

soient renouvelés plusieurs fois depuis, ce fut au 

16 octobre que la grossesse fut d' abord et généra
¡pment fixée, le Roi et la Reine se complaisant l'un 

et l'autre a pubIier que cet événement concouroit 

avec les dons offerts a Notre - Dame de Lorette. 

( AIors,» elisent les auteurs de la reqw?te, « iI étoit 

« trop tOt pour eux d'avoir fait provision d'un en

« fant supposé; ils pouvoient assigner ainsi quel 

« temps ¡Ileur plairoit a sa conception, pt chercher 

,( un cnfant qui s'y put accoml1loder. .Mais iI arriva 

',e mulheureusement apres lju'ils ne purellt ajuste!' 
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« les temps de la eonception et de la délivranee sup

« posées, avec lecours le plus ordinaire et le plus 

« constant de la nature, qui est neuf mois. )Pour

suivant le caurs de leurs observatians, ils affirmellt 

que jamais la Reine ne 6t paraitre aucune des mar

ques les plus naturelles qui annoneent et qlli sui

vent le progres d'une grossesse. Jamais auculle de 

ses Dames d'honlleur ne put s'apercevoir que la na

ture préparoit la nourritllre de l'enfant ({tÚ devoit 

naltre; jamais la prineesse de Dallemark ni aUCUlH:: 

Dame protestante ne fut admise a reconnoltre que 

l'enfant remuoit effectivement daus le sein de sa 

mere. Jamais enfin jusqu'au dernier moment il ne 

parut d'autre signe de grossesse qu'un ventre tres

élevé, sans que le reste du corps, vu de coté ou par 

derriere, ettt la moindre proportion avec ccUe élé

vatian toute artificielle. Dans les quatre Jerniers 

mois, la Reine, contre son usage ordinaire, se re

tiroit toujours de sa chambre dans son cabinet avec 

deux ou trois Italiennes, lorsqu'elle changeoit de 

linge, sans jamais permettre qu'aucul1e Dame de la 

chambre en fUt témoin comme autrefois: sans doute 

pour ne pas laisser apercevoir la forme naturelle et 

véritable du eorps de Sa Majesté. 

« La eontinuation de eette imposture jusqu'a la 

« fin,)) dit la requete, « a été proportionnée aux 

« commcnecmcnts. Dans les préparatifs f~lÍts pou!' 

¡, les coucIw:.; supposPPs de la Bciue, 011 n'a el! <lllCUn 
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«( égard aux regles de l\~quité naturelle , ou du droit, 
( ou de la prudence; et l'on n'a gardé aucuue des 

«( apparences de cette franchise et de ce procédé ou
« vert, qui devroit avoir fait paroitre qu'ils ne crai
«( gnoient point que la nation ou le monde sussent 

«( la vérité de tout ce qui se passoit dans ce He af· 

(( faire, dans laquelle. tout le Royaume et une si 

« grande partie du monde étoient si intéressés. Si 

«( l'on avoit consulté lcs coutumes et les lois d'Au
(( gleterre, ou l'équité natnrelle., dans les cireon
«( stances des préparatifs néeessaires pour l'aeeou
«( ehement de la Reine, le premier eonseil qu'jls 

« auroient díl prendre auroit été d'avertir de bonne 

( heure Vos Altesses et les autres que la suec('ssion 

« de la Couronne peut regarder un jour, dll temps 
« que la Reine cspéroit accouc!wr d'un Prince, el 

( du lieu ou elle feroit ses couches en ce ~emps-Ia; 

« afin que les matrones de qualité et les autres dames 

( se fussent préparées pour s'y trouver, pour lui 
« rendre ses services et obvier a touts }('s soup~ons 

« de fraude et d'impostUl'e. 

« Mais on ne peut pas le nier: non - seulemenl 
« on a manqué a en donncr avis a Son Altesse 

« Royale (la princessc d'Orange) et a touts ses pa
« rents; non· seulement on n'en a pas averti une 
«( seule des nobles maÍsons d' Angleterre; mais on 

«( s'est serví de touts les artífices imaginables pour 
c( cachel' le tcmps pA; le lieu des couches prétcnducs : 
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( car le Roí et la Reine puhlioient le temps dp la 

« conception supposée, de maniere que ni Son AI

« tesse Royale, ni aueune personne de qualité nt> 

( pouvoient prévoir le temps naturel auquella com~
c( die qui s'est jOllée devoít eommencer. 

ce Le líeu ou l'on vouloit que Sa ,Majesté aceou

c( ehat étoit tenu dans une si, grande incertitude, et 

({ souvent publié si diversemenl, tantot pour Riche
(e mond, quelquefois a Wíndsor, tantot pour Hamp

« toneourt, qu'aucune des amies ou paren tes de l'hé
ce ritiere présomptive, ni aueuo des nobles Protes
« tants ne pouvoient savoir comment ni quand il~ 

{( se devoient préparer a se trouver pres de S:t Ma

« jesté, comme leur devoir envers Leurs Majestés, 

« envers Son Altesse Royale et eovel'S le Royaump, 

« les y obligeoit. 
« De tneme, 1'on ehangeoit souvent le nom du 

( líeu, eomme si l'oIl avoit apprélwudé que la place 

«( ne fUt surprise. Aussi, a la fin, la Reine, un jonr 
e( ou deux avant ses prétendues eouehes, prit P11 ap"' 

ce parenee une si précipitee résolutio11 de les faire a 
« Saint - James (quoique le tenne fUt alors indiqué 
« a plus de trois semaines), et 1'011 donna ordre de 

« préparer les chambres avec une h·lle promptitude. 

(( que le vendredi, quand Sa Majesté anIlon<;;a qu'ellc 
« accoucheroit le samedi, et qu'illui fut répondu que 
({ les chambres ue pourroieut pas etre en état, elle 

te dit qu'elle accoucheroit dans la place. 
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I( Touts les Protestants espéroient que la princesse 
(( de Danemark y auroit l'mil de fort pres, pour son 
(( propre intér~t, quand le temps des prétendues 
(1 couches seroit venu; et l'on croyoit qu'il seroit im
« possiblc d'éviter qu'elle ne fUt présente. Mais 011 

(( avoit ordre que les médecins lui prescrivissent les 
(( eaux de Bath, pour la tenir a quatre-viugts milles 
(1 de Londres, jusqu'a ce que le prétendll Prince 
1/ fUt né. 

(( Quand nous apprlmes que Sa Majesté avoit dé
« daré qu'elle vouloit aller coucher au palais de 

« Saint-James, le samedi au soir, on ne s'imagina 
« pas que c'étoit pour mettre au jour un Prince pré
II tendu, le dimanche: OH n'en avoit pas dit le moindrc 

t t 1, , tAl' d ( mo ,e on ne s aper~u pas meme (aUClln e ces 
« signes qui ordinairement précedent un accouche

« ment. Sa Majesté joua bien avant dans la nuit aux 
« cartes, sans qu'on remarquat alors aueune indispo
({ sition. Mais nous jugeames bien, par l'événement, 
« dimanche au matin, que Sa Majesté avoit rpsolu 
« d'alJer coucher au palais Saint- James le samedi 
( au soir, pour mettre au monde un Prince, le di
«( manche. 

II L'ou )ugea que le temp'O, le p\u'O, pl'opre pmw exé

(( euter ce dessein seroit entre les neuf et dix heures 
« du matin, quand toutes les dames protestantes, 

(( ou du moins la plupart, sont a I'Église; et ron 
« I'ésolllt en meme temps que l'affaire .seroit faile 
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« avant leul' retour, afin que la sage - femme, Ma
« dame Labany, et Mademoiselle Touraine son amie 

« intime, qui avoient ordre de mettre au monde ce 
( Prince supposé, pussent mieux prendre leurs me

« sures. 

« On choisit une chambre, assez propre pour nous 

« jouer ce tour, mais non pour prévenir les soup
« c;ons. 11 y avoit une porte secrete au dedans de la 

({ ruelle du lit de la Reine, sans qlle pas un de ceux 

« qui étoient auprcs de la Reine, meme an picd de 
« son lit(personne n'entrant dans la ruelle), put s'en 

ce apercevoir; et par cette porte, la sage-fcmme, Ma~ 
(l dame Labany, et M ademoiselle Touraine, glisserent 
« dans le lit de la Reine tout ce qu'elles voulurent, 

(t. sans qu'on les put voir. 
« Si I'on n'eut pas eu besoin de cette porte pour 

« faire réussir le dessein, on aumit du la fermel' de 

« maniere a nepas donner au peuple un nouveau 

« sujet de soupc;on. Mais il pamt par l'événemellt 
« que eette porte étoit nécessaire, pour faire réussir 
({ le dessein qu' on avoit de nous tromper, comOle le 
re savent assez les seigneurs du Conseil, qui. furent 

( appelés, non pas pour voir ce qui s'étoit passé, 

« mais pour etre vus dans la chambre de la Reine 
« avec le Roi, et pour que le peuple les crut t¡;moins 

« oculaires de la naissance du prétendu Prince. 
« Lorsqu'une femme doit mcttre au monde un en

({fanl posthume, qui pourroit exclure l'héritier pré-
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« somptif, la Loi civile a ordonné que la chambrc 
(e ou cette femme doit accouchcr n'auroit qu'unc 

« porte, et que, s'il y en a plusieurs, on les lienne 

({ Lien fernH';es apres y avoir mis le sceHé des deux 

('( parties. Elle Ol'donne aussi qu'on mette des gardes 

({ a la porte qui est ouverte, et qu'on ne laisse en
« trer aueune femme saus etre fouillée, de peur 
ti qu'elle n'apportc un ellfant a la femme qui est 

« en couches. Quoique nous n'ayons aucnne loi ex

('( presse qui nous prescrive ce qui est a fitirc dalls 

e( la circonstance actuelle, notre Loi commune n'en 

« témoigne pas 1110ins une ho1'reur extreme pour 
« toute sorte de fraude en matiere d'héritage. Elle 

('( veut que douze des plus haLiles d'entre les voisins 

« prennent connoissance de l'imposture, el en jugent 

« meme sur des présomptions, pou!' rejeter I'hé1'itier 

({ prétendu, quand ils trouvent quelque fondemellt 

« pou1' cela. De plus, chacun, selon la loi, doit évi
(e ter de faire soup,;;onner qu'il a formé le dessein de 

ee tromper le monde par un héritier snpposé. » 

Les autenrs du mémoire étoient déja entrés dans 
une fort savante discussion sur les usages et sur les 
f01'mal"ltés qui, c)lez touts 1es peuples, et particulie1'c

ment en Anglete1're, servent a constater la naissanc(~ 
des Princes et a préserver ainsi les nations de touts 

les dangers d'une succession douteuse on contestée. 

lis continuent a présenter a leur maniere les eir

constances qui out illlmédiatement préeédt" el sui \' i 
" 111. ,) 
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l'accouchement de la Reine d' Angleterre. lis disent 

comment aucune de ces précautions que 1'0n emploie, 

meme pour les femmes d'une médiocre condition, 

ne fut mise en usage. Les médecins meme ne furent 

pas avertis. (( On jugea, par touts ces procédés,» 
elisent - ils, ,( que la grossesse n'étoit qu'une feinte, 

« et on en fut entierement convaincu par la suite. 

cc Sa Majesté étant couchée, les rideaux tirés de touts 
c( les cotés, et tont ce qu'il falloit pOlIr mettI'e an 

(c monde un enfant supposé étant préparé dans I'autrf' 
« chambre, Elle commenc;a a contrefaire une femme 
(( en travail d'enfant. Aussitot .les sages-femmes, ma

« dame Labany et mademois\'lle Touraine, appor

a terent, par la porte qui étoit ouverte dans la mu

e< raille pres du lit de la Reine, l'enfant et tout ce 

« (lui étoit nécessaire dans une conjoncture de cetle 
« nature. Ce fut alors que la sage-femme et ses con

«( fidentes firent leur devoir, avec grand empresse

(( ment en apparence ,a rentonr de la Reine, dans 

« l' obscurité : de sorte que personne ne put voir ce 
( qu'elles faisoient. Elles disposerent I'enfant le micux 

« qu'elles purent a dormir pou!' empecher qu'il ne 

« criat, devant qu'on l' eut glissé dans le lit; et de 

« crainte qu'il ne fUt étouffé dan s un lit qui étoit si 

« bien fermé de touts cotés, on mit au jour sans 
« délai le prétendu Prince, plus tot qu'on n'auroit pu 

« l'espérer par le secours de Notre Dame de Lorettc 

« OH d'aucun autre saínt .... 
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« Tout ce qu'on devoit contrefaire sur le champ 

« fut expédié dans le momento La sage-femme ayant 

« donné l'enfant enveloppé dans des langes a ma
« dame Labany, elles passerent ensemble par la porte 
« secrete, de la ruelle du lit, en grande hate, a la 
« chambre voisine, ce qui est une marque évidente 
« de la feinte: autrement elles n'auroient jamais 
« laissé Sa Majesté dans un moment si dangereux, 
« et lorsqu'elle avoit le plus de besoin de leur se

« cours. 
« Au líeu de faire voir a tout le monde que la 

« Reine étoit en effet aecouchée d'un fils, on fit 
« toutes choses dans l'obscurité, les rideaux tirés, et 
Cl sous la couverture du lit. Les confidentes seules 

« ( et nul autre, soit homme, soit femme) furent 
« les témoíns oculaires de ce qu'on emporta du lit 
« de la Reine par la porte secrete de sa ruelle . 

. « Tout le monde s'attendoit que l'enfant, par ses 
« Iarmes, donneroit des signes, comme iI arrive 
« d'ordinaire, qu'il étoit en vic; mais plusieurs sei
« gneurs du Conseil, qui se trouverent dans la 
« chambre, ont assuré qu' on n'y entendit aucunhruit, 
« quoique la sage-femme ne vouhlt pas d'abord dé

« cIarer que ce mt un prince. 
« Nous n'avons rapporté icí aucune circollstance 

« 11 Vos Altesses, qui ne soít de publique notoriété, 
« qui ne puisse etre prouvée, dans toutes les Cours 
« de justice Ol! 1'on veut agir san s partialité. Quant 

3. 
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« a ce qui s'est pa5sé autour de ce prétendu princf', 
« dans cette chambre cl'ou on l'apporta, et dans Ia
« quelle, avant de le montrer aux seigneurs du 
« Conseil, ou d'anDoncer que la Reine étoit accou

ee chée d'un fils, on le rapporta, il n'est pas néees

« saire de vous dire nos conjectures. Mais nous sa~ 

({ vons certainement, par la déposition des personnes 

« présentes, que, durant tout le temps de ce pré
(e tendu travail d' cnfant, le Roi youlut que les sei
« gneurs du Conseil fussent toujours au pied lIu lit 

« cle la Reine, sans néanmoins qu'ils pussent ni cn
« tendre ni voir quelque chose que ce soit, qui leur 
« pul faire croire la naissance du prétendu prince : 

« d'ou il faut conclure qu'on ue les peut regardcr 

« comme des témoins légitimes, et qui soien t SelOIl 

« les 10Ís cl'Angleterre. Néanmoins les actenrs dl' 
« cette! farce eurent I'Ímpudence de publier, immé-

« dÍatement, et par orclre du Roi, que plusieurs 

« seÍgneurs et clames cle qualité avoient assÍsté a 
« l'aecouchement de la Reine: insínuant par cette 

« équivoque de jésuites, que ces seigneurs pL ces 
« clames avoient été en effet témoÍns oculaires, et 

« en la maniere que nos lois l' ordonnent, de la nais-

« sanee cl'un prinee; et cepenclant on sait assurément 
K que les seules personnes qui étoient illtéressées 

« clans l'heureux sucd$ de cette imposture, savoient 

« ce quí se passoit clans la ruelle clu lit, et que les 

« autres (1111 étoiellt dans la chambre en étoient aussi 
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« peu instruits que ceux qui étoient 11 dix milles de 

« la. Le Roi enfin les quitta, et se retira dans l'an

« tic hambre , ou il trouva mademoiselle Labany et 
« ses confidentes avec l'enfant supposé. Peu de temps 

« apres, on fit dire aux seigneurs qu'un prince étant 

« né, ils pouvoient s'en aller, 11 quoi plusieurs obéi
« rento Il est inutile de dire 11 Vos Altesses ce qui 

« se passa ensuite , quand on fit voir l'enfant 11 ceux 

el qui resterent.. .... » 

Tels sont les faits et les conjectures sur lesquels 
on établissoit la dénonciation du crime le plus 

odieux qui puisse extitel' la juste col ere de Dieu 
el des hommes. On demandoit enfin, d'une part, 

que le Roi et la Reine fussent tenus de prouver lé
galernent la l1aissance de lcur fils; en second lieu, 

que le prince et la princcsse d'Orallge pretassent 
efficacement ¡l la nation leur secours contre les 

usurpations de Jacques I1, sur le libre gouverne

ment d' Angleterre, établi par les anciens usages et 
par les lois. 

Les faits allégués dan!> la requete n'étoient pas 
les seuls dont le public éloit préoccupé. La ruIllf'lIr 

devint si universclle que, dan s l'intérieur des pro

vinces, les royalistes les plus fermes, et les Catho
liques eux-memes, ne savoient que penser ou que 
répondre. Avant l'événement, les esprits vifs el ar

dents s'étoient échappés en menal,?antes jactances. 
Leur foi intime dans un miracle qu'ils sembloiellt 
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prophétiser, et cette malllere insensée d' associer 
Dieu lui-meme a des projets de vengeanee et de 
domination, n'avoient que trop autorisé des suspi
cions qui hientot allerent jusqu'au fanatisme de la 
erédulité. Divisée en cahales ombrageuses, la Cour 
elle-meme s'atraehoit a seruter el tourmenter les 
faits les plus simples qui, en d'aulres circonstances, 
n'auroient pas meme excité l'attention : a peu pres 
eomme dans les temps de grandes ealamités, le 
vulgaíre attaehe des présages funestes a des phéno
menes qui lui échappent quand il est heureux ou 
tranquille. Ainsi, pendant la· grossesse de la Reine, 
tout fut épié, ohservé, dénaturé. Aux fetes de 
" Paques, la Reine croyoit avoir fait une fausse 

couche, et Barillon l'annonce luí - meme dans sa 

lettre du 2.5 avril. Le hasard voulut alors que la 
comtesse de Clarendon, qui devoit s'ahsenter de 

Londres, vint prendre inopinément congé de la 
Reine. Elle entre sans se faire annoncer, en sa qua
lité de dame d'honneur de la Reine douairiere. Elle 

entend la Reine qui s'éerie de son lit: Je mis per
due. A ee moment, la eomtesse de Powes entre et 
congédie ineivilement la comtesse de Ciaren don , 
puis ensuite la 6t supplier de garder le seeret sur 
ce qu'elle avoit vu enlever du lit de la Reine. De 
la, on assura que la Reine avoit fait une fausse 

eouche, et que l'enfant né le 20 juin étoit un en· 
fant supposé. Mai... alors on conviellt done que la 
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Reine étoit devenue gros se a l'époque meme qui 
est eontestée dans la requete au prince d'Orange. 
Le docteur Burnet, qui a certainement travaillé a 
la rédaction de eette requete, raeonte dan s ses mé
moires des bruits et des faits auxquels il parolt 
eroire, et qui eependant détruisent ceux memes 
qu'il a concouru 11 établir comme indubitables. D'a
bord on parla beaucoup de l'introduction de l'en
fant, par une grande bassinoire d'argent, dans le 
lit de la Reine; et comme le 2.0 juin étoit un des 
jours les plus ehauds de l'année, on insista grave
ment sur le mystere de eette bassinoire. Mais le soir 

meme, di! - iI, on vint annonCel', d'un air tont ef

faré, a un Papiste zélé, frere du vicomte de Mon
tagu, que le prinee de GalIes étoit mort, eette 
nouvel1e fut le lendemain rapportée aux Prélats pri
sonniers a la Tour, par un apothieaire nommé Hé
mings, qui avoit entendu, a travers un mur mi
toyen, annoneer la mystérieuse el fatale nouvelle. 
Peu d'instanls apres, la comtesse de Clarendon vint 
Jire aux Prélats qu'on lui avoit refusé l'entrée dans 
l'appartement du prince de Galles. Done l'eufant 
introduit dans le lit de la Reine, par la bassinoire 
d'argent, étoit mort, et celui qui parut le lende
main, frais el vigoureux, étoit un nouvel enfant 
de l'imposture. Quelque temps apres, ce second eu
fant est envoyé a Riehemond Ol! l'air est plus 5a

¡ubre qu'a Windsor. II y fut tres - mala de , et ce 
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fut la que l'on se décida enfin a lui donner une 
nourrice. Le Roi exprime d'une maniere fort tou

chante, dans ses mémoires, la crainte qui l'agitoit 

de ne pas retrouver son fils, et sa joie de le trou
ver respirant encore. Mais voici la maniere dont 

s'explique le docteur Burnet : « Le petit Prince eut 

« des symptomes facheux qui firent penser a quatre 

« médecins qu'il ne tarderoit pas a expirer. On fit 

« savoir son état au Roí et a la Reine qui mon

« terent d'abord en carrosse. Les médecins, qui 
« étoient alié prendre leur repas, surpris qu'on les 

« laissat dlner a l'aise, ne douterent pas que leur 

« petit malade ne fUt mort. Mais quel fut leur éton
« nement lorsqu'apres avoir fini, au lieu d'un petit 

« corps pale et décharné, dont les yeux presque 
« éteints semLloient dire adicn pour jamais a la 
« lumiere, ils trouverent un enfant dont l'cril vif et 

« le teint vermt:il marquoient une :;anté d'athlete! 

« Quand on le leur montra, ils s'entre-regarderent : 
« il n'eut pas fait Lon pour eux de s'exprimer au

« trement que par quelques sourires et un profond 
« silence. On voulut leur persuadcr que les principes 
( de la vie s'étoient tout-a-coup ranimés. lis n'ajou

« terent pas grande foi a cette espece de résurrec
« tion prétendue. Quelques-uns d'entre eux dirent a 
« Lloyd, Éveque de Saint- Asaph, ({u'il leur {-toit 

« impossible de penser que ce dernier fl'tt le mcme 

« que celui dont ils avoient, un mOUlcnt aupara-



EN ANGLETERRE. 

« vant, prononcé l'arnh.» Ainsi done, et d'apres 
la l'equete an prince d'Orange, et d'apres les réeits 
du doeteur Burnet, le Roi et la Reine d' Angleterre 
aur«;>ient 'supposé d'abord une grossesse qui n'exis
toit point. Cependant la Reine auroit fait·une fausse 
couche dans la semaine sainté, et de ce moment on 
auroit encore annoncé que la grossesse continuoit 
heureusement. Le 20 juin, jour de fe te solennelle, 
pour profiter du moment ou la princesse de Dane
mark étoit a Bath, ou les dames de la Conr étoient 
a l'office, et le Primat du Royaume, témoin néces
saire, étoit en prison, la Réine se seroit hatée d'ac
coucher un mois avant le terme présumé. Un en
fant tres-vigoureux auroit été supposé. Cet enfant 
seroit mort dans la nuÍt meme, et un autre lui au
roit été substitué. Quelque temps apres, ce second 
enfant supposé seroit mort a Richemond, et un 
troisíeme auroit été subitement substitué au défunt, 
pendant que les quatre médecins de celui-ci di
noient tranquillement a }'arrivée du Roi. Que de 
miracles d'impostures il faut eroire quand on veut 
etre l'esclave d'une faetion! Voila eependant ce que 
le docteur Burnt't, depuis éveque de Salisbury, a 

écrit; ce que les grands, ce que l'Église Anglicane, 
ce que le príne d'Orange, ce que les deux filies du 
Roí ont voulu croire, paree qu'il leur importoit 
que le peuple fUt imbu de ces révoltantes absurdités. 
11 faut dire cependant <¡úe le Roí, que la Reine, 



REVOLUTION DE 1688, 

que les seigneurs catholiques et les pretres qui lcs 
conduisoient ont trop donné lieu a des soup~ons 
naturels par leurs discours, leurs promesses mys
tiques et Ieur fastueux mépris de tont ce qui auroit 
pu convaincre I'incrédulité la plus obstinée pendant 

et apres la grossesse de la Reine : tant il est vrai 
que le respect et l'observance religieuse des formes 
établies pal' le temps OH par les lois ne sont pas 
moins la sauve-garde des Rois que des plus humbles 
citoyens l. 

I .11 ne faut pas s'étonner que Sa Majesté n'ait pas songé aux 

« précautious qu'il auroit fallu prendre, pour déjouer dan s cette 

" occasion la malice de ses ennemis. Cctte malice étoit trop pro

« fondément cachée, pom qu'i! flit facile de la déconvrir. D'ail

"leurs, comment auroit -elle prévu leur intention de nier la 

" grossesse de la Reine? Un pareil crime devoit paroitre aussi 

"étrange que le parricide aux alleiens llomains (il falloit dire 

« Athéniens)o Mais les hommes inventent journelIement de non

«veaux forfaits, qu'on n'avoit pas Cl'U possibles avant de les 

« avoir YUSo Le Roi pressa beaucoup, a la vérité, la Prineesse de 

" différer son voyage a Bath jusqu'apres les couches de la Reine; 

" mais en cela i\ n'avoit d'autre hut que l'agtOément que son 

• épouse devoit éprouver par les secoUl'S et les conscils d'une si 

« proche pareute; et la Princesse, qui s'étoit préparée d'avance 

" a éluder les domandes du Roi, prétendit que son médecin 

" avoit déclaré que sa santé couroit du dallger, si elle difTéroit 

" de prendre les eauxo Le Roi, qlli étoit le plus temhoe phe qu'il 

" y eUt, mettoit beancoup plus d'intéret au bien de ses ellfants 

" qu'a sa propre satisfactiono II lui dit en consé'lllcnce que, puis-
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La requete des mécontents au prince et 11 la prin

cesse d'Orange contenoit Un reproche assez vive
ment exprimé, d'avoil' en quelque sorte reconnu la 
légitimité du prince de Galles, en autorisant des 

prihes publiques pour cet enfant, dans la chapelle 
de la prillcesse. Ce grief des mécontents fut écarté 
avec empressement, et les prieres furent supprimées. 
Aucune insulte ne pouvoit etre plus grave, et ne 

« qu'¡¡ s'agissoit de sa santé, toute autre considération devoit eé

« der a eeHe-Ia; et que d'ailleurs, la Reine n'étant pas bien sure 

« de son caleul, il se pouvoit qu'elle n'aeeouehat qu'apres le re

o tour de la Princesse. Ce fut aussi ce qui engagea le Roi a eéder 

« plus facilement aux raisons de sa fille. De sorte que ce qu'elle 

« avoit elle-meme combint!, joint a la tendre eondescendance 

« de son pere, fut cause qu'on Jit eourir plus tard le bruit que 

« soh absence avoit. été foreée, afin qu'elle ne" fUt pas présente 

" a l'imposture. Cette abominable ealomnie ayant été aussi pu

« bliée a l'égard de l'archeveque de Cantorhéry, donna líeu de 

«soupr;onner que son absence apOlt été arrangée pour le 

• méme motif, quoique, selon toule apparence, il n'y ait 

"point concouru; car, bien que/oíble, c'éloit un homme d'un 

« caraclere droit el sincere.» (Vie de Jacques 11, tome III, 

page 232). 

La phrase ci-dessus est la plus singuW:re apologie qui se puisse 

imaginero Le Roi dit que l'absence de l'Areheveque a été con

eerlée pour le meme motif que l'absence de la princesse Anne; 

iJ ajoute que, selon toute apparence, l' Archeveque n'y a pas 

concouru. Or, quclle étoit ceUe absence! Jacques 11 avoit fah 

mettre l' Archeveque en prison le 18 juin, et la Reine accoucha 

le 20. 
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dcvoit plus vivement éclairer le Roí sur ses dangers 
comme sur la nécessité d'agir avec une sage fer
melé. Mais, toujours séduit par cette idée fatale, 
que le Prince n'étoit réellement en état de faire au
cune entreprise sérieuse, il chargea d'Albeville de 
déclarer a la Princesse qu'il ne se représenteroit ni 
chez elle, ni chez le prince d'Orange, si l' on ne 
reprenoit les prieres d'usage. Aux premieres récla
mations du marquis, la princesse avoit dit que pro
bablement c'étoit un oubli de l'aumonier de sa cha
pelle; mais, aux nouvelles plaintes faite s par ordre 
du Roí son pere, elle réplíqua froidement que, 
n'étant point accoutumée aux affaires publiques, 
elle ne savoit que répondre; iI falloit s'adresser a 
son marÍ lui-meme. 

D'Albeville, qui étoit sur le paint de revenir en 
Angleterre, vaulut, dan s cette entrevue, j ustifier le 

Roi de divers reproches avancés par Dykvelt et 
Bentink, favori du Prince, et en particulier, sur ce 

que Jacqucs II n'avoit jamais donné a sa filIe au
cune marque effective de son amitié paternelle, de
¡lUis son avtmement a la Couronne. Il étoit vrai, 
en effet, que la Princesse ne recevoit de pension 
ni de son pere, ni de l'État, quoique héritiere pré
somptive. Elle répondit avec une sorte de ressen
timent: « Je n'ai jamais demandé au Roi mon pere 

« qu'une seule chose, c'étoit de s'employer aupres 

« dn Roí de France, pour empechcr la saisie de la 
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(r principauté d'Orange. Mais mon pere a mieux 
ce aimé se liguer ave e le Roí de France contre mon 
(e mari.» S'il est quelquefois permis d'assigner de 
petites causes a de grands événements, il est certain 
que le séquestre de la principa uté d'Orange, et 
l'économie parcimonieuse de Jacquesll, qui s'étendit 
jusqu'a sa fiUe ainée, n'ont pas peu contribué a la 
révolution qui va s'accomplir. Le Prillce, déja hai
neux contre Louis XIV, jura de venger l'outrage 
qu'il avoit re\u quand les remparts d'Orange furent 
d.émolis; et la Princesse ne recevant du Roí son 
pere aueune de ees libéralités délicates ou géné
reuses qui entretiennent l'affection par la reeon
noissance, prit l'habitude insensible, mais douce 
pour elle, de voir uniquement dalls son mari un 
pere, un maltre, un Roi. Quant aux prieres pOlU' 
le Prince de Galles, Guillaul1le répondit d'abore! a 
d' Albeville qu'il ignoroit ce qu'on vouloít dire. A de 
nouvelles. instances, il répondit encore qu'il ne se 
meloit pas de ces choses-la. Cependant il ordonna 
les prieres peu de jours apres, et la _Cour d' Angle
te1'1'e en tira de l1lerveilleusps conclusions sur la 

foiblesse du prince d'Orange. Elle envoya anssi le 
lord Howard a la Cour de ROl1lc, ponr solliciter le 
Saint-Pere, en faveur du cardinal de Furstemberg, 
contre le prillce Clément de Daviere. C'étoit s'oc

cuper d'étranges et inutíles soins : le Pape éloit 

Mja décidé. 
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1688. - (SUITE). 

LOUIS XIV ptoit bien informé de ce qui se passoit 
en Hollande, et les habites conjectures du comte 
Davaux lui faisoient apercevoir touts les mouve
ments du prince d'Orange. II étoit prévenu et d'une 
levée de neuf mille matelots, et d'une revue tres
prochaine de sept miIle hommes pres de Nimegue, 
el des Ievées conclues secretement avec le Landgrave 
de Hesse, l'Électeur de Saxe et le Duc de Wurtem

berg. Ne pouvant pas douter .que la guerre ne mt 
sur le point de s'allumer contre lui en Europe, il 
se hata d'envoyer le maréchaI d'Humieres en Flan
dres, pour observer de pres les troupes des États

Généraux. Mais en se disposant ainsi lui-meme a la 
guerre, s'il ne pensoit pas encore que le prince d'O
mnge tourmit ses armes directement contre l' Angle

terre, iI prévoyoit avec raison que le Roí Jaeques II 
auroit des révoItes a réprimer. A ussi fut-iI étrange-
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ment surpris d'apprendre la singuliere inertie de ce 

Prince, et particulierement l'espeee d'affeetation 

qu'il mettoit a vouloir se faire un mérite aupres des 
États-Généraux d'avoir refusé l'offre d'une eseadre 

fran~aise. 11 chargea done Barillon d'pelairer Jac
ques I1, et de l'exciter a mettre tres-promptement 

ses magasins, ses vaisseaux et ses troupes en état de 
repousser toute agression. Peu de jours apres ce con

seil salutaire, le 29 aout, iI prévint encore son 

Ambassadeur de I'aetivité de plus en plus mena\ante 
que développoit le pl'ince d'Orange. Un nouvel ar

mement de vingt-sept vaisseaux devoit se joindre aux 

quarante-quatl'e déja en mel' ; on disposoit tout pour 
embarquer des armes néeessaires a des corps d'in

fanterie et de cavalerie. En un mot, Louis XIV ne 

doutant plus alors qu'il ne s'agit enfin de l'Angle
terre meme, chargea Barillon expressément el'exciter 

Jacques II a faire venir promptement les troupes 

catholiques d'lrlande, pour les placer dans les postes 
ou le prince d'Orange pourroit clébarquer. 

Jacques I1, a ces nouvelles, se répanelit en dé
monstrations de reconnoissance pour les avis et les 

conseils ele Louis XIV; mais il réponelit que, malgré 

les mauvaises intentions du prince d'Orange, sur 

lesquelles iI ne s'abusoit pas, une illvasion en Allgle
terre étoit peu probable, et que d' ailleurs ce Prince 

venoit de se décréditcr, aupres des factieux, en 01'

dounant de pricr pour 1", princc de Galles apres 
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ravoir défendu. Cependant trois jours É>toient a peine 
écoulés, que le marquis el' AILeville alTiva de La Haye 

lui-meme, et confirma toutes les nouvelles, toutes 

les conjectures déja communiquées au Roí par I'Am

bassadellr de .France. Alors Jacques Il, un peu plus 

inquiet, sans prendre pour cela de résolution plus 
active, pria Barillon de rappeler a Louis XIV l'offre 
d'ulle escadre fran~oise. Il ne pouvoit pas dire pré
cisément s'il en auroit besoin eeUe année; mais le 
Roí de .France lui rendroit un tres-grand service, 11 
tout événement, si les vaisseaux destinés a le seeourir 
pouvoient se trouver a Brest tout préparés pour se 
réullir a la flotte angloise. En donnant ces nouvelles, 
Barillon ajoutoit que la Commission Ecdésiastique 
alloít se réunir le jour meme, et délibérer sur la dé
sobéissance des Éveques et des Curés qui avoient 
refusé de lire dans leurs Églises la déclaration du 
Roí sur la tolérallce. 

Louis XIV ne pouvoit revenir de sa surprise; et 
quoiqu'il eut mandé a Barillon que les vaisseaux 

dont Jaeques II avoit éludé le seeours n'étoient 
plus actuellement disponibles, il envoya cependant 

Bonrepaus en Angleterre pour savoir enfin ce 'que 
vouloit Jacques Il, et pour traiter, s'jJ le croyoit 
convenable. En atteooant, i1 onlonna une levée de 
quarante mille hommes d'jnfanterie et de dix-lmit 

mille cbcvaux, pour imposer égalcment a ses en
nemis et a ceux du Hoi d'Anglctf'ITe. TI fit plus: jI 

Uf. . !. 
, I 
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donna l'ordre au comte Davaux de déclarer solen
nellement aux États-Généraux qu'il ne pouvoit at
trihuer qu'a un projet d'invasion contre l'Angleterre 
les immenses préparatifs qui se falsoient en Hollande 
avec une activité si remuquable; et que, dans ce 
cas, ses liaison s d'amitié et d'alliance avec le Roí 
de la Grande-Bretagne l'obligeroient, non-seulement 
a le secourir, maÍs encore a considérer comme une 
rupture avec la Couronne de Francf' les entreprises 
que pourroient faire contre ce Roí leurs années de 
terre et de mero 

Cel ordre de Louis XIV fut provoqué par Skelton, 
Ambassadeur d'Angleterre, mais a l'insu du Roj son 
maitre, soit que ce ministre fUt frappé de l'aveu
gIement et des périls de Jacques 1I, soit qu'il y fUt 
cl~terminé tout a la fois par ce motif et par les con
seils du Ministcre de Louis XIV. Une telle démarchc 
d'un Ambassadeur est inoure clans les fastes de la di
plomatie, cal' Louis XIV faisoit notifier une alliance 

qui n'existoit pas; et si elleeut existé, jamais Jac
que s II n'eut osé l'avouer lui-meme. Aussi le Roi 

d' Angleterre en fut-il tres-irrité, plus par vanité que 
par le.sentiment de sa grandeur offensée. Il est vrai 
ele dire cependant que cette démarche hardie de 
Skelton eut sauvé Jacques 1I, 'si lui-meme I'eut sou
tenue avec vigueur, et si Louis XIV eut porté ses 
armes dan s les Provinces-Unies, au líeu d'attaquer 
Philisbourg, comme il le fit peu de temps apreso 
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A la rpception des ordres de LOllis XIV, Davaux 

n'quiert et obtient Ulle audicnce solennelIe d('s 

États-Généraux, le 9 septembre. La veilIe, le mar

quis el' Albeville, qui étoit retourné précipitamrnent 
a I~a Raye, venoit de présenter un Mérnoire pOUl' 

demander le motif des arrnements des États, et pour 

annoncer que le Roi d'Angleterre se voyoit par la 
obligé d'augment"er ses forces de mero 

En ce moment le prinee d'Orange étoit a Minden, 
dans les États de Bl'andebourg. L'audienee du eomte 

Davaux avoit réuni une affIuenee extraordinaire, et 
l'onétoit généralement persuadé qu'il y venoit faire 

des propositions d'aeeommodement sur le eommeree, 
pour mettre de la mésintelligenee entre les amis de 

la paix et la faction d'Orange. Son diseours et la 
déclaration qui le tel'minoit agiterent diversement les 

esprits; mais il se fut a peine retiré) que le Grand
Pensionnaire, qui entra Ílnmédiatement apres lui, 
proposa tres-vivement de réunir le Conseil des affaires 
secretes, pour délibérer sur les moyens de ·lever de 
nouvelles forees et d'augmenter le nomhre des vais

seaux. Le Présidel1t prit des conclusions plus 1110-

dél'pes, et le Mémoire de I'Ambassadeur fut com

muniqué aux États particuliers des Provinces, ponr 
avoir leur avis. Le meme jour, le eomte Davaux en

voya aux États-Généraux une seconde déclaration, 

pour leur notifier que le Roi' de Franee soutiendroit 

le Cardinal de li'urstemúerg et fe Chapitre de Co-

It 
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logne dans Icul's dl'oits el pl'iviléges, contrI' toub 
ceux qui les y voudroient inquiéter. n étoit trap 
tal'd: la ville de Cologne alloit recevoir les tronpes 

eommandées par le maréchal de Schomberg. 
Immédiatement apres eette audicnce, on envoya 

un coul'rÍer au prince d'Orange, a Minden. La veille, 

on avoit déja résolu de renvoyer Van-Citers a Lon
dres, pour mieux· endormir le Roi d'Angleterre. 
Cependant les États-Généraux n'avoienL point encol'C 

donné leur assentiment aux desseins dn pl'ince d'O

range, qui n'étoient connus que des principaux ¡)pr

sonnages du Gouvernement. 
Jusqu'a ce moment, ce Prince avoit continup ses 

préparatifs avec une activité qui nI' pouvoit etre 

surpassée que par la hardiesse, la prudence et le' 

secret de ses "démarches. Vainement le comte Davaux 

avoit employé toutes les ressollrces de son habileté 

pOllr entourer le Prince de ses observateurs : il lui 
fut impossible de cOI'rompre un seul domestique in
time. Le frere du Pensionnaire. écrivoit de sa main 

toul ce qui étoit relatif au service des États; Guil
laume écrivoit aussi de sa propre main toutes les 
lettres qu'il ne communiquoit point HU Gouverne

ment; en un mot , tout restoit concentré entre lui, 

le Grand-Pensionnaire et le favori Bentink. Le comte 

Davaux ne pouvoit donc connoltre que ce qui étoit 

confié aux États-Généraux; mais sur ce point il s'é

toit ménagé les intelligenees I('s plus hendue", r,lrCL 
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qu'il Cx.i~loit tOlljours un parti qui redoutoit, dans 
la puissaul't' et l'ambition du Prillce, un éeueil fu

ueste pour la Hépublique. 
C'étoit par ee moyen qu'il avoit appris la plupart 

des mesures qui s'exécutoient secretement. Les Ré

publicains lle voyoient pas sans ombrage fIue l'on 
préparit des levées de soldats et de matelots, que 
l'on armat incessamment de nouvelles escadres, qu'i! 

t" d 1 " se It es emprunts, que (es troupC's etrangeres se 
missent en mouvemellt, et que l'autorité des États

Généraux fUt oubliée ou éludée dans ces grandes 

mesures. Mais ce partí, qui n'étoít soutenu que par 
la France, ll'avoit lui-meme aueune force depuis que, 

par ses rcglements de commerce, la Franee avoit 
aliéné les esprits du peuple et surtout de la villc 
d' Amsterdam. D'ailleurs le peuple étoit depuis un au 

tout entier alr prince d'Orange, excité merveílleu

sement en cela par ses haines contre Louis XIV et 
par les p¡·édicateurs. Tout le Corps Évangélique étoit 
venu réeemment encore adresser de magnifiques I"t-'

merciments au Prill(~e pour son úle a défend¡'e la 

Religíon protestante; et le Prinee, qui avoit sans 
doute préparé cette démonstration publique, n'avoit 

pas manqué de luí répondl'e d'un ail' grave et solennd : 

que la Pl'incesse et lui étoient fermement résolus de se 
dévollel' a la cause de Dieu. «Mais,» ajauta-t-il, « je 

«( dois vous en prévenir; jamais elle ne s'est vue ex

« posée it de plus grands périls. Redoublez clone vos 
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(e prieres 11 I'Éteruel et vos remontrances aux fideles, 
e( pour empecher son entiere destruction. » 

A la faveur du fanatisme populaire, le Prinec 
avoit pu impun~ment agir en souverain, et ne pré

senter ses aetes de souveraineté a la ratifieation des 

États-Généraux que dans le moment opportun. Il 

avoit donné les ordres de faire un eamp de Villgt 
milIe hommes, entre Grave et Nimegue. Cet ordre 

avoit trompé tout a-Ia-fois et Louis XIV, et surtout 

Jaeques 1I, paree qu'il sembloit annoncer unique
ment des préparatifs pour le Continent. Mais le 
comte Davaux, qui soup<;ionnoit d'autres desseins, 

n'étoit pas resté dans une longue erreur. En appre
nant que l'on devoit envoyer einquante pieees de 

canon ~u camp nouvellement ordonné, iI pressentit 

que le camp pouvoit bien avoir été imaginé unique
ment pour avoir une occasion plausible de retirer 

l'artillerie des arsenaux de la province de Hollande, 
afin de la placer dans un lieu OU le Prince étoit le 
maltre. Cette conjecture fut bientót fortifiée, quand 

iI sut que 1'011 travailloit jour et nllit a augmenter la 

fIotte, a préparer re biscuit nécessaire 11 des troupes 
d'embarquement; que l'on fabriquoit a Utrecht des 

mousquets, des pistolets, des selles, des brides et 
autres objets nécessaires a la cavalerie. (e Tout cela,)) 

écrivoit-ilIe 21 aout a Louis XIV, le donne assez lien 

« de croire que le prince d'Orange veul arme!' des 
(e peuples qui ne le son! pOluto ) 
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Bientot cncore il avoit appris que I'on tl"availloit 

a IIn manifeste; que les Anglois avoient envoyé de 

I'argent; que les vaisseaux d'Amsterdam aHoient se 
réunir au Texel; que J'on devoit y mcttre des vÍvres 
seulement pour un mois ou sÍx semaines, et que 
les ouvriers de touts les arsenaux travailloient trois 
hcures de plus par joU!' (Iu'a l'ordinaire. Ce fut donc 

sur ces rcnseignements 5uccessifs que LouÍs XIV 

envoya Bonrepaus a la Cour de Jacques 11, et 
chargea le comte Davaux de faire aux États-Géné
raux la déclaration dont on vient de parlero Muis 

avant meme d'avoir ret;u ces ordres, l'Ambassadeur 

apprit qu'a Delf, arsenal de la province de Hollande, 
l'on travaiIloÍt a embarquer du canon, des mortiers, 

des boulets, des bombes et du plomh a bailes; qu'une 
quantité prodigieuse de munitions étoit transportée 

a petit bruit par les différents canaux qui sillonncnt 

le pays en tout sens; qu'au lieu d'envoyer réellemcnt 
l'artillerie au camp de Nimegue, on en laissoit la 

plus grande partie clans les barques, avec ordre aux. 
bateliers de se tenir prets a remonter le Rhin. Mais la 

découverte la plus importante, cclle enfin qui révéla 

tout le plan du priIH~e d'Orange au cornte Davallx, 

eut lieu dans le temps mthne ou cet habile ministre 
alloit faire aux États-Gpnpraux la déclaration dont 
Louis XIV venoít de le charger. 

·Un ancien Bourguerneslre de Rotterdam, nOIllIlH~ 

Ugurze, s'hoil naturellemellt ,ittaché a la Frailee. 
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par suite d'un acte de justice qu'il avoit obtellu jadís 

¡t París, pOUI' une afliúre d'un int~ret majeur. Cette 

circonstance, unie au chagrín que lui inspiroit l'as

cendant du princt' d'Oran.ge sur le Gouvernement 

ele la R~pubJ¡que, l'avoit porté a user de touts ses 

moyens et de la confiance de ses ami s , pOUl' su 1'

prendre les projets du Stathouder. Il apprit done et 

découvrit sur-le-champ au comte Davaux que lt

prince d'Orange devoit s'embarquer le 15 oetobre 

pour l' A ngleterre. 

Il Y a voit aussi une Mission dt relígieux Cannes 

a La Raie pour les Catholiques. Le comte Davaux 

se plaignoit de ce que leur crainte continuelle d'etre 

chassés, réunie a leur peu d'intelligence el ti leur 
dijaut de savoir faire, ne luí donnoit aucune oc

casion d'apprendre ce qll'il désiroit savoir. Cepen

dant, il fut plus heureux qu'il n'avoit osé l'cspérer. 

I .. e valet de chambre du prince d'Orange étoit tout 

a-Ia-fois zélé Catholique, Fran~ois et dévoué 11 son 
maJ:tre. Jamais le comte Davaux n'avoit songé 11 le 

séduire. Mais cet homme eut oceasion de voir des 

lettres et. d'entelldl'e de secretes conférences. Il sut 

par la et les intrigues du colonel Cornwall, qui 

étoit ragent des Anglois aupres dll Stathouder, et, 

ce qui étoit décisif, l'assurance donnée que la fIoUe 

<lu Roí d'Aup"leterre non~seulement ne combattroit 
L> ' 

pas, mais encore se réuniroit a la fIotte du prince 

d'Orange. Tourmentp de ces importants secrets, t'xcité 
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par SOll úle pour la Religioll catholique , et indigné 

eles trahisons méditées par les Anglois contre lem 

Souverain, il ne put résister aux inquietudes de sa 
conscience, et il révéla tout a son confesseur qui 
étoit un des Carmes de la Missiou frauc;oise. Le 
comte Davaux, sans di re alors par qui touts ces 

mysteres lui étoient dévoilés, en prévint Louis XIV, 

le jour meme qu'il 6t sa mena<;¡ante déelaratioIl aux 

États-Généraux. 
Ainsi la conjuration fut réellellJent découverte 

a vant le 9 septembre J 688, dans son ensemble 

comme dans ses détails et dans son hut; elle po u

voit etre déjouée par sa seule publicité; elle pouvoit 
l'etre surtout par la France, puisque les États-Gé

néraux n'y avoient point encore donné leur assentÍ.
ment; puisque enfin ni le Pape, ni l'Elllpereur, ni le 
Roi d'Espagne, n'eussent osé, a la face de la chré

tienté, concourir au renverselllent d'un Roi catho
lique, pour élever sur son trone un Prince calviniste. 

Mais par une mystérieuse fatalité, la conjuration 
réussit précisélllent par les mesures memes qui avoient 

pom but de la renverser. Or, voici ce qui arriva. 
J __ ouís XIV étoít résolu de déclarer la guerre a 

J'Empire; et malgré la déclaration qu'il 6t faire aux 
États-Généraux par le comte Davaux, ce n'étoit 
point sur les frontieres de la Hollande qu'il vouloit 

porter ses armes, puisque peu apres il attaqua Phi
lisbourg. Cependant, aussitot qu'il eut connu les 
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véritables dHsseins du Stathouder, il faHoit etre con
séquent a la Mclaration déja faite, c'est-a-dire, postel' 

réellement une armée d'observation sur les provinces
Unies, et faire lIlouvoir toutes les forces navales de 
la France. Le salut du Roí d'Angleterre n'étoit qu'a 

ce prix: car jamais les États-Généraux n'eussent li

vre leur floUe et leur armée au prince d'Orange, 

s'ils eussent redouté l'invaslon de leur propre terri

toire. Mais en attaquant Philisbourg, il attaqua 
l'Empire meme, et ce fut ainsi que le Pape, l'Em
pereur et le Roí d'Espagne furent entrainés 11 ne vOlr 

encore dans le prinee d'Orange que le défenseur de 
la paix de rEurope contre Louis XIV. 

Quoi qu'il en soit, lorsque le comte Davaux. lut 
sa délibération aux États-Généraux le 9 septembre, 

l'assemblée se trouvoit présidée, ce jour-la, par un 
député de la Frise, nommé Skeltinga. C'étoit ce dé

puté qui l'avoit engagé a insérer dans cette décla
ration le détail des diverses mesures qui avoient été 
prises par le prínce d'Orange sans le consentement 

des États-Généraux. Cette insinuation étoit de na

ture a jeter une gl'ande division dans l'assemblée des 

États, et a relevel' le courage affoibli dn parti de 

la l-tépublique. 

En effet, ni les villes, ni les provinces, ni les 
États-Généraux n'avoient été consultés. SeuJement 

le Stathonder s'étoit concerté avee six pCl'sOlmes des 

plus cOllsidél'ables de la Rt-plIblique, A elles seull'!>. 
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il avoit cOIl1\l1uniqué ses moyens de réussil' en An
gleterre. IlleUl' avoit mantré que la étoient touts les 
maux a crainclrc paur la Religian protestante. Il 
lcur avoit persuaclé, aux uns l'illégitimité du prince 
de Galles, aux autres I'illégitimité actuell~ du Roí 
régnant, eomme Catholictue. La Princesse et lUl 
avaient donc des droits aetuels a la Couronne d'An
gleterre. Ses mesures d'ailleurs étoient si bien prises, 
qu'il ne lui falloit que les vaisseauxde la République; 
il poUl'voiroit aux dépellses nécessaires, et les États
Généraux n'auroient besoin d'y eoncourir par aueune 
dépense extraordinaire. Ayant ainsi gagné les uns, 
intimidé les autres, il avoit obtenu leur consente
ment tacite. Alors, com'me Amiral général, il a voit 
donné des ordres aux amirautés et levé des matelots; 
comme Prinee, il avoit traité avee d'autres Princes 
pour avolr des soldats; et comme héritier présomptif 
de la COUl'onne britannique, iI avoit traité avec les 
Anglois. C'est de cette maniel'e qu'il avoit éludé le 
concours. légal du Gouvernement a touts ses p;é
paratifs. 

Cependant, la déclaration du comte Davaux vint 
tout-a-eoup porter la lumiere sur ses projets dan s 
l'assemblée des États. La grande majorité des députés 
eroyoit que l'ambassacleur de Franee alIoit proposer 
des moyens d'accormnodement sur le eommeree des 
deux puissanees. A. peine put-il comrnencé a parler 
du Roí d' Angleterre, ainsi que eles mesures qui 



(jo nÉvOLtITlON DE J 688, 

avoient été pt'ises sans le conCOllrs des États, 1111 

embarras visible se maniff'sta sur le visage des con

fidents du Stathouder; et lorsqu'il se retira, l'asselll
hlée fut livrée a une vive agitation. A !'instant mellle 

parolt le Grand-Pensíonnaire; il saisit la dédaration, 

la relit avec un extreme empressement. A eha(lue 

phrase il s'éerie: « Voila qui est k'lUX!... observatiolJ 
« insolente! Nous laisserons-nous menaeerde la sorte:l 

I( Il faut lever de nouvelles reerues, augmenter nos 

« escadres! )) 11 demande enfin que I'on délibere sur
le-champ; lllais le Président répond qu'a lui selll 

appartient le droit de proposer les sujets de délibé

rations; et qu'il ne jugeoit pas a propos, clans une 
affaire aussi grave, de prerfdre ainsi l'initiative sur 

les provinees dont les députés n' étoient que les lllun
dataires_ 11 fit done décider que le mémoire de I'Am

bassadeur seroit eommuniqué aux provinces: on 

attendroit leur avis. 

Tandís que l'on envoyoit en grande hate chereher 
le prinee d'Orange a Mínden, le Président des États, 

qui étoit Député de la Frise, eonvínt avec le eomte 
Davaux et le Député de Groningue que eelui-cí 
porteroit lui-m~me ce mémoire aux deux provinées, 

pour y expliquer verbalement les entreprises du 

Stathouder, et pour montrer l'abime ou alIoit se jeter 

la République. Ils parlerent aussi aux Députés de 

Leyde, qui prirent l'engagcment de s'opposer aux 
desseins du Princt'; mais en !neme tcmps ils SI' pro-
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nOIlcerent pOUI' df'S mesures vigoureuses sur le COIll

meree, c'est-a·dire pOUI' l'interdictioll de toutcs les 

denrées de Fmnee. « TI nI' faut rien attendre, meme 

« des mieux intelltionnés, )) ajoute le comte Davaux, 

« a moins qu'ils n'aient satisfaction sur ce point; et 

t( dans ce cas-Ia memf', le prince d'Orange ne se 

« désistera pas de son entreprise. Il est ma'ltre de 

« leUl' floue, et de leurs trou pes de terre; il a de 
« l'argent suffisalllment; et les Lords d'Angleterre 

« le menacent de prendre d'autres mesures, s'il IW 

« se décide promptement. ) 

Avallt de connoitre d'une maniere aussi certaille 

les véritables desseins du prince d'Orange, Louis XIV 

avoit envoyé Bonrepaus en Angleterre. Il s'agissoit 

encore des offres d'une escadre franc¿aise, que Jac

({ues II avoit éludées quelques mois auparavant. 

Des le 29 aout, le Ministre de France en avoit pré

venu Barillon; et deux jours apres, le marquis de 

Seigllelay écrivit aussi a Bonrepaus de la maniere 

suivante : 

I( 11 est bien certain que ce grand armement ne 

" peut regarder que I'Allgleterre. Cependant Sa Ma

« jesté Britannique ne demande aucun secours an 

« Roi, et n'a pas encore fait signer le traité qui doit 

« précéder la jonction des floUes. Il a l11cme dit a 

« M. de Barillon qu'il ne savoit pas t'ncore s'il au
« roit besoill (lu seconrs des vaisseaux du Roí cette 

f( année. Enfin íl paroit dam une Iélhargic surpr('-
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« nante. Le Roí a fait parlf'r sur cela a M. Skelton, 
e( par M. de Croissy, Il paroit, par la réponse de Cf't 

ce Envoyé, que le Roi d'Angleterre prétend etr'e sur 
« de ceux qui commandent ses vaisseaux, mais qu'il 
« n'a nulle sureté a l'égard des officiers et des troupes 

ce de terre: et sur ce qu'on l'a pressé sur les dispo

« sitÍons du Roí d' Angleterre, et sur le pen de mc
« sures qn'il prend dans une conjonctul'e aussi ter

« rible, ledit sienr Skelton a répondu nettement que 
« cetfe grande sécurité lui faisoit craindre avec beau
« coup de raison que son maitre ne fUt trahi; qll'il 
« étoit informé des liaisons secretes que quelques
(c uns de ses principaux Ministres avoient avec df's 

« gens entierement dévoués au prince d'Orange, et 
« il a meme en quelql1e maniere désigné mylord. 
c( Sunderland. 

{( Je ne vous dis toules ces choses que pour vous 

«ouvrir l'esprit sur les éclaircÍssements que vous 

« avez a prendre, pendant que vous serez en Angle
« terre, et pour vous dire que chaque pas que nous 
« faisons nous jette dans de llouvelles incertitudes 
(e et de nouveaux embarras, Par exemple, qui pellt 

« eomprendre que le Roi d' Angleterre, a la veille 

« de voir l'armée de Hollande sur ses cotes, fasse 
ee quitter Douvres a ses vaisseaux et donne ordre a 
{( celui qui les commande de s'en aller a Portsmouth? 

ee Qu'íl n'ait domH~ aUClln ordre pour fortifier les 

el équipages qui sont de beaucoup trop foiblf's, pt 
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c( qu'il ne paroisse faire d'autre disposition que de 

(C les augnlt'nter de quinze hommes par vaisseau? Je 
« vous avoue que le peu de soin de ce Prince me fail 
« tout craindre en cette conjoncture. Il est bien 

« important que vous m'éclaircissiez promptement 

(e sur tou~s les points contenus dans votre instruction, 

<: et que vous preniez avec diligence les lumieres 

« qui doivent précéder votre retour en ce pays-ci, 
C( que je erais tres-important de hatero )) 

Si l'on se rappelle les conversations de Jacques II 

avec Bonrepaus a POl'tsmouth, sur les fortifications 

de ce port, on comprendra ce qui faisoit le juste 
étonnement du marquis de Seignelay, sur l'ordre 

donné 11 la tIoUe angloise. Si, des l'année précédellte, 
le Roi prévoyoit une révolte et la nécessité pour lui 

de se retirer a Portsmouth, que ne devoit - il pas 
craindre ou prévoir dans sa position actuelle? On 

voit dans eette lettl'e de Seignelay, que l'ambassa
deur Skelton croyoit le Roi trahi par Sunderlalld; 

mais comme le Roi, dans son expédition d'Irlande 
en 1689, commettra les memes fautes, suivra le 
meme systeme, doutera perpétuellement de sa for

tune, el ne s'occupera secretemenl que de sa re

traite, meme dans ses triomphes éphémeres, on peut 
dire ici avec certitude que si, dans la révolution qui 

va s'accomplir, Jaicques II fut trahi, ce fut par lui
meme. 

Qu.c>\. ~u.'\\ en. '5c>\\, <.\\\ momen\ o\.\ \e m<.\~qu'~ d~ 
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Seignelay écrivoit a Bonrepaus, Jaeques II ne croyoil 
pas possiLle que le priuce d'Orange OS¡it ten ter une 

invasion en AngletelTe, si les États-Généraux crai

gnoient la guerre du coté de la Meuse et du Rhin. 
Il n'osoit pas lui.meme songer a faire venir des 

troupes irlandoises, pour ne pas i1'l'iter sa propre 

armée, qui, depuis l'affaire des Éveques, lui étoit 

enfin suspecte. Il osoit encore moins accepter le se
cours d'une escadre fran<;aise, paree que le eheva

líer Strikland, qui commandoit la sienne, ayant 
voulu, eomme on l'a dit, faire célébrer le service 
divin a Lord, suivant les rites catholiques, s'étoit 

vu forcé de renonCel' a son projet, dans la crainte 
d'une révolte générale. Cependant le Hoi commen<;a, 

des les premiers jours de septembre, a prendre quel
ques mesures. Il donua l'ordre d'armer huit vais
seaux du troisieme rang, pour aller renforct'r l'es

cadre qui étoit aux Dunes. Quant a ses troupes, il 

en plaqa aux environs de Londres, d'autres vers 

Chatam, et un plus grand nombre vers Portsmouth. 
comme si déja il songeoit a se retirer. Mais il ex

pliquoit ces dispositions, en disant qu'il étoit ¡mpos
sible de garder les cotes d'Angleterre; qu'il ne falloit 

pas meme prétendre empecher une deseente, et que 

1'0n pouvoit seulement se mettre en mesure pomo 

marcher tout d'abord contre les troupes qui débar
queroient. D'ailleurs on avoit encore tout le temps 

convenable. Certainement le princt· d'Orange, s'il 
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avoit les desseins qu'on lui suppose, ne débarqueroit 
pas avant la fin de novembre. En attendant, le 

marquis d'AlbevilIe, qui étoit revenu de Hollande a 
la fin du mois d'aout, y fut renvoyé des le 3 sep
tembre. « Ses ordres, » dit Barillon, « étoient d'agir 
« en tout de eoneert avee M. Davaux; de ne rien 
« omettre pour pénétrer le véritable dessein ( queHe 
« obstination d'aveuglement volontaire !) de I'ar

a mement qui se prépare, et de {aire connoitre a 
t< cellx des États - Généraux qui ne sont pas entie
« rement dévoués au prince d'Orange aquel point 
« ce Prince les expose. )) Voila ce que Barillon man
doit a Louis XIV: 00 yerra bientot les tristes négo
ciations du marquis d' Albeville. 

Jacques n prit aussi la résolution de convoquer le 
Parlement pour la fin de novembre. Il I'avoit pro
mis dans sa déclaration sur la liberté de conscieoce; 
et, maIgI'é les immenses changements survenus de
puis eeHe déclaration, il crut eette eonvoeation né
(:essaire pour maiotenir les Non-Conformistes dans 
les bonnes dispositions flu'il leur supposoit. «On 
« croit aussi a la Cour, ») disoit BarilIon, « que eette 
« proclamation d'un Parlement plait toujours a la 
« nation, et plus odieu3es rendra les entrepl'ises que 
« M. le prince d'Orange pourroit faire. D'ailleurs 
« la proc1amation d'un Parlement n'engage pas a la 

( tenir; et iI sera toujours au pouvoir du Roi d' An
« gleterre, selon ce qu'il croit, de ne le pas assem-

rIJ. 5 
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« hler, eL de remettr'e la séance aussi long-temps qu'il 

« le jugera a propos, l) Ainsi le Roi étoit toujours 

dominé par ce systeme dangereux autant qu'absurde 

de promesses illusoires et de restrictions mentales_ 

Mais dan s les conjonctures présentes, l'assemblée 

d'un Parlement qui cut été le fruit des élections, 

teIles qu'il les avoit préparées, ne pouyoit (~tre que 

funeste a sa cause personnelle eomme a la cause de 

la Royauté: ear c'eut été le partí des Anabaptistes, 

des Puritains et des Quakers qui eut seul dominé 

dans la Chambre des Communes, Si, au contraire, 

le partí angliean eut maitrisé les élections, le Roi 

eut-il osé insister sur la révocation du Test? Mais le 

Roi ne vouloit pas du ParIement; et dans la conjonc

ture présente il avoit raison, puisqu'il ne youloit pas 

encore, et que peut etre il ne le pouvoit plus, ras

surer la nation par des électíons libres qui eussent 

amené a la Chambre élective les défenseurs de la 

Royauté parlementaire eL de la Religion du pays. 

BariHon ayant renouvelé ses instan ces pour ap

peler les troupes irlandoises, Sunderland, qui parut 

d'abord partager cet avis, lui répondit que « le Roi 

« ne croyoit cette mesure ni sage ni nécessaire pour 

« le momento Les troupes d'lrlaode ne pourroient 

« venir assez t6t pour servir a repo.usser les pre

« miers efforts du prince cl'Orange, Leur passage 

« causeroit de trop grandes alarmes, eL dooneroit 

« aux officiers malintentioonés un pl't>t('xte pOl1!' se 
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l( décla~r. Cela meme nuiroit aux desseins du Roi 

{{ quand le Parlement seroit assemblé. Enfin le prince 

{( d'Orange peut avair des desscins sur !'lrlande 
« meme; et, avant d'en retirer les troupes, il faut 

({ savoir ce qu'il vcut entreprendre. » 

Cepenoant les nouvelles se succédoient l'apide

mcnt, et le Roi restoit toujOUI'S ferme dans ses 

irrésolutiollS et dans son apparente incrédulité. 11 
venoit d'apprendre la déclaration faite aux États
Généraux par le comt.e Davaux. Tout en faisant re

mercier LOl1is XIV de sa promptitude a faire ce que 
l'ambassadeur Skelton avoit demandé, il s'étonria 

jl1stement que ce ministre eút pris sur luí seul une 
démarche si hilrdie, n' étant pas meme dans le se

eret des liaisons de son Roi avec la Cour de :France. 

Mais Bonrepaus arriva le 8 septembre, et cinq jours 

apres, un traiLé fut condu et signé pour la jonc
tion des vaisseaux de France avec ceux d'Angle

terreo 
En pressant la conclusion de ce traité, Bonrepaus 

étoit bien plus convaincu de. son urgente nécessité 
que le Roí d'Angleterre; cal' le nombre des vaisseaux 

a fournir par les deux puissances, le temps et le 

lieu de la ,1011ction furent laissés en blanc. Seule-
1l1eut l'article 6 portoit que le Roí de France feroit 
venir son escadre a la rade de Bertheaume, qui est 

á l'elltrée de Brest; el que de la cette escadre se 
porteroit au rendez-vous, soit a Portsmouth, soit 

5. 
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aux Dunes, selon qu'on en conviendroit ultérieure~ 
mento Les vaisseaux anglois et fran~ois, réunis, for
meroient trois escadres, sous le commandement de 
I'Amiral du Roi d'Angleterre. 

Mais alors Jacques JI, qui étoit encore en cor
respondance avec sa filIe, a La Raie, venoit d'etre 
informé par elle que le prince d'Orange étoit alié a 
Minden, ce qui étoit vrai, comme on 1'a dit plus 

haut. Il pensa que ce voyage avoit pour but d'en
gager l'Électeur d'Ranovre et les autres Princes pro
testants a faire marcher leurs troupes du coté du 
Rhin, ce qui étoit vrai encore. Mais il e~ tiroit 
cette conséquence, qu'a raison des préparatifs mili
taires de Louis XIV, le Stathouder s'occupoit beau
coup plus de prémunir la RoHande contre toute 
agression de la France, que d'un projet véritable SUl' 

l'Angleterre. C'étoit la effectivement ce que le prince 
d'Orange parvint a persuader au Pape, a l'Empereur 
et a la Maison d' Autriche espagnole. Mais, apres 
touts les renseignements que Jacques II recevoit in

cessarnrnent et de La Haie et de Versailles, iI falloit 
en lui une prodigieuse fascination pour caresser 
volontairement et obstinément une erreur si gros
siere. Cepemlant il fut convenu verbalernent, avec 
Bom'epaus, qu'a tout événernent la Hotte angloise 
seroit- portée a trente~deux vaisseaux de guerre et 
dix. brulots, ce qui fait supposer que Jacques 1I ne 
croyoít aVOlr hesoin que de seize vaisseaux fran<;ais, 
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pUlsque la fIoUe combinée devoit former trois es

cadres. 
Le lendemain de ce traité, le Roí re',iut du mar

quis d'AlbevíHe une dépeche extraordinaire qui 

annon~oit formeUement que touts les préparatifs de 
Hollande étoient dirigés contre l' Angleterre. Le 

meme jour, Barillon re~ut du comte Davaux les dé
tails circonstanciés que celui-ci avoit déja transmis 
a Louis XIV, le jour de son audience a l'assemblée 
des États-Généraux. Malgré touts ces avis, le Roí 

persista dans son opinion que touts ces préparatifs 

ne mena~oient pas l' AngJeterre. « Le prince d'O
(( range, » disoit-iJ, ( a trop a craindre sur les bords 

1( du Rhin et de la Meuse, pour s'occuper des af

« faires de la Tamise.» Il crut aussi devoir dissi
muler avec BarilJon son mécontentement de la dé

claration faite par le comte Davaux a l'assemblée 

des États. Mais, avec ses confidents intimes, il de
mandoit si le Roi de France croyoit pouvoir le trai
ter cornrne le cardina~ de FUl'stemberg. 

Il est vrai que les ministres de l' Autriche, sur
pris de la subite arri vée de Bonrepaus, et de ses 
conférences multipliées avec les deux Ministres d'É

tat, mirent l'empressement le plus actif a découvrir 

le sujet de ce voyage et de ces conférences. Don 
Pedro de Roquillo, ministre d'Espagne, pressa 

vivernent le cornte de Sunderland de s'expliquer. 

« II s'agit ou non, » dit-il, (e d'une alliance avec la 
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« :France, et par conséquent d'une ruptllre avec vos 
« alliés. Si vous refusez de dire ce (lui en est, vous 

« laissez aux parties intéressées le champ le plus 
« vaste aux cdhjectures, et la liberté d'aviser a leur 

« propre sureté. » Roquillo ne se Lorna pas a ces ré
flexions. Il demanda une audience au Roí; et, dans 
une conférence de deux heures, il s'attacha surtout 

a lui persuader <lue les États-Généraux n'avoient 
aucune intention hostil e contre l' Angleterre, et que, 
dans ce mOlIlent ou le Parlement étoit convoqué, 
une alliance avec Louis XIV produiroit sur la nation 
les impressions les plus dangereuses. Jacques II pa
rut adhérer pleinement a ces réflexions; il se plai
gnit meme avec amertume de I'arrivée inattendue 

de Bonrepaus; et, n~jetallt bien loin tout soupc;on 
d'alliallce avec Louis XIV, jI témoigna enfin le plus 

vif désir d'etre en bonlle intelligence avec les États

Généraux. 

De son coté, Van-Citers, que les États venoient 
de renvoyer en Angleterre, étoit arrivé le 16 sep

tembl'e. Il obtint immédiatement deux audiences 
du Roi. Il y justifia les armements extl'aordínaires 

des États-Généraux, par la erainte que la République 

devoit naturellement éprouver d'une attaque simul
tanée de la France et de l'Angleterre. II s'étendit en 

plaintes fort vives sur la déclaration du eomte Da

vaux, et sur l'al1iance formelle que eette déclaration 

annon«;oit, puis(fue le mot s'y trouyoit textuellement. 
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« CUIIlIIJellt Louis XIV s'ellgageroit-il si ouverte

« melll,)) disoit-il, « s'il n'~Loit assun~ dll coneonrs 

« de Votl'e Majesté clalls la guel'rc qu'il prépare?" 

Jacques 11 ciésavoua tout cllgagement pal·ticulier 

a vec LOllis XI V; LtUellll traité n' cxisloit au préjudice 

des États-Géuéraux; et, si l' Ambassadel1r de Frallce 

avoit parlé, ce ll'étoit ni par ses ordres, ni de sa 

parto Enfill, pour dOlluer une preuve nOIl équivoque 

du llIécontentement que lui faisoit éprol1ver la (lé

claration du eomte Davaux, il don na Orlh'e a Skel

ton, ql1i l'avoit provoquée aupres de Louis Xl V , 

de venir rel1dre compte de sa conduite. Skeltol1, a 
son arriv(~e a Londres, fut envoyé a la Tour. 

Pendant cel intervalle, c'est-a-dil'e dans le court 

t'spaee de quelques jours, cal' maintenant les joUl'S 
sont des auuées pour l'histoirc, le Lord Maire de 

Londres, (Iui étoit Presbytérieu, vint a mourir, el 

le Roi le remplac,:a immédiatemellt par un Allabap

tiste de la Cité, dans l' espérance d'attacher les se c
taires a sa fortune. 

l\Iais l'opinioll du public et de l'armée se mani. 

festa dans une eireonstance fartuile qui, eu teJJl[Js 
ordinaire, eut été fOl't índifférente. Un colonel, qui 
avoit levé un régiment pour l'Irland{', se trouvoil 

avoir engagé quarante I..Jandoís de plus qu'il ne luí 

en faUoit. Illes proposa au duc de Berwick qui vou

lut en compl¡'ter les compagnies de son régiment a 
POl'lsmouth. Son licutenant-colond et cinq capi-
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tailles refusent de les recevoir, sous le motif qu'il:. 
ne peuvent admettre des étrangers. Le duc de Berwick 
mit d'abord aux arrets les officiers opposants, et fit 
les plus grands efforts pour que cette affaire fUt 
arrangée sans éclat. Mais les officiers resterent iné
branlables, et offrirent de remettre leurs commis
sions.La Cour, déterminée a oe pas céder, ordonlla 
que les officiers fussent amenés a Londres, désarmés 
et prisonniers. Le 20 septembre, ils fureot dégradés 
dallS un Conseil de gUE'rre. Cependant le duc de 
Berwick étoit retourné immédiatement a Portsmouth, 
pour incorporer les quarante Irlandois; mais les 
lientenants et les enseignes des compagnies yacantes 
imitent l'exemple de leurs capitaines, et sont cassés 
comme eux. Alors la désertion commen~a parmi 
les sergents et les soldats. Cependant les portraits 
des officiers licenciés étoient exposés et distl'ibués 

a Londres, comme dans l'affaire des Éveques; et ce 
symptome d'agitation dans l'armée ne justifia que 
trop la résistance du Roi ou de ses ministres a faire 
venir les troupes írlandoises en AngletelTe. 

Le Roi, qui n'avoit pas encore publié sa procIa
mation pour l'assemblée du Parlement, prit la réso
lution de créer un grand nombre de Lords, pour ob
tenír dans la Chambre Haute, a la majorité des 
voix, l'abolition des Lois pénales et du Test. Cette 
résolution annonce qu'en ce moment jI croyoit eo

core possible de suivre son précédent systeme, ou 
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qu'il eédoit encore aux conseils des Catholi"ques ex al

tés, puisque peu de jours apres il y renon<;a solen

nellement. 
Il est vrai qu'il re(,iut bientot des avis nouveaux 

qui ébranlerent un peu son incrédulité sur les projets 
du prince d'Orange. Si l'on en croit Barillon, a la 
date du 20 septembre, le Roi convenoit qu'il yavoit 

des raisons de penser que le Prince pouvoit avoir le 
desseÍn de venir en Angleterre. Mais un déharque
ment ne réussiroit paso Les troupes feront leur de
voir. Il en sera comme de l'expéditioll de Monmouth, 
ou persoDne d'un peu qualifié n'osa risqupr sa for
tune et sa vie. Telles étoipnt les illusions de ce Roi 
malheureux t (( Ceux qui l'approchent de plus pres,» 
disoit Rarillon, « le fIattent; et les moins attachés 
1( a ses intérets paroissent les plus zélés. » Cependant 

on prit quelques mesures pour la fIotte. On ne pensoit 
pas qu'elle fUt capable de combattre celle de Hol
lande, mais du moins, disoit-on, elle observera ses 
mouvements, et meme elle pOllrra combattre les es
cad res séparées. Quant a l'armée, on marchera au 

premier signal vers le líeu du débarquement. Sept 
mille hommes resteront aux environs de Londres 
et du coté de Chatam. La cavalerie sera postée de 
maniere a pouvoir se réunir en deux fois vingt-quatre 
heures, et n'a ríen a craindre de celle du prince 
d:Orange. Des régiments d'infanterie sont distribués 
dans le nonl. Les troupes seront augmentées .de 



slX mille homll1es, en ajoutaut vingt homllles 11 chaquc 

compagnie rl'infanterie eL dix aux compagllies de ca
valerie. Quant aux tl'oupes d'Irlande, rien ne semit 

plus capable, disoit le Roi, d'ébralller la fidélité des 
An"glois, si on les faisoit paroltre; mais s'il y a HIlP 

guerre un peu longue, on les fera venir. Enfin, au 
premier avis certain de l'arrivée du prinee d'Orange, 

OIl arretera les prineipaux seigneurs d'Angleterre que 

I'on souplJonne de son parti, tels que mylord Halif;lx, 
Danby, Shrewslmry, Nottillgham, et touts CClIX que 
I'on présumeroit eapables de se déclal'er a son arrivée. 

Ce plan de défense ({ue Barillon exposoit a 
Louis XIV, le 23 septembre, pal'Oit bien puéril, 
si on le compare a la gral~deur du péril, au carac
tere du prince d'Orange, a ¡'idée que Jacqllcs II 

avoit tout a la fois de ce Priuce et de son parti, 
enfin ame ressources mt'l!ne que le Roi pouvoit elIl

ployer s'il avoit eu la volonté de s'en servir. Mais 

pellt-on hasarder une conjeeture qui n'est pas sans 
vraisemblance, quand on compare ce que Jaeques II 
dit a Bonrepaus dans la rade de Portsmoutb avec 

sa conduite présente, avec ceHe qu'il va tenir, et 

surtout avec ecHe qu'i! tienara plus tard en Ir
lande, et a Saínt - Germain? C'est· qu'il croyoit 
réellemcnt a l'invasion projctéepar le prince d'O
range; c'est qu'il voyoit l'impossibi!ité actucHe ou 

~res - prochaine de soutenil' ses propres desseins, 
q,iJ.i furent toujours de substitucr au Gonvel'nement 
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parlementaire la prérogative ele la royauté absolue; 

e'est qu'il songeoit des -lors meme a se retirer en 

France, et que déja il se ménageoit pour cela une 
retraite a PortsulOuth; c'est qu'en abandounant ainsi 

I'Angleterre au désordre et a l'anarchic d'une inva
sionarmée, il croyoit pouvoir relever sa fortune en 

Irlande avec les forces de la France, et se rétablil' 
en Angleterre avec l'armée d'Irlande et les secours 

de Louis XIV. Cette cOlljeclure, qui peut seule ab

soudre Jaccflles II du juste reproche de lftcheté que 
l'histoire lui eloit imputer, si elle le juge par sa con

duite extérieure au moment du péril, se concilie na. 
turcllement avec sa bravoure llaturelle qui ne fut 
jamais contestée, avec ses idées fixes sur la nature 

du Gouvernement !'Oyal, avec le fiút de son arrivée 
en Irlande au mois de mars sUÍvant, avec le sys

teme qu'il y adopta, et, ce qui est plus décisif, avec 
le sysltllne qu'il rapportoit cinq ans plus tard en An
gleterre apres ses désastres d'Irlande et de la Hogue, 

lorsque le maréchal de Bellefonds le devoit ramener 
avec une armée francoise. Alors en efTetil avoit traité , 
avec les Torys el le parti anglican; il avoit promis 

par des actes publics de protéger et défendre I'É
glise Anglicane; avant de signer cette promesse, iJ 
avoit consulté la Sorbonne, Bossuet et la Conr de 
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pouvoir absolu, iI ue se proposoit rien autre chose 
que de recommeneer le plan absurde qui déja l'avoit 
perdu en Angleterre et en Irlande. Son plan de Gou
vernement, lrouvé apr(~s sa mort dan s ses papiers, 

en est la preuve irréfragable. 
Quoi qu'il en soit de ces conjectures, il est cer

tain qu'au moment ou Barillon rendoit compte a 
Louis XIV du systeme défensif de Jacques 1I, c'est 
a dire le 23 septembre, Portsmouth étoit secrete

ment le point d'appui de toutes les opérations du 
Roi. « On a mis quelques régiments dans Ports

« mouth et aux environs,)) dit Barillon , «non pas que 
« ton craigne la descenle de ce cóté-la.» e' étoit done 
une retraite que l'on se ménageoit. Avec une telle 

prévoyanee, Jacques II devoit succomber. Lorsquc 
Guillaume le Conquérant descendit autrefois en An

gleterre, il commenc¡a par briller ses vaisseaux. 
Dans les quatre jours suivants, le Roi re'tut du 

marquis d' Albeville deux courriers extraordinaires, 

qui luí annoncerent successivement que le prince 
alloit s'embarquer dans huit jours. Ces dépeches 
causerenta la Cour une imprcssion profonde. « Mais 
« cel avis, )1 dit Bal'illon, « on ne le tient pas en
(( core sur; JJ et l' on imagina que si le prince d'Orange 

s'embarquoit réellement, ce pouvoit etre pour l'É
cosse. Et comme on apprit en meme temps la marche 

,___ d'une armée fran~oise sur Philisbourg, le Roí se ras

.' ,·~~ra en pensant que eette diversion fcroit faire aux ... 
'. 

., 
• 

" 
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Etats-Généraux de sérieuses réflexions. Mais le comtc 
de Sunderland n'y fut pas trompé. n comprit sur-le
champ que ce n'étoit pas a Philisbourg, mais a Co
logne ou dans les Provinces-U nies, que l' armée fran
<;oise pouvoit affermir la couronne chancelante du 
Roi d'Angleterre. 

Louis XIV ne s'étoit pas contenté de faire faire 
aux États-Généraux la déclaration mena cante dont , 
le comte Davaux avoit été l'organe, le 9 septemb¡'e, 
a La Raie: il avoit donné ¡es memes ordres 11 son 

ministre dans les Pays. Bas Espagnols. Mais, chaque 
jour, étonné davantage de l'engourdissement OU res
toit Jacques JI, offensé meme de son incrédulité, 
commc de son indifférence aux conseils et aux offres 
de secours qu'il lui prodiguoit, blessé enfln du rap
pel de l'ambassadeur Skelton, et presque indigné de 
ne pas apprendre, ce sont ses propres exprcssions, 
que le Roi d'Angleterre cut pris la résolution de 
marcher 11 la tete de ses troupes, il prit lui-meme 
une résolution dans laquelle l'intéret de Jacques II 
n'étoit plus que tres - secondaire; et, le 25 sep
tembre, iI chargea Barillon d'annoncer que son ar
mée assiégeoit Philisbourg. n luí envoya en meme 
temps le manifeste qui devoit justifier cette irrup
tion sur le territoire de I'Empire. « Je suis persuadé,)} 

dit - il, « que le Roí d' Angleterre et touts ceux qui 
(( aiment la tranquillité publique approuveront les 
« offres que je fais potlr I'affermir, et n'imputeront 
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« qll'a ceux qui les refllseront touts les malheurs que 
« la guerre poul'ra causer. Si ron vous demande 
« pourquoi je ne fais aucune mention dans mes offres 

« de el' qui regarde l'Espagne et les États-Généraux 
« des Provinces-Unies, vous répondrez qu'il n'y a 
« rien jusqu'a présent qui m'oblige ti 'leur faire 
« la guerre; et que s'ils veulent convertir le traité 

« de treve avee I'Espagne en un traité de paix défi

(( nitif, j'y consentirai de meme que pour l'Empereur 

( ~t l'Empire : ayant d'ailleurs des traités de paix et 
« de commerce avec les États - Généraux, qui sub

« sistent et auxquels je ne prétends pas contrevenir, 

(r tant qu'ils les suivront de leur parto " 

Ce changement subit de polítique fait un con

traste bien frappant avec la déclaration du comte 

Davaux. Lorsque Louis XIV ordonna de la présen
ter aux États-Généraux, il n'avoit encore que des 

soup!,!ons contre le prince d'Orange. Mais lorsqu'il 
écrit a Barillon quinze jours apres : « vous répondrez 
« qu'il n'y a ríen jusqu'it présent qui m'oblige a leur 
« faire la guerre,» il avoit la certitude (Iue le Sla

thouder alloit s'embarqller incessamnwnt pour l'An

gleterre. Le 10, lt' 14, le 16, le I 7 et le J 8 sep
tembre, le comte Davaux lui avoit annoncé touts 

les détails de l'invasion préparée. Pourqlloi done 
Louis XIV, qui, des la fin du mois d'aout, avoit en

voyé le maréchal d'Humiert's observer les Pays-Bas, 

changea-t-il subitement rt résolut-il d'ataquer ~Ill' la 
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rive droite du haut Rhil1 le boulevard de l'Empire ? 
Il croyoit sans doute qn'il suffisoit de commeneer la 

guerre sur le continent, pour foreer le prince d'O

range de ne pas s'en éloigner. C'étoit ce Prince qui 

avoit formé la ligue d' Augsbourg, sous le prétexte 

spécieux de garantir la paix de Nimegue; c'étoit lui 

qui en étoit le chef naturel, une foís la guerre allu

mée; dans eette conjoneture, les États-Généraux et 

lenr Stathouder iroipnt-ils compromettre l'existence 

meme de la· République par une entreprise aventu

reuse contre l' Angletel'l'e? Louis XIV nc pouvoit 

pas le supposer ou feignit de ne le pas croire. Vaines 

illusions de la prudenee humaine! Ce fut eette pru

denee meme qui réunít Rome, I'Empire et l'Espagne 

contre le Roí d'Augleterre, paree qu'elle n'étoit pas 

dégagée de toute vue ambitieuse. Ainsi l'Enrope 

meme Catholique voulnt enlever l'Angleterre a la 

France, pOUl' I'attacher a la ligue d' Augsbourg coutre 

la Franee; elle spconua de son silenee, et pen apres 

de ses armes, le prinee d'Orange daos touts ses pro

jets, paree que son ambition persounelle étoit en

core un levier de plus contre le colossp de la Franee. 

Voila done Jacques n resté seul pour lutter avec 

un homrne dout le génie patient, trauquille et all

dacieux tout ensemble, n'a plus á craindre peut-etrp 

que les hasards de la fortune; et encore, s'ils sur

vieunent, son a~ne intrépide saura S'PI1 prévaloir 
('onll'(' SOIl malheurcux. ¡uhcrsairc. ./acques TI n'a 
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plus d'alliés, pas meme cette France dont il ambÍ

tionnoit en rougíssant la protection, devenue fatale 

pour lui, et dont il répudie les secoms, maintenant 

qu'ils sont nécessaires. Est-ce pal' grandeul' d'ame? 

Alors il trouvera encore des forces dont iI ne soup

qonnoit pas I'étendue; car un Roí qní veut etre Roí 

ne meul't pas détroné. Mais hélas! il marche au ha
sard sur un terrain quí remue de toutes parts; íl 
n' ose invoquer ni son peupIe, ni son armée, ni ses 

enfants, ni lui-meme. Il a encore des flatteurs; cal' 
il n'est pas encore tombé. Il entend aussi des adn
latiolls pieuses : la Providence abandonneroit-elle un 

Roi quí faÍt si généreusement le sacrifice de trois 
Comonnes poul' la Religion? Hélas ~ il entend memc 

les jactances d'une fermeté factice quí déguise vai

nement sa frayeur, en disant qu'il est bon quelque
fois de cédel' un peu a la tourmentedes flots popu

laires. Ce fut par un tel argument que la convocation 

du Parlement fut enfin publiée pour le mois de 
décembre. 

Le Roi fit expédier, en efret, sa proc1amation pou!' 

les élections, et dans ce moment meme une terreur 
panique avoit saisi l'Angleterre. Il se répandoit par

toutqu'une armée franc,¡oise s'embarquoit a Boulogne, 

et que, si les États-Gén€raux faisoient des préparatifs 
de guerre, c'étoit uniquement ponr protéger l'An
gleterl'e contre l'invasion imminente des FraIll¡ois. 

I~a frayeur fut si vive, que plusieurs habita nts de 
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Londres prirent la fuite; el comme on assuroit que 

Portsmouth seroit certainement livré par le duc de 

Berwick, le Roi dut penser que sa procJamation et 
le mouvement donné a la nation par les élections 
feroient une diversion salutaire. 

Dix jours auparavant, il se ber¡;;oit encore dl.l. vain 
espoir d'obtenir la révocation du Test, puisqu'il s'é
toit résolu a nommer un grand nombre de Pairs 
nouveaux, pour briser l' opposition de la Chambre 
haute: mesure qui eut ébranlé jusque dans sa base 
le principe essentiel de I'État, en affoiblissant l'aris
tocratie angloise, et en fortifiant cet essor des Com
munes qui, depuis cinquante ans, cherchoient 11 pré. 
valoir contre la Couronlle. Quoi qu'il en soit, les 
dix jours qui venoient de s'écouler avoient donné un 

autre cours 11 ses réflexions et a sa politiqueo Puis
qu'il avoit refusé les secours de la France, illui fal· 
loit absolument ramener le parti de l'Église anglicane, 
la seule forceréelle de la monarchje angloise, et par 
conséquent revenir 11 ces propositions memes que le 
prince d'Orange avoit faites avant la grossesse de la 
Reine, et que les Catholiques modérés avoient tou
jours inutilement soutenues . 

. La proclamation étoit du 30 sE'ptembre. EIle con
tenoít un passage d'une obscurité profonde, qui 
donna ljeu aux controverses les plus animées. C'étoit 

cependant un point essentiel, qui devoit etre le plus 
clair el le moins équivoque. Les uns assuroiput qn'il 

ur. G 
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contenoit une négation de trop, les autres qu'il en 
falloit une de plus; et il est tres-vrai que ce fameux 
passage nc peut etre compris que par voie d'inter
prétation, en le prenant dans le sens le plus général 
de la proclamation meme. 

A part les obscurités du texte littéral, le Roi di
soit d'abord que son royal dessein étoit de faire un 
établissement légal en faveur de touts ses sujets pour 
une liberté universelle de conscience, tout en main
tenant inviolablement I'Église anglicane. Ces deux 
propositions sembloient contradictoires, puisqu'il 
parloit de maintenir I'Église par la confirmation des 
acles d'uniformité, 'et par une confirmation telle, 
qu'ils ne pussent jamais étre altérés que par la 
voie de la révocation des clauses pénales., 

Mais le Roi enveloppoit sa pensée, en laissant en
trevoir que ces clauses pénales seroient limitées aux 
seuls sujets qui possédoient ou prétendroient 11 pos
séder les dignités et bénéfices de I'Eglise : ce qui, 
rMuit a sa plus simple expression, signifioit que, 
pour etre Anglican, il falloit etre Anglican. 

n ajoutoit que, pour donner une plus ferme 
garantie a I'Église anglicane et a la Religion pro
testante en général, il consentoit a ce que les Ca
tholiques restassent incapables d'ctre élus a la Cham
bre des Communes. «Par la,)) disoit - il, r< seront 
« dissipées (outes les craintes que I'on a témoignées 
ce de voir les Catholiques s'emparcr de rautol'lté lé-
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(e gislative et la tourner contre les, Protestants. » 

On voit ici l'espace immense que Jacques n ve
noít d'abandonner. 11 ne parloit pas du pouvoir de 
dispenser, mais il reconnoissoit que l'autorité légis
lative devoit seule révoquer les lois pénales ou les 
modifier. Il ne parIoit pas des Lords catholiques, 
exclus de la Chambre haute par le fait de la loi du 
Test; mais il reconnoissoit l'existence légale du Test, 
comme nécessaire a la sureté de I'Église anglicane, 
puisqu'il déclaroit que les Catholiques resfoient iD
capables d't~tre élus a la Chambre des Communes. 

Pour peindre dans son véritable aspect la situation 
du Roí d'Angleterre, qui se trouve maintenant su
bordonnée a la nouvelle politique de la France et a 
ceBe de tout le continent, il faut pénétrer jusqu'au 
foyer meme de touts les mouvements qui vont se dé
velopper, c'est-a-díre au cabinet meml' du prince 
d'Orange. 

C'est le 8 septembre que le marquis d'Albeville 
avoit demandé aux État$ quels étoient les motif s 
des annements extraordinaires de la République; et 
ce fut le lendemain que le comte Davaux lut et remit 
en audience publique sa déclaration uu nom du Roí 
de France. 

Le 10 septembre, Davaux avoit intercepté une 
lettre du maréchal de Schomberg a Sidney; il Y 
trouva la preuve que le maréchal étoit dans les sc
crets du prince d'Orange et des Anglois mécontents; 

(j. 
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el, dans la juste prévoyance que ses propres leUres 
pourroient se trouver aussi interceptées, il écrivit en 
propres termes a Louis XIV qu'il falloit compter 
sur une descente du prince d'Orange en Angleterre, 
comme si on le savoit déja embarqué. . 

Mais la question étoit encore de savoir si les États

Généraux preteroient leur fIoUe et leur armée a leur 

Stathouder; eette question alloit se décider sous peu 
de jours. La déclaration du comte Davaux en avoit 
provoqué la solution : il ne s'agissoit plus que de 
eonnoltre la réponse des Provinces. L' Ambassadeur 
de Franee ne eomptoit plus sur la résistanee du parti 

républieain. 
En attendant l'arrivée du prince d'Orange, auqud 

on avoit écrit de revenir sur-Ie-champ de Mindell, 
le eomte Davaux avoit appris successivement par ses 
affidés qu'un nombre considérable de vaisseaux de 
transport avoit été loué secretement dans la Nord
Hollande, dont l'amiral Herbert venoít d' etre nommé 
Amiral; que le maréchal de Schomberg s'embar
quercJit avee le Prinee; que la fIoUe devoit etre de 
soixante-dix vaisseaux de guelTe; que l'amiral Van
El-Monde avoit re<,;u l'ordre de croiser sur les hau

teurs de Calais et de Dunkerque, pour observer l'cs
cadre franqoise; que quatorze vaisseaux suédois 
amenoient sert mille hommes de troupes; que I'É
lecteur de Rrandebourg ajoutoit six mille hommes 
au'corps de six mille hommes qu'il avoit déja promis 
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pal' un traité; que la Saxe fournissoit également six 
mille hommes, Zell et Volfenbuttel quatre mille, 

Hesse-Cassel trois mille, et que le prince administra· 
teur de Wirtemberg levoit aussi des troupes dont le 
nombre n'étoit pas connu. 

Toutes ces nouvelIes firent justement croire a 
Louis XIV que le prioce d'Orange ne feroit pas 
une tentative désespérée commecelles de Monmouth 
et d'Argyle; qu'il emmtmeroit avec luí des forces 
capables"de le maintenir, mcme contre une sérieuse 
résistance; et que si le prince d'Orange, une fois 
descendu en Angleterre, pouvoit etre rappelé sur le 
continent, ce devoit etre par une guerre continen
tale. On doit croire aussi que la politique franí,(oise, 
en menaí,(ant d'abord les États-Généraux, et en dé
da~ant quinze jours apres qu'il n'y avoit aucune 
raison de leur faire la guerre, comptoit sur l'appui 
du parti républicain pour forcer le prince d'Orange 
a revenir au secours de la patrie en péril : du moins 
le changement subít de son langage autorise a le 
peuser. Jacques II d'ailleurs dédaignoit ou craignoit 
les secours de la France; jI falloit pour le moment 
sans doute l'abandonner a ses propres conseils, et 
sa fortune dépendroit ensuite des triomphes de la 
France. Louis XIV envoya done le Dauphin au siége 
de Philisbourg, et, dan s le meme temps, le maréchal 
de Schombcrg entl'oit a Cologne avec les tl'oupes de 
Bl'andebourg, 
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Le pY\nCe d'Or'C\nge aU\'fa \e \ G ~p\embre de 
Minden a La Haye. Il donna sur.le.chatrip a trente 
hataillons d'infanteríe l'ordre de se porter au eamp 
de Nimegue. Cet ordre pouvoit annaneer qu'il n'étoit 
nullement question de l'Angleterre, et c'étoitl'inten
tion du Prince de le persuader : mais ees troupes, 
que l'on mettoit sur des harques pour gagner la 
Meuse et atteindre leur destination apparente, pou
voient remonter cette riviere dans un jour ou deux , 
aller meme jusqu'a Nimegue, puis redescebdre tout 
a coup a Rotterdam, pour s'embarquer ensuita a la 
Brille sur la fiotte d'expédition. Telle étoit réellement 
l'intenrion du prince d'Orange. 

CepeIidant r Assemblée de la province de Hollande, 
R qui le Grand-Pensionnaire proposoit d'ordonner 

une' levée de soldats, voulut avoir des éclaircisse
ments sur la cause et le hut de tant de préparatifs. 
Le priooe d'Orang~ se hata d'arreter ce premier 
mouvem~nt d'oppositiol'l. ;et, sans entrar dans le 
Uloindre I'létail de tontes ses démarches, il parla fort 
vivement de tout ce que ron avoit a craindre tant 
oe la France que de l' Angleterre. Touts les députés 
se repandirent en magnifiques remerclments. L'As

semblée de ceUe Province consentit plus tard a la 
recrue proposée, que toutes les autres Provinces 
adopterent simultanément. Il n'y ellt meme de ré
sistance que dans le Conseil de ville d' Amsterdam. 

MaÍs cettc résistance auroit pu avoir de grands ré-



EN ANGLETERRE. 

sultats, si elle avoit été soutenue ou mieux dirigée. 
Il s'agissoit tout a-Ia-fois de [aire une levée extraor

Jillaire, et de prendre des mesures vig~reuses 

con\re la France, par rapport au commerce que les 
prohibitions de Lluis XIV ruinoieut entierement. 
On vouloit opposcr a ces prohibitions l'interdiction 
absolue des produ<:tions et marchandises frant;;aises. 
Le Conseil de vil~e d'Amsterdam délibéra.sur toutes 
cesquestions; et Ma!"sevenes, }'Ull des Bourgue
mestl'es, parla tres- vi veUlent contre la Régence ac
tue.lIt; de la provinee, qui, disoit-il~ avoit mil> en 
péril; l'existenee lneme de la République. Il proposa 
clone de ne pas interdire. absoIument le commerce 
de F I'<l]lee, de ne pas COI1selJ tir it la recrue proposée , 
et princip~lement de, demander la raison des prépa
ratífs de guerreo Un autr,é Bourguemestre, nOIDmé 

de Fl'is, ~data aussi avec beaucoup de véhémence, 
et.interpella personnellement le BOluguemestre Wit
sen, qlili pasSQit pour ~tfe 9!lllS laepnfidencc,intimc 
du Stathouder. Maís le Premi~J: BOUJ:gu~tnestre a qui 
Dykvelt avoit persuad~ qu'il s'agiil&oit \lniquement 
de prendl'e une attitude imposante , et qlle le Prince 
ue pouvoit attirer rien de f:1cheux sur la République, 
fit pl'évaloir son avis qui étoit mitoyen, c'est-a-dire, 
d'accordel' le recrutement" de s'opposer a l'interdic
tion du commerce de France, et d~ l'equérir des 
t'claircissements sur les armements actuels. 
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Le prince· d'Orange, qui comprenoit le dan
ger pour lui d'une oppositión commencée dans la 
ville d'Amsterdam, et qui s'aper<;ut de l'impression 
que Marsevenes avoit produite dans la délibération, 

6t réunir sur-Ie-champ les députés des dix princi

pales villes de Hollande, pour les informer, disoit-il, 
de ce que la ville d'Amsterdam vouloit apprendre. 
CeUe réunion eut lieu le ] 8 septembre. 

Marsevtmes étoit le beau-frere d'un gentilhomme 
fort riche, nommé Tiniermente, qui n'avoit point 
d'enfant et dont il espéroit la succession. Ce gentil
homme, qui appartenoit au partl républicain, avoit 
des liaisons assidues avec l' Ambassadeur de France, 
qui le faisoit agir sur l'esprit de Marsevtmes; et 
c'est par luí que Marsevenes s'étoit montré si vi
vement au Conseil de ville. 

Or, le prince d'Orange, qui vouloit effrayer ce 
partí dans ses chefs, ne laissa pas échapper l' occasion , 
qui d'ailleurs étoít pressante. Aussitot que les dé
putés des villes de Hollande sont réunis, Marsevtmes 
étant pr~sent pour Amsterdam, le Prince, d'un ton I 
irrité, se plaint amerement que les secrets de l'État 
sont livrés aux plus dangereux ennemis de la Ré

publique. « N'est-il pas honteux,ll dit-il, « que, 
« dans les premiers magistrats des premieres villf's 
« de l'Union, il se rencontre des hommes assez foibles 
(( pour découvrir a leurs parents toutes les mesures, 
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« touts les secrets du Gouvernement; el cela ,pour 
« capter leur bienveillance et leur héritage? Ces pa
'( reots ne soot que trop bien connus. On voit chez 
« eux l' Ambassadeur de France délibérer au milieu 
« des festins, avec les membres infideles de nos ré
« gen ces , et fomenter les divisions de la République.~) 
Pendant qu'il s'exhaloit en menaces, les autres dé
putés avoient les yeux tournés sur Marsevenes, qui 
enfin partit brusquement pour Amsterdam, et son 
beau-frere se retira également dan s ses terres, ou 
il se tint caché. Apres cette scene, Amsterdam 
n'osa plus élever le moindre mot d'opposition. Le 
Conseil s'engagea meme a payer la solde de treize 
miUe hommes des troupes étrangeres appelées au 
service des États. Quant aux assemblées des Pro
vinces, a qui la déclaration du comte Davaux avoit 
été envoyée, eIJes déférerent aux volontés du Prince. 
Gueldre, Zélande, U treaht et Over-Issel, montrei'ent 
un asseritiment unanime. CeHe de Hollande vota 
par animosité contre Louis XlV, a cause du com~ 
merce. La Frise et Groningue opposerent seu tes 
quelques difficultés. 

Van-Citers venoit de mander aux États que le 
Roí d'Angleterre dénioit formellement toute alliance 
avec la France; que Bonrepaus étoit venu, de la part 
de Louis XIV, proposer quatre millioris pour la 
fioUe, et un traité de ligue offensive et défensive; 
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maÍll qu'il étoit retourné en France irnmédiatement, 

sans rien concJure. Il avait déja écrit aux. États que 
le Roi lui avait témoigné un vif ressentiment des 

démarches de la France~ et lui avait dit a lui-meme: 
« le n'ai pas hesoin de protecteur, et je ne prétends 

« pas etre traité a la maniere du. cardinal de Furs

« temberg. » 

Malgré eettB assurMlce, les États,. qui avoieut 
différé de répondre au mémoire du marquis d' Al

heville, présenté le 8 septembre, lui remirent enfin, 

a la date du 2}, une réponse toute· dérisoire. Ils 
demandoient communication des. tr:aités d'amitié et 
d' alliance dont avait parlé l'ambassadeur de France, 

afin~ disoient-ils, que, sur cette communication, il 
fUt passible de donner au marquis d' Albeville teHe 

réponse qui seroit jugée couvenable. 

Par ces subterfuges, le princed'Orange vouloit 
gagner .du.temps,trompel' le Roi d'Angleterreet les 

Cours. aUiées des: États-Génétraux. ·It fit me me quel

ques démarches publiquesauxquel~es Lauis XIV Itli
mem.e fut.trompé. C'ast ainsi qu'a son arrivée de 
Minden, il s'emporta violemment au sujet d'un li. 
belle nouveUement publié par un ministre protes
tant, réfugié de France en HoUande. Ce libelle tres
violent avoit pour titre : La Couronne uSUlpée, 
oa le Prince supposé. L'auteur, nommé Levoyer, 

prit la fui te , et l'imprimeur fut mis en prison par 
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ordre des États-Généraux. Il est vrai que ce libelle 
tendoit a prouver que le Roi Jacques II possédoit 
la CoW'onne malgré les lois, et que le prince d'O
ranga y avoit·des droits légitimes, comme petit.fils 
de Charles Ier

, a l'exclusion meme de la Princesse, 
filIe alnée de Jacques n. Guillaume pensoit avec 
raison que de lelles insinuations ne feroient que le 
rendre odieux. a l' Angleterre, et contrarier ses des
seÍns actuels. Quoi qu'il en soit, touts ses partisans 
s' effor«;oient de persuader au public et aux Envoyés 
des di verses puissances que l' Ambassadeur de France 
lui attribuoit des projets bien éloignés de la vérité. 
Le Grand ·Pensionnaire, surtout, s'atlachoit a dé
truire les justes SOUP¡;ons du Ministre de l'Empe
reur, et a tenir le marquis d' Alheville dans une 
perfide espérance, que le comte Davaux parvenoit 
difficilement a dissiper. 

L'Ambassadeur de Franca le voyoit effectivement 
s'atw.chef avec une singuliere affectMion a répt<ter 
sans cesse a Dykvelt, a Fagel'et aux principaux 
membres des États, que, sons tres-peu: de jours, oa 
aUoit acquérir la certitude que le ROl d'Angleterre 
n'ayoit aucune allianee avee Louis XIV, malgré 
la faOleuse déclaration du 9 septembre. Ce langage 
déplaisoit fort au comte Davaux, qui suspendit un 
moment la pension du marquis d' Albeville; mais il 
re«;ut l'ordre de la continuer. 00 voit dans une 



RÉVOLlJTION DE 1688, 

{eUre du 30 septembre que Louis XIV partageoit. 
alors les incertitudes de Jacques II. (( L'application 
«( que .lonne le prince d'Orange,» dit-il, «( a faire 

(( assembler les troupes des États-Généraux vers Ni
(e megue, peut faire douter si son dessein a été de 
c( passer en Angleterre, ou si la déclaratíon que vous 
c( avez faite de ma part y apporte quelque change
« mento )) Si Louis XIV, apres touts les renseigne

ments que lui avoit procurés son Ambassadeur, 
tenoít ce Iangage le 30 septembre, comment J ac
ques II ne se seroit-il pas laíssé entralner aux dé
ceptions du prínce d'Orange, et aux illusions de 
son propre creur? Jacques II étoit pere, et il répu
gnoit surtout a penser que la Príncesse sa fille fUt 
réellement complice d'une conjuration directe contre 
lui. 

Cependant il arrivoit perpétuellement en Hol
laude des Anglois de qualité, qui pressoient le prince 
d'Orange de prendre enfin son partí. Parmi eux, 
on dístinguoit le fils du eomte de Devooshire, le 
fils du marquis de Wincester, et surtout le lord Lo
velaee, qui avoit le seeret des Angloís et du Prinee. 
Le moment parut décisif; et, eomme plusieurs villes 
et provinees avoient donné a leurs députés, par 
suite de la déclaratiou du eomte Davaux, les pou
voirs néeessaires pour l'ésoudre avec le Stathoudel' 
tout ce qui seroil jugé nécessaire, sans en rendre 
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compte ti leurs supérieurs, c'est 11 ce moment qu'il 
faut rapporter le consentement tacite des États
Généraux a une invasion formeHe, consentement 
qui depuis fut notifié authentiquement a leurs Mi
nistres établis aupres des diverses puissances, ex
cepté la France et l' Angleterre. 

En effet, des le 29 septembre, le Grand-Pension
naire ne dissimuloit plus avec Campriccio, Envayé 
de l'Empereur, homme tres-zélé pour la Religion 
Catholique. Ce ministre lui dit qu'il venoit d'ap
prendre une mission extraordinaire donnée récem
ment a un Envoyé des États a Vienne. ( Mais cet 
« Envoyé sera fort mal rec,;u de l'Empereur, » ajou
ta-t-il, « si les États prétendent s'interposer entre 
« Sa Majesté Impériale et le Grand-Seigneur. » -

« L'Empereur, vatre maitre,» dit Fagel, « recon
« noitra, par le siége de Philisbourg, la nécessité 
« pour lui de s'allier aux Princes de l'Empire contre 
« la France. » - « Non, non, » répliqua vivement 
Campriccio, « jamais I'Empereur ne fera d'alliance 
« avec des gens quí veulent détroner un Roí légi
« time. » JI insista si fortement sur cette idée, que 
le Pensionnaire lui avoua enfin l'entreprise du prince 
d'Orange, en y donnant toutefois une interprétation 
favorable. « Son Altesse, » disoit-il, « ne songe nul
( lernent a rien attentí'r contre Sa Majesté Britan
« nique. Outre qUí' JacCJues JI est Roi, jI í'st oncle 
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« et bt>..au-pere <Iu Prince. MaÍs les Anglois sont in
(( quiets sur leur religion et sur leurs libertés; ils 
« craignent que le Roí ne les détruise; ils appellent 
( avee instanee le prince d'Orange, pour rétablir 
( et affermir leur véritable Gouvernement; ils lui 
« disent enfin que, s'il refuse de céder 11 leurs vo.mx, 
«( ils prendront d'autres mesures, et proclameront 
« une république. Le prince d'Orange ne va done 
K en Angleterre que pour prévenir toute violenee 
«( eontre le Roi son beau-pere, et empecher la disso
« lution <Je l'État. » 

Le Chef du Conseil du prince d'Orange, nommé 
Petkum, ne gardoit pas plus de mesure avec cet 
Envoyé. Il lui dit le meme jour : « Vous gatez toutes 
« les affai1'es par vos déclamations. » - « Je parle 
( en homme d'honneur,» repartít Campriecio, « et 
« selon les véritables sentiments de l'Empereur mon 
«( maitre. » - «( Mais, » disoit Petkum, «( ne seroit
«( ce pas un immense avantage pour l'Empereur et 
« poul' le Roí d'Espagne, qu'il y el1t un Roi d'An~ 
(( gleterre parfaitement d'aecord avee la maison 
(( d' Autriehe eoot1'e la France? » - ( Oui, sans 
(( doute; mais l'Empereur ne voudroit pas qu'un si 
«( grand avantage fUt le prix d'une aetion aussi noire 
« que ceBe d'un Prince qui veut détroner son oncle 
« et son heau-pere. » - (( Eh! qu'importe eependant 
« 11 l'Empereur que le Roí d' Angletet're se nomme 



ENANGLETERIlE. 95 
(( Jacques ou GuilIaume?» L'Envoyé de I'Empereur 
f.úsoit connoltre ces conférences au comte Davaux, 

par I'Envoyé de PoJogne, qui recevoit une petite 
pension de la France. 
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1688. - (SUITE). 

T OUTS ces détails étoient parvenus a Louis XIV, 
qui se décida un moment a déclarer immédiatemellt 
1 '1 I 

a guerrf' aux Etats-GeneralJx. Cette 117esure c·z'zt 

certainement sauvé le Roí d'Angleterre. On ne peut 

faire que des conjectures sur les motifs qui tout a 
coup firent abandonner eette résolution; mais voiei 
la preuve qu' elle fut réellement prise. 

Le eomte Davaux avoit donné, le I
er oetobre,-a 

IJouis Xl V de nouveaux détails sur les préparatifs 

du prince d'Orange. Ce Prince étoit al'rivé a La 

Raie, la veille a 9 heures du süir. Toute la journée 
du I

er
, il s'étoit tenu renfermé avec' le Grand-Pen

sionnaire et Dik velt. JI avoit ordonné l'augmentation 

des équipages de la fiotte, paree qu'il venoít d'ap

prehdre que Jacques 11 avoit augmentéle nombre 

de ses vaisseaux. Ces nouveal1X préparatifs eausoient 
JII. 7 
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du retard dans les projets d'embarqueml'nt, et Da
vaux ajoutoit avec raison que le Prince n'oseroit pas 
ten ter son expédition, si le Roi d'Angleterre eut 
accepté l'offre d'une escadre fran.;;oise. Enfin, il ter
minoit. ainsi sa dépeche : 

« Sire, depuis ma lettre écrite, je viens d'appren
« dre, d'une personne bien informée de ce qui se 
«( passe chez le prinee d'Orange et en qui je puis 
«( prendre confiance, qu'il ne savoit pas encore lui

« meme, ce matin, le jour de son embarquement, l't 
« s'il ira au camp, o"s'il ira monter sur la floUe. 
«( Cela dépend de quelque chose dont il attend in
«( cessamment des nouvelles. » 

Louis XIV n'avoit pas encore re.;;u eette lettre du 
.1 er octobre, lorsqu'il écrivit lui-meme, le 7, ( que les 

«( levées extraordinaires des États-Généraux ne lui 
«( laissoient plus de doute sur leur dessein de lui faire 
« la guerre.» Il chargeoit en conséquence le comte 

Davaux de prendre ses mesures pour etre exact.ement 
informé de tOl1t ce qui se passeroit de plus considé
rabIe dans les Provinces-U nies, lorsqu'il sel'oit 
obligé de le rappeler. 

Louis XIV ne croyoit-il plus 11 l'expédition d'An
gleterrc? Ce qui est certain, e' est que la minute de 
ceUe lettre au comte Davaux contient un paragraphe 
rayé tout entier, ou il lui annon¡;;oit qUl', (( résolu 
«( de faire la guerre aux États,Généraux et de faire 
t( saisir leurs vai~seaux et marchandises, il l'enga-
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« geoit a prendre ses dispositions ponr la sureté de 
(1 son retonr. » 

ED,. marge de ce paragraphe, qui est rayé sur la 
minute, on lit le mot changer écrit au erayon. Ce 
changement, qui eut des suites si eonsidérables 
pOUl' l'Angleterre, pour la France et pour toute 
l'Europe, ue peut etre attribué qu'aux d~peches 
I'ec,;ues de Londres, au moment meme ou Louis XIV 
alloit signer cette ¡cttre a Davaux. Il rec,;ut auss'i 
alors la dépeche de ce ministre, du J er octobre, et 

il y répondit, en substituant au paragraphe rayé sur 
la minute, ces simples mots : JI ny a plus qu'ti 
attendre l'événement. 

Le mcme jour 7 oclobre, Louis XIV répondit a 
des dépeches de Barillon des 2. 7 et 30 octobre. H 
lui disoit en général qu'il ne voyoit pas que le Roí 
d'Angleterre prit les mesures convenables. Mais re

cevant a l'instant meme deux lettres successives, que 
Barillon avoit expédiées le 3 octobre par deux cour
riers extraordinail'es, il 6t a sa lettre déja écrite une 
addition qui exprime tout a-Ia-fois ce qu'il y avoit 
de véritaLlement grand dans l'ame de Louis XIV, 
et le motif qui sans doute l'empecha tout-a-coup 
de suivre sa résolution de déclarer la guerre aux 
États-Généraux. Ce fait historique, ineonnu a touts 
les historiens, doit inspirer de la vénération ponr 

Louis XIV, si I'on compare son langage et sa réso
lution nouvelle aux tristes démarches de Jacques II, 

7· 
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dont Barillon luí donnoÍt avis; et cependanl ( a quoi 
tiennent les destinécs des Empires!) 'ce fut cette 

magnanimité meme de Louís XIV quí compléla la 
mine du Roí d'Angleterre. 

Le Roi de France ajouta donc ce qui suit a sa 

lettre déja écrite du 7 octobre: « NOll-seulemellt je 

« nt' trouve pas mauvais que le Roi d' Anglete~re tache, 
« par toutes sortes de moyens, de retarder l'exécution 
tt des desseíns du prince d'Orange; mais au contraire 

« je souhaiterois le pouvoir tirer entíerement de peine, 
Cf et avoir, dans mes ports les plu~ voisins d' Angle
« terre, to.ut le nombre de vaisseaux quí seroient 

« nécessaires pour le secoul'ÍI' dan s ses plus pressants 
« besoins, SMIS m'etre arreté au refus qu'il en a fait 
IC lorsque je les ai offerts .... Je ne pense pas que la 

« déclarationque d'Albeville a été chargé de faire 
« a.rr~te leprince d'Orange .... C'est un desseÍn furmé 

(~ ~epJ;li!jla. naj~sance du príllce de Galles .... Les né· 
« g.qciª-üQns a,vec h:s Pt'Í~nces protestants d'Allemagne 
« n'ont eu d'~~tre but que ce dessein .... Faites-moi 
« s,~voir ce <tue le Roí d' Angleterre croira que je puis 
1( faire ppm" l'¡).ssisteI' utilement.. .. » 

Or,v(j)¡i,,;:i l'e~p1ication de cette lettre et du chan

gCD;lent S4~i~ de Loui~. XIV. En publiant sa procla
ma,tion p9ur le P~rlement, Jacqut's 1I s'étoit con
ce¡;t~ avep L{ls principaux Catboliques. Touts.n'avóient 

p~.$. été {Va vis de reUOllcer auss~ manifestement aux 
projets qu'avoit d'abord encouragés la naissance du 
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pl'ince deG.dles. Mais il falloit ramener le pal'ti an
gliean qui étoit la natioo meme, et l' on espéroit 
retenir lin grand nombre de seigneurs et de pro
priétaires, qui, quoique fortement prévenus comre 
les Catholiques, avoient un attaehement si~eere 

pour l'État. Les ol'dres {utent donnés aux Lieute
nants des Comtés de rétablir daIls les eorporati(}DS 
et communautés, ainsi q:ue dans les bénéfices ecclé

siastiques, eeux des anglicans qui montreroient de 
bonnes inteutions. Quant aux éveques, on espéroit 
qu'ils; adQpteroient la nouvelle déclaration, et ceux 
d'entr~ eux qu:elle rameneroit au Roi devoient. re~ 
prendre leur place dans le eonseil. 

Ces mesures, quoi<J!-lc tardives, pouvoient rassurer 
la nation, et donner au Gouvernement les moyens. 
de se garantir d'une complete révolution, s'il étoit 
possible eneore de l'etenir les États-Généraux, et de 
p,t'éveni.r ou <lu moins retarder leur assentiment for
mel: auxprojets; duprince d'Ol'ange, quels qu'ils 
fussent; Jaeques Ucroyoit eertainement ill'ambition 
de son gendre, mais il doutoit que les États-Géné
raux: eusscnt la témérité de eonfier a I.cur premier 
citoyen leurs trésors, leur fIotte, en un mot, toutes 
les destinées de leur République, pOUl' des dissen~ 
timents de famille qui ne les touchoient pas diree
tcmcnt. Ce fut done eeUe espéranec qui préoccupa; 
l'esprit du Roi autant que ses ministres. Ceux-ci 
voyoient sans ¡Unsíon l'ptat et la disposition de touts 
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les ordres du Royaume en cas d'invasion; ils surent 
effrayer la Reine. On lui fit eomprendre sans peine 

que, la guerre civile une fois engagée, ou le Parle
ment devenu violemment le maitre des affaires, on 
lui demanderoit compte de l'ascendant qu'elle-meme, 
le P. Piter et les Catholiques exaltés avoient pris 
sur le Roí pour luí faire violer toutes les promesses 

royales. La Reine fut done la premiere aprécipiter 
le mouvement rétrograde qui déja se manifestoit par 
la proclamation d'un prochain Parlement. Le parti 
de la Cour accusa ensuite le eomte de Sunderland 
d'avoir lui-meme entralné Jacques JI a refusel' les 
secours de la France , et de l'avoir trahi. Cependant 
Sunderland disoit avec raison qu'un foible secours 
ne feroit qu'irriter la nation et ne la dompteroit 
pas, tandis qu'une armée fran',;oise, capable de sou
mettre toutes les volontés, ne feroit que soumettre 
le Roí lui-meme a la dépendance humiliante d'un 

. monarque dont la gralldeur et la fierté affectoÍent 
la domination universelle. Jacques II, qui avoit peut
etre plus de vanité que de fierté, n'étoit pas étranger 
cependant aux véritables sentiments de sa dignité 
personnelle. Sa jalousie sur la grandeur de Louis XIV 
se manifestoit naturellement dans les occasions les 
plus indifférentes; et d'ailleurs s'il vouloit usurper 
les lihertés de la nation, ,ce n'étoit ni pour l'humi
lier, ní pour exercer la tyrannie, mais pour s'éJever 
lui-meme a la hauteur des grands Rois, et ren.re 
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son peuple puissant, a sa maniere. Il étoitdonc tres
porté a désavouer la d~marche hardie de Skelton, et 
la déclaration du comte Davaux, qui en avoit été 
la suite. Le reste fut un effet de la nécessité qui l'en

trainoit rapidement, et de l'incohérence de ses pro
pres idées comme des conseils contradictoircs dont 
iI étoit environné ou ohsédé. 

La Cour de France devoit ~tre indignée que Je 
comte de Sunderland son pellsionnaire s' opposat ainsi 
a ses désirs, a ses desseins et a ses ordres: elle l' ac

cusoit de trahir Jacques 11, quoique rien ne soit 
moins prouvé. Sunderland d'ailleurs n'étoit pas le 
seul ministre qui adoptat le systeme que suivit Jac
ques II, en désavouant les démarches de la FraIlce. 
Le comte de Middelton, Secrétaire d'État, écrivoit 
dans le meme sens au marquis dAlbeville; cepen
dant Middelton, qui avoit les affaires d'Écosse, étoit 
dévoué au partí catholique. Le Roi et ses ministres 
répétoient sans cesse que Louis XIV, en portant ses 
forces contre Philisbourg plutot que sur Cologne, 
avoit beaucoup plus songé a ses propres intérets 
qu'aux intérets présents de Jacques II; et ce fut 
dans cette disposition qu'iIs envoyerent au 1llarquis 

d' Albeville des instructions et des ordres qui dé
tournerent sur -le - champ Louis XIV de déclarer 
la guerre aux États - Généraux. I"a connoissance 
de ces instructions et de ces ordres lui fut don
née par les deux dépeches suecessives de BarilJon , 
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du 3 oetobre. Voici la prelniere lettre de Barillon. 
« Le,Roí d'Angleterre a envoyé un Expres en Rol

« lande, avec des ordres positifs de déclarer aux États
« Généraux que non-seulement il n'y a point de traité 
« ni d'allianee av~c VotreMajesté a leurpréjudice, mais 
C( qu'il leur offre meme d'entrer avec eux dan s une 
« liaison étroite, et de se déclarer ouvertement contre 
C( Votre Majesté, jusqu'a lui faire actuellement la 
« guerreo Je suis averti que l'on me dira : Ceux qui 
« se noient s'accrochent a tout ce qu'ils peuvent 
« trouvel', etc.» 

Quelques heures apres eette premiere lettre, 

Barillon dépecha un autre courrier. Il prévenoit 
Louis XIV que l'affaire n'étoit pas tout-a-fait 
comme on la luí avoit dite le matin; que Sunder
land, par ordre du Roi, lui avoit remis une copie 
du mémoire dont le marquis d'Albeville étoit chargé 

pour les États - Généraux. C( On a eu l'intention,» 
eontinue Barillon, « d'empecher ou de retarder par 
" la le départ de M. le prince d'Orange, et d'intro
« duire une négociation qui ne finira pas sitot. Le 
« mal'quis d' Albeville n'a ordre que d'entrer en con
« férence sur les moyens de conserver la paix. On a 
( évité de prendre ancun engagement formel par 
C( les termes du mémoire. On espere ici que Votre 
« Majesté ne trouvera point a rcdire que, dans une 
« extrémité comme ceHe oü le Roi d'Angleterre est 
1( réduit, il ait cherché un moyen de jeter quelque 
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« division entre les États-Généraux et M. le prince 
« d'Orange; ni que, s'agissant de sa ruine entiere, 
« il ait faít présentel' un mémoire qui recellra dans 
« la suite l'illterprétation qll 'ji lui voudra don
« ner. Le marquis d'Albeville a ordre d'offrir que le 
« Roí son maitre enverra quelqu'un en France pour 
« y faire des propositions a Votre Majesté. qui ten
« dent a la conservation de la paix. Si cet envoi a 

(C líe u , ce sera le sieur Carel, Secrétaire de la Reine, 
« qui en sera chargé. 

« Mylord Sunderland m'a dit qu'il étoit obligé 
« de me faire remarquer que ce qui se fait íci n'est 
c( rien et ne peut avoir d'effet dans la suite, pourvu 
t( que Votre Majesté veuille bien ne ríen faire dire de 
« sa part qui puisse rendre suspecte la démarche du 
« Roí son maltre, dont l'unique motif a été de con
« jurel' l'orage dont jI est menacé; que ses .affaires 
« sont réduites a une extrémité a laqllelle il est fo1't 
« difficile de remédier; qll'il faut l' excuser s'il prend 
u. les chemins les plus propres a le sauver; que le 
« prince d'Orange sera dans quatre jours et peut ... 
(c ctre plus tot en Angleterre; et que, s'i! est battu, le 
« Roi ne sera pas pour cela en volonté ni en pouvoir 
« de se déc\arer cOlltre Votre Ma)t'5té; clue ú, au 

c( contraire, M. le prince d'Orange a un bon succes 
c( en ce pays-ci, i! ne sera pas que'stion de ce qui a 

« été proposé a La Raye. )) 
A eette Idtre sr trouvoit une eopie chiffrée du mé~ 
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moire que devoit pr(.senter le marquis d'Alheville. 
Ce mémoire étoit tel'mirié ainsi: ce Sa Majesté, afin 
«( de montrer la grande considération qu'ElIe a pour 
« l'amitié et les allianees qui sont entre elle et Vos 
« Seigneuries, et son désir de les continuer, a or
« donné andit Envoyé extraordinaire d'assurer en 
« son llom Vos Seigneuries qu'il n'y a aucun traité, 
«( entre Sa Majesté et le Roi Tres-Chrétien, que ceux 
« qui sont publics et imprimés; et de plus, que comme 
c( Sa Majesté souhaite fort la conservation de la 
« paix et du repos de la Chrétienté, elle seroit bien 
I( aise de prendre avec Vos Seigneuries les mesures 
«( les plus COl1venables pour maintenir la paix de Ni
« megue et la treve de vingt années concIue en 
« 1684· » 

C' étoit indirectement, mais formellement, proposer 
de s'unidlla ligue d' Augshourg eontre Louis XIV,qui 
venoit tout a la fois de rompre et la paix de Nimegue 
et la treve de 1684, par le siege de Philisbourg. 
Mais a la réception de' ces étranges nouvelles, 
Louis XIV changea subitement ses résolutions ac
tuelles de déclarer la guerre aux États - Généraux, 
comme on l'a déja expliqué. Il fut moins indigné que 
tonché; et sa réponse a Barillon, que l'on a déja fait 
connoitre, est un noble témoignage de sa magnani
mité naturelle. 

Mais quelle imposante et terrible le<;¡on doit don
ner le résultat de cette poli tique foíble et tortueuse, 
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de ces restrictions mentales développées dans la se
conde dépeche de Darillon. Louis XIV, touché de 
la déplorable position de Jacques 1I, s'arrete au mo
ment meme Ol! il va déclarer la guerre aux États
Généraux, et Jacques II est perdu tout 11 la fois 
par ses combinaisons pusillanimes et par la pitié 
de Louis XIV! Tant iI est vrai que, dans l'extrémité 
me me de l'infortune, le seul, le véritable asyle se 
trouve dans les nobles inspirations du courag~ et 
de la vérité. 

Hélas! ce n'est pas tout encore. Darillon, qui 
avoit atténué ses premieres dé peches du matil) par 
ceHes du soir, avoit été trompé par les Ministres 
du Roí et palo le ROl lui-·meme, sur les ordres don
nés a d'Albeville. Darillon s'en doutoit lui-meme, 
ainsi que l'atteste sa dépeche du 4; cepelldant le 
Roí lui dísoít ce jour-la : ce Quand l'orage sera passé, 
« iI nous sera aÍsé d'agir de concert en tout, et 
« de nous entendre comme nous avons fait. » De 
son coté, Sunderland répoodoit aux reproches et 
aux soup<;ons de l'ambassadeur de France, en lui 
donoant pomo preuve de son dévouement a Louis XIV 
("( qu'il ne se pouvoít sauver qu'avec le Roí son 
e( maitrej que le prince d'Orange ne lui pardonne
« roit jamais d'avoir eu d'étroites liaisons ave e la 
« Cour de France, de s'etre déclaré Catholique 
({ apres la naissance du prince de Galles, et d'avoir 
« fait décider le rappel des troupes de HolJande, 
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(( premi.ere démarche qui a produit toutes les autres. » 

A I'époque du 30 septembre, on comptoit géné

ralement a l .. a Haye que l'embarquement eommen

ceroit dano la premiere semaine d' octobre. Les troupc!; 
aVOlent re-;¡u l'ordre de se tenlr pretes a monter SU!' 

leurs vaisseaux le 6. Une immense quantité de eha

loupes armées, de gaIiotes, de batiments de toute 

espece avoit été louée a gránd prix, et payée d'a

van~e. Quatre - vingt - dix galiotes étoient prépa
rées pour la seule cavalerie. 'foutes les combinaisons 

de précautions avoient été si bien calculées, que 
chacune de ces galiotes pouvoit recevoir, au premier 

signal, son chargement de cavalerie en trols heures 
de temps. L'artillerie que I'on avoit tirée des arse
naux de Dort, de Delf et de Schidam, et que l'on 

avoit ostensiblement fail remonter sur le Lech, étoit 
secretemellt retenue dans un canal détourné aupres 

de DeHshaveu; et plus de trente-six barques char
gées de rnunitions y furent découvertes par un des 

agents que le eomte Davaux envoyolt sans c~sse a l~ 
découverte. Entlo, pourprotlter de toutes les circon

stances favorables, le prince d'Orange avoit donné 
d~s ordres, tels que toute cette immense embarca1Íon 

devolt mettre a la voile et partir a la pleine lune qui 

étoit le 7 octobre. 
Ce fut dans la nuit du 4 au 5 que le marquis d'AI. 

be,viUe re~ut les dé peches de Jacques n. Il s'empressa 

de Ics communiquer auxÉtats-Généraux, et s'ex-
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pliqtla tort précisément sur la résolution du Roí son 
maltre, de s'unir a eux pour le maintien de la paix 
de Nimegue et de la treve de 1684. Mais la viva~ 
cité de ses instances, de ses explications, de ses 
promesses verbales, n'eut d'autre effet que de con
stater les frayeurs du Roi et d'augmcnter la con
fiance de ses ennemis. Il se répandit meme publi

quement a La Haye, comme pieces authentiques, 
une lettre sous le nom du Roi d'Angleterre a la date 
du 1 er. oetobre, et un mémoire attribué au marquis 

d'AlheviHe, dalls lesquels Jacques I1, pour preuve de 
ses intentions actuelles, offroít aux États-Généraux 
vingt mille hommes et quarante vaisseaux pour faire 
la guprre a Louis XIV. 

Ces deux pieccs sont évidcmment supposées, quant 
a ce quj regarde Jacques Ir; mais elles sont parfai

tement daus le style du marquis d'Albeville, et con
formes a la légereté téméraire de son imagínation. 
OH ne vnitpas dans quel but le prince d'Orange 
les auroit faíl publier, puisque dans le faít Jacques II 
dénioit tonte alliance avec le Roí de Fran€e el of

froil en qut>]que sorte de prendre desengagements 

contre luí. D'Albeville au l:ontraire pouvoít penser 
qu'il convenoit aux intérets de son maltre de per

sl/aJer /brlement IllI peup}e que la lMpubJique o~
'\lO)\' p\u'& ~e'mo\':&, u'arme'f {',ou\n:. \e 1\(')1. U' PI,,:ul:)\v

terreo Cétoit un bien foible moyen, puisque deja, 
dam tout~s les Égli~es, \esPrédicants faisoient des 
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prierés pour l'heureux SllCct~S du prince d'Orange. 

Mais d'Albevílle eut certainement le projet de con

seiller a Jacques II ce qui étoit annoncé dans les 

deux pieces qui circuloient dan s le publico Il en 

parla aux Envoyés de l'Empereur et de l'Espagne; 

jI en parla meme a quelques membres des États, 

.qui lui dirent que rien au monde ne pouvoit em
pecher l'expédition du prince d'Orange, a moins que 

Jaeques II ne déclanlt la guerre a Louis XIV. 

II consulta enfin le comte Davaux lui-meme, cal' il 
avoit le désir d'imiter dans un sens contraire la dé
marche de Skelton. « Si le Roi, » dit·il a Davaux 

dans une note confidentielle, « ne se trouve pas en 
« état de résister, s'il craint d'etre abandonné de 

« son armée et de sa flotte, dont lé prince d'Orange 

({ paro!t bien assuré, le Roi de Franee meme devroit 

« souhaiter cette déclaration de guerre, avant que 
« l'expédition ne mette a la voile. Par ce moyen on 
« pOllrroit mettre de la jalollsie entre les États et le 
« prince d'Orange; le Roi d'Angleterre seroit par 

« la maitre des entreprises, des ordres, des nomina

« tions d'officie1's, etc. Si au contrai1'e le prince d'O~ 
« range met pied aterre, et que le Roí se t1'ouve 

« abandonné, comme cela est fo1't a c1'aindre, le 
« p1'ince d'01'ange et le Parlement feront les ent1'e
({ p1'ises, donncl'Ont les ordres, nomme1'ont les offi

« cie1's et feront tout. Enfin ce pourra etré une 
C( occasioll ./cflJorable au Roi pour se dé./eúre 
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f( des factieux et de ses ennemls. Envoyez - moi , 

(e Monsieur, vos selltiments la -dessus, et s'il ne se

« roit pas cOllvenable d'en donner ineontinent avis. 
(e On se moque de la déclaration que le Marquis vif'nt 
« de faire, et avee raison. » 

Tres-surpris de eette proposition, le eomte Da
vaux ne négligea rien pour dissuader le marquis 

d'Albeville, et il sut par le Ministre danois que eette 

idee avoit eté suggerée par le Seerétaire de Ji prin
cesse d'Orange. Croyoit-elle que ce moyen arreteroit 
son mari et sauveroit son pere? Il est douteux qu'en 

ce moment le Prinee eut rétrograde. Toutes les dé

marches de Jaeques n ne faisoient que démontrer 
ses craintes, sa foiblesse et I'irrésolution de ses 

conseils. 
En effet, on venoit d'apprendre que Louis XIV, 

par l' effet de sa résol ution premiere de faire la 
guerre aux États, avoit fait saisir les vaisseaux des 

l)rovinces - Unies, dans touts les ports de Franee. 

Mais la nouvelle du siége de Philisbourg fit en meme 

temps comprendre au prinee d'Orange et aux États, 
non-seulement que le théatre de la guerre seroit éJoi

gné de leur pays, mais encore que I'Empereur et 

plusieurs Princes de l'empire s'engageroient neces
sairement dans cette guerreo Aussi le Prince dit-il 

auxMinistres espagnols ::(eGardez seulement Ostende, 
« Mons et Namur. Je saurai bien reprendre les au
({ tres places dont les Franc.;ais pourroient s'emparer.)) 
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Cependant le vent devient favorable. et Herbert 

s'embarque le 6 11 Helvoestluys; les vaisseaux de 
guerre sortent du Texel pour se joindre a lUÍ, et son 
intention est d'aller au-devant de la fIotte de Jac
ques 11. Il dit au Prince en partant qu'a son aspect 

la plus grande partie des vaisseaux anglois se réu

nira certainement aux siens, et qu'il combattra le 

reste . .Mais dans la nuit du 7 au 8, une tempeté vio
lente" prolongée se Melare heureusement pour le 
Roi d'Angleterre, et force l'amiral Herbert de rela

cher au lieu meme d'ou il étoit parti. 
Dans cet intervalle, le comte Davaux cherchoit a. 

démontrer a LouisXIV la nécessité pour lui et pour 
le Roi d'Angleterre de déclarer immédiatement la 

guerre aux États - Généraux. 11 lui représentoit, et 
l'évtmement l'a justifié, qu'une fois maltre de I'Angle
terre, le prince d'Orange, devenu ROÍ, déclareroit 

la guerre a la France. II n'hésita point a dire que, s'il 

y avojt quelque moren de retenir les Etats-Généraux 
qui lie s'étoient point encore déclárés publiquement, 

il osoit en indiquer deux: « Ce seroÍt, ») disoit-il, « de 

« leur donner satisfactÍon sur les affaÍres du com

« merce; l'autre, de les contraindre par la force 

« des armes a s'attacher a,l1X intérets de la France.») 

Louis XIV' ne s'offel'lsa point de ces remontrances; 
il daigna meme convenir que l'attaque et la prise 

des plus fortes villes de Flandres eut donné plus 
d' '}' E' G" l' appl'e lenSlO1I aux ... tats - .. eneraux <]l'" attaque 
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de Philisbourg et des mitres places du Rhin. « Mais 

« la nécessité,)) ajoutoit-il, « de prévenir les mau

« vais desseins de la Cour de Vienne, ne m'a pas 

(r laissé d'autre parti a choisir que celui que fai pris 

« el qui m'a pam le plus juste. Ainsi ceux que vous 
« me proposez sont impraticables.» En écrivant 

ainsi, Louis XIV n'étoit pas éloigné de croire aux 
bruits qui se n:pandoient 11 Rome, comme 11 La Haye, 

que Jacques II luí feroit la guerre, si les États-Gé
néraux l' exigeoient. 

Sur ces entrefaites, le prince d'Orange se livroit 
a une prodigieuse activité, ne laissant ríen aja for

tune de ce qu'il pouvoit luí ravir par la prévoyance, 

le courage et l'habileté. Les immenses détails de son 

immense entrt'príst', les npgociations avec les An
glois, avec les États, avec toutes les puissances du 

continent dans un moment si critique, ríen ne pa
roissoit troubler cette ame dont I'expression exté

rieure étoit toujours froicle et sévcre. Jamais homme 
plus maltre de lui ne s'étoit montré dan s les temps 

modernes, véritable moyen pour un Prince de mal
triser les hommes et les évenements. Aussi, touts les 

obstacles sembloient s'évanouir. Ce qui est préparé 

par une sagesse magl1anime pom' le perdre con
spire mcme au sueces de ses vreux. Louis XIV me

nace de la guerre : alol's il sait persuade¡' que tout 

ce qu'il a fait en silenee étoit nécessail'e pour préser

ver la patrie. Louis XIV s'nrn1te par pitié pour 

IJ!. 8 
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Jacques II et marche sur le Rhin : il sait persuadel' 
a I'Empereul' que l'Angleterre répond pour Philis

bourg, a Charles VI que l' Angleterre répond pour 

Bruxelles, an Souverain Pontife que l' Angleterre 
encore répond pour I'Italie menacéc comme pour 

la Maison d'Antóche, et que, par ecHe illustre 

Maison, les intérets de la Religioll Catholique sont 

hors de péril. 
Cependant les Étals - Généraux n'avoicllt point 

répondn encore an premier mémoirc' elu marquis 

<1' A lbevillt', (luí remontoit au 8 septembre. Ils atten
airent an J 4 octobre, pour s'cxpliquer sur les ael'

nieres démal'ches du Roi et de son Envoyé. En ce 
moment, la fiotte de ¡'amiral Herbert, battue par 

la tempete, v.enoit a peine de rentrer au Texel. Ce 
fut dans l'intervalle du départ et de la rentrée des 
vaisseaux, c'est-a-díre du 6 au 14, que le princ(' 

d'Orange manda aux Provinces d'envoyer a la Raie 

des Dépntés de chacun des membres de I'État de 
¡eur provincc. Ainsi, par exemple, la Zélande a sept 

Députés, un ponr chacune des six villes tle la Zé
lande, et un pou!' l'ordre de la noblcsse : c"est la 

ce que ,'on nommoit "Asscll1blée de,; États-Géné

raux, et les Drputés ordiuaires forment le Conseit 

de la République. Le Prince demanda que ces Dé

putés fussent obligés au serment du secret, et qu"ils 

eussent les pouvoirs nécessaires ponl' statner sur des 

affaires importantes qui exigeoicnt leut' eOllvocation< 
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Ces Députés réunis, ilne crut pas devoir les assem

bIer en commun, et ne leur parla que spparémellL 
11 leur dpelara done son dessein d'aller en AngIe

terreo Cette expédition étoit devenue nécessaire pour 

le maintien de Ieur Religion, et son absence ne 

pouvoit en rien eompromettre la sureté du pays. 
D'ailIeurs il avoit pourvu a touts les hasards de la 

guerre par ses alliances, et par les troupes alle
mandes qu'il avoit su acquérir au service des États, 

11 se borna, en un mot, a des expIieatiolls géné
raIes que ehacun des Députés re<;ut avee de grandes 

démonstrations d'attachement et de reconnaissallce. 
Quant aux Dp¡Hltés qui formcnt le Conseil d'État, 

iI ajouta qu'il hoit sollieité d'alIer en Angleterre par 

.les Éveques et la noblesse; que le prince de Daue
mark, auquelles Anglois aurolellt pu reconrir, n'é

toit pas capable de porter le poids des affaires ; que, 
si lui-meme se refusoit a leurs instances, ils pren
droient d'autres mesures, et se constitueroiellt en 
RépubIíque, ce (lui ruint'roit entierement le COlll

meree des Provinees-Unies. Ellfin, ne trouvant nulle 

part de résistance, exeepté dan s la viIJc d' Amster

dam, qui co~tinuoit toujours son opposition a l'in
terdiction du commerce de Franee, iI dpcida les 

États, qui répondirent alors aux dernieres proposi

tions du Roí d'AngIeterre. « Puisque Sa Majesté brÍ
{( tanniquc,)) disoient-ils dans leur résoIution du 

14 octubre. ( dl'.~avo\l(, !'allia nel' annoncée par 
;{. 
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« M. Davaux au nom du Roí de France, Leurs 
( Hautes Puissances déclarent n'avoir eu et n'avoir 

« aueune intention d'entrer en guerre avee Sa Ma

« jesté ou avec la nation angloise .... Elles ne sou

« baitent rien tant que de voir détl'llits sineerement 

« el entierement touts sujets de mécontentement 

« entre le Roi el le peuple, maintenues et assurées 

« la Religion réformée et la liberté de la nation, 

« afin que Sa Majesté et la nation puissent rentrer 

« en bonne intelligence, et avoir une confiance ré
« ciproque. Leurs Hautes Puissances protestent sin

{( cerement et en vérité n'avoir d'autre but que le 

« repos désiré des royaumes de Sa Majesté .... )) 

Ce langage, si équivoque dans les expressions, 

ne laissoit rien a deviner sur la substance des choses; 

et puisque l'on ne répondoit en rien aux offres pré
cises du Roi sur les moyens a prendre en commun 

pour garantir la paix de Nimegue et la trtwe de 
1684 rompue en ce moment par Louis XIV, l'acte 
des États-Généraux étoit une véritable dédaration 

de guerre, non pas 11 l' Anglete!Te, mais a Jacques II. 
Dans cet acte, la république des Pl'Ovinces-Unies 

admettoit implicitement le dl'Oit d'une puissanee a 
intervenir dans le gouvernement d'une autre puis

sance : exemple dangereux que nul souverain ne 

peut reeonnoltre, et surtout que les Gouvernements 

plus ou moins populairf's doivent repousst'r avec 

énergie, ,,'jls ont lf' moindrf' senlinlC'nt (le la dignité 
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el de la liberté des nations. L'íntervention tel'rible 

de Philippe II dans les affaires de Franee, d'Éeosse 

et d'Angletene, aux temps de Henri IlI, de Marie 
Stuart et d'Élisabeth, n'étoit pas si éloignée encore 

qu'íls dussent en avoir perdu le soüvenir. 
La tempete duroit depuis plus de douze jours, 

et la populace commenc;oit a dire que le vent étoit 
Papiste, ce qui donna quelques inquiétudes au 
prince d'Orange. Un édit publie défendít de pro
noncer ee mot, sous peine d'amende. On ol'donna 
aussi des prieres dan s toutes les Églises, et un jeune 
universel. Avant le jour indiqué, le ministre d'Es
pagne fit f.·lÍre des prieres dans sa chapelle, pOUl' 
obtenir de la miséricorde divine un temps plus favo
rabIe, les memes prieres sans doute qui, en 1588, 
furent adressées au Cid, pour la grande armada 
de Philippe II contre l' Angleterre; mais a)ors ce 
n' étoit pas un Roí catholique a détroner, c' étoit la 
Reine Élisabeth. Quelle dérision des lois divines et 

humaines! 
Le marquis d'Albeville rec,ut bientot du Roí son 

maitre un ordre de répondre au dernier mémoire 
des États; et son lallgage exprimoit une déplorable 
foiblesse. Aux actes d'hostilité .commis sur quelques 
vaisseaux anglois, il opposa le soin que Jacques II 
avoit pris de faire re/¡1cher, avant toute réclamatíon , 

les vaisseaux de Hollandc {lui avoient été saisis. Il 
disoit enGn que k Roi feroj! tOlas les pas néces-
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saires pour etre en bOllne intelligenee avec les 

États, et il demalldoit des éclaircissemellts sur les 

griefs qu'ils pouvoient eucore avoir. Dans le meme 
temps, Jacgues II prioit le ministre d' Autriche d'é

crire a l'Empereul' <¡u'il étoit pret a faire un traité 

pOut' le maintien de la treve, et par conséquent 
a faire la guerre a Louis XIV, s'il le faHoit. 

Cependallt le prince d'Orange mettoit a profitla 

tempete meme qui continuoit toujours avecviolence, 

résolu de partir au premier retour du calme. Les 

troupes cIu'il <levoit embarquer se composoient 
d'Allt>mands el de Catholiques des Pays-Bas. Ceux
ci disoient hauternent que si l'on faisoit la guerre 
pour la Religion Protestante, ils passeroieut sous 

les drapeaux du Roi d' Angleterre; mais on changea 
promptement leurs dispositions, en leue faisanl 
comprendre qu'il s'agissoit, par la eouquete de 

j'Angleterre, de défendre les Pays-Bas espagnols et 

I'Empereur. L'Envoyé d'Espagne, qui avoit ordonné 
des prieres dans sa chapelle pour le prince d'O
range, donna un diuer aux prineipaux membres des 

États, et porta un toast en ces mots : « Au prince 
« d'Orange! Puisse-t-il, Roi d'Angleterre, entrer 

« dans un an a París, avec cent mille hommes. » 

Le maréchal de Schomberg s'étoit attaché a la 
fortune du Prince, et devoit commander sous luí. 

L'armée se eomposoit de OIlze mille cent deux 

humilles; la cavalerie, deux mille sept cent (luarantc-
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cin(l; les dragons, mille trois cents, el une COIll

pagnic de cent cadcts. Total, quinze n¡ille deux cent 

({uarante-sept hOll1ll1es, parmi lesqucls il faut comp

ter sept cent trente-six officiers franl,iais t't soixante 

volontaires que la révocation de l'édit de Nantes 

avoít éloigllés du ser vice de France. lis furent dis

tl'ibués uans les corps de tontes armes. L'un d'eux 

commandoit le géllie, Ull autre I'artillerie, et Scho\ll

berg luí seul valoit une armée. li emportoit avec lui 

les instructions particnJieres de la princesse d'O

range, sU!' ce (IU'il devoit faire en son nom, si le 

Prince venoit a mourir. Outre les lroupes d'cmbal'

t¡Uemellt, iI y avoit des armes pour trente mille 

1101ll1llt'S d'inhU1terie el sept mille hommes de ca va

lerie. TOlltcs ces armes avoient été fabriquées aux dé
peus drs méeolltents <lnglois. 

Ceux-ci ('11 voyoient perpétuellement leurs aft¡dés 

au prince (l'Orange, pour le pre~ser de mettre uu 

tenue a leurs anxiétés pal' son arrivéc. Shrt'wsbmy 

et Russcl étoient revenus a La Raie al! mois de sep~ 
tcmbrc; ils furent birntot suivis de Sidney et de 
JOIlllstOll, (Juí apporterent un plan d'opéraliolls a 
suivre, et un projet de manifeste que Danby avoit 

rédi.gé. Tont récemment, le lord Lovelace, qui avoit 

apporté les dernieres instructiolls, venoit de repartir 

pour I'Angleterre, dellx jours avant l'emban¡uement 

de l'amiral HerlwrL. Mais la tempete ayallt Útit relltrer 

les vaisseaux, le (il:" du l1IarCJuis d'Halifax !'t le lord 
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Lorn, fils du comte d' Arg-yle, revinrent slIccessive

ment d'Angle¡erre en IloIlande, pour presser de 
nouveau l'expédition. Celui-ci, qui s'étoit déclaré 

Catholique, avoit cependant quitté Jacques n a 
White-hall, au moment me me 011 ce malheureux 

Prince alloit se mettrea table; et s'embarqua en 

plein jour a Greenwick : tant le secret des conjurés 

étoit religieusement observé, OU, pour mieux dire, 
tant le Roi prenoit peu de précautions, meme dans 
un moment si cllitiC[ue. 

Autour du prince d'Orange, il avoit faHu, dans 

ces derniers instants, régler les affaires du Gouver
nement, et arreter d'une maniere décisive le plan 

de ce qui seroit fait en Angleterre. Le Prince avoit 

seul son secret pour lui-meme; aussi le pensionnaire 

Fage1 s'attachoit-il a répandre partout que Guil
laume n'avoit aucun dessein hostile contre le Roi son 

heau-pere, et qu'aussitot apres son arrivée iI feroit 
trois seules demandes qui ne pouvoient déplaire a Sa 
Majesté Britannique: le rétablissement des lois et la 

sureté de I'Église anglicane, la convocation d'un 

Parlement libre, et l'accomplissement des offres que 

Sa J\Iajesté faisoit elle-meme de concourÍr au maÍn

tíen de la paix de Nimegue et de la treve. Le mar
quís d'Albeville s'empressa d'en avertír Jacques n, 
comme d'un secret important qu'il avoit découvert. 

Mais du coté des Anglois, la diversité des opi

lIions et des partis se manifesta violemmcnt, fluand 
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i1 falIut examiner et décider (fuel role jouel'Oit le 
Prince en Angleterre, quelle faction il favoriseroit, 
et sur que! point il débarqueroit. Les seigneurs 
anglois, suivant les lettres apportées par Sidney, 
vouloíent que le Prince emmenat seulement six ou 
sept mille hommes; ils vouloient de plus qu'il des
cenelit lui-meme dans la province d'York avec la 
moitié de ses troupes, et qu'il envoyat le reste dans 

l'ouest avec le maréchal de Schomberg. Le comte 
Danby étoit l'auteur de ce projet, et l'amiral Her
bert l'appuyoit fOltement. Par ce moyen, les seigneurs 
anglois qui désiroient une révolution n'avoient pas 
a craindre de se voir opprimes par celui qu'ils nom
moient leur libérateur. Le comte Danby exen;;oit 
d'ailleul's une grande influence dan s ce pays; la no
blesse y étoit ardente poul' un changement, et les 
libertés publiques avoient peu a craindre d'une 

petite armée de trois ou quatl'e mille hommes. 
Quant au maréchal de Schomberg, c'étoit encore 

les seigneurs qui avoient conseillé au Prince de le 
demander a l'Électeur de Brandebourg et de l'em
mener avec lui. En adoptant un guerl'ier d'une si 

haute réputation, ils pouvoient e"spérer .. qu'une 
fois en Angleterre, le Maréchal leur appal'tien
droit autant qu'a Guillaume lui.meme, et qu'il ai
meroit mieux leur devoir sa fortune et sa gloire, 
si Guillaume pouvoit songer a établir la puissance 
absoluc sur les ruines du trolle de Jaeques II. lis 
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firent done adoptel' lcur idée au Priuce, mals paf 

un autre motif. « Il vous faut,» lui disoient-ils, (( ce /' 

« grand GénéraI autant pour vous secondér que pOli!' 

« vous remp\aeer, en cas de perfidie ou dc reverso 

« Le prince d'Orange, qui le premier fonda la li-

e( berté, ne périt-il pas so liS les coups d'un assassill? 

« On songera moins a des pratiques ténébreuses,quand 
« iI faudra s' oecuper a-la-fois de frapper deux tetes au 

« lieu d'une. » Le Prince adopta eette idée, mais íl 

repoussa eOllstamment le projet de diviser ses forces, 
(>t doubla le nombre de soldats qui luí étoit demandl-, 

Cpux au contraire qui désiroient moins unp ré

forme qu'une révolution complete, insistoipnt pour 
que le débarquement s'effectuilt dans les provinees 

de l' ouest. La se trou voient les aneiens partisans 

de Monmouth, plus enclins aux maximes républi
caines el presbytériennes, qu'a ceHes de J'épiscopat 

et de la monarchie. Mais l'amil'al Herbert et touts 

les gens de mer soutínrent fortement le plan dll 
comte Danby. I( La fioUe,» disoient-ils, « ne peut 

(( long-temps sans péril cotoyer l' Allgleterre par un 
« vent d' est un peu vif. La saison n'en tait pas espé
«( rer d'autre. Il faut d'ailleurs intercepter les seeours 

« que iacques II pourroit recevoil' de la France. » 

Le prince étoit secretement de cet avis, et pour les 
concilie¡' touts en apparence, il ordonna qu'apres 

avoir df.harqué dan s l'Yorkshire, la flotte ¡mit croi

ser dans b Manche. 
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L'affaire du manifeste ll'éprouva pas l1loins de 
l:ontradiction. Cha(Iue parti vouloit dominer. Les 

Anglois fugitifs ou proscrits étoient les plus violents. 

lis s'étoient rcndus en foule au premier soup<;on de 
son entreprise. Parmi eux se distinguoit Wildman, 

ancien fanatique et prophete dans rarmée de Crom

wel!. Pour jeter la division entre les partisans de 
l'Église anglicane, il attaqua violemment la partie 

du manifeste proposé, ou I'on reprochoit au Roí ses 

prétentions au pouvoir de dispenser et le prod~s des 

Éveques. Le point étoit d'autant plus délicat que 

Wildman, fougueux sectaire, paroissoit défendre la 
prérogative l'oyale. Plusieul's lords, entre autres 

Mordaunt et Macclesfield, le soutenoient vivement. 

D'un autre coté Sidney, Russel et Shrewsbury di
soient. que le moinelre mot contre Jacques II ré

volteroit la noblesse, la haute Église et l'armée. 

Enfin, les Écossois vouloient un maniiCste au 
morns presbytérien, s'il n'étoit puritain. Le Prince 

eut l'art de tont concilier, grace a la souplesse du 

docteur BUrIlet, dont la subtilc dialectiqne satisfit 

ponr le moment et les Torys, et les Whigs, et les 
Anglicans, et les Sectaires. « U 11 manifeste,» leur 

répétoit-il sans cesse, « est inutile, dangereux meme , 

« s'il n'a pas pour but de réunir. Toutes les (Iuestions 
« d'ailleurs seront décidées clans un Parlement libre. )) 

Cest ainsi que se déclaroient déja , mernc avant le 

combat, les premien; syl1lptO!11CS des tilctions qui 
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agiterent si fOl'tement Guillaume, quand il fut le 
maitre, et q~i, apres lui, se perpétuerent durant cin
quante années. 

Apres ces arrangements, le Prince fit régler les 
affaires de la République pour le temps de son ab
sence. Il prétendoit con ser ver le droit de nommer 
aux emplois militaires. Le prince de Nassau le lui 
disputoit avec chaleur, et les députés de quelques 
provinces appuyoient eetle opposition. Le princc de 
Waldek, (lui restoit chargé du soin des affaires, 
ne réclamoit pas cette prérogative. La question fut 
partagée au profit de touts; el pour étouffer ce 
germe naissant de discorde, il fut convenu que les 
nominations se feroient par les princes de Nassau 
et de Waldek, conjointement avec deux députés des 
États. Enfin, ayant pourvu a la s11reté des frontieres, 
et laissant a la solde des États soixante-dix mille 
hommes qu'il s'étoit assurés par l'activité mystérieuse 
de ses alliances, il ne lui restoit plus qu'a faire con
firmer, par une résolutioll authcntique, le tacite 
consentement des États-Généraux a son entreprise, 
et il l' obtint. Cette importante résolution fut llOti
fiée a touts les ministres étrangers, excepté ceux 
de France et d'Angleterre. Le Prince écrivít lui
meme au Roi d'Espagne le jour meme de son dé
parto Il espéroit, disoit - il, que Sa Majesté Catho
lique approuveroit son dessein. Il ue vouloit faire 
aucun tOl't a Sa Majcstp Bl'itannil{lH>, ni a cellx 
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qui avoient droit de Ini succ~der; il vouloit enCOl'e 

moins chasser les Catholiques romains; il emploie
roit au contraire tOllt son crédit a leur procurer 

la liberté de conseience el l'exercice de leur Reli
gion, pourvu néanmoins qu'ils en fissent usage 

avec lllodération et dans I'intérieur de leurs [;1-

milles. Enfin, son but unique étoit de rétablir 

les lois du Royaume, el de remIre a I'Angleterre, 

avec sa liberté, les moyens de concouril' a la pros
périté commune des Natiolls et du Christianisme. 

La déclaration des États-Généraux énoncoit les , 
memes illtelltions. Mais le manifeste particulier du 

Prince contenoit expressément le griéf de la suppo
sition d'un prince de Galles ce qui renfermoit né

cessairement un dessein personnel contrI' le Roi. Du 
reste, il annon~oit que tonts les griefs de la N ation 

et les siens seroient soumis a un Parlement libre, 
(,t qu'il ne descendoit en Angleterre qu'apres en 

avoir été prié instamment par un grand nombre 
de seigneurs, tant spirituels que temporf·ls, de nobles 

et autres sujets de toute condition. 

Indépendamment de ce mallifeste, qui étoit par
ticuli~r au Prince, la pétition des Anglois fut im

primée a quatre-vingt milIe exemplaires. Elle con te
noit, comme on I'a déja vu, touts les griefs reprochés 

a Jacques JI, ct l'assemblage le plus artificieusement 

tissu de touts les faits et conjectures qui pOllvoient 
por ter Ips pt'uples a I'incrpdlllité slIr la naissance 
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veritable d\m prince de Galtes. Des leUres fnrent 
envoyées a la fIottc angloise par l'amiral Herbert; 

et, pour le sucd~s de eette universelle conspiration, 

il ne falloit plus que le retour d'un vent favorable. 
Dans la nuit dll samedi ~3, le vent, si ardemment 

souhaité, se tourne contre l'Angleterre. Aussitót les 

b<1timents de transport qui se trouvent au Texel et 
dans le Zuyderzée vont rejoindre la fIotte, réunie 

a Gorée sous le commandement de l'amiral Herbert. 

Le maréchal de Schomberg se rend lui-meme le 26 
a la flotte. Le meme .iour, le prince d'Orange, déja 
présent a La Brille, se portl' a Helvoestluys. Le 

rendez-vous général étoit a Puttf', pres de Schon
nevelde. Tout ce qui étoit resté ;'¡ Rotterdam se di

rigeoit vers ce point; et du hant de la tour de La Haye 

on vit passer cent cinquante voiles qui aUoient du 
Texel au point fixe pou!' le départ genél'al. 

Pendant ce mouvement si actif, et dans cette es

pece de transport et d'enivrement inseparable d'U11f' 

entreprise grande et hasardeuse, l'imagination des 

peuples étoit exaltee par les p~dications dans tOlltes 
les Églises. Un jetll1e extraordinaire et des prierté's 

solennelles avoient ete indiques pour le 27. Déja le 
Prince étoit sur son vaisseau, et la Princesse, réuniC' 

au peuple dans les Églises, invoquoit le Dieu des 

armées contre son propre pere. J~es sermons durerent, 

a trois reprises de peu d'intervalle, depnis dix lH'ures 
ct demie du matin jusqu'i¡ sPpt heurcs et d('mie du 
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,;oir. La Prineesse y assista sans interruption, et le 

visage calme, si son ereur ne l'étoit paso Les Catho

tiques en furent indignés; les Républicains gémis
soient en silenee. Au milieu de ces démensh'ations 

pieuses, on distingua surtout les vccux solennels qui 

se firent pour les Etats et pour le prince d'Orange 
clans la chapelle du Ministre de Sa Majesté Catho

lique. 

Avant de quitter La Haye, le Prince avoit pris 
cOllgé des États et des personnages les plus considé

}'ables de la République. Les adieux furent graves et 

affeetulux. IlIes remereia du soin qu'ils avoient pris 
de lui des sa plus tendre enfance, et de toutes les 
prellves qu'ils lui avoient données de leur affeetion 

et de leur confiance .. Ilne quittoit pas la République, 
disoit-il, sans l'avoir mise en état de l1e rien eraindre 

de ses ennemis. Il laissoit apres lui un grand capi
taine; le prince de Waldek les défelldroit au-dehors. 

l\Iais ils avoient un ennemi toujours de plus en plus 
redoutable; c'étoit Louis XIV, qui cherehoit a les 

diviser pour les détruire. Jamais cependant ils ne 
suecomberont a ses efforts,s'ils se maintiennent fermes 

contre les factions intestines. Pour ce qui le regardoit 
en particulier, aucune ambition n'excitoit son creur ~ 

il n'avolt le dessein d'attenter aux droits légitimes 

de personne; il prenoit Dieu a témoin qu'il ne SOIl

geoit qu'a j'affprrnissement de la Religion et au salut 

de sa chere patrie. S'il succomboit, s'iI venoít a 
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mourir 1 jI recommandoit a Leurs Hautes Puissances 

la princesse d'Orange; jI jmploroit pour elle cette 

généreuse et paternelle protection qu'ils luí avoient 
accordée a lui-meme des son berceau. 

Le Grand-Pensionnaire Fagellui répondit au nom 
des États. Son éloquence douce el facile émut san s 

peine des creurs déja subjugués ou dévoués. Cet 
homme d'état ne devoit pas voir l'accomplissement 
d'une entreprise a laquelle son nom, son habjleté, 

son immense crédit avoient contribué d'une maniere 
constamment heureuse pour son héros. Si la force 
de son ame avoit pu surmonter la violence c:t'es maux 
qui assiégeoient incessamment sa frele existence, il 
semble que sa destinée fut accomplie au moment 
meme ou le Prince alloit s'abandonller a la sienne. 
Il 11l0urut le 15 décembre. 

Cependant, arrivé ~ son hord, Guillaume fait 

déployer les pavi!Ions. Ses armes et celles de la pl'in
cesse d'Orange sont au milieu, avec les supports 

d'Allgleterre, et la courOllne presque fcrmée. Au

dessus des armes, on lit, en caracteres grands de trois 
pieJs, ces deux lignes : Pro Relligione protestante. 
- Pro libero Parlamento. Au-dessolls des armes, 

on lisolt encore ces paroJes magjques et sacramen

telles pour l' Angleterre : Je maintiendrai. Au-dessus 
du pavillon, flottoit la flamme d'Angleterre, la croix 
rouge sur IIn carré hlal1c, et la pointe, oral1gé, 
bIanc et bIell. Trois escadres ('ompospnt la notte. 
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A ceHe d'avant-garde commande Herbert; l'arriere

garde est confiée a Eversen, amiral de Zélande; 

Guillaume a gardé le corps de batailIe. A trois heures 

du matin, le 30 octobre, Herbert leve l'ancre avec 

la premiere escadre. Guillaume, sur une frégate lé

get'e, veut voir partir le dernier des vaisseaux, et 

ne leve l'ancre lui-meme que le soir, a quatre heures. 

Un vent de sud-ouest s'étoit levé a minuit, qui les 

portoit sur le nord d' Angleterre par les cotes de Hol

lande. Ainsi toute la flotte, compo!¡ée de cinquante 
vaisseaux de guerre et de six cents vbiles, én y com

prenant l(ls transports, défila sous les yeux memes 

d'uní> irnmense population qui se press~it sur lí> ri

vage. TeI partit jadis Alcibiade peur la Sicite, au 

milieu des transports d'Athenes, eIlivrée d'ambition 

et de gloire! Tel encore ce fameux Guillaume de 

Normandie, qui alloit aussi conquérir I'Angleterre! 

Auquel de ces deux. grands capitaines ressemblera, 

pour sa fortune, Guillaume, prince d'Orange? A neuf 
heures du soir la flotte voguoit en pleine mero Le 

Dieu qui commande aux vents el a la mer de s'apaiser 

ou de s'élever peul seul rnaintenant sauver le Roi 

d' Angleterre, si son peuple l'abandonne, et surtout 

s'il s'abandonne lui-meme. 

Depuis que JaCf[UeS Il avoit donné an marquis 

(1' Alheville ses ordres du 1 er octobre ponr désa~ouer 

totlte relation intime ave e la France et pour offrit' 

meme de s'unir aux puissancE's eonf¿~t1érées, i\ avolt 

111. 9 
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pris quelques mpsures pour augmenter la flotte et 

I'armée. Mais il apprit le 7, par une dPpeclw extraor
dinaire, que les troupes llOlIandoises étoient déja 

embarquées. A ces nouvelles, qui étoient exactes, 
puisque l'amiral Herbert avoit levé l'ancre, Jacques 11 

donna des marques sensibles d'un grand découra
gement; toutes ses illusions étoie~t évanouies. Mais 
bientot il parut prendre la résolution de marcher 

lui-meme a la tete de ses troupes, quoiqu'on lui sug

gér¡it sans cesse le conseil de ne pas ahandonner la 

ville de Londres. 

JI publia une proclamation, et allnonc¿a que le 

Royaume é.lant menacé d'une invasion étrangere, il 
ne pouvoit plus songer a l'assemblée du Parlement 

pour I'époque précédemment indiquée; il engageoit 
les peuples a se prémunir contre toutes vainps ru
meurs, contre les calomnies par lesquelles 011 cher

cheroit a ébranler leur fidélité; il ordonnoit, avec 

le ton de la confiance et uu courage, a touts ses 
sujets de se préparer généreusement a combattl'c 

pOUI' le pays, et défendoit, sous peine de haute tra

hison, toute es pece ue complicité, adhésion et cor"" 
respondance quelconque avec l'ennemí. 

Dans les pl'emiers moments d'alarmes, Jacques n 
avoit envoyé le lord Dannoult'prenrlre le comman
clernent de la flotte, et avoit confié celuí ele l'arrnée 
au lord Feversham. TI résolut aussi de elollnel' satis

faction au peuple et a touts les onlrcs de rÉlat , sur 
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différents griefs de la natíon. Il envoya le Lord 
Chancelier Jefferyes a I'Hotel-de-Ville reporter la 
Charte de ses anciens priviléges, qui luí avoit été 
enle~ée dans les derniers temps de Charles n. Le 
peuple, a cette nouvelle, témoigna sa joie bruyante 
par des feux allumés sur les places publiques. Mais 
le Lord Maire qui avoit été dépossédé, lorsque la 
Charte fut enlevée, et deux Aldernwn refuserent de 

rentrer dan s leurs fonctions : ils déclarerent que cette 
Charte ayant été abolie par un jugement, ji falIoit 
un second jugement pour la rétablir. Cependant le 
Corps de Ville vint remercier le Roí et protester de 
safidélité, tandis qu'une foule de mécontents disoient 
hautement que ce n'étoit pas le Roi, mais le prill(-:e 
d'Orange, qu'il falIoit remercier de la restitution des 
Chartes. 

Le pal'ti épiscopal faisoit paroitl'e de bonnes dis
positions. L'archev~que de Cantorhery et les six Éve
ques dont le proct~s avoit causé tant d'émotíon en
trerent en conférence avec le Roi, qui leur promit sa
tisfaction. Alors l'Évequf' de Londres envoya lui-meme 
sa promesse de fidélité. Un grand nombre de Gen
tilshommes des provinces firent connoltre leurs dis
positions de rester dans l'obéissance. Le duc de New
Castel se hata de répondre de toute la province; et 
parmi les Seigneurs qui vinren! en granel nombre a 
White-hall protester de leurdévonement, on remarqua 
les lords Danby et Nottingham, qui baiserent aussi 

9· 
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la maill du Roi, en signe de fidélité. Le marquis 
d'Halifax cut plus de pudeur; iI désiroit etre mandé 
a la Cour, mais il disoit hantement qn'il n'avoit an
cune part a l'entreprise du prince d'Orange. Il est 
vrai que la tempete, qui contrarioit le premier dé
part de la fIoUe hollandoise, devoit inspirer aux 
cons.pirateurs des Mri-Ionstrations. de fidélité pour 
leur souverain. Parmi les Seigneurs qui se présen
terent, se trouvoit le lord Warton; et dans ce temps 
memc son fils fut trouvé et arreté a Portsmouth, 
dont iI examinoit trop curieusemcnt les fOl,tifications. 

Cependant les Catholi(lues exaltés étoient alarmés 
du mouvement rétrograde imprimé aux affaires. 
Versuadés que le'parti anglican ne leur pardonneroit 
jamais, ils ne pouvoient croire aux promesses que 
leur faisoit le Roi de lIe consentir a aueune conees
siolJ qui leur fUt essentiellemellt nuisible. Jaeques I1, 
qui I('s avoit rassemblés le 14, n'avoit e(' jour-l:' re<;u 
encore aueune nouvdle de Hollamle, depuis les dé
peches d'Albeville du 5. II leur Melara done la né· 
cpssité ou il se trouvoit de se rallier au parti angliean. 
«Les Non-Conformistes n'étoient,») disoit-il, (C ni 
({ assez puissants pour défendre en ce moment rau

« torit~ royal e , ni assez dégagés de maximes répu
« blicaines pour le vouloir sinecremrot et toüjours. 
« Le seul Parti épiscopal avoit Píé le soutien de la 
" royauté SOU5 Charles I er 

, ou dnmoin!'> il hOlt tombp 
« avcc lui. C'est d'aillcurs un provcl'be ('n Angleterre, 
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« ajouta-t-il, poinl d'Évi!ques, poilll de Roi.») En 
adoptant trop tard ces maximes, Jacques II prouvoit 
<{U e le temps de I'advcrsité est ccluí des promesses. 
Charles n, son frere, en montant d'une maniere 
inespérée sur son trone renversé, avoit montré qu'il 

en étoit ainsi dans les premiers jours <I'une pros
périté inattendue. La vérítable grandeur d'ame d'un 
Roí est de ne rien promettre qu'il ne puisse accom
plir, et d'accomplir ce qu'il a promis. « Si la bonne 
« foí, » disoit un descendallt de saint Louis, « étoit 
(e bannie de la tene, elle dcvroit se retrouver dan s le 
{( creur d'un Roí. » 

Pour affermir les esprits chancelants, retenir I'é-
.. migration en Hollande, et tranquilliser les personnes 

{lui auroient pu directement. ou indirectement se 
trouver compromises dalls le parti du prince d'O
rauge, un acte de pardon ou amnistie fut publié. 
1l comprenoit « toute SOl'te de trahisons, félonies, at
(1 teintes de trahison ou félonie, paroles séditieuses, 
« ou libelles seditieux et illégals, assemblées ou con
(, venticules, offenses pour lesquelles on pourroit 

" ctre chargé de la peine ou danger de prcemuni/'e, 
« émeutes, vacarmes, offenses, contumaces, transgres
« sions, cOllduite criminelle, touts jugements et con
« victions pour ne pas fréquenter I'Église, et toutes 
{( les amen des et peines pOUl' cela, etc. » 

La généralité de eette amnistie étoit enveloppée 
d'tme foule d'exceptions quí la rcndoient presque 
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nulle, en sorte que l'on disoit asspz hauternenl qut', 
la nation exceptée, le Roi pardonnoit a touts ses 

ennemis. On y reconnnt l'ceuvre du ehancelier Jef
feryes. Le Clergé anglican y aperqut quelques phras~s 
douteuses; et comme alors le Roi s'attachoit a le 
rattacher a la cause l'Oyale, il publia une seconde 
déclaration ou les expressions qui avoient blessé le 
Clergé disparurent. 

La tempete duroit toujours et donnoit a la Cour 
le temps de se fortifiPL Les recrues se faisoient avec 
faeilité; de nouveaux régiments se formoient avec 
úle, et le Roi accordoit des commissions 11 touts ceux 

qui offroient de lever des eompagnies franches. La 
garnison de Portsmouth venoit d'etre ehangée. Le .. 

duc de Berwick y avoit placé entre autres un régi
ment d'Irlandois nouvellement organisé; le Roí enfin, 
résolu de marcher lui-meme a la tete de ses troupes, 

avoit donné l'ordre de faire venir une partie des 
armées d'Ecosse et d'Irlande. Il avoit quarante mille 
hommes, et sa cavalerie étoit tres-supérieure a ceBe 
que pouvoit emmener le prince d'Orange; en fin les 
troupes de Guillaume étoient en grande partie com

posées d'Allemands, et les Anglois avoimt naturel
lement ces corps étrangers en aversion, dan s la crainte 

du pillage. Le Roi pouvoit done, ave e de l'habileté, 
avec de la résolution surtout, tenÍr au moins la for
tune égale, pendant l'hiver qUÍ approchoit. 

II avoit instamnwnt prié l'ambassadeur de I.'rance 
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de lui obtenir promptement de Louis XIV des se

Cours eu argent; mais Louis XIV; dan s ses dernieres 

leures, avoit témoigné presque du mépris pour la 

cOllduite de ee malheureux Priuee. (( Il faut , » disoit

il, (( toute la force de l'amitié que j'ai pOtll' luí el 

« du grand intérilt que je prends a sa eonservatíon, 
« pour Il'etl'f~ pas rebuté des raisonnements que faíl 

« la Cour ou vous etes sur les prétendus seeours 

« que je lui aurois proeurés, si j'eusse employé 
(( mes arrnées contre la ville de Cologne. » Rappe

Jant ensuite le refus des vaisseaux offerts et toutes 

les rléclarations de Jaeques n aux États-Généraux: 
,( Je ne veux pas, cependant,» dit.il, « examiner les 

«( justes caisons que j'ai de me plailldre, lorsque le 

« Roi d'Anglctcrre demande mon assistanee; » et il 
envoya 300,000 livres. 

( Mais, » ajoute-t-il ( 17 octobre), « eomme iI se
«( roit d'un grand préjudiee a mes intérets que eette 
«( somme ne fUt employée a augmenter les troupes 
«( du Roi d'Angleterre, que pour luí faciliter un ae
« eommodement avec le prinee d'Orange, et réunir 

( ensuite leurs forces contre ma Couronne, ainsi 
« qu'on en a deja répandu lebruit I

, mOD intention 

( est que, si, a l'arrivée de ce eourrier, la révolte 

, Il Y avoit dans la minute de la lettre de Louis XIV ces 

mots qui ont été rayés : ainsi que ses ministres s'en sont deja 
c.rpliqud.!·. 
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f( étoit SI généraIe, qu'iI n'y eut pas lieu d'espérer 
« que le Roí se put maintenir, et d'empecher de faire 
« ce que le prince d'Orange et les révoItés désirent 
« de lUÍ, vous disiez seulement qu' on fait de ma 
t( part toutes les diligences possihles pour trouver des 
« leUres de change ... Mais si, au contraire 1, iI Y a 

c( quelque apparence qu'avec quelque secours d'ar
« gent la Cour ou vous etes pourra se maintenir, 
( non-seuIement vous pourrez délivrer Iadite somme, 
«'mais meme vous assurerez ce Prince que je con
« tinuerai a lui donner des marques effectives de moo 
« amitié, et que vous concerterez avec ses Ministres 
« les mesures qu'il y aura a premlre poUl' luí don
« ner, au printemps prochain, des forces de mer 
« supérieures a ceHes de ses ennemis ... )) 

En écrivant ainsi, Louis XIV nc doutoit pas que 
Jacques 1I, pour éviter une invasion ou pour en 

arreter les suites, n'acceptat, aux dépens de la France " 
toutes les conditions qui lui seroient proposl-es ou 
im posées. L' accession de l' An gIeterre a 1 a l i gu e d' A ugs
hourg étoit certaine, si le prince d'Orange montoit 
sur le treme; et la Cour de Versailles ne pouvoit se 
faire illusion sur ceUe douhle hypothese. En appre-

• La minute portoit ces mots qui out été rayés : "Mais si au 
contraire le Roi d' Angleterre se dispose a aller combattre le 

Prince d'Orange. 
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nant, par les dépeches de son Ambassadeur, les 
nouvelles ¡..ropositions que le marquis d'Albeville 
avoit été chargé de faire, Louis XIV avoitchangé 
ou du moins suspendu subitement, le 7 octobre, 
sa résolution de déclarer la guerre aux États·Géné
raux : changement honorable dans s?n principe, 
puisqu'il étoit inspiré par une pitié magnanime. Ce
pendant les démarches du marquis d' Albeville n'ayant 
pas arreté un seul moment le premier départ de la 
fIoUe hollandoise, Louis XIV comprit que I'Angle
terre alloit incessamment lui faire la guerre, soit 
par la foiblesse de Jacques 11, soit par 1'usurpation 
du prince d'Orange. Aussi revint-il promptement a 
son premier avis, de déclarer lui-meme la guerre 
aux États-Généraux. On en trouve la preuve dans 
une lettre du marquis de Croíssy au comte Davaux, 
du 28 octobre. Le Ministre prévenoit l'Ambassadeur 
que le Roi ne tarderoit pas a le rappeler. C'étoit 
bien tard, sans doute, pour affermir la fortune du 
Roi d'Angleterre. Mais du moins, en finissant par 
ou iI falloit commencer, Louis XIV pouvoit encore 
espérer que Jacques 11 ne céderoit pas sans comhat 
0\1 se retrancheroit dans une de ses places mari times 
pendant l'hiver, en attendant des secours extérieurs. 
Alors le prince d'Orange se verroit forcé de retour
Her défemlre, sur le continent, sa république em'a
hie ou meuacée; et l' A ngleterre, en proie aux factions, 
ue seroit d'aucun poids dans la ligue d'Augsbourg, 
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(luí alloit déployer ses forces contre Louis XIV. 
Toujours défendu par la tempete ({ui repoussoit 

la fIotte hollandoise, et ne voyant aucune sédition 
sur aucun point de ses États; recevant au contraire 
quelques démonstrations inattendues de soumíssion 

et meme de fidélité, Jacques II prit une meilIeure 
opinion de sa situation présente qu'il ne l'aul'Oit du; 

et ceux a qui la pr'emiere frayeur d'une irruption 
imminente avoit inspiré la prodigalité des conces

sions comme un moyen de salut, commencerent a 
luí faire elltendre que ces concessÍons étoient une 

trahison de ses Ministres. De la une double marche 
en sens contraire. 

En effet, les Éveques témoignoient du úle, ou du 

moins de la bonne volonté. Le Roí les consultoit~ 

ils avoient avec luí de fréquentes entrevues. L'ohjct 
de ces conférences étoít grave en effet; et comme la 

défiance étoit réciproque, les Éveques vouloient oh
tenir actuellement ce que le Roí vouloit renvoyer a 

un temps plus opportun, tout en engageant sa pa

role. lis lui demanderent formellement par écrit : 
l° De remettre toutes choses dans l'état ou Sa 

Majesté les avoit trouvées a son avtmement a la cou

I'Onne, c'est-a-dire de ne confier les affaires et les 
cmplois du Gouvernement qu'a des p'ersonnes qui 

possédoient les qualités requises par les loís; 

2° D'annuler la Haute Cour ou Commission ee

clésiastique; 
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3° De révoquer le& dispenses accordées aux Ca

tllOliques; 
4° De rétablir les universités dans leurs privi

]i>ges, et de réparer les atteintes portées aux lois 
dans l'affaire de Cambridge et d'Oxford; 

5° De supprirner les écoles ouvertes par les Jé

suites; 
6° De défendre aux Vicaires apostoliques de 

Rome l'exercice de la juridiction qu'ils s'attribuoient, 
et qui n'appartenoit par les lois qu'aux Éveques de 

I'Église Anglicane; 
70 De rendre aux Corporations et Comrnunautés 

lcurs anciennes chartes et leurs légitimes priviléges; 
8° De nornmer, aux Évechés vacants d'Angle

terre et d'lrlande, des personnes qualifiées selon les 
lois; 

9° De laisser au Parlement a décider la question 
du pouvoir de dispenser des lois; 

10° De convoquer un Parlernent libre pour re

dresser les griefs, pour établir les affaires tant de I'É
glise que de l'État sur une juste base, et pour ac
corder une liberté légale de consc.ience; 

11° Enfin, «de perrnettre a quelques-uns de ses 
1( Éveques, )) disoient - ils, « de lui représenter des 
« motif s et argurnents capables, sous la bénédiction 
( de Dieu, de ramener Sa Majesté dans la Comrnu
« nionde notre sainte Église Anglicane, dans la 
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((fOi Catholique I de laquelle Elle avoit été ba ptist~e, 
(( dan s ¡aquelle Elle avoit été élevée, et a la(!uelle 

( leurs prieres les plus ardelltes et journalieres au 
«( Tout - Puissallt étoient que Sa Majesté put clrc 
( réunie. » 

Le Roi n'hésita point sur l'abolition de la Cou!' 
EccIésiastique. Il rétablit les colléges des UlIiversités 
dalls leurs libertés et priviléges; il révoqua les pro
fesseurs Catholiques installés de force a Oxford, il 
rendit aux Corporations et Communautés les chartes 
qu'eIles avoiellt perdues depuis 1679, et révoqua 
toutes les commissions qu'il avoit données en con
travention a ces anciennes chartes. Par la se trou
voit rétablie de fait et de droit la liberté des élec

tions pour la Chambre des Communes comme pour 
les charges municipales. D'ailleurs les CatllOliques 
prudents se retiroient d'eux - m/hnes. Ceux d'entre 
eux qui étoient gouverneurs ou lieutenants des Pro
vinces donnerent leur démissioll; et le Roí reconllut 
qu'il falloit fermer a Londres les chapelles et les 
écoles des Jésuites. 

L'acte de restitutioll des charles fit d'abord une 

sensation tres - vive. Mais ceUe restitutioll qui pa-

1 11 est sans doute inulile de dire iei que le mot Calholi'lue 

est pris dans le sens gree d' universel, el non pas dan s le sens al ta

ché aux mots Foz" de rt.'glise Cathol., Apostol. et Rom. 
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roissoit pleine et eutiere De l'étoit paso Le Roí De 
rf'ndoit que celles dont la soustraction n'avoit pas 

cncore (.té enregistrée 11 la ChanceIlerie; Ulle excep
tion nomina ti ve en comprenoít trente - huit, sous 

le prétexte que l'annihilation étoit consommée par 

l'enregistrement. Au nombre de ces trente-huit se 
trouvoit la charte de Londres, qui cependant venoit 
d'i~tre restituée. Pourquoi ne fit- il pas pour les au

tres ce qu'il fit pour Londres? Cette maniere de 
donner aux uns, de retenir aux autres, dans une 
concession qui paroissoit générale et qui devoit l'etre, 

excita peu de rec~mnoissance dans les corps el les 
Communautés qui recevoient le bienfait de la resti

Lution, beaucoup de mécontentement dans les au

tres, et une défiance universelle dans le publico On 
I'Ppétoit saus cesse el tout haut 11 Londres que ce 

n'étoit pas oSa Majeslé, mais Son Altesse, a qui I'on 
devoit des remerclments. Tel est reffet inévitable 
des concessions faites par la crainte ou par la né

cessité. La meme défiance fut propagée par rapport 
aux professt'urs Catholiques ulstallés dans l'université 
d'Oxford. On apprit bientot qu'ils avoienl re',iu des 
autorisations particulieres pour attendre sous divel's 
prétexles. Si les concessions publiques étoient ducs 

au prince d'Orange, les restrictions secretes parois

soient aussi s'accorder aux nouvelles que l'on rece

voit des effets de la tempete. 
On avoit fait circuler 11 Londres une liste des 



RÉVOLUTION DE 1688, 

proposltlOns que devoit faire le prince d'Orange. 
Elles étoient eom,iues en ees termes insidieux : 

~(Son Altesse n'a aueune prétention a la Cou
(e ronne; 

« Que ron fasse le prod~s a eeux qui ont faít mou
« rir le feu Roi (Charles 11), 

« Que l'imposteur soit rendu a ses pece et mere; 
ce Que six" personnes soient nommées pour veiller 

!< a la sureté de la sueeession, et que mylord Halifax 
« en soit une; 

« Que l'Église établie par les lois soit rnaintenue 
« eomme elle est; 

« Qu'il y ait liberté de eonscienee pour touL le 
« monde, hors pour les Papistes; 

« Qu'on assemble un Parlement libre; 
« Qu'on fasse le proees a touts les coupables; 
« ~ue le pouvoir de dispenser soit laissé au Par

« lement. )) 
Telle étoit la violenee des préventions justes et 

injustes de l' Angleterre contre le Roi, qu'illui étoit 
impossible de ramerier la nation autrement que par 
le partí anglícan, qui seul hésitoit devant les pél'ils 
u'une révolution. Aussi les concessions qu'il avoit 
demandées au Roi et qu'il avoit obtenues, pour 
apaiser des défianees devenues presque invincibles, 
firent-elles sur le prinee d'Orange et sur son partí 
une impression tres-forte. Bien informé de tont ce 
qui se passoit a la eour de Londres, il comprit toutes 
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les conséquences d'une réconciliation entre le Roi et 
l'Églisc Anglicane. Si Jacques 11 redressoit les griefs 
Je la natíon; si le Clergé se portoit médiateur et 
garant de ces réformes, si enfin ces réformes étoient 
effectuées, que devcnoient les plaintes du prince 
d'Orange? I1 vouloit, disoit-il, que l'Église fUt af
fermie? elle rentroít dans ses priviléges : le renvoi 
des Catholiques? le Roi l'avoit ordonné : un Par
lement libre? le Parlement seroit élu sous Fautorité 
des anciennes ch~rtes : la tolérance des cultes dissi
dtmts? le Clergé demandoit lui - meme, comme le 
Roi, qu'elle fUt accordée par acte du Parlement, sauf 
les droits de I'Église Anglicane. L'invasion du"prínce 

d'Orange ll'avoit done plus de motif spécieux, sur
tout si le Roi se montroit ferme et sincere. Guil
laume, quatre Jours apres la date de son premier 
rnanifeste, qui-étoit du 20 octobre, signa une dé
claration additionnelle, dont la violence montroit as
sez la crainte qu'il concevoit des changements opé
rés par le Roí d'apres le conseil des Éveques 

« Apres avoir fail dresser et imprimer notre dé
« c1aration, )) disoit - il, (c nous avons appris que les 
« dcstructcurs de la Religion et les infracteurs des lois 
{( de ces Royaumes, sur ce qu'ils ont oUI dire de nos 
c( préparatifs pour secourir le peuple contre eux, ont 
« rétracté une partic de leur despotisme, et annulé 
« quelques-unes de leurs injustes décisions et décla
" rations; que le sentimellt de leur crime et le peu 
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«de confiance qu'ils ont en leurs forces les ont 

(( portés 11 présenter 11 la ville de J.,ondres une appa
(( rence de soulagement, par la suspensiori de leurs 
(( oppressions violentes: espérant par la mettre les 
«( peuples en repos, et les détourner de la demande 
«( d'un rétablissement assuré de leur Religion et de 

« leurs lois par le secours de nos armes; qu'ils ont 
« aussi répandu le bruit que nous nous proposions 
( d'envahir l'Étatet de réduire la nation en servitude: 
« sur quoi, nous avons jugé a propos, etc.)) Le Prince 
protestoit d'abord que ron outrageoit son caractel'e 
par de telles imputations. Il n'avoit, disoit-il, d'autre 
desseiwque de rétablir les libertés publiques sur une 
base a jamaís inébranlable; et il donnoit pour garant 
de ses loyales intentions ce granel nombre de per
sonnes de la premiere noblesse qui l'appeloient au 
secours de la nation, ou qui déja se préparoit'nt 11 

le suivre, toutes conllues par leur intégrité, leur fidé· 
lité inébranlable 11 la Religion, au Gouvernpment 
et 11 la Couronne d' Angleterre. Il attaquoit ensuite 
la sincérité des nouveaux actes du Roi. Les promesses 
passécs, disoit-il, doivent faire juger les promesses 
récentes. « Aussi le prétendu redressement que ron 
« offre aujourd'hui prouve manifestement toutps les 
«( infractions que nous avons signalées. Mais ils n'ac
«(cordent rien qu'ils ne puissent révoquer a leur bon 
(( plaisir, puisqu'ils se réservent touts leurs prétextC's, 
.( toutes Icul'S prPtentions, pOUl' les faire revivre au 
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« moyen du pouvoir arbitraire, qui a été la so urce 

« de toutes les oppr~ssions. 11 est aussi tres-certain 

« que nulle satisfaction ne peut etre offerte que dans 
« un Parlement, par une déclaration authelltique, 

ce touchant les droits des sujets qLii ont été violés, 

« et non par de prétendus actes de grace, a quoi ils se 
« réduisent dans l'extremenécessité de leurs affaires. 
« Nous avons dOllc cru nécessail'e de déclarer que nous 

«voulons référer de toutes eh oses a une assembléc 

« libre de la Nation dans un Parlement légitime. » 

. Ce nouveau manifeste, que lc Prince alloit empol'

ter avec lui comme le premier, prouvoit assez tout 
ce qu'il redoutoit des challgements déja effectués. 

On doit y l'cmal'quer surtout qu'ell invoquant le té
moignage des Anglois qui l'accompagnoient ou des 
hauts personnages qui sollicitoient son intervention, 

le Prince ne parloit plus des seigneurs spiriLuels. JI 
est difficile de conjecturer tout ce que pouvoit pro
duire une marche droite et sincere dans le nouveau 

systeme de Gouvernement; mais il ne fallt pas de
mander a la nuture humaille el' qu'elle ne peut ¡tc

cordel'. Si les évéllements ('hangent, les caracteres 

ne changent point : ni les fleuves ne remontent a leur 

so urce , ni les Prillces ne Lrisent volontairement la 
coupe ou ils se sont cnivrés du pouvoir aLsolu, ni 

les peuples 1W reviennent subitclllent a ecUe vive et 

naturelle confiance (lui ne s'accol'de qu'a I'autoril{' 
¡oyale, juste) el illvincible cluns ses justes droits. 

IJI. JU 



SOMMAIRE. 

1688. -- (sulTn). 

Bapteme dll Pl'ince de Galles. - Enquctc faite par le Roi SlJI' la 

Ilaissance de son fils. - La· floUe du Prince d'Orangc, dis

persée par la tempete. - Sccond départ pour l' AnglclCl're. -

Conduite de la COllr et du Roi, en apprenant les désaslres de 

la floue ennemie. - Le comle de SUDderlaDd, disgracié.

Nouveall minislere.-Nouvelles offres de Louis XIV.-Dé

barqllement du Prince d'Orange. - Indécisions dll Roi .. -

Conduite de Louis XIV. - Sitllalion de Londres. - A"rmée 

royale, et désertion dll Lord Cornhury. - Pétitions pOllr lIll 

Padement libre. - Le Roi va prendre le commandclllent de 

l'armée. 

---.......... ,,--



RÉVOL. DE J 688-, EN ANGLETERRE. 147 

LIVRE XXIV. 

1688. - (SUITE). 

LES nouvelles de la Hollande, arrivées le 2.2. oc
tobre, annolll;oient que, dans la nuit du 15 au J 6, 
la floUe, dont le premier départ s'étoit effectué 

,le 6, avoit éprouvp rl'ímmenses dommages. La 
Cour en con«;ut de grandes espérances; et touts 
ceux quí ne pouvoient empecher le Roí de céder 
aux conseils des Éveques, s'attacherent peu a peu 
a le retenir dans cette voie rétrograde, et surtout 
a lui rendre au mojns suspecte la conduite du eomte 

de Sunderland. Le 18 octobre, BariJlon mandoit a, 
Louis XIV que les Catholiques étoient violemment 
irrités contre ce ministre. Cependant le Roi suivoit 
encore ses conseils, el lui témoignoit toujours la 
meme confiance. Mais lorsque les Éveques insís
terent sur la nécessité <le faire sortír du Conseil le 
P. Pi ter, pour ne pas ébranler le peu de confiance 
que ramenoit uu Boí la restitution des charles, la 

) (J, 
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Jisgrace de Sundedand fut :,;ccrelement résolul'. 

Jacque:,; II dit le 25 octobre a Barillon que la con· 

duite de ce ministre lui déplaisoit singulierement : 

« Je ne peux pas, )) disoit-il, « le souplJonner de tra

« hison; mais, depuis quelque temps, je lui tl"Ouve 

fe un défaut de fermeté qui nuit a mes intérets, et 

« quí Mcourage les bien intentionnés. Cependant 

«( je suis forcé de dissimuler .... » Le Roi rejeta en
suite sur Sunderland tout ce qui s'étoit fait a I'égard 

de Skelton et du mémoire envoyé aux États-Céné

raux. Il ajouta qu'il avoit été entralné malgré lui, el 

demanda un secret inviolable a l'égard des princi. 

paux Catholiques. 
Sunderland, de son cOté, se plaignoit de ceux-ei 

a l'AmbassaJeUl', el voyoit sa disgrace imminente. 

{( J e ne Cl"Ois point qu'il I'évite, » disoit Barillon, 

« el je ne sais meme s'il ne la Msire pas plus (p,'jl 
«( ne la craint. Les principaux Catholiques parlent 

({ contre luí ouvertement, et ilIe sait. Cela ne change 

« rien a ses discours; mais ii s' est plaint a moi de 

«( ce (lu'on lui impute a crirnc de voir les affaires 

( comme {'lIes sont, et de ne pas flatter le Hoi son 

(( maitre, dans un tern ps OU il est si dangerpux pO\1I' 

( lui d'etre flaUp. Ji 11 étoit évidcnt qu'aux prell1lVI't'S 

nouvellcs favorables le comte de Sunderland seroit 

rl'lIvoyé. 
Des prieres publi(/ucs avoi(~llt {·tí· indiípH~es par 

les Évequf's, et l' on l"el1larqua -. dalls 11 oc des orai~(>ns 
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l/u'ils avoient preserites, un grand úle pour l'Églisc 

Anglicane. Rarillon, (Iui parolt s'en étonrier, ajoute 

que les Éveques Uf' sont pas de bonne foi dans leurs 
nouvelles démonstrations de fidélité au Roi. Mais, 

an momf'nt 011 il l~crivoit ainsi, le Roí, <{ui venoit 

d'apprelldre les dommages éprouvés dans la nuit dll 

15 an 16 octoore par la fIotte hollandoise, recevoit 

aussi du lord Darmouth l'assurance que son armée 

navale témoignoít beaucoup de zele et d'ardeur pour 

combattre l'amiml Herbert et le prince d'ürange. 

AU8si Jacques II se Illontra-t-il rempli de confiance. 

11 choísit ce· moment pour fairf' bapti8er le prince 

de Galles, qui fut nomméJacques-Fran<¡ois-Édouard. 

La eérémonic se fit dans la chapelle de St.-James, 

le 25 octobre. La Reine douairiere fut la marl'aine 

du .Prinef', avec le Pape, rf'présentt'> par le N once. 

Cette eé1'émonie fut bientot suivie d'un acte des 

plus ext1'aordillaires qui se puisse imagine1' dans 

I'histoi1'e des maisons royales. Jacques JI avoit dé
daigné, aíosi que la Reine, touts les b1'uÍts outra

g~ants (lui s'étoient répandus sur la grossesse de 
ce He Princessc, et contrC' la l(~gitimité de l'enfill1t 

qu'e1le avoit mis au jou!'. 11 n'imaginoit pas ct'pen

dant que le prince d'Orange osat en faire un grief 

public pour la natÍon, et un sujet de l'echerche pOLlr 

luÍ-meme. Quel fiü done son étonnemcnt, lorsqu'il 

rec;ut du marquls d' AlbeviHe, avec la nouvellc des 
ll\)mm~bes rprouvl~s par la fioUe hollao(loisl' dam 
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la nuit dli 15 au 16 oetobce, un exemplaire, im
primé a la Haie, de la Requete présentée au prinee 
d'Orange, sous le nom des seignrurs spirituels et 
temporels de l'Angleterre! On a déja faít connc;>ltre 
ce qui étoit relatif a la naissance du prinee de 

Galles. Mais le Roi, qui avoit pourvu aux autres 
griefs, erut important de prévenir les eonséquences 
de eelui-ei dans l'esprit des peuples, pour le mo
ment ou le prinee d'Orange, une foís débarqué, 
répandroit ses manifestes dans toute l' Angleterre. 
Il réunit done a White-hall les Lords du Conseil, 
les Lords temporels et spírituels d'Angleterre, qui 

I 

étoient présents a Londres, au nombre desquels se 
trouvoient le Primat, Areheveque de Cantorbéry, les 
Chcfs de justice et les Juges, le Lord Maire et les 
Aldermen ou Échevins de Londres. Ce jour-Ia, 
¡er novembre, on n'avoit re~u, depuis le 22 octobre, 

aueune dép~che de Hollande, et la Cour en atten
doit avee une impatienee extreme; ear, dans la 
nuit du 30 au 31, une tempete violente avoit dli 
faire éprouver a la fIoUe du prinee d'Orange, si 
elle s'étoit remise en mer, le meme sort qu'avoit 
subí eette fiotte in"incible de Philippe 11, destinée 
aussí a renverser de son trone la Reine Élisabeth, 
précisément un siecle auparavant. 

Le Roi ouvrit cette assemb]pe solenneHe par le 

diseours suivant : 
« Je vous ai convoqués pour UIle affaire qui n'a 
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« point d'exemple. Mais aux maux extraot'dinaires 

« il fa lit opposer des remedes extraordinaires. 

(( La malice de mes ellnemis a teUement empoi

« sonné I'esprit et les sentiments de quelques-uns de 

« mes sujels, que, si j'en croE;' les rapports qui me 
« parviennent de touts cotes, ils ne veulent pas 
« croire que le Prince qui m'a été donné de Dieu 

({ soit né de moi, et prétendent que e'est un enfant 

« supposé. Mais je puis dire que, par une providenee 
«( particuliere, la naissance d'aucun Prinee n'a eu 

( autant de témoins que la sienne. 

« Ce n'est pas sans raison que j'ai choisi ce mo
" ment pour faire examiner cette affaire en votre 

« présence. Je m'attends, en effet, qu'au premier 
« vent d'est qui souffiera, le prillce d'Orange se 
c( metJ.ra en mer pomo venir envahir ce Royaum~ 

« Si donc, avant de monler sur le tróne,j'ai SOll

« vent hasardé ma vie pour la nation, aujourd'hui 

« que je suis Roí, je m'y erois encore plus obligé. 

( Ma résolution est de marcher en personne contre 
«( le prince d'Orange. Mais, avant de m'exposer aux 

« dangers qui peuvent m'atteindre, j'ai cru néces

« saíre de détruire touts les soup<,!ons et de faire 
A , h ' , « cette enquete, pour empec el' qu apres ma mort ce 

r( Royallme ne soit livré au saog eHda confusion. C'est 
tt "3.\\\':>\ ~"\.', \'a\ tO\l\o",,'i> dé'i>\ré le. re\l0'i> et \e bien
« (.tre de mes sujets. Je l'ai prouvé en ·établissant 

(e la lihl'lté de leurs consciences, et en leur assuranl 
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« la jouissance de lellrs priviléges ; e' est ce que fai 
« résolu de fail'e toute ma vie, 

« J'ai demandé 11 la Reine douairiere qu'illui plUt 

« de venir ieí, pour déclarer ce qu'elle sait de la 
« naissance de mon 61s. Quant aux ladys, aux lords 
( et autres personnes qui étoient présentes, elles dé

(f poseront aussi par serment ce qui leur est connu. » 

A pres ce discours, les témoins furent appelés 
successivement, et preterent serment. Ils étoient de 

l'un et de l'autre sexe, de l'une et l'autre Religion. 

La Reine douail'iere, le Chancelier, le comte de 
Sunderland, Secrétaire d'État e~ Présidcnt du Con
seil, le comte de Middleton, Secrétaire d'État, le 
comte de Mulgrave, Lord Chambellan, le Garde des 

Sceaux, lord Arundel, les comtes de Craven et de 

Péterborough, les doeteurs Scarborough e~ "\-Ve

therly, mylady Sunderland, toutes les dames d'hon
neur de la Reine, ses femmes de chambre, en un 

mot, touts les témoins appelés, au nombre de qua
rante-deux personnes, donnerent des détails si posi

tif;', si manifestes; que la crédulité la plus mali

eíeuse et la plus obstinée devoit se rendre a l'évi
dence de la vérité. La seule princessc Anne s'étoit 

refusée 11 venir entendre les dépositions, et déposer 

elle-meme. Elle prétendit que sa santé nc luí per
mettoit pas de sortir : refus terrible, sans doute, si 

la Princesse croyoit a une imposture réelle, mais bien 

cl'iminelle, puisque sa conduite envers le prÍllce de 
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Calles, quand elle eut succédé a la princesse d'O

range, et ses dernieres paroles, a SOil dernier mo
ment, prouverent qu'elle reconnoissoit un frere dan s 

ce malheureux. Prince. 
Apres l'enquete, le Roi, qui cut la bonté d'excu

ser et de justifier sa filIe, dit a l'assemblée : 

lt Je n'ai jamais douté, Mylords, que toutes les 
«( personnes ici présentes ne fussent bien persuadées 

« de la vérité; mais, par tout ce que chacune d'elles 
« vient d'entendre, elles peuvent encore mieux qu'au

« paravant la faire connoitrc au publico Ajouterai-je 
« que, si Moi et la Reine nous avions pu concevoir 

« une si coupable intention d'impo~er 11 la na

» tion un enfant supposé, la chose meme eiIt été 

« impossible? Pour ce qui m'est personnel, je }lou
« vois encore moins etre trompé moi-meme, n'ayant 

« jamais quitté la Reine, el pendant la grossesse, 
« et pendant les douleurs de l'enfantement. le me 
« llatte encore que parmi vous, qui m'avez vu tant 

(( souffrir pour ne pas mentir a ma conscience, il n' est 
« personne qui me croie ·capable d'une action aussi 

« noire, au préjudice de mes propres enfants. 1'outs 

« ceux qui me connoissent savent tres-bien, et j'en 

i( rends graces a Dieu, que j'ai toujours eu pour prin
« cipe de faire a autrui comme je voudrois que l' on me 
« fit a moi-menie. C'est a1nsi que parlent la loi et les 

« prophetes; et j'aimerois mieux mourir de mille morts 
« que de faire le moindre tOl't a mes eufants. 
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(e Apres cela, Mylords, si vos Seigneuries J'ugent 
ce nécessaire de faire venir la Reine, on l'envena 
« chercher. » 

L'assemblée ne permit pas que la Reine fUt abais
sée a une si gmnde humiliation. Lorsque le Roí 
parla ensuite de faire imprimer le proces-verbal, 
mylord Halifax dit vivement que, si cette précaution 
étoit nécessaire pour la populacé, les gens d'hon
neur n'en avoient pas besoin. Cependánt le prod~s
verbal fut enregistré'a la Chancellerie, ou les témoins 
furent appelés de nouveau, pour y donner leurs 
ll'oms et reconnoitre leurs dépositions. L'assemblée 
cnvoya aussi une députation a la princesse Anne, 
pour lui rendre compte de ce qui s'étoit passé. « II 
c( ne falloit,» répondit-eHe, (e que la parole du Roí. » 

La Princesse avoit mison sans doute; mais telle 
étoit la singuliere et déplorable sítuation de ce Prince, 
que toutes ses démarches, dans une telle affaire, ne 
pouvoient que le déconsidérer. Le public s'occupa 
beaucoup plus de ces bruits dangereux qu'il ne l'all

roit fait dans le mouvement actuel des affaíres_ On 
disoit que les témoins n'étoient que des Catholiques 
ou des personnes attachées 11 la maison du Roi, ce 
quí rendoit nul leur témoignage. On ajouta de nou
velles particularités qui s'accréditerent d'autant plus, 
qu'elles paroissoient plus extraordinaires. « A quoi 

« bon,» disolt-on encore, « produire des témoins d 

(e "des preuvcs, nevant des persolIlI('s fluí n' ont aUClln 
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« droit pour informer, aucune autorité pour juger? » 

Les hommes les moins prévenus remarquoient avec 
raison que cet acte donnoit a un ParlemeIit le droit 
d'évoquer 11 lui cette affaire, d'examiner les preuves, 

de les admettre ou de les rejeter. N'étoit-ce pas la 
reconnoltre précisément ce que le Prince paroissoit 
exiger? Louis XIV le jugea ainsi, quand il fut in
formé de cette véri6cation : « La requete des Pro
« testants, adressée au prince et a la princesse d'O
« range, » dit-il a Barillon, « établit. en principe, que 
«( c'est au Roi de prouver la légitimité du prince de 
c( Galles; et le Roi d' Angleterre vient de con6rmer 
« cette prétention! » 

Le jour de cette mémorable assemblée, on igno
roit encore si le prince d'Orange avoit pr06té des 
vents favorables qui avoient succédé a la premiere 
t A tM' 11 A' , • t '1 ' em pe e. alS une nou ve e tempete s etm e evee, 
comme ou l'a déja vu, dans la uuit du 30 an 31 
octobre, el la Cour d' Augleterre en tiroit les pré
sages les plus heureux. Guillaume, en effet, apres 
avoir vu passer devant son Lord les cinq cents vais
seaux de sa fIolte jusqu'au dernier, depnis trois 
heures du matin, avoit levé l'ancre 11 quatre heures 
du soir; et cette immense armée, voguant a pleines 
voiles, par un vent de sud-ouest, le long des cotes 
Bataves sur le nord de l'Angleterre, se développoit 
majestueusement sur deux imrnenses colonnes. L'une, 
composée des vaisseaux de guerre, tenoÍt la gauehe 
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du coté de l' Angleterrc; l'autre, sous la protectioll 
de la premiere, tenoÍt la dl'Oite, composée des b:'lti

ments de transporto A dix heures du soir, touts ct's 
vaisseaux étoient en haute mero Mais bient6t le 

vent tOUl'lle pleinement a l' ouest et au nord-ouest; 

uue horrible tempete s'éleve, qui dure toutc la nuit 

et la joul'llée suivante. Le Prince, qui n'étoit pas 
encore sorti des bancs, au moment ou elle com

men<;a, n'avoit pas voulu commuui<luer ses ordre5 
, , '1 1 ' generaux, et par consequent e secret lesa pensee 

aux officiers de la fIoUe, avant que tout ne fUt en 
pleine mero La fiotte se trouva donc inopinémcnt 

surprise par la tempete, sallS que les chef:,; ni 11'& 
officiers eussent encore des instructions sur ce qu'ils 

avoient a faire. Le 31 au matin touts Il's vaisseallx 

de transport étoient déja dispe,'sés. Mais It's bati

ments de guerre tinrent long- temps, et le signal 

fut enfin donné dt' regagner les ports de Hollande. 
Qui pourroit peindre la constel'llation <pú saisit tont
a-coup les Provinces-Unies! Déj'li l'on croyoit cette 

fIotte, naguere si superbe, enscvelit' dans les ahllllcs 

avec toutes les ressourccs de la "Républil¡ue. Mais les 
. , , d' 1 er V8lsseaux rentrerent pcn-a-peu, el es e 1 no-

vembre deux cents navires se réfugierent a Hel
voestluys ave e le prince d'Orange. Le lendemain, 
une partie de la se conde et de la troisieme escadre 

virlt se rallier a Schounvelde et :1 Gorée. Le" 3 au 

soir seulemcnt, le mal'l~:hal de ScltomlJerg descfm-



EllI ANGtETERJlE. 

dil a Helvot'stluys; mais le 4 il manquoit encort' 
plus du tiers de la fioue, qui sc retrouva plus tard., 
Herbert, l'intrépide Herbert, avoit toujours luué 

eontre la mer en c~urroux, et s'étoit porté jusques 
sur I'Aoglt'terre, d'ou il oe revint a Helvoe'stluys que 

le 9, oe sachant plus ce qu'étoicnt devt'ous et les 
vaisseaux et le prince d'Oraoge. Enfin, chaque jour, 

jusqll'a la fin du mois, ramenoit quelques navires 

que l'on croyoit perdus saos retour. Les uns, qui 
avoient été poussés jusque sur les cotes de Nor
wege, revinreot a Gorée. Un de ceux-Ia portoit le 

régimeot de Fagel. D'autres, dispersés eo sen s con
traire, avoient été jetés sur me de Wighth, et ra
menerent le régiment de Walstein, que ron n'espé

roít plus revoir. 
Daos les premiers lIloments, OIl dut cl'oire la 

perle irÍlmense et irréparable. Mille chevaux furént 

trouvés étouffés, parce qu'il avoit fallu tenir les 
vaisseaux fermés contre les vagues. On crut aussi 

(lue deux régiments avoient péri; mais ils avoient 

été jetés, comme on víenL de le dire, l'un sur lcs 
cotes de la N orwpge, et l'autre sur me de Wighth. 

Le biltiment quí portoit les chevaux du Prince échoua, 

pt celui qui p(wtoit une pat·tie des gardes fut sub· 
mergé. Les soldats étoient découragés; et les pre

miers auxqucls 011 permit de descenclre s'étant échap
pes, 011 rctint les autres lt bordo Mais les vivre~ 

n'ayoieut étl~ pl'(:parés I¡ue pour le tcmps présUl1l(" . 
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néeessaire au passage; et eomme la tempete qui se 
prolongeoit toujours agitoit violemment les vais
seaux, toute l'armée tourmentée du mal de mer, mal 
nourrie, serrée et comme étouffée dans ses embar
cations, étoit en proie aux souffrances du présent et 
aux inquiétudes de l'avenir. Bientot les murmures 

s'éleverent, et Wildman qui le premier avoit jeté le 
germe de la division dans les esprits au sujet du 
manifeste, répandoit les alarmes les plus sinistres. 
« Tout est perdu,» s'écrioit-il; et ses p~rtisans s'é
crioient apres lui: (e Tout est perdu! )) Il nefallut rien 

moins que la fermeté stoique el toujours impassible 
du Prince, unie a l'autorité du nom de Schomberg, 
pour empecher une sédition. 

Guillaume, arrivé le ,er novembre a Helvoestluys, 

ne quitta pas un seul moment la flotte, quoique Ii
vré aux douIeurs d'un asthme qui le suffoquoit et 
auxquelles il étoit sujet. Mais la force de son earac
tere surmontoit toules les souffrances de I'esprit et 
du, corps. A la premiere nouvelle de son arrivée, les 
États-Généraux lui envoyerent des députés: tel au
trefois le Sénat de Rome, alloít an devant du Consul 
apres le désastre de Canne-s. GuilJaume, avant de 
s'embarquer, leur avoit demandé sept vaisseaux pour 
fortifier sa flotte; iI les demanda encore avec sept 
frégates de plus; tout fut accordé. Une levée de 
qualre mille chevaux est ordonnée, quatre régiments 
hollandois sont ajo~tés aux troupes l'estées sur la 
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fIoue. Il falloit renouveler les fourrages et les pro
visions de vivres, réparer les avaries, assurer les 
frontieres et le territoire des Provinces-Unies: toutes 
les mesures sont résolues avec dévouement, exécu
tées ave e un zele rapide. C'esl vainement que Guil
laume est rejeté deux fois par la tempete, Guillaume 
veut vaincre la nature meme. Ses vaisseaux ne sont 
pas encore touts ralliés, el il partira au premier 
souffle des vents favorables. Huil jours apres son 
retour, le vent se tourne enfin vers l' A ngleterre, 
objet de sa passion indomptable. Tout n'est pas en
core pret pour luí, mais déja tout est réglé pour 
la sureté du pays et pour la guerre contre la France. 
IJ De armée est en marche vers Duyshourg. Les troupes 
de Brandebourg se portent vers le Rhin; le duc 
d'Hanovre sollicite la déclaration de la guerre cOlltre 
Louis XIV. N euf régiments hollandois et mille Sué
dois sont en réservc si Guillaume a besoin de les 
appeler. Le 12 novembre enfin, la fIoUe réunie a 
Putte pres de Schounevelde, n'attcnd plus que le 
signal de le ver I'ancre. Le signal est donné. 

Le vent d'cst souffloit avec force, et dirigeoit la 
Hotte droit en face de l'Angleterre. On s'cffor',(a 

c\'abord de louvoyer vers le nord, suivant le plan 
conYCllu de debarquer dans la province el'York, 
soit a la baie de RlIdington, soit au-dessolls de 
HuI!. Mais il fallut céder 11 la viguellr du vcnt dJest 

(Iui poussoit a I'ouest. Le [3 novembrc la flotte passa 
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done entre Douvres et Calais, et le soir elle étoit a 
la hauteur de l'ile de Wíghth. Le lendemain , anni

versaire de la naissance du Prince et de son mariage, 

fut célébré avee transport, eomme un heureux pré
sage. Ce jour-Ia étoit aussi la veille de l'anniversaire 
de la conspiration des poudres. Ces sor tes de rap

proehements, qui agissent avec tout l'empire de la 
superstition sur l'imagination des peuples, sont 

toujours préparés ou saisis avec hahileté par les 

hommes qui ont de grands desseins et qui ont la 
volonté de les exécuter. C'est alors qu'ils se mon
trent eomme des ministres de la Providence a qui 

rien ne peut résister. L'amiral Russel, au nom du 
Prinee, donne au pilote l' ordre de eonduire la fioUe 

de telle sorte, que le lendemain matÍn elle fUt 11 la 

hauteur de Darmouth, ou quelques vaisseaux dépo
seroiellt des troupes, tandís que le restt' iroít dé

harquer a Torbay. 
Le lendemain done, le pilote reeonnolt qu'il s'est 

trompé: il a passé Darmouth. Le vent les pousse 

toujours 11 l' ouest sU!' la langue étroite el stérile de 

Cornouailles qui termine l'Anglcterrc. Il est im
possible de rétrogradcr; une seule ressouree peut 
cneore etre essayée, e'est de reliicher a Piymouth. 

Mais y sera-t-on re\u? Et eomment soutenir la eam

pagne dans Une eontrée douteuse et stérile? HlIssel 

au déscspoir s' écrie : « Tout est fiuÍ ~ » <>t déja it 
1l10ntoít sa duloupe, ¡lOUr aller communique¡> au 



Prince l'erreur du pilote. Mais le vent s'apaise subi:

tement, bientot il tourne de rest an midi, et poussP 

doucemellt la flotte vers le but qu'elle ne pouvoit 

plus espérer d'atteindre. En moins de quatre heures, 

elle entre dans la haie d'Exeler et descend a Torbay. 

A peine descendue, le vent retourne a rest et sus

cite une nouvelle tempele qui eut certainement jeté 

les vaisseaux dispersés dans l'océan Atlantique ou 

les eut brisés sur l'lrlande. A quoi tiennent done 

les destins des empires! 

La Cour ne connoissoit poiut encore le Téembar

quement du prince d'Orange, mais elle savoit le dé
sastre de la fIotte ennemie. Le Roi, qui avoit fait ve

nir enfin eles troupes d'ÉcQsse et d'Irlande, se voyoit 

d'ailleurs en ([uelque sorte protégé par le Ciel mcme. 

Une premiere tempete, au commencement d'octobrc, 

avoit forcé son rival a des retards que tout autn' 

peut-etre eut jugés irrémédiables. La nouvelle tem

pete du 31 octobre au.S novembre augmenta la con

fjance de Jacques 1I, qui en re~ut le premier avis 

3. tableo « Faut-il s'en étonner, )) dit-il, « puisquc le 

« Sacrement de J'autel se trouvoit exposé ces jours

«( la! » Parole pieuse sans doute et qui exprime toute 

I la foi de Jacques II; mais la foi san s les ceuvrcs IH' 

suffit pas, et les miracles de la Toute-Puissaucl:' nI:' 

s'accordent ni a l'imprudence, ni á la foiblesse, III 

aux vceux de la vengeance ou de I'ambition pure

lllent. bumaine. ectte parole lle Jacques Il, consi-

JJI. J , 
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dérée sous le point de vue politique, eonvenoit 
mieux au due de Mayenne au milieu des Seize, qu'au 

Roi d'Angleterrc au milieu d'un peuple protestant. 

Qlloi qu'il en soit, il parloit ainsi, reeevant déja les 
conseils de révoquer ses promesses réeentes. Mais les 

troupes irlandoises qu'il avoit mandées se voyoicnt 
I'objet de l'aversion du peuple. Chaque instant étoit 

marqué -par des querelles entre les soldats et les An
glois. On chantoit dans toutes les rues de Londres 
une ehanson populaire, dont le refrain étoit préci
sément le mot qui servit de signal, en 1641, au 
massacre des Protestants en Irlande. Vainement il 

fut défendu de la chanter, touts les édits ne servirent 
qu'a la faire ehanter avec une affectatioll plus inso

lente et plus séditieuse. 
Deux courriers successifs du marquis d'AlbevilIe 

avoient appris au Roi, le meme jour 5 novembre, 

et l'embarquement eEfectué le 30 octobre, et la tem

pete qui avoit dispersé la florte, et la rentrée d'une 
partie des vaisseaux. D' A.lbeville avoit sans peine 

exagéré les pertes du prince d'Orange; et cette exa
gération n'avoit rien que de uaturel, en ue consul
tant meme que le sentiment d'effroi qui avoit saisi la 

Hollande. Cette nouvelle étoit trop inespét'ée pour 
ne pas relever la confiance du Roi, mettre a l' épreuve 

ses véritables seutiments sur les eoneessions qu'il ve

noit de faire, et donneI' aux Catholiques une occasion 

de reprendre l'ascendant qu'ils avoi~nt pC'rdu si l'a-
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pidement. Le lendemain, le comte de Sunderland 
fui disgracié. Il étoit chez la Reine quand on vint 
l'avertir que le comte de Middleton I'attendoit chez 
lui. C'étoit pour lui demander son portefeuille, au 
nom du Roj. 

Deux jours auparavant, deux personnages s'é. 
toient présentés de la part du marquis d' AlbevilIe, 
qui les signaloit COl11me bien pensants et cOl11me 
devant déeouvrir de grandes trahisons. Il se trouva 
que l'un d'eux, nOl11mé Gran-Houd, étoit Ul1,el11-
baucheur du pri~Jee d'Orange, autrefois repris de 
justice, coml11e faux monnoyeur. Le second étoit 
un moine apostat, nOll1mé Wiksload, qui avoit quitté 
le froc et la haire, pour le 1110usquet et la cuirasse. 
lntroduit an Conseil du Roi pour faire ses révéla
tions, il affecta de lH' rien dire d'ahord; il déclara 
cnsuite qu'il n'osoit parler, a cause d'un des premiers 
Seigneurs de la Cour qui étoit présent; en6n, sol
licité et sommé de s'expliquer, il désigna mylord 
Sunderland, comme étant d'intelligence avec le prince 
d'Orange. Le premier mot du Roi fut que cet homme 
étoit un misérable et ne méritoit pas d'etre éeouté. 
Mais Sunderland exigea qu'il fUt arreté pour don
ner suite a ses révélations. Le Roí n'y consentít 
qu'avec peine, et le remit a la garde d'un l11essager. 
du Conseil, qui le laissa il11médiatement échapper. 
Ce dernier incident, fort suspect, 6t croire a Sunder
land que cel homme étoit manífestement sllscité 

Ir. 
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par. ses e~nemis; cependant il ne croyoit p~s encor8 

a sa disgrace, qui l'attendoit le sudendemain . .En 

50rtant de chez le comte de MiJdleton 1 11 eut unc 

audience du Roí. « Ne me rendez pas, Sire,» lui 

dil-il, « le plus 'malheureux Gentilhomme de l'AIt

(( gleterre, en refusant de dédarer que vous n'avez 

(( aUCUll soup<;;on d~ ma fidélité. » Le Roi lui promit 

de faire ceUe déclaration, l' assura que ce n'éloi t 

point pour un teI sujet qu'iI l'éloignoit de ses Con~ 

seiIs, el dit deux jours apres ;\ Barillon qu'il ne 

pouvoit croire a I'infidélité de Sunderland. (cMais,») 

ajQl.I.ta-t-il, «( je l'aí trouvé \l¡ien changé depuis l'af

«(faire des Éveque~; et Ie~ intimes liaiso05 de sa 

« fem,me avec Sidney o,nl donné trop Je pJ;'ise eontre 

( lui a ses ennemis.» Le comte de Middleton cut sa 

pl~ce, et mylord Pr~ston monta a celle de Middlc

ton~ Ainsi les deux SecI,étaires d'État d' Angletcrre 

étRiel~~ Écossoi~. Le~remier n'étoit pas ~.¡t~lS éIQi

gnem,ent pour la F!'afl~e; mai.s sa femme étoit tres

proc4~ P.ar~nted¡u P. Piter, qui restoit toujours an 

Conseil. L'éloign,elnent de Sunderland Iaissa le mi

nistere bien au-dessoll,5 de ce qu'il clevoit Ctre dans 

ce~l1o~t¡'nt critique. Pale et terne, se défiant de lui

rneme conllue de la fortulle, et, suivant le 1I10t cléja 

c~tr, de Bonrfpaus, croyant tOl,ljours voir le prince 

d'Orange aux portes dGWhite-Hall, ¡lIle présentoit 

plus que des hommes d'affaires qualld iI falloit de~ 

hommes d'État. Le lord Godolphin seul étnit l'un el 
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l'autrL'; mais, des le tl'lIlpS de Charles IJ, sa caute

leuse prudence I'avertissoit (IU'Ull homme d'État ue 

convenoit ni h un tel Princc, lIi au partí qni le sub

juguoit. Le llIomeul pour Godolphin n'étoit pas ven n 

d'etre un grand l\Ijlli~tI'e. I11'atteudoit av('c convic

tion, Illais jI ne fit ríen eontre SOl! devoir, si c'est 

rester fidele tIlle ele clollller nniquement 11 son Prince 

l'exaditucle ponctuelle et Tllathématiqllc de son de

voir. Godolphill se retrallchoit alors comme autrefois 

dans ses fonctíons de la trésorerie, Ol! ji ne craignoit 

ni rival ni acCllsateur. En un mot, il aucndoit. 

Qllant au lord Sundcrland, il pria Barillon de 

demander pour lui h Louis XIV un asyle en France, 

clans le eas oh les succes du prince d'Orange ne lui 

pCl'mettl'Oient pas de res ter en Angletprre, protes

tant qu'il resterait fidelc an Roí. En attendant, il se 

retira elalls une maison qn'i1 avoit i. Windsor, et <¡lÜ 

avoit appartcnu jadís att prince Robert. Ses créán

cíers ne tarderent pas a l'y poursuivre. II desceúdit 

pauvl'e, ou plut6t ruiné, du falte des bOllneurs ét 

du poste le plus somptllellx de l' AlIgleterrc. Magni

f¡(Iue au jClI, a sa table, dm1s ses amenbletnentS, 

dan,:; les cmlwllissements de sa maison, íl avoit erl

glouti, malgré ses emplois brillants noíi moiÍ1S ({lIe 

Iueratifs, le fonds de trois mille li vres sterling de rente; 

ce qni expli(lue, sans l'exc'user, le salaire <¡u'il rece

vOlt de la Franee. La surprise tlu public fut extreme, 

el le moti!' de cet éluignelileilt subit ne fut pas connu 
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alors. Pourquoi, dísoit-on, se contenter d'un simple 
renvoi, s'il est coupable de trahisoll? Si l'on vent 

satisfaire aux plaílltes de la natíon sur la marche 

du Gonvernement, ce n'est pas a lui seul qu'il faut 
s'arreter. Il est d'autresMinistres qui n'ont pasmoins 

eneouru la haine publique. Si I'on veut céder au 

fIot des eonjonctures présentes, est-ce la premiere foís 
que Sunderland fut disgracié? Ou l' on craint de le 

punir, s'il a trahi le Roí; ou les Papistes le font pu

nir, paree qu'il ramcne J acques II a de plus sages 
conseíls, apres l'avoir suivi jusque sur les bords de 
l'abime. 

Dans le meme temps, Louis XIV faisoit renou
veler a J acques 11 les promesses de le soutenir, et 6t 

d'abord mettre a sa disposition un secours de eent 
cinquante mille livres a Calais. En prévenallt Barillon 
de cet envoi, il le chargea d'exciter le Roi d'Angle

terre a prendre un parti vigoureux, a déclarer sur

le-champ la guerre au prince d'Orange et aux États
Généraux, a déclarer coupables de haute trahison 

touts ceux qui favoriseroient le Prinee, a prenore 
toutes les mesures qui pourroient affermir dans son 

parti les Anglicans et les Non-Conformis.tes, a quitter 

enfin sa résídence de Londres, pour se mettre a la 

tete de son armée. « Plus un Roí,» disoit-il, « marque 
(( de grandeur d'ame dans le péril, plus il affermit la 

{{ fidélité de ses sujets. Que le Roi d'Angleterre s'a

«( bandonlle it l'intrepidih" Qui lui pst naturplle, el il 
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« se rendra redoutable a ses pnuemis, qu'il fera re

,( pelltir de leur entreprise. )) 

Louis XIV écrivoit ainsi le 1 er novembre; il ap

prenoit a l'instant nH~me que, le 2:9 au soi1', Philis
hourg demandoit a capituler, et que lVIallheim étoit 
sur le point de succomber. 11 prévoyoít aussi que la 
templhe qui duroit depuis la nuit du 30 octobre ne 
permettroit pas au Prince de débarquer en cp mo

mento D'autres accidents de mer peuvent encore, 
dan s une saison avancée, contrarier ses desseins. 

« Je vous répete,» ajoutoit-il, « que le seul parti de 

« salut pour le Roí d'Angleterre est de déclarer sur

( le-champ la guerre tant aux États-Généraux qu'au 
« Prince, et de I'attaquer lui-meme au plus tot, pouro 

« lui enlever le temps de séduire les penples et 
«( l'armée. )) 

Louis XIV donnoit ces conseils salutaires le jour 
meme que Jacques II s'abaissoit jusqu'n vouJoir prou
ver que ni lui ni la Reine n'étoient coupables d'avoir 
imposé a la nation un faux prince de GalIes, et qu'il 

n'avoit pu lui-meme, sur ce point, etre trompé par 

sa femme, si elle eut osé concevoir un projet si dé
testable. La grande ame de Louis XIV en fut indi-

gnée <lutan! quflwmífíée pour la majesté royaJe. 

LOl'sque ses propositions arriverent a la COUl' 
d'Angletprre, le cornte de Sunderland étoit déja dis

gracié. C'étoit le 10 novembre, et l'on nc savoit 

point encore si le prince d'Orange étoit remharc{ué. 
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Mais le veot d'est, qui souflloit av('l' viguem depuis 

le 8, avoit rempli les ministres d'effroi el le l)('uple 

(J'audace. Daos les repas, 00 portoit publiquement 

des toasts au veril d' est! L' ordre de fCrll1er les cha

pelles des Jésuites, des Carmes et des Bénédíctins 

n'étoit pas exécuté. La populace, des la journée du 8, 
s'étoit portée en tumulte a la chapelle des Carmes 

et l'avoit dévastée. Ce syrnptóme de l'agitation po
pulail'e intimida le Hoi; et lorsque' l' A mbassadeur de 

France lui parla de Melarer la guerre aux États

Généraux, il éluda eeUe propositioll. Alors on venoit 

d'apprendre cependant, p~r le eomte Davaux, que 

le prince d'Orallge mettroit a la voile probablement 

le JO ou le JI. 

Ce jour-Ia, le Mallifeste du prince d'Orange fut 

I,;onnu pour la premiere fois. 11 venoit d'etre appol'té 

par un officier, dans un ballot de marehandises. Le 

Roi fut frappé d'y voir que le prince d'Orange se 

disoit appelé par les Seigneurs spirituels comme par 

les Seigneurs d' Angleterre, et qu'il prétendoit faire 

vérifier la naissance du prince de Galles. BarilJon 

saisit eette o{'easion pour reproduire les eonseils de 

Louis XIV. (( II seroit trop dangereux pour moi,» 

répondit Jaeques 11, (( de paroitre l'agresseur. D'ail

« leurs, tant que les vaisseaux hollandois ne pren

(( dront pas les vaisseaux anglois, Ips revenus des 

« douanes iront toujours! » 

C'étoit done avec de telles peusées que Je Roi d'An-
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gleterre s'imaginoit surmolltel' un Prillce {¡Ile les élé

ments conjurés venoient u'éprouver inébralllable! 

« Le Roi,)} continuoit Barillon, « se contenterá de 

« l'épondre d'une maniere convenable au Manifeste 
« du print~e d'Orange. Mylord Melfort ( secrétaire 
« d'état pour I'Écosse) est prévenu des memes iuées.)) 

Le Roi, en effel, pom' ne pas donner lieu de faire 

soup<,:oIiner qu'il eut la moinul'e intelligence avec 

Louis XIV, n'osa pas envoyel' cherchel' les 150,000 fr. 

qui étoient déposés pour lui a Calais. 11 demanda 

des lettres ue change, quoique les banquiers lui 

eussent déja fait l'afl'ront d'en refuser pour les 
300,000 fr. que llarillon avoit remis précédemment 

a sa disposition. 

Cependant il venoit d'apprendre que la flotte 1101-
lalldoise avoit passé le 13 entre Douvres et Calais, 
et qll' elle prenoit la route de Portsmouth et de l' ouest. 

Il cmt Portsmouth menacé. On lui fit entendre qtie 

le prince d'Orange vouloit certainement lui couper 
toute retraite, ainsi qu'a la Reine et au prince de 

Galles. Déja donc il songeoit a la retraite! lei encore 

se retrouve l'explication du Illot quilui échappa 

l'année précédente, a Portsmouth meme, devant 

Bonrepaus. I( D'autres pensent avec raison, )) con

tinue Barillon, « qúe le prince d'Orange ne peut 
« songer a faire un siége, snrtout a vec des troupcs 

" déja fatigHées par la tempete. ») Cependant le Roí 

envoya sur-Ie-champ á Portsmoulh le cluc de Bcr· 
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wick avec des troupes nombreuses, quoiqu'il y l'ut 

déja dans cette place une forte garnison d'Idandois 

el de Catholiques dévoués. 

II sut bientot apres le passage de la fIotte hoIlun

doise devant l'ile de Wighth ; et les nouveIles de la 

fIotte angloi¡¡e luí firent espérer que mylord Dar

mouth atteíndroit I'ennemi avant que celui-ci put 

effectuer son débarquement. Darmouth, en efret, 

suivit le prince d'Orange; mais le vent, qui avoit 

ramené d'une maniere inespérée la fIoue de ce 

Prince dans la baie de Torbay, étoit par cela mcme 

contraire a la fIoUe angloise, qu'il repoussa vers les 

Dunes. Darmouth ne put pas aller plus loill que les 

cotes de Sussex, ou peut-etre craignit-il que sa fIoUe 

ne passat tout entiere a l'eunemi. 

J .. es vaisseaux hoHandois avoient traversé le dé

troit de Douvres et Calais au bruit des fanfares mi

litaires, qui célébroient la naissance du Prince. La 

population des deux rivages de France et d'Angle

terre étoit accourue a ce granel spectaclc de six cents 

vaisseaux courant a pleines voiles; tandís que le 

peuple de Londres, qui calculoit touts les progres 

possibles de la fIotte SUl' la direction du vent, pré

ludoít a la révolte par de nouvelles agressions coutre 

les Chapelles catholiques. eeHe des Récollets eut 

été démolie sur la place de Lincoln, si la force 

publique ne fUt intcrvenue. Le lendemaill étoit l'all

niversail'"--c de la conspil'atíou des poudres. 
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Le Roi ne pouvoit plus douter de la marehe des 
ennemis vers l'ouest. Cependant iI ne prit encore 

aucune mesure, ni pour se mettre en mouvement, 
ni pour faire marcher ses troupes. JI vouloit aupa
ravant savoir précisément sur quel point de I'.i\ngle

terre deseendroit le prince d'Orange; ou plutot il 
avoit une arriere-pensée, qui étoit ou de transiger 
avee le prince d'Orange par une déclaratioll de guerrc 

a Louis XIV, ou de se retirer en France par Ports
mouth, avee la Reine et son fils, en désespoir de 
cause. Le P. Pi ter, saisi d'effroi, lui donnoit le fu

neste conseil de ne pas quitter Londres; et la Reine, 

non moins effrayée, tournoit déja ses regards vers 
la Franee. 

En attendant les nouvelles eertaines du débarque

ment, il manda les Lords qui étoient aux environs 
de Londres, tels que le marq uis d'Halifax, les com tes 

de Clal'endon, Nottingham, Pemhrock, Burling
ton, etc. JI les pressa de s'expliquer sur eette asser
tion du prinee d'Orange, dans son Manifeste : qu'il 

venoit en Angleterre, a la requete de plusieurs Lords 
spirituels et temporels. Ceux-ci désavoucrent touh> 
partieipation personnelle aux projets du Prinee, et 

protesterent de lcur fidélité. Le Roi, qui ne crut pas 

devoir exiger cette déclaration par éerit, n'agit pas 
de meme avec l' Archeveque de Cantorbery, et quatre 

ou einq autres Éveques, parmi lesquels étoient eeux 
(le Londres et de Winchestcl'. II Ieur clemanda s'ils 
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a voiclll invité le prillce d'Urallge a venir el! A I1gje

tt'ITe, comme ce Prillce l'annolH,:oit des ÉVl\(llIt'S, 

sans les nOlllmer personnellellwnt. 11 cmt remarquel' 

du trouble a ecUe question; ils répondil'ent ccpen
dant que jamais ils ne reconnoltroicnt d'<iutre Roi 

({lIe lui, tant que Sa Majesté vivroit. Alors il les 

[ll'essa de publier un acte d'ablwl'renr:e contrI.' les 

projets du prillce d'Orange, et ils éluderellt cclte 
proposition, en donnant pour r:.tisoll qu'ils étoient 

uhligés de· réunir les autres Éveques, afin de {¡til't~ 

Ulle déclaration générale et uniforme. Le Roi oublioit 
que, dans les grands périls, on ne trouvc que de 

I'hésitation quand le Prince hésite lui-meme, et que 

les plus timides se montrent les plus fideles qnalld 

le Prince est résolu de marcher droit a ses ennemis. 

Le d, il avoit pubJié une Proclamation pour 

défelldre de lire, distribuer, recevoir, garder Oll 

cacher les dédarations du prince d'Orange, sous 

peine d'ctre poursuivi dans toute la rigueur des ¡ois. 

Trois jours apres, il publia une nouvellé Proclama

tion en réponse au Manifcste. (( Les termes,)) dit 

Barillon, (( en sont assez forts; mais iI H'y a point 

lC de conclusion te11e qu'un pareil attentat le rcquiert. 

l( Un en doÍt publit'r une autre quand ¡Ji. le p,.ince 
ce cZ'Orange aura commencé d'agil' lwstilernellt. 
{( Celle-ci est fondée seulernent sur son Manifeste. ) 

Le Roi, qUÍ attendoit que le Pl'Ínce cut cOlllmenct

les hosti Iités, HC parloit des États-Généraux ni di.,· 
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reC!C'lllC'nt ni indirectement. Il s'élevoit avec hOI'l't'llr 

('ont1'e UIW entreprise que rt'pollSsoient égalemcnt le 

chl'istiallisme et la nature. Il s'attendrissoit sur les 

calamités qu'alloit causer une armée d'étrangers et. 

de n-belles. Le prince d'Orange n'aspiroit qu'a la 

Roputé; il s'attribuoit (leja l'autorÍté /'Oyale, Pllis

qu'il 050Ít reqllérir les PaÍrs dll ropume de l'assister 

et de lni obéÍr. Pour preuve que son amLition déme

suréc ne peut etre satisfaite que par la possession 

immédiate de la Couronne, il met en question la 
légitimité de l'héritier présomptif, le prince de Gallf's : 

telles étoient les iMes principales qui précédoient la 

déclaration des intentions dll Roi dans cette con

jonetm'e. 

« POU!' exécuter ses desseíns. ») continuoÍt le Roi, 

« ce Prinee ambitiellx parolt d(~sirer de se SOLHncttl'(, 

(di un Parlement libre, espérant par la se concilier 

« nos peuples. Cependant ríen n'est plus ce.rtain qu'un 
« Parlement ne sauroit etre libre, si une armée d'é

(e trangers est dans le creur de uos royaumes. Il es! 

( dOllc lui-meme un obstacle a un te! Parlement. 

«( Nous l'avions cependant déja déclal'l.~ : nous S0111-

« mes absolument résolus, des que nous serons dp

« livrés de Cette invasioll, par la bénédiction de Dieu, 

« a convoquer un Parlement que I'on ne pourra en 

c( auenne maniere soup<;i0nner de n'avoÍl' pas été li
a hrement choisi, puisque 1l0US avons remis actud
(( lernellt les Corporations et COllllllllllautés de C(, 
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« Royaume dans leurs aneiens droits et priviléges, 

« sur lesquels nOlls serons prets, non-seulement a 
{( recevoÍr et t'edresser les justes plaintes el griefs de 

« nos bons sujets, mais aussi a confirmer uos pro

« messes et assurances de les maÍntenir dans leur 

« religion, leurs liLertés, leurs propriétés, et touts 

« autres justes droits et priviléges. 

« Par ces cousidérations, et par les obligations 

« de leuI' devoir et de leur allégeance naturelle , nous 

l{ ne doutons point que touts nos fideles et aimés 

« sujets ne veuillent concourir promptement et de 

« bon cceur avec nous pour supprimer et chassel' 

« totalement ces ennemis et sujets rebelles, qui 

«ont si injurieusement et déloyalement envahi et 

« troublé la paix et tranquillité de nos Royaumes.» 

Cette Proclamation est du 16,!:'t ce fut ce jour-Iá 

au matin que Jacques II apprit I'alTivée de la flotte 

hollandoise clan s la baie de Torbay. Le soir, il sut 

que le Prince avoÍt mis pied a tene avec deux mille 

hommes, et que le reste des troupes devoit débar

quer 11 Torbay mrme et a Darmouth. Le peuple des 

!:'uvirons prenoií la fuite et se 1'etiroit clans les te1'res; 

alleune disposition hostÍle contre le Roj ne se mon

troit dans la noblesse; et le souvenir des malheurs 

que l'invasion ~le Monmouth avoit appelés sur ceUe 

cootrée sembloit trop vif, trop récent, pour oe pas 

retenir tonts les creurs dans la crainte et dan s la 

soumission. Cependant le comte de Bath, qui com-
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mandoit a Exeter pour le Roi, ne se crut pas en état 

de résister au prince d'Orange, qui ne pouvoit pas 

se dispenser de marcher sur cette place, ouverte de 

toutes parts. Il se retira done a Plymouth, d'ou il 
manda immédiatement que les mineurs du pays de 

Cornouailles offroient de quitter leurs mines et de 
défellllre le Roí, si 011 leur donnoit des armes. 

Le Roi, qui a la premiere apparition de la flotte 
hollandolse vers Dotlvres et l'ile de Wighth, s'étoit 
haté d'envoyer des forces assez considérables a Ports

month, leur donna I'ordre de se diriger a l'ouest, 

vers Salisbury. Viógt escadrons de cavalerie et dix 
de dragons furent mis en mOllvement. L'artiJlerie et 

les chevaux d'équipage ne sortirent de Londres que 

le 20 novembre. L'inf.1nterie consistoit en dix-huit 
hatailloIls. La cavalerie et les dragons d'Écosse et 

d'Irlande devoient rester en arriere; enfin on laissoit 
a Londres six bataillons et six escadrons. L'armée 

royale étoit beaucoup plus forte en cavalerie que 

celle du prillce d'Orange, et touts les corps ~e l'al"lnée 

devoient se porter a Salisbury, a Marlborollg et a 
Warminster, resserrer' le Prince dans une étroite 

pnceinte, et emptkher toute communication entre 

lui et les Provinces. Mais la gmnde question étoit 

toujours de savoi .. si le Roí iroit ou n'iroit pas a 
l'armée. 

Touts les plans de cau:.pagne subissoient des mo
di[Jcations continuelles. Les ordrps et les contre-



176 nÉVOLlITTON DF. 1688, 

ordres, les marches et les contre-marches se multi

plioient. Lecommandementgénéral étoiten apparencp 

donné au comte de Feversham , guerrier plus dévow', 

qu'habile, mais qui avoit d~ja commandé l'armét' 
royale dans le meme pays, pendant I'invasion de 

Monmouth. Le comte de Roye 1 son beau-frere, of6-
cier-général fran~ois, a voit la eonfiance entiere ele 
Jaeques 1I, qui avoit voulu lui confier le comman

dement en chef. Ille refusa; mais il lui 6t entendre 

qu'il pouvoit le servir comme volontaire et luí. donner 
ses eonseils. C'en étoit assez pour exciter la fien' 

jalousie des officiers allglois, qui supportoient impa

tiemment ectte préférence. Le comte de Roye fut 
copstamment d'avis que le Roi devoit se mettre a la 

tete de l' année, 111ais sans tl'Op s' éloigner de Londres, 

afin de contenir eette viIIe, et qu'il valoit mieux at
tendre le prinee d'Ol'ange que de l'aller ehereher il 

l'extrémité du Royaume. Cet avis retint le Roi jus

qu'au 27 a Londres, tandisque le comte de Feversham 
marchoit, avec l'armée sur Salísh\lry. 

Pendant ces incertitudes, LOllis XIV faisoit t01l

jours conseiller a Jacques Il les résolutions vigou
reuses, et surtout une déclaration de guerre immé
diate aux États-Généraux. Jacques JI avoit élwlp 

cette propogition, en disant qu'il faHoit savoir S! 

Louis XIV y étoit lui-meme déterminp. « Vous pou

{( vez, » répondit le Roí de Franee, «( donner ma 

'(pal'ole au Roi 11' A ngleterre r¡ue je 11(' rliffel'el'ai 
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t:< plus eette déclaration qu'autant de temps qu'il le 
l( jugera convenable au bien de ses affa:ires, et que 
(l je la ferois des a présent, si vous m'aviez mandé 
« qu'il le désiroit.)) 

Louis XIV écrivit ainsi le 18, et Barillon lui ré
pondit le 22 : que le Roí d'Angleterre ne pensoit 
plus qu'une tellc démarche lui devint nuisíble dan s 
I'esprit des Anglois; que jusqu'a présent iI n'avoit su 
a qui se confier pour un traité d'alliance offensive et 
défensive avec la France.; que 1'0n regardoit généra
lcruenta la Cour le lord Godolphin comme un homme 
qui désiroit vívement la possíbilité d'un arrangement 
quelconque entre le Roí son maltre et le prince 
d'Orange; enfin que Jacques II alloit charger mylord 
Melford de se concerter avec lui, Barillon, sur It~ 
nomb,'e d'hommes et de vaisseaux auxiliaires qui 
pourroient devenir nécessitires a Sa Majesté Britan
mque. 

A la réeeption de eeUe lettre, Louis XIV déclara 
la guerre, le 26 novembre, aux États-Généraux, 
qui, de leur coté, venoient eux-memes de la provo
quer directement par une résolution du 20, contenant 
I'ordre aux Amirautés d'expédier des cornrnissions 
contre les vaisseaux fran<;ois. Mais cette résolution 
n'ayant été connue du eomte Davaux que le 25, il 
est évident que Louis XIV fut décidé principalement 
pa',' les affaires d' Angleterre. Cependant, eornme la 
réponse de Barillon marquoit toujours de l'hésitatioll 

I! 1. J:.l 
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dans les couscils de Jacques JI, I'acte de dédaration 

de guerre ne conteuoit rien qui fit allusion au prince 

d'Orange et a Sa Majesté Britannique. Elle fut mo
tivée uniquement sur ce que les États - Généraux 
avoient envoyé une armée, sous le commandement 

du prince de Waldek, a l' armée des Princes de 

l'Empirtl, ligués contre les intérets du cal'dinal dc' 
Furstemberg. Peu de jours apres, le comte Davaux 
informa Louis XIV que le marquis d'Albeville comp
toit sur une dernierc ressource, qui restoít toujours 

au Roí d'Angleterre, disoit.il, en se réunissant au 
prínce d'Orauge pour déclarer la guerre a la France. 

Louis XIV envoya sur-Ie-champ ses instructions a 
son ambassadeur Barillon, sur les moyens de faire 

une ligue offensive et défensive avec Je Roi d'Angle
terreo Il le chargea d'examiner a fond tout ce qui 
pouvoit rendre son intervention salutaire a Jaeques H, 
et prévenir les embarras qui se pouvoient rencontrer 
tantsur lerre que sur mero «Cal' ,» ajoutoitLouis XIV, 
« quoique la déclaration de guerre que je viens de 
« faire aux États-Généraux et ceHe que fai faite ei
« dcvant a l'Empereur et a ses adhérents m'obligent 
« a des efforts extraordinaires pour forcer mes enne

t( mis a désirer la paix, néanmoins la part que j e 
« prends aux intérets du Roí d' Anglt'terre fera tou

« jours un des principaux objets de mes soins; el, 

« pourvu que mes secours lui soient utiles, je n'épar

« gnerai paint la dépense qui absolument sera néces-
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(1 saÍre. » D'apres ces principes, Louis XIV charge 
son ministre de bien examiner : si le Roi (d' An
glcterre) peut et veut entretenir sa flotte tout l'hiver; 
s'il y peut prcndre une entiere confiance; comllH'nt 
on y pourra joindre une escadre franc;;oise, sans que 
la fIotte hollandoise le puisse empecher; le dangpr 
de ten ter cette réunion , tant que la flotte hoIlandoise 
sera mouilIée entre eeHe du Uoí d'Angleterre et I'es
eadrc fran~aíse qui semit a Brest; quelles sont les 
dispositions des officiers qui commal1dent, et meme 
des subaltemes; 1usqu' OU les vaisseaux ang\ois iroient 
a la rencontre de l'escadre; quelle navigation ils fe
mient pour tromper la vigilanee des HolIandois .... 
« Et comme je suis persuadé, » coutinuoit Lluis XIV, 
({ qu'avant de songer a envoyer aueun secours de 
« t~oupes franlioises, qui auroient peine a s'accol11-
« moder aux manieres dp la nation angloise, il faut 
« ten ter premierement de battre la flotte hollandoise, 
« vous devez vous appliquer, avec les ministres de 
« la Cour ou vous etes, a chercher touts les moyens 
« imaginables pour venir a bout ~e ee dessein .... En 
(1 un mot, je veux bien faire tout ce qui sera raison
oc nablement possible; mais je ne veux pas donner le 
({ plaisir au prince d'Orange ni aux États-Générallx 
« de pel'dre mes vaisseaux et mes tl'Oupes, sans que 
« le Roi ti' Angleterre en puisse tirer aucun avantage.» . 
Louis XIV I"egl"ettoit le retard que Jacques H me!
loit 11 se mettrc a la tete de l'arlllPP; il lui flisoit 

1.1., 
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conseiller encore de s'abandonner a son couragc ua

turel, et de repou~ser tOllts les conseils timides. 

Enfin, sachant tres-bien que Jacques II n'avoit per
sonne aupres de lui qui eut assez d'expériencc et 
d'habileté pour lutter contre dcux grands capitaines 

tels que Guillaume el le maréchal de Schomberg, il 
chargeoit Barillon d' offrir au Roi , sous le titre d'En
voyé extraordinaire, un Maréchal de France ou un 

Lieutenant-général de ses armées. 

Cette lcttre, qui est du 29 novembre, supposoit 
deux choses bien essentielles : que Jacques II mt 
capable de prendre un parti décisif; et, en cas (h~ 

revers, de se maintenir assez pour attcudre les suites 
d'une véritable alliance ave e LOllis XIV. Mais tandis 

que le magnauime roi de France ouvroit a Jacques 1I 

l'unique et derniere porte de salut, le Roi et les 
ministres britanlliques perdoiellt les moments les 

plus précieux. en de stériles conféreuces, comme en 

absurdes projets. « Les affaire s ,» disoit Barillon, 
le 25 novembre, ({ out été traitées a fond avec le 

(e Roi et mylord J\lelford. L'on reconnoit l'impossi
ee bilité d'éviter une guerre ouverte et déclarée avec 

C( les États - Généraux et le prince d'Orauge. On se 

({ servira des déclarations les plus fortes a J'égard du 

{( prince d'Orange et de ses adhérents, quiy seront 
{( qualifiés de trai'tres el de rebelles. (Que! effOl't 

(e de courage! ... ) l11ais on vOl/drait que les B'tats

ee Générau.:c déclarassenL lt's p,.emiers la guerr(" 
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« dans les formes, ou que leur fIotte nt quelques 
« actes d'hostilité, en prenant des vaisseaux Anglois. 
« Le Roi croit que cela lui seroit utile a l'égard de 

« ce pays-ci ... Néanmoins il propose une liaison en

« tiere avec la France, qui ait pour fondement de 
C( repousser I'insolence que les États-Généraux et le 
« pl'ince d'Orange font en Angleterre, et de se ven

« gel' par la suite. Sa Majesté Britannique prendra 
« pour ¿ela touts les engagements nécpssaires. Mais 

« on ne vondroit pas de traité par écrit et dans les 
« formes. On craint les inconvénients qui en résul
« teroient, s'il étoit décou..vert. Le Roj veut se mé

(e nager a l' égard de ses sujets, el pouvoir dire 
« avee vérité, ti quelques-uns de ceua: qu'il eroit 
« le plus ti luí, qlt'il n' a point de traité avec la 
« Franee!» 

L'embarras du style de Barillon représente assez 
hien son propre embarras a dire que Jacques 11 vou

loit pouvoir mentir en sureté de conscience par ses 
restrictions mentales; mais la vérité daus cette dé

plorable négociatíon, c'est que Jacques 11 vouloit de 
¡'argento « Il ne feroit pas de difficulté,)} poursuit Ba

rillon, « de recevoir des troupes fran~oises, et il ne 

« seroit pas impossible de les faire passer de Calais a 
(e Dunkerque. Le trajet seroit trop conrt pour que la 
«( fIotte Hollandoise s'y opposat. Mais en ce moment 

e( c'est surtont de l'argent ({ui est nécessaire. )) A ces 

tristes délibérations des Conseils de Sa Majpsté Rri. 
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taonique, le Roi de France vit clairement que Jac
qu~s JI alloit se perdre sans ressources. 

Déja, depuis dix jours le prince d'Orange étoit 
sur le sol britannique, et Jacques JI restoít toujours 
a Londres. 00 lui faisoit entendre qu'il ne devoit 
pas quitter cetle capitale avant d'avoir vu passer la 
journée du 27, qui étoit l'anniversaire de la nais
sanee d'Élisabeth, journée que l'on redoutoit, paree 
qu'il étoit d'usage dans le peuple de la eélébrer par 
la eérémonie burlesque d'une procession de l'effigie 
du Pape. Quatl>e anniversaires bien redoutables se 
suecédoient dan s le seul intervalle de quatorze jours: 
la naissance el le mariage du Pl>ince d'Orange, la 
conspication des poudres el la naissance d'Élisabeth. 

Réprimer le tu multe de ees fetes populaires n'étoit 
pas moins dangert'ux que les tolérer. Déja le siége 
de quelques chapelles avoit signalé les dispositions 
du peuple. Le 21, les apprentis de Londres s'étoient 
portés sur la chapelle des Bénédictins, et furent dis
persés par les gardes; mais le soir, iis se rassem
blerent autour de Newgate, et 1'on y parloit de dé
livrer l'offieier qui avoit apporté le manifeste du 
prince d'Orange. Ce rassemblement fut encore dis
sipé. Le lendemain, nouveau tumulte. La chapelle 
des Bénédictins fut démolie malgré les gardes, 
et les meubles des religieux furent emportés et 
brúlés, hors de la juridiction de LondI"cs. Le soir, 
les apprentis s'étant réunis encore au mémp lieu fu-
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reut chargés par la force armée, qui en tua et blessa 
plusieurs. Il y eut aussi des gardes de tués. Le '13 
et le 24, les rassemblements furent peu considérables. 
Mais on avoit des craintes pour le 27, jour anni
versaire d'Élisabeth. cc On présnme, » dit BarilIon, 

c( que le peuple voudra renouveler la cérémonie de 
« brulel' l'effigie du Pape, ce qui avoit été empeché 
« ces dernieres années. Le Roi ne souffrira pas ces 

cc rassemblements et tient df'stroupes pretes ponr 
« les charger. Il n'a pas voulu partir pour Salisbury 
« avant d'avoir vu ce qui se passera.» . 

II eut mieux valll sans doute aIler attaquel' la po
pulace de Londres dans le camp du prince d'Orange. 
Mais le P. Piter ne vouloit pas que le Roi partlt de 
Londres. ec Charles rr, votre pere,» lui disoit- il, 
« perdit la couronne et la vie pour en etre sorti au 
ce commencement des troubles. En votre absence, 
e( ni la Reine, ni le prince de Galles n'y seron! en 
" su reté. Le prince d'Orange ne peut-il pas d'ail
ce leurs, si vous marchez sur Salisbury, quitter son 
(! armée, venir avec peu de suite et se montrer 11 
c( Londres? Le mal deviendroit sans remede. Il faut 
ce avant tout mettre le prince de GaJles en sureté. Il 
ce fant l'envoyer en ,France. Alors I'Angleterre yerra 
ee qu'eIle s'engage dans une gnerre qui peut durer 
« plusieurs générations, si elle ne se rattache pas 11 
cc I'autorité légitime.») « Bien des gens, » dit Baril
Ion, c( p('nsent comme le P. Piter, et peut-etre lui-
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« meme craint - il d'etre exposé, si Sa Majesté Rri
« tannique abandonne la ville de Londres. C'est 

r¡. contre lui que l'on est p,'incipalement animé. Le 
ce bruit meme s'est répandu qu'il s'étoit retiré. » 

Depuis le ,6 novembre que Jacques 11 apprit 

l'arrivée du prince d'Orange a Torbay, jusqu'au 25, 
il ne recevoit que des nouvelles qui, absolument 
parlant, étoient favorables a sa cause, puisque le 

peuple des provinces restoit calme ou du moins in

certain. A l'arrivée de la tIotte, toute la population 
riveraine avoit pris la fuite. Le prince d'Orange n'é

toit entré que le 18 a Exeter. Le Maire de eette 
ville avoit refusé d'aller au devant de lui. L'Éveque 
s'étoÍt retiré. Aucun personnage de la haute noblesse 

ne s'étoit présenté. Le Prince, qui savoit apprécier 
les acclamations de la basse multitude, s'étonnoit 
de la solitude qui l'environnoit dans une province 

qui s'étoit levée tout entiere pour le duc de Mon
mouth. A la vérité, le lord Lovelace étoit partí de 
ses terres avec une suite de soixante ou quatre-vingts 

chevaux. Mais les milices du pays de Circenster 

avoient pris les armes, avoÍent tué douze de ses gens 
et l'avoient fait prisonnier lui-meme. I1 est vrai que 

le chef des milices et son fils avoÍent donné un noble 
exemple, en chargeant des premiers. lis furent tués 

touts cleux; mais, dans une telle conjoncture, quelle 
immense victoire c'étoit avoir remporté, que d'avoir 

engagé les milices par une action sanglante, Oll menw 
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de leur avoir fait tirer un premier coup de feu! La 

fortune du Roí et de Guillaume étoit la tout en

tiere. Le Roí ne sut pas apprécier ce grand événe
mento Il restoit a Londres, il Y vouloit rester encore 
pour protéger des chapelles, qu'il avoit ordonné de 

fermer, qu'illaissa imprudemment ouvertes, malgré 
ses ordres publics, et que la crainte de l'anniver

sairc de la naissance d'Élisabeth lui fit enfin pour 
la derniere foís ordonner de fermer, mais seulement 
le 25 novemhre. 

En voyant le peu de progres du prince d'Orange 
pendant ces neuf jours, on se demandoit pourquoi 
les provinces restoient si calmes; et I'on se disoit 
tout has que les chefs des mécontents, quí peut-etre 

craignoient autant le Prince que Je Roi, trouvoient 

un autre moyen que la force des armes pour obtenir 
ce que la crainte seu le pouvoit arracher de Jac

ques n. C'étoít ele faire venir des pétitiofts, de toutes 
parts, pour un Parlement libre. Déja le comte de 

Danby étoit partí, dan s ce dessein, pour la provínce 
d'York. On se disoit également que l'armée al10it 

etre sol1icítée d'émcttre son vceu pour que le Roi 

transigent avec le prince d'Orange. Sur cela, Jac

ques n dit tout haut, devant les amhassadeurs, 
qu'il traiteroit comme coupable de haute trahison 
quiconque lui parleroit d'accommodement. ·Un Jan

gage si fiel' ne convenoit a sa dignité que s'il eut 

(;té a la tete de son armée. 
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Tout a coup, dan s la soirée ou 25 novembre, un 
conseil de guerre. extraordinaire se tíent a White

hall. Ou y décide que les troupes qui s'avan~oient 
vers Salisbury rétrograderont vers Stanes sur la Ta
mise, et Windsor. 

Cette résolution étoit la suite de la terreur que 
venoit. d'inspirer le retour subit de Ramsay, lieute· 
naut - colon el du régiment du Roi, commandé par 
le due de Berwick. Il arrivoit en grande hate de Sa
lisbury. Trois des principaux régiments venoient, 
disoit-il, de passer a I'ennemi. C'étoit mylord Corn
bury, fils de mylord Clarendon, avee le chevalier 
Compton, qui les y avoit eonduits lui - meme. A 

soixante milles de Salisbury, ces régiments avoient 
trouvé des troupes de Hollande qui les attendoient. 
Cent soÍxante eavaliers seulement et cinq ou six of
ficÍers étoient ,'evenus au eamp 10rsqu'iI.s s'aper~u
rent de la tlllhison. Tout le reste avoit marché ave e 
les étendards. Tel étoit le rapport de Ramsay, et sur 
ce rapport, on avoit donné l'ordre de faire replier 
l'armée sur la TamÍse, en avant de Londres. 

Mais Ramsay, qui étoit parti au premier moment 
de la frayeur inspid>e par eette défectÍon, n'avoit 
pu savoir les détails nÍ les súÍtes de eette affaire. 
Le lord Cornbury, sous le prétexte d'un ordre qu'i1 
prétendoit avoir requ, avoit effectivement fait mon
ter a eheval le régÍment du ROÍ, eelui de SaÍnt
Alban et un régiment de dragons, pour se porter 
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sur Exeter. lis avoient marché tout le jour, excepté 
une halte d'une heure. Le soir, étant parvenu a 1'en
trée d'un Mfilé, Cornbury avoit proposé d'aller se 
réunir au prince d'Orange. Alors les offieiers du 
régiment du Roi, qui marchoient les premiers, se 
crurent livrés a une embuscade du prince d'Orange; 
et soupqonnant que les dragons qui les suivoient 
aHoíent les charger, ils se retirerent touts, entre 
autres le chevalier Compton, et le lendemain ils 
rentrerent a Salisbury avec les deux tiers dll régi
mento Deux cents dragons revinrent aussi avec plu
sieurs de leurs officiers; le seul régill1ent de Saínt
Alban suivit Cornbury avec le reste des dragons. 
Cependant, arrivés au quartier du Prince, un assez 
grand nombre d'officiers et cavaliers de Saint-Alban 
refuserent de servir, et furent renvoyés a l'armée 
royale. 

Ces nouveaux détails arriverent dan s la nuít du 
~5, et le R~i donna sur-Ie-champ a l'armée un nou
vel ordre de retourner a Salisbury. Il prit aussi la 
résolution de s'y rendre enfin lui-meme, et de quitter 
Londres le 27. Le comte de Roie étoit d'un avis 
contraire, et croyoit plus sage d'attendre quelques 
jours encore, pOUI' se régler sur les mouvemepts du 
prince d'Orange. On vouloit d'ailleurs que Sa Ma
jesté attendit au moins que la nuit du 27 au 28 fUt 
passée; mais le Lord Maire et les Aldermen pro
mirent formeHement que la bourgeoisie seroit mise 
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sous les armes pour maintenir la tranquilité publique. 

Deux hataillons du régiment des' gardes, quatre 
autres bataillons et six escadrons devoient aussi 

rester a Londres. Quant a la fIotte, mylord Dar
mouth rec;ut l'ordre de chereher celle du prince d'O

range et de l'attaquer. En6n, il fut résolu d'envoyer' 
le prince de Galles a Portsmouth, ou le Roi 6t 

passer de nouvellcs troupes avt'c un régiment IrJan
dais. Mylord Dower eut la garde du jeune Prince 

et le commandement de cette place importante. 
A yant ainsi réglé ses mesures, le Roi témoigna 

hautement sa résolution d'écarter toute proposition 
d'accommodement; et le comte de l\1elford disoit 

aussi que le pl'emier pas vers une négociatíon quel
conque mtmeroit a une ruine compl(~te. 

Les Prélats que Jaeques II avoit sollicités de signer 
un acte d'ahhorrence pour démentir cette partie du 

manifeste, ou le prince d'Orange se disoit appelé 
par plusieurs Lords spirituels et temporels, s'étoient 
contentés de faire un désaveu personnel, mais ver
hal. Cependant ils lui avoient dit, que Sa Majesté 
pouvoit s' en servir et le faire conlloltre, en attendant 
qu'ils eussent concerté avec les autres Éveques une 

déclaration uniforme et authentique, au nom de 
l'Église anglicane. Soit qu'il n'eut pas encore été 

possible de faire en huit jours une réunion générale 

des Éveques du royaume, soit que J' Archevcque de 

Cantorhery et les Prélats auxquels s\~toit adrcssé k 



EN ANGLETERRE. 189 
Roi voulussent éviter la guerre eivile et la guerre· 

étrangere par un accommodement, ils se réunirent a 
trois autres Éveques et a douze Pairs du royaume, le 

duc de Grafton, neveu du Roi, le duc d'Ormond, le 
comte de Dorset, le comte CIare, tes comtes de Ro

chester et de Clarendon, beaux-freres du Roi, les 
comtes d' A nglesey et de Burlington, le Vicomte de 
Newport, les lords Paget, Chandois et Osulston, 

pour présenter une pétition a Sa Majesté. L'Arche
veque d'Yol'k, l'un des signataires, étoit précisément 
cet Éveque d'Exeter qui avoit abandonné sa villc 

épiscopale, quand le prince d'Orange s'y présenta. 
Le Roi, que I'on soupc;;onnoit d'avoir laissé vacant 

pendant long· temps le siége d'York pour le donnel' 
au P. Pitel', venoit tout récemment d'en récompenser 
la fidélité de l'Éve(Jue d'Exeter. Sa surprise fut ex

treme quand il vit arriver, la veille de son départ, 
a dix heures du soir, l'Archeveque de Calltorhery, 

Primat du royaume, le nouvel Archeveque d'York, 
I'Éveque d'Éli et I'Éveque de Rochester qui lui pré

senterent la requete suivante : 

« Nous ne pouvons considérer les tristes effets de 

( cette guerre qui est pres d'éclater dans le centre 
« meme de ce royaume, le danger manifeste auquel 

« est exposée Votre Majesté, ni les murmures du 

«( peuple qui se juge opprimé, fans nous ('roire oblig?s 
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« de . vous dire ouvertement qu'a nolre avis il ne 
« reste plus d'autre moyen visible de salul pour ce 

(e royaume qu'un Parlement régulier, dan5 toutr5 
« les formes qui cn garantissent la libl'rté. 

« Nous prions done tres-humblement Votre Ma
« jesté de vouloir convoquer un tel Parlement ~ ct 
{( nous ferons tous nos efforts pour assuser l'État 

« et I'Église, et pour calmer les esprits des peu pies 
.( irrités. 

{( Nous supplions aussi Votre Majesté, Sire, de 

« prendre les mesures que .vous j ugerez les plus 'con
« vena bIes pour empeeher l'effusion du sang de vos 

« sujets, et nous prierons pour votre prospérité. » 

La présentation de eette adresse avoit été l'objet 

d'une nombreuse assemblée; mais un grand nombre 

deSeigneurs,entre autres le duc dc Norfolk, le cOlllte 
d'Oxford, le lllarquis d'Halifax et le eOlllte de Not

tingham, ne la jugerent pas assez forte et refusercnt 
de la signer. lIs vouloient y faire insércr que les 
Pairs d'Angleterre qui se trouvoient déja aupres du 

prinee d'Orange dcvoil'nt pouvoir librement Vl'llIr 

siéger a leur place dans la Chambre Haute. 
Le Roí répondit avee agitation : 

« Ce que vous exigez de moi, Mylords, Je le 
« souhaite passionnément. Je vous promcts, foi de 
« Roi, que j' assemblcrai un Parklllent, et td (¡U e 

« vous le dcmandez, aussit6t que le prince d'Orallge 

« aura <¡uilté ce royaulllc. Comment scroit-i1 possible 
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« qu'un Parlement fUt libre, quand un el1l1emi est 
« dans le royaume et qu'il peut y envoyer pres de 

« cent voix? » 

L' Ambassadeur de France ne fut pas informé de 
cette présentation, car le lendemain 27 il écrivoit 
a Louis XIV: « Le Roi part dans une heure .... 11 y 
« a une requete pour demander le Parlement. Elle 
e( est signée par l' Archeveque de Cantorbery, I'Éveque 
« de Londres (qui ne la signa point), les eorotes de 
e( Clarendon et Rochester, le due d'Ormond et quel
« ques autres. Ils ne l'ont point encore présentée.» 

Avant de recevoir cette adresse, mais le jour 
meme, le Roi fit assembler tous les Offieiers-géné
raux qui n'avoient point encore quitté Londres et 
qui devoient l'accompagner. Apres avoir protesté 
qu'il donneroit satisfaction au peuple sur les libertés, 
les priviléges et la Religion britanniques : « A vez
« vous)} leur dit-il, (( quelqu e chose de plus a me 
«( demander? S'il en étoit parmi vous, » ajouta-t-il, 
« qui me servissent a regret, j'accepterai leur dé
« mission , je leur donnerai toute liberté d'aller OU 
,( ils voudront. Je vous regarde touts eomme gens 
ce d'honneur; aucun de vous ne siJivra l'exemple du 
(e lord Cornbury , ou du moins je veux leur épargner 
« la honte de la désertion. » Émus a ce discours, ils 
promirent de défendre leur Souverain jusqu'a la 

derniere goutte de leur sango Grafton et Churchill 
furcllt les premiers et les plus vifs clan s leurs pro-
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testations. Kerk, Trelawny et plusieurs autres les 
imiterent. Cependant Grafton avoit déja signé l'a
dresse que les Éveques devoient présenter le soir 
meme. « Je l'ai signée,» dit-il au Roi, {( paree que 
«( je l'ai cru nécessaire a vos intérets et a eeux du 
(( pays. D'ailleurs, je vais accompagner Votre Ma
«( jesté. Je me battrai pour Elle partout et contre 
«( touts. lVlais,), ajouta-t-il, ((si, eomme on l'assure, 
« Votre Majesté fait venir iei des Fran<{ais, Dieu me 
(e damne si personne voudra vous servir. » Le duc de 
Grafton, quí avoit espéré de commander la fioue, 
avoit été jaloux et mécontent de la nomination du 
lord Darmouth; et, quoique calonel des Gardes, 
il étoit alIé en qualité de volontaire a Portsmouth, 
pour combattre sous les ordres de son rival. Toutes 
les c.ourses de la fIotte angloise ayant été inutiles, 
Grafton étoit revenu aupres du Roí, non pas sans 
etre soup~onné d'avoir voulu ébranler la fidélité 
de l'armée navale. 

Enfin, Jacques 11 réunit le Lord Maíre de Londres 
et les Aldermen, renouvelant sa parole royale de 
dQI1ner, s'il était vainqueur, toutes les suretés pos
sibles pour la Religion et les libertés du pays. !lIcul' 

dit en meme temps qu'ils devroient s'adresser, en cas 
d'événements extraordinaires, a son Conseil, qll'il 
laissoit composé du lord Chancelier, du lord Pres
ton, seerétaire d'État, des lord s Bellassis, Arundcl 
et Godolphill. 
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« Les deux premiers ',» dit le Roi (en parlant 
de Bellassis et d'Al'undel), « étoient Catholiques, 
( et n'étoient pas tres-agréables au peuple. Le der
<.( nier (Godolphill), qui avoit la plus grande in
« fluence, n'étoit pas tres-fidele au Roi. L'intention 
( de Sa Majesté étoit aussi d'envoyer le duc d'Ha
({ milton en Écosse, pour examiner l'état des affaires 
( et ponr lui amener des renforts, s'il étoit nécf's
« saire. Mais Elle réfléchit que ce choix pourroit bien 
( ne pas etre meilleur que la plupart des autres 
« qn'Elle avoit faits. )) Le Roí auroit pu ajouter que 
si les lord s Bellassis et Arundel n'étoient pas agréa
bIes a la nation, le lord Chancelier Jefferyes lui étoit 
en horreur. 

, Mém. de Jacques II, tomo III, p. 324. 

nI. 
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LIVRE XXV. 

1688. - (SUITE). 

CEPENDANT on avoit résolu d'envoyer la Reine et 

le prince de Galles i\. Portsmouth; mais, le 26 au 

soif', il fut décidé que la Reine resteroit a Londres. 

Le Prince fut seul conduit a Windsor, de la a Win
cester el a Portsmouth. Quant a la Reine, le Con

seil a qui le Roi laissoit le so in des affaires devoit 

la consulter; et il suffisoit de trois de ses membres 
pour délibérer. C'étoit par le fait donner le Gouver

nement au P. Piter, qui maintenant se tenoit dans 
I'ombre. 11 avoit constamment détourné le Roi de 

quitter Londres. On peut justement croire qu'il ne 

fut pas étranger a la résolution qui fut prise de sé

pal'er la Reine et le Prince. Tant que la Reine serait 

a I.ondres, on y laisseroit assez de troupes pour la 
préserver, elle et par conséquent le P. Piter, de 

touts les périls du momento D'ailleurs le Roi pou

voit toujours y revenir avee une· partie de I'ar-

13. 
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mec. Cependant Jaeques 11 s'affoiblissoit de tout ce 

tju'il laissoit a la garde de la Heine a Londl'es, el de 

son fils a Portsmouth. C'étoient (railleurs les régiments 

les plus surs, les plus fidelt's. QlIi dira tout ce 

que lelll' eourage pOllvoit empecher dans les plaines 

tle Salisbury, OH produire, si Jaeques Il cut combattn 

a Icm tt1te? Mais la Reine épcrdue jetoit déja les 

yeux sur la Franee, et ne vouloit pas se séparcl' du 

Roi. Enfill Jacqnes IJ partit de Londres le '27, et 

I'Ambassadem' de Franee l'accompaglla, pour traitn 

avee luj au nOIl1 de Louis XIV. 

Ainsi velloient de s'employcr par Jacques Il ces 

Ollze jours si précieux, déja écoulés depuis I'an'¡"ée 

du prince d'Orange 11. Torbay. Jacques II marche 

elltin a son enllemi. Jadis il sig'lIala son eourage a 
coté de Turenne, et depuis contre les Tromp et les 

Ruyter, dont il se montra le digne émllle. Va - t - il 

imiter l'exemple qui lui·fut donné, un sit.~cle aupa

ravant, par une femme? En 1588, cette femme étoit 

aussi sur le trane d' Angleterre, que PhiJippe II 

vouloit usurper. Rome ren avoit déclarée indigne, 

et l'avoit donné a ce Philippe n qui, a l'empire des 

Espagnes et des Ineles, aux. royaumes de Sieile el 

de Naples, aux Provinces Belgiques et aux deux 

Bourgognes, vouloit joindre l'empire des anciennes 

Gaules et des Iles Britanniques. L'Angletel'l'e recc

vra-t-elle pour SOllverain cet húmme que Hulle do

minatioll nI' peu! rJssasier, qui a slIscitt', les fllrcurs 
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de la Ligue en Francl', conduit 11:' poignard du falla" 

líSIIIC sur le sein de Henri IU, et le prépare déja 

contre le noble creur de Henri IV? Toute I'Allgle

terre se leve 11 la voix d'Élisabeth quí s'écrie: Liberté! 

É:lisabeth, sur un cheval belliqueux, se montre 11 ses 

peuples comme a ses guerriers. Elle inspire tout a
la-fois el le courage qui l'anime et l'enthousiasrne 

de la liberté. Aussi I'invincible Armada de Phi

lippe se dissipe COffirnc une vaine fumée, et ne rapo 
porte a Philippe que I'humiliation de ses fureurs 

Irol1lpées. lIélas! Jac<{ues 1I, dont le trone est IllC

nacé COllllbe celui d'Élisabeth, foera vainel1lent en

tendre COffirne elle ce cri salutaire de liberté! 011 
lW eroit plus a ses promesses, et les peuplcs lisent 
(Ipja, sur les étl'lldards de Guillaume, ces redoutables 

lllots : Parlement libre! le maziztielldrai! Fel'OiL

jI elltendre le cri si pllissant de la Religion menacée? 

Mais ce n'est pas lui, c'est 'Guillauml' encore qui a 

écrit sur _ses drapeaux : Pour la Religion Pr()teJ'~ 
tante! Et cependant il marche, et il marche accolll

pagllP du moine ambitieux qui ¡'a perdu, qui le suit 

lllystérieusement et en fugitif, parce qu'il n'ose plus 

rester ;\ Londres. Le P. Pi ter e11fl11 accompagne a 
I'armée son malheureux disciple (cal' 011 ne peut 
plus dire son ROl), el c'esl avec cel homm.e, (lont 

I'Institut est proscrit par les lois subsistantes, que 

le Roi va exciter I'Angleterre protestante 11 14 di.
feme de son tróne (llli s'pel'Oule~ 
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A peine débarqué a Torbay, le prinee d'Orangc 
s'étoit porté sur Exeter. Il y entra, paree que la 

ville étoit sans défense. Mais ni le corps de vill(', ni 
le clergé, ni le pcuple meme, ne se déclara pour 
lui. Tout ce qui étoit riche, et attaché a quelque 

. fonction de I'État 011 de l'Église, s'étoit retiré. L'ami 

du feu lord Russel, Guillaume Courtney, chez qui 
logea le Prince, paree qu'il comptoit sur lui, n'osa 
pas meme se déclarer. Burnet, qui precha dans I'É
glise Cathédrale, ne put y réunir auc:un Ecclésias
tique; et les Presbytériens meme refuserent les clés 
du lieu ou ils tenoient leur assemblée, a Fergusson 
qui vouloit y precher. « J e prendrai donc,)) dit ce 
Prédicant, ce le royaume des Cieux par violenee;» 
et il ouvrit lui-meme la porte. Les historiens du 

parti prétendent que les camrs étoient encore glacés 
par le souvenir des seenes sanglantes qui avoient 
sllivi l'expédition de Monmollth. Mais soit terreur, 
ou prudence, ou fidélité des habitants, le prinee d'O
range ne se vit environné que de ses offieiers et des 
mécontents quí l'avoient accompagné. Il resta pres 
de dix jours a Exeter, sans que personne du pays ni 
des provinces voisines vlnt le joindre: inquiet de eette 
froideur, répétant sans cesse qu'il étoit venu en 
Angleterre uniquement parce qu'on l'y avoit appelé, 
disant meme publiquement qu'il alloit repartir et 
laisser aux Anglois eux - memes le soin de démeler 
leurs affaires [lVCC le Roí, Ellfin ii voit arriver le 



lllajol' BalTington, el plllsieurs Gentilshommes des 
comtés de Dévon et de Sommerset, entre autres 

Édouard Seymour, qui appartenoit au parti des To
rys. « Je erois,» lui dit le Prinee, ce que vous eles 
e( de la familJe du dllc de"Sommerset.» ee Non, Mon
ee sieur, J) répliqlla fierement Seymour, (e e'est le duc 
( de Sommerset qui est de la mienne. II Le Prinee 
put juger, par cette réponse, a quels caracteres il 

auroit a faire. Bientot apres parut le lord Abington, 
l'un des plus rjches Seigneurs d'Angleterre, et Ir 

lord Colchester, Lieutenant des Gal'des. Colchester, 
fils de mylord Rivers, Catholique, avoit abjuré la 
Religion de son pere. Quatre soldats aux gardt:>s de 
sa compagnie seulement l'aecompagnerent dans sa 
désertion. Le frere dll feu lord Russel, le lord War
ton et quelques autres Seigneurs d'un nOll1 distingué, 
arriverent aussi de différentes povinees, et l'exemple 
une foís donné, l' ébranlement devint général. 

Ces défeetions partielles firf'nt peu "d'impreS!lion 
SUl' le Roj. Cepeudant il est une vérité que l'histojre 

démontre dans les grandes cris.es politiques. Lors
qu'une révolutíon se trollve, pour ainsi dire, aceom
plie dan s touts les esprits iI n'est qu'un moyen d'en 
éviter la consommation, et peut.etre illl' est qu'un mo
ment pourpréveuir une défeetjo.u généraJe: e'estd'em
pecher une premjel'e défeetion. Mais pour ceja jI 

faut vouloir vaincre et ne pas douter de sa vietojre. 
Dans ces périlleux instanls, il se Lrouve, dan s le 
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creur de touts les hOl11l1les, un sentilllent vif eL juslt. 

(luí montre la force et la foihlesse, ou elles sout et 

telles qu'elles sout, car les peuples comprennent sur

tout que e'est la force qui protége ou (luí opprime. 

Que ceux done (lui ont pour eux le droit et la j ustice 

arretent, répriment, par l'exemple d'Ull généreux 

courage, eet instinct natllrel de foiblesse ou de lil
c.heté qlli n'attend que le premier exemple de la dé

fection. Mais trop long-temps irrésolu, Jacques 11 

montra précisément qu'il se défioÍt de luí - menlP 

comme de son peuple. Cependant un peuple, pas 

plus qu'un roche!' dont la base est ébranlée ou dé

placée, ne peut rester immuable. Le premier mou

vement donné, il cede, il se précipite. Tel est l'efret 

d'one premiere défection, encouragée par I'hésita

tion de ceux qui doÍvent Jonner I'exemple de la ma

gnanimité. Telle fut ici I'histoire de Jacques n. Son 

ennemi étoit resté dix jours dans une solitude ab

solue; mais lui-meme étoit resté a Londres pour 

pl'Otéger des Chapelles. Cependant le lord Abingtoll 

donna le signal aux provinces, et Colchestel' a l'ar

mée: Oll sut alors que la force n'étoit plus autoUI' du 

trone. Bientot la Iloblesse aecou!'t en foule. Chacun, 

dit un historien, prend le courage de son voisin pour 

le sien; et si Colchester eommence par une déser

tion clandestíne avec quatre de ses Gardes, le ne~ 

ven meme du Hoi (le lord Cornbury) ose bient6t 

vouloir entralner lmil> régiments. 
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Cest clan s ecUe situation des dIOses que Jac· 

(1 Llt'S II étoít partí de Londres le '27, II arriva le 29 
a SalisbUl'Y. Mais si la cléfectioll de Cornbury avoit 

jeté le désordre et la défianee dans l'a~mée, la re

lIuete préscntée au Roi, le 26, pour un Parlement 

libre, avoit donné le signal a toutes les provinees. 

Touts les ordres de I'État et celui du peuple eom

prirent qu'ils avoient un moyen légal de ne pas 

nH~me prononeer le nom du prim~e d'Orange, et ce

pendant de se déelarer ouvertelllent eontre le Roi. 

Ceux qui avoient eonseilIé ce moyen, qui fut ae

cueilli partout avee enthousiasme, hoient dirigés 

par une rolitique profonde. La erise de I'État étoit 

imminellte. Si Jacques 11 étoit vainqueur, la victoire 

l'eut dégagé de ses promesses, comme apres la dé
faite de Monmoutb. S'il étoit vaincu, le prinee el'O

range affeeteroit-illes elroits ele la eonquete, comme 

jadis Richemond, arres avoir vaincu Richard UI? 
Si la lutte se prolongeoit, la guerre civile alIoit donc 

dévorer I'Angleterre, en attendant que les lroupps 

de Fl'ancp vinssent affermir Jacques n sur le tr6ne, 

et renverser les libertés du royaume. Toute l'Angle

Lerre saisit avec rapidité ces réflexions, et s'émut 

pour demander un Parlemenl libre. 

En arrivant 11 Salisbury, lé Roi n'y trouva pas 

encore l'éunies toutes les troupes de l'arll1ée: il ICUl' 

falloit encore deux jours. e' étoit un e[[el des ordres 

el eontre-onlres qu'il leur avoit dOlll1és h> 25, de se 
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replier sur la Tamise, et le 26, de retourner sur 

leurs pas. Ces mouvements contrail'cs avoiellt causé 

une grande confusion. Churchíll, Grafton, Kerke 

et les autres officiers supérieurs portoient sur leur 

visage un alr chagrin qni ne pouvoit éehapper aux 

soldats. « S'ils ne sont pas capa bIes d'une trahison, » 

écrÍvoit Barillorr, des le lendemain de l'arrivée Ju 

Roí, « on voit pourtant bien qu'ils ne eombattront 

« pas de hon creur, et toute l'armée le salt: cela lllet 

« les affaires du Roi dans un grand péril.» 

Les marches et contre-marches quí vcnoient de se 
multiplier, rendoient impossihle l'exéeution des pre

miel's plans du Roi. Il espél'oit d'abord porter sa 

cavalerie et ses dragons sur Axminster, Chal'J et 

Lamport, afin d'empecher le prinee d'Orange de 

s' étendre vers Eristol et la Savern. La diffieulté 

des chemins, le tem ps qui s' étoit perdu, le pen de 

eonfiance qu'il prit dans son armée, ue le per

mlrent pas. D'ailleurs l'ennemi se portoít lui-meme 

sur Axminster et sur Sherborne, d'oil il pouvoit 

également s'avaneer sur Bristol ou sur Londres. 

Daus eette perplexité, le Roí tiut un Conseil de 

guerreo 
Le lord Dumbarton, qni commandoit troi5 mille 

Éeossois, se proposa ponr aller attaquel' avec eux 

les enuemis. Graham, qui depuis se rendit immortel 

en Écosse, sous le nom de vieolllle de Dundpc, 

conseílla au Roí ou de iivr;.>l' bataille, ou d'allcr de 



EN ANGLJ!:TElU\E. ~o3 

sa personne tlemanuer au prillce cl'Orange ce qu'il 

vcnoit faire en Angleterre. Churchill appuya vive
ment l'avis génércux uu lord Dumbarton : soit qu'il 

crut plus digne de son courage naturel de cléeider 
sur le champ de bataille la grande question de I'An

glcterre, que de donner ou de suivre l'exemple d'une 
défection toujours honteuse, quel qu' en puisse ctre 
le motif; soit qu'il voulut clissiper réellement les 

ombrages du Hoi; soit l{u'enfin, d'apres cette ma

xi me : Celui qui délibere est déja résolu, il devi
nih les intentions clu Hoi pour la retraite, et qu'il 

espérat justifier sa défeetion proehaine par ce refus 
d'un parti vif et Meisif. Quoi qu'il en soit, le due de 

Grafton fut du meme avis que mylord Churehill; 

mais Feversham et le eomte de Roie firent prévaloir 
l'avis de la relraíte. 

Comme les historiens sont peu d'aeeord entre eux 

sur la marche des évéllements qui vont maintenant 
se succéder si rapidement, el que le:; mémuire:; 

meme du Roí se ressententde la eonfllsÍon de ses· 
sOllvenirs, on ne peut mieux faire ¡eí que de fixer 

l'ordre des faits par l'ordre des dates authentiques. 

Ainsi Barillon anllon~oit de Salisbury, le 3 dé

cembre, a Louís XIV, que Jacques JI avoit pris la 

résolutíon de se retirer et de rapproeher ses troupes 
de Londres, comme il en al'oit eu l'intention d' a
bordo Sa lettre se termine en ces termes: « Le Roí 

« ro'a dit, ce matin, que je voyois quelle résolution 
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" il se yoyoít oblig(. de prendrt'; (lile sa plus gnllldc 
'( raison étoit de consel'ver ses tl'oupes, et de ma ín

« tenil' Londres daos le devoir; qu'il esp(.roit faire 

« ¡'un et l'autre eH se rapprochallt tle la vílle (le 

"Londres. Ce Pl'ince s'attend toujours <¡Lit' Votre 
f( Majesté lui donnera les secours qu'il attend. CCllX 

« d'argent sont les plus utilcs présentement. II es

"pen~ pourtant encore que les secours d'homll1es 

" pourront etre envoyés, et croit <Iue Votrl' Majest{· 

t( fera de gl'<lllds efforts pour ne pas laisscr M. le 

{( IH'ince d'Omnge devenir maltl'e absolu de l' Angle
« terreo » 

Cette lettre annonce bien formellement, non pas 

~clllement la retraite sur Loodl'es, mais encorc le 
projet antérieur de eette retraite, avant qu'elle ne 

fút décidée en COllseil de guerreo Cependant le Roí, 

dans ses Mémoires, reproche amerement au Im'd 

ChUl'chill de s't~tre opposé formellement « a l'avis (le 

',concentrer l'arméc du coté d'Alldovel', ponr le
(, quel, )) dit-i1, « mylonl Feversham, le eomte de 

« Roye et mylord Dumbarton avoient opiné.» 

Le lendemaín, 4 déccmbre, la retraite fut or<1oll

lH~e précipitamment, et le Roi se rendit a Andover, 

c\'Oll I'Ambassadeur de Franee écrivit le soil' a 
Louis XIV. Mais la veillc, le Roi et Barillon igno

roient encore ce qui venoit d'arriver. « La rctraite de 

" l'armée,)} dit Barillon, « a été avaneée d'Ull jou!', 

"d'üpl'es ce (luí s'est pass(' hiel' a Warminster.» 
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Le Boí tlit, dans ses l\'l{-ll1oires 1, que, dans la 

llH~lIW uuit quí suí vil la dpcisioll clu Conseil de 

guerl'e, ({ le duc (le Grafton el mylord Churchill, 
« qui paroissoient fort troublps de la résolution prisc 
« ( de se concentrer a Andover ), déserterent a11 

« Prince. Il est probable, l) ajoute-t-il, « que ce lord, 
« ayant échoné clans son projet de s'emparer de Lt 
« pe¡'sonne du Roi, et voyant. que Sa Majesté ne 

« vouloit pas rester dans un lien ou l'occasioll auroil 
« pu s'en présenter de llouveau, profita de l'avan

« tage que luí procuroit la proximité de l'cnnemi, 

« et passa de son coté. » 

La conjecture duRoi est plus que hasardée contre 
ChurchiJl, qui abandonna effectivement l'armée avec 

le tIue de Grafton, non pas dans la nuil qui sui
vit la décision du Conscíl dé guerre, maís clans 

la Huit qui précéda la retraite. Churchill laissa 

une lettre pour Jacques 1I, non moins inquiétante 
par la substallce des choses, que respectueuse dalls 
les expressions. En cherchant a justifier sa défec

tíon, iI prolllct tOlt avec chaleur de ne pas manquer
a ce qu'il devoit au Roi. « Pourrois.je, )) disoit-il, 

({ espél'er d'auclUl autre GOllvernement des faveurs 

« aussi grandes que ceHes dont j'étois comblé par 
(( Votre Majesté?)) En couvrallt ainsi l'ingratitllde 
envel'S son Roi par les 1110tifs spécieux de ses dc-

I Tunl. 111, p. :)27. 



voirs envers la patrie, Churehill parloit d'un autre 
GOllvernement. Celui de JacquesIl alloit done finir? 

Triste sujet de réflexions pour le malheureux Prinee ! 
Le duc de Grafton avoit déserté avee Churchill. 

Le major-général Kerke avoit le eommandemcnt 

des troupes qUÍ oecupoient WarmÍnster, poste le 

plus avancé de l'armée royale. Ayant appris qu'une 
partie de l'armée du Pl·inee d'Orange s'étoit portée 

a Burton, il Y envoya un détachement qui battit et 
poursuivit l'ennemi. En de tellcs eonjonetures, e'é

toit une bataille gagnée que d'avoir fait le eoup de 

feu. Mais l'adversité, qui poursuivoit Jaeques J[ 

jusque dans les moindtes détails de sa vie, se mani
festa précisément dans ectte oeeasion. Il avoit résolu 

de se porLer de sa personne a Warminster, et d'en

eourager les troupes par sa présence. Un saigne
ment de nez, qui devint une hémorragie continuelle, 

emp~cha ce projet salutaire; et la résolution déja 
prise, de Se retirer S\ll· Londres, acheva d' enlever 
le peu de confiance et de uonne volonté qui pou

voit encore animer le soldat. Quant aux officiers 
suphieurs, ils prirent leur partí, si déja ils n'étoient 

pas réellement décidés a se réunir au prince d'O

range. Ceux qui, 11 l'arrívée du Roí, s'étoient le 

plus fortement prononcés contre la désertion du 

lord Cornbury, s'adresserent au comte de Fevers

ham, commandant-gén~ral de l'armée. Jls lui (lírcnt 

qu'en toute autre oceasioll que celle-la ils seroicnt 
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disposés a répandrc jusqu'a la del'lliere goutte de 
leur sang pour le service de Sa Majesté; mais il 
leur étoit impossible de tirer l'épée contre un Prince 

qui ne demandoit qu'un Parlement libre, la sureté 
de la Religion, et le maintien des libertés publiques. 
Ainsi, dans la nuít du 3 décembre, on vint ap
prenrlre au Roi que, clans le quartíer avancé de 
Wartmínster, le colonel Barkley, premier écuyer de 

la princesse Anne, avolt fait monter a cheval son 
régiment de dragons, et lui avoit proposé de passer 
au prince d'Orange; que la plupart des dragons 
avoient refusé, mais que le colon el avoit emmené 
ceux qui I'avoient voulu suivre. On ajoutoit que les 
grenadiers a cheval de la compagnie des Gardes, 

de Chm'chill, 6toient aussi montés a cheval dans le 
meme dessein; que le major-général Kerke s'étoit, 
il est vrai, mis a leur poursuite; dans la resolution 
de les charger; enfin que Churchill etGrafton 
avoient passé a }'ennemi. 

CeUe terrible nouvelle porta le plus grand. trouble 
dans l'ame du Roí. JI ne donta pas un moment que 
le major-général Kerke, sous le prétexte de pour
suivre les troupes illfideles, n' eut passé lui-meme 
au prince d'Orange avec les régimentó que les autres 
officiers n'avoient pas emmenés. 11 est certain ce
pendant que les soldats restoient fideles; mais le 
Roí s'imagina que le complot avoit été formé par 
Churchill, Grafton, Kerke et Trelawny, de s'empa-
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ret' de 5a propre pet'sonne, s'il eLIt visité le quarticr 

d' Axminster. Il crut que, par une faveur spéciale 
de la Providenee, il ne devoit su liberté qu'all sai
gllement de nez qui l'avoit retenu a Sulisbury. 

La frayeur augmenta naturellement la confusion 
et les sinistres pressentiments. Le Roi nomma SU1'

le-champ coIonel des Gardes le 101'd Leichfield j a 
la place de Grafton, et le fit recevoir a la tete du 

premier bataillon. Il harangua les officiers et les sol

dats, qui le saluerent de leurs acclamations et jurerent 

de res ter fideles. Il ordonna ensuite au lord Dum

harton; qui commandoit les Ecossois, de poursuivre 
et d'arreter le major-général Kerke. Enfin la retraitf' 
sur Londres fut ordonnée pour le lendemain. 1"1"

vel'sham devoit conduire l'armée sur la rive droitc 

de la Tamise; par la 011 protégeoit tout a la fois 
Londres et Portsmouth, Le Roi partit le 4 de Salis

bury, coucha le soir a Andover., le lendemain a Al· 

terot. et le 6 a Londres. 

L'Ambassadf'ur de France écrivit le 4 d'Andover 

a I .. ouis XIV: ce On ne sait point encore pl't'cisé
«( menl ce qui s'est passé a fFarminslel'. Si Kerke 
.( a emmf'né les troupes sous ses ordres, c"est ul1e 

« défection irréparable. » Mais s'il ne les a pas em· 

menées! la défection du Roí lui - memc, dans sa 

propre cause, n' étoit-elle pas encore plus irréparable? 

En effet, Jacques 1I apprit a Alterot, le 5 décembre, 

que Barklay n'avoit 1m se fairf' ~Ilivre par aUCtlll de 



·51'S dragons. Son lieutenant et deux autres officiers 
avoient été les seuls compagnons de sa désertion. Le 
bruit eourut encore, ce meme jour, que le Major-gé
néral Kerke étoit alié trouver le prince d'Orange, et 
queTrelawny, colonel du Régiment de la Reine, avoit 
pris le meme parti; mais que pas un seul de leurs 
soldats ne les avoit suivis. lis n'avoÍent emmené que 
des officiers. Ce fut a cette occasion, et seulement 
a Alterot, que le Roi dit au Ministre de FraIlce qu'il 
eut infailliblement été arre té a Warminster, si son 
saignement ne l'eut empeché a propos d'aller visiter 
ce quartier. Cependant ces conjectu~es étoient fausses. 
IJes ~gimeIlts étoient restés fideles; Kerke n'étoit 

point passé a l'ennemi; et le lord Dumbarton eut 
tout le loisir nécessaÍl'e pour l'arreter, suivant l'ordre 
qu'il en avoit re~u. (( Kerke, » dit Barillon, « avoue 
« qu'il est assez malheureux pour· a voir des amis qui 
« ont manqué a leur devoir, mais qu'il est foit éloigné 
« de faire une méchante action.)) 

Le 5, au moment de partir d'Andover, Jacques JI 
apprit que le prince de Danemark el le duc d'Or
mond (fils' du Vice-Roí) étoient partís secretement a 
minuit pour aller se réunir au prince d'Orange. lis 
avoíent l'un et l'~utre soupé avl:'c le ROÍ, qui nc 
connut leur départ qu'a huit heures du matin. Le 
prince de Danemark étoit un honinie presque nul 

d'esprit et de caractere. Def1bis quelques jours, il se 
laisoit remarquer par une exclamation presque ha-

ll!. 14 
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bituelle : Est-il possible! s'éerioit-il, quand il appre
noit que le Roí étoit abandonné de quelque per

sonnage quí avoít re!;u des faveurs et des bienfaits 
de Sa Majesté. A la nouvelle de son départ, Jaeques Il 
se contenta de dire : Est·il possible est done part] 
aussi ~ Outre le jeune duc d'Ormond, qui venoít 
d'etre tOllt récemment décoré de l'ordre de la Jar
retiere, le lord Drumlanring, fils alné du due de 
Queensbury, et le chevalier Boyle, fils du comte de 
Bourlington, un cornettc et vingt-trois cavaliers du 
régiment de Fenik passerent 11 l'ennemi ce ,1our-la. 

Maís une nouvelle plus triste pour le crenr du Roí 
l'attendoit le lendemain. Sur le chemin de Staines a 
Londres, iI apprit que sa filie, sa propre filIe, eelle 
qu'il aimoit de prédilection et sur qui naguere eu
core iI se complaisoit a por ter ses plus chel'es espé

rances pour la Religion catholíque et pour l uí-meme, 
venoít de quitter Londres, sans doute aussi pour 
alIer rejoindre le prince d'Orange. « Mes enfants, 
« mes propres enfant:;, » s'écria le malheureux pere, 
« m' ont abandonné! Oh 1 si mes ennemis seuls, ») 

dil- il encare comme jadis le Roí Prophete, «( m'a
«voient maudit, j'aurais pu le supparter! » 

Il arrive a Londres, aecablé de toutes les fatigues 
elu corps el de l'esprit, que venoit el'aggraver ce der
nier coup porté a sa tendresse. Mais ce n'étoít pas 

tout encare. A son arritée a J~ondres, il trouva le 
peuple dam- une grande émotion. « Quan:d OIl sut,» 
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dit Bal'illou, « que la prmcesse de Danemal'k ne se 
( trouvoit point dans son appartcl11cnt, on commen

«( \oit a dire, dan s Londr('s, que la Reine l'avoit fait 

« tuer; et il s'assernbla du pel1ple autour de son 10-
«( gemenL pour la Jemander. Mais la foree de la vériti> 

«( prévalut. Cela t'st arrivé par la faute ou par la 

«( négligence de mylord Preston; cal' les ordres de 
«( mettre des gardes chez la Princesse étoient arrivés 

( a tcmps ..... ») Les Mémoires du Roi 1 disent que la 

nourrice de lit Princesse et mylady Clarendon cou
roient dans les ru('s comme des femmes hors de sens, 

et qu'elles ne cessoient de crier : « Les Papistes I'ont 
«( assassinée! » Heureusement on . sut bicntot quelle 

étoit sa retraite. En appl'enant la défection du prince 

de Danemark, elle avoit dit qu'elle se jetteroit plutat 
par la fenetre que de l'aller joindre. Mais la femme 

de Churchill en prévint l'Éveque de Londres, qui se 

tenoit caché. Alors ce Prélat et mylady Churchill 
la déterminent, et l' entraluent par un escalier dérobé 

chez la comtesse de Dorset. De la elle se rendit, non 

pas 3Jlpres de son beau-frere, le prince d'Orange, 

mais a N orthamptoll, ou plusieurs Seigneurs allerent 
la joindre; et bientot il se forma uutour d'elle comme 

une petite armée .de volontaires, dont l'Évcque de 
Londres prit le commandement, marchant a cheval, 
l'épée nue a la main, devant la Princesse. 

, Tom. III, p. 331. 
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L' Ambassadeur de France avoit suivi I~ Roi ; et, 

dans ces dix jours, il fut peu question entre lui et 

Sa Majesté des offres de la France. Tont se bOl'lloit, 

de la part de ce Prince, a des pamles vagues sur les 
secours qu'il espéroit trouver, en temps et lieu, clans 

l'amitié de Louis XIV et dans les intérets hien cn

tendus de la politique franc;:oise. Louis XIV avoit 
renouvelé ses instructions et ses instances. Le 25 
novembre il avoit envoyé pour 150,000 liv. de lettres 

de change. Le 29, comme on l'a déja vu, il avoif 
proposé d'envoyer un Maréchal de France en Angle
terre, et indiqué les moyéns de faire un traité d'al
liance offensive et défensive. Le 2 décembre il g'ex

pliquoit en ces termes: 
« le ne m'étonne pas que, dans l'état incertain OU 

« sont a présent les affait'es de eette Coul'Onne, le 
« Roi d' Angleterre ne veuille pas faire un traité par 
« écrit avec ruoi, puisqu'il ne sait pas lui-meme s'il 
« sera long-temps en état d'exécuter ce qu'il aura 
« promis. Mais apres que vous m'aurez donné les 

« éclaircissements que je vous ai demandés par ma 

« derniere dépeche, je prendrai les mesures que je 

« croirai les plus justes et les plus convenables pour 

« le secourir utilement ..... Je ne différerai pas aussi 
« de donner les ordres pour faire armer dix ou douze 

« de mes vaisseaux, et les joindre aux siens, aussitOt 

« qu'on aura fait voir une sureté pour cette jonction. 
{( En un mot, pOlll'VU que les mesures soient hien 
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« prises, illlle lrouvera toujours disposé a lui donner 

« toute l'assistance qu'il pourra raisollnablemellt dé

« sirer ..... La conduite qu'ont tenue jusqu'a présent 
«( les pays voisins d'Exeter, le peu de mouvement 

« <lu'out faiL aussi toutes les autres provinces du 
« Royaume en faveu!" du prin<~e d'Orauge, doit faire 

« voir a la Cour Olt vous etes que, si ce Prince Ptlt 

« été vivcment poussé par les troupes du Roí d'An

« gleterre, il auroit bien pu etre réduit a la nécessité 

"de se rembarquer ..... » 

Eníin Louis XIV écrivoit encore, le ti décembl'e, 
ces réflexions pleines de sagesse, mais déja inutiles: 
« Le Roi d'Allglcterrc a d'autant plus de raison d'é

(,loigner toute llégociation, qu'il n'yen a point qui 

« lIe lui soit pernicieusc, apres la déclaration que le 
« prince d'Orange a faite sur le sujet de la naissauce 

« du prince de Galles; et d'ailleurs il ne doit pas 
« compter sur la honne foi des propositions d'un 
« Prince qui renverse toutes les lois divines et hn

({ maines pour lui venir oter la Couronn.e. Je suis 

« surpris d'appl'enelre que le Roi el' Angleterre laissc 
«un si grand corps de troupes a Londres, dans le 
(( temps qu'il marche contre le prinee d'Orange. Il 

« pourroit en avoir un besoín plus pressant, contrc 
(( un ennemí si dangereux, que daos une ville qu'il 
« ne peut conserver que par la fidélité des habítants 
« et pal" le bon sueces qu'il aura contre ledit Príncc.)) 

Barillon ue l"e<¿lIt les lettl'es de Louís XIV, qui 



RÉVOLUTION DE 1688, 

précedent ceBes du 6 décembre, que sur le "chemin 

d'Alterot a Londl'es. Il représente les Ministres en 

qui Jacques II aplacé sa confiance comme hors 
d'état de traiter et de négocier dan s les regles ordi
naires; « songeant bien plutot, )) dit-il, « a reculer 

« leur perte qu'a l'empikher. lis prétendent pourtant,)) 

continue-t-il, « l'empecher en la reculant. Quoique 

« j'aie toujours été aupres de la personne du Roí 
(r d'Angleterrc, san s le quitter de vue, et que j'aie 

« passé touts les jours et la plupart des miits avec 
« ceux en qui il se fie, depuis qu'il est parti de Lon
« dres, je n'ai pu encore rien savoir au vrai de I'état 

<C de I'armée du prince d'Ürange et de ce qu'il fait. 

« Je ne sais point encore ({ue personne ait été envoyé 

« dans son camp. et soit venu en rendre compte. 
« Cela paroltra incroyable it Votre Majesté, mais 
el ríen n' est plus véritahle; et Votre Majesté jugera 

( de la cambien il est difficile que le Roi d' Angleterre 

« prenne les résolutions qui lui seroientutiles, n'ayant 
« aucune connoissance de ce que fait son ennemi. 

(e Nous n'en étions pas miéux informés a Salisbllry. 

« Ce n'est pas manque de le dire au Roi d'Angleterre 
« et a ses Ministres; mais ils ont peine a ríen faire 

« promptement de ce (Iui lem est proposé. ») Apres 
beaucoup d'autres détails sur les irn~s()lutíons per

pétuelles du Roi, sur ses ordres et ses contre-ordres, 

sur l'inexpérience absolue de tOllts ses officiers géné

raux, sur sa propre an!ellr, qui le porte a SP COl1SU-
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lIler daus une intinité de détails inutiles ou qu'il 

devroit laisser a des subalternes, il démolltre qu'il 

ll'est pas possible de travailler régulierement a un 

traité salutaire, sinon pour le préscnt, au moins 
pour l'avenir. Toutps les eonférencC's de Barilloll, 

avec le Roi ou ses Ministres de eonfiance, ne se ter

minent qu'en disant: « Il fant que le Roí votre maitre 
l( nous sauve, OH nous sommes perdus! Il a intéret 

« d'empecher que le prinee d'Orange ne soit le maltre 

« en Angleterrc. )) S'il leur parle des vaisseaux auxi
¡iaires et des moyens nécessaires pour leur jonction 

avec la fIotte angloise, la réponse, dit Barillon, est 
ilu'il taut armer, et qu'on trouvera' bien le moyen 

Ll'opérer la jonction. (J'ai proposé, » ajoute-t-il, (l un 

l( traité de ligue offpnsive et défellsive; la réponse a 

« été qn'ull traité de eette nature mettroit la PPt'

{( sonne du Roi en péril, et qu'il n'est pas en état de 

« signer un traité. ») Le Roi disoit aussi que l'envoi 
d'un Maréchal de l,'rance lni feroit perdre le peu de 
gens qui luí restoieut fideles. « Aussi,» concluoit 

Harillon, « il taut que Votre Majesté le sauve, sans 
l( liu'íl y conlribue lui~meme que par des prieres ver
«( bales. ) 

Avant d'arriver a Londres, Jacques 1I avoit ap
pris les nouvelles de ce qui se passoit clans l'inté

I'ieur. Le Lord de la Mere avoit pris les armes clans 

la province de Chester, et proclamé les déclarations 
dll prince el'( )raJlge; de la il étoit entré clans le 
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eomté de Derby, OU le eomte de Devonshire, avee 
plusieurs autres Lords, provoqnoient des pétitions 

pour un Parlement libre. La noblesse de N ottingham 
s'étoit réunie dans le merne desspin, et le eomte de 
Danby avoit déja soulevé toute la province d'York, 

ou primitivement le prince d'Orange devoit deseen

dre. Cependant plnsieurs gentilshommes de eette 
derniere provinee avoient pris les armes pour le 

Roi; et dan s celle de Lancastre, le lord Molineux, 

Catholique, avoit armé les Catholiques, pour faciliter 

l'arrivée des secours qui ponvoient etre envoyés d'Ir
lande. Quant a la flotte, le lord Darmouth, qui avoit 

re~u l'ordre d'aller attaquer les vaisseaux du prince 
d'Orange, s'étoit vu contrarié par les vents. Poussé 

an-deJa de Torbay, il étoit retourné a Portsmouth, 

0t n'avoit fait qu'une eourse inutile. On ne pent pas 
savoir précisément si l'armée navale se seroit battue 

contre les Hollandois. Cependant, Darmouth écrivit 
qu'il auroit brillé la plus grande partie de lenr flotte, 

si les vents ne lui enssent été contraires. A ceUe occa

sion, le doctenr Burnet assure, dans ses Mémoires, 

que les Anglois se seroient battus, et que le partí 

du prince d'Orange s'étoit trompé sur It>urs díspo
sitions véritables. 

De plus en plus consterné, irrésolu et poussé in

cessamment 11 des mesures timides, sans but comme 

sans résultat, et ne voyant plus d'espérance pour sa 

eonservation personnelle, que dans les moyens el' é-
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luder une action déeisive, Jacques II appelle autour 
de lui eeux des Lords qui avoient le plu& d'attaehe

ment a la Religion anglieane. Leur avis fut que Sa 
Majesté assembl<1t les Lords spirituels et temporels 

qui se tl'Ouvoient a Londres, et que, réunís au Con

seíl privé, on délibériit sur la erise présente. Mais 
dix jours auparavant, ces Lords et les Éveques avoient 
demandé la eonvoeation du Parlement, que Jaeques II 

avolt refusée. L'aceordera - t-il, maintenant que la 
nécessité ne luí laisse plus de liberté, puísqu'íl n'ose 

ou ne peut employer la seule force qui luí reste, 
ceHe des armes? 

Mais Jaeques II n'écoutoit alors que les eonseils 

de ses affidé5, et ne songeoit plus qu'a mettre sa per

sonne en sureté. Tout ce qu'il va faire n'aura plus 
d'autre but que ce dessein. Les Lords, et les Éveques, 

et le Conseil privé, sont d'avis de eonvoquer le Par

lemt'nt; ils insistent sur le renvoi immédiat de touts 

les Catholiques, avee un pardon général, pour 
rendre le Parlement libre; la eonvocation du Par

lement est pl'Oclamée pour le 2.5 janvier; l'am
nistie est publiée pour touts eeux qui se 50nt réunis 

au prinee d'Orange; Skelton, qui avoit été mis a la 

Tour, pOUl' la fameuse déclaration du eomte Da

vaux, est nommé Gouverneur de eette forteresse, 

afin de rassurer le peuple a qui I'on faisoit cr~ire 
que le Gouverneur aetuel, qui étoit Catholique, se 
préparoit 1\ bombarcler la ville; enfin, il est résolu 
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(Iue trois députés seront envoyés au prince d'Orange, 

de la part des seigneurs qui ont conseillé et obtellu 

la convocation du Parlement, et ils seront chargés 
secretement par le Roi de déterminer le Prinee a 
suspendre sa marche. c( Le Roi,» dit Barillon, 
« me parla hier soir (8 décembre), et me dit qu'il 

« ne voyoit plus de remede pour lui que de convo

«( quer un Parlement; que cela pouvoit lui donner 

« quelque temps, pour prendre ses mesures et se ga
«( rantir d'une ruine entiere .... Ses plus affectionnés 

( serviteurs lui conseillent de mettre sa personne en 
I( sureté, paree que s'il differe, cela ne sera plus en 

« son pouvoir ... Il m'a répété qu'il ne se laissel'a allpr 
I( a rien qui soit contraire aux intérets de Votre 
( l\fajt'sté. » 

Cependant la flotte étoit rentréf' a Portsmouth. 

Lorsque le duc de Berwick eut quitté ce port pOUl' 

aIler a Salisbury, allX prem¡eres nouvelles de la dé

tection de Cornbury, mylord Dower avoit été en
voyé a sa place, avec de nouvclles troupes et des 

lllstructions secretes sur la destination du prill(~e de 

Galles. 1\lylord et myladi Powes avoient été chargés 
avec lui du précieux dépot de ce royal f'ufant. Aussi

lot que le Roí, dans sa retraite précipitée de Sa

lisbnry, fut arrivé J le 4 décembre, a Antlover, son 

premier soin fut d'envoyer a mylord Dower l'ordre 

de tout préparer pour conduire le pl'ince de Calles 

l~ll France, et d'attendre 1"5 derni(:rcs rósollltions. 
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Le lord Darmouh mit en conséqucnce un valsseau 

a sa disposition. Quatre jours apres son retour 11 

Londres, Jacques II leur envoya l'ordre de partir 
~ avec le prince de Galles, et s' occupa des moyens 

de faire aussi partir la Reine qui étoit a Londres. 

Aussi des le JI décembre, deux yachts étoient pré

paré s sur la Tamise. « On presse également le Roi 
« de se retirer,» disoit Barillon ce jour-Ia, « mais il a 

« une grande répugnallce a sortir d'Angleterre avant 

c( d'avoir tiré l'épée, quelque inégal que puisse etre 
« le combato » Ces démonstratiol1s belliqueuses n'é

toient que simulées, si l'on en juge par la leUre 
meme ou elles sont exprimées. « Le ROÍ,») con

tinue Barillon, « n'a consenti 11 envoyer des députés 

(e que pour se donncr le temps de pourvoir a la 
(¡ s ureté de sa femme et de son 6Is .... Quand ils se

« ront en sureté, il prendra le partí de se retirer 

« ou en Irlande, ou en Écosse; maiE' s'il ne> ,le peut 
« faire sans ruiner davantage ses affaires, il deman
« <lera une retraite en France.») D'autres petites 

précautions, dont la suite des événements découvrit 

le secret motif, prouvent encore que Jacques II 
n'avoit plus qu'une seulc pensée, qui étoit sa re

traite. Le P. Piter venoit de quitter Withehall pour 

s'évader en France, et le. Roí donna son apparte
ment au Chancrlier. e( Son intcntion en cela, » dit 

Barillon ( [1 décembre), « est d'avoir aupres de 
«( lui le Grand Sccau, pou!' l'el11porter au besoin, 
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« Par les loís d'Angleterre on He peut ríen faire sans 

« le Grand Sceau; et avec le Granu Seeau, le Roí 

" peut ernpeeher beaueoup de ehoses que ses enne
e( mis voudroient faire. On eroit par ee moyen jeter 
« du trouble et de la division dans le Gouvernernent 
ti qu'il faudra établir. » 

Quelque intéret qu'inspirent les infortunes au~ 

gustes, le ereur se resserre quand on découvre ces 

raffinernents de pusillanirnité, dans des ames a qui 

la Providence a imposé le devoir de protéger les 

peuples par la justíce, ou de les sauver par le cou
rage. Mais le secret des révolutions n'est pas autre 

ehose que le seeret dc la foiblesse présom ptueuse , 
ou de l'injustíee inhabíle des Prinees. Le Roí, en 

effet, ne s'oecupoit plus des affaires que dan s la 
seu le intention de gagner dn temps, pour exécuter 
ses projets personneIs, quí n'avoíent plus ríen de 

comrnun avec les ¡ntérets de I'Angleterre .. Les dé

putés étoient partis le 12.; c'étoient les lord s Halifax, 

Nottingham et Godolphin. Celuí-ci avoít le secret des 

propositions du Roí; mais Jaeques II ne pensoit pas 
que le prinee d'Orange suspendit sa marche, ct nI' 
s'oecupoit que uu prochaín départ de la Reine. Le 

eomte de Lauzun, si connu en France par ses arnours 

et par son mariage secret avec Mademoiselle, étoit 
chargé de la conduire. Un offieier de la Marine fran

(oise, le ehevalier de Pointis, devoit faciliter l'em

barquemenl et procurer dEl6 JIlalelots fraJl(,'ois, 
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Maie. une réflexion, tres-grave :l la vérité, faisoit 

encore suspendre l'ordre du départ, et tenoít le 
'malheUl't'ux Roí dans une violente et interminable 

perplexité: c'est que la retraite en France de la 

Reine et du prince de .Galles, au moment meme ou 

l'on cnvoyoit des négociateurs au prince d'Orange, 
alloit rendre ou les négociations impossiblt's, ou les 
condiLions plus dures. Consultant sans cesse, el 

recvallt les avis les plus contraires, voulant tout a
la-foís conserver quelque dignité extérieure et mé
ditant lui-meme sa fuite prochaine, il consumoit 

tont le temps, ce temps si rapide, en délihérations 
toujours stériles, tonjours sans décision. c( Les avis 

« de ceux qu'il consulte,) disoit Barillon ( 13 dé

cembre), « sont partagés. Les uns croient qu'il doit 
« demeurer. S'il se résout a contenter les Anglois sur 

(( la su reté de leurs 10Ís et de la Religion protes

«( tante , il en est beaucoup qui se déclareront pOUt' 
«( lui, pt qui ne souffriront pas que l'on fasse vio

«( lence a sa per~onne. Il faut que ce soit un Parle

( lIlent qui regle les affaires d'Angleterre et qui donne 
«( une forme au Gouvernement.» Tel étoit l'avis des 
lords Bellassis ( Catholique modéré), Halifax, Go
dolphin et des Secrétaires d:État, Preston et Mij

deIton. Mais le lord Melford et les autres Catho
liques soutenoient une opinion toute opposée. « En 
«( seretirant,» disoient-ils, (de Roi conserve son droit 

(( pt ses espérances. JI est quelqlwfois de la prudence 
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ee de céder al! temps. Plusieurs Rois d'Angleterre Sl) 

(1 sont retirés, qui ensuite sont rentrés dans lellrs 

« États et ont régné paisiblement. Les Anglois 1'1'

I( viendront de lem em portement. 11 sera trop diffi
(( cile au prince d'Orangc d'établi1' un Gouvernement 

(( au gré de touts et de satisfaire a l'ambilion de ('eux 

(( qui l'auront servi. Cependant, les Princes Catho

( liques feront la paix, et le Roí de F1'ance assis
(( tera puissamment alors un Prince chassé de son 

(( royaume sous un faux prétexte de Religion. » 

Soit que le comte de Melford connilt la secrete 
inclination du Roi, soit qu'il désespérilt tle la for

tune de son Princc, iI n'aUendit pas l'effet de ses 
conseils; il se retira immédiatement en France, em

portant avec lui un acte de pardon, mUlli du Grand 

Sccau d'Angletel're. Ce fut lui qui peu de temps 
apres se retrouva ministre a la Cour fugitive de 

Saint-Germain. 
Le départ de la Reine étoit fixé pour la nuit du 

14 au 15 décembre. Toutcs les d,ispositions étoient 
faítes. Un ordre de tout suspendre fut donné tout

a-coup, meme pour le prince de Galles qui devoit 
partir de Portsmouth. Cette nouvellc inattendue 

sW'prit égalcment la Cour et l'ambassadeur de France, 
a qui Jacques II en cacha d'abord les motifs, et auquel 
ensuite il ne dit qu'une partie de la véríté. Cepcn

dant on savoit que les provinces se déclaroient de 

plus en plus ponr un Parlemcnt libre, c'est -a -dire 
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poUt' le prince d'Orange, quoique ce Prince rest~1t, 

pour ainsi dire, immobile a SaIisbury, comme ponr 

attendre que le Roi se détronat lui-mihne, ou pour 
observer les effets de ce mouvement imprimé a la 
nation pour un Parlement. Le lord Shrewsbury s'é
toit emparé de Eristol, Oll le dnc de lleaufort, Gou
verneur de la province, ne pouvoit ni ne vouloit 
l'empccher d'cntrer. A HuII, le peuple soulevé ve
noit d'arreter le lord Langdon, Gouverneur, et de 
désarmer les Catholiques du régiment du lord Mont
gomméry. Le comtc de Bath, Gouverneur de Cor
nouailles, celui-Ia meme qui, a l'arrivée du prince 
d'Orange a Exeter, proposoit d'armer les mineurs, 
venoit aussi de se déclarer a Plymouth pour la ré
volution. 11 avoit désarmé les Catholiques et ret,¡n 
dans le port la fIotte du Prince. Enfin, le lord Barkley, 
Capitaine de v-aisseau, étoit ven u témoigner an Roi, 
de la part du lord Darmouth, la joie et l'enthon~ 
siasme qu'avoit éprouvé la flotte royal e 11 Portsmouth, 
en apprenant qu'il avoit pIu a Sa Majesté de con
voquer un Parlement libre. (( Ce compliment,» di
soit Barillon, ( signifie au fond que la fIotte n'a pas 

« envie de se battre. » Ces nouvelles successives ren
doient inexplicable pour cet Ambassadeur l'ordre 
donné subitement de suspendre le départ de la 

Reine et du prince de Galles. Aussi soupt,¡onnoit -il 
que le Roi comptoit sur un accommodement, et que 
Sa Majesté ne refuseroit pas de fonder cet accom-
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modement sur une alliance avec les ennemis de la 
France. 

Barillon proposoit done a Jaeques JI de s'oecuper 
des affaires de 1'lrIande, d'y envoyer des armes et de 
la poudre, de s'y ménager un asyle pour les dernieres 
extrémités, et de préparer, en attendant, les moyens 
surs de garder Po.rtsmouth et de s'y maintenir jus
qu'au printemps. Jaeques II éludoit ces propositions, 
par des promesses générales de pourvoir a tOllt, et 
de se concerter en touteschoses avee lui. Mais ille 
trompoit sur ses véritables intentions, puisqu'il lui 
cachoit ce qui venoit d'empecher le départ de la 
Reine et de son fils, puisque en fin iI paroissoit croirc 
a des protestations de fidélité qui venoient récemment 
d'arriver de la part de Grafton, Churchill et Abing
ton. « J~e Roi, » dit Barillon, (e eroit que tout cela 
« se 'fait par la permission du prince d'Orange, et 
c( il en eon~oit quelque espérance de se pouvoir ga· 
« rantir d'une ruine entiere. » 

Le Roí eependant étoit décidé, non-seulement a 
faire partir la Reine et le prince de Galles, mais en·' 
eore a partir lui-meme. En effet, Barillon, qui n'en 
doutoit plus, demandoit, le 15 décembre,a LouisXIV 
quels eonseiIs il devoit donner; quelle conduite il 
auroit, dans cette supposition, a ten ir. <1: Touts ceux 
(e qui approchent le Roi, J¡ disoit-il, ( lui conseillellt 
(e de ne pas combattre ... JI a délibéré touts ces der
« niers jours, s'il se retireroit ou non. Le duc d'Ha-
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« milton lui a proposé de se retirer en Écosse, el af. 

« firme qu'il y sera en sureté assez de lemps pour 

« recevoir des secours étrangers. Mais iI faudroit 
« pour cela ne se poinl servir de Catholiques, el 

(( quitter le parti du Chancelier et de myIord Melfoc.d. 

« Le duc de Tyrconnel prétend qu'il se pourroit dé
« fcndre en Irlande, si on y avoit des armes et de la 

« poudre suffisamment ... Le Roí n'est pas entré sí 

« avant avec moi que de consulter s'il se retirera 
« 011 non ... Mais iI m'a plusieurs fois assuré que rien 

« ne peut l'obliger a déclarer la guerre a Votre Ma

« jesté, contre toutes les regles de la conscience et de 
« l'honneur.» Tout en communiquant ces assurances 

a Louis XIV, l' Ambassadeur croyoit apercevoir dans 
Jacqucs 11 I'espoir d'un arrangement avec le prjnce 

d'Orange. Mais le Roí ne songeoit qu'a la fui te. 
Sur ces entrefaites, il donna l'ordre a deux ré

giments catholiques de marcher sur Portsmouth, 

avec un détachement de dragons anglois. Le public 
pensa qu'il s'agissoit de fortifier la garnison de ce 

port, et que le Uoi songeoit a s'y retirer: c'étoit 
seulement pour protéger l'arrivée du jeune Prince 

a Londres. Le lord Darmouth, a la cornmunication 
des premiers ordres transmis d' Andover a ruyIord 

Dower, n'y avoit d'abord trouvé aucune difficulté, 

lllais bientot il fit d'autres réflexions. En effet, par 

les lois d'Angleterre, le Prince héréditaire ne pou

voil passer a l'étranger, sans une autorisation légale 
ITI. 15 
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et authentique. Darmouth opposa done au lord Do
wer la terrible responsabilité qui peseroit un jour 

sur sa tete, si sa condescendance attiroit la guerre 

étrangere sur son pays, si la vie ou la liberté du 

jeune Prinee étoit livrée témérairement aux périls 
de la mer et de la fIotte hollandoise. Il adressa enfin 

au Roí les prieres les plus vi ves pour déterminer Sa 

Majesté a éearter des projets si dangereux pour 

elle-meme, pour sa Couronne et pour le Royaume. 
Telles fm'ent les raisons, d'abord mystérieuses, qui 

arreterent tout-it-coup le départ de la Reine, fixé 

pour la nuit du 14 au 15. Mais sur de nouveaux 

ordres du Roi, le Prince fut retiré secretement de 
Portsmouth et arriva le 18 a Withe-Hall. « Le re

«( tour du prince de Galles, » dit Barillon, « fait 

« croire que le Roi n'a pas envie de se retirer. J) 

Barillon étoit mal informé. Quoi qu'il en soit, le 

Prillce, des la nuit du 19 au 20 Mcembre, fut em
barqué secretement avec la Reine, sur la Tamise, 

sous la conduite du comte de Lauzlln, qui les con

duisit heureusement a Calais. 

Cependant les Commissaires, qui étoient partis 
le J 2 pour l'armée du prince d'Orange, avoient ob

tenu pour le 15 une entrevlle a Ramsbury, poste 

ou le Prince devoit etre ee jour-Ia. Sa marche sem

bloit annoneer qu'il se dirigeoit sur Oxford; mais 

quoique l'armée royal e occupat toujours Réading et 
la rive oroite de la Tamise, on ne pensoit pas 
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que l'ennerni voulut abandonner réellernent tout le 

coté de la rner, et laisser les cornrnunications tou

jours libres entre Portsrnouth et Londres. On croyoit 
done que le Roi irait se rnettre a la tete de l'arrnée, 
si le Prince avall<:;oit vers Londres. ee Mais on lui fait 

« entendre,» dit Barillon, « qu'il n'y a aucune su
« reté pour lui. JJ 

Sous divers prétextes, le prince d'Orange différa 

de trois jours l'entrevue inrliquée aux Cornmissaires. 

lIs furent aumis en fin le 18 a Hungerford, et luí 
l'emirent la piece suivante: 

« MONSlEUR, 

« Le Roi non s commande de vous dire qil'il a re

« marqué que tOllts les sujets de plaintes allégués par 

~e V. A., sernhlellt devoir ctre référés 11 un Parle
« ment libre. 

cc S. M. étoit l'ésolue, avant ceci, d'en convoquer 
« un, ainsi qu'Elle l'a déja déclaré. Mais Elle a jugé, 
c( que dan s l' état présent des affaires, il étoit 11 pro

« pos d'en différer la convocation, jusqu'it ce que les 

« choses fussent plus tranquilles. 

« Néanmoins, voyant que ses peuples continuent 
(e toujours de la demander, Elle a fait publier sa 

« proclamation et fait expédier ses mandements cir
« culaires pour cette convocation: et afin de pré. 
ce venir toutes les causes d'interruption qui poue

ce roient survenir, Sa Majesté donnera les mains a 
« toutes les choses qui pourront etee raisonnable-

15. 
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« ment demandées pou!' la sureté de touts ceux qui 
« voudron! y assister. 

«( En conséquence, Sa Majesté nous a envoyés 

« vers V. A., afin de régler ce qui sera jugé néces
«( saire, tant ponr la liberté des élcctions, que pour 

( la sureté des rncmbres qui seront nonunés au Par
( lement : Elle est prete a entrer immédiatement en 
« négociation d'un traité pour y parvenir. 

« En attendant, Sa Majesté propose que les armées 
( respectives soient retenues en des limites et a uoe 

« distance de Londres, suffisantes pour prévenir 
« toute appréhension que le Parlement pourroit 
I( avolr d'etre troublé en quelque maniere que ce 

«( soit : Sa Majestf. désirant que l'assemblée n'en 

c( pnisse pas etre Jifférée plus long-temps que ne 
« l'exigent les formes accoutumées el nécessaires.» 

Les commissaires avoient onlre d'exiger q~le l'ar
mée du prillce d'Orange restat éloignée a ,trente OH 

-quarante milles de Londres. Le Hoi leur avo;t dit 
<iu'il regarderoit comme un refus dc traiter, le rejet 

de cette proposition; el, duns ce cas, il leur avoit 
l'ecommandé de lui faire connoitre la réponse du 

Prinee, le plus t6t qu'il seroit possible, afin de ré

glcr lui-meme sa conduite ultéricure. 
Lorsque Jacques II avoit convoqué autour de lui 

le~ Lords, les Éveques et le Conseil Privé, pour déli

bérer 5'il convenoit de traiter avec le prince d'Orange, 
.1(' comle de Clarcndoll s'étoit exprimé avec dureté 
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contre le Roi, avee insolenee meme, suivant l'expres

sion de Burnet, qui ne peut etre suspect dans eette 
circonstance. Mais Bumet ajoute que ce lord avoit 

eu pour but de jeter la discorde dans le parti qu'il 
emurassoit. Quoi qu'il en soit, Clarendon alla deux 

jours apres trouver le prill(~e d'ürallge, qui n'étoit 
pas encore sorti de Salisbury. Les trois commissaires 

le trouvcrent avec le Prince 11. Hungerford, et il fut 

nomlIlé avec les comtes d'Oxford et de Shrewsuury, 

pour discuter les propositions du Roi et pou!' y ré
pondre au nom dc Guillaume. 

Le Joeteur Bumet raconte un fait qui mérite de 
trouver ici sa place, et qui prouve que le parti du 

Prince comptoit particulicrement sur les fautes de 
Jacques n. « A l'arrivée des commissaires,)) dit-il, 

« le marquis d'Halifilx avoit desiré m'entretenir sans 
«témoins; et, pour ne pas donner d'ombrage, le 

« Prinee ne le permit pas. Ainsi le marquis lle pu t 
c( me parler ({U' en prés('nce de témoins. Il prit ce
« pendant le moment favorable, pour me demander 

« tout bas si nous voulions avoil' le Roi entre nos 

« mains? Je luí dis que non, et que I'on n'avoÍt au
« cun dessein sur sa personne. Mais s'il s'enfuyoit, 

«( reprit le marquis? - Ce seroit pour nous, lni dis-je, 
« tont ce qu'il y a de meilIenr an monde. J'allai in

« continent rapporter a Son Altcsse ces deux mots 

« dits a l'oreille. 11 approuva la maniere dont j'a
« vois parlé. » 
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Apres plusieurs conférences, le Prince 6t re
mettre sa réponse en ces termes, le meme jour, 

18 décembre : 
« N ous, de l'avis des seigneurs et gentilshommes 

« assemblés, avons fait pour réponse les propositions 

« qui suivent : 
ee Que touts les Papistes et telles personnes qui 

« n'ont pas les qualités requises par les lois, soicnt 
« désarmés, licenciés et déposés de touts emplois, 
« civils et militaire,,; 

(e Que toutes proclamations <{ui font des réflexions 
(e sur nous et sur ceux qui sont venus avec nous, 

« ou se sont déclarés pour nous, soient révoquées; 

fC et si quel<{ues personnes ont été mises en prison 

*' pour nous avoir assisté, qu'elles soÍent mises in
« continent en liberté; 

« Que, pour la surcté et sauvegarde de la ville de 

« Londres, la garde et le gouverllement de la Tour 

« soient incontinent mis entre les mains de ladite 

cc ville; 
C( Que, si Sa Majesté juge a propos d'etre a Lon

« dres, durant les séances du Parlement, nous puis

« sions y etre aussi avec un nombre égal de nos 

«gardes; que, s'il -pla'lt a Sa Majesté d'etre en tel 
« líeu que ce soit hors de Londres, et a teUe dis
C( tan ce qu'elle avisera, nous puissions aussi etre a 
« la meme distan ce ; que les armées respectives se 
lC tiennent a <{uarante milI es de l,onclres; que Sa 
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ce Majesté ne fasse point venir el'aL/tres troupes daos 

« le Royaume, et que, pour la sureté de la vilJe de 

« Londres et de son eommeree, la forteresse de Til

« béry soit mise entre les mains de ladite ville; 
«( Qu'une partíe suffisante des revenus du Roí nous 

« soit assignée pour la subsistanee et I'entretien de 
« nos troupes, jusqu'aux séanees d'un Parlement; 

« Que, pour empecher le débarquement de troupes 
« fran«;;aises ou autres troupes étrangeres, la ville 
« de Portsmouth puisse etre mise en telles mains 

1( qu'il sera eonvenu entre Sa Majesté et nous. » 

Telle étoit la réponse ostensible du Prinee. Il y 
parloit déja en maltre. Les eommissaires l'envoyerent 

sur le champ au Roí, et partirent le lendemain pour 
Londres; mais ils manderent 11 Sa Majesté que le 
prinee d'Orange étoít convenu de s'arreter 11 qua

rante milles de Londres, et de ne pas s'en approcher 

de plus pres jusqu'au vendredi 23; que, pendant 
ce temps-la, on pourroit traiter des conditions pré
liminaires d'un Parlement, et que, selon toutes les 

apparences, les affaires pourroient se concilier. Les 

députés, dit Eurnet, furent charmés de la réponse 

qui leur fut faite, mais le Roi et la Reine éeoute
rent jusqu'au bout les mauvais conseils des plus em

portés des Catholiques. On avoit effrayé la Reine, 

pour la déeider a partir avee le prince de Galles, et 

elle 6t promettre au Roi de la suivre. 

Ce fut le 18 au soir que le prince de Galles 
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étoit arrivé de Portsmouth; et c'étoit le meme jour 
que se tenoient les conférences d'Hungelford. Dans 

la nuit du 19 au 20, la Reine et le Prince mirent 

11 la voiIe pour Calais, et l'ambassadeur de Francc 
éerivoit immédiatement 11 Louis XIV en ces termes: 

« Le Roi croit pouvoir maintenant prendre plus li
( brement un parti. Je suis persuadé que ce sera 

(( celui de se retirer, quoiqu' on di se tout hallt a 
« WhitehaIl que son dessein est d'aller demain visi
« ter ses troupes, et de combattre a la tete de eeHes 

« qu'il trouvera bien disposées. )) 

Earillon disoit, dans la meme leUre du 20 dé
cembre, que ron n'avoit point eu ce jour.lit de nou
velle des commissaires. (( JI paroit clairement, )1 ajou

toit-il, « que la négoeiation n'arretera pas le prinee 
({ d'Orange. On se flatte que, (Iuand il saura la re
« traite du prinee de GaIles, iI sera plus traitable. 
« Mais il est bien plus vraisemblable qu'il la eonsi. 
«( dérera eomme une rupture de tout projet d'ae
« eommodement, et qu'il s'en servira pour pousser 

« les cllOses a l'extrémité. » 

Il sembIe, d'apres eette lcttre, que le Roi n'avoit 

pas encore rer;;u les dépeches des eommissaÍres né

goeiateurs; cependant il avoit dit a Jlarillon que 
s'il étoit enfin déterminé a faire partir la Reine 
et son fils, e' est que le príncp d'Orange, au sujet 

du paI'don oft(~rt pOUl' touts ceux qui avoient pris 
son partí, s'étoit cxpl"itn~ ell C{'S termes: « TI n'es!: 
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«( pas hesoin de ce pardon; ce seroit avoner que 

« ron a eommis un crime, ce qui n'est pas.» Or, 

les:commissaires n'avoient été admis aupres du Prince 

que le l8, el ce fut dans la nuit du 19 au 20, a 

deux heures du matin, que la Reine et le Prinee 
traverserent la Tamise. Ou le Roi savoit alors la 

négoeiation d'Hungerford, et illa caehoit a l'amhas

sadeur de .France; ou il ne la sut que dans la nuit 

du 20 au 21 , el alors ii étoit déja déeidé pour lui

meme. Quoi qu'il en soit, Barillon Soup(2onnoit 

toujours Jaeques II de ne songer qu'a gagner dn 
ternps par les négoeiations, et a se retirer avee plus 
de sureté. Il lui proposa done formellernent de 

partir avee luí, tlueHe que fUt la retraite ehoisie par 

Sa Majesté. « Il faut,» répondit Jaeques 11, « que 

« vous partiez en arnhassadeur. POllr ce qui est de 

« rnoi, je partirai eornme je pourrai, et quand je le 

« pourrai faire surement. » 

Le lendcmain 2 1 ,1' amhassadeur éerivit a Louis X IV: 
1( Le Roi d'Angleterre est parti cette nuit. Les 

(( eommissaires arriverent qllelques heures apreso Le 

« Roí, » continue Barillon, « avoit re~u leur lettrc 

« avant ([ue de partir, mais ectte lettre ne luí a pas 

« fait ehanger de r('solution, ne se eroyant Cll suret¿' 

« ni a Londrt's, ni a l'arrnée. » 
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LIVRE XXVI. 

1688. - (SUITE). 

SI le Roi fut déterminé a prendre la fuite par la 

réponse officielle du prince d'Orange a ses propo
sition5, la dureté des conditions qui lui étoient ¡m
posées devoit etre un motíf pour relever son ame 
abattue. Certes iI ne pouvoit accepter, sans déshon
neur, ni de licencier ses régimen ts fideles, ni de 
recevoír a Londres son rival impérieux, ni d'aban

donner la Tour de Londres et la place de Ports

mouth. Mais, puisqu'il avoit encore des régiments 

dévoués, il devoit en placer dans la Tour qui est 

le Palladium de la Royauté angloise, et se retirer 
a Portsmouth avec le reste. La, du moins, s'il lui 
eut fallu capituler, ji n'eut capitulé que les armes a 
la main. La suite des événements montrera que, 

jusqu'au dernier moment, il a pu rester sur le 
trone, malgré les (~nOl'mes fantes qn'il avoit com-
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mIses. Mais tel est le earactere de la foiblesse, et 

le earactere des partis qui ont la eO;lseicnee de la 
réprobation publique. Tout ce qui les cnvironne 

leur est suspect; tout ee qui n' est pas ardent, vio
lent, insensé, est infidele Oll ne songe qu'a le devenir. 
Tant qu'ils ont l'autorité, ils la soutienllent par la 

violence et la présomption. Mais lorsque les l'essorts 
se reli'tchcnt ou se brisent entre leul's maills, ils 

comprennent que la foi n'est plus elonnée a lelU' 

parole; ils se trouvent seuls, paree qu'ils ont voulu 
l'etre, et ils n'osent plus croire a eles sentiments gé
néreux, paree qu'ils ue lps out jamais trouvés dans 

lem' foible ereur. J'ai nommé Portsmouth, et l'on 

a vu que, depuis lúng-temps, et clans l'orgueil meme 

d'une puissanee que Jac(Iues II affectoit de eroire 

insurmontable, il songeoit bien plus ú fortifier 

Portsmouth du cóté de la terre que du eoté de 

l'Océan. Mais eette ressouree qu'il se préparoit dans 
le silence de sa raison défiante, il n'ose plus y pen
ser. Darmouth est la, et sa tIotte a félieité le Roí 

d'avoir proclamé un Parlement; DarlllQuth est done 
un traitre, et la tIotte est l'ebelle; cependant Dar
mouth étoit vertucux el fidele. Jacques JI le reeon.:. 

nut trop tard, lorsque, sur le sol étl'anger, iI re<;ul 
de Dal'mouth ces plaintes patriotiques et touchantes : 

« J'avois t'spéré, ») écl'Ívoit-il au Roi, « que mes res

«( pectueuses prieres, joitltes a vos propres réflexions, 

« changeroient l'intention (fue "otre .Majcsté avoit 
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" manifestée, de faire partíl' le prince de Galles; el 

« je eroyois tout-it-fait impossible qu'il put entrer 

« dans la pensée de quiconque se sentíroit le plus 
« léger dévouell1ent pour Votre Majesté, de luí don
« ner le conseil pernicieux de partir ElIe-meme. Ce

« pendant, si Votre Majesté avoit été réduite a la 
« .cruelle néet'ssité de s'absenter ( chose qui, selon 

« moi, devoit ¡hre moralement impossible ), ou pou

({ vicz~vúus, Sire, vous retirer avec plus d'honneur 
« et de surC'té que dan s votre propre fIotte qui, j'ose 

e( le dire, auroit toujours unanimement protégé et 
« dPfendu votre personnc sacrée contre toute vio

C( Ience que dés mains profanes auroient voulu exer

« cer contre Elle? Mais votre décision semble avoir 

( été dictée par une telle défiancc, qu'elle m'a brisé 
« le c~ur ..... 1\1a confusion est extreme, et je ne 

« puís que prier le Tout-Puissant de prendre Votre 

« Majesté sous sa protection, et de la délivrer de 
« loules ses peines_ Ce seroot la non-seulement les 

«( prieres,· mais les cfforts ardeots d'un c~ur qui n'a 
«( jamais rien désiré que votre service, et qui vous 

« restera fidele jusqu'a la fin de sa malheureuse vie.)) 

On comprend san s peine que, fout préoccupé de 

son projet, pour lui, sa femme et son fils, depuis 
son départ de Salisbury, le Roi n'écoutoit ni les 

conseils ni les propositions de l' All1ha.ssadeur de 

Franee. Aussi, des le 15· décembre ,Louis XIV ju
geoit Lres-Licn que Jacgues II ll'avoit plus de res-
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sources dans le Royaume d'Angleterre, ou que, si 
les députés envoyés au prince d'Orange parvenoient 

a un arrangement quelconque, la premiere con di

tion seroit de décIarer la guerre a la Franee. Il. 
annonc;;a done formellement 11 Barillon, ce jour-la, 

qu'il ne pouvoit envoyer ni troupes ni vaisseaux. 

Barillon, cependant, lui avoit demandé quels con
seils il devoit donner, et quelle conduite il auroif a 
tenir, si Jacques Il quittoit l' Angleterre. Louis XIV 
répondit, le 20 déeembre, que, dans l'incertitude 

ou Jacques II étoit de savoir lui·meme s'il resteroit 
a Londres, s'il courroit les hasards d'une négocia

tion, ou s'il se retireroit en Écosse ou en Irlande, 
ce seroit une imprudence périlleuse que de lui don

Iler des conseils, auxqueIs on ne manquel'oit pas 

d'attribuer les funestes événements qui alloient etre 
la suite infaillible de sa situation présente. Louis XIV 

se borna done a offrir un asile honorable au prince 

de GaBes et a la Reine, si le Roi prenoit le partí 
de les envoyer en France. Quant a Barillon, il de

voit immédiatement quitter l' Angleterre, si Jac

ques II l'abandonnoít lui-meme, a moins qu'il ne 

lui permit de le suivre en Irlande ou en Écosse. 

Toutefois BarilJon devoit s'assurer d'un homme 
habile et bien intentionné pour Jaeques H, afin de 
pouvoir entretenir par son moyen des intelligences 
ave e les membres du futur Parlement, et sou

tenir le partí qui restt'roit it la Camille royale, dans 
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le nouveau Gouverncmellt qui sans doute alloit 
s'établir. 

La veille du départ de Jacques Il, son régiment des 

Gardes a voit été commandé pour l' accompagner a Ux
bridge, et eet ordre sembloit confirmer .I'intention 

qu'il avoit manifestée, de hasarder un combato Mais 
le lendemain on apprit avee étonnement que, dans 
la nuít, il s'étoit mis dans une chaloupe, accom

pagné seulement de trois hommes : c'étoient sir 
Édouard Hales, le quartíer-maltre de celui-ci et un 

guide. Il se dirigea sur Feversham, ou le vaisseau de 

la douane avoit été loué par un ami de Hales, pour 

la France. 

La nouvelle de son départ fut bientot connue a 
Londres; et, comme tout le peuple étoit calme 

depuís que l'on sembloit négocier av~c le pI'ince 
d'Orange, il n'y eut d'abord ni tumulte ni désordre. 

Le. Lord Maire et les Aldermen se réunirent a 
l'Hotel-de-ville, et firent mettre la milice bourgeoise 

sons les armes, pour maintenir l'ordre public dans 

. un moment aussi dangereux. Quant a la garnison 

de Londres, les offieiers se réunirent pour envoytlr 

une députation au eomte de Feversham qui étoit 

a Uxbridge, et le prévenir qu'ils aHoient se mettre 

sous les ordres du prince d'Orange. Les Catholiques 
de leurs régiments furent immédiatement congédiés. 

Le eomte de Feversham étoit a Uxbridge, ou se 
trouvoient les colonels et officif.'I's généraux a qui 
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ron avoit annol1cé la prochaine arrivée du Roi, 

lorsqu'il re<;;ut de la parl du cmnte de Roye, son 

beau-frere, une lettre que Jacques 11 venoit d'écl'ire 

avant son départ. C'étoit moins .une lcttre au Gé

néral qu'une espece de proclamation a l'al'mée. Fe

VCl'Shalll la communiqua aux colonels, dit qu'il 

falloit se conformer aux intentions du Roi, les pro

clamer, et licencier les régíments. Son avis l' emporta, 

et la lettre du Roi fut publiée en ces termes : 

(e Les choses étant venues a cette extrémité, de 

c( m'ohliger a faire sortir du Hoyaume la Reine et 

c( mon fils, le prince de Galles, pour empccher 

c( qu'i1s ne tombassent entre les mains de mes enne" 

« mÍs (ce qui seroit arrivé, s'ils étoient restés plus 

C( long-temps), je me vois également forcé de prendre 

( ce partí p.oUl' llloi-meme, et de me mettre en su

« reté, s'il est possiLle, dans l'espérance qu'il plaim 

« un jour a Dieu, par sa compassion infinie, de 

« toucher cette misérable nation en rétablissant, dans 

( le ereur des peuples, l'honneur et lafidélité. 

« Si j'avois pu compter sur toutes mes troupes, 

« je n'allrois pas été réduit a l'extrémité ou je me 

« trouve, et j'aurois au moins tenté un combato 

« Mais, si je suis persuadé qu"il y a parmi vous tm 

« grand nombre de sujets fideles et courageux, tant 

(e officiers que soldats, vous n'ignorez pas que vous

(e memes et plusieurs officiers-généraux ou autres 

« personnes de l'arlllPe, vous m'avez dit qu'il n'étoit 
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~ nullement a propos de me hasarder ni de me mettre 
« a leur tete, ni d'entreprendre a me servir d'eux 
(e pour combattre le prince d'Orange. 

« Il ne me reste done qu'a vous remercier, comme 
(e aussi touts lf's officiers et soldats qui se sont atta
« chés a moi, et qui m'ont été fideles. J'espere que 
« vous me conserverez toujours la meme fidélité. 
« Comme je ne prétends pas que vous exp06iez vos 
« personnes en résistant a une armée étrangere et 
« ~ une nation empoisonnée, je me flatte cependant 
« que vos principes sont trop bien enracinés pour 
«que vous ne repoussiez pas tout acte d'associa:tion 
« ou autres choses pareilles. Le temps presse et 
«' m' empeche d' en dire da vantage. 

( JACQUES, Roi. 

« J'ai encore a dire que, si je vous ai toujours 
« trouvés fideles, vous m'avez aussi trouvé bon maltre, 
« et je serai toujours le meme pour vous. » 

Il y a dans les infortum~s royales quelque chose 
de vif et de touchant qui remue les creurs, meme 
les plus endurcis. A la lecture de ces derniers adieux 
d'un Roi qui annon.,;oit ainsi I'exil de sa femme, 

de son fils au berceau, et son propre exil, un cri 
de douleur s'éleva de touts les rangs de l'armée : 
officiers et soldats protcstoient de leur fidélité. Lf'S 
uns vouloient rester réunis et sous les armes. L'au
torité du Général prévalut, et l'armée, ainsi licen-

JI!. IG 
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clee, se sépara, chacun errant a l'aven tu re , Ol! 1(, 

hasard pouvoit le conduire. Dans le meme temps, 

les lords spirituels el temporels, qui se trouvoient 

a Londres, s'étoit'nt réunis a I'JI6tel-de-ville, pour 

délihérer sur la crise cffrayante de I'État. Un de 

leurs premiers soins fut d'écril'e au comte de Fe

versham, pOUI' lui représeuter qu'il seroit égalf'ment 

imprudent de lieencier les tl'oupes, et de s'exposer 

a l'effusion du sang par une vaine résistanee a l'ar

mée de Guillaume. Ils lui eonseilloient d'envoyl'r 

recevorr les ordres du Prince. 

Feversham rec;ut lem' lettre sur le ehemin d'Ux

bridge a Londres, et de suite il se rendit a l'assemhlét' 

des Lords, réunis a I'H6tel·de-Ville. (e Mylonls, » 

leur ait-il, ( les Seigneul's et les Officiel's qlli SOIl

«( tieunent la causf' <lu Roi ne c10i vent pas COlll menee!' 

(e par reeevoir les ordres de cenx que sa Majestl~ a 

« déclarés ses ennemis. el' qu'il importe le plus de 
e( faire en ce moment, e'est de eonSl'rVe1' le han ordre 

« dans cette grande ville, el de se eoncel'ter sur tOllt 

« ce qui peut y contrihuer. J) Plusiellrs 1..01'(15 son

tlnrent eet avis, et l'on résolut d'attendre jllsqu'au 

lendemain pour délibérer sur les mesures ql1'il COll

viendroit de prendre, par rapport an gOllvernement 

de l'État. 
Le calme cependant régnoit dans la ville; mais 

il ne falloit qu'une étincelle pOllt' emhraser touts ces 

éléments de combustion. Ce fut d'une main rest6c 
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long-temps inconnue qu'elle partit. D'abord une 

proclamation 1 fut remise au Lord Maire, sous le nom 

supposé du prince d'Orange; elle fut également ré
pandue dans la viHe. On y faisoit dire au Prince : 
«( Qu'il n'accorderoit point de quartier 11 ces hommes 

« pxéerables qui ont tout remué pour renverSl'r la 

« Religion protestante; qu'il traÍteroit comme voleurs 
« et assassins touts les Papistes qui seroient trouvés 

« avec des armes sur leurs personnes ou dans leurs 

«( maisons; que touts ceux qui assistel'Oient Ips Pa
« pistes, qui marcheroient sous leur commandement 

« ou qui obéiroient a leurs ordres, seroiellt traités 
« comme ennemis des lois et de la patrie. )) On ajüu

toit a ces menaces l'avis qn'un rassemblementexLraor

dinaire de Papistes armés s'étoit formé autour de 

Londres et de Westminster, pour porter le fer et le 
feu dan s ces deux villes, en attendant les troupcs 
franc;oises, qui devoient commellcer sur l' Angleterre 
le projet conc;u, depuis tant (I'années, d' extirper de 

l'Europe entiere la Religion protestante. La con

elusion de cette proelamation incendiaire étoit une 
réquisition aux Magistrats d'arrcter et de désarmer 

les Papistes. En d'autres termes, c'étoit un appe! 

aux pass ion s les plus puissantes sur une multitud!' 

grossiere, la peur et la haine, pour le 1l1assacre uni
versel des Catholiques. 

, Elle est attriLuee a Speke, auteur d'uue Hútot'l'l' .<'l'Cre:¡l· 

de l'heureuse Ril'olutioTl. 
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CeUe faussc proclamation, <Iui fut promptement 
désavóuée, se trouvoit déja répandue dans les pro

vinces : mais a Londres, le Lord Maire, qui l'avoit 
re~ue d'une main inconnue, en présence de deux 

témoins, eut beaucoup de peine a se débarrasser des 

instances de quelques magistrats subalternes, qui re
qnéroien.t son assistance ;pour la faire exécuter. Ce
pendant, lorsqu'on cut appris a Londres que l'armée 

royale venoit d'etre licenciée 11 Uxbridge par le comte 
de Feversham, la terreur s'accrut insellsiblemellt, 

et s'agrandit surtout au milieu des ténebres de la 

Iluit. Tout a coup, et sur les deux heures du matin, 

le peuplc se réveille a ces cris lugubres: Aux armes.' 
les lrlandois! Tout se leve en tumulte; la ville esi 
soudainement illuminée; les milices prenuent les 

armes; dans chaque quartier I'on se mconte avee 
horreur et tremblement que le quartif'r voisin est en 

proie au massacre ei a ¡'incendie. Les memes bruits, 

les memes scenes de frayeur se répetent dans toutes 
les villes, dans touts les villages de l' Angleterre, et 

meme dan s une partie de l'Écosse. Partout des armées 

d'Irlandois, sorties du sein de la terre sans dcll1te, 
couvrent le sol britannique de sang et de ruines. 

Les malheureux Irlandois cependant, <Jui venoient 
d'ctre liceneiés et abandonnés sur une terre ennemie, 
erroient comme des ombres fugitives, craignant de 

recevoir la mort en demandant un morcean de pain. 

Lors<Jue la lumierc eut dissipé ces lugubres fan-
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tomes, la populace déchainée cut son tour, et se 
précipita sur les Chapelles catholiques, sans respecter 
meme ceHes des Ambassadeurs dont les Souverains 
fav'orisoient le prince d'Orange. Ainsi, apres avoir 
brtIlé, en feu de joie, les ornemenls, le mobilier et 
la charpente de la chapelle et de la maison des Ré
collets sur la place de Lincols-Inn-Fíelds, elle se 
porta immédiatement a I'h6tel du Ministre d'Espagne. 
La étoient accumulés, comme dans un as:y1e invio
lable, touts les ornements de la Chapelle royale, avec 
les effets les plus précieux des Catholiques : tout fut 
livré au pillage, et ce que I'Ambassadeur y regretta 
le plus, ce fut une bibliotheque enrichie de ml'es 
manuscrits. Il en fut ainsi de l'h6tel de Florence. Le 
Résident de Venise et I'Ambassadeur de France eu
rent plus de bonheur ou de présence d'cspl'it; cal' 
ils obtinrent sur-le-champ une garde. Les autl'es 
Chapelles catholiques de Londres furent démolies 
ou brulées. L'Église et les chambl'es des Religieux 
Bénédictins qui Iogeoient au palais de Saint-James 
furent également pillées, mais ce fut par les gardes, 
et sans Lruit. Les memes scenes se répéterent dans 

quelques provinces, et pal'ticuliercment dans le midí 
de l' Angleterre. {( Mais il faut le dil'e a l'honneul' de 

« la nation angloise, Jl dit le Roí; 1 « malgré son ca
« ractere turbulent et facticux, elle u'est ras d'Ul1l' 

1 Tom. UJ, p. 381. 
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« humeur sanguinaire; et 1'011 n'a pas pu citer un 
« seul Catholíque, ni meme un seul Irlandois, qui 
(e ait perdu la vie, par suite de cette invention mali
(e cieuse et barbare.» Cette réflexion patriotique d'UI~ 
Roi si malheureux pénetre le camr, et montre bien 
ce qu'íl eut été sur le trone, s'il eut cédé 11 d'autres 

conseils. Un jour, il dira encore avec fierté : Ce sont 
les Anglois! 10rs meme qu'ils détruiront la flotte qui 
le ramenoit en Angleterre. 

L'auteur secret de ce tumulte et de la proclama
tion qui l'avoit préparé ne fut pas conou alors. Le 
partí du prince d'Orange l'a constamment désavoué; 
« et ce seroit une grande témérité,» continue le Roí 
dans son Mémoire, « que de vouloir en accuser quí 
« que ce soit.» Mais l'impulsion a l'anarchíe ~toit 
donnée. L'exercice de la souveraineté ne se trouvoit 
nuBe part; et s'íl restoít a I'H6tel·de-Ville comme 
une sorte de foyer d'autorité publique, les. amis se
crets ou avoués du Roi ~toient sans force pour dé
fendre les droits d'un trone laissé vacant devant celni 

quí bruloit d'y montel'. Les trois Commissail'es né· 
gociateurs' étoient rentrés a Londres le jour meme 
que le Roi s'étoit évadé.. IIs montrerent guelque 
surprise d'un partí aussi désespéré, lis eroyoient ou 
feignoient de croire a la possibilité d'Ull al'l'angement; 
iIs l'avoient mandé all Roi; ils avoicnt enfin ohLenu 

ce que le Roí leuravoít le plus vivem<'nt recommandé: 
que le prillce d'Orangt' s'arri~l<'I'oíl i, (¡ual'ante millcs 
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de Londres. Ils avoient obten u davantage : qu'il ne 
passeroit pas eette limite avant le 2.3. Mais mainte
nant que ni le Roí, ni la Reine, ni l'héritier pré
somptíf ne sont en Allgleterre, a qui appartient, 
meme légalement, la régence provisoire de l'État? 
Celui qui seul a le droit de s'en investir en a aussi 
la puíssance et la volonté. A ueune force humaine ne 
pouvoit plus empecher de déférer au prince d'Orange 
cequ'il cut sai"j lui-mcll1e. Aussi les Lords réunis a 
}'Hotel-de-Ville publierent une déclaratiou en ces 
termes: 

« Le monde ne peut douter. que, dans les grandes et 
« dangereuses conjonctures OU se trouve le Royaume, 
I( nous nc llOUS pronoricions de tout: notre. creur et 
« a vec úle ponr la Religion protestante, les lois du 
« pays, les libertés et les pl'Opriétés des sujets . 

. « Nous espérions avee justiec que, le Roi ayant fait 
« expédicr sa proclamationet les ¡cttres circulaires 
« pOul' un Parlement libre, nous auriOllS pu demeurer 
el e11 assnranee clans l'attente de eette assembléc : 
({ mais Sa Majesté s'étant aLsentée (comme llousJ'ap

« pl'éhendons), avecle desseín dc.wrtir duRoyaume, 
I( pal' les conseíls pel'llicicux de personnes malínten

« tionnées poui' nolre natiou etnotre Religíon, nous 
«. ne pouvons, san s manquer a notre dcvoir, demeurer 
«dan.." le silellcc, SOllS ces calamités oule Conseil 
«papistique, qui a prévaiu,si long-temps, a plongé 
(1 ct':; Royaumes. 
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[(Cest pourquoi nous délibérons unanimement de 
(, nous joindJ'e a Son Altesse le prince d'Orange, qui ~ 
«( par sa grande affection pour ces Royaumes, par 
CI. une si considérahle dépense et par tant de périls 
(e pour sa propre personne, a entrepris de procurer 
(e un Padement libre, et de nous délivrer des dan

(e gers imminents de la Papauté et de l'esclavage, avec 
« le moins d'effusion de sang chrétien qu'il a été pos
(e sible; 

« Et nous déclarons, par ces pl'ésentes, que nous 
« assisterons de tout notre pouvoir Son Altesse, pour 
f( obten ir en toute diligence un tel Parlement, par 
(( lequel nos loís, nos libertés et propriétés seront 
« assurées, en particulier l'Église anglicane, avec une 
«( liberté convenable aux Non-Conformistes protes

«( tants; et pour qu'en généralla Religion protestante 
« el ses intérets soient maintenus et avancés, a la 
« gloire de Dleu, au bonheur du Gouvernement éta
( hli dans ces Royaumes, el a I'avantage des Princes 
(( et États de la chrétienté qui s'y trouvent ¡nté
« ressés. 

« Cependant nous tacherons de conserver, autant 
t( qu'il nous sera possible, la paix et la tranquillité 
« de ces deux grandes et populeuses villes de Londres 
« et Westminster et lieux adjacents, en prenant soin 
( de·désarmer touts les Papistes, et de s'assurer de 
« touts les Jésuites et Pr~tres romains qui s'y trou
( veront; 
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(( Et s'il se trouve encore quelque autre chose de 
« nécessaire a l'avancement des généreuses inlentions 
« de Son Altesse pour le bien public, nous serons 
( prets a le faire, suivant les occasions qui s'en pré
«( senteront. » 

Cette piece a pour date le 2} décembre, jour ou 
l'on apprit le départ du Roi. Ainsi elle contrarie, 
par cette date précise, l'assertion de FAmbassadt'ur 
de France, qui, dans sa leUre du 22 a Louis XIV, 
dit positivement: c( Beaueoup de Mylords furent de 
« 1'avis du eomte de Feversham, et résolurent d'at· 
« tendre aujourd'hui pour délibérer ce qui se doit 
(e faire, dans une occasion si extraordinaire et qui a 
« si peu d'exemples.» Barillon d'ailleurs, a cette date 
du 22, ne parle pas de cette déclaration, qui n'au
mit pu lui etre inconnue; il dit, au contraire, que 
le Maire de Londres prétend avoir toute I'autorité, 
pendant l' absence du Roi, j usqu'a ce qu'il y ait un 
Gouvernement établi. 

En effet, la date véritable de cette déclaration 

n'est pas sans importance. Le départ du Roi venoít 
de déconcerter subitement les espérances des Torys 
d'Église, qui, tres mécontents du gouvernement de 
Jac.ques II, vouloient cependant moins encore le 
précipiter du trone que relever les libertés de leur 
patrie. Cet esprit se manifesta progressivement jus
qu'a la fin, et I'on yerra bientot quels obstacles y 

trouva le prince d'Orange, quoi(lue si prodigieuse-
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ment favorisé par l'absence ou plutot la désertion 
du Roi. Les nuances de ce sentiment vont se mani
fester peu a peu, et ce n'est pas sans dessein qu'on 
s'attache ici a les faire remarquer. On y yerra quelles 
ressources admirable&, inespérées, le Roi pouvoit 
encore y trou.ver, s'il eut porté un creur aussi grand 
(p~e ses infortunes. Mais l'adversité n'agrandit que 

. les grandes ames. 

Il est presque certain que ce fut seulement le 
22 , et non pas le 21, que fut arretée la déclaration 
des Lords réunis a I'Hote1-de-ville. Ce jour-Ia, 22, 

l'anarchie leyoit sa tete effrayante a la lueur des in

cendies. La nécessité devenoit la loi supreme ,~t le 
mot d'.unanimité, qui se trouve dans la déclaration, 
atteste que cette nécessité fut reconllUC meme des 
lords fideles au Roí. Ce qui est dit ensuite des Pa
pistes 11 désarmer, des Jésuites a saisir, et de l'ascen
dant du Conseil papislique sur le ROL, montre éví
demment que la délibération n'étoil pas de la veille. 
L'ordre de l'imprimer el de la publier n'est que du 

22, et ce fut encore le 22 que le comte de Pembroke, 
le vicomte de Veymouth, l'Éveque d'Ely el le lord 
Culpeper furenl députés pour la porter au Prince. 
La date du 2 J pouvoit emptkher (lue Guillaume 

ne répétat aux Lords de I'Hotel-de-ville ce qu'il 
élvQit dit a la noblesse du pays d'Exetel'; 11 est bien 
lard; mais les torches incemliaires du 22 l(~giti

moient ce (lui eút été crimine! pom les uns et im-
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prudent pour les autres, le 2. J , quand on ignoroit 
encore ou étoit le Roi, s'il étoit a Portsmouth, ou 
s'jl se relldoit en Irlande. 

On parloit cependant, malgré la députation au 
prince d'Orange, d'envoyer aussi une députation au 

Roi, pour le presser de revenir, lorsque, dans la 
matinée du 23, on apprend que le malheureux 
Prince est arreté 11 Feversham. Cette premiere nou~ 
velle, d'abord sans consistance, est bient6t confir
mée par un courrier des magistrats de Cantorbéry. 
Les Lords et le Conseil Privé se réunissent. Quoi
qu'on attendit le prince d'Orange pour le lendemain 
a Windsor, ils envoient sur-le-champ au Roi les 
officiers de sa maison, le régiments des grenadiers 
a cheval, et quarante homIlles de chaque compagnie 
du régiment des gardes. L'ordre donné pour ces 
troupes portoit: Le comte de Fellersham les com. 
mandera el se rendra aupres du Roí. 

L'embarras des Lords el du Conseil Privé s'ex
prime natureIlemellt par les termes laconiques de 
cet ordre. Les uns De vouloient ni violer la Majesté 
Royale, ni attenter a la liberté personnelle du Roi; 
les autres craignoient de déplaire au prince el'O
l'ange, soit en le laissant échapper, soit en le lais
sant revt>nir; touts se réunirent sur le texte forme! 
de la loi qui déclare que e'est haute trahison d'ar

rete!' le Roi et de lui faire la ll10indrc violence. 
1:or<lr(' donnp au comle de .Feversham ne lui prcts-
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crivoit donc rien de particulicr, si le Roi pcrsistoit 
a partir, ou se décidoit a revenir. 

Mais le comte de Feversham ne vouloit pas s'ex

poser a n'etre que le chef apparent des gardes d'un 
Roi captif. Il exigea des instructions plus précises, 
et un nouvel ordre lui fut délivré de faire ce que 
le Roi lui commanderoit, et de réprimer toute 
violence on contrainte sur la personne de Sa Ma

jesté. Cependant ce nouvel ordre ne portoit pas for
mellement de Iaisser sortir le Roi du Royaume. LE'S 
Lords et le Conseil ne crurent devoir ni le permettre 
ni le défendre, craignant également que la con
trainte sur ce point ne fUt crime de haute trahison 
contre Sa Majesté, et que leur consentement ne fUt 
imputé a crime de haute trahison contre le pays. 
Triste et déplorable situation d'un peuple, Ol! une 
telle distinction devient inévitable! 

La vilIe de Londres se trouvoit toujours agitée. 
Les apprentis commettoient de grands désordrE's; et, 
pour comble de miseres, des bandes de soldats licen
ciés se joignoient a la plus vile populace pour le 
pillage des Catholiques, malgré la contenance ferme 
des milices bourgeoises. DallS la nuit du 22 au 23, 

l'hotel de l'ambassadeur de :France fut attaqué deux 
fois, et deux fois les assiégeants furent rep01\ssés par 
la force des armes. Ces désordres faisoient désirer 
la prompte arrivée du prince d'Orange. Les homnws 
sages cependant craignoicnt que ce Prince ne vou-
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lut se servir de la multitud e pour appuyer ses pro
pres Jesseins. Dans cette confllsion, le lord chauce

líer Jefferyes, que l'on avoit cru embarqué avec le 
Roi, fut trouvé déguisé en matelot dans Wapping, 
quí est le quartier des marins. Il fut conduit, au 
milieu des clameurs de la multitude, chez le Lord 
Maire. A l'aspeet Je cet homme, naguere si reJou

table el dont le llom seul inspiroit la terreur, le 
lVIaire fut si frappé, soit de frayeur eneore, soit de 
surprise de ces terribles vieissitudes, qu'il resta ¡m
mobile et tomba comme foudroyé: 11 mourut peu de 
.iours apreso Le Chaneelier fut envoyé a la Tour. 
William Penn fut également arreté et condu.it au 
Conseil Privé, qui le mit en liberté sous la caution 
<lu lord Brandon. 

Lorsque I'on goutoit ainsi les prémiees de l'anar
chie, un sentiment presque universel de compassion 
et de respeet se réveilla dans les ereurs sur les in
fortunes du Roi. Le premier feu de la haíne, ou de 
ee que ron eroit de.la haine, étant passé, de plus 
nobles sentiments eommeneerent a prévaloir. On at
tendoit le prince d'Orangc; mais eomme on le voyoit 
déja vainqueur, e'étoit déja contre lui que se tour
noit eeUe humeur ehagrine, eette opposition si na
turelle aux Anglois contre la puissance, quel que 
soit son nom: Déja on se demandoit eomment un 
Parlement seroit légitime dan s l'absence du Roj. 
Qual1d on apprit que Jaeques II c\toit reten u a Fe-

, 
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versham, on s'!'n réjouit, paree que le prince d'O
range en seroit raché lui-meme, et 'que dan s touts 

les cas il seroit forcé' de garder plus de modération. 
Il est certain que les Anglois avoient adopté avec 
enthousiasme la pétition d'un Parlement libre, 
comme un double moyen de mettre un frein 11 I'am! 
bition du Prince el de rétablir les libertés du pays; 
mais pour cela, il falloit la présence du Roi, qni 
seul pouvoit imposer le sceau de la loi aux actes 
du Parlemcnt. Quant aux partisans <lu prince d'O
range, ils ne cessoient de répéter : Que si Sa Ma
jesté ne se fUt pas retirée, les affaires se seroit'll t 
conciliées. Mais le Roi, par son éloigncment, di
soient-ils, prouvoit a la natÍon ql,'il se dMioÍt d'elle 

et qu'il ne vouloit aucun traité. Les Royalistes ré
pondoient a ces récriminatÍons par I'exemple de 
Charles rr. 

Cependant toutes les personnes qui se rendoient 
a Feversham, aupres du Roi, disoient hautemenl 
qu'elles feroient touts leurs efforts pour l'empechel' 
de partir une seeonde fois. Elles devoient lui repré
senter le danger d'etre encore arreté, soit par les 
vaisseaux de la fIotte, soit par (le peuple de la' cam
pagne.D'autres, et en grand nombre, lui écrivirent 
que sa personne seroit en sureté a Londres, et que 
le peuple témoignoit tout a la fois d~ la douleur et 
de la compassion. 

« La malheureuse condition de ce Prince,» di! 
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Barillon, el excite les larmes de heaucoup de gens. 
(( 11 est certain que le peuple de Londres témoigne 
({ le plaindre. Mais ceux qui lui donneront le conseil 
« de revenir seront bien hardis. Mylord Godolphín 
« ne l'a pas voulu faire. 11 a dit seulement a mylord 
« Feversham qu'il croyoi.t que sa personnc sel'oit en 
« sureté; que memc, a son avis, M. le princc d'O
« range auroit exécuté les conditions apportées par 
« les commissaires, si le Roi, au líeu de partir, les 
(( avoit aceeptées. » 

On dit 1 qu'apres le départ de la Reine, le mar~ 
quís d'Halifax avoit déterminé Jaeques II a partir 
I ui-meme, en l'informant, par une dépeche secrete, 
que le prince d'Ürange en vouloit a sa vie. Mais 
cette assertion est contrariée par toutes les circons
tances connues de cet ·événement. Jacques 11 n'en 
parle pas dans ses Mémoires; et I'on a vu que des 
sa retraite de Salisbury a Andover, il avoit donné 
ses ordres particuliers a .. mylord Dower, pour que 
le prince de Galles mt transporté de Portsntbuth 
en France, tandis que les memes préparatifs se fai
soient a Londr'es pour la Reine. L'opposition du 
lord Darmouth ayant suspendu le départ du prinee 
de Galles, J aeques 11 6t revenir son fils a Londres, 
d'oo. cet enfant, arrivé a White-Hall dans la soirée 
du 18 décembre, fut embarqué des la nuit du 19 

~ 
t Mém. de d'Alrymple. 
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au 20. Enfin, le Roí disparut luí~meme.dans la nuit 
du 20 all 21. Touts ces faits successifs prouvent que 
le Roi étoit déterminé pour lui autant que pour sa 
familIe. On l'entendoit souvent répéter cette parole 
de son pere: qu'il n'y a pas loin de la prison d'un 
Prince au tombeau. Cependant, quand il se fut bien 
assuré du départ de la Reine et de son fils, il avoit 
annoncé la resolution d'aller combattre, et donné 
ses ordres pour l'assemblée du Conseil au lende
main. Meme lorsqu'il se retira le soir dans son ap
partement, il dit avec un air de satisfaction au lord 
Mulgrave, Chambellan, que les Commissaires luí 
avoient envoyé d'Hungerfold des nouvelles favo

rabies; mais le lord Mulgrave, qui aperl,¡ut de l'af
fectation, secoua la tete, s'inclina et se retira en 
silence, d'un air consterné. Aussitot apres, Jacques JI 
avertít le P. Piter et le comte de Melford de pour
voir a leur sureté, oublíant ou dédaignant de don
ner le meme conseil au lord Chancelier Jefferyes; 
cep~dant il prit le Grand Seeau pour l'emporter 
avec lui, brula les ordres donnés pour la convoca
tion du Parlement, mit en sureté ses Mémoires, 
qu'il rédigeoit exactement depuis sa plus tendre jeu
nesse; et SUl' les trois heures du matin, sortit se
cretement de Withehall, accompagné du chevalier 
Édouard Hales et de deux domestiques. Un bateau 
les attendoit avec deux rameurs. En traversant la 
rivicre .1 y jeta le Grand Secau, il trouva de l'autrC' 
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coté un carrosse de IOllage, et bientot apres des 

chevaux préparés pour le conduire a une terre 

du chevalier Hales, dans lf' pays de Kent, sur le 

borJ de la mero De la il monta un petit biltiment 

qui l'attendoit, mais le mauvais tf'mps ne lui per

mit pas de mettre a la voile; et comme son vais

seau manquoit de lest, il fut obligé de rester sur 

la cote. Cepelldant, cornme I'inquiétude pOPlllaire 

étoit universellc, plusieurs pikheurs, qui se tenoient 

la pour emptkher l'évasion des pretres et des Catho

liqucs, s' emparerent du chevalier Hales qu'ils re

connurent allssit6t, et des personnes qui l'accompa

gnoient. lis les menerent 11 Feversham, situé 11 deux 

milles de la. Jacques 11 et Labadie, son valet de 

chambre, se tenoient debont devant le chevalier, que 

ron croyoit leur maltre. Mais dans ce concours nom

breux des gens qui entroient dans I'hotellerie ou ils 

furent déposés, un homme quí reconnut le Roi, se 

mit a genollx devant Sa Majesté, en pleurant. « Puis

{( que vous me connoissez ,» lui dit le Roí, en le rele

vant les larmes aux yeux, r( faites pn sorte que l'on 

({ lile traite eonvenablemenL » Tout ce <fui étoit 1;\ 

tombe, saisi d'étonncment et (h~ respcct, aux genoux 

du malheur,~ux Prince. La foule se grossit et pro

digue les memes démonstrations de fid¡'lité. Cepen

dant on met des gardes a l'h6tellerie; des cour

ricrs sont cnvoyés (1 Cantorbery, et la nouvelle de 

l'arrestation du Roi parvicllt rapidemellt a Lon-
111. '7 
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dres. Le prince d'Ürange en fut égalemeut infol'ml; 
par un courrier que lui envoya sur-Ie-champ un 
gentilhomme du pays. 

Le comte de Feversham arriva allpres du Roi le 
Silmedi matin 24 décembre. Il avoít laissp ses gardf>s 
11 Sittinburn, ou le Roi se rendit avee lui, en se fai

sant accompagner de deux compagnies de la milice 
dt' Feversham. De Síttinbum, ou Jacques JI trouva 
effectivement ses gardes, il congédia les deux com
pagnies de milice, et dans le meme jour se rendít a 
Rochester. De la il envoya le comte de Feversham an 
prince d'Ürange, avec une lettre de créanct'. 11 man
doit au Prince qu'il désiroit conférer avec lui, le 
surlendemain, 11 Londres, et qu'il y feroit prépal'el' 
le palais de Saint-James pour 1'y recevoir. 

Le Roí s.ongeoit cependant á s'évadel' encore. JI 
en 6t raveu a I'Ambassadeur de France; mais il 
n'osa pas s'y hasarder. Il prit done la route de 
Londres, Ol! iI arriva le 26. 

ce On ne peut exprimer,» dit-il [ dans ses Mé
moires, ce les acclamations générales et la joie que 
« le peuple exprima au retour de Sa Majesté. ») Le 
comte de Clarendon avoue lui-meme que sa marche 

ressembloit a un triomphe. «Le peuple,» dit Ba
rillon, « 6tbeaucoup d'acclamati01l5, et la foule étoit 
« grande dans les rues et a White-hall. » Ce moment 

T Tom. I1I, p. 386. 
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de bonheur ne dura pas long-temps. Le Roi étoit 

a peine entré a White-hall, que le comte de Roye 
lui apprit l'arrestation du comte de Feversham 

par le prince d'Orange : triste présage des événe
ments qui vont se précipiter. 

Lorsque ce prince eut d'abord appris le départ 
de Jacques II, il sut contenir l'expression de sa joie 
sous les dehors d'un calme fmíd et sévere. 1l ne hata 

point la mal'che de son armée, cel'lain maintenant 

([u'illui étoit inutile de paroitre usurper a force ou
verte ce que la nécessité meme alloit lui offrir. En 

effet, la déclaration des Lords réunis a l'Hotel 

de Ville lui fut portée a Henley. 1l y re¡;ut également 

une adresse du Lord Maire et des Aldermen, qui 

le pl'ioient de venir a Londres et d'y protéger la 
paix publique. D'un autre coté, les Officiers supé

rieurs de l'armée lui écrivoient de White·halI qu'ils 

se preteroient aux mesures nécessaires pour le réta
blissement de l'ordre dans la ville de Londres. Sur

le-champ il puLlia un édit qui ordonnoit aux diffé· 
rellts Officiers d'assembler les régiments, de les 
placer dalls des quartiers convenablps, et de lps main
tellir sous les lois de la discipline militaire. 

Arrivé a Windsor, il y apprit l'arrestation de Jac· 
ques II a Feversham; et, quoique habitué des son 
enfance 11 maitriser touts ses mouvements, il ne put 
retenir l'cxpression amere. dp su surprisp 011 p)utót 
de son m~contPntement, I'ontrc le zele indiscret de 

r 7. 
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ceux qui avoient retenu le Roi. Cependant, le comte 
de Feversham lui apporte la lettr'e dont il étoit chargé: 

Guillaume le fait arrtlter, donnant ponr prétexte 
qu 'iI étoit venu sans passe-port, contre les loís de la 
guerreo N éanmoins íI répond a la IcUre du Roi, et 

lui envoie la sienne pal'le eomte de Zulestein. Il in

vitoit S. M. par eette leure, a ne pas s'approchcr de 
Londres plus pres que Rochester. C'étoit le luí 01'

donner. Mais le Roí étoit déja partí de Rochester. 

Zulesteín retourna prendre de nouveaux ordres a 
Windsor. 

Étol1/lé de l'aspect nouveau que sembloient pren
dre les affaires, et de la résolution que les Lords 
de l'H6tel de Ville a voient prise, sans le consultel', 

pour le retour de Sa Majesté, le prince d'Orangc 
rél1nit en Conseilles plus distingués des Anglois qui 
se trouvuient aupres de lui, et demanda leur avis. 

Il eonnoiss01t assez le cccur humain pour fltre bien 
assuré que ceux qui l'avoient appelé, ou qui s'étoient 
rendus a son armé-e, ne lui conseillcroient pas de 

transaetion; et si la nécessíté des conjonctures pré

sen tes imposoit 11 SOl! ambition un parti tout a-Ia
fois dur et décisif, il n'étoit pas mehé d'Cll laisser 

l'odieux sur les sujets infideles du Roí, et de s'at
tribuer 11 Iui-meme la générosité sur les rigueurs inu
tiles. De graves questions en effet s'agiterent. Il fut 

convenu d'abord que le Prince ne pouvoit plus 
traiter avt'c un Roi qlli, au milieu memc nes négo-
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clatlOns ouvertes en son nom, avoit par sa fuite 

exposé l'Angleterre a touts les désordres de l'anar

chie. Ce point réglé sans eontestation, il fut égale

ment reconnu que le Roi ne pouvoit etre a Withe-

11all si le Prince étoit a Saint-James. Deux Gal'des 

el deux Cours opposées se trouveroient-elles, si pres 

l'une de l'autre, sans péril ou sans tumulte? D'ail

Jeurs, la voix secrete de la conscience disoit a touts 

(lue la multitude, qui cede si facilement 11 la vivacité 

des sentiments naturels, ne verroit pas sans émotion 

un Roí, un pere, bravé, assiégé meme jusque dalls 

ses foyers domestiques, par un Prince qui étoit 

tout ;t-Ia-fois son gendre et son neveu. Mais que 

t1irc dll Roí? « Plusíeurs,» dit le doeteur Burnet 

(¡u'il faut en croire, « par/o¡ent d-'un mauíJais 

« parti, de l' enferme/" all moins, en attendant 

« que l'on mt assuré de l'lrlande el (¡ue le Gouver

« llement fUt rétablí en Angleterre. ¡, Burnet dit aus

si, «que le eomte de Clarendon appuya la pl"Oposi

« tion de le reléguer a Rreda. II Mais Rurnet, tres

prévcnu contre Clareudon. l'acellse injustement. 

Le comte, rigoureux Protestant, ne pardonnoit pas 

au Roi son heau-frere de s't~tre. rendu Catholique, 

et d'avoir voulu livrer les libertés du pays aux Ca

lholiques. Mai::; il ne vouloit ni que le Roi fUt ren

versé, ni que l'Angleterre fUt opprimée. II prouva 

dans la suite ses véritaLles sentiments, pendallt l'exil 

de Jac(Iues 11, en lui offraut &on intcrvellLÍon aupres 
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des Anglicans pour son retour en Angleterre. AillSi, 

bien loin de vouloir <-{ue Jaeques II fUt rclégué a 
Breda, Clarendon insista contre le marquis d'Ha

!ifax pour que Sa Majesté fút libre de se retire!' au 
moins dans une de ses maisons royales, en pro'vince. 

Halifax l'emporta el fit décider que le Roi seroit 

prié de se l'etirer dans un chatea u appartenant a la 

duchesse de Lauderdale. Halifa:x, qui venoit de fitire 
prendre ceUe résolution, demandil (lu'elle fUt noti~ 

fiée a Jacques II par le comte de Solmes, qui com
maI!,doit les Gardes hollandoises. « Avec votre per
« míssion, ~ répliqlli.l vivement le prince d'Orangc, 
« cette décision est de vous, elle sera portée au Roi 

« par vous. » Et sans attendre de réponse, il chargea 

de ce dur message les lords De la Mere, Shrewsbury 

et Halifax. 

Guillaume avoit assez d'élévation dans le cumr 
ou dans le caractere, pour sentir l'indignité du role 

que jouoit ici le marquis d'Halifax; Halifax, qui avoit 
été Ministre du Roí, et qui naguere étoit venll né
gocier la paix au llom du Roi. Ce fut le prince d'O~ 

range qui, daus cette délibération, écarta les con
seils violel1ts. « Les lIlotifs qui m' out amené ici,» 

disoit-il, «m'autorisel1t assez, sans doute, a faire une 

« guerre ouverte au Roi, et je ne risqlle rien; mais je 
I 

(e suis certain que la princesse d'Orange ne souffrira 

« jamais que ron attente a la liberté de son pere. D'ail

« leurs un Parlement n'y trollvemit-il rien a dire?» 
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C'cst dans eelte disposition des choses (lue le 

comte de Zulestein arriva aupres de Jacques 11, a 
'Vhite-hall, avec la leUre du prince d'Orange, qu'il 
n'avoit pu lui .'emettre a Rochester. Zulestein fut long
temps enfermé avec lui dan s S011 c01binet. Lui ayant dit 
que le priU(~e J'Ol'ange ne pouvoit paroitre a Londres 

qu'avec des tl'OlIpes asscz nombreuses pOllr garantir 
sa personne: « 11 peut en amener,» répondit Jac

ques II, « autallt qu'il voudra. Je u'aurai meme que 

(( ceHes qu'il jugera a propos; ou plutot, n'étant pas 
« assuré des miennes,j'aime autant n'cn point avoir.») 
Et de Imite il donna l'ordre au lord Crayen, qui 
commandoit les Gardes, de mettl'e Saint-James a la 

disposition du Pl'ince d'Orange, et de préparer le 
logemcnt des troupes hollandoises. Tel est le rapport 
de RariHon. Le Roí témoigna cependant fort vive

ment au comte de Zulestein sa surprise de 1'011'
restaLioll du lord Fevel'sham, arrestation qui vÍoloit 

tout a-Ia-fois le droit des gens et les lois les plus 
simples de la nature, 

Apres eette pénible eonférence, le Roí tínt sa 
Cour, eomme a l'ordiuaire, La foule y étoít consi
dérable. Mais on n'y distinguoit aueUIl des Seigneul's 

attachés au pal'ti d'Orange. Quelques Ministres étran
gers s'y présenterent. Le Roi tint aussi un Conseil 
et soupa en publico Le lendemaill il assista 3U sef

vice divin, Olt se trouverent beaueoup de Catho~ 

IÍfrues. 
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Cependant, apres le souper, il avoít eu avec l'am
bassadeurdeFrance une conversationqui mérite d'etre 

citée. « Toute l' Angleterre,» lui dit.il, « est en armes, et 

« dans chaque bOllrg ou village on arrt~te toute per

« sonne qui passe inconnue. A Douvres, un pecheur 

« s'est emparé du ch¡lteau; il y commande comme fai

« soit Maz-Aniello a Naples.» Parlant ensuite de I'état 

des affaires, « Le prince d'Orange,» dit-il, « anroit 

« mienx aimé que je fusse parti, et va se trouver 

« fort embarrassé sur la forme de Gouvernement a 
« établir. La séance d'un Parlement ne peut etre lé

f( gitime sans les mandements scellés du Grand-Sceau, 

« et il n'en a été expédié que ponr quinze Comté5. 

« Les autres 50nt brulés; le Grand-Sceau!le se trouve 
« plus. Le Chancelicr me I'avoit remis huit jours 

« avant mon départ. On n'en peut fuire un autre 

« sans moi. Tout cela tormera des difficultés et des 

c( incidents qui me donneront líe u de prendre un 

« parti convenable ... ») « Je' vois,» ajoute Barillon, 

« qu'il est encore résolu de chercher les moyen:> de se 

« sauver : il en avoit l'intention a Rochester. II ne 

« se fie pas aux acclamations d'hier et a quelques 

« feux de joie allumés daos la ville ... 11 m'a fait de 
i( nouvelles protestations de ne se Iaisser engager 

« a rien contr'e Votre Majesté. » 

. Des le lendemain, les troupl:'s du prince d'Orange 

étoient I:'n marche sur Londl'es, et ceHes du Roi se 

retiroient dans df'S qual'tiel's séparc.s. Jacque~ n ap·· 
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prcnoít aussi quc la fIotte, sur la nouvelle de son 

départ, avoit envoyé sa soumission a Guillaume, et 

que le duc de Tyrconnel avoit été arrcté en Irlande. 

eette derniere nouvelle étoit fausse. Tyrconnel, au 

contraire, prenoít les mesures les plus énergiques 

pour conserver l'Irlande au Roi, ou du moins pou¡

la rendre absolument indépendante de I'Angletel"re, 
si le Roi n'y vouloit pas chercher un asyle. Mais 

une ressource honorable restoit encore. Le duc de 

Berwik étoit alié, des le 21, a Portsmouth, dont il 

étoit toujours le maltre; et apprenant le retour de 

Jacques 11 a Londres, il lui envoya demander ses 
ordres SII¡- le pa¡-ti qu'il devroit prendl'e. « Mais, » 

ajoute Barillon, « l'on n'est pas en état ici de lui 

« en donner d'autres que de recevoi¡- ceux de M. le 

(( prince d'Orange.» 

Guillaume étoit resté a Sion, qui se trouve a dix 

milles de Londres; et selon ce qui avoit été con

venu ootre le Roi et le comte de Zulestein, quatre 

bataillons des Cardes hollandoises vinrent occuper 

SaÍnt-James le 28, et relever les Gardes angloises 

qui en sortirent sur les ncuf heures du soir. Mais, 

ce que le Roi ignoroit encore, ces troupes avoient 

d'autres ordres; et déja leur approche avoit jeté clans 

la ville de Londres une terreur universelle. Cette ville 

tient surtout a son privilége de ne jamais loger les 

gens de guerre; et l'approche noctUrIW des troupes 

étruIIgeres TW luí causa pus moins de frayeur que 
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la fausse alarme qu'elle venoit de subir au sujct des 

lrlandois. l.e désordre qui en résulta détermina le 
comte de Solmes a se rendre a Londres, pour pré
venir le lord Craven et lui communiquer les Ol'dres 
qu'il avoit d'occuper non-seulement Saint - James, 

mais encore White-hall. D'un autre coté, les lords 

Delamere, Shrewshury et Halifax, qui devoient no
tifier au, Roi la résolution prise dans lc COllseil du 
prínce d'Orallge, n'avoient pas encore paru. Mais 
le lord Craven sentit son vieux sang houillonner 

dans ses veines, en apprenant que des étrangers 
se proposoícnt de forcer la Garde angloise d'un 
Roí d' Angleterre. Craven, quí j adis avoit illustré son 

eourage dans la peste de Londres, en restant in

fatigable parmi le petit nombre de ceux qui s'étoient 
dévoués au salut du peuple dans eette grande cala
mité, répondit fierement au eomte de Solmes qu'il 

défendroit le palais de son Roi. Alors trois des quatre 
bataillons déja maitres de Saint- James s'avancent 

dans le pare, en Ol'dre de bataille, el marchent sur 

White-hall. Le Roi étoit sur le point de se mettre 

au lit, quand il fut averti par mylord Cra\'en. D'a
bord il n'en vouloít ríen croire, se persuadant qu'il 

s'agissoit uniquement de Saint-James. Il mande le 
comte de Solmes, qui lui montre les ordres du prince 

d'Orange. Apres quelques tentatívcs inutiles aupres 

du COlUte, le Roí f¡nit par donllcr l'ordre au lord 
Craven de ne faire aucune l'&sistance. Craven obéit, 



la mort dans le crelll'; IIJais il lui faUut répéter 

11 ses Gardl:'s les ordres du Roi. Ce fut d'abord un 

sourd murmure et bientót une explosion de cour
roux. Au second commandement, ils se retirent len
tement et retournent souvent la tete vers l'ennemi. 

Le Roí s'étoit résigné a touts les outrages. 11 se 

met an lit, malgré ¡es obsetvations de ses serviteurs. 

« Vous n'avez plus, }) lui dísoient-ils, « que des Gardes 

« hollandoíses.}) - « Qu'importe! )} répondit le Roí. 
« Entre ces Gardes et les mieus, je semis peut-etre 
,( embarrassé de cboisir [.» C'est ainsi qu'une fatale 

défiance avoit perdu un Prince uaturellement cou
rageux; quand il parloit ainsi, Craven el les Gardes 
étoieut indignés de ne pas combattre. 

Malgré eeUe violente sctme, le Roi venoit de s'en
dormir profondémcnt, IOl'squ'a une heure de la nuit 

se présenterent a son appartement les trois Com
missaires du princl:' d'Orange, les lords Delamere, 
Shrewsbury et Halifax. Le comte de Middleton, qui 

couchoit dans la chambre du Roi, ne put obtenir 
d'eux le moilldre délai. Ce f{u'ils avoient a commu· 

niquel', dirent-ils, ne pouvoít permettre aucun re

tardo Middleton, pour éveiller le Hoi, se met a ge
noux et parle assez haut a l'oreille de Sa Majesté. 

({ Qu'y a-t-il?» dit Jacques II, reveillé en sursaut . 

• Mém. dI! Roí, lomo lll, p. 390' 
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Et prévenu sUl'-le-ehamp, il donne l'ordre d'intro
duire les trois En voyés. 

Ceux-ci lui remirent simplemellt la leUre du 

prince d'Orange qui leur servoit de commission. Elle 
étoit conque en ces termes: 

«( Nous vous prions, mylord ma.quis d'Halifax, 
« eomte de Shrewsbury et mylora Delamere, de 
« díre au Roí que 1'on juge convenable, pour la 
C( plus grande tranquillité de la ville, et pour la plus 

« grande sureté de sa personne, qu'il se transporte 

« a Ham, ou il sera aecompagné de ses Gardes, qui 
« le défendront de toute insulte. Donné a vVindsor, 

« le 17-27 décembre 1688. 
W. PRlNCJ<: D'ORANGE.)) 

Dans eeHe pénible entrevue ou le Hoi reervoit 

ainsi des orares si durs par l'organe de ses propres 
sujets, le marquis d'Halifax cut Illoim d'égards pom 

la majesté déchue que le lord Delamere, aquí Jac
ques II avoit fait subil' des perséeutions assez vives, 
surtout dan s l'affaire ou périrellt les trois hommcs 

les plus illustres de l'Angleterre, Essex, Hussel el 
Sidney. Mais cctte différence de procé(lés s'expli(lue 

par la différence des caracteres. Halifax, plus am

hitieux d'honneurs que jaloux de la liberté, se pré
cipítoit au-devant de la fortune. DeJa mere éeoutoit 
moins ses rcssentiments que les intérets de son 

pays f{u'il n'entcndoit sacriGel' ni ¡I Jac(lues II J lli 

au pl'ince Ll'Orallge. Ce fnl Llollc le lI1:lrIl'lis d'lfalifax. 
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qni insista surtout ponr que le Roí sortlt de Whitc

hall avant dix heures du matin. Jacques 11 témoigna 

vainement su répugnance pour le ch:lteau de Ham 
qui n'étoit point meublé, qui d'ailleurs étoit un 

séjour peu agréable en hiver. Halifax leva les ob

jcctions; en disant que les officiers de sa maison au
roient· bientot transporté les meubles nécessaircs. 

Alors Jacques II répondit que, puisque son départ 
étoit n';solu, íl vouloit 5'éloigner davantage, et re
tourner a Rochester, OU d(~ja le prince d'Orange lui 

avoit mandé de rester. 

Cette propositíon agréée par les troi5 commís
saires, ils retournerent snr-le-champ aupres de leur 
nouveau maitre qui l'approuva, et revinrent ~l lleuf 
heures. Mais le Prince a\'oit décidé que le Roi 5e1'oit 
accompagné dan:> sa marche par les troupes hollan

doises, et le comte de Solmes dOIlna les ordres néccs

saires. La marchefut encore un objet de contestation 
ou le marcluis d'Halifax contraria le Roí, tandís que 

}p lord Shrewsbury accédoit a ses désirs; ce fut 

Halif..'lx qui I'emporta. Le Roi, pour se rendre a 
Gravesend, vouloit que son escode allilt l'y attendre, 
en passant par le pont de Londres et la Cité. Le 

vent étoit tres-fort; l'embarquement de tant de per
sonnes et d'équipages seroit lent,· difficile et meme 
dangercux; mais Halifax craignoit que le cortégc, a 
travers la Cité, ne remuat la compassion du ppuple: 

il insista pour l'embarquement au b¿tc de Lambcth. 
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Le Roi ohéit. 11 prit eongp des ministres étrangers, 

sans pouvoir rien dire a l' Ambassadeur de France, 

et des lords f't gentilshommes qui l'entouroient. Il 
monta dans une barque avec les lords Alisbéry, 
Lichtfield, d' Aran, Dumbarton et sir Graham, de

puis vicomte de Dundee, qui alors étoit major du 

régiment du comte de Bath; une seconde barque 
étoit destinée a ses autres officiers. Son escorte le 

précédoit et le suivoit sur un grand nombre d~ 

bateaux. Enfin, la marée étant contraire, il n'arriva 
qu'a sept heurcs du soir a Gravesend oil jI coucha. 

Le lendemain 29, il étoit a Rochester. 

c( Les Anglois qui le virent partir, » dit Barillon, 
cc étoient fort tristes; la plupart avoient les larmes. 

« aux yeux. Il a pam meme de la eonsternatioIl dans 

(e le peuple, quand 011 a su que le Roi partoit en
t( vironné de gardes hollandoises, et qll'il étoit vé

f( ritablement prisonnier .... Il est certain,» dit-il, 

plus loin, dans la meme lettre, «qu'au retour de 

« Sa Majesté Britannique le peuple de Londres a 

« témoigné de la joie, et que son Jépart a causé de 
c( la pitié et de la douleur. Cela pourroit devenir plus 

c( f01't, s'il demeuroit en Angleter1'e; mais, s'il qllittc 
ce une seconde fois, on soutiendra qu'il abandoune 

(( son Royaume, et qu'il renonce a la Royauté. ,) 

A Gravesend, le Roí l'ec;ut du pl'ince d'Orangc 

un passe-port en Llanc qu'il avoit demandé, pour 
envoyer qllelqu'un en Fralle(' anpn"s dt, la BrillC. 
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La gardc, qui veilla autonr de sa maisou ¡H'udallt 
la nuil, exen,¡a une surveillanee exacte et sévere; 
mais, a Uoehester, eette exaetitude, quí n'étoit que 
simulée, se ralentit. Les sentinelles ne fUl'ent posées 
qu'¡¡ la porte de sa maison, qui donnoit sur la rue, 

el l'on n'en mit point a la porte opposée qui don
noit sur la riviere. Le Roí se persuada fort juste

ment que le prinee d'Orange désiroit sa fUÍte, et il 

ne le désiroit pas moins lui-meme. En politique, 

cep~ndant, il est une regle surc : e'est de 11e pas 
faire préeisément ee que souhaitent le plus vivemcnt 

nos ennemis. « Mais, )) dit-il dans ses Mémoires 1, 
« s'il trompoit l'attente du Prinee en ne quittant 
« pas le Royaume, le Roi étoit per'suadé qne son 
(, gendre ne manqueroit pas de moyens ponr le faire 

« sortir non-seulement de I'Angleterre, mais encore 
« du monde. ), 

Jaeques II s'étoit embarqué pour GI'ave5end a 
midi. Le prinee d'Orange arriva sUr It's deux heures 

:\ Londres. 11 n'osa pas triompher de la pitié pu

blique, réveillee en faveur du Roí. Ce futpar le 

pare de Saint-James qu'il 6t son entrÉe qui fut 

presque 50litaire. 11 est "raí que la pluie tomboit 
par torrents. Le soir, il Y cut quelques feux de 

joie; mais, en général, eette grande ville n'offroit 
que l'aspeet de la trisfesse et de l'¡'tonnement. Deux 

, Tom. lIT, r, 395, 
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soldals hollandois furent tués par des bomgeois, qui 
ne vouloient pas souffrir leur insolence. L'Hotel-de
Ville refusa de loger les troupes dans la Cité, en 

alléguant la charte de ses priviléges; et Guillaume, 
surpris de ce refus, ne jugea pas a propos d'in

sister pour le moment. 
Le docteur Burnet, qui attribuc a la modestie la 

précaution que prit son héros, dc n'entrer, pour 

ainsi dire, qu'a la dérobée dans la capitale, con

vient cependant que les esprits l'urent choqués de 
sa conduite. « Quel empressement,)J disoit-on, « et 

« c'est BUl'llf't qui le répete, d'envahir le palais, la 

« ehambre, le lit encore chaud du Roi! Quelle inhu
« manité d'avoir troublé, jusque dans son sornmeil, 
({ un Prince résigné a touts les sacrifices! L'inl'or

« tuné cependant est livré aux gardes de son neven! 
II Ce n'est donc pas uniquernent a la tyrannie que 
({ l'on aspire! » Et le mot de Charles r~r, mot fatal 

que répéto~t aussi le Roi son fils déja captif, re
venoit a la mémoire. Les murmures publies se for

tifioient encore des murmures de I'armée ll. qui l'on 

avoit prél'él'é des troupes étrangeres pour garder le 

Roi. 
Des le surlendernain, ')0 llécemhre, le bruit se 

répandit a Londres que Jacques II avoit déja qui.tté 
secrctement Rochester, pour se réfugier en France. 
La nouvelle étoit faus~e, mais elle exprirnoit le pres

sentiment des uns, le vil' d6sir des autres. La pré-
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sence du ROÍ, sur un point quelconque de l'Angle

terre, étoit trop redoutable pour les ambitieux ou 

les traltres, dans un pays oll l'ombre me me de l'illé

galité agite simultanément touLs les esprits. Guil

laume n'étoit pas assez fort pour dire commc Bren

nus : l/ce victis, malheur aux vaincus! La nation 
étoit trop fiere pour reconnoltre en lui le droit de 

la conque te sans victoire et meme san s combato Si 

GuiJlaume devoit monter sur le tronc, ce ne pou

voit etre que sur le trone vacant par une loi ou par 
un simulacre de loi. 

Ce jour-Ilt, il fut harangué au nom du corps de 

ville. Le Recorder (ou greffier), qui portoit la pa

role, lui donna le nom de Champion de l'Étcrnel, 

qui étoit vcnu délivrer le peuple de Dieu et son hé

ritage. L'Ambassadeur d'Espague et le Résident de 

Venise allerent aussi le féliciter. Cependant soixante

dix pairs étoient réunis 11 Saint - James. Il entra 

un moment dans leur assemblée, ponr leur dire 

qu'il les prioit de délibérer sur les moyens d'asseme 

hIel' un Parlemcnt libre, et d'arriver au but (¡ll'il 

s'étoit proposé, suivant son mallifeste. Il le déposa 

sur le hureau en se retirant. 

Le Conseil privé avoit déja envoyé a la 'fOil!' 

prendre les déclarations dll Chancelier sur les trois 

questions suivantes : Ce (IU'il avoit [ait du granel 

seeau? Ou se trouvoient les writs ou mandemenls 

po nI' la convocatiol1 du Parlement, ct quels ¿toient 

m. 18 

. 
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ceux qui déja étoient expédiés? S'j 1 avoit en pel'

mission du Roí de sortir du Royaume? Le IJonl 

Chancelier répondit, a la premiere question, que 

le Roi lui avoit demandé les sceaux, plus de dix 
jours avant son départ; a la seconde, qu'il avoit 

remis au Roi les writs qui n'étoient pas encore 

expédiés, et que les officiers de la Chancellerie 

étoient mieux que lui en état dI' savoir ceux qui 

étoient envoyés; 11 la troisieme, que Sa Majesté lui 

avoit permis de sortir du Royaume, et qu'il avoit 

eu des passe-ports des ministres de France et d'Es

pagne. 
Cette réponse constatoit qu'il n'y avoit plus de 

Gouvcrnement, puisque le Roi, <{ui d'ailleurs n'a

voit plus qu'lln titre nomillal, avoit retiré le granel 

sceau des maills du Lord Chancelier; puisque le 

grand sceau avoit disparu, et ne pOllvoit etre ap

posé aux mandements nécessaires pour la convoca

tion légale clu Parlement; et que, si des mande

ments avoient été envoyés dans quelques comtés, 

il n'en existoit point de certitude légale; en fin que, 

cluns touts les cas, les élections partielles qui en 

résulteroient légalemcnt ne pouvoient produire 

la représentation du Royaumc. TOlltes ces diffi

cultés de forme étoient immenses dans un pays oll 

tOllt e5t légal, ou tout se fait sllhstantiellement au 

nom et par le Roi, meme ce qni ('sl contraire a la 

volonté du Roí. JI falloít done que le Boí qllittúl 
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l' Angleterre, pour que le trane, ptant déclaré va
cant, la magie de la légalité extérieure donnat a la 
perfidie et a l'usurpation le earaetere imposant et 
nécessaire de l'ordre et de la loi. L'esprit minutieux 
de Jacques II avoit tres-bien eompris ces diffieultés; 
mais il falloit anssi eomprendrc que Guillaume n'é
toit venu en Angleterre ni pour s'effrayer de la 
disparution du Grand Seean, ni ponr reculer de
vant un trone abandonné. 



--... ----------~-------_ ... -
S OMMAJRE. 

1688. - (SUITE). 

Assemblée des Lords a We&tmillslcr.-Secollde évasioll du Roi. 

-Son manifeste.-Lc gouvernemellt provisoire est düféré 

au Prince d'Orange. - Le Roi a Saint-Gennain. -Sa <:011-

duite politiqueo - Expéditioll d'Irlande. 

----_4XNl1ii" ..... --
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LIVRE XXVII. 

1 GS8. - (sUIn:). 

TAN DIS que le Roí étoit a Rochester, les soixante

dix Pairs, a qui le prince d'Orange venoit de re

mettre son manifeste, au palais de Saint- James, 

procédoient avec une lente circonspection, dans l'at

ten te des événements. San s mission et sans titre, ils 

voyoient tres-bien ce que leur demandoit la modéra

tion affectée du PrincC'.lls commcncerent par se faire 

uonner lecture du manifeste; apres quoi, ils réso
lurent de remercier Son Allesse de son heureuse ar

rivée en Angleterre. lls résolurent aussi, pour dé· 
libérer sur la forme du gouverncment a établir, de 

se réunir dans leur salle ordinaire de W estminstel'; 

c'étoit par le fait se constituer en Chambre Haute. 

lis nommerent cin<¡ J urisconsultes, pour assister a 
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leurs séances, et pour lcur expliquer, dans l'absellce 

des juges, les lois du royaume. Enfin ils rédigerent 

ce que ron nomme en Angleterre un acte d'asso

ciatjon ; jI étoit le mi:~me dans les termes que celui 

déja dressé, a l'arrivée du Prince, par la nobles::;e 
d'Exetel' et de Devonshire. C'étoit un usage dans les 

grandes divisions politiques. La Pologne en offre des 

modeles dan s ses confédérations; et la France en 

avoit subi toutcs Ics fatales conséquences dans le fa~ 

meux A ele d'union, ou la Sainte Ligue. Cette nou

velle assoeiation angloise étoit con(~ue en ces termes: 

« N ous soussignés, qui somulPS a présent réunis 

« avec le prince d'Orange, pour la défense de la Ue

« ligion Protestante, pour le maintien de I'aneien 

« Gouvernement et des lois et libertés d' Anglcterre, 

« d'Écosse et d'Irlallde, N ous promettons a Dieu et 

« a Son Altesse le prillce d'Orange, et réciproque
« ment l'un a ¡'autre, d'adhérer fortement a ceUe 

\( cause, et l'un a l'autre, pour la dHendre; de ne 

« jamais nous en dt-partir, jusqu'a ce que notre Ue
« ligion, nos lois et nos libertés soient tellement as

« surées, dans un libre Parlement, que nous ne 

« soyons plus en danger de tom}wl' sous le Papisme 

« et l' escla vage ; 
l( EL d'autant que nous sommes engagés dans cette 

(, cause, sous la protection du prince d'Orange, ce 

«( qui pourroit mettre sapersonne en danger et l'ex

t( poser aux attentats désesperés et maudits des Pa-
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(' pistes el aulres sanguinaircs, nous nous engageons 

« de telle sorte, a 'Dieu et entre nous, que, si OH 

« fait quelques atlünlats sur lui, Nous poursuivrons 

« nOIl-seulenwnt ceux qui les auront faits, mais en

« core touts leurs adhérents et touts ceux que nOlls 

« trouverons en armes contre nous, avec les plus 

« grandl's sevérités d'une juste vengeance, jusqu'il 

« lellr entiere destruction; que l'exécution de tds 

« aUelltats (ce que Diell vpuille empechel' par sa 

,( miséricorde !) ne 1101lS cmp(1chera poillt de sou

« lenir la cause dont nous prenolls actnellplllent la 
« d(:tense, et nons engagera au eonLraire a la suivl'C 

,,( et soutenir, avec la vigueur que méritera une ae

\( tion si barbare.)) 

CeL aete d'association ne fut pás adopté san s quel

(iue résistancc; ct d"aiIlelll's chaCllIl restoi t 1 i ¡n'e de 
le signer ou de ne le pas signer. Le lorel W harton 

le discrédita meme sur le champ par ses sarcasmes, 

Iwndant la dl(]ibératioll. Chacun signa cependant, 

excepté le due de S01111l1crsct, le eomte de Pem
broek, le conlte de N ottingham, le lord Whai:ton, 

el lcs~~v(.(llles, 1Il0ins celui de Londres. Déjéi l'ar

chcve({ue de Calltol'béry s'abstelloit absolllmellt de 

toutc participation ~I ces réuuions (les Lords, soit :. 

l'Hotel de Ville, soit a Saint-James, et depllis a Wesl.

minst\'r. 

Le comte de Danby, qui hoit dans la province 

d'York, COlllJlWIH,;oit :1 dOllner des inquiétudes au 
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parti dll prinee d'Orange. II avolt soulevé la pro·
vinee? mais pOUl' demander un·Parlement. On luí 

envoya eourriers sur eourriers pour l'ellgager a ve

nir a Londres; et eomme íl scmbloit hésiter? S3 len

teur étoit di versement intcrprétée. 11 vint ccpendant, 

et Guillaume parut le bien recevoir. En gélléral? 

toute la noblesse favorisoit les vues secretes du prínec 

d'Orange. L'attitude nouvelle du Clergé inqlliétoit 

les fauteurs de eelte révolution, et la situation du 

Roí touchoit visiblement le peuple. Dans eette anxiété, 

les affaires étoicnt en Sllspens, et I'on attendoit ce 

qui arriveroit a Roehester. 

Les Éveques et plusieurs seigneurs, attaehés égale

ment a l'Église Anglicane et a la monarchie, faisoient 

sollieitcr J aeques Il de se tenir tranquille, soit a Ro

ehester, soit a la campagnc, et surtont de rester en 

Angleterre. Le doctenr Brady, médecin en qui Sa 

Majesté avoit de la confiance, lui fut envoyé avee un 

mémoire, ou étoient développés touts les motifs qui 

devóient lc détermincr a ne pas quitter le Royaume. 

Brady, qui aimoit le Roj et son pays, joignit ses 

propres instan ces a toutes celles dont jI étoit I'inter

prete. Mais le Roi recevoit aussi des avis de Londres, 

qui entretenoient son esprit dans son incertitudt' na

turelle. Plusieurs officiers généraux, t'ntre autres 

J. Fcnwick, Sackville, sir John Talbot, frere de Tyr
connel, Vice - Roi d'Idande, les lords Newbourg, 

Griffin, lhlcaras, Litchfield, (,t des gentilshoIl1mes 



EN ANGLET:ERItE. 

de qualité l'avoient suiví cn asscz grand nombre a 
Rochester. Quant a sir Graham, major du régiment 

de Bath, qui l'avoit également suivi, et qui depuis 
fut si célebre sous le titrp de vicomte de Dundee, iI 
se retira des le lendemain avec deux officiers et sous

officiers de son régiment. Dundee étoit royaliste ar

dento Il avoit soutenu vivement la proposition cou

rageuse que le lord Dumbarton avoit faite, au camp 

de Salisbul'Y, d'attaquer le prince d'Orange avec ses 
Écossois. Incapable de donner ou de recevoir un 

conseil timide, il étoit avec le Roí et le lord Bal

carras, lorsqu'un lord Anglois vin t dire a J acques II : 
« Dix mille soldats licenciés sont encore autour de 
«( Londres. Ql1elql1es heures suffiroient pour les rél1-

«( nir. Lcs troupes du prince d'Orange sont disper
«( sées dans leurs quartiers. Une attaque imprévue 
« pcut changer la fortune;o et je suis chargé, par un 
« grand nombre d'officiers, de vous offrir leurs bras 

« et leurs épées. » - « Mylord, » lui répondit le Roí, 
« vous avez de j'honneur, mais ceux qui vous en

l< voient n'en ont pas.» La proposition étoit délicate, 

peut - etre dangerel1se; et le Roi, qui avoit eu le 
malheur de ne vouloir pas combattre quand l'armée 

n'étoit pas encore dissipée, n'étoit pas de caractere 

a tenter une entreprise aussi périlleuse. Cepenclant 
il examina sérieusement avec le comte de Middleton 

la grande question qui le tourmentoit constamment, 
de partir ou de rester> Micldleton n 'osa encourir la 
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responsahilité d'un conseil décisif, mais il avoua net

tement « qu'il se croyoit obligé de di/'e h Sa Majesté 

« que, si elle quittoit le Royaume, la porte lui en 

« seroit fermée sans retour.)l Graham, qui étolt 

Écossois, ne douta pas un moment des int<>ntÍons 

réelles du Roí et prit son congé avec quelqtH's offi

ciers. Les deux tiers de son régiment déserterent 

su/' le ehamp, ce qui confirma lp Roi dans sa pen

see secrete de prendre la fuite. Cependant le meme 

jour, le second régiment des gardes vint a Roches

ter; touts les officiers firent connoitre au UoÍ lem 

úle pour son se/'viee, et il n'y eut que le lIInjol' 

Henson et son gendre qui lui demanderent lcnl' 

congé. Le Roi, malgré la garde hollandoise, pou

voit done se maintenir avec quelquc dignité a Ro· 

chestcr, et meme ten ter la fortune; mais s'il cut étl~ 

capable d'un partí vigourellx dan s cette conjoneture 

critique, ne l'eút - il pas été dans les circonstanees 

:.tntérieures? C'est la ce que 11C considerent point 

.Issez touts ceux ({ui sont appclés au dallgerellx of

íice de donner des eonseils a des princes foibles et 

irrésolus. D'aillellrs celui qui di-liberc dans ks con

jonctures oll il faut du conrage d'esprit, est déja 

résolu au parti le plus timide. 

La Reine avoit écrit a J aeques II une ¡ettre Ol. 
elle le conjuroit de tenir sa pamle de l'aller joinrln' 

mcessamment. ectte leure, interceptéc, fut 1'l'lIvoy(:(, 

au Roi par le princ(' <1'( ).rauge. EII nll~llll' 'ellllis 'l' 
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nombre des Gardes fut diminué insensiblement. Leur 

commandant et la moitié de ses soldats étoient Ca

tholiqucs. 11s assistoient a l'office divin avec le Roi, 

qui remarquoit la négligence visihle et affectée de 

ses surveillanls. Il fit done sans gene touts les pré

paratifs nécessain's a son départ, qu'il avoit résolu, 

OIl a déja dit que du coté de la riviere sa maison 

n'étoit point gardée. 01', dans la nuÍt du Jer au 2 

janvier, s'étant couché a son heme accoutumée, il 

descendit dans le jardín, ou Macdonnald, officier 

de marine, l'attendoit. Une hal'que étoit préparée 

par un autre oftlcier, nommé Trévanion, qui devoit 

conduire son illustre fugitif sur son vaisseau, le 

Hal'wick, mouilJé dan s la Swale. Le Roi, Macdon

uald, Trévanion, le dllC de Benvick et Biddulph, 

valet de chamhre, montent cette harqne a minuit. 

Le vent étoit conlraire ainsi que la marée. P!nsieurs 

ineidents, plusieurs eontrariétés du temps furent 

eOlllpensés par des hasards favm'ables; et apres une 

navigation (lui n'étoit pas sans péril, le Harwick, 

que le mallvaÍs temps avoit forcé de quitter sa sta

tion, se présenta au Hloment ou le Roi, n'ayant 

pas d'autre ressource, alloit monter a tout hasard 

sur un autre vaisseau. Enfin les hautes ter1'es de 

FraIlce paroissellt a la vue, et le Harwick entrf' 

dans la l'ade d' Ambleteuse, a trois heures dll matill , 

le 5 janvier, qui étoit le troisieme jour de l'cmbar

quement du Roi. 
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Jacques JI avoit préparé sa seconde évasion avec 
mystere, sans prévenir meme le lord Dumbarton, 
qui couchoit dans sa chambre et qu'il laissa en

dormi. Un peu apres soupé, iI avoit montré au 
comte de Middleton un écrit de sa main pour 

expliqller les motifs de son départ. Il le char
gea de le faire imprimer a Londres. Mais en par

tant, il le laissa, sous enveloppe, adreisé au lord 

Dumbarton, pour que personne ne parut avoir eu 
connaissance de son projet. eette derniere expres
sion des sentiments du Roi doit etre recueillie par 
l'histoir'e, 

« Le monde,» disoit Jacques II dans ce manifeste, 
« ne doit pas etre surpris si je me retire une seconde 

C( fois. Je m'étois attendu a une conduite plus noble 

« du prince d¡Orange, apres ce que je lui avois écrit 

« par mylord Feversham, apres les instructions que 
« j'avois données a ce Seigneur. Mais, au lieu d'une 
« réponse 11 mes lettres, qllelle a été sa conduite en
,( vers moi? II a emprisoIlné le comte de Feversham, 

« contre le droit des gens; il a envoyé ses propres 

« gardes pour occllper, a onze heures du soir, les 

" postes de White-hall, sans m' en donner le moindre 
« avis; il m'a fait parvenir, apres minuit, quand j'étois 

« déja couché, une espeee d'ordre, par trois Lords, 
t( de sortir de mon propre palais le matin meme 

« avant midi. Apres tout cela, pourrois-je me croirc 
« en sureté tant que jp semis al1 pouvoil' cl'Ull homnw 
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« qui, non-seulement s'est permis envers moi cette 
« eonduite, apres avoir envahi mes Royaumes san s 

« aueune provocation, mais encore a osé proférer 
'( contre mOÍ, dans sa premiere déclaration, l'aeeu
(e satíon la plus fausse que jamaís la maliee des 

(e hommes ait pu inventer : je veux dire, en ce qui 
({ regarde lIlon fils? J'en appelle a tOllts ceux qui me 

« connoissent , j' en appelle a lui-meme: qu'ils disent , 
(e dans leur conscience, s'ils me croient capable de 

« commettre un crime aussi affreux, ou de me laisser 

(e tromper dans une chose de cette nature? Que de
« vois-je done attendre d'un homme {{uí n'a épargné 

«aueun artífice pour me noircir aux yeux de mon 
« peuple et du monde entier? Chacun sait reffet de 

« ses calomnies dans mes États, par la défection gé
(e nérale qu'cllcs ont causée dans l'armée comme dans 

{( toutes les classes du peuple. 
« Je suis né libre, el je veux continuer de l'elre; 

« et si plus d'une fois j'ai risqué ma vie pour le bien 
« et pour I'honneur de mon pays; si j'espere, malgré 

« mon age, la risquer encore pour le délivrer de 
« l'esclavage OU il est réduit, je ne veux pas m'ex

« poser a perdre cette liberté, qui m' est nécessaire. 

t( C'est pourquoi je me retire: mais je n'irai pas si 

« loin que je ne sois a portée de revenir, quand la 
« nation ouvrira les yeux, quand elle yerra combien 

« eHe a été trompée, sous les spécieux prétextes de 
« religion et de propriét{·. 
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" Je prie Dieu <púl daigne, en sa mispricorde in

« finie, toucher les c~urs de mes sujets, leur fain' 

t( sentir le malheur de la position ou ils se tl'ouvent, 

« et call11er les esprits, au point qu'un Parlement legal 
« puisse etre asst'mLlé. Alol's il sera désirable qn'ils 
« accordent la liberté de conscience a tOlltS les dis

« sidents protestants, et qu'i1s y fassent participer 

(e ceux de ma Religion, en 50rte qu'ils pl1i~SCIlt vivre 

« paisiblement ct tranquillement, comme iI convient 

« ;1 des Anglois, a des Chrétiens, et ne soient pas 

« forcés de s'expatrier : condition toujours pénible 
« ponr des hommes ({ui aiment leur pays. JI' le de

« mande a touts ceux qui réfléchissent et qui Ollt de 
« l'expérience : est - il rien qui puisse rE'ndre notre 
« nation plus grande, plus florissantt', que cctte li

r< berté de conscience dont ql1e1ques-uIIs de ses voi
( sins craignent de la voir jouil'? Je pourrois ajouter 

« beanconp de choses, pour confirmer ce que jI' viens 
« de di re ; mais le moment n'est pas convenabIe.» 

Tont le caractere de Jacques II se découvre nal

vement clans cet écrit singulier, qui est comme le 

testament tle sa mort politiqueo D'abord on y clécouvre 

cet esprit de vanité puérile qui s'attacbe a d€s griefs 
seconclaires contrp le prinee <l'Orange, griefs bien 

durs sans cloutt' , mais qui, n'étant que le résultat 
nécessaire dp la position respective du Roi et clu 

Prince, devoient faire place il des considérations plus 
élevpes. Le Roí s'cxile parce que 11" Prince le fait ré-



E'! ANGLETERln:. 

veiller ¡. minuit, et f(u'apres des procédés si incon

venants il ne se croit plus en sureté 111 e 111 e pour sa 

vic, ou du lIloius pour sa liberté! 11 étoit plus na

turcl de penser que le prince d'Orange ne désiroit 

qu'une seule chose, l'effrayer et le porter a s'éloigner 

volontaire111ent lui-111(nne. Ensuite il parle de la li

berté de conscience pour les Non-Confor111istes et 

pou!' les Catholiques. Mais le silence qu'il garde sur 

I'Église anglicane étoit trop affecté pour ne pas laisser 

entrevoir son ressentÍ111ent eontre eette Église et 

l'arriere-pensée, (lui lui fut reproehée toute sa vie, de 

ne vouloir la liberté de conscience que pour élever 

les Catholiques exaltés sur les ruines de l'Église pro

Lestante. 

Cependant Jaequcs n, en prenant la fuite pour 

la secoude fois, combloit les vreux impatients de son 

astucieux rival. Pas un vaisseau, pas une barque des 

deux flottes, angloise et hollandoise, ne visita le 

batiment qui emportoit furtivement ses destinées. 

Les vents seuls s'opposoient i. sa fuite, et la Provi

denee sembloit encore s'attaeher a le repousscr sur 

le rivage de la patrie abandonnée. Les évt'me111ents 

vont prouver combien il lui restoit encore de res

~ourccs. 

Le pl'incc d'Orange fut clans la nuit me111e informé 

de l'évasion du Roí, et sur-Ie-ehamp il notifia l'ordre 

de partir dans les vingt-quatre heul'cs a l'Ambassa

t!C'ur de Frailee. La dCl'Ilicre lt:ttre de llarillon, :1 la 
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date du 2 janvíer, annonce a Louis XIV que lt-' 
prince d'Orange exerce le commandement a Londres 

comme dan s un camp; que ses troupes y font la garde 
sur toutes les places; que les régiments anglois mur
murent hautement de voir Londres, la Tour et les 

pIaces fortes entre les mains des Hollandois, et que 

les Lords qui siégent a Westminster ont eu des dís
cussions fort agitées, ou la cause du Roi trouvoit des 

dHenseurs. 

Ce meme jour 2 janvier étoit un dimanche~ On 
observa que presque touts les prédicateurs de Lon
dres retrancherent, des prieres publiques pour le Roí 
et la famille royal e , le nom du prince de Galles, 
excepté a Westminster et a Lambeth, palaís de l' Ar

cheveque de Cantorbery. Quant au princc d'Orange, 
il entendít l'office anglican et un scrmon du docteur 

Burnet dans la Chapelle protestante de Saint-James, 

tandis que Mainard, Calviniste fran~aÍs et son cha
pelain ordinaire, prechoit et suivoit la liturgie pres
hytérienne dans la grande Chapelle du meme palais, 

dite de la Reine ou des Bénédictins. Les Anglicans 

murmurerent de voir ainsi l'exercicc puLlic d'un 

culte réprouvé par les lois. 

Des le lendemain, les Pairs furent assemLlés dans 
la Chambre haute. Le Gouvernement étoit dissolls 

par l'absence du Roí; il n'existoit ni Parlement, ni 

moyen légal d'en avoir un légitime. Les renes de 
l'État flottoient abandonllées, ou plntot livrécs a 
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l'homme qui bruloit de les saisir. Mais cet homme 

sembloit dédaígner de les prendre comme de les re

cevoir : dégnisant sa dictature, déja commencée, 

sons la nécessité de maintenir l'ordre extérieur; sa

chant tres-bien que l'exercice de la souveraineté ne 

peut etre une abstraction métaphysique; et, dans 

ceUe cil'constance unique et singuliere, imitant, si 

1'on pcut f'mployer eeHe comparaison, le serpent qui, 

par une force irrésistible de fascination et comme 

d'ellchantement, attir-e invinciblement a lui, pom' en 

faire sa proie, le reptile <{ui se tourlllente, se débat 

vaÍnemellt, et vient enfin se jeter dan s sa gneule ar

dente et affamée. 

l,'asselllblée des Pail's dura huit heures. La dis

eussion fut oragcuse et di verse ; cal' tonts les partís, 

Torys el vVhigs, Anglicans eL Presbytériens, qui s'é

toiellt réunis' pour se défendre, ponr renverser ou 

pour humilier, reprirent soudainement leur instinct 
llatul'i:~l et particulier, des qu'il fa!lut délibérer sU(' le 

partage des fruits de la victoire. Les jurisconsnltes, 

trop accoutumés alors u trouvcr un sen s légal, memc 

pour l'injustice évidente, proposerent un moyen 

sur mais vif de résoudre toutes les difficultés : Si un 

Parlement ne peut ctre légitime sans la convocation 

du Roi, que Guillaume prenne le titre de Roi! C'est 

le droit de la conquete. Gllillaume de Normandie 

en avoit-il un plus certaill? Ce conseil hrutal, donné 

par les légistcs. de COUpCI' avec l'épée dcsn~uds 
/[/. 1<) 
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aussi eompliqués, ne eonvenoit ni an génie systé
matique des, Anglois, ni a la froide et silencieuse 

poli tique de Guillaume. D'ailleurs les Anglois avoient
ils passé sous les Fourches Caudilles? Cette propo
sibon, qui se produisoit de temps en temps, fut plus 

tard qualifiée de haute trahison. 

Quatre-vingt.sept Pairs formoient ceUe assemblée, 

qui alloit décider de si graves questions : divisés eux
memes, eomme la ville· de Londres, en trois partis 

qui déja offroient les symptomes des factions que 
I'Angleterre alloit subir incessamment. C'étoient les 

Torys, les Whigs, et ceux qui n'étoient ni l'un ni 

l'autre. 
Et d'ahord, parmi les Torys, étoient ceux que l'on 

nommoit Torys d'Église, pomo les distinguer des 

Torys purs ou absolus. lis formoient le parti de la 

haute Église. Attachés aux institlltions religieuses et 
politiques, a l'épiscopat et a lamonarchie, aux lí

Hertéspubliques sous l'autorité de la monarchie hé
réditaire i s'ils vouloient conserver le Gouvernement· 

dans la personnede Jacques 11 et dans la ligne di
recte de la succession, ils vOllloient aussi (Iue I'au

torité royale, réglée par les lois, et toujours puissante 

pour assurer la dignité de la eouronne, restat tou
jours impuissante eontre la Religion et les libértés 
publiques. lIs avoient demandé un Parlement libre; 

le prinee d'Orange avoit solennellement d~elaré qu'il 

étoit venu pour cela seul C'11 Anglete'Tc: il fallolt 
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dono, disoient-ils, délibprer sur les moyens d'y par

venit·, et par cOllséquent examiner la Déclaration, 
1(' Manifeste du Prince qui se proclamoit le défenseur 
du Gouvernement. Il falloit aussi connoltre l'écrit ou 

le Roí, en partant de Rochester, avoit dpposé l'ex- ' 

pression de ses griefs et les motiL" de sa retraite. 
CeUe maniere de reruonter des faíts actuels aux 

príncipes memes du Gouvernernent alarma les 

Whigs, qui v.ouloient seulem('nt partir des faíts ac
tuels pour descendre a ses conséquences imrné
diates, sans se jeter dans les discussions de droit. 

Ainsi les Whigs, quí s'étoient uni$ aux Torys 

contre les Catholiques et contre le systeme politique 
de Jacqucs IT, vouloient des formes moins lentes, 

plus décisives. Tls se tl'OUVerent naturelIement sé
parés des- Torys Jeurs alIiés, des qu'ils fircnt en tend re 

que le contrat social étoit l'Ompu entre Jacques IJ 
et la nation. C'étoit la doctrine de la souverailleté 

du peuple; elle conduisoit a I'usurpation. La. haute 

église et la haute aristocratie la repoussel'ent sur

le-champ. 
Entre ces dcux partis, se trouvoient des hommcs 

qui apcl'cevoient dans l'établissement d'une régence 

provisoire un moyC'n tenne entre l'usurpation ou

verte et l'exdusion persounelIe de Jacques 11. Par 
ce moyen, ils ne se pronon<;:oient en apparence 

contre personne. Ne falloit-iJ pas un GOllveruement 
dans l'absence du Roi? C'étoit le besoin du IllOIlH.'nt. 

19· 
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Dans ce parti étoient également des Torys et des 

Whigs mitigés. Or, I'indécision de leurs principes 

ne pouvoit rester flottante au milieu de ceux qui 

alloient énergiquement aux questions décisives; et, 

par la seu le nature de tout príncipe equivoquf', leur 

neut~alité tonte specieuse df>voit aIler s'y réunir et 

les fartifier. 

Mais, en dehors de ces trois partis, d'aborc1 dans 

lf' prf'mier, puis souvent dans chacun d'eux, on 

remarquoit ces Torys absolus q\li vont etre nommés 

.lacobites. Le souwnir de leurs adversités dans la 

guerrc civile et pendant la République, affermissoit 

f'1I eux le sentiment de leur fidélité a la cause pcr

sonnelle de Jacques II; et dans leur fidélité ils enten

doicl1t le POUVOil' absolu, comme Jacflues Il l'f>n

tencloit lui-meme. Une antipathie naturellc contre 

la liberté les séparoit done secretement du parti 

anglican. A la vérité, les Anglicans vouJoient la 

monarehie légitime, mais ils vouloient aussi que les 
libertés publiques eussent leurs sourees dans les lois, 

eL non pas dans les eaprices d'une favorite ou d'un 

confesseur, sons un Hoi voluptueux ou timon~. Les 

Jacobih's, cepemlant, prenoient de chaque parti 

l'opin¡on qui pouvoit le mieux seconder leurs espé

rances. On les vena dOlle se réunir merne a l'usur

pation. Courtisans éternels du pouvoir absolu, ils 

penseront tour- a-tour que la dpl110cratÍe des Whigs, 

poussée Ú l'exees, et l'usul'pation ([ui aura besoin 
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dll despotisrne pour contellÍr ses nombrellx eunemis, 
50nt encore plus favorables au rétablissement d'un 

Roí détroné, qu'une transaction qui affermiroit le 

trone d'un grand peuple sur la base antique de ses 
libertps. 

1'outes ces idées, qui agitoient confusément la 
lIation, se manifesterent dans la délibération des 

Pairs. A la vérité, les quatre-vingt-sept lords ae
tuellement l'éunis n'avoient ni le pouvoir ni la vo

lonté de statuer sur la forme du Gouvernement. 11 
s'agissoit seulement de savoir par quelle transition 

l'Angleterre reviendroit an Roi fugitif, ou seroit 
Jivrée an prince d'Orange. Dans cette confusioll de 

pensées secretes, de craiutes, d'ambitiollS, d'espé

rauees, ehacun tendoit a établir et a faire prévaloil' 
la pl'oposition qui devoit conduire son pa¡·ti au SllC

ces de ses vamx. Ceux qui avoiellt demandé que 

l'écrít laissé par le Roí an comte de Middleton fUt 
examiné, se désisterent, paree que le lord Godol

phin assura que cet écrit ne contenoit ríen qui pttt 

satisfail'{' aux vmux de la Chambre. Les Anglicans et 

les Jacobites, eroyant (iue G-odolphin étoi) dans 
leurs intérets, n'allerellt pas plus loin. 

Le lord Paget avan~a que la retraite du Roi etoit 
une abdication légale, et que la pl'incesse d'Orange , 

comme héritiere présornptive, étoit Reine de droit. 

C'étoit écartel' le (ll'iuee de Galles, d déclarer sa 

naissance ill[·gitillle. Si le!> Whigs considéroient 
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comme une abdieation expressc la retraitc du Roí, 
ils n'osoient pas en reconnoltre fl'anehement les con

séqtlPnees, paree que le prim~e d'Orange n'étoit pas 

venu probablement pour etre le sujet de sa femme. 
Ils repousserent rlone l'avis du lord Paget, sous ce 

prétexte, qu'en préeipitant une déeision de eette 

importanee, on ne prenoit aueune mesure pour 

assurer la liberté. Mais le eomte de Clarendon, qui 
tenoit aux p¡'ineipes de la haute église, s'empara 

de la question du prince de Galles, et demanda 

une en que te sU!' les faits qui avoient préeédé et 

suivi sa naíssance. ({ Je suis surpris,» dit le lord 
Wharton, « qu'il soit ieÍ question de cet enfant, ap
« peléautrefoís le Prinee: de Galles. » 

La confusion des sentiments s'exprimoit par la 

multiplicité des propositions qui se suecédoient sans 
aucune suite. Les uns vouloient, entre autres, que 

les députés, qui auroient été nommés dans les eom
tés, en exécution des mandements que le Roi n'a

voit pu retirer, se réunissent en Chambre des Com

munes, et fissent procéder aux autres élections. Cet 

avis fut repoussé par les Jaeobites et par les Whigs. 
Les premiers ne vouloient point de Parlement; les 

autres ne vouloient point d'un Parlement qui, par le 
fait, se seroit assemblé encore sous l'autorité du Roi. 

Enfin, apres huit heures de discussions, la Mli

bération se termina par une résolutioTl qui n'étoit 

qu'uTI moyen tenne, ('t qui rl(.féroit le GOllvprne-
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ment pl'ovisoire au pl'ince d'Orallge. Cette résolu
tion, en forme d'adresse, fut n'mise au Prince, dans 

les termes suivants, par le marquis d'Halifax qui 

présidoit l'assemblée. 
« Nous, les Lords spirituels et temporels, assem

«( blés dans cette conjoncture, supplions Votre AI
«( tesse de se charger de l'aclministration, des affairt::s 

~ . , 
« publiques, tant civiles que militaires; de prendre 
«( la disposition des revenus publics, pour la conser

ce vation' de notre Religion, des droits, lois, libertés 

(( et propl'iétés, et de la paix de la nation; et de 

(( vouloil' porter un soin particulier a l'état présent 
(( de 1'I rlamle, pour prévenir promptement le dan
«( gel' qui la ml'nace. 

« Nous supplions aussi Votre Altesse de se charger 
« de l'administration, jusqu'lt l'assemblée d'une Con
( vention pour le 22 janvier (2 février, style grégo
« rien ), dans laquelle nous ne doutons point que 
« ron ne premle les mesures nécessaires a l'établis
({ sement de toutes choses sur un fOlldemerrt sur 

« et légitimc, afin d'empecher qu'elles soient jamais 
« enfremtes a l'avenir. 

« Donné dans la Cllambre des Lords a Westrnins

{( ter, le 25 décembre 1688.)) ( 5 janvier 1689, 
slyle grégorien. ) 

Le jour oil. cette adresse fut résolue étoit préci

sélllent celui ou Jacques n aborda sur les lenes de 

FrallCC. En Anglctc!'rC', c'éloit la mLe de Noel, et 
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le prince d'Orange participa solennf'llement a la 

Cene de I'Église Anglícane, quoiqu'íl fUt de la secte 
des Non-Conformistes. Le lendemain, il re(¡ut l'a

dresse des Lords, el répondit qu'ill'examineroit. 
N'accepter le pouvoir que des mains de la haute 

noblesse pouvoit nuire a sa popularité; iI falIoít 

que cette offre luí [Ut portée aussi par un corps 
qUÍ représentat en apparence l' ordre du peuplé. 
D'ailleurs l'adresse des Pairs laÍssoit vil,tuellement 

toutes les questions indécises, et les soumettoit a la 
délibération d'un Parlement, sous le nom de Con
vention. JI importoit a Gutllaume de préparer les 
esprits. 

Le Parlement se compose du Roi et des deux 

Chambres; et sans le Roí il n'existe point de Parle

ment, quelque nom qui soit donné á la réunion 
des Lords el des Députés des Communes. Le titre 
de Convention n'exprime que l'assemblée des deux 
Chambres, sans le concours du Roi. C'est le mot 
qui fut trouvé et donné a l'assemblée que réunit 

le général Monk, lorsqu'il p,'éparoit la restamation. 
A son arrivée a Londres, il n'existoit que les restes 

d'un Parlement lllutilé par Cromwell. Il y adjoignit 

touts ceux quí avoient été membres de que/ques 

Parlem~nts précédents, et ce fut dans cette assemblée 
que fut résolue la dissolution du Rump Parlement 
et la convocation de la Conllentioll par qui CharlesII 

fut rappelé an tI'Onf'. 
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Armé n'un te! précédent qui suffisoit pour impo

ser aux préjllgés des Anglois sur les formes légales, 
GlIillamne assembla sur-Ie~champ autour de lui touts 

les nobles et bourgeois, qui avoient été membres 
des deux. derniers Parlements tenus sous le regne 

de Chades 11. Il Y adjoignit aussi les aldermen et 
les membres du Conseil eommun de la viHe de Lon

dres. 

Il leur dít : (( Messieurs, qui avez été membres 
« des derniers Parlements, j'ai souhaité de vous as
(( sembler iei, pour que vous eussiez 11 eonsidéret· 

(( les meilleurs moyens d'obtenil' les fins que je me 

(( suis proposées, telles que le porte ma déclaration, 
«( en asscmblant un Parlement libre, pour la con

« servation de la Religion Protestante, et pour le 
(( rétablissement des Iihertés de ce Royaume, sur 

( des fondem~nts si solides qu'elles. ne puissent pas 

« etre de nouveau renversées. Et vous, les alder
(( men et membres du commun Conseil de la ville 
(( de Londres, je souhaite la meme chose de vous. 

({ Mais, paree que vous etes en grand nombre, vous 
« pouvez vous parLager et vous assembler en diffé
(( rents lieux, si vous le jugez 11 propos. » 

Guillaume agissoit 11 coup sur, puisqu'il en appe
loit 11 la majorité seúlement des Communes qui, 
sous le regne de Charles I1, avoient tl'Ois fois porté 

le bill d'exclusion eontre le duc <l'York. Sa politique 

étoit trop palpable pour ¡'clwpper 11 la pénétration 
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des Anglois. 11 avoit dédaigné d'appeler les membres 

du Parlement réuni sous J acques Il, comme si ce 

Parlement et Jacqucs II lui-meme eussent été illégi

times. Les Anglicans, qui avoient formé la majorité 
de ce Parlement, en murmurerent, et leur ressenti

ment fut partagé par les hautes classes de la nation. 
Quoi qu'il en soit, la nombreuse asseniblée que 

venoit de convoquer le prince ll'Orange aUa siéger 
de suite a Westminster, dan s la Chambre des Com

munes; elle nomma son Orateur, et délibéra. 
Ou éleva d'abord cette questioll : Comment les 

membres de cette assemblée avoient pu se convo

quer eux-memes? L'objection fut levée en disant 
que la réquisition faite par Son Altesse étoit sufii

sante. Sir Soyer, qui avoit été Procureur-Général, 

demanda aussi commcnt le prince d'Orangc pou
voit prendre ou recevoir I'administration duRoyaume, 
sans que ron exprimat le titre de cette nouvelle 
autorité? Maynard, avocat et vieux Parlementaire, 

6t tomber la question par l'ironie de sa réplique : 
({ L'assemblée,» dit-il, « attendroit IOllg-temps, s'il 

« falIoit que sir Soyer comprit de quelle maniere 
( cela peuL se faire. » Maynard avoit quatre-vingt

dix ans; c'est lui qui harangua le Prince an nom des 

avocats, le jaur de son entrée a Londres. Guillaumc, 
qui le vouloit flatter sur sa vigoureuse vieillessc, 

lui avoit dit qu'il surviVl'Oit a touts les gens de loi 

de son temps. « Princ(', )) a voit rt'pondu le vieux Ié-
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giste, « j'allrois sllrvécu aux lois memes, SI Votrc 

({ Altessc n'étoit veIlll les secollrir. » 

CeUe Assemblée n'avoit pas, comme celle des 

Lords, les memes causes de dissentiments. Apres 
quelques discussions pcu importantes, elle arreta, 

saIlS contradiction réelle, une adresse dont les ex
pressions, plus animées que celle des Lords, conve
Ilojent mieux sans doute au prince d'Orange. La 
conclllsion étoit la mpme et dans les memes termes; 

sculement, le préamhule contenoit des actions dI' 

graccs pour Guillaume, sur les dangers auxquels il 

avoit exposé sa personne, pour délivrer I'Angleterre 
du papisme et de l'esclavage. 

L'adresse lui fut présentée le 7 janvicr. Lp Prince 
demanda j usqu'au lendemain, pour délibérer sur 

ulle affaire si importante; et en effet les deux Cham

bres aUerent en corps a Saint-James. ou Son Altesse 
leul' fit sa réponse. L'indifférence de ses regards et la 
froideul' de ses paroles, qui n'exprimoient ni empres

sement ni reconnoissance, furent séverement inter
prétées. Il sembloit faire une grace en accordant ulle 

acceptation dédaigneuse. 
(( M ylords et messit>l\l's,» dit-il, (c j' ai pris en con

(( sidération vos avis; et, selon que j'en suis capable, 
( je tacherai d'assurel' la paix de la nation, jusqu'a 

(c l'assemblée de la Convention en janvirr prochain 

ce (il pal'loit ainsi le 28 décembre, viellx style), pour 
«( I'éleetion de laquelle .le ferai dPpecher les lettres-
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(( circulaires, selon \'otre intention. Je premll'ai soin 

« aussi d'employer les revcnus publics aux usages les 

« plus convenables a la conjolletllre présente, et jC' 
« feraí mes efforts pour mettre l'Irlandc dans un 

f' état td que la Religion protestante et l'intérel de 

« la nation angloíse puissent etre eonservés (lalls ce 

« royal1me~la. Je vous assure de plus qu'étant venn 

« ¡ei pour la eonservation de la Religion protestante, 

« des loís et libertés de ces royaurnes, je seraí tou

« jours pret a exposer ma vie pour leur défense. » 

Le Roí étoít partí de Roehester, le 2 janvíer. Six 

jours apres, le prince d'Orange se trouvoít investí 

de la dietature supreme; et en attendant la réunion 

de la Conventíon, il s'oceupa en homme d'État des 

hesoins publies. Son habileté cut bientot établi l'ordn~ 

dans toutes les parties du Gouveruement, et la paix 
la plus profonde régna en Angleterre. L'étonnement 

d'une révolution si singuliere, qui ne paroissoit etre 

qu'un jeu de machines théitrales, et I'attentc des 

éVellements futurs captivoient touts les esprits dans 

une soumissíon qui n'étoit cepcndant ni sans mur

mures ni sans fierté. II n'entre pas dans le plan de 

eette histoire de raconter ce que le Prince fit ,', l'é
gard de l'Éeosse. Il suffit de dire ({u'il sut atlircr i¡ 
Londres les principaux Seigneurs df' ce royaume, 

et se faire offrir l'aclministration pl'Ovisoire, de la 
me me maniere (lue I'avoient fait les Lonls ti' Anglt', 

terreo Cepclldallt iI v cut :, tdilllbourg llne scissioll 
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violente. Le uue de Gordon s'empara du chatea u 

pour le Roi, et les Hoyalistes se jeterent dans les 
bras de Graham, vicomte de Dundee, tandis que le 
Parlemellt resta maitre du GOllvernement, dans les 

iJllt>rets de GlIillaume. Quant a l'Irlande, Talbot, due 

de Tyreol1nel, Vice-Roi, feígllit d'abord d'entrer cnné
goeiation, lIIais il vouloit gagner du temps, et hientót 
il se vit a la tete de la raee indígtme. Soixante mille 

homllles prirent les annes sous son cornmandement. 

Touts les habi,tanls de raee anglOlse et prolestants 
erllrent, non pas san s quelque apparenee de raison, 

que les massacres de .641 aHoient se renou veler. 
lis n'eurellt que le temps de se jeter dans la plaee 

de London-Déry, ou ils soutinrent un siége m0mo

rabIe. Jacques 11, qui depuis descendit en Irlande, 
négligea trop long-telllPs eette place, qui uonna au 
maréchal de Schomberg les llloyens de venir en 11'

lande, de la soumettre a l' Angleterre, et de forcer 
le Roi de se retirer encore a la Cour de Louis XIV. 

Tandis que les Communes et corporations d'An

gleterre s'oecupoient de nomlller leurs Députés a 
la Conventiol1, Guillaume, eonflant dans sa df'sti
npe, paroissoit impassible au milieu du l1Iouvement 

universel. II selllbloit dédaigner de dire ce qu'íl pen
soit, ce qu'il vonloít; ne s'nuvrant a personne, té
lfloignaut de l'estimc aux Royalistes fldeles, de la 

modération aux Catholiques, ue l'indifférence qui 

pO~lvoit passer pour du mépris aux Anglois dont le 
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úle pOUI' lui étoit le plus empressé. Il laissa la plus 
graude liberté aux éleetions. A le voir, plus qu'a 

I'entendre, cal' i1 affectoit un superbe silenee, on 

eut dit qu'il n'étoit pour rien dans les affaires du 
royaume. Il s'informoit quelquefois, mais comme un 

voyageur étranger, de ce que l' OIl disoit, de ce qut' 

I'on faisoit en Angleterre. Cependant il ne néglígeoit 
pas la polítique extérieure, témoignant aux Ministres 

d'Espagne et de l'Empire, sa volonté de tempérer 

la ehaleur des esprits contre les Catholiques, et de 
mettre l'Angleterre en état de concourir au suect~s 

des efforts del'Eumpe contre l'enj:H'JIli eommun, qui 

étoit la France. 
L'univers sait avee quelle maguallill1íté Louis XIV 

re<;ut a sa Cour les auguste3 fugitifs. Il ue se boroa 

pas a une stérile compassion. La cause de Jaeques 11 
étoit la cause de touts les Roís, et Louis XIV fut le 

seul des souverains de I'Europe qui eomprit eeUe 

vérité. Touts les autres firent sentir durement au 
Roi malheureux leur mépris ou leur ressentiment. 

L'Empereur ne lui donna que le titre d'Altesse, le 

Pape ne l'assista que d'ulle aumone fastueuse. Le 
duc de Savoie, <tui naguere avoit imité dans les 

vallées du Piémont les dure tés de Louvois eontre les 
Calvinistes, se précipíta dans une abjeete adulatioll 
pOUl' la forlune heurcuse, adulation gui ful a pejll(~ 
surpassée dans le siecle ou nous SOllll11eS en de pa

reilles con j oIlet nres. 
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Jacques Il tenoit su COUl' a Saint-Germain. Il y 
fut bientót environné d'une foule cl'Anglois, d'Écos

sois et d'l r1andois, de toute qualité, les Ul1S par fidé

lité, les autres par impossibilité de 1'ester dans lem 
patrie. Mais le plus grand malheur des Princes qu'une 

révolntion a jetés sllr une terre étrangel'e, est de 
perdre tout - a - coup la' possibilité de connoltre la 
situation réelle des États qu'ils ont abandonnés. lIs 

n'entellllent plus que la voix des ressentiments, ou 

l'exaltation des espérallces, ou l'éloge intéressé des 

mesures et du systeme qui déja les ont perdus. Ainsi, 

la Cour de Saint-Germain ne voyoit déja plus clans 
eette grande révolution qu'une émeute facile a dis

siper. En quittant le sol britannique, on se croyoit 

dégagé de toute promesse comme on se dépouilloit 
de toute prudence; et pour réaliser les droits de 

l'autorité absolue, il ne manquoit plus qu'unearmée. 
Le comte de, Melford, Secrétaire d'État, avoit 

suivi le Roi. 11 conserva son titre et fut son pre

miel' Ministre. Le Roi n'examina point si Melford, 

Éeossois, har dans son pays et odieux a l' Angle
terre, étoit en effet bien capable de le replacer sur 

le trone. Melford étoit Catholique, et avoit succédé 

au comte de Sunderland. Vainementson ministere 
ne fut qu'une série de concessions plus rapidcs en

eore que ceHes de Sundel'land : ce qui avoit perclu 

celui-ci, dans l'esprit des Catholiques exaltés, aux 

premien's nouvelles de la tempete qui dispersa la 
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f1o~te du prince d'Or;mge, fnt précisément ce qui 
leur inspira de la connallce en Melford, des que le 

prince d'Orange se montra invincible a la nature 

meme. En effet, les concessions de Melford n'étoient 

plus qu'un mo),en de gagner du temps, pour pré
parer, couvril' et assurer la fuite du Roi en France. 

Melford avoit suivi ce plan funeste que les terreurs 
du P. Piter imposoient a la Reine, et que la Reine 
imposoit a l'esprit du Roi. 

On a. vu qu'immédiatement apres la nouvelle de 

la seconde évasion de Jacques II, Godolphin, dans 

la réllnion des Lords, avoit éludé la proposition 
d'entendre la lecture de l'éCl'it laissé par le Roi. 
Godolp~in étoit trop habile, quelle que fUt d'aillellrs 

son intention réelle, pour ne pas sentir qu'un tel 

écrit seroit plus nuisible au partí royal <{u'il ne lui 
seroit utile. Outre l'inconvénient de ll'avoir aucun 

caractere d'authenticité légale, dans un pays oil tout 
se regle sur des formes légales, il avoit surtout celui 

de laisser clans le vague les plus importantes qlles
tions; cal' le Boi n'y parloit pas, meme indirecte

ment, de I'Église Anglicace, oubli qui ne pouvoit 
recevoir que de fatales inlerprétations. 

Cependant, des que Jacques II fut arivé a Saint

Gennain, íl fit passer aux membres du Conseil 
Privé une copie de son éCl'it. Mais la IcUre d'envoi 

n'étoit pas. plus explicite que l'écrit lui-meme; el 

sachant hielllot que la résolution Í'toit prise tl'as-
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sembler une Convention, il sentit la nécessité de 
parler aux Anglois d'un Parlement légitime. D'ail
leurs Louis XIV l'avoit déja déterminé a passer en 
Irlande. Le sueces d'une telle entreprise exigeoit done 
une poli tique réguliere, et plus conforme aux vues 
élevées de la Cour de Versailles qu'aux projets sou
vent désespérés et presque toujOUl'S aventureux d'une 
Cour fugitive. 

Il envoya done un de ses plus affidés serviteurs 
a Londres, avee une nouvelle lettre datée du 14 jan
vier. Il s'adressoit aux Lords du Conseil Privé. Il 
rappeloit son éerit de Rochester; et apres avoir 
sommairement justifié sa retraite, en rappelant la 
maxime du Roi son pere : qu'il n'y a pas loin 
de la prison au tombeau d'un Prince, il terminoit 
amSI : 

«.C'est pourquoi, iI est de notre volonté et hon 
« plaisir, que vous, les membres de notre Conseil 
« Privé, fassiez connoitre, de la maniere la plus 
«( sure, nos gracieuses intentions aux Lords spiri
,( tueIs et temporels qui se trouvent dans les villes 
'( de Londres et de Westminster, ou dans leurs en
« virons, ainsi qu'au Lord Maire de la Cité de Lon
« dres et a touts nos sujets en général. Vous les 
« assurerez quellotre premier désir est de revenir, pour 
te tenir un Parlement libre. C'est'la que nous aurons 
oc la meilleure occasion de détromper notre peupIe 
« et de montrer la sineérité de nos assurances, sou-

IrI. 20 
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« vent réitérées, de eonserver les libertés et pro

(~ priétés de nos sujets, de protégel' ceux qui pl'O
« fessent la Religion protestante, en particulier 
« celle d' Angleterre établie par les lois; et d'aceor

« der., a ceux qui en different, I'indulgence que nous 

« avolÍS toujours regardée eomme un des devoirs que 
({ devoient nous dieter la justice et le bien de notre 
« peuple. En attendant, nous vous prions, vous 

« membres de notre Conseil Privé, qui etes sur les 

« lieux et qui pouvez niieux juger de ce qu'íl cou

« vicut de fail"i~, de nous envoyer vos avis sur les 

« moyens de l'etourner aupres de vous, et d'accom

« plir nos bonnes intentions ... » 

Dans cette piece, qu'avoit contresignée le lord 

Melford, il Y avoit la. promesse de protégel'I'Église 
d'Angleterre établie pal' les lois; mais il y avoit loin 

de dette promesse vague et indéfinie aux termes 
~raIhentels ,pourles Anglois, de maintenir et dé
jendre, qui étoient dans le serment du sacre, et dans 

ses premieresproclamations. 
N'ayant re<,iu réponse ni des Lords du Conseíl, 

-ni des Pairs, auxquels il avoit adressé des copiAs de 

sa lettre, íl en envoya une nouvelle, datée du 3 

février. Il s'y explíquoit avec moins de réserve. « N bus 

« sommes prets,) disoit-il, « a revenir, aussitot que 
« nous le pourrons en sureié, afin de redressel' les 

( désordres de nos Royaumes, dans un Parlement 
« libre, convoqué selon la loi et assemblé sans eon-
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« trainte; lequel devra, en particuller, s'occuper d'as
« surer I'Église d'Angleterre étaLlie par les Iois, et 
(e de HOUS donner son avis sur le moyen d'accorder 
ce aux dissidents une indulgence, telle que nos peu
« pIes n'en puissent concevoir allcune inquiétude. » 
On yerra bientot que! fut le sort de cette Iettre 
nouvelle. 

Ainsi le Roí qui s'étoit abandonné sí constam
ment, depuis l'arrivée du prince d'Ürange, au projet 
de se réfugier en France, le Roí qui n'avoit voulu 
ni rester a Rochester, ni se retirer a Portsmouth 
avec ses régiments Irlandois et le duc de Berwick, 
ni passer en Irlande, proposoit tout-a-coup de re
revenir en AngIeterre, de convoquer un Parlement 
libre et d'y affermir I'Église Anglicane. Ce change
ment soudain de politique étoit-il sincere? 11 est 
permis d'en douter; quant aux Anglois, tout ce qui 
venoít de la France leur étoit suspect. 

La dernierc lettre du Roi étoit du 3 février; e'é
toit le 2 que la Convention avoit dli s'ouvrir. lVIais 
déja Louis XIV faisoit tout préparer pour transpor
ter Jacques II e» Irlande; et des le Jer février, le 
eomte Davaux avoit rec;¡u ses instruetions pour ac
eompagner Sa Majesté Britannique, avec le titre 
d' Ambassadeur extraordinaire. 

Le tableau de cette expédition mémorahJe seroit 
un épis0de illstruetif et curieux de cette histoire, si 
nous avions le dessein d'alll~r, en ce moment, au~ 

20. 



308 RÉVOI.(JTION DI': J688, 

dela du célebre Bill des droits, qui consomrna l'u

surpation du prince d'qrange, et qui devint son 

titre a la Couronne britannique. Il nous suffit d'ill
diquer ce qui appartient a notre sujeto 

Des le ] 2. janvier, Jacques II avoit envoyé de 
Saint-Gerrnain le eapitaine Rooth en Idande, pour 

savoir du Vice-Roi ce que l'on pouvoit espérer dn 

úle de ce Royaume. Dans les premiers moments qui 

suivirent le départ du Roi, le duc de Tyrcollnel 
avoit arnusé les Anglois et les Protestants de l'Ile, 
en feignant de vouloir se soumettre. Seulement il 

avoit fait entendre aux uns el aux autres, qu'avant 
tont il faBolt persuader a Sa Majesté la nécessité 
ou l' on se trouvoit de céder aux cireonstances; et 

dans ce dessein pretendu, il députa aupres de la 

Cour de Saint-Germain, le lord Montjoye, dont il se 
défioit, et Rice, chef de justice, qui avoit -seul tout 

le secret de ecUe mission. Des que Montjoye fut 
parti, le Viee-Roi prit les mesures les plus vigou
reuses. Désarmant tout-a-coup les Protestants de 

Dublin, il fit un appel avx Irlandois indigenes, ré
pandit la terreur dans l'ame des .dandois de race 
étrangere, et -se mit en état de cecevoil' ou Jae

ques 11, ou les Franc;ais. 
Jacques 11, en effet, n'hésita point a prendre 1<> 

seul parti qui eonvenoit a sa fortune présente. 
Soixallte mille hommes l'attendoient les armes a la 

main, awc l'espérance de seeouer enfin le joug de 
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l' Angleterre. Jacques II, opprimé comme eux pal' 
les Anglois et comme eux Catholique, les délivreroit 

sans doute, par cette alliance commune du malheur 
et du courage. Ils recouvreroient e11fi11 , eux, l'ail

tique indépendance de leur patrie, et lui, le trane 

de ses peres. 
A l'arrivée du lord Montjoye, le Roi d'Angleterre 

demanda et o1>tint qu'il fUt mis 11. la Rastille. C'é

toit violer sans doute le droit des gens; aussi les 
Protestants de l'Ile, qui habitoicnt surtout les pro

vinces du llord, ne mirent-ils d'espérance que dans 
leu1' courage et s'empartmmt de London-D~ry, ou 
íls attendirent les secours de l'Angleterre. 

Cependant Louis XIV meUoit la plus gl'alldc acti

víté dans l'expédition projetée. Il ne pOllvoit donner 
alors fIlie des vaisseaux, des munitions, des armes, 

de ¡'argent et <}llelques officiers. Mais c'~toit beau

coup pour un pays ou toule la population, pauvre, 
aguerrie, opprimée, irrit~e, ivre de fanatisme , étoit 
toujours prpparée a l'insurrection. Ici c'étoit la cause 

de la Religioll, de la patrie, du Roi et de la ven
geance. L'insurreetion, aussi rapide que l'éclair et la 

foudre, fut complete et universelle, en attendant 

l'arl'ivée de Jacques Ir, qui ne se fit pas attendre. 
Le caractt're de cf'lte expédition imposoit a Jac

qUf'S II la nl'cessité d'une poliliquc [enDe, droite et 

habile. Le royaull1c d'Irlande étoit sujel de la Cou

mnlle d'Angleterre. Jac(lues II, Roi d'Anglf'lf"Tc, 
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favorisera-t-illes vreux de ce peuple ponr l'indépen

dance? La France le rlésiroit secretement, etTyrconnel 

n'avoit pas d'autre pensée. La position du Roi étoít 

difficile. Ne pas favoriser entierement les vreux de 

l'Irlande, c'étoit amortir c()tte premiere ardeur qui lui 

étoit si nécessaire. Se prononcer ponr l'indépendance, 

n'étoit pas moins dangereux, puisque I'Angleterrc 
ne la pardonneroit jamais au Roí qui l'auroit pro

clamée. Jacques I1, qui n'étoit ni assez habile, ni. 

d'un caractere assez décisif, pour surmonter ces dif
ilcultés, prit le parti de les éluder toutes: moyen 

certain de ne satisfaire ni a l'Irlande, ni a I'Angle

terre, ni 11 sa propre cause. Quoi qu'il en soit, le 
Roi, que les vents contraÍres avoient long-temps 

retenu dans la rade de Erest, s'embarqua ellfill et 

descendit heureusement a Kingsale. Mais bientot sa 
seule présence et sa déplorable irrésolution, la di

vision de ceux qui l'accompagnoient, l'inimitié uni
verselle qu'inspira le comte de Melford, et la jalousie 
de ce ministre contre l' Ambassadeur de France, je

terent toutes les affaires dans une effroyable confu

sion. Tyrconnel, au désespoir de la présence du Roi, 

ne voyoit plus, deux rnoís apres, d'autre salut que 

dallS son départ, et dans la reddition de l'Ile au Roi 

de France qui n'en voulut pas 1; et cependant I'Ile 

• La postérité doit connoitl'c la réponse de ce !(rand Roi, an 
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clltiere étoit au pouvoil' des lrlandois, exceptp 

London-Derry. 
Un jour, si nous eontinuons eette histoire, eomme 

nous en avons le desseín, au moins jus(lu'au regne 
de Georgps rer

, nous prouverons, par les doeuments 

authentiques de eette expédition d'Irlande, pt par la 
conduite insensée du Roi envers I'Ecosse, comment 

il étoit moralement impossible que ce malheureux 

eomte Davaux, sur ce projet désespéré. Elle est datée du 

25 maí 1689: 
«Comme je pl'étends envoyer au Roi d' Angletel'l'e un se

"cours de troupes considérable vers la fin de cette campagne, 

" el faire, de mon coté, tout ce qu'il doit attendre d'un bon 

"IHni, pour son rétablissement : vous lui direz aussi que je me 

"promets qu'il voudra bien ajouter cl'Ilance aux conseils que 

• vous lui donnerez de ma part; d'autant plus, qu'étant aussi 

«bien informé que je le suis de l'état présent dc toute l'Europe, 

" et meme plus instruit que ses ministres de la disposition pl:é

«sente del'Angleterre et de I'Écosse, vous ue recevrez point 
1 

"d'ordre de moi qui ne soit plu~ convenable a ses intérets que 

" tout ce qu'on lui pourroit dire; n'ayant aucune autre vue, que 

« de procurer son rétablissement dan s ses étilts. 

" C'est aussi ce qui me fait beauconp estimer les sentiments 

"du duc de Tyrconnel, 'lui me paroit tres-bien intentionné 

" pour le Roi s()n maitre. Mais je suis bien aise de vous Jire, 

" pour votre instruction particuliere, que je serois bien éloigné 

« de vouloir accepter l'Irlande, quand elle me seroit offerte du 

"consenlement dudit Roi. Ce n'esl que pour lui que je tra

,,\aillc a la eonserver, eomme le seul moyen de le rétablir dans 

"ses autres états, et dc rroCUl'H l'avantage de notre religion ... 
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Prince réusslt jamais dan s toutes ses entreprises ulté
rieures. Pour le moment, des qu'il fut arri vé a Du

hIin, lui et les royalistes qui l'avoienl suivi de Fl'ance 
en Irlande, ne voyoient déja plus d'ohstades a leurs 

désirs, toujours les memes, plus la vengeance. Un 

mois devoit leur suffire pour ressaisir l'Écosse et 

arriver a Londres. Leur pl'ésomption tumultueuse 
égaloit celle des jeunes patriciens du camp de Po m
pée, qui , la veille de la hataille de Pharsale, écri
yoient aRome pour retenir an Forum des places 

d'ou ils pourroient contempler le triomphe de leur 

imprudent général; et pourtant Jacques JI n'étoit 

pas le Grand Pompée. 
Cependant Guillaume attendoit avec une indiffé

rence affectée le jour ou la Convention alloit ouvrir 

ses séances. Dédaignant la popularité, il se renfe1'
moit a Saint-James et se montroit difficilement aux 

Lords d'Angleterre, surpris de cette froideur singu

Iiere. Le peupIe témoignoit son aversion aux troupes 
Hollandoises et s' étonnoit de ne pas les voir embar

quées pour l'Irlande menacée. Mais l'impénétrable 
Guillaume feignoít d'etre tranquille sur l'Irlande, 

parr,e qu'il n'osoit pas encore y envoyer de troupes 

angloises, ni se séparer des troupcs étrangeres {fui 

l'avoient suivi. Ce fut clans la suitc contre lui un 
motif de hail1e popnlaire et meme d'accusation par

lementaire, ({uane! 011 apprit l'arrivée de Jacques II 

et ses prellliers progres dans eeUe He. 
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En attendant l'ouvcrture de la Convention, un 
éerit tres-circonstancié fut publié sur la mort du 

eomte d'Essex, qui, le jour meme ou le lord Russel 
fut condamné pour la conjuration de Rye-House, 

fut trouvé, dans sa prison a la Tour, égorgé avec un 
rasoir. Le but de cet écrit n'étoit pas douteux. On 
y accusoit ouve¡'tement J acques 1I, alors duc d'YOr]i, 

d'avoir faitassassiner le Comte, et ron rappeloit avec 

une astueieuse affectation l'incendie de Londres et 
la mort de sir Edmond Bury Godfrey. Enfin, c'étoient 

le comte de Fevcrsham et le eomte de Sunderland 

qui avoient dirigé les assassins du comte d'Essex. 
Tout ce que l'imagination peut inventer de plus subtil 

pour ébranler la conviction et donner un corps aux 
fantomes de la ealomnie et de l'absurdité, se trouvoit 

réuni dans ce criminel et dangereux libdle. En adhp

rant a ces misérables manc:euvres, le prince d'Orange 

découvroit, dans sa hideuse profondeur, l'abime d'i
niquités ou l'ambition n'hésite presque jamais a se 
jeter, pour atteindre une gloire que l'équitable posté

rité accorde seulement a la grandeur d'ame. 
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LIVRE XXVIII. 

1688 - 1689. 

ENFIN les deux Chambres se réunissent a West
minster, le ~ février. La Chambre Haute choisit le 
marquis d'Halifax pour la présider, en l'absence du 
Lord Chancelier du Royaume. Le comte de Danby 
lui disputa cette nomination. La Chambre basse 
choisit pour son orateur le chevalier Powle; mais 
ce ne fut pas sans avoir a luttcr contre le partí 
d'Édouard Seymour, qui, un des premiers, étoit 
allé se joindre au prince d'Orange a Exeter. Sey

mour étonnoit les partisans du Prince par son ar
deur pour la cause d'un Roi qu'il avoit abandonné : 
iI vouloit que Jacques II fí'tt rappeIé, sous des con
ditions qui assurassent les libertés publiques. I1 ne 
put prévaloir contre le chevalier Powle, a qui ]a 
présidence fut déférée. 

Apres la nomination des deux présidents, les de~x 
chambrcs cntendirent la IccLure d'u,ne lettre qui leur 
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étoit adressée en commun par le prince d'Orange, 
en ces termes: 

« J'ai taché, autant qu'il m'a été possible, d'effec

« tuer ce dont j'ai été chargé pour la paix et pour 

« la sureté publique, depuis que l'administration des 
« affaires m'a été commise. e'est maintenant 11. vous 
« d'établir les fondements d'une sécurité inébran

« lable pour la Religion, pour lE's lois et les libertés. 

« Je ne doutc pas qu'une si parfaite el libre assem

" blée, qui représente le corps de toute la nation, 
« ue comprenne quel est mon but. Et puisqu'il a 
« plu a Dieu de bénir mon dessein par un si heu

(f rellX succes, j'espere qu'il accomplira son reuvre, 
« et qu'il répandra en abondance au mílieu de vous 

« un esprit de paix, de concorde et d'union, afin 

« que nous en puissions obtenir la continllation, 
« longuement, heureusement et sans interruption. 

(( Le dangereux état ou se trouve présentement 
( l'i ntéret protestant en Irlande exige un p1'ompt 
«( et grand seCOU1'5. 

« La conjoncture présente des affili1'es ho1's de ce 

« Royaume m' oblíge aussi 11. vous l'ep1'ésenter que, 
( si la désunion peut causer de gramls dangers, ríen 

« 11e sauroit etre plus fatal qu'un long délai dans vos 
« conseils. 

({ Les États-Généraux, par c¡ui j'aí été muní des 

« l1loyens de délivrer CeUe natioll , cn resseutil'Oient 
« bientot les méluvais cffets, s'ils demeuroicllt long-
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« temps prives et du serviee de leurs troupes qui 
« sont iei, et de votre prompt secours conLre le puis

« sant ennemi qui leut" a déclaré la guerreo 

« Mais comme I'Angleterre est obligée, par les 
({ traités d'aIliance , a les secourir en de telIes occa

« sions, j'espere que cette obligation et ce qu'ils ont 

« fait pour le Royaume, en s'exposant eux - memes 
c( an péril, vous portera, par une juste reeonnois

«sanee, a les assister autant que le besoin l'exigera. 
« Cest la ce que j'attends de vous, eomme Pro

I( testants et Anglois. » 

Immédiatement apres eette lecture, I'Orateur des 

Communes prit la paroJe, et dit qu'il avoit ordre' de 
Son Altesse de repl'ésenter a la Chambre la triste 

conditian des Pratestants en Irlande, le dan gel' dant 

les Papistes y menal,{oient la Religion et l'Angleterre 
meme. On devoit y craindre un massacre général et 

la sfparation de ce royaume. I(J'ai aussi Ol'dre,» 

captinua - t - il, « de vous mettre devant les yeux 
ce l'agrandissement de la Franee et les desseins de 

t( son turbulent monarque, ce persécuteur de la Re

(e ligiou Protestante et I'enuemi juré de la Couronne 
« d'Angleterre. 11 faut donc que nOllS nous mettions 

« en état, non-seulement de nous défendre contre 
« toutes ses forces, mais encore de faire une si puis
I( sante diversion dans ses propres États, que nous 

({ puissions reeouvrer nos premieres conquetes en 
« France, et r(~\lnir :. la Couronne <l'Angleterre 
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« les pI'ovinces qui autI'efois lui appaI'tenoient. )) 

Ces fieI's projets de conquete avoient pour but 

sans doute de flatter l'orgueil de la multitude, mais 

elles montroient aussi un dessein profond qui, en 

jetant le peuple anglois dans la guerre du continent, 
I'endoit l'usurpation inévitable et l'usuI'pateur néces

saire. C' est le secret de touts les ambitieux qui ont 
du génie. l,a paix intérieure ne seroit qu'une per

pétuelle conspiration contre leuI' nouvelie puissance. 
Mais les deuxChambres écarterent toute délibération 

sur les demandes du prince d'OI'ange, et convinrent 

de s'arreter simplement a une adresse de I'emerci

ment. Si le Prince vouloit précipiter une décision, 
les chefs des diveI's partis vouloient d'abord con

noitre leurs forces respectives. Les deux Cllambres 

présenterent done, le meme jouI', une ¡.¡dresse, pour 
remeI'cier Son Altesse d'avoir bien voulu prendI'e 

l'administration desaffa.ires publiques, pour le prier 
de s'en chaI'ger encore, en attendant un réglement 

ultérieur', et de veiller s.urtout a la conservation de 
l'Irlande. L'adresse étoit sechement tetminée par 

cette laconique réponse, sur la guerre étrangere: 
c( Et pour ce qui regarde les autres affaiI'es qui nous 

« sont recommandées dan s la lettre de Votre Altesse, 
« nous ferons touts nos efforts ponr les expédier au 
( plus t¿)t. » 

Mécontent de cette réponse, Guillaume dit a la 

députation qu'íl s'expliqueroit le lendt:'main. 
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Cepelldant l'anniversaire du marty~e de Charles ¡el' 
approchoit. C'étoit le 30 janvier, vienx style (10 fé
vrier). Commeut célébrer cette funebre solennité 
pour le pere, qualld le fils alloit etre chassé du trone 
par le petit-fiIs? On craignit de tristes rapproche~ 
ments, et le Prince fit ordonrrer dan s les deux 
Chambres que, ce jour-la. dans Londres et West
minster, le lendemain dans tout le Royaume, il 
seroit rendu a Dieu des adÍons de graces publiques, 
« pour avoir rcndu le prince d'Orange le glorieux 
« instrumellt qui a délivré ces Royaumes du Papisme 
« et du pouvoir arhitraire.)) Ainsi, dans touts les 
temps, le fanatisme poli tique profane le saÍnt nom 
Qe Dieu. ARome, on avoit chanté le Te Deum 
poúl' la Saint - Barthelémi; a Paris, la Ligue 6t cé
lébrer le martyre de J ean Chate!, assassin de Hen
ri IlI;,a Londres, on sait unir aux prieresponr la 
détestation du .régicide les prreres .pour:consacrer la 
spoliation du phe par les ehfants. Mais ir falloit 
~dou<,:ir, par de publiques démonstrations, .. n refus 
de délibérer aussi "ite que l'amhitieux GuiHaume 
l'auroit voulu. Telle fut la premiere séance de la 
Convention. Les Lords nommerent aussi' ce jour-Ia 
six habiles jurisconsultes, selon 1'llsage, pour assis
teí' a leurs délibérations. 

Le lendemain, Guillaume envaya sa réponse par 
écrit. a l'adresse présentéeJa'veille : 

,de suis bien aise, )) disoit -il, « que ce que j'ai 
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(( fait vous soit agl'éable. Vous souhaitez que je COll

«( tinue l'administration; je suis pref 11 le faire. Maí:; 

«( il faut que je recommande 11 votre considération 

« les affaires du dehors. Elles exigent de vous une 

« grande célérité, non - seulement pour ce qui est 
( de faire un étahnssement dans le pays sur des ton

« dements solides, mais aussi pour ce qui est du sa
« lut de toute l'Europe. » 

Malgré eette lettre de jussion, les deux Chambres 

déciderent qu'elles commenceroient a en délibérer 

seulement le 28 janvier ( 8 février ). Mais la chambre 

des Lords donna des ordres pour faire arreter trois 
ou quatre personnes qui pourroient donner quel
ques lumieres'sur la mort du eomte d'Essex. Par-la, 

les partisans du prince d'Ürange entretenoient dan s 

la multitude l'horrible et dangereuse imputation faite 
a JaGjuesIl, alors duc d'York, d'avoir fait égorger 
le malheureux Essex dans sa prison. ' 

Le bruit s' étoit répa~du qu'il étoit arrivé des 

lettres 4e Jacques II pour les deux Chambres, mais 

on ign:oroit par qui elles devoient ctre présentées. 
D'un autre cOté, l'archevcque de Cantorbéry n'avoit 
pas encore paru dans la Chambre Haute, et il ne 

se trouvoit sur le bane des Lords spírituels que dix

sept Éveques. Ceux - c.i étoient d'avis de négocier. 
avec le Roí pour le prier de revenir en Angleterre. 

La princesse de Danemark avoit aussi son parti, 

qui défendoit ses droits successifs contre ccux qu 
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aspiroient a ce que le prince d'Orange fUt déclaré 
Roi. Churchill el Nottingham en étoient les chefs, 
et ils vouloient que, si la régence n'étoit pas insti
tuée, ce fUt la Princesse d'Orange qui fUt reconnue 
Reine. Seymour insistoit sur l'établissement d'une 
Régence; mais il étoit manifeste que ce seroit la 
Cllambre des Communes qui décideroit ces graves 

questions. 
Enfin le grand jour fixé arrÍva. Le lundi 8 février, 

la Chambre des Communes agite la question: Si 
Jacques II étoit déchu de ses droits? Il fut résolu 
que la Chambre se formeroit en grand comité [. 

Sir Dolbin parla le premier. Il étoit fils du der
nier archeveque d'York, dont le si[.ge étoit long

temps resté vacant, paree que·Jacques 1I avoit eu 
le dessein d'y placer le P. Piter, si le Pape eut voulu 
consentir a lui conférer le titre d'Éveque. Dolbin, 
duns un grand discours, s'attacha vivement a dé. 
montrer que le Roi Jacques II, par sa retraite vo-

---------

, JI est d'usage que pOllr un comité la Chambre llomme un 

orateur OH président. Ce fut Hampden qui fin élu; et le che

valier Powle, orateur de la Chambre, descendit de sa chaire. 

C'est la ce qui étabJit la différence entre le comité et l'assem

blée de la Chambre. Il arrive meme qn'une résolution prise en 

comité soit rejetée en pleine Chambre, quoique ce soient les 

memes députés qui rejettent ainsi en public ce qu'ils ont résoln 

en particulier. 

nr. 21 
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lonJairc et par ses atteintes multipliées al1X lois du 

H.oyaume, se tl'Ouvoit tout a la fois dans le ca~ dI' 
J'aLdicatión et de la déchéallct'. Sur cette asserlioll, 

le Il'óne est vacant, de vifs lUurmures s'éleverent. 

« Si le treme n'est pas vacallt, ») s\(cria le clH'valier 

Richard Temple, « que SOIllI1lt'S-llOllS ici, et pour

e( quoi ceUe Convention?» II appuya le discours de 

sir Dolbin par un autre discollrs {i)!'1 (·tudié, sou

tenu d'arguments et de faits tirés de I'histoÍre meme 

d' Anglt'terre. Les Whigs, (,'est - a -dire, les anciens 

partisans elu Lill d'exclllsion, formoient la mujorité 

de la ('hambre, et apres cinq heures de discussion, 

ils emporterent ce vote mémorable : 

« Résolu: que le Roi Jacques II, ayant fait ses 

{( efforts pour renverser la constitution rlu Hoyaunw, 

« en cassant le contrat originel qui esl entre le Boí 

ce et le peuple; qu'ayant, par l'avis des Jésuites pt 

« autres méchantes gens, violé les lois fOlldallH'n -

e( tales, et s'étant retiré lui-meme du Rovaume : 

« Il a, par ce moyen, abdiqué le Gouverncmcnt, 

( et qu'ainsi le tronc est dcveIlu vacant. J) 

Il est remal'quable ici que, pa rmi les opposallts 

a ce vote décisif, le lord CornLury , qui avoit donné 

le premier sigl1al de la défection militaire a Salis

hury, vouloit, aillsi qu'Édouard Seymour, le rappel 

du Roj, sous des conditiollS favorahles a la liberté. 

Les Whigs, en pronollf:ant que la retraite du Roj 

étoit une abrlieutioIl rt c¡w:, le trinw f.!oit nleanl) 



eomprenoient parfaitpment le vice essentiel de cette 

d<'-c1aration; cal', clans une monarchie héréditaire, 

le treme n'est jamais vacant. La retraite du Roi 

nc pouvoit ctre une abdication, puisque Jacques Il 
proposoit lui - meme de revenir en Angleterre et 

de convoquer un Parlement légitime. Il falloit done 

se jeter sur la doctrine du contrat. primitif, doc

trine obscure et fallacieuse, qui soumet un Em

pire au droit de la force: cal', entre le PrÍnce et le 

Peuple, qui sera juge, si ce n'est la force? Le mot 

abdication excita de vifs débats. On proposoit d'y 

snbstituer le mot désel'lion ou aba71don; mais iI 

n'existoit qu'un seul exemple de ce mot dans les 

souvenirs parlementaires, et c'étoit sous Hichard III. 
Le mot abdication avoit des précédents plus nom

breux, et il fut adopté, quoiqu'il ne donnat qu'une 

idée fausse de la s~tuation réelle du Roi. 

Pemlant ceUe discussioll, les Pairs s'étoient réu

nis; mais leur asspmblép ue dura qu'une heure, et ils 

s'étoient séparés, lorsque le vote des COmmLlllt'S leur 

fut envoyé. Cepelldant 011 y avoit proposé de rayer 

eles prieres publiques le nom du Roi; pt sur l'obspr

vatíon faite par les Lords spirituels Cjue cette affaire 

les I'egardoit uniquement, il fut résolu que cette 

(plestion seroit examinée par un Comité dunt les 

[~vcques feroient partip. Les Orangistes n'oublioient 

pas c¡ue la fe te de la naissance du Roi étoit proche : 
¡Js pl'I'.pnroient aimi le pcuple ;'1 voir c[fil<:er jusqu'a 

:~ I . 
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son nomo Le lendemain, la Chambre Haute délibél'a 

sur la résolution des Communes. 

Les questions qu'enveloppoient ce vote furent di

visées et débattues séparément. D'abol'd, au lieu 
d'admettre, avec les Communes, que le lróne étoit 
vacant, on ne 6t de cette proposition qu'une hy

pothese et comme une sorte de fiction, a laquelle 
viendroient s'attaeher suceessivement et néeessaire

ment toutes les questions qui résulteroient du vote 
des Communes. 

AinsÍ, et sans avoir égard pour le moment au 

terme de ce vote, dan s son ensemble comme dans 

ses détails, OIl délibéra: Si, le tróne étant supposé 
'lJacant, il falloit nomme,. un Régent oa un Roi. 

La Chambre se mit en grand Comité pour déli

bérer, et nomma le eomte Danby pour présider le 

Comité. 
Cette nomination de Danby a la présidence sem

bloit etre un présage favorable aux vreux du prillce 
d'Orange; cal' Danby et Halifax étoient les c1H'fs du 

pal'ti des' Whigs dans la Chambre Haute. Mais il 

y avoit une distanee immense dan s leurs sentiments, 

quoique d'aceord pour l'exclusion dn Roi. I1alifax 

soutenoit que le trane étoit vacant, et proposoit le 
prinee d'Orange; ce qui ,par le faít, rendoit la 

Couronne éleetive. Danby, qui vouloit conserver les 
droits éventuels de la princessp de Danemark, sou

tenoit au contraire que, dans une monarchie héré-
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ditaire, le tronene pouvant jamais thre vacant, la prin
cesse d'Orange devoit succéder immédiatement a son 

pere. Mais pour cela il arguoit en faít que le prince de 
Galles u'étoit pas légitime, et en principe, que les 
lois du royaume réprouvoient un Roi catholique. 

Les Whigs des Communes avoient laissé indé

cise, en apparence, la double question d'un Roí ou 

d'un Régent; mais les principes qui appuyoient leur 

vote, conduisoient directement a I10mmer un Roi. 
Le lord N ottingham, quí étoit a la tete du partí de 

la Régence parmi les Torys, étoít celuí qui avoit 
décidé la Chambre a ne considérer la vacance du 

trone que comme une hypothese. Il prévoyoit avec 

raison que touts les Torys, moins d'accord que les 
Whigs dan s ,Ieurs principes et dans leurs vues, se 
déclareroient contre la nomination ou déclaration 

d'un Roí, si la question premiere obligeoit de se 
décider entre un Roí el un Régent. Aussi commenc;a
t-il la discussion par 011 finíssoit le vote des Com

munes; et il demanda, en supposant pal' fiction la 
vacance actuelle du trone : 

« Si une régem:e avec I'administration du pouvoir 

« royal, sous le nom du Roí Jacques second durant 

« sa vie, n'étoit pas le plus sur moyen de préserver 
( la Religion protestante et les lois du royaume? )) 

N ottingham avoit réuni, dans son dlscours, touts 

les falts de l'histoíre d' Angleterre qui pouvoient ar

puyer l'établissement dc la régence. 1I cita cn partí-
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culier l'exemple récent du Portugal, oll don Pedn: 
étoít régent pendant la vie du Roí son frere. 

Les Éveques tenoient fortelllent au parti de la ré

gence; et parmi les Torys, le comte de Ilochester, 

aÍusi que son frere le emnte de Clal'enJon, se distiu

guerent par la fermeté de leurs príncipes. N'admet

tant pas la vacance du tl'()nt' dans une monarchie 

hér~ditaire, ils ne vouloient ni la nomination eI'un 

Roí, ni la désignation de la Princesse, a titre héré

dítain'. lIs s'attacherent done a démontrer en prill

cipes que, quand un Roí vivant se trouvoit frappl~ 

d'incapacité polití(lue et morale, l'étaLlissement d'une 

régence étoit le st'ul moyen de conserver !'État et de 

respecter les loís fonda mentales. 

Les Whigs opposoient des objectioIls de fait, et 

repoussoient les PI'ÍucÍIJes génél'aux, COlIlllle dange
reux dan s l'applicatioll aux circonstances actuelles. 

« Un Régent,» disoient-ils, « qui seroit investí de 

« l'alltol'íté royale, sous le Hom d'un Hoi qui lit' se

« roit que titulaire, ne préseute pas lllOins de clan

« gers que la déposition meme du Roi et la nomina

« tíon d'un successeur. En Angleterre, la loí ue 

« ~épare poínt la prérogative de la persollne royale. 

« Comment les jurés reconnoltront-ils le crirne de 

« haute trahison clans les actes contraires au GOll

e( vernement dp la régence, quand les accusés pro

« duiront lt's commissions du Prince meme, sous le 
f( nom duquel la régt'llct' sera exerc{~e? » 
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Les clébats se prolongt'l'eut avec une extreme viva· 

cít(~ de part d d'autre. Lorsque l'éveque d'Ely de

manda que le Roi fUt mppelé: « le propose, » dit 

le loro de la Mere, « que l'évequc d'E!y soit envoyé 

(e aupn~s de Sa Majcsté, a condítion que ni l'nn Ili 

« l'autre lIe reviennellt en Angleterre. » Les comtes 

c!'Oxford et de Maclefields fircnt aux Éveques la 

IIIClIace qU'UII jou!' peut-elre ils perdroient leur droit 

de séauce dans la Chambre Haute. ,,:Ni ll10i ni les 

« autres Prélats ne craigllülls ríen d'une telle mc

« nacc, )) répli({ua I'évcquc de Peterbol'ough: « notre 

,( conscience lIe nous reproche rien. » 

11 est reman{uable que les principaux Seigneurs 

qui avoient appelé le prilIee d'Orange, ou qui I'a

voielIt joint a Salisbury, se pl'Ononcerent contl'e le 
projet de J ui déférer la royauté. De ceuombre étoit 

le tIue de Grafton. 

Ellfin, les voix élant recueilltes, cinquante-unc SI." 

trouverent pour la nominatíon d'uu Roí, el qua

rante-nell1' pour la Régence. Ce triomphe du purti, si 
péniblemellL obtt'uu, fut paltieulierellwllt I'renvl'e UU 
mal'quis d'Halifux et uu eomte Danby. Celui - ci 
combaltoit, non pour le prince, mais pom la priu

cesse u'Orange. 

Cependallt le partí de la régenee l'eút emporté, 

sallS les scrupules de l'archeveq lIe de Cantorbcry, du 

lord .Mulgrave, premie .. Chambellall de Jacques 11, 

,[ du lord I1uutiugdon. Le prelIller lIC vonlOll pas 
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reconnoltre, par lt> faít de sa présence, la légalíté 
de la Convention. Les deux autr-es furent moins re
tenus par ce principe que par un sentiment d'hon

neur qui leur faisoit craindre de passer pour in

grats. Churchill feignoit le meme prétexte et ne 
parut paso Mais il est certain que la présence du 

Primat, son vote et celui des deux lords Mulgrave 
et Huntingdon eussent donné une face toute diffé

rente aux délibérations. Le lord Godolphin se pro

non<;a pour la régence; quaut aux Éveques, iI n'y 
eut que ceux de Londres et de Bristol qui voterent 
pour la nomiRation d'un Roi. 

Le meme jour, la Chambre des Communes adopta 

un bill , ou résolution, portant f( que, pour prévenir 
« touts les inconvénients auxquels seroit exposé le 

« royaume, s'il se trouvoit gouverné par des Rois 
« eatholiques, touts les héritiers qui feroient pro
C( fession de la foi romaine seroient exclus pour 

« jamais de la succession a la Couronne d' Angleterre.J) 

Ce bill fut adopté par la Chambre Haute, ou l'on 

proposa meme d'ajouter eette dause, que les Rois 

ouReines d'AngIeterre ne pourroient se marier a des 

Catholiques. 
IJa Chambre des Lords venoit de décider, en 

these généraIe, que si le trone étoit vacant, iI fal

loit nommer un Roi. Maintenant iI s'agissoit d'exa

miner et de décider si eette proposition généraIe 

étoit aetuellement applicable au Royaume d'Angle-
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ten'e. Des le lenoemaill, 10 février, anniversaire du 
martyre de Charles ler, le vote des Communes fut 

remis en délibération, non pas dans son ensemble, 

mais d'une maniere partielle sur chacune des pro

positions dont iI étoit la conclusion. 

« ExistoÍl-il entre le Roi el le peuple un contrat 
« originel?» Telle fut la premiere question. Jamais 
question abstraite de cette nature ne s'étoit discutée 

queparmi les sophistesdu Portiqut' ou de l'Académie. 
Ce fut un spectacle, unique alors dans l'histoire, que 

cette délibération solenneIle des Patriciens d'un grand 

peuple, sur l'origine de la souveraineté. Cependant 

cette grave assemblée délibere entre le souverain 

fugitif et l'ambitieux qui, déja en armes, déja clans 

le palais, affecte une sévere índifférence pour l'ohjet 
de son ardente convoitise. Et ces fiers Patriciens, 

qui ne sont ni souverains, ni sujets, s'arrogent ce

pendant la souveraineté, puisqu'ils vont décider a 
qui elle sera enlevée ou conférée. 

Vordre de ces délibérations avoit une appa

rellce de grandeur. Il imposeroit peut-etre a I'ima

ginatioll, si le faste des príncipes tour-:'-tour invoqués 

ne déceloit sans cesse et l'embarras des situations, 

et la secrete pensée de touts les partís. Les Angli

callS avoient jadis proclamé, comme un dogme de 
leur Église, le príncipe de l' obéissance passíve; maís 

alors, ils se croyoient favorisés par le Roi. Des qu'íls 

se virent lIlenacés, clans leur suprématie et dans 
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leurs biens, tls dOlluerent le' signal de la rrsis

tanee, ql1l, puur les peuples, ('st souveut eelui de 

la révolte. A pres ulle contradiction si manifesll', 

COl1lment redresser la regle qu'ils ont déja faussée J 

lIs invoquent encore le droit divin en faveur des 

Rois. Mais, qu'est-ce que lc droit Jivin, c'est-¿.-di n~ 

J'autorité absolue, de jure SitO, clans une lllonarchie 

limitée par des lois positives? Que signifie le droit 

divill proclamé par une Église qui ellc-mell1c a sc

eoné le joug de l'autorité religieuse? Le droit divin, 

<lui est un príncipe vrai ,bus La foi de ntglise 1'0-

maine, en ce sens que la résistance par la force au 

pouvoir légitime est une tl'ahiSOIl, n'cst au tond 

<¡u'un sophisme dans les Églises protestantes. h'c
miere cause des tragiques i nfortunes de Charles 1 cr, 
Anglican, il conSOlIlllla la ruine de Jacques n, Ca

tholique. Te! est le dangel' de ces dogmes poli

ti(Iues, pris témérairement dans un sens absolu, et 

sans diseernement des lois, des moml'S et surtout 

des professions de foi religieuse. 

Plus tranchants dan s leurs doctrines, et plus d'ac

cord dans leurs vues, les Whigs, sans chercher une 

origine l1lystérieuse a la Sou veraineté, soutenoicut 

l'existence d'un contrat, au moins tacite, cntre le 

Roi et le peuple, par l'usage immémorial <lu sennent. 

POUl'(luoi, au COllrounement, jurel' de respedcr le~ 

lois, s'iln'exisle aucuuc 10i que le Pnuce n'ait le droit 

irréslstiLle de !1lt'IH'lser ou d'abol1r !lUpUnélllelIt ~ 



EN ANCLETEnHL 

La questioll ¡['un contl'at origine!, el par ~onséquent 

de l'obéissance conditionnelle, fut décidée, dalJ~ la 

meme séallce, ¡¡ cinquante-troi:; voix ponr l'affirmative, 

contre quarante-six. On voit que les 1'01')'5 perdoient 

du tt'rrain. Trois d'entre eux au moins se joignirent 

aux adversaires de ¡PUl' parti. En adhérant a l'appe! 

ou a l'arrivée du prince d'Orange, ils avoient re

connu le droit de résistance: ils ne voulurent pas se 

eondamIler eUx-memcs. 

Un examina cnsuite si le Rui Jlleques secolld 

flVOit rompu le contrat? La discussion ne fut 'pas 

longue, et la cau:;e du Roi fuL presque abandonnée 

sur ce point. 

Tamlis que la Chambre Haute s'occupoit de ces 

grandes questions, la Chambre Bassc cntendoit un 

sermon sur la tete du JOUl' anniversaire du supplice 

de Charles ¡el'. Le Prédicateur ?toit le docteur Sharp, 

curé de Saint-Gilles, précisement celui que Jacques 11 

avoit voulu faire interdire,: et pour lcquel I'Éveque 

de Londres avoit été slIspendu de ses fonctions épis

copales par la Haute COlll' Ecclésiastiqllc: sujet de 

tant de griefs contre le Roi. Le Prédicateul' fit la 

priere accoutumée pour le Hoi et pour la famillc 

royale, ce qui causa un grand scandale dans le parti 

des Whigs et des Républicains. Cependant la Cham

bre s'arreta dans l'expression de son resscntiment, 

sur ce motif qu'iln'existoit poim encore de nouvelle 

formule pou\' ces sortes de prieres. Apres J'office, on 



J:h RÉVOLUTION DE 16B8, 

proposa de déclarer (pIe le prince et la príneesse d'O

range étoient Roí et Reine d'Angleterre. 

Cette questíon, ainsí posée, n'eut pas dans les 

Communes tout le sucd$ que pouvoit en espérer le 

prince d'Orange. Les Indépendants ou Républicains 
n'avoient ptlS tardé a reconnoltre la foiblesse réelle de 

leur parti. Ces hommes qui d'abord ne parloient que 

de mettre Jacques 11 en accusation, de le déposer ju
ridiquement, et de délibérer sur la meilleure forme 

de Gouvernement, se renfermerent bientot dan s la 
maxime chérie de Sídney: que, s'il falloit ahsolument 

subir la Royauté, un Roí ilIégitime devoit etre pré

féré. lis se réunirent done au partí des Whigs, pourcon
férer la Régence oulaRoyautéau princed'Orange. Mais 

avant dese prononcer, ils exigerent que la chambre 

des Communes s'occupat d'une df.claration des droits 
puhlics; ce qui fut résolu. Ainsí la question proposée 
fut ajournée. Cependant les plus sages d'entre les 

Whigs, dirigés par sir Somers, amenerent les esprits 
les plus ardents a plier leurs príncipes sur la liberté 

aux anciennes loÍs du pays et aux maximes des Torys 
sur la mona~hie. Telle fut I'origine du célebre bill 
des droits. 

La troisieme séance des Lords se tint immédiate
ment le lendemain. lis avoient a déclarer : « Si le 

« Roi Jacques second ayant rompu le contrat origi

« nel entre lui et son peuple, et déserté le Gouver

« llement, on pouvoit dire que le trone éloit vacant?Jl 
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A vant de poser ainsi la question, les' Torys avoient 

réclamé contre l' expression abdiqué (abdicated), 

qui se trouvoit dan s le vote des Communes; soute
Ilant avec raison que l'abdication supposoit une 

renonciation volontaire. Ils eurent la majorité pour 
substituer a ce mot celui d'abandonné ( deserted). 

Ce changement dans les termes étoit tres-important 
pour la qllestioll de vacance du trooe: car si le Roi 
n'a pas abdiqué, le trone n'est pas vacant. 

Cette victoire des Torys compensoit amplement 

leur défaite sur la question du contrat originel; et 

en effet, toutes les questions précédentes n'étoient 
pour ainsi dire que préjudicielles. Rien n'étoit en
core décidé qu'en théorie, sans application person

neHe a Jacques II, excepté cependant la rllpture du 
contrato Mais, dans les lois et da liS les mamrs angloises, 
il étoit reconnu que le Roi ne pouvoit mal faire. 

Ainsi, la rupture du contrat par le Roí, quoique 
recormue par la précédente décision, n'emportoit 
pas virtllellement la mort civile de Jacques 11. Tout 

alloit donc se résoudre daos cette question : « Le 

(e trone est-il vacant? )J La radiation du mot abdiqué 
pour celui de déserté, ou abandonné, annon<,;oit ou 

un rctour aux principes de la monarchie, ou des com
binaisons nouvplles dans les divers partis de la 
Chambre. 

La Haute Église soutenoit, e~ droit et en faíl, 
que le tróne d'Angleterre n'étoit pas vacant, mcnw 
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t'n cas de mort llaturdle; rt qu'alors l'héritier 11' 

plus proche suceédoit imll1édiaternrnt a la Couronnr. 

sans aucun interregne. 

Mais si le treme n'est pas~econnu vacant, malgré 

la rupture du contrat ol'iginel entre le Roi et son 

peuple, malgr? encore la désertiol2 du trane et du 

royaume, par qui le treme est-il ou sera- t·il occupé? 
Jacques II est-il encore Roí? S'il est frappé de mort 

ei vile ou poli tique , esto ce le prince de Galles qui lui 

succede? 

Whigs et Torys, touts étoient a peu pres d'accord , 

les uns ouvertement, les autres tacitement, stir la 

cause personnelle du Roi. La Haute Église combat·· 
toit vainement contre la force irrésistible des dIOses. 

La véritable question n'étoit plus dans les principes; 

elle se trouvoit uniquement dans le parti que pren

droient ceux qui soutenoient les intéréts de la prin

cesse d'Orange contre I'ambition personnelle de son 

mari. Le comte de Danby rt ses amis avoÍent cu la 
hardiesse de lui écrire pour connoltre ses intentions. 

Elle sera reconnue Reine: Danby lui en donnoit sa 

parole, pour peu qu'elle autorisat le zele de ses par~ 

tisans. Danby soutenoit done avec fermeté que le 

trane n' étoit pas vacant, s'appuyant sur le principe 

meme des Torys, paree qu'il vouloit que la princessp 

d'Orange fUt dédarée immédiatcITI('''' Reine J',\ 11-

gleterre. Il supp~SOil que le pri tire de Galles étoit 

illégiti me. 
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Les Whigs dévoups an priucc (rOrange aVOit'lli 

pn"vu (lile Danby les abandonneroit sur ce point 

de la "acanee du trdne; et, pour prévenir lt's effets 

de son aecession aux votes des Torys, ils amt'ndt'~

r('nl la questioll, en y supprimant eelle de la vacance 

clu trone. lis mirent done en délibération la question 

réformée ou amendée en ccs termes: 

« Si, Jacques II ayant rompu ie contrat origine! 

« entre luí et son peuple, et déserté ( deserted) le 

« Gouvernement, le Prince et la Princessp .~eroiellt 
« déclarés Roí el Reine?» 

Cet amendement fut écarté a la majorité de cin

quante - cinq voÍx contre quarante - une; et sur la 
question premiert', si le tróne étoit vacant, les Torys 

l'cmporterent d'onze voÍx. Cctte victoire des Tol'ys 

fut l'effet de l'aecession de Danby ,} leur parti, en 

el' momento 

Le lendemain de ce vote qui paroissoit déeisif, les 

COJ1lll1unt's devoient entt'ndre l'Orateur d u comité, 

précédemment chargé de dresser la déclaration des 

droits publics du royaume. L'Orateur ne se relldit 

pOÍnt a la séance. On agita vivement si la Chambrp 

s'ajourneroit ou eontinueroit la séance. Apres une 

longue et violt'nte conlestation, le parti de I'ajour

nement prévalut, et la séance fut renvoyée au len

Jemain 12. févrie'r. 

Cette circonstance !wut paroitre fort minutipuse 

pOli/' l'histoirl', a ceu" qlli ne' cOlllloissenl pas lf's 
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combinaisons parlementaires. Mais une poli tique 
profonde est souvent cachée sous de tels incidents. 

L'habileté consiste a les faire naltre, et le parti qui 
n'est pas encore certain de toutes ses forces n'y 

manque jamais. Le dernier vote de la chambre des 
Lords étoit si important, et les Whigs en étoient sí 

déconcertés, que l'ajournement leur étoit nécessaire, 
soit pour se mettre d'aceord, soit pour donner au 
prince d'O~ange l'occasion de rompre enfin un si

len ce qui commeru;oit a paroltre méprisant et dan
gereux. Dans cette disposition, la Cllambre se sé
para jusqu'au lendemain, apres avoir voté des rc

merclments: au docteur Burnet, pour le sermon qu'il 
lui avoit preché la veille; au Clergé d' Angleterre, 

pour sa résistance au Papisme, pour sa fermeté dans 
l'affaire de l'édit sur la liberté de cOllscience, et pour 
son opposition a la Haute Cour Ecclésiastique; enfin 

a la flotte et a l'armée, ponr son attachement a la 
cause de la Religion protestante. 

De son cóté, la Chambre Haute envoyoit aux 

Communes ses résolutions des trois joms précédents, 

8, 9 et 10 février. Immédiatement apres ce message, 
elle lem fit demander une conférence libre, ponr 

s'expliquer sur la différence des résolutions respec
ti ves. Mais les Communes s'étoient déja séparées. 
Alors la Chambre Ha~te s'ajourna de meme au len

demain; cependant, avant de quitter la séanee, qua
rante Lords signerent une prott'statioll contre la 



EN ANGDETEHHJ<:. 

résolution de la veille, qui déclaroit que le treme 
n'éto;'t pas vacant. Cette protestation étoit te syrnp
tame évident ou d'une grande scission entre les deux 
Cllambres, ou d'un challgement subit opéré dans 
les consciences poli tiques , par quelque puissance 
mystérieuse. Que les marquis d'Halifax et de Win
chester, les lords Delamcre et Devonshire aient 
signé cette protestation, ils étoient conséquents avee 
leurs votes précédents e! leur conduite. Mais le eomte 
Danby, protestant eontre son propre vote de la veille, 
offre un spectacle eurienx sur eeUe sctme mobile et 
singuliere de révolution. Le lord Mulgrave, premier 
ChambeIlan du Roi, signa aussi la protestation. Il 
s' étoit aLstenu de paroltre aux premieres délibérations 
de la Chambre Haute, par scrúpule sur la légalité 
de la Convention. Mais il parolt que ses scrupules 
s'évanouirent promptement, car il vint protester 
avee les Whigsque le trone étoit vacant. Pourquoi 
ce vote extraordinaire dans le comte Danby et dans 
le lord Mulgrave? On va l'expliquer pour le pre
mier. Quant au second, iI s'appn;ut que la foible 
majorité des Lords qui soutenoient la non-vaeanee 
du trane alloit se trouver contrainte de reconnoltre 
la princesse d'Orange pour J'hériticre immédiate, 
puisque l'exclusion étoit déja prononcée contre tout 
successem· catholique. Or, la ChamLre Haute, ,en 
adhérant a cette résolution des Commulles, avoit 
implicitement déshérité le prillce de Galles, qui étoit 

IIJ • 22 
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en France et qui avoit été baptisé dans I'Église Ca

tholique. Ainsi les Torys, par cela seul qu'ils décla

rOÍent, dan s la conjoncture présente, (lue le treme 
n'étoit pas vacant, ne pouvoient plus se soustraire 
a la néeessité de déclarer que la sueeession passoit 

immédiatement a la prinecsse d'Orange par l'exclu
sion des Catholiques, s'ils vouloient échapper 11 la 

nécessité non moÍn's impéríeuse de déférer la Royauté 

an prince d'Orange, par éleetion. 
1)'l1n autre coté, si les amis seerets ou a voués de 

Jacques II s'llnissoient aux \Vhigs pour déclal'er la 
vaeanee du trone, qu'arriveroit-il? une altération 
violente dan s la constitution angloise, e' cst-a-dire, 
la monarehie héréditaire eonvertie en monarehie 

éleetive. A la vérité, le prínee d'Orange seroit élu 

infailliblement; mais l'illégitimité de SOIl titre seroit 
évidente aux yeux des peuples, tandÍs que l'usurpa

tíon de la princesse d'Orange paro'itroit appuyée au 
moins sur un titre légal, celui d'héritiere présomp

tive, par l'exclusion <Iu suecesseur catholique, le 

prince de Galles. 01', ce changement dans la Con
stitution, el eette eoncurrenee de deux princes, l'un 
toujours armé de son droit légitime, et I'autre appuyé 

seulement sur son titre d'élection, étoient plus que 
suffisants pour tenir la nation divisée. Le souvenil' des 

Deux Roses n'etoit pas effacé. La guerre civil e seroit 
une protestation armée de la nation contre toute usur

pation, et l'ameneroit tot ou lard les princes légitimcs. 
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Ce fuf dans eette pensée que les Torys jacohites 

s'unirent aux Whigs, et que le lord Mulgrave vint 
signe,' sa protestation avee cux eontre la déclaration 
des Lords, que le lró'ne n' étoit pas vacant: SyS4 

teme habile san s doute, s'il y a de l'habileté sans 

droiture, mais a eoup sur périlleux et presque tou
jours funeste. ectte allianee monstrueuse des amis 

et des ennemis, pour une fin toute contraire, ébranle 

au moins la eroyance et la fidélité des peuples, qui 
ne comprennent pas et ne peuvent pas eomprendre 
le seeret d'une teIle flexibilité. e' est ainsi que le 

fameux Shaftsbury se vantoit a la restauration d'avoir 
conseillé a eromwelI de se faire nommer Roí plutat 

que Protecteur. II ajoutoit : c( Je voulois relever le 
(e trane pour y (.1ire monter le Prinee légitime.» 
Mais, en attendant la restauration, il n'en fut pas 

moins le plus astucieux et le plus amhitieux cour

tisan de eromwell. Lord Mulgrave eut peut-etre 
imité Shaftsbury, si Jaeques 11 eut reussi en Irlande; 

mais plus tard il accepta toutes les dignités que luí 
conféra le prince d'Orange, el s'unit encore aux 

Whigs pour la proseription au prinee de GaIles, 
que la Reine sa sceur vouloit appeler sur le trane : 
tant il est vrai que toute politique tortueuse, meme 
pour le parti de la vérité, est au moins une errenr 

funeste, quand elle n'est pas un sord.ide mensonge. 
Quant au eomte Danby, son ehangement subít 

sur la vacance du trone venoit de s'opérer par la 
22. 
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réponse qu'il avoit re(:ue de la princesse d'Orange. 

11 lui avoit offert le trone a titre héréditaire, par 

l'exclusion du prince de Galles. Mais la Princesse, 

qui portoit comme épouse une déférence aveugle au 
Prince son marí, luí envoya les lettres qu'elle a voit 

reques, et la réponse qu'elle faisoit au comte Danby. 

Elle témoignoit a celui-ci un vif chagrin de ce que 

lui et ses amis s'efforqoient de séparcr ses intérets 
deceux du Prinee. Alors le comte Danby aban
donna ectte cause que la Princesse abandonnoit elle
merne, et ne songea plus qu'aux intérets de la fac

tion d'Orange. 

Guillaume, cependant, malgré son indifférence 
affectée, voulut terminer cette grande représentation 

de théatre par une scene non moins drama tique. 11 
manda aupres de lui Halifax, Danby, Shrewsbury 
et quelques autres des plus influents personnages, 
etleur parla enfin des conjo'nctures actuelles. « Il 

«s'est tenu,» leur dit-il, (( dans une complete inac

« tion, pour ne gener aucun avis. Il n'a flatté ni 
« iptimidé personne. Ce que l'on vent, ce que l'on 

« voudra, il n'y mettra aucun obstacle. On a parlé 
« d'une Régence; il Y souscrit volontiel's. Ce projet 

« peut etre fo1't sage; mais que l'on se garde bien 

« de songer a lui, qui ne peut acceptel' aueune com
« missíon, aucune dignité précaire et tout-a-fait su

R bo1'donnée a la vie d'autrui. Quelques-llns paroissent 

« vouloir couronner la Prineesse, qui sans doute ne 
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« lui refuseroit pas une grande part dans les affaires. 
(' N ul plus que luí n'appréeie, ne respecte les vertus 

(e de sa fernrne, et il ne veut point contrarier ses 

(( droits; rnais il est pent-etre a propos que I'on 
« sache ee qu'il veut , ee <¡u'il pense d'un tel projet 
ce en ce qui le regarde. Il n' est pas hoouue el prendre 
ce les ordres d'une cotlfe, ni a tenir an trane seu
,e lernent par les cOT·dons dun tablier. Il ne peut 

(( done se meler de rieo, s'il n'est persoIlnellement 

« chargé de tout et pour sa vie. Que' eeux qui ne 
(( pensent pas eornme lui agissent connne ils ren

( tendront; il n'a pas la prétention d'y rien trouver 
(1 a Jire. Seulernent sa retraite est déja prete, a deux 
( pas de Whitehall. l,c's affaires del'Europe le rap

« pellel1t a La Haye. JI ne sera en6n d'aueun se
lC cours aux Al1glois tlans leurs propres aff¿lires. Il 
« n'e8t point de eeux que séduisent les illusions de 
c( la Royauté. II saura bien vivre sans la foule des 
« soueis qu'on voit frémir autour d'elle. Eneore une 

« fois, je n'en veUx point ou je la veux pour tou

C( jours. Mais je pense qu'apres moi les enfants de 

" la Prineesse Arme devront succéder a la Couronne 
(( avant ceux que je pourrois avoir moi-meme, si j'a

(( vois le mulheur de perdre ma femme. » En tenant ce 

langage, il gardoit un sang-froid imperturbable. 
Ce discours, dit Burnet, fut jugé eomme l'expres
sion d'une ambition tres-l'affinée. 

Les Lords a qui cette déclaration étoit notifiée 
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surent en faire usage. De la, dans la Chambre Haute, 
ce changement subit qui alors parut inexplicable. 
On avoit des doutes cependant sur les vrais senti
ments de la Princesse; et les Torys, ({ui vouloient 
conserver le droit héréditaire, an moins par une 
fiction de la loi qui excluoit lesCatholiques, tenoient 
avec une certaine fermeté a leur principe sur la 
non-vacance du trone. Burnet, pour lever les scru
pules el fixer les in certitudes , racontoit de quelle 
maniere iI avoit connu Iui-m~me en HoUande les 

véritables sentiments de la Princesse. Les intrigues 

secretes firent le reste. 

Les Communes, a qui avoient été envoyées les 
différentes résoIutions de la Chambre Haute, en 
firent l'objet de leur délibération. Le 12, une assez 

" 

grande majorité se prononl{a pour écarter toute 
modification quelconque au célebre vote du 8 pré
cédpnt. La Chambre dpmanda une conférence avec 
les Lo{'ds, pour expliquer son refus. Elle ontendít 
également l'Orateur du comité qui avoit été chargé de 
rédiger une déclaration des droits publics. Ce travail 
comprenoit deux parties fort distinctes, l'une sous le 
titre d' articles déclaratoires des anciens droits; I'au
tre intitulée : Nouvelle loipour r/:forrner de vieux 
abuso Les Communes avoient déja décrété que eet acte 
précéderoit toute élection ou désignation d'un Roí. 

Cette séance des Communes fut marquée par deux 
événements tres-importants. 
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Le Lord Lovelace, impatient des ICllteurs appo\'

tées a la conclusion de la grande et prineipale af

faire <Iui occupoit touts les esprits, s'étoit dOllné 
beaucoup de II10uvement a Londres pOUI' taire signe!' 

une pétition. Une· adI'esse fut effectivement présen

tée aux Communes, sous le nom des principaux 

bourgeois de la Cité. Ceux qui l'appo!'terent disoiellt 

assez haut ({ue, s'il n'yavoit encore que cinq eents 

personnes qui l'eussent appl'ouvée, elle seroit ap

portée le" surlendernain lundi pal' dix mille signa ... 

taires; elle étoit ainsi con<,iue : 

« Ayant un profond sentiment du danger que pré

c( sentent les délais et les débats actuels sur l' établis

« sement du Gouvernement, ce qui empeche, dans 

« un temps comme celui-ei ,Ol! le trone est vacant, 

« de pourvoir au Gouvernement comme il seroit 

t( llécessaire; 

cc NoU';· requérons tres-humblement que Son AI

«( tesse, le tres-illustre prince d'Orange, avec sa 

cc royale épouse, puisse §tre mis sur le trone, afin 

« que, par sa conduite, son courage et sa réputation, 

« eette natíon et la HeJigion Protestante soient enfin 
c( défendues contre leurs ennemis extérieurs et inté~ 

c( rieurs; que I'lrlande, qui est a présent dans une 

« sanglante et déplorable condition, puisse etre dé
« livrée de ses calamit~s, el que ces royaumes sojent 
r( étahlis sur des fondements étel'l1els de paix el (le 

« liberté. )) 
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Cette adresse n'étoit revetue d'aueune signature, 

et les Communes, par ce motíf, la rejeterent sans 
la vouloir lire. Le Prince 6t dire ensuite au lord 

I .. ovelace de ne plus s'en meler, et au Lord Maire 
d'empecher qu'elle ne fUt signée pour etre présentée 

de nouveau. Cette conduite étoit conséquente a son 

systeme d'impassibilité. Mais le signal n'en étoit pas 

moins donné a touts ses partisans dans le royaume, 

si les deux Chambres ne parvenoient pas a se con

cilier. 
Pendant eette séance des Communes, le lord Pres

ton, Secrétaire d'État, transmit a la chambre des 

Commulles, au llom du Roí, une leUre adressée par 
Sa Majesté a I'Orateur. C'étoit la lettre de Jacques II, 
en date du 14 janvier, qui étoit déja connue dans le 

public ou elle avoit été répandue, imprimée a Paris, 
80ns la signature du Roí et le contre-seing du lord 
Melford. Ce nom seul de Melford avoit aliéné touts 

ceux qUÍ conservoient encore quelques dispositions 
favorables pour la personne du Roí, dans les deux 
Chambres. Les Communes en refusercnt la lecture 

et la rejeterent, sans daigner l'ouvrir. 
Enfin les Communes porterent la résolution qu'a 

l'avenir on ne feroit plus de prieres en actions de· 

graces pour l'avtmement du Hoi Jacques II á la Cou
ronne, le 16 février. Apres cette décision, elles s'a

jourrterent au luudi 14. C'est ainsi que l'on dé

truisoit successivement touts les caracteres de la 
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Souveraineté qui restoient encore attachés a la per

sonne du Roi, el que l'on considéroit comme jugée 
. san s retour une cause qui se plaidoit encore. 

La Chambre Haute adopta sans difficulté cette 
l'ésolution. lVlaís les avis furent plus divisés sur la 

leUre du Roí. lVlylord Preston qui l'avoit aussi en

voyée au marquis d'Halifax, Président, fut mandé 

pour dire par quelle voie il l'avoit re¡;ue. Il déclara 

qu'elle lui avoit été remise par un Écossois nommé 
Jages; et la Chambrc luí ordonna de se présentel' 

le surlendemaín lundi avec cet Écossois. On déci

deroit alors si la lettre du Roí seroit ouverte. 
Le lundi 14 février, la Chambre des Communes 

envoya un de ses membres, myIord WhiItshire, a la 

Chambre Haute pour lui expliquer les ll10tifs qui 
la détt'rminoient a maintenil' son hill du 8 février, 

contre les amendements et les améliorations que les 
Lords prétt:ndoient y avoir faÍts. La Haute Chambre 
demanda sur-le-champ une conférence libre, qui eut 
lieu entre deux comités de l'une et de l'autre Cham

bres. Apres cette conférence, la Chal1lbre Haute re

mit en question, d'abord si l'on adopteroit le mot 

abdiqué, au lieu du mot déserté. La premiere ré

soIution des Lords, contre le mot abdiqué, fut l1lain
tenue a la l1lajorité de quarante - cinq voix contre 

quarante et une. On remit ensuite en délibération 

si I'on adoptel'oit ef'S mots pl'écédel1lment l'ejetés: 
Et que par ¡{l le {n)'ne hOll vacant. La prcmíere 
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décision fut encore maintenue, a la meme majorité 

de quarante-cinq. Mais trois Lorcls étoient survenus 

pour le parti contraire, et la minorité fut de quarante

quatt'e. Une seule voix décida la question. Il devenoit 

évident que si les Communes persistoient dans lellr 
hill, la Chambre Haute alIoit céder. En attelldant, 

elle statua que l'on rédigeroit par écrit les motifs 
de sa persistance clans ses votes précédents, el qu'UI1C 

conférencc llouvelle seroit demandée aux Communes. 
Délibérer, c'étoit capituler. 

Pendant cette séance.., le lord Preston.., et l'Écos

sois qui étoit porteur de la lettre du Roi, se tenoieut 
aupres de la Chambre, et ils ne furent point de
mandés : présage sinistre pour la cause de Jae

<llIes II. 
Le lendemain mardi 15 février, les Communes 

examinerent le Mémoire de la Chambre Haute. Les 

débats furent vifs et long-temps prolongés, mais il 
fut résolu, a la majorité de deux cent quatre-vingt
trois voix contre cent cinquante-une, que la Chambre 

resteroit invariable sur son bill du 8 février, el 

qu'une conférence libre seroit demandée a la Chambre 

Haute. Pendant eette discussion, les Pairs, qui ne 
s'étoient réunis que ponr attendre la réponse des 

Communes, se séparerent assez tard sans l'avoir 

reC;;lle et s'ajournerent au lendemain. 
En comparant les derniers votes de la Chambl'e 

lIaute it celui qll'dle avoit émis le 9 févl'ier, sur la 
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résolution prise le 8 par les Communes, on a ob~ 
servé san s omIte une différence fort remarquable 

dan s le nombre effectif des Lords votants. Le 9 fé

vrier, il s'en trouva cent; le 15, il ne s'en trouvoit 

plus que quatre.vingt~neuf; et eepenc1ant il en étoit 

survenu quelqlles-uns qui étoient absents le premier 

jour. Cette ~lésertion, dans une cause si grave, ou 
une seule voix décidoit, en apparenee il est vrai, 

que la Couronne seroit ou ne seroit pas usurpée, 
s'explique par toutes les passions di verses qui dé
terminent secretement le cceur humain. L'homme est 

ingénieux a justifier la foiblesse de son caractere 
ou l'indécision de ses principes. La probité elle~ 

meme . a ses sophismes, plus dangel'eux peut-etre 

que ceux de la mauvaise foi, précisément paree 

qu'ils viennent de la probité. Enfin la cause person
nelle de Jaeques II étoit réellement oésespél'ée. Les 
uns ne vouloient plus autoriser de leur présence une 
Con vcntion illégitime a leurs yeux; les autres vou

loient peut-etre ne pas irriter, par une résistance 

inutile, celui en qui secretement ils voyoient déja 

un maltre. 

Le Prince, tout en affectant son indifférence, ftoit 

cependant Melaré, comme on vient de le dire, et 
de sourdes pratiques s'exerc;oient pour précipiter la 
erise. Le peuple, sollicité par des provocations a 
une pétition aux Chambres, manifestoit une extreme 
agitation, depuis le dernicr vote des Pajrs. Chaque 
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famille étoit livrée 11. la discorde dans ses foyers, de 

meme que sur la place et dans les maisons puhliques. 

Chaque parti en appeloit 11 l' opinion par ses dis
cours dans les Cqffije-House et par ses pamphlets. 
Les Torys inveetivoien tles Whigs, qu'ils aeeusoient 
de vouloir établir la République en rendant la mo

narehie éleetive; et les Whigs repoussoient l'accll

sation, en reproehant 11 leurs arlvcrsaires de cons

pirer pour le retour de I'ennemi des libertés publi

ques. Le pellple cepend~nt assiégeoit les portes des 
deux Chambres; et quand les Députés et les Pairs 
traversoient cette foule tumultueuse, ils étoient cou

verts ou d'acclamations 011 d'injurf's, suivant le parti 
auquel on supposoit f{u'ils appartenoient. Le Prince 

réprima, il est vrai, ce désordre, qui cessa sur-Ie

champ. Mais la soudaine obéissance du peuple á sa pro
damation indiquoit peut-ctre la main secrete qui éle
voit et abaissoit a son gré les fIots de la multitude. 

Au fond, quoique la Chambre Haute cut per
sisté a soutenir qu'il n'y avoit ni abdication, ni va

cance du trone, elle n'osoit plus songer a défendre 

ni la cause du Roi, ni celle du princE' de Galles. 
Elle disoit meme dans l'E'xposé de ses motifs aux 

Communes: (( qu'elle étoit disposée a mettre la na
«( tíon a l'abri du retour -du Roí Jac:ques.)) Et elle 

prouvoit eette disposition en ajournant d'abord , et 

en oubliant enfin d'appeler le lord Prf'ston chargé 
de lettres de Sa Majestp_ Toute la (Juf>stion cansis-· 
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toit maintenant a cmpecher, s'íl étoit possible, que 
le prince d'Orange ne fUt nommé Hoi; cl par cou

séquent, a conserver une ombre de principes, en 
reconnoissant que l't;xdusíon des Catholiques assi
guoit de plein droit le titre d'hérédité a la princesse 

d'Orallge. Mais pour arl'Íver ,1 cette conclusion, il 
falloit de nécessité reconnoltre que Jacques II avoit 
abdiqué. C'étoit la que les Whigs de la Chambre 

lIaute et les Communes atteudoient les Torys. Les 

lords avoient déja déclaré que Jacques II avoit rom
pu le contrat social; ainsi touts leurs actes subsé

qut'nts étoient contradictoires avec les principes 

qu'ils avoient convertís en résolution. Si Jacques II 
a rompu le contrat social, el si son trane n'est pas 

vacant, ou est le Roi? si la Royauté reste dans la 
ligne héréditaire, détournt'e, par l' expulsion des Ca-

. tholiques, sur la princesse d'Orange, Jacques II est 
done déposé? Ce sont done les Torys qui eonsacrent 
ce príncipe? Le prince d'Orange eL les Républicains 

n'en demandent pas davantage. 

Le prince d'Orange avoit tenu sa femme éloígnée 
d' Angleterre, pour empecher une concurrence elan

gereuse a son ambition personnelle. Cependant les 

amis de eette Princesse traversoient les desseins de 

Guillaume, en alléguant avec· fermeté les droits 
éventuels de la princesse ele Danemark. Nottingham 

étoit le chef de ce parti, et Anne elle-meme témoi
glloit de la séistance a I'élévation de son beau-
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frere. Mais le Prince avoit déj~ prévu et prévenu les 
objeetions, en disant: (( qu'il eroyoit juste de préférer 

(( les enfants de la prineesse Arme a eeux qu'il pou
({ voit avoir apre5 la mort de 5a propre (emme. )) JI 
ne vouloit qu'une royauté viagere; et l'ascendallt 

de lady Churehill obtint le désistement de la foible 

Prineesse. Il est vraÍ qu'elle aceepta la pmmesse 

d'une pension de 50,000 liv. sterling, et elle fit 

entendre a ses amis que sa piété filiale ne lui per
mettoit pas de concoul'ir a l'exclusion de son pere. 

Cet obstacle éearté, le prince d'Orange fit agir 
Bentink son favori, qui alloit déclarant partout 
que Guillaume son maltre devoit etre seul déclaré 
Roi, sans associatíon direete ni indíreete avec la 

Pl'incesse sa femme. Le docteur Burnet se vante, 
dans ses Mémoires, de s'etre prononeé tres-haut 

eontre eette prétention, et d'avoÍr demandé a se 
retirel' sur le Continent, déclal'ant qu'il étoit résolu 

a soutenil' les dl'oits de la pl'incesse d'Orange. Ce 
fait pcut etre vraÍ; mais Burnet se montroit bien 

difficile dans eette conjoncture, lui quí avan<;a, 

peu de temps apres, dans une Iettre pasíorale r, que 
Guillaume avoit dmit a la Couronne par le droit 

de eonquete. Il est plus vraisemblable que Burnet 

cherchoit, en parlant si haut, a réparer le tort que 

• Les dellx Chamhres firent brUler cetle lettre par les mains 

du bourreau. 
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le favori Bentinck fiúsoit a la cause du Prince par 

ses négociations secretes. En effet, il Y avoit eu 

dans l'appartement de l'amiral Herbert, qui étoit re

tenu goutteux dans son lit, une réunion des parti
sans du prince d'Orange; et lorsque Bentiuk voulut 

faire entendre qu'il vaudl'Oit mieux déclarer Reine
épouse que Reine, la princesse d'Orange, Herbert 

se leva brusquement, et dit avec indignation : <da
cc mais je n'aurois tiré l'épée en faveur du Prince, si 

f( je J'avois pu soupc.;onner capable d'en agir ainsi 
« avec sa femme. » Ce mouvcment inattendu étonna 

telJement le favori, qu'il se retira sur-Ie-champ et 
revínt, une demi - heure apres, déc1arant que le 
Prince n'insisteroit pas sur ce point, et qu'il se con

tenteroit d'une souveraineté partagée avec la Prin
cesse, pourvu que l' adll1inistration fUt déférée a lui 
seu!. 

Les choses ainsi préparées, il ne restoit plus qu'a 
résoudre ou a forcer la Chambre Haute a révoquer 

ses votes précédents pour se conformer au bill des 
Communes. 

La conférence demandée par les deux Chambres 

eut lieu le mercredi 16 février, jour anniversaire 
de j'avénell1ent de Jacques II a la Couronne. L'une 
et l'autre avoiellt choisi les ll1ell1bres ies plus habiles 

dans la science des lois et dans l'art de la discÍlssioll. 

Ccux des Communes ehercherent a prouver d'abord 
({ue le mot abdiqué étoit d'usage dans la loi d'An-
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gleterre, et ensuite que laquestion de succession n'é
toít pas absolumellt lieé a celle de la vacanee du trone. 

« Cette distinetion,» disoit Somers, « entre la va

« cance du trone et le droit héréditaire, n'est pas une 
« chose nouvelle. Quand le trone fut déclaré vacant, 

I( dans la premiere année du regne de Henri IV, le 

« duc de Lancastre fit ensuítc valoir ses droíts pCl'
« sonnels. » CIaren don et Rochester défierent de citer 
un autre exemple; et infirmerent sur-le champ ce

luí-ci, en montrant que 1'011 avoit élu, dans ceUe 
circonstance, un Prince qui lJ'étoit pas l'héritier 

véritable, et qui, sous Édouard IV, fut déclaré usur
pateur. Treby, orateur du Comité des Communes, 
r¿pliqua aux CIaren don , par l'acte passé sous Hen

rí VII, qui révoquoit cette déclaration. « Messieurs,» 

dit avec raison le eomte de Pembroke, r( ce n'est 
{( point par des exemples, choisis dans dcs change

« ments violents, qu'il faut ehercheF des preuves 

( pour ou contre le droit héréditaire. L'hérédíté de 

«( la monarchie ne pent etre attaquée par des excep

« tions, pnisqu'ií. peine on compte trois regnes suc
«( cessifs dans notre histoire. Mais le droit se prouve 

« par les loís qui sont invariables dans leur prin

« cipe, et qui se confirme perpétuellement par le 
({ serIllent ele fidélité an Prince et a ses snccessenrs 

« en ligne di recte. II 

Assurément ríen ne restoit a répondre apres cet 

argnment, s'il eut été qnestion des principes et non 
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P;)S de la victoÍre d'un partí. Mais les principes sont 
le dernier refuge des vaincus ou de ceux qui se sen

tent défaillir. Telle étoit la situation des Torys, que 
lps Whigs aceabloient tour-a-tour et par leurs so
phismes et par leurs interpellations. Si les Torys 

insistoient sur la non-vaeanee du trone : ( Montrez

« HOnS,» lenr disoit-on, ({ le Roi qui l'occupe; et 
« cependant vous avez, comme nous, déféré l'autorité 

« publique au prince d'Orange. » « Le Roi,» disoient 
les Torys, «est Jacques second; mais il a perdu l'exer

t( ciee de la souveraineté, qui rasse immédiatement 

« a l'heritier le plus proclH'.» « Eh bien,» répli
quoit un vieux padementaire, le jurisconsulte May

nard, « Nemo est lueres viventis; or, le Roi Jac
,( ques secolld existe, donc la Succf'ssion n'est pas 
« ouverte. Pourquoi parlez-vous d'héritier, et que! 

« est cet héritier le plus pl'Oche dont vous nous par

« lez?» « Nous savons, » disoit.sir Howard~ « que ron 
« a parlé d'uo héritier male qui est sur ven u dans la 
« famille royale, et qu'il y a sur lui des opinions assez 

(( di verses. En attendant que I'on ait découvert la 
«( vérÍté, resterons-nous sans Gouvernement?» Sir 

Thomas Lée, joignant a ses raisonnements une iro
nie amere, somma les Pairs de déclarer par qui le 

trone étoit occupé, puisque, de leur aveu, Jacques II 
ne possédoit plus l'exercice de la puissallce royalc, 
et qu'ils nioient la vaeance du trone. (( C'pst vous, 

«( MyIOl'ds,» ajouta-t-il, «( c¡ui assÍstf'Z allx cOUf~hes 
111. 2.3 
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« de nos Reines; vous eles les tf.moins de la uais-
« sanee de nos Princes; dites-nous done par qui est 
« occupé le traIle?» 

Au milieu de ces débats, le Comité des Com
munes, qui alloit toujours a son but, établissoit, 

pour maintenir le billdu 8 février, que la possibi

lité de la vacan ce du trone étoit prouvée par des 
actes parlerrtentaires; que, dans'le cas actuel, abuser 

de la rigueur des ter'mes et s'attacher rigureusement 

a la ligne héréditaire, sous le prétexte que l'on rel1-

droit la Couronne élective,c'étoit agiravecune dure 

ingratitude contre le prince d'Orange; que tout néan
lUoins pouvoit se concilier, san s nuire aux droits 
de la succession; qu'il suffisoit de nommer Roí le 

prince d'Orange, pendant sa vie, conjointement avec 
sa femme, c'est-a-dire, de les déclarer Roí et Rt'ine. 

Sí en effet, disoient-ils, la princesse d'Orange est 
seule Reine d' Angleterre, et si le Prince, comme 
mari de la Reine, abanuonne les dignités qu'il pos
sede dans la République des Provinces-Unies, paree 

qu'elles seront san s doute jugées incompatibles avee 

son état présent, est-il juste, est-il convenable que 
celui qui est venu délivrer ce royaume soit exposé 

a se trouvér un jour a la condition de simple par
ticulier, dan s le cas ou la Reine mourroit avant lui? 

Sans doute, en le nommant personIli'llement Roi, on 

éloigne d'un degré la princesse Anne. Mais, par le 

fait, loin de nuire a ses prétentions, elle se trouve pi us 
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pres du trcme, par I'exclusion nécessaire du prince 
de GaHes, soit que ron veuille considérer cet enfant 
comme illégitime, soit que l'on se borne a le frapper 
d'incapacité comme Catholique. 

Cette conférence dura plus de trois heures, et les 
deux comités firent le rapport immédiatement a la 
Chambre que chacun d'eux avoit représentée. Celle 
des Lords mit, pour la troisieme fois, en délibération 
si elle persisteroit a mailltenir le mot déserté qu'elle 
avoit deux fois préféré a celui des Commune3, abdi
qué,ou si elle adopteroit enfin celui que les Communes 
étoient plus que jamais décidées 11. conservero 

A cette mémorable s~ance, quelques Lords qui 
n'avoient point encore paru se présenterent. Le plus 
remarquable fut Crew, éveque de Durham. Crew 
avoit été membre de la Haute Cour eeclésiastique. 
On lui dit, quand il eut accepté eette illégale ma
gistrature, qu'il se trouveroit un jour exposé 11. la 
vengeance des lois .. « Tant mieux,» répliqua-t-il, 
« mon nom en deviendra célebre dans l'histoire.)) 
Mais il soutínt mal le caractere que promettoit ecHe 
réponse. Effrayé de la révolution, n'espérant de 
gl'ace ni du pcuple ni du prince, iI avoit prís la 
fuite ~ et, caché sur les bords de la mel', il épioit l' oc
easion de se réfugier eu France. Il apprit cependant 
de quelle importance pouvoit etre un suffrage in6-
dele; et, certain qu'un transfuge pcut toujours ex
piel' le crime de la fidélité, en insultant a la puis-

2.3. 
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sanee qu'il adoroit et qui tombe, il revint a Londres 
et a la Chambre des Lords, zélateur subit et ardent 
de la liberté qu'il avoit foulée aux pieds. Godolphin 
conserva plus de pudeur. Les ¡¡ffaires de la Tl'éso
rerie l'occuperent ce jour-la tout cntier; il ne parut 
pas a la Chambre Haute. Aíl1si l'arrivée des uns, 
l'absence et la défection de quelques autres firent 
prévaloir les Whigs de la Chambre Haute. A leur 
tete se trouvoient Danby et Halifax. Le premier 
prouva la nécessité de reconnoltre la vacanee du 
tr6ne, avec autant d'habileté qu'il l'avoit niée d'a
bord; le second vouloit faire oublier au Prince qu'il 

s'étbit rendu un des derniers aurres de lui, et ne 
mettoit aucune borne a son úle pour le parti d'O
range. Enfin, malgré toute l'éloquence de Nottin
gham, les votes précédents furent annulés ou révo
qués, a la majorité de soixante-deux contre qua

raute-sept. 
La Chambre Haute s'étant ainsi prononcée comme 

les Communes sur la rupture du coutrat originel, 
, swr l'abdication et sur la vacance du tr6ne, le der

nier pas a franchír pour etre cOllspquente avec elle
meme, étoit d'élire uu .l).oi et de nomrner le prince 

d'Orange. Mais les Whigs des deux Chambres, 
meme les Républicains, furent plus modérés que les 
Torys n'avoient été fermes. Les Républicains des 
Communes avoient d'abord eu le projet, en s'unis
sant aux Whigs pour la vacanrp du tr6ne, de filire 
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dédal'er que, par la rupture dll contrat, par l'abcij
cati011 et par la vacance du trone, la souveraineté 

rentl"Oit pleinement dans la N ation. Mais ils défé

rerent aux conseils des Whigs modérés : cellx-ci, 
croyant que la défaite clu Roi étoit une assez grande 

victoire, ne voulurent ni triompher de l'hllmiliation 
des Torys, ni donner au prince d'Orange une au

torité suspecte aux amis de la liberté. lIs adopterent 

donc un systcme qlli pouvoit consoler les uns en 
renouunt les anneaux brisés de la chaine héréditaire, 

et rassurer les autres, en proclamant que les an
cienncs libertés du Royaume devenoient la condition 

absolue et la regle nécessaire du nouveau Gouvel'
nement. L'histoire qui juge to"ut a-Ia-fois les hommes 

et les choses, ne peut ni déguiser ni mécoIlnoltre 
ce trait remarquable dans une révolution : un parti 

vainqueur, modéré clans son triomphe. 
Le marquis d'Halifax pro posa , le premier, de dé

férer la Couronne au prince d'Orange. Il ne fut pas 

meme éCOllté. Un Lord, dont le nom n'est pas 

resté, osa seul l'appuyer; mais le comte Danby fit 
tombel' la proposition, en demandant que Guil

laume Henri et Marie, prince et princesse d'Orange, 

fussent déclarés Roi et Reine. Au point ou les Lords 
étoient descendus, ils étoient trop heurenx d'obtenir 
une telle dédaration, et le bill suivant fut adopté, 

¡'¡ la majorité de soixantc-scpt contre qnarante
clIlq. 
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.. (1 Résolu, par les Seiglleul's spil'ituels et temp0l'els 
«( assemblés a Westminstel', que le prince et la pl'in
«( cesse st'ronL déclal'és Roí et Reine d' Angleterre, et 

«( de tOllts les domaines qui en dépendent, le 6 fé
« vl'jer» (16 feVl'ier, style grégoríen). 

A la séance dll lendemajn, la Chambre Haute 
s' occupa de donnel' a son vote de la veille une 

rédaction llloins concise et plus cxplicite, pour 

le présent et pour l'aveIlir; ce qu'elle fit en ces 
termes: 

« Résolu, par les Seigneurs spirituels et tempo
« rels assemblés a Westminster: que le prince et la 
« princesse d'Orange seront déclarés Roj et Reine 

« d'Angleterre, FraIlce et Irlande, et des domaines 

« qui en dépendent; que la Couronne et la dignité 
(( royale de ces royaumes et domaines serollt possédés 

« par eux Prince et Princt'sse, et par celuí des deux 
« qui sllrvivra, et pendant la vie de celui qlli vi

(J. vra le plus long-temps; que l'administration du 
« Gouvernement sera seulement en la personne du 

«( prince d'Ürange, et exécutée par lui au nom 
«( desdits Prince et Princesse pendant leur vie; qu'a

«( pres leur mort la Couronne et dignité royale des

« dits royaumes et domaines appartiendra aux hé
«( ritiers issus de ladite Pl'incesse; a défaut de cette 

«( lignée, a la princesse Anne de Danemark et aux 

« héritiers issus d' elle; a défaut de cette lignée, aux 

« héritiers du prince d'Ürange; a défaut de cettc 



lC lignée, a t('lle personne el ell telle maniere qu'il 

« sera limité et ordol1né pal' acte de Parlemenl; et 

« a défaut de ceUe limitat:on et réglernent, aux 

(( Iégitimes héritiers du prince d'Orange. » 

Par cet acte des Pairs d'Allgleterre, tOllts les 

héritiers légitimes, moins les Catholiques, hoicnt 
déclarés et reconnus; on n'arrivoit a ceux du prince 

d'Orange, qu'au défaut ou par l'extinction de la mee 

des deux filies de Jacques JI. Mais on oublia ou 
1'011 fcignit d'oublier la princesse Sophie, duchesse 

d'Hanover, filie de Frédéric Électeur Palatin, et 
petite-fillede Jacques rr, souche cornmune des Stuarls 
en Angleterre. Le Parlement y revint plus tard, et 
c'est par-la que la rnaison d'Hanover est rnollt('ü sur 

le trane d' Angleterre. Pour le moment actud, une 
sorte de consentement mutuel, mais tacite, prpsida, 

comme par instinct, au reglement de touts les dl'oits 

présents. Ceux meme que I'on excluoit par le silence 
de la loi, meme le prince de Galles, étoient ménagés 
indirectcl11ent; le Roi s('ul étoit sacrifil~. On parloit 

des enfants de la princesse d'Orange, l11ais elle étoit 
incupable d'en avoir; de eeux de Guillaull1e, et il 
hoit valétudinaire; de ceux de la princesse de Da

nemark, el ils 1110uraient touts avant de naitre, ou 
en naissant. La c{uestion de légitimité du prince de 

Galles se trollvoit éludée par le bill qui excluoit les 

Catholiques; mais le bill d'exdusion ne lui étant 
(las personnel, son titre lui restoit de fail et de droit. 
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Aussi les amis de la l~gitimité disoient qU'Ull titre 

qui n'étoit ni reconnu ni contesté étoit reconllu 

par le fait merne et par la loi commune : done un 

jour il devoit se reproduire. L'acte enfin qui fixoit 

actuellement la suecession, laissoit virtuellement aux. 

deux Chambres le droit implicite d'appeler, apres les 

titulaires ou prétendants désignés, ce Prince meme 

dont le seu! crime étoit d'etre né, d'etre encore au 

herceau, et dont on convenoit de ne point parler, 

les uns par nécessité, les autres pal' égard, et touts 

peut-etre par prévoyancc. 

La Bésolution de la Haute Chambre fut envoyét> 

a eelle des Communes; et sur-Ie-champ le comte de 
N ottingham demanda par quels sermenls d'allégpance 

et de suprématie les sujets seroient liés aux nouveaux 

Princes. (( Je déclare, » dit-il , ( <Iue je ne me recon

«( nois pas le droit de faire un Roi, mais que j' 0-

«( béirai a celui que l'on fera. ".La question n'étoit 

pas sans difficultés. L'ancien serment d'allégeance 

consistoit a jurpr ficlélité au Roi, en tant qu'il étoit 

légalement et légitimemenl Hoi, el a ses successeurs 

légitimes, en tant qu'ils étoient légalement et légití
lllPrnent héritiers de la Couronne. leí, les tprInes du 

serment ímplif{uoient une contradíetion évicleutc; car' 

ils supposoíent dans la personne du Roí un titre 

précédeut, et Guillaume n'en avoít pas d'autre que 

l'élection. De plus, Guillaume n'avoit que des hé

ritiers collat('l'aux, et J'aete qui déferoit le tl'clUC a 
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GlIillaume et a la p1'inct'sse d'Orange fixoit la suc

cession dans les hél'itiel's de cette Princesse, qui 

étoient actuellf'ment la princesse de Danema1'k et 
ses enfants. Les Whigs ne g'a1'1'eterent pas a ces difíi

cultés fo1't secondai1'es poul' eux; et se fixant plus 

sur les choses qUf' sur les mots, ils adopterent, sur 

la propositioIl des Torys, et su,. la rédaction de 
Clarendon, une formule de serment, qui consistoit 

¿l promettre obéissance aux pel'sonnf's actuelIement 
investies de la royauté, sans distingller si ces deux 

pel'sonnes étoif'nt Roí et Heine par le seul fait de 

la succession, ou par un droit légal et légitime. 
C'est dans cette séallce, et particulierement 11 l'ucca

sion de eette formule, que les amis dll nouveau GOll
vernernent, et les Jacobites, se réunirent, en appa
rence, par ceite dístinction spécieuse entre un Roí 

defait et un Roi de drait. Les Jacobites adopterent 
en principe, qu'ils pouvoient tout a·la-fois promettre 

fidélité au Prince qui étoit actuellement le maitre, 

et qu'ils étoienl obligés, malgré le serment, a dé

fendre le droit du Prince expulsé 011 dépouillé. C'est 

le jas ad rem et lejas in re des anciens publicistes. 
Voici les deux se1'ments d'aIlégeance et de sup1'é
matie: 

« Je promets sincerement et je jure que je semi 
« fidele, el obéi1'ai entierement 11 Leurs Majestés 

« le Roi et la Reine Marie. Ainsi, Dieu me soit en. 
« aidc.» 
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« Je promets et jure que j'abhorre el déteste de 

« tout mon creur, et Melare hérétíque et impie eette 

c( damnable doctrine qui enseigne <¡ue les Princes ex

{( cómmuniés et dépouillés pal' le Pape, ou par au
« cune autorité dépendante du siége de Rome, pell

« vent etre déposés ou mis a mort par qui que ce 
(( soit. Et je soutiens qu'aucun Prince étranger, per
« sonne, Prélat, État OU Potentat n'a et ne doit 

« avoir aucune jm'idiction, supériorité, préémiIH'nCe 

« ou autorité ecclésiastique ni séculiere dans ces 
« royallll1es. Ainsi, Dieu me soit en aide. )) 

La Chambre Haute envoya ces deux formules a 
celle des Communes; mais avant la levée de la séance, 
onze Éveques et douze Lords protesterent cOlltre les 

décisions de la veille et de ce jour. 

Les Communes cependant, quand eH es re<,;urellt 
la résolution de la Chambre Haute et les nouvelles 

formules des serments d'allégeance et de supréma
tie, délibérerent sur le bill des droits; et voulant 

fixer les conditions et les bases du nouveau Gouvel'

nement avant de s' occuper des personnes, elles ue 

firent point de réponse aux deux messages des Lords. 
lJe lendemain T 8, elles se contenterent d'envoyer 

leur adhésion aux formules de serment, et continue

rent leur délibération sur le bill des droits, 'lui fnt 

achevé le J 9, et communiqué a la ChalRbre Haute 

le 2. f • 

Cejour-Ia, lundi 21, les Lords délibércl'cnt surcli-
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vers articles du bill des droits el des griefs qui mo
tivoient la rupture du contrat primitif, l'abdicatioll 

et la vacance du trone. A la fin de la séance, qua

torze Lords spirituels et temporels se joignirent a 
la premiere protestation faite le 17, L'histoire doit 

conserver le nom de ces hommes qui restoicnt fideles 

et conséquents a leurs maximes. La protestation fut 
signée dans l'ordre suivaut : 

Duc de Sommerset, comte d'Exeter, comte Cla
rendon, areheveque d'York, évcquc de Lineoln, 

comte Ailesbury, éveque de Norwieh, eveque de 

Chichester, éveque de Bath et Wells, éveque de 
Saint-David, éveque de Peterborough, éveque de 

Glocester, eomte de Nottingham, comtedeLitchfields, 
comte de Rochester, comte de Feversham, baron 

Barklay, éveque de Landaf, baron Darmouth, ba
ron Griffin, éveque de Bristol, duc d'Ormond, duc 
de Beaufort, baron Brook, baron J ermin, comte 
Searsdale, baron Maynard, due de Northumberland, 

baron Arundel, baron Chandois, baron Leigh, ba

ron de la Ware, due de Grafton, eomte Abingtón, 
comte Craven. 

L'areheveque de Cantorbél'Y qui n'avoit assisté a 
aueune dé libé ratio n , depuis l'ouvel'tul'e de la Con

vention, envoya aussi sa pl'otestation. 
Le mardi 22 février, les deux Chambres, qui, dans 

leurs eonférences libres de la veille et du jour meme, 
s'étoient mises d'accord sur quelques points contestés 
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de part et el'autn' dans l'exposé des griefs et le bill 
des llroits, adopterent l'adresse qui dl:'voit précéder 

l' offre de la Couronne; et il fut convenu que le Prim'c 

et la Princesse, en acceptant la Couronne, accep
teroient également toutl'S les eonditions exprim?es 
dans l'adresse. La cérémonie fut indiquée pour le 

lendemain 23, dans la salle des festins a WhitehalI. 

Ce jour-Ia, Jepson, que le Prince avoit Ilol1lmé 
Secrétaire d'État pour les affaires étrangeres, vint 

a la chambre des Communes annoncer que le comte 
de Sunderlund avoit été ul'rcté a Rotterdam, déguisé 

en habit de femme. Le Prince clonna orelre qu'il fUt 

mis en liberté. Sunderland publia depuis son upo
logie qui n'appartient plus:" cette histoire, et par
viIlt dan s la suite it obtenir un grand crédit sotiS le 

nou vea u Gou vernemell tI. 

Enfin la princesse d'Orange, que son mari tenoit 

presque reléguée en Hollande, tant qul:' les affaires 
paroissoient indécises, étoit partie de la Brille le 
20 février. Sa navigation fut si heureuse et si rapide 

qu'elle entra dan s la Tamise et arriva le 22 it Lon

dres. Elle descendit au palais de son pere it White
hall, ou son mal'i alla également s'établir pom' la 

premÍere fois. JI étoit resté j llsque-la au palais de 

SaiIlt-James: conduite artificieuse peut-etre, qUÍ sem-

\ Voyez la note it la fin de (!C "o1 u 111('. 
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bloit détourner sur la filie du Hoi fugitif, l'odieux de 

cetle premiere occupation du palais paterl1el. 
« La singularité de sa situation,)) dit un historien 1, 

ce attira les regards sur elle au moment de son entrée 

ce au palais. Dans le trouble de ses esprits, elle montra 
ce la )pgereté d'une femme. Les amis du nouveau et 

e( du del'l1ier Roi partirent également de la, les uns 

ce pour se justifier d'avoir' donné l'administration ex

ce clusive a son mari, les autres ponr faire observer 
c( combien Jacqnes JI hoit malheureux d'avoir une 

ce filIe en qui paroissoit si pcu de naturel. Elle tmita 

« durement ses deux oncles Clarendon et Rochester, 
(e témoignant une rancune que leur nouveau maitre 

ce n'avoit pas ou du moins qu'il n'écoutoit pas, et 

e( pl'ouvant ainsi par toute sa conduite qn' elle ne sa
{{ voit point allier ses devoirs de filie et de nicee avee 

(( ses devoirs de femme.» Il faut hien que eeUe con

duite eut frappé meme ses amis les plus dévoués, 
cal' le docteur Burnet lui en fit des reproches. Elle 

s' excusa, ou le docteur Burl1et veut l' excuser par cette 
l'éponse 2.. ce Les airs épanouis que vous m'avez VllS,)) 

tIit-elle, « lIe partoient point, jc vous assure, d'une 
(e insensihilité eriminelle. Vous saurez qu'on m'avoit 

ce trcs-expressément onlonné de les prendre. Peut-etre 

, D'Alrymple. 

;'lél11. de BUl'nct, page Soli. 
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« ai.je Olltré, par esprit d'ohéissance, un personnagc 
« que je n'avois pas encore joué. )) 

Le lendemain, mercredi 23 février, la révolution 

fut consommée par l'acceptation du hill des droits 
et de la Couronne. A onze heurf's du matin, le 
Prince et la Princesse, placés l'un et I'autre sur un 

trone dans la salle des festins de Whitehall, requrent 
les deux. Chambres; et le Clerc de la Couronne lut 
l'adresse de la Convention qui contenoit le Bill 
des droits, l'offre de la Couronne, le serment d'al
légeanee et eeluí de suprématie. Le Prince y répon
dit en ces termes: 

ce MYLORDS ET MESSIEURS, 

« Vous ne pouvíez Nous donner une plus grande 
« preuve de votre eonfiance. Nous en estimons da

c( vantage ce que vous Nous offrez, et Nous I'aeceptons 

« avec reconnOlssanee. 
c( Comme en venant ici, Je n'avois pas d'autre in~ 

« tention quede conserver votre Religion, vos loÍs 
« et vos libertés, vous pouvez etre assurés que Je 

« m'efforcerai de les maintenir, et que Je feraí tout 
« ce qui sera en mon pouvoír pour le bien et la gloire 

« de cette nation.» 
Pendant cette cérémonie, les hommes que n'avoient 

pas endurcÍs les illusions de la prospérité ne pOllvoient 

soustraire ni leurs yeux ni leur pellsée a ce grand 
spectacle des inCoIlstance's de' la fortune. Sur Cf,S deux 
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tl'(}nes, lqevés dans un palais qui la veille encore 

t;toit solitaire, siégellt la filie et le gendre d'un Roi 

i'ugitif elevant ses enfants. L'une porte ses regards 

épallouis sur une pompe que l'autre effieure a peine 
de ses regards séveres. Le sourire de eette femme ca

choit, dit-on, le remonIs ou du moins le trouble de 

son creur. Touts deux n'oublioiellt passans doute 

qu'a deux pas de ee trane, qu'a la porte meme de 
ce palais, tomba la tete royal e de Charles ler, leur 
a'jeul commun. . 

Tandis que uans la salle du lnlne ces l'éflexions 

agitoient les esprits, le peuple au-dehol's el sur ceUe 
meme place de Whitehall faisoit retentir ses cris pOUl' 

le Roí et la Reine Marie; mais sa joie grossiere étoit 

aussi melée de l'éflexions. Partout la superstition 

est la raison de la multitude. lci elle cherchoit a 
s'expliquer le triomphe de ses nouveaux maitres par 

des indices, des présages, des signes de la voJonté di
vine. On se rappeloit ce sceptre tombé de la statue 
royale au milieu d'une fete publique. On remontoit 

plus haut. Le jour du sacre, la Couronne ehanee

Jante sur la tete du Roi étoit presque tombée sur l~ 
payé du temple. Une autre singularité : c'étoit le 

16 février que Jaeques II étoit devenu Roí; c'étoit le 

J 6 févriel' que les R«:>pl'ésentants de la nation avoient 

déclaré le treme vacant. Enfin cette statue royale qu'ils 

contemplent, ceux-Ia pour l'insulter, les autres par 
un selltimeut de pitié sans doute, fOlle a 1«:> dos tourné 
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a II palais de Whiteball et la faec VCI'S la Tall1ise, eomme 

un hOll1l11c qui veut prendre la fuitc. Ces réflexions, 

suggérées peut-etre pour envirOllner les nouveaux 

rnaitres d'une sorte de protection célcste, s'évanoui

rent bicntot dans les orgics du soir. On y avoit pré

paré un alirncnt aux brutales passions, en faisant 

brille!' d'ignobles représentations du Pape, du P. Piter 

et du prince de Galles·: spectacIe bien digne de la 

rnultitude sans doute. Mais ici la politique meme ne 

rlevoit pas laisser outrager la llature. 

FIN. 
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NOTE PREMIERE. 

Déclaration de Bossuet. 

( Voyez TOME le" LIVRE IV, page 17 1; et LIVRE VIII, page 389.) 

Av A N T de faire connoitre eette déclaration, il est nécessaire 

d'entrer dans quelques détails sur les événements qui la pré

eéderent. 

Des l'aunée 1692, le partí angliean, les lords les plus consi

dérables du parlement, de la flotte et de l'armée, entrerent en 

négociation avec le roí Jacques 11, pour le rappeler sur le trone, 

a certaines eonditíons relatives au maintien et a la sureté de 

I'Église protestante. 

Le roi pubJia en conséquellce un manifeste le 20 avril. Il y 

promettoit une amnistie, mais il y fit des exceptions nombreuses, 

imprudentes mcme, ou peu dignes de la majesté royale. Jac-

lII. :24 
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ques 11 en convint lui-meme. Quant a I'}~glise anglicane, i\ s'ex

primoit ainsi : 

« Nous déclarons de plus el prometlons, par ces présentes, 

que nous protégerons et maintiendrons l' Église anglieane, 

selon qu'elle est maintenant établie par les lois, en tousses droits, 

priviléges el possessions; et que, dans les eas de vacan ce dl's 

éveehés et aulres dignités el béné/iecs a notre disposition, 011 

aura soin de les n~mplir des plus dignes sujets de sa commu-

nion. » 

A l'appui de ce manifeste, Louis XIV donna une floUe el 

une armée eommandée par le maréehal de Belfond, qui de plus 

eut le titre d'ambassadeur extraordinaire aupres du roi de la 

Gl'ande-Bretagne. 

Les illstruetions données par Louis XIV au Maréehal ambas

sadeu\', sont dictées par une sagesse toute magnanime. L'anuée 

fran«,¡aise devoit repasser en Franee, des que S. M. n. seroit ré

tablie sur son trone, a des conditions honnétes el raisonnables, 

eapable~' d'a.flermir son autorité et de la concilier avee /e.f 

justes priviteges et libertés de la Grande-Bretagne. 

QuanL"a la religlOn, Louis XIV s'exprimoit en ces termes: 

" Ledit sieur Maréchal sait parfaitement que S. IU. n'a rien 

de plus a cremo que le bien et l'avantage de la Religion catholi

que,apostolique et romaine. ~lais, comme l'exel"cice ne s'en peut 

rétablir en Angleterre, qu'en otant aux peuples l'appréhension 

qu' ils ont quc le Roi Icur maitre nI' la veuille faire régner, et 

donner a ceux qui cn fOllt profcssion les principales charges, 

dignités et emplois du royaume, il doit détourner, alltallt qu'il 
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lui sera possible, ce prinee de rien faire ni dire qui puisse 

autoriser et augmenter eette crainte : D'autant plus qu'il doit 

su/jire au.'f: bons catholiques de pouvoir sen'ir Dieu en repos, 

et de conserl'er les biens qu'ils posscldellt, en sati.ifaisant a 
leurs devoirs, sans s'attacher aux charges, emplois et digni

tés, qui ne sont pas nécessaires a leur salut. " 

Pendant que cette expédition se préparoit avec une íncroyable 

activité, les J acobites firent une entreprise, a Londres contre 

la princesse d'Orange, et en Hollande contre la personne de 

Guillaume. Les conjurés furent exécutés. Quant aux person

nages qui traitoient directement avec le Roi, sans se commcttre 

a des conspirations subalternes, les éveques de Rochester et de 

Bath, Marlborough et sa femme, le lord Preston et quelques 

autres furentarretés. Ce futsous l'empire de cesconjonctures que 

la fIotte de France et Jacques JI mirent a la ",oile. L'amiral Rus

sel étoit dans les intél'ets du Roi; et, tout en offrant de se tenÍl' a 
l'écart avec la fioUe angloise, il avoit déclaré précédemment 

que, s'i! rencontroit les Franc;ais, illes combattroit, le Roí Jac

ques fUt-i1 au milieu d'eux. Russel en effet les I'encontl'a ou 

en fut rencontré, et le combat de la Hogue sembla détruire pour 

jamais les espérances du roí toujours malheureux de la Grande

Bretagne. 

Cependant les négociations recommencerent bientot avec le 

parti anglican et Russellui-meme. Celui·ci répondit que ses in

tentions pour le Roi étoient toujours les melles, et que si on luí 

indiqlloit les moyens de servir S. M. , sans se déshonorer, 1\ en 

saisil'oit l' occasion avcc empressement. Churchill, qui étoit sorti 

24· 



tic la Tour, SUl' les vives réelamatiolls de la lIaute Chambre, 

tlonna les memes assurances: plusicurs évequcs se réunirent a 
eux et traitcrellt avec le lord Middleton. Ellfin, des députés furent 

cnvoyés a Saint - Gerrnain avec les huit propositions suivantes : 

« 1
0 Que les chartes des villes seroient eonservées, cornme tlu 

temps du Roi Charles; 

« 2.0 Que le test subsisteroit jusqu'a ee que le Parlement en 

eut disposé auf.rement; 

« 3° Que l'Irlande seroit gOllvernée sur le merne pietl qu'elle 

r étoit SOllS le Roí Charles; 

« l. o Que le Roí eOllfirrneroít ce qui aUl'oit été faít eH Par

lement, pendant son absenee, touchant les proces et affaires des 

particuliers ; 

« 5° Qu'il accorderoit un pardon général, a I'exception dI' 

,~ellX qui s'opposeroient a son retour ; 

« 6° Que Sa M. le Roi Tres-Chrétien promettroit de rappeler 

les troupes fran~aises, irnrnédiatement apres le rétablissernellt de 

S. M. B.; 

« 70 Qu'Elle renverroit honorablement la Reine avec le prillce 

de Galles; 

« 8° Que le peupte ne seroit pas chargé de la dépense que 

S. M. B. auroit faite en Franee. » 

Les députés qui avoient apporté ees huit propositions firent 

l'spérer a Jacques II que, s'iI les ratifioit, son rétahlissement 

serait prornpt et facile. Le Roi, n' osant résister aux conscils de 

Louis XIV et du Ministre, Colbe!'t de Croissy, qui l'engageoient 

a signer sans hésitation et sans l'estriction, envoya en effet sa 
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nllification, des le 12 janvier (1693), au lord Middletoll, qui 

étoit a Londres, el le 17 aVI"¡¡ suivanl il publia son manifeste. 

Le Roi y proclamoit une amnistie entiere et salls réserve; il 

promettoit de C"onvoquer le Parlemellt, de redresser avec son se

COut'S touts les griefs, de dOllner son asselltiment royal a touts 

les bilis jugés néee5saires pour assu!"e!' la fréquellte tenue des 

Parlements, la liberté des élection5, I"équitable dépouillemenl 

des seruLins, I'impartialité dans les jugements eriminels, el la 

confirmation de l'acte de colonisation fait sous le I"egne dc 

Charles 11 en Irlalllle, sauf une indemnité aux sujcts irlandoi, 

lésés par ceUe confirmation. Ce qui I"egarde la Religion étoit cx

primé en ces tel"mes; et c'est la ce qui, ayant agité la conscíencc 

du Roi, luí fit demander aux Lhéologiens catholiques de Fraucc 

d d'Angleterre des consultations séparées sur cet objet difficik 

el délicat . 

• Nous déclarons eucore, sur nolre paro le royale, ,¡ue /wus 

pl'Otegerons et dijéndrons I'Église d'Anglcterre, telle qu'ellc 

est éLablic par les luís, el que uous assnrel"Ons a ses mcmbre. 

loutes les Églises, Ulliversités, Colléges el Écoles (IU'ils possc

denl aujourd'hui, ainsi (lile leurs digllítés, dl'oil, el pl"Íviléges. 

" Nous déclarolls allssi que nuus recolllmandel'ons sériellsc

ment au Parlement l'élablissclllent c!'lIUC liberté de eOllscienn' 

imparliale el telle., '/ll'elle cunviendra au bonheur de la natiolL 

" NOlls déclarolls de plus 'Iue nous ne violerolls !las le Tt' .• t, 

'llle \I0US He dispCllsprollS pas de son obscnalion, l'I que nOI!; 

lalsserOlls au Par!pmcnt 1(' ,oiu d'cxpli'lue¡' ,,1 d .. limite¡" nutre 

pOll\O;" tic dispellse el d'aulres malierl's. " 
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Le manifeste se terminoit ainsi : 

• Nos ennemis ayant cherehé a effrayer nos slljets, par l'idée 

des sommes énormes que nous aurions a payer a la Franee, nous 

sommcs autorisés a les assurer que notre tres-eh el' frere, le Roi 

Tres-Chrétien, n'atlend d'alltre récompense de ce qu'il a Cait 

pour nous, que la gloire d'avoir secouru un Prince outragé. 

"Nous n'ajouterons plus qu'une ehose : e'est que nous n'a

vons d'autre but, en venant, que de soutenir nos droits, et d'as

surer les libertés de notre peuple. » 

Il faut bien remarquer iei la <\¡lle de ce manifeste qui est du 

17 avril, et eeHe de la ratification des huit propositions, qui est 

du 12 janvier préeédent. 

01', voiei comment a ce sujet le Roi s'exprime dans ses Mé

moires ': 

" Le Roi n'ignoroit pas que plusieurs de ses amis le LJamoicnt 

d'avoir conscnti a des propositions si dures (les huit proposi

tions J. Maís il n'avoit pas d'autres ressourees ... Il falloit toute 

la grandcUl' d'ame pcrsonnelle de Sa Majcsté Tres - Chrétienne 

et l'amitíé qu'ElJe portoit au Roí, pour \'engager a le secourír 

ClleOl'e; et, si le Roi avoit refusé ces propositíOllS, quelque 

dures qu' elles fussent, il est probable que la llatíon fran\;aise se 

seroit Iivrée"a des murmures si grands que S. M. T. C. n'yau

roiL pu résíster. Alors, sclon loute apparence, le Roi auroit été 

renvoyé de Franee, eomme un homme opiniatre, qui préféroit 

I Tom. JV) p;:¡gr- 1B (,t suivanlt'!'. 
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quelques point5 de sa prérogative, qu'iL pouvoit recouvrer plus 

tanl, a la paix et au repo5 de la Clu'élicnté. 

" 11 craignoit aussi que S. ~I. T. C. ne s'offensat en fin d'un 

nouveau refus, le Roi ayant fait déja des difficultés pOUl' écrire 

311 Parlement auglois une leUre, dont Sadite Majesté lui avoit 

montré le projet.. .... II étoit par conséqllent devenu néces5aire 

que le Roi nt toutes les concessions qui ne sel"Oient pas en oppo

sition directe avee 5a dignité et sa conscience, afio qu'on ne pul 

pas lui repl"Ochcr d'avoir empeché lui.meme son rétablissement. 

" Ce fnt par ces arguments que S. M. s'effor-;a de se justifier 

11 ses pl"Oprcs yeux, et elle ne s'en reposa pas sur ses ¡umieres 

seules. Elle consulta de savants théologiens franl5ais, qui, tout 

e1l reconnoissant que sa eondc5eendance tendoit 11 I'avilir', 

ne crurent pas qu'aucun motif de conscience dut l'empecher de 

se soumettre a ce qu'on exigeoit de lui. 11 y eut d'autres a la 

vérité qui sy entendoient micux el c¡uí ne furenl pas clll meme 

On velTa plus loin quels éloient ces théologiens plus éclairé~ 

'Iue Bossuet. Le roi continllc : 

" Et plus tara, la plupart des premias cux-mémes chan

gerellt de sentiment, c¡uaut ils furent mieux instruits de la vé

l'itaLle position de I'affaire .• 

Jacques II explique ensuite ce quí l'engagea surlout a J'C 

I f:omment l:oncilicl' edk n.pres"ioll ~nec les tr:l'm~s:.i dú;is¡Cs ue llossud: \1 h'v¡, 

UUICnle!iJ 11' Ro; a 1m en COllSClellce faire Ict d~cll1"dtiaR dOla il J' agit • mai .. f!1It:OI'lJ il J' éloif 
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presser un peu tropo " Le eorote de Melfort, dit-il, étoit trés

mal vu de la plupart des sujets de S. M. Les Éeossois, quoi

que ses eompatriotes, s' étoient montrés fort mécontents de sa 

eonduite; les Irlandois avoient obligé le Roi de le rcnvoyer; les 

protestants anglois avoient autant de mépris pour ses talents que 

d'avcrsion pour sa pcrsonne ... Mylord Melfort erut que eette OC

easion seroit favorable pour regagner du cn\dit sur les pro tes

tants anglois; cal' les efforts qu'i\ avoit faits jusqu'alors pour 

y parvcnir n'avoient produit que des plaintes. On disoit que per

sonne n'arrivoit en Angleterre de la part du Roi, sans avoir des 

instructions particulieres en faveur de mylord Melfort, comme 

si son établissement dans le ministere étoit une chose aussi im

portante que le retour du Roi sur son trCme; tandis que S. M. , 

étant en Irlande, lem' avoit, disoient-ils, promis qu'elle n'em

ploieroit plus ce lord ni le P. Piter ..... 11 paroit done que 

ee lord, croy:mt eeHe oeeasion favorahle pour regagner I'es

time du peuple, qui avoit toujours insisté sur sa rctraite, comme 

'préliminaire de tout arrangement, crut devoir meUre dan s eette 

affaire plus de précipitation et de mystere qu'i1 n'auroit fallu, 

dans un objet d'une si haute importance .... n 

« A la vérité, il avoit proposé a qllatre ecclésiastiques anglois 

les cas de cOrlscience suivanls : 

« ID Si.le Roi pouvoit dire : Nons dédarons et promctlOIlS de 

protlger el de maintenir I'Église d'Angletcrrc, telle qu'elle est 

établie par les lois; et, chaque fois qu'un éveché ou autre Léné

ficc ecclésiastique a notre disposition vielldra a ~aquer, de lE' 

confier a une personllC respectabJe de la meme cornmunioll. 
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" 2° Si le Roi pouvoit égalemcnl dire : Nous déclarons, sur 

notre parole royale, que nous protégerons et difendrons l'É

glise d'Angleterre, telle qu'elle est établ'ie par les lois; et que 

noua garantirons a ses membres la possession des églises, ulli

versités, colléges et é(~oles, ainsi que de leurs immunités, droits 

et priviléges. 

u 30 Si le Roi pouvoit promettl'e de consentir a toutes les lois 

qu'on lui proposeroit, ponr la plus grande su reté de l'Église 

d'Angleterre. » 

" Les personnes a qlli ces questions furent faites, étoient le 

P. Sanders, confessellr de la Reine; le doctenr Bétham, pré

cepteur du prince; lU. Inness, aumonic¡' de la reine, et le doc

teur Fenwic.k. » 

Ces quatre théologiens donnerent a l'unanimité une réponse 

négative, motivée sur ce que les questions étoient mal posées. 

Le Roi, disoient-ils, ne peut promettre de protéger et dé

fendre une religion qu'il croit erronée: il pouvoit promettre de 

protéger et maintenir ses sujets de I'Église anglicane dans le 

libre exerciee de leur religion, et dans la tranquille possession et 

jouissance de leurs Évcchés, etc., parce qu' il existoit une grande 

différence entre promettre de maintenir leur religion, en tant 

que religion, ou de maintenir ceux ({ui la professent dalls la 

possession de leurs établissemenls. lIs ajoutoient, sur la troisicmc 

qllestion, qu'en promettant de consentir a toutes les lois qui 

seroient proposées pour la sureté de I'Église allglicane, le Roí 

s'engageoit a éleve¡' le prince de Galles dans cette Église, ou a 
prononcer l'exclusioIl de tout Sll('cessenr Catholiquc, si I'on 
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croyoit ces mesures nécessaires. Cette raison étoit réellement 

péremptoire. Aussi le Roí Il'ell fit-iI pas mention dans son ma

nifeste; mais illl'ell avoit pas été question dans les huit propo

sitíous ellvoyées par Míddleton. 

" Mécontent de cette décísíon (des Théologiens anglois), con· 

tinue le Roi , le Ministre (Melfort) proposa les deu.x questiom 

seu les a cinq Théologiens frant;ois, qui, n'ayant pas une idée 

tres-juste de la chose, et ne connoissant pas bien les lois du 

royaume, les approuverent avec trop de précipitation. Sur quoi, 

la déclal'ation fut envoyée en Angleterre, ce qui reudit la fante 

irréparablc : quoique, bientot apres, les Docteurs fran<{ois, 

mieux instruits et ayant vu les déclarations memes et l' acte du 

Test, rétracterent leul' premier jugement, et donnerent au 

long leurs motifs par écrit. 

" L'Éveq ue de Meaux, qui al'oit aussi eté consulté, regarda 

la déclaration comme légale, la comparant a ce que le Roi Tres

Chrétien avoit promis aux Huguenots, par l'Édit de Nantes; il 

écrivit meme ses motits au cardinal Janson, aRome, qui ne lui 

lit aucune répouse .... » 

On yerra bientot pourquoi ce Cardinal ne répondit pas. Le 

Roi continue ; 

" Du reste, cet évéque (Bossucl), apres avoir persisté, un peu 

plus long-temps que les autres, dans son opinion, finit par re· 

eonnoitre aussi son erreur, qnoiqu'il ue jugeat pas nécessairc de 

mettre sa rétractatíon par écrit : vu que eeUo¡ affaire étoit entíe· 

renwnt terminée, et que les espél'ances Cfu'elle avoit ¡\onné@s se 

fusscnt éval1ouies ..... " 
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Avant de donner cette déclaralion de Bossuet, il est néc,es

saire de résumcr les faits. 

La négociation des députés envoyés a Saint-Germain ne dura 

que quatre jours, et les huit propositions furent renvoyées sur

le-champ au lord Míddleton, ratifiées par le Roí le 12 janvier 

1693. 

Le lord Middleton revint de Londres, en tres-peu de temps, 

porter au Roi les déclarations du parti anglican. 

Sur ces déclarations, le Roi publ:" son manifeste du 17 avril. 

C' est done entre la ratificatíon du 12 janvier et le manifeste 

du 17 avril que Jaeques II consulta d'abord les Théologiens 

anglois, el ensuite les Théologiens fran<;;ois. 

Ses serupules, ses regrets, et meme ses remords, ayant aug

menté apres la signature du manifeste, il consulta l'éveque de 

}Ieaux qui donna sa déclaration, non pas avant le manifeste, 

mais trente-cinq jours apres le manifeste. 

Cependant Jacques n dit formellement, comme on vient de 

le yoir plus haut, que les Théologiens fran¡;;ois, bientot apres 

l'envoi du manifeste, reconnurent leul' erreur et se rétractel'ent. 

Qucls sont ces Théologiens ? Auroient-ils choisi le moment oll 

Bossuet, consulté lui-meme, trente-cinq jours apres le manifeste, 

déclaroit que Jacques 11 avoit dí! faire les promesses que ren

fermc ce manifeste? Si ces Théologiens se rétracterent, sí Bossuet 

lui-meme, sans se rélracter, reeonnut l'inutilité de sa déclaration, 

c'es! que réellemenl alors Jacques 11 , par ses restríetions per

pétuellcs, el par les folles entrepl'ises des iacobites, f{ui eon

s"íroient "ontre la pel'sonne de Guillallme, m'oil aliéné ou tlé-
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couragé cenx qui le rappeloient en Angleterre. (Voyez sur ~c 

fait la note sixieme.) 

Jacqties II avoit terminé son manifeste par ceUe phrase: 

« Puisse Dieu proportionner nos succes a notre sincérité ! " 

Si cette derniere phrase étoit jugée séverement, quelles tristes 

conclusions il en faudmit tirer contre le Roi qui l'a signée! 

J acques 11, en effet, s' enveloppoit encore dans le meme et fata l 

systeme de secretes restrictions, qui le dirigeoit ou le t'assumit, 

lorsqu'il pronow;a jadis le serment du sacre, dont les paroles , 

disoit-il, étoient les memes que eelles du Roí saint Édouard. On 

en yerra bientot la preuve. Quoi qu'il en soit, voici la consuIta

lion, peu connue jusqu'iei, donnée par Bossuet, sa leure au 

Cardinal de J anson, et la leUre du lord Melfort au meme Ca¡,dí

lIal. Ces trois pieces ont été copiées sur les originaux memes. 

On sait que le lord Melfort étoit Secrétaire d'État de Jaeques II. 

C'est a ce titre qu'il éerivoit au Cardinal de Janson. Le Post 

scriptum qui la termine est tout entier de sa main. C'est la que 

se trouve le véritable secret du lioi son maitre, ou le sien, sur 

le nouveau l1lanifeste el les nouvelles prolllesscs de Jacqucs 11. 

La leure du lord Melfort est copiée lCt, telle qu'clle a éte 

écritc en fraIH;ois, ave e sa ponetuation, son orthlJgraphe el ses 

:mglicismes. 
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Lettre de Bossuet, all Cardinal de Janson. 

2;(. mai 1693, 

" MONSEIGNEUR , 

• Il a plu au Roi d' AngletelTe de me faire eommuniquer ce\'

laincs explieations qu'on demandoit a 5. M. touchant la Reli

gion, en faveur de ses sujets protestants, 10rsqu'i1s se rangeroient 

i, leur devoir; et il me fit témoigner en meme temps qu'il vouloit 

savoir de moi si je eroyois qu'elles pussent hlesser sa eonscience . 

.Te crus qu'il les pouvoit accorder san s aucune diffficulté et je 

lui décla\'ai mOIl selltiment tant de vive voix que par écrit • 

.. Le meme Roi m'ordonne présentement. Mgr., de di.'e a 
V. E. les raisons dont j'ai appuyé mon avis, afin qn'Elle puisse 

rendre compte a 5. 5., a qui je soumets de tout mon cceur toutes 

mes pensées et toutes mes vues. J'obéis, et V. E. verra en peu 

,le mots dans l'écrit inclus, les raisons qui me déterminent a 
approuver la déclaration de ce Prince. 

" Le Roi notre maitrc a su la consultation et la réponse; il a 

approuvé mes sentiments, qui se sont trouvés conformes a eelui 

des prineipaux docteurs de la 50rbonne, sans que HOUS ayons 

communiqué ensemble . 

.. II s'agit a présent, Monseigneur, de faire entendre nos ral

sons a un Pape dont la prudence et la piété éclatent par tonte 

I'Églisc; etj'ose espérer de la honté dont vous m'avez toujours 

honoré, quc vous voudrez bien vous servinlc cette occasion pour 
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aSSUl'er ce Saint-Pontife de mes profondes soumissions, et de l'in

violable respect que je ressens comme je le dois, non selllement 

pOUi' sa plaee si auguste et si saillte, mais encore pour sa per

sonne dont les vertus remplissent le monde d'édification et 

de joie. 

"Conservez-moi, J\Ionseigncur, I'honneur de votre amitié, et 

croyez que je suis toujours avec le me me respect que vous con

noissez, 

« Monscigneur, De V. E., 

"Le tres humble et tres ohéissant serviteur 

t J. BÉNIGNE E. de J\Ieaux. 

Sur la déclaration du ROl: d'Angleterre. 

" La déclaration qu'on a demandée au Roi d'Ángleterre en fa

veul' de ses sujets protestants consiste prineipalement en deux 

points. 

" Le premier est que S. }1. promette de protéger el difendre 

l' i:glise anglicarze comme elle esl présentement établte par 

tes lois el qu'elle {usure aux membrcs d'icclle toules leurs 

églises, universités, colléges et éeoles avee leurs immurútés, 

droits el priviLPges. 

" Le second qne sadite J\Iajcsté promette anssi qu' Elle ne vio

lera point le Sl'l'ment du Test ni n'cn dispensera point. 



NO T JoS. 383 

" J'ai répondu et je réponds que S. 1\1; pcut aecorder sans dif

liculté ces deux al'ticles. 

« Et pomo eutendre la raison de eette réponse, il ne faut que 

fixer le sen s véritable des deux articles en question. 

" Le premier a deux parties; L'une dc pl'otéger et défendre 

l'Église anglicane eomme elle est présentement établie par les 

loix; ce qui n'emporte autl'e chose que de laissel' ees loix dans 

leur vigucur, el eomme Roi les exéculcr selon leur forme et 

teneur. 

" La conseienee du Roi d'Angl'. n'esl point blessée par eette 

partie de sa déclaratioIl , puisque la proteetion et la défense qu'il 

y promct a l'Église anglieane protestante ne regarde que I'exté

riem et n'oblige S. M. a autre ehose qu'a laisser eette prétendlle 

Églisc dans l' état extérieur Oll il la trouve, sans troubler ni per

mettre qu' on l'y tronhle . 

• Et pour déeidel' celte question par principes ; il faut faire 

grande diffét'ence entre la proteetion qu' on donneroit a une 

église par adhérence aux mauvais sentiments qu'elle professe et 

eeHe qu'on lui donne pour eonsel'vcr a l'extérieur la tranquilité 

publique. Le premier genre de prolection est mauvais parecqu'il 

a un mauvais principe qui est I'adhérence a la fausseté: mais le 

seeond est tres.hon parcequ'il a pour prineipe l'amour de la paix 

el pour objet une chose bonne et nécessaire qui est le re pos 

publico 

" Ceux qui traitent en cette occasion avec le Roi d'Ang<. ne 

lni demandent pas I'approbation de la Rólligion anglicane, puis

qu'au eOl1trairC" ils 1(' Bupposent Catholique et traltent avec lui 
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eomme l'étant; lis n~ lui demandent done qu'une protection 

royale, c'est-a-dire, une protection a I'extérieur, telle qu'elle 

convient a un Roi qui ne peut ríen sur les consciences ; et tout 

le monde demeure d'accord que cette protection est légitime el 

lidte . 

• Les Rois de Franee ont bien donné par I'édit de Nantes une 

espece de proteetion aux prétendus l'éformés, en les assurant 

contre les insultes de eeux qui les voudroient troublerdans leur 

exereice, et leur aecordant des especes de privileges, ou ils 0)'

donnent a leurs offieiers de les maintenir. On n'a pas cru que leur 

conscienee fUt intéressée dans ces concessions, tant qu'elles ont 

été jugées nécessaires pou!' le repos publie, parceque c'étoit ce 

repos et non pas la Religion prétendue réformée qui en étoil le 

motif. On peut dirc a proportiou la meme chose du Roi d'Ange., 

et s'i! aceorde de plus graIl(ls avantages a ses sujets protestants, 

c'est que I'état oú ils sont dalls ses royaumes el le motif elu repos 

public }'exige ainsi • 

• Aussi ceux qui trouvent a reelirc a cet enelroit de l'article nc 

mettent-ils la diffieulLé qu'en ce qn'ils prétendent qn'il enferme 

une tae;te p¡'omesse d'exécutel' les lois pénales qui sont déeel'

nées par les Parlements contre les Catholiques; pareeque, disent

ils, les Protestants mettent dan s ces lois pénales une partie de la 

proteetion qu'ils demandent pro l'Église anglieane protestante. 

" }lais les paroles dont se sert le Roi n'cmportcnt rien de sem

blable, et il importe de bien eomprendre comme parle eette dé

claration ; Nous prolégcrons, dit-elle, el diferulron<. r Église 

anglicillle commc elle e.l't présenlcment établie par les loix. 
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II ne s'agit donc que des principes coustitutifs de cette prétendllC 

Église en elle-meme, et non pas des lois pénales par lesquelles elle 

prétendroit pouvoir repousser les Religions qui lui sont opposées. 

"Ces príncipes constj¡lItif~ de la R. A. seJon les loix du pajs 

,ont: 10 les prétendu5 articJes de foy réglés 50U5 la Reine Élisa

beth; 2.0 la liturgie approuvée par les Parlemcnts; 3° les homélies 

ou instructions que les memes Parlements ont autorisées. 

"On ne demande point au Roi qu'il se rende le promoteur de 

ces trois choses, mais seulemcnt qu'a l' extéríeur illeur laisse un 

libl'e .::ours pour le repos de ses sujets: ce qui suffit d'un cc\té 

pour maintenir ce qui conslitlle it I'extérieur I'Églisc anglicane 

protestante, et de I'autre ne blesse point la conscience du Roí. 

" Voila donc it quoi il s'oblige par ecUe premiere partie du 

premier article de sa déclaration. La deuxieme partie de.!'article 

ou il promet d'assurer a I'Egliíe protestante et á ses membres 

leurs églises, etc., a encore moins de difficulté, et meme elle 

tempere la premiere en réduisant manifestementt la protection 

et la défense de J'Église anglic·. protest"o aux choses extérieures 

dont elle est en possesion, et dans lesquelles le Roi promet seu

lement de ne sour!'rir point qu'on la [rouble. 

" Le Roí est bien éloigné d'approuvel' par la l'usUI'pation des 

Églíses et des bénéfiees : mais il promet seulement de ne point 

permeltre que ceux qui les ont uSUI'pés soicnt troublés par des 

\'oies de fait, paree que ('ela nI' se POLUToit faire sans ¡'uitler la 

tranquillité de scs États. 

" A I'égarcl du serment du Test qui fait le second arlicle de la 

dédaratiotl du Roí: 11 n'oblige Sa M. ;\ autre clJose sinon y't eX" 

111. 
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dure des charges publiques ceux qui refuseront de faire un ce\'

tatn serment; en quoi il n'y a point de difficulté, puisqu'on peut 

yivre et humainement et chétiennement sans avoir des charges. 

" Que si cela paroit rude aux Catholiqlles i1s doivent con si

dérer I'lttat ou i1s sont et la petite portion qu'ils composent du 

royaume d'Angle
., ce qui les oblige a n'exiger pas de leur Roi 

des conditions impossibles, et au contraire a saerifier touts les 

avantages dont i1s se pourroient flatter vainement au bien réel et 

solide d'avoir un Roi de lem' Religion et d'am~rmir sur le thl'ónc 

Ha famílle quoique Catholiql1e, ee ql1i leur peut faire raisonna

blemt. espérer, sinon d'abord, du moins dans la suite, l'entier 

rétabli~emt. de I'Église et de la foy. 

" Que si on s'attaehe au conlTaire a vouloir fail'e la loi aux 

Protestants qui sont les maitres, on perdra ayec I'oecasion de 

rétablir le Roi, non seulement touts les avantages qui sont atta

chés a ce I-élablissement, mais encore touts le:; autres quels 

qu'ils soient, et on s'exposera a tOliles sortes de maux, étant 

bien certain que si les rehelles vienncnt a bout selon leurs desirs 

d'exclure tout a fait le Roi ils ne garderont aucune mesure envers 

les Catholiques et ne songeront qu'it assouvir la haine qu'ils 

lenr portento 

o Pour ces raisons je conclus non seulement que le Roí a pu 
en conscience faire la déclaration dont il s'agit, mais encore qu'il 

y étoit obligé, paree qu'i1 doit faire tout ee qui est possible pour 

l'avantagc de l'Église et de ses sujets ealholiqnes auxquels ríen 

ne pent etre meilleur dans la conjoncture présente qul' son ré

tablissenient. 
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• On «oit meme déja regarder eomme un grand avantagc la 

déclaration que fait S. M. de recornmander jorlement a Ion 

Parlement une I:mpartiale liberté de com'cience, ce qui montre 

le úle de ce Prince pOll!' le repos de ses sujets eatholiques, et 

tout ensemble.une favorable disposition pour eux dan s ses sujeta 

protestants qui aeeeptent sa déclaration. 

«Je dirai done volontiers aux Catholiques, s'¡l y en a qui 

n'approuvent pas la déelaratíon dont il s'agit: Noli esse justus 

multum : neque plus sapias qumn necesse est> ne obstupescas. 

Ecc. VII. 17. 

" Je ne doule point que N. S. P.le Pape n'appuie le Roi d'Ange• 

dans l'exéeution d'une déclaration qui étoit si nécessaire et ne 

juge bien des inlentions d'un Prince qui a saerifié trois royaumes, 

tonte sa famille el 5a propre vie a la Religion Catbolique. Je me 

soumets néanmoins de tout mon ccem' 11 la supreme décision 

de S. S. 

"Fait 11 Meaux, ce 22 may 1693, 

"t J. BiNIGNE, É. de Meaux.» 

[)u Lord Melf'ort au Cardinal de Janson Forbin. 

« A Sto Gennain en Laye, ce 2.5 may 1693. 

" MONSEIGNEUR, 

" La dédaration dont j'envoye ici la traduclion a V. E. par 

ordrc du Roy mon Ml'e. es! eelle dont 5a Ma. est priée par une 

'.&5. 
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parrie tres eonsidérable de ses sujl'ls prOlestants en Angleterre 

tle s~ servil' qualHl elle retounlera dans s('s royaumes, 1'0111111(' 

un Illoyen tres efficact' pour regagner It's ('a~Ill"S de son peu pIe eL 

facililpr son rétablisselllenl. Des qm' la proposition a "té I~ile it 

Sa :Hale'., Elle I'a cOlllmuniqué au Ro)' Tres X"u.; el par son 

<'ol1sentement, plusieu!'s É,'eques de France I'l c10cteurs dc Sor

bon11e ayant été consultés louchant les coneessiolls t1ans ('ptle 

tléclal'ation qui regardent la Religioll. ils ont ron s c10nné lenrs 

opinions quc Sa Maté. pouvoit accorder Il's dites concessions sall' 

b'cssel' sa consdenec. Sur (IUoí Ic noi ilion Ml'v. aH'C /'appmha

lioll de Sa Maté, TI'es Xne. a envoyé la dite déclaration en AlIg:I~

ter!'e oú elle a déja eu un tres bon effel, 1'( plllsieurs Seig'"'. dll 

l'Oyaume se sont joints au pm'ly du Roy, cl on y travaille actuel

lelllent a son rétablissement avec beaucoup d'espérence de SIlC(,'~S. 

les ami? de Sa Maté. devant publier la dile t!pc\aration I)lland ils 

illll'ont achevé de ménager les espl'ils el qu'ils verront totUes le~ 

choscs disposées pour cela. 

"Mais comme les choses les plus légitimes sont slljettcs 311X. 

mésinterprétations, le Roy mon Mrc. qui prévoit que quelques 

Catholiques scrupuleux ou malintenrionnés pourroient blamcr 

cerlaines concessions quc Sa Maté, est ohligé de faire a ses sujets 

protestants, Elle a pl'ié M. I'éveque dc Maux de mettre son sen

timent par éerit et de le transl11cttre a V. E. pour en remire 

compte a S. S., ne doutant nullement que S. S. ne I'approu\e. 

V. Emec. trouvera les raisons du sentiment de cel :F:veque dans 

sa lettre que j'ai I'honneur de vous envoycr cy jointe, pt .ie ,·ous 

supplie iV¡on5ei¡?;neul' de prendr¡· [p 11'1111" ('1 les 11lPlho(\e, IJIW 
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'O\lS Ju"er~s les plus proprl'> pOllr le, n'présenter eh ,('erel :, 

S, S., non pas de la parl du Hoy 111011 ~\Il"<'. (Iui luí eOllJllllllliquera 

la ehose diredement de luy m,\mc aprcs (Iue V. E. l'au1'3 pré

\('HU, mai, seulemellt de la part du dit l~veque qni ayant donné 

son "pillion par ordre de Su 1\1lé . Tres XC""". a eru <Ievoir par 

le moyen ,le V. E. en expliquer les 1'3isons a S. S. et soumetlre 

Ip, tout a sa déeisioll. Le Roi mOIl :Urc. qui a heaueoup de eon

/iance au úle 'ltIC V. E. a pour ses intérets, et a la sage prtl

dp,llce aveela(luelle elle méllage toutes ehoses, etjugeant bien (¡!lC 

lout dépend de bien représelltel' les choses d'abord pour forllle,' 

les prelllieres imprcssions, elle a cru qu'íl u'y avoit pas de IJIcil

Ieure voye que celle de V. E. pour donnel' la pl'cmiere conllois

sauce de eette alTaire a N. S. Pere, dont elle ne doute pas par le 

1Il0yen de V. E. d'obtenir l'approhation qu'Elle souhaitc el qlli 

sel'a si importante dan s la suile pour fcrme .. la bouche a quel'l"cs 

faux zélés qui poul'roient trouver a "edi!'c il la conduitc de Sa 

.\1até., qlloi qu'il semble que ce qu'clle a déja faite et souITerle 

pomo la Religion, devroit assez convaincre tout le monde qu'clle 

esl incapable de jamais rien faire qui y puísse I'réjudicicr, fut

ce ponr regagner touls les royaulIlcs de la terreo 

aJe n'ai pas besoin de dire it V. E. l'importancc c¡u'il ya de 

ménager cette affaire ci avec aulant de sen'el que de prudcm:t'. 

La natnre de la ehose le demande. El sllrtout il 'est it pro pos (lile 

le Roy mon l\JI'l'. ne paroisse point avoir donné commissioll a 
V. E. ,,'en parler " S. S, Sa .MIé. réservant de faire cela I'~r une 

<iutre voye et d'aulr" malliPrp 'lui sera plus p"olH'e i. Jllt:uag"" les 

,'sl'rit, d,', Calholi'llles anglo;" .'1t1; ('sI !llll' dHbe a",'? dirl1('ilc 
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Ainsi je supplie V. E. de s\)avoir sculement comme tI'Elle meme 

ce que S. S. dil'a sur l'opinion dudit Éveque le plustot qu'elle 

pourra et de me faire la grace de me la mander, et de me eroire 

eependant avec beaucoup de respeet, 

«Monseigneur, de votre Éminenee, 

«Le tres humhle et tres ohéissant serviteur, 

"MEL~'OR'f. » 

P. S. (De sa maill.) 

• Ce qu'il y a affaire n'est que po u!' éviter les censu!'E'¡S de 

Rome, non pas pou!' faire examinel'l'affaire, ce qu'i1 faut éviter 

et principalement les congl'égations, ce que Sa Majesté souhaite 

eslant de satisfaire Sa Sté, en particulier des nécessités soubs les 

quelles Sa Majesté est tant a l'égard de son establissement que 

pour avoir la liberté de faire élever le pI'. de Gallcs dans la Re

ligion Calholique, ce qui est un plus grand bien a la dit l'eligion 

que aucun autre que puisse al'l'iVel'. n est aussy a considérel' 

que Sa Majté, a des aSSUl'ances des principaux avec lesquelles 

elle a traité d'obtenir une liberté de conscienee pour les Calho

liques d' Angleterre, pourveu que Sa i\Jajlé. ne le presse pas par 

son authorité, mais qu'il le laisse au Parliament. En fin eelle ey 

j'entends la déclaration n'est que pour rentrer, el l'on peul beau

coup mieux disputer des affaires des Catholiques a Whythall 

qu'a Sto Germaill . .Te demande pardo n a V. Eco. un grand mal de 

gOl'ge m'empeche de faire en celle rencontre ce que je dois, el 

I'heure de la poste quí presse empeche aussí qu'oll puis:;c re

Illeltre celle lellre l'y au nett, " 
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Enjin, cette déclaration n'est que pour rentrer. Celle ex

pression du lord Melfort, trenle-huit jours apres la signature du 

manifeste, de ce manifeste oll le Roi disoit : Pllisse Dieu pro

portionner nos succCs a notre slncérité! peint d'une maniere 

bien vraie, mais bien triste, les déplorables conseils qui assié

geoient la conscience et la raison du malheureux Princc. Par 

queis sophismes lui-meme cherchoit a concilier ce qu'il nom

moit l'!lOnneUl' et la conseience! I1 disoit, et il répete dans ses 

Mémoires, que,s'i! avoit été trop loin dans sa déclaration, il se 

lrouvcroit certainement un biais qni ne feroit tort ni a l'honneUl' 

ni a la conscience; gu' en se tenant, non pas a la [ettre, mais 

h ['esprit de la chose, il ne pourroit pas etre aecusé de manquer 

a 5a paro le ; de meme qu'un écrivain • qui publie une seconde 

édition de son ouvrage, quoique l'evue et corrigée, nc fait pas 

pour cela un ouvrage nouveau ... 

Enfin, poursuit cncore le foible Prinee, « le préambule de la 

déclaration montroit bien évidemment qu'elle n'étoit que condi

tionnelle, et que si I'on ne remplissoit pas les obligations pl'ises 

envers 5. M" le Roi n'étoit ten n a rien de son coté. 01', mylord 

Middleton avoit éerit que, si le Roi signoil les propositions, l'on 

promettoit de le rétablir sur son trone sous trojs OH quatrc 

mois; et eomme on n'avoit pas satisfait a cet engagement, 5a 

Majesté se trouvoit par lil meme délivrée de touts eeux qu'Elle 

a\'oit contractés. n 

Avec des arguments et des restl'Íctions si déplorahles, est-i1 

hi~n surprcnant que les Lords et Ip,R f:vcques, les chcfs de la 

Hutte, dc I'annéc, de 1'I::¡;lisf' {'l tlu Par!('menl f]'ail'ut VII clan' 
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la déclaration du Roi que I'intention IIlClIle expl'imée par M;el-

1'ort al.l ca\'dinal de Jan,on? Le Roi ne se montroit-il pas a 
Saint-Germain comme a Whitehall, toujours dominé par les 

ruses lhéologiques de son conseil 5ecret? Aussi ce projet de 

restauralion n'eut-il pou!' le moment aueunc suite. Cependant 

Middleton ne se rebuta pas, el n~gociant touJours avec: le parti 

anglican, une troisieme expédition fUlconcertée avec Louis XIV. 

Jacques n, en ] 696, se rendit 11 Brest; il alloit encore s'embar

quer avec une tIoue el une armée, lorsque 5a cause fut in'évo

cahlement perdue par une elltreprise illsellsée des Jacobites sur la 

p ersonne de Guillaume III. 

Revenons 11 la déelaration de Bossuet. 11 es! avéré qu'elle ne 

fllt pas retl'actée par ee Prélat. Mais qu'auroit dit Jacques 11, 

s'il avoit soup~onné que ceHe déclaration ne fut point envoyée a 
Rome? Il IIC se semit pas contenté de dire que le cardinal de 

Jamon ne tit aueune réponse. Comme il eüI. triomphé de cettc 

apparente rétractation de LO\lis XIV et de l'Éveque de Meaux ! 

Eh bien! la vérité de l'hisloire exige de nous cet aveu: ¡'original 

de la leUre cl de la déclaratioll du Prélat, 1'00'iginal de la leUre 

du lord J\Ielfort ne furent point envoyés a Rome. Les hommes 

sages déeideront si LOllis XIV, rebuté des hésitations, des scru

pules et des restrictions de Jacques n, ne voulut pas commettrc 

son nom ave e la Cour de Rome dans une affaire qui ne pouvoit 

plus réussir avec le pal,ti anglican, paree que, dan s le meme 

lemps, Jaeques II autorisoit les Jaeobites, ou Torys puro, il 

faire une aUaque personnelle contre Guillaume llI. (Voyez 

note 6~.) 
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--........".--~-""_....--__ ... -----------
NOTE DEUXIEME. 

Sur la Ré()ocation de l' Edil de Nantes. 

(Voyel TOM. n, LrVRE XI, page 52.) 

L'ÉDlT de révocation est du mois d'octobre r685. Des le mois 

de décembre Louis XIV envoya M. de BOnrepa!IS, avec com

mission de fail'c rentrer en Frauce le plus de Religionnaires fu

gitifs qu'il lui seroit possible. 

Ses instructions, a la date du 20 décembre, avoient un dOllble 

objet: la conversían dcs hérétiques; et l'examen approfondi 

de tout ce qui étoit relatif a la marine, au commerce et aux 

linances d' Angleterrc. 

M. de Bonrepaus étoit Conseiller d'État et Intendant général 

de la Marine. n avoit de l'activité, du úlc, des eonlloissanees 

étendues ct de I'habilelé. II s'aequitta de sa double mission avec 

beaucoup de sucees. Pour ce qui regal'de la conversion des hé

rétiques, il ue se montra pas difficile sur les conditions. II 

g'aUaehoit surtout aux ouvriers des manufactures, il leur don

noit de l'argent et payoit leur passage. I1 enleva meme par l'e 

moyen un grand nombre d'ouvricrs anglois qui vinrent s'établil" 

pn France, el y pOl'tl-rClIt SllI'tout le sccret de la fabrication du 
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papier. C'est a eette émigration que remonte l'étahlissement des 

plus helles papeteries de Franee. 

Mais touls ses efforts étoient suceessivement détruits par les 

relations qni arrivoient de Franee et de Hollande en Anglcterrc. 

11 écrivoit ainsi le 2. 1 janvier 1686 an marquis de- Seignelay : 

« Diverses leures de Franee réeemment arrivées porlent que 

les troupes tourmentent plns que jamais les gens de la R. P. R. 

Il Y en a entr'autres une du doeteur Burnet a lIJadame de Rus

sel, par laquelle il lui marque que ron exerce des tyranllics 

en Franee eontre les Religionnaires, que les yeux ne peuvent 

point voir, ni sa plume exprimer, sans en avoir de l'horreur:» 

1\1. de Bonrepaus ne resta en Angleterre que jusqu'au mois 

de maí. Le 5, a son retour a Calais, il envoya la liste des fugitifs 

qu'il avoit fait repasser en Franee, au nombre de einq eent sept. 

" Il me semblc, dit-il, que ee n'est gucres, vu le nombre de 

quatre mille einq eents qu'i! y en a; mais je n'ai rien a me re

proeher quant aux soins et a la diligenee. J'aurois pu faire 

mieux, san s l'espérance que ces malheureux ont eue de tirer des 

SOlllmes eonsidérables de la collecte (faite pour eux a Londres). 

Les Ministres protestants en ont detourné plusieurs qni m'avoient 

donné parole. lIs leur ont fait des avantages eonsidérables, et 

ont élé fort attentifs a mes démarchcs, sm'tout depuis les fetes 

de Paques, qu'ils ont reconnu, en faisant la cene, qu'i! leur 

manquoit beaueoup de monde, entr'autres des marchands de 

La Roebelle, doot le retomo les a extreJ'nemenl. mortifiés ..... 

" Ce qui me paroit le plus avantagcl1x dans le retour de ces 

gens-li., est la destruclioll des mallllfaclUl'es des toile, Iloyallo 
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et des toiles blanches qu'ils avoient établies en Angleterre. Les 

Anglois qui y étoient intéressés en ont fait grand bruit.. .... On 

m'enverra une liste des noms de tOllts les fugitifs qui sont en 

Angleterre, a laquelle on travaille actuellement pour fairc la 

dÍstribution de la coiJecte ..... 

"Je crains avec raison de ne pouvoir pas faire grand'chose 

en Hollande pour le re tour des fugitifs. On les gardera a vue, 

étant ave¡'lis de Londres de ce que j'y ai fait. Mais j'aurai du 

mojns la consolaljon de ne rien oublier de tOllt ce qui dépcndra 

de mes spins. » 

M. de Bonrepaus arriva le 11 mai a llotterdam, et son voyage 

y fut presque nul, comme il I'avoit prévu. 

Le marquis de Seignclay étoit un homme d'État. De meme 

qu'il avoit envoyé en Angleterre et en HolIande M. de Eonre

paus pour rappeler les fugitifs, jI avoit envoyé Fénélon en Poitou 

et en Saintonge pour gagucr a la lleligion catholiquc ceux qui, 

étant rentrés en France, portoient le nom de conllertis. Fénélon, 

eomme on le sait, n'avoit pas voulu que les dragons fussent 

les coIli~glles de sa mission; aussi fut-il dénoncé a la Cour, ct le 

marquis de Seignelay lui en donna sUl'-le-champ avis. Ses ré

pon ses sont bien conllues; mais on !le sauroit trop l'appeler ce 

qu'il écrivoit a Eossuet: • Les Huguenots mal cOlwerti5' , dit-il a 
ce Prélat, sont attachés a leur religion, jusqu'aux plus horribles 

ex ces d' opiniatreté ; mais, des qulol la rigueur des peines parolt, 

taute leur force lcs abandonne. Les restes de cette sede vont 

lomber peu a peu dans une indifférence de /'eligion pou/' touu 

les e;L'el'('ú:es ('xtáiellrs flui {loit ¡¿tire tremIJJl'r. Si ron vouJoit 
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leur faire abjurel' le Chri"tianisme et ,uivre l'Alcoran, il u'y all

mit qu'a leur montl'er des dragons ..... 11 n'y a lIu'it lll'icl' Dil'll 

pou\' eux, et He se rebuter point de les illstruire, " 

On parle beaucoup, de nos jours, de l'indiffén;llee en ma

tiere de Religion; et tout ce que l'on a écrit n'est que tml' \é

ritable. Mais eette indifférenee ne peut-elle pas remonter a 
l'époque et aux exemples que eite .Fenélon? Ce semit lit, si la 

remarque est juste, un des plus grands malheUl's de la Hévo

cation. Cal' les pertes matérielles se répat'ent; mais les blcssurcs 

raites it ce qu'il y a de plus noble et de plus sacré dan s l'hommc, 

jamais. 

Quoi lIu'íl en soít, il y avoit auprcs de Louis XIV dcux di

rectious bien opposées. Louvois ue voyoit dan. la conversion 

des Religionnaires qu'une affaire de Dragons; a sa suite se trou

voient ces hommes fanatiquco et durs qui eroyoient sauve!' la 

génération future en sacrifiaut la génératiou présente ; cal' po u

voient-i1s se tromper sur ce qn'ils nommoient les conversions? 

D'un autre coté se trouvoient ces hommes véritablement chré

tiens, et pénétrés de la douceur de l'f.:vangile; ces hommes 

comme Fénélou et Bossuet, qui vouJoient convertir par la (,.OIl

victioll et non par la violence des armes. 

Louis XIV qui se laissa entrainer d'abord par les premien. 

ne connoissoit pas tous les ravages produits par lenr fatal sys

teme. 11 crnt a ces conversions simulées. Commcnt n'eut-il p¡" 

été dans l'erreur? De tontes parts, l'('ncclIs fumoit SlU' ses Hutel, 

COlllllle devant les alllels d'UllP t1ivinité. 1\1. d,' llarilloll ell An

gleterre étoit nn de n'u" !Iuí h' I'fo<li:-;IWil ;l\f" le pht, .1" PI<, 
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fllsíon , a l' occasion des fugitifs. Mais le comte· Davaux en 

Hollande voyoit les choses de plus hant et ne dissiulUloit aucune 

"áité au Roí. Sa cOl'l'espondance es! remplie de notes lt'es-in

I~rcssantes sur' ce gran> ,uje!. Yoici entre antl'es ce qu'il écriyoit 

l~ 9,3 octobre I68¡. 

"Le nommé Cossard, un des plus riches marchands de Rouen, 

est arriyé ici d'avanf-hie¡' avec touts ses effels. 11 passa, il Y a 

15 jours, 40 personnes rte Rouen eu Angletene, et ceux la 

al'oient été précédés de 200. 11 est venu encore quelques autres 

marehands assez riches; et il scmule que ceux qui sont les plus 

¡'iches, comllleneent a cette heur'e a sOl,tir du Royaume. J'ai 

loul lieu de croire, par tout ce que j'apprends ele beaucoup 

d'endroits, qu'i1 y en a quantité qui ne different a sortir qUé' 

pour avoir lieu de vcndre leurs effets et d'en tirer I'argent, qu'ils 

eHvoyenf par avance. 

«En effet, Sire, il en vient une si furiense qnantité, que 

messiem's d' Amsterdam commencent a trouver qu'il y en a trop, 

:le pouvant plus place¡' le lem', plus haut qu'a 2 pour cent, Je 

sais \11cmc qne l' on a fondu en Anglelerre neuf cent soixante et 

tant de rniJIe louis d'or. 

«le croirois, Sire, prévariqne¡' a Illon de\'oir et manquer a 

la fidélité que je dois a V. M. si je ne lui rendois compte de ce 

qui vient a ma connoissance et qui ¡'egarde le bien de son se¡'

"ice. 11 est certain que la plupart de ceux qui sont s~lI'tis depuis 

peu ne I'ont fait que sur diffél'ents emprisonnements qui onl 

été faits en quelques provinces .... l' ose cncol'e pl'endl'e la lil.,,,,·t(~ 

<Ir> dil'C el \'. 1\-1., av"" 1" profond "f'Spcct quc .it' lui dois, 'llH' 
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si on traitoit les nouveaux coovertis, daos toute l'étendue do 

Royaume, de la meme maniere qu'ils le sont a Paris, a Rouen, 

et sous les yeux de V. M., il n'en seroit pas sorti la moitié de ce 

qui s'en est allé .• 

Voyez la réaction des choses humaines et la vanité des con

seils de la poli tique. Le Prince d'Orange fit plusieurs régiments 

eles fugitifs qui formerent a peu pres le quart de l'armée qu'il 

coneluisit en Angleterre contre le Roi Ja(:ques II, son heau-pcre. 

Lor,que celui-ci dcscendit en Irlanele an printemps de 1689, 

ce fut encore ,les Religiollnaircs qu'il envoya eontre le Roi et les 

Cathol iques. 
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NOTE TROISIEME. 

Rclations du Cardinal de Riclwlieu aIJee les Irlandois. 

(Voyez TOM. JI, LIVRE XII, page 107.) 

LA Rochelle fut soumise en 1628. Et ce fut pendant le siégc 

de ceUe ville que le cardinal de Richelieu accueillit (les envoyés 

de I'Irlande qui lui proposoient de remettre a la France la pro

vince d'Ultonie, et de séparer l'Irlande de l' Angleterre_ 

Le Cardinal s'occupa sérieusement de celte proposition. Alnrs 

l' Angleterre favorisoit la révolte des Calvinistes en France. 

On verra ci apres, par les plaintes officielles du Roi d~A.ngle

terre, qn'en 1641 et en r6[,2 le Cardinallaissoit passer en 

Irlande des hommes et des armes. JI y envoya aussi des 

agents pour traiter avec les confédérés irlandois; el dans le 

meme temps, Eugenio O'NeiU, qui deputs 40 ans étoit an ser

vice d'Espagne, proposa de passer en France avec son Régi

ment, d'en conduire les soldats en Irlande, et de déterminel' 

les confédérés a se meUre sous la pro~ction de Louis XIII. 

Le Cardinal exigea des confédérés ee qu'il avoit déja obtenll 

des covenantaires d'Écossc: la liherté de fait-e des levées en 

Irlande. lis I'épondirent d'ahol'd ffll'ils avoient besoin de t.Olltf'S 
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leul's f()l"ces, et (IU'ils ne pouvoient aecordel' a Louis XIII el' 

qu'ils refusoient 11 Charles Iel' leur souverain, Cependant ils au

tori,erent eette levée, et peu de temps apl'eS, ils envoyerent en 

Frallce Eugenio O'Neill, Roger l\Iaguire, Philippe Rély, le 

Pl'imat d'Irlande, et un Évcque, qui signerent la cession a la 

Franee de la provinee d'Ultonie. 

Le Cardinal étoit mort pendant les négoeiations, et ce fut le 

"" cardinal Mazarin qui aeheva l'ouvrage de son prédéeesseur. 

iHais les revers de Charles ler' eontre l'armée parlementaire, et 

les sucees de Cromwell contl'e I'Idande, acheverent l'asserv isse

ment de cette nation. 

"Au Roy Tres-Chrestlen, et a Messieurs de son Conse/'!. 

• Richard Browne, Gentilhomme de la ChamLre prívée, el 

Secrétaire du Conseil privé de S. 1\1. de la Grallde-Bretagne, et 

son Agent pres le Roy Tres-chrétien ; 

«Par ordre et au nom de S. M. de la Gran de-Bretagn e. 

«Faiet plainte, de ce que, depuis environ un an, 'on a faict 

défenses de ne point laisser sortir de France aulcuu subject dll 

Roy de la Grande.Bretagne, 8an5 passeport d'un des Seerétaires 

d'Estat, soubs prétexte d'empeschCl' que les soldats qui sont au 

service du Roy Tres-Chrestien, ne sortent du Royaulme, et par 

ainsi qu'on a reudu les passeport5 des Ambassadeul's et Ministres 

de S. M. de la Grande-Bretagne en France. ('utierem('nt il1utile, 

~t de uul effect. 

«Et néanllllOil1s, 'lile '!cpui, b ... :,,,111' d'Irlandc, 011 a 'Cj 
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¡i"eneié un Re¡;iment enti!'r irlandois el donné passeport aux 

colonels Bclint;(' el. ColIolI, el plusieurs allItr('s, et. llUX officiers 

du d, Régiment, pour se ,'etirer chez eux; el. permis a tons 

cellx de la nation idandoise (qui le désirel"Oyellt) de s'en re

tOUrtler en leur pays; '¡ue des ports ele Breta¡¡;ne el de la Ro

C"helle, on a, par plusieurs fois, embarqué armes el mllnilions 

(ce f('Ü est tres ,'igoureusement défendu par les loix funda

mentales du Royaulmc, si ce n'est par permission exp,'esse du 

Roy Tres CIll'estiell el de I'Admiral de Franee), pom' les trans

porter en Irlande; que tout cela s'esl. [aiet seulemenl depuis 

"Iue les Irlandois se ,nn!. actuellement révoltez, et que S, ]VI. 

de la Grande-Brcta¡;lle ks a, par plusieurs aetes publics, dé

clarez rehel\¡~s et criminels de leze-lVIajesté, 

«Partant, prie 'lu'il soit ordonné par le Roy'Tres Ch1'eslien 

que tOI1S les lrlallllois, <¡ni out chargp <lans les armées de Franee, 

'i rcviennent tout incontinent, soubs les peines de perle de leurs 

chaq;es, et que dorez-en-avant, jusques a ee que lesdits rebelles 

d'Irlandc ayenl <'té cntiel'cmf'l1t. rangez a leur r\.cbvoi1', nul Ir

landois ne puissc sort ir de FI'<lnce, ny pareillement aulcune 

munition de ¡¡;uerre ou de bouche puisse etre davantage trans

porté d'icy, pou1' assister ~ou secourir lesdits rebelles Irlandois 

con!re leur souverailllégitime, Sa .l\1ajes!é de la Grand'Bretagne, 

Frere, Amy el Allié r\.u Roy Tres Chrestien, » 

1/1, ,},t; 
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N O'T~ Q1J A 'Tl\TEM~J. 

RdatiollS du Cardinal de Richelieu a.,ee les Éeossois 

Covenantaires, et le Parlcment d' Angleter7'e. 

(Voyez TOM. n, LrVRE XII, page 109.) 

LES cnnemis du Cardinal, et a ICUl' tete, la Beine rui>re, 

étoient retirés 9. Londres. lis favorisoient le par ti de la Maison 

d' Alltriche contl'e la France. La Reine d' Angletcrre éloit dévonée 

a ce par ti , et son ascendant sur le Roi son mari Charles Ier nc 

contribua que trop a cngager ce malheureux Prince dans la 

faction Espagnole, 

La France vouloit enll'alner l' Angletcrre a s'unir a elle, pour 

enlever a I'Autriche les états de l'Éleeleur Palatin dont eelte 

Maison s'étoit emparéc. l\1ais Charles ler espéroit que son al

liance ave e l'Espagne feroit rendre an Pl'inee Palatin son lleven 

la s'uccession donl iI étoit dépouillé. 

Le Prince Palatin pass a déguisé en France, pOUl' se rendre 

en AlIemagne, vers la linde 1639' Le Cardinal de Richelieu le lit 

arretel' el détenir a Vincennes, le soup~onnant d'allcr au-dela 

du Rhin, punr séduire I'armé" du feu onc de Weymar qui étoit 
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o', la solde de Louis XIII, pou r s' en rencll'c le lIJal tre, cn prcn

dre le commaudement, faire des levées en Allemague, et se réu

nir en(in a l'Aulrichc coutre la France. 

L'arrestation du Pl'Ínee fit gl'and bruit ¡, la Cour d'Augle

terre, qui se plaiguit avec hauteu!'. Le Cardinal n'y mit pas 

moins de fierté. 

Ce fut sur ces enlrefaites que les, troubles d'Écosse pour la 

¡'eligio\1 comme\1ecrenl, et que les perséeutions du nouvel Épis

copat coutre les sectes Presbylél'icIllleS firent édater ccHe illsur

rection générale e{)unue sous le nom de COfJenant, 

Les seigneurs d'Écosse envoyerent un gelltilhommc au Cardi

nal de Richelieu. M. de Ilelliiwre alloit partir pOllr I'Augleterre 

commc ambassadcur. Le Cardinal lui donna des instructions. 

"On n'altend, dit-il, qn'un prétexte .... II y a apparence d' en re

cevoir un favomhle, en ce qne les Anglois, qui traitent conli

nuellement sous main avec les Espagnols, viendl'ont pent-etre a 
faire avec enx quelque traité ou vert, ou de mariage, ou sU!' 

le sujet de la restitution du Palatinat.. .. Le gentilhornrne écos

sois s'en retournera avec espérance de pouvoir avoir contente

ment, lequel en fjfet on lui dormeroit, si le Roy rl'Angleterre 

se déclaroit pour l'EJpagne .• 

Alors l'ambassadeur d' Angletene réelamoit tres vÍvement la 

mise en liherté du Prínce Palatin. M. de Bcllievre, quí n'étoit 

pas encore partí, fut chargé de prcndl'c eeUe occasiou ponr 

amener Charles I~r it quittel' la cause Espagnole, a s'uni!' a la 

France, a la Suede et a la Hollande contre I'Autriche, a ne 

permettre aux Espaguols atleune levée dans les f:tats Britan-

2(). 
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\liques, d:\ ¡"!,\llt'!" ks veu1\. ,\IU' IE's h'vél's (IUl' la Fraile" y I'rn,jl 

"lIe-mpme, ' 

C!'!te négoeiatioll pl',;¡iminail'l' avee Ll'yecstl'r, mnhassadenr 

d'Anglet!'\Te, ]\'a~'ant amen,: auclIn \'ésllltat, le P\'iJl(,(, Palatín 

\,('sla il Vinccnncs, ('t lVI. de Bellil'\'I'c par'i! pou\' I'Angl("('rrf' 

;,n nlt)!>; dI' janyi('\'. 

Alor, les Ecossois négocierent pOll\' IpHI' comple ('1 <1i\'C('I,'

IlH'nt a\('(' les ministt'f'8 de F\'ance. Rien nI' pou\'oit ,~tl'(, pllls 

fltm,st!' it la ,';Hlse de Charles ler, clans ('es premiers momenlS d" 

la réH)ll1tion d'teossl', Les pi(\ct's suivantes l\1onlrel'ont aVl'" 

'lue! ton d'aign,u\' les \'elalions diplomatiqul's dI' F\'aner ('1 

d'Angleterre s'entrelenoient. 11 suffit tI'ajoute\' que, jusqu'it la 

mo,'! du Roi, les ministres de Franee en f:eosse el en Angk

lene ne s'attaehen,nt qu'iJ. traiter pOllr des levé,'s d'hollunes 

a\ce les seigneurs les plus plIjssants de ces dellx Royal1lllPS. L .. 

Covenant 011 Convention d'Écosse et le Parlement d'AngleteIT" 

s'v preterent avec docilité. Les seignellrs des deux pays ~' troll 

\ ojell! de gral1lls avantages pécuniaires, el le Cardinal se proCl'

!'oit d'exeelteuls soldats eOIlO'e l' Auu·ichc .... lHais quand la R,:

IOlulion tut arriyée á son extrellle el doulourellse conclusion, 

il u'Hoil plus temps de .. "\clli,, sur ses p¡os; el c'est ainsi que la 

politi'lue humaine tI'un gran" génic a contribué au plus lel'l'ibk 

':vénemcnt qui ait pu glacer d'clTroi PI ,l'honeu\' les natio!1s 

l'hi'etit'lIlws. Discite justitiam , moniti ... 

U'H' derniere obsenatton. L(' munlllis ti" J\1on!l'osl', si¡:;na

lai!<' de la I('ttl'(' écrite <tU Roi dI' FranC(', éloit 111' des ehefs d" 

. ,0\ ,'''''1lI ,." Ecoss,,; Sir Tholllas 'A'('ntwo .. ,1o fu! It- chef ,k 
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r0l'l'0silioll du ParlPlIlell1 d'A";.;J..t'''Tt', ,'1 (ll'oposa la cél,~I"'t', 

J>áiúoll d" Droit. Le prellller, ('.('IH'lIdallt, de\ illl le pllls ¡litre· 

pide défellseur .11' la cause royale; le seco lid , fllt l., ('01111" d .. 

SU'afford, don! la lIléllloin' ,ivl'a ótel'lwllC'Illl'III COlllllle cel/.· ,le 

Charles le r 

QlliInd de leb hOlllm,,, se lroll\'ent a la t(~tl' d'ulle opposítioll 

,,'esl-ce pas un averti,seIllent don lié a !'autor;l'; Sllp),(~IIIl', '!'I(' ¡.. 

I'''P esl. Bwnacé tI'UIlC ,'é\'olutiol1 dont. 1"" causes réelles do;, ('nI 

t~trl' sérieusel1Jeul c\.aulillées? l\lais alors BuekingllHHI (lloit 1111" 

.. ¡,tt'!' absolu SOllS Charles Ter .... 

Voiei, a différenlcs époques de la rc"olution, des [lICCe.; '1'" 
IIIOlllreroul !'esprit des deux gouvt'l'nemellts, Fran~ais el I3ri

tauBique. 11 ne faul pas olllllie)' que la Reine Mere, les s(.] 

gllcurs exilés avceElle, la Reine d' Anglelerre ,mur deLollio; :\: 1 í, 

el ses cOlllidellls intimes éloicnl dé,'oués au parti F:spa¡;i1ol, "" 

Imine du Cardinal de Richelieu, qui vouloit aLattre la domina

!ion Autrichienne, Ces notions jettent un grand jour sur la Ré~o

lution <I'An,;!.,t,,]'!'!', 

, DOllble de la '"effre des COfJenant(l/f'es en FCOHé' , (l{{ 

Roy Tres - Chrcstiel1, 

" SIRF" 

"Voslre lHajesté estant I'azile el sanctuaire des Pl'Íncps ,,1 

Esta!s aflligez, nons avons troLlvé néeessaire t1'cnvoyer ce Gen

IIlholllme, le sien)' tle Col vil, pOUl' rcprésentl'r a Vostre iVIajesté 

la calltlcur '" Ilaifvcté tanl de IIOS acllOns el proeedures que de 
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nos inlcntions, Icsr¡uelles nous desirons estl'e gl'3vées ct cscriples 

a tout l'univers, avec uue raye du solei\, aussi bien qu'a Vostre 

Majesté. Nous vous supplions doneques tres humblclllent, Sil'e, 

de luy adjousterfoy, et a tout ce qu'il dira de nostre par!, 

touchant nous ct nos affaircs, tres asseurez, Sire, d'une assis

tance esgalle a vostre c1élllence accoustulllée, cy devant et si 

souvent Illonstrée a ceste nation, laquelle ne cédera la gloire a 
autre quelconque d'cstre éternellemcnt, 

• Sire, 

«D. V. MIé. 

« Les tres humbles, et tres obéissants 

«et h'cs affectionnez serviteurs, 

"LESLY, MAR, ROTRES, MONTROS~;, MONTGOMMÉRY, 

"LOUDOUN, FORRESTER, Secretaire c/u Co¡'ena'!t. " 

Au Roy. 

« Traduction de l'[nstruction du Sr Colflil, enfloye par 

les Seigneurs d' Écosse. 

«L'ordre du sr. Colvil est de remonstrer en toute humilité au 

Roy Tres Chl'étien et a monseignenr le Cardinal l'eslat pitoyahle 

de celte nation, et en prélllier lien, les grandes oppressions 

qu'elle a souffert, a raison de tres gramles et tres dangercuses 

innovations survenues et introduittes non seulelllcnt en leur reli-

gion, mais anssy principalement en leurs libertéz et loix fonda

mentales du I'oyaume, par \'ére"tion d'une Cour Souvnaine, ap

pellée, dans JI' pays, Hallle Commissinn, lafluellc en ri¡;ucul' et 
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cruaulé slII'passe l'Inquisition d'Espagne. Cal', en cette nouvelle 

Cour, les Éveques seuls eommandoient a baguette, avec un pou

voi1' absolu; de surte qu'en vertu d'une simple et privée commis

sion, octl'Oyée a quelqups particuliers, il éLoit licite d'amendel', 

bannit', imposer peines civiles et cxemplait'es, confisquer des hien, 

de toute nature, et ce a l'encontre detoutes sor tes de personnes, 

de quelque qualité el condition qu'ils fussent, a leur plaisir el. 

volonté, san s aucunc forme de procez, et tout cela sans pouvoir 

aueun du Parlement (Jequcl en tel cas est du tout nécessaire, 

cOllformément aux loix fondamentales dll royaume), et voire 

sans aUCUll exemple ni pralique quelconque, de temps immémo

rial de cette nalion. 

" Sur ce, les Estats d'Escosse ont, a diverses reprises, employé 

leur possible a présenter leurs tres humbles I'emolltrances 11 nostre 

Roy, lesl{uelles ont toujours esté négligées, et, pOlll' toute response, 

n'ont obtenu qu'un édicl du 1 fehvrier 1639, donl t¡ peine 

tl'OUlera on le semblable parmi les Turcs et les Barbares, puL lié 

pal' tuutes les Églises parrochialcs d'Anglcterre, pal' Jequel on 

nous déclare traitres, rebelles el desloyaux, p1'OVOl[llant et 

incitanlles Angloís a nous eou1'il' sus, encourageant nos vassaux 

et tenaneiers a se souslcvel' a nostre ruine el a eouper la gorge 

il leu1's propres maislres, les amorceant d'une belle promesse: 

assavoir, de leur donner nos hiens, terres el Estats, en l'écOlll

pensc de lem' desloyanté, moyennant une pelite reennnoissanee; 

et tout ce, san s llOUS avoir ouis, sans avoir rien démérité, et 

sans avoir esté cOllvaincus avoir cnfl'aillt la muindrc de nos loix , 

comme nous a\OIlS offert, ponr lIutre justificatíon, de faire voir 
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á llostl'e Roy, 5'il 1l0US eusl voulu escouter et dOllner audience á 

nos Deputez. Ensuite de cecy, on a imprimé uu livrd, intitulé 

a faux le Manifeste du Roy, tout remply de calomnies, blasmant 

á to1't nos tres justes et meilleures procédul'es entiéremen incon

nües á S. M., si ce u'estoit par le moyen de la plume faussaire 

de nos ennemis. On nI' laissa pas pOUl' tout cela d'en semer des 

copies par toute l'Angletel'l'e el d'en envoyer d'autres en Fralll'e, 

Hollande et aillieurs, pOUl' nous rendre odieux, alltRut qu'illeur 

a esté possible, bien que nous ayons fait offre pal' la bonche de 

nos Députez au camp devallL Berwich aS. M., et en la dernicI'e 

assemblée nationale, enmme aussy au commencement du der

nier Parlement, sur peine de nos vies, de faire voir plus de dcux 

cents faussetez palpables au livret ey dessus mentionné. Enfin 

pour nOU5 oster tout moien de nons j ustiffier et esclaircir les 

Anglois sur les calornnie5 (Iu'on nous mettoi!. sus, le cours des 

lettl'es a esté intenomllU, et conséqllemment la communication 

par ieeHes intel'ditte, pOllr plus aisément les induire á se jetler 

sur non, a yeux clos, el a nous traiUer comme criminels de Ihe 

Majesté el contempteurs de ses loix : Recollnoissan!. qu'une véri

table information les obligeroil a de51ibérer meurement avant 

<{ue venir anx rnains avee leurs ami5 et voisins. 

" S. l'II. s' est accheminée avee une puissante armée, tant a pied 

<{U'a che val , ponr envahir nos frontieres, ayant envoyé une autre 

par mer, sons la eonduite dn marquis I1amilton, pour bouchel' 

nos por!s, empeseher nostre eommeree, et pour, aux oceasions, 

faire desecule et desgast le long de nos costes. De sorte que nous 

IIOU5 vismt's cOlllraillts aUlle nécess,aire deffence, et force !lOUS 
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;¡ esté pOllr lIostre sau,eli, el l'c"fárt de ganlil' nos costes de gens 

de guelTe, el lever pt mener ¡;rosse année ver, nos frontieres, 

pomo leur en disputel' I'entréc. iVlais I'invasion de part et d'autl'e 

s'eslant trouvée .difflcile, el les Anglois s' eslant mieux informez 

de J'équité de nos demandes, poussenc'nt S. iH. a oUlr de nos 

Députez les infonnations par.le passé si souvenl rejettées. 

"Alol's certains arlieles furent arrestez entre S. M. et ses 

sUJets d'Escossc, pal' lesquels S. NI. s'ohligea a lelU" aecorder une 

",;semblée nationale el Padement libres, POut· remédier anx 

troublcs, et affermir la paix du royaume, Nonobstant, S. M" a 
\' instigation de nos ennt:,mis, a esté persuadée ou plnstost poussée 

a nous reffuser l'accomplissemellt ct l'issuc souhaittée des sus

dits artieles, si ce n'est en maniere qui butte a la ruine tolaJe 

des priviléges du royaume et I'anéantissement de nos loix, dis

gipant !'asscmblJe dc nos Estats appellée Pademcl1t qui a seul 

un pouvoir nnique et absolu, non seulement salls le con sen te

ment des Estats, ains au rebours de leurs sentiments; proeédure 

entierement contraire aux priviléges, coustumes, el a la pra

ticque de tout temps de ce royanme. 

" S. M. Tres·Chl·étienne est t!'esllUmblemen t suppliée de ne point 

prendre en mauvaise part, si nous avons tant tardé a lui faire voir 

la candenr et I'équité de nos procédurcs. L'espérance qu'avions 

de pouvoir satisfaire a nostre Souvcl'ain par nos supplications 

réitérées, nous a rctenus jusques iey, Mais maintenant que nOlls 

nous voions contraints par extreme néeessilé d'avoir reeours al

licurs, nous avons la eonflance de représenter nettement a S. M. nos 

:.;ramles calamitcz, SUI' l'cspérance que nos anciennt's et souvent 
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renouvellées alliances cnlre la Franee eL l'Eseosse, el les hon.'; 

services renuus par le passé a S. 1\1. et aux Rois ses prédécesseurs 

d'henrense mémoire par eeLLe nation, ne serollt jamais mises en 

ouLly: et partant qu'jl plaise a S. M. par son inlerccssÍon envers 

noll'e Souverain nons mOlenner la donce jonissance de nos pri

viléges, coustnmes el loix qui nous ont esté laissées de nos pb'es 

el observées par tant de sieeles . 

• IJ importe grandement a S. M. T. C. d'aller au devanl!t ce 

grand dessein complotté par la faetion espagnolle en Angleterre, 

laquelle se promet, si une fois elle avoit maisLrissé I'Escosse, 

d'aisément veniI' a hout de toute l' Angleterre eL la remIre sinoll 

sujette, au moins tellement alliée, amie et despendantp, que vo

lontiers elle espouseroit les querelles et les intérets, au grandis· 

sime préjlldice des royaumes et Eslats voisins qui ne doivent 

sOllffri¡'I'aggrandissemenl monstrueux de la :!Haison d'Alls!l'iehe," 

Leltres du Cardinal de Richelieu. 

j( De Réaumont. re ¿¡l' may 16~() 

"J'envoye a monsieur de Chavigny une leUre t¡ue le Roy d' An

gleterre a escrite au Roy, et que I'Ambassadeul' luya envoyée 

a Chanlilly, bien qu'elle 50it eseritc dlI 1 er De.hre 1639. Le 

stile en est faseheux, et. sembleroit par lil qll'il chercheroit noise, 

si on ne eognoissoit le u!' insolente fac,:on d'agil'. J e llC s¡;a)' ce 

que c'est que I'affaire dont il pade, vous St¿<lllreZ 5'il YOUS ¡¡Iaist 

de M. de Bellievre, ce qn'il en sc,:ail, et de plus de MM. d'Ha

ligre et tle Loines ,'¡b eH on!. ríen ven au Couseil Ile la marine 
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«Il se faut gouverncl' eH sorte en ees!e affaire que ces insolens 

ne pensent pas qu'on pl'cnne aliarme de lcnr procédé. Je ero y 

que vous pouvez envoyer quéril' -Auger pour luy dire que le 

Roy vous a envoyé une lcttre, laquelle est de cinq mois de 

datte; que vous ne s~avez ce que c'est de eeste affaire la, et que 

s'il en fait eognoistre la justiee on en fera raison au partieulicr 

qui y a intérest. 

En lIIarge. -" J e vous em"oye la letlre toute rompue, paree

flue je n'ay pu l'ouvrir autrement. » 

Autre Lettrt:. 

1( De Réaumont, ce 4e may .640. 

']'envoyc a monsieur de Chavigny une IcUre qu'on a envoyée 

d'Angleterre a De Chamhre, qu'on dit estre la copie de celle 

que le lieutcnant d'Erskin a apportée a M. de Hellievre. 

"Le Roy d'Angleterl'C a fait prendre le Sr. de Colvile qui estoit 

pOl'tcut de l'original de ladiUe leUre, pareille a eelle qu'a 

I'homme de M. de Bellievre. Le dit Roy en a fait lecture pu

blique en son Conseil. Ensuite de fluoy il a dit qu'il eroioit 

que le Roy n'en ssavoit ríen et qu'il se tcnoit assuré de son 

amilié~ 

"Par l'événement, ]VI. de Bellievre cognoistl'a que nOU5 avons 

été plus sages que luy . 

• On sgait en Angleterre que le Gentilhomme qui l'est venu 

trollvel' est iey. C'est a luya prendl'e garde qu'on ne le prenne 

an relour, el a lIlonsieur de Chavigny a luy faire une respollse 

si précaulionnée ¡¡Ul' si ell" vicnt á csfre descouverte, elle ne 
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I'uisse estre IHal IIllel'prétée, )!ousieut' de Chaviglly avis"l'a a,,'c 

¡edit sicur de BdlieHe, s'il faudra rclellir ¡adile ICUn' Otl la 

reIHO}er . .Te ero)" ([u'cul'estat ou sont les eh oses , il vaul lIli(~'1\ 

la I'envoyel' el dOlll1Cr u.ol1ues paro les , telles tOlllesl()is '1','"lks 

ne puisseut estre mal expliquées ,Iu Hoy d'AllglelelTe, si ,·Hes 

v'icuuent á estre descouvcrles . ., 

" Delmis vous avoir ('5('1'it hiel' sur le suj('t (In sieur de Colville 

arresté prisonniel' en Angleterre: l'espioll (iue vous s,:avez '1'1Í 

uous donne de uons avis nous a confirmé le premier (]lle JlOllS 

aVlOns eu, 

"Si I'homme qui a parlé a M. de Bellievrc u'cst poilll eucore 

party, comme jc ne le croy pas, il esl uesoin de Iqy faire sl,¡avoir 

qu'on I'attend dans tous les porls pour le prendre, et (Iue son 

compagnon, c'est-a-dire celuy qui avoit eu pareille cOlllmission 

'Iue luy, nOlllmé Cohille est desja pris, Il lIe 1¡lUI pas que ecHe 

tlouvellc ¡uy soit diLlc par M. de Bellievre, mais par quelqu'aulre, 

afio que, si venaot a estl'e arreslé il dit la response qu'on la~ 

aura faite, 00 oe eroie pas qll'OIl la Iuy aura faile telle qu'il 

I'aura re«,¡euc, paree qu'on ssavoit desja qu'il estoit descouver!. 

" Quant a la response, il esl eertain que plus j'y¡ pense, plus 

faut- il es!re soigneux de la remire telle que les Anglois n'y 

puissent ll'ouver a redire. Je vous prie don" d'y bien penser, 

instrUlre si bien ~I. ,le Bellít,vrc qll'jl lIe Illclle pas ell jeu Ulle 
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(lI'OIIUClhlI ,1<- "1Il "slH"it, "" lil'u ,le ce '111(" la prudencc doit 

«.Te \"IlII' ,'sni\'is al1s,i hi"l' de la lellrC' que I'Amhassadenr 

II'Allgl/'lclT(, amit cnvoiél' an Roy. J'attl'ibup Ip styk 1, 1'<']<'

gam',' ,jp ('eslr' natioll, PI non a a litre desscin, ledit espion 110115 

fitÍsalll coguoislrc ql1'ils n'onl flas envie de se hrouill~r aw" 

;IlH'lUH' des couronnes. ») 

RAPPORT. 

,,01/ demande pOUl'oir el aut!/Orité de prefldre GuillaulI/c 

Colvil! ¡J;cosmis, et de ['cnvaye,. en Anglf'telre." 

"Fallt respondl'c qu'on n'a alleune cognoissanee que Colvill 

soit criminel au respcel tlll Roy d'Angleterre SOIl souycrain; 

que s'il n'esl act:usé d'ano'e chose que <!'avoir négoeié avee les 

ministres de Franee, Sa Majeslé le s<;ait illllocenl, p~l'f'f' qu'il 

1Ir' I'a pas fail; 

"Qu'au "csle, quand il seroit eoulpaLIe, le Hoy d'Anglcterf/' 

dOlllle l' exemple dc ne le pas remire, en I'clenant le Due dI' la 

Valeltp, le Coigneux '" La Vieville, 1I01l-seulemcnt accllsez d" 

crimes, mais convainclls de crimes de leze-Majesté et cOl1<lamnez 

pour iCCllx. " 

(Apres le retollr de M. de Bellievre, M. de Monlereuil rpsta 

"har¡:;é des affaires en Angletenc, jusqu'a I'arrivée de 1\1. de 

Lafcrté-Imhault. Voici des pxtraits de sa eOlTcspondance, le/s 

qu'ils étnielll mi,; S0l15 les yCllx <111 ,',wdina] de Hie/¡"liplI.) 
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"Le Sieur ]llontereuil. 

(f 3 j.mvier ¡h41. 

,,11 a vu le comle de Holland (un des chefs parlementaires), 

et I'a entretenu sur ce qu'on lui a commamlé de luy dire de la 

part du Roy et de monseigneur le Cardinal. Le Comte luya 

témoigné une pal"ticuliere affeclion ponr la France et un granel 

dési¡" de la vouloir servir; qu'il étoit tres mal avec la Royne 

d'Angleterre et qu'EIIe eut pu mieux traiter ulle personne qui 

avoit cu la principalc part en la négociation de son mariage; 

que cenx qui l'avoient esloignée de Iny vouloir du bien et qui 

l'entrelenoient encore dans ces sentimenls n'estoicnt pas lIIiellX 

intentionnez pour la FI"anee; que pour luy, il espéroit toutes 

fois que ceHe Princesse ne les croiroit pas toujours et que les 

choses estoient en estat de pouvoir t~hanger .... 

«11 dit ensuite que la Roynl' portoit le Roy son mari a vou

loir con ser ver le Lieutenant d'Irlande (e'esloit le eomte de 

Strafford, dont on faisoit alors le proces); que lHontagu estoit 

aulheur de ee conseil manvais pour la Royne, qui ilTitoil tOllt 

le Parlement, el pour le Roy qui devoit donner librement les 

mains a une affaire dont il Iny sproit clifficile d'empescher 

l' exécution .... " 

1( [7 janvicl' 1641. 

,,11 faudroit faire partir promptement 1\1. de Laferté-Imbault, 

si on désir'e faire quelque ehosc avec les Anglois; la coujonc

tllre ne pOllvant estre meilleure ponr traiter avec eux (conlr(' 

I'Espaglle ). 
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« II s'est cspandu un bruit dan s Londres que ledil sieur de 

Lafcl'té va ponr s'opposer aux intentions du Parlement; ce que 

cellx ffni conspilfent mailltellUul la Royne font courir, et elle 

nwsme authorise : la tI.e Reync ayant dit an sieur de .l\Iayennc 

fIU'il conroit un bruit par la ville, qu'Elle faisoit venir M. de 

Laferlé, de quoy elle ne se fasehoit point du tout; al! contraire 

flu'Elle en estoit fort aise; qu'Elle desiroit qu'on le ereut ainsy; 

qu'Elle montroit par la le crédit qu'Elle a en France, pnis

qn'Elle en faisoit partir un Ambassadenr; et qu'Elle vouloit 

bien qu'on sceut qu'Elle pouvoit encore faire aller (oute la 

France, s'il cstoit besoin, pour la vcngel·. 

« Ces choses pOllvant remIre lH. de Lafel·té sllspect au Par

lemcnt d' Angletert'e, le sielll' l\Iontereuil a essayé de remédier 

a ce mal, en sorte que ce bruit ne fera allcune imprcssion .... 

«Le eomte de Holfand ne diminue rien du úle qu'il a tes

moigné avoir POut' la France. 11 a desí ... ' s<;avoir par le moyen 

de M. de Chavigny si monseigneur le Cardinal auroit agréable 

qu'il luy confil'mast par cscrit fes assurances de son tres humble, 

service, et desire fort en avoir la pel'lnission. C'est ains)' qu'íl 

en a parlé, )' adjoustant des termes pleins d'honneur et de 

rcspect. • 

({ 7 février rG4.I. 

" Le comte de Holland a esté tres aise d'apprendre la bonnc 

volonté quc le Ro)' et monseigneur le Cardinal avoíent pour 

luy, et il a dit an sienr Monterenil qu'il cornmenc;oit estre un 

pen micux avec la Royne d'Anglctcrrc qu'il n'avoit esté aupa

,'a\'ant; que néanlmoins il Iny seroit facllf'lIx de sc remeltl'c hien 



NOT FS. 

aupres de ecUe Princesse pomo pa .. lagel· ses bonne3 p'aees av('(' 

MM. Germain el lHontagu. (l\l. Genllain éloit un lord eatho

lique. M. de Montagu, récemment eatholiqllP!'t. pl'(~Lre, vouloit 

se faire nonuner cardinal). 

"La Roynp de la Grande-Bretagne a eomme résolu son ~oyage 

en France. La consomption que eelte Prineess~ appréhende en 

pst le sujeto On dit. mesmes que c'est en partie pour le méCOll

lentement qu'ElIe a du Parlement d'An¡.;lete .... e, el la eraint" 

flue les sieurs Germain et Montagu n'y soient. l1laltraitez ... 

Lettre de la Reine d'Angleterre. 

"lVIonsieur d~ Chavigny, ayant euvo)'e Fostcr a mon ('ousin 

le cardinal de Richelieu pour luy faire pntendn' kMat presa n t 

ou je suis et luy demander son assislancc : jay cru que mayalll 

tesmyogne toujours heaucoup, dafection cOl1lme' vous aVl'S rair 

en tout ee qui me conserne que maintenanl vous Illassiste .. ies 

<ians une afaire OIJ il Y va de l1la .. uine entierre OH de mon 

bien cal' comme les affaires vont maintenant ysy jc natans qn!' 

lun quasy sans resollrce el lautre je lespere par lassistance du 

Roy 111011 frere: je ne vous ay pas escrit quant Foster est aHe 

cal' jay me suis misse entierremcnt a suivre les ordres que mon 

dit cousin ordonneroit 'llloyque jusse ordonné Foster de desirer 

de Iny que vous peussiez estre de selle atraire : vous ayant tOH

jours recon¡?;nu sy prompt a rnobligl'r (Ille jay ('fU que dan s 

"ctte affair" vous He me reflls!'rai, pas VI'(, assistam'(' ('t <pl<' \'ou, 
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gill'deriez le seeret qui est tres neeessaire, Je vous prie done de 

le faire et de eroyre que je 5uis sy recognoysante des soings 

que vous lIlaves dcsja temoygnes de Vre afection que je eher

oheray les moyens de YOUS faire paroistre que je suis 

" Vre bien bonne amie, 

"HENRJETT1': DE FRA.NCE,» 

" Le Sieur M ontereuil. 

" La Royne de la Grande-Bretagne continuc a parler de son 

voyage en France comme d'une chose a laquelle elle est entie

.'cment résoluc:> .... Elle a fait a\ec le Roy son mary la liste de 

touts ceux qui la doivent suivre en ce voyage, dans laquellc 

out re ses domestiques sout M,'" Gorin, Percy et Craft. Le eomte 

de Holland a adverty ledil Muntereuil qu'Elle ü.it le dessein 

d'envoyer bientost ce dc:>rnier en .France, pour sl,iavoir si le Roy 

aura agréable qu'Elle y aille et de plus qu'Elle a íntention de 

ramener madame de CheVl'ense avec Elle, 

• 'l'ont le monde crainl que ce voyage ait de tres mauvaises 

suites. Le Parlement ne l'approuve en aucune sor te. Il prétend 

meme que ce dessein ne se peut exéeuter sans son eonsentement, 

et parle eneore d' empecher le retour de ceUe Prineesse, s'il ne 

peut aneter son voyage; dont il croit que le principal motif 

est de porter la Franee a entreprendre eontre l' Angleterre; ce 

que ladite Royne essaye par toutes sortes dc moyens de leu!' 

1iti.'c appr{~hender, Les Catholiqllcs prévoyent aussi lenr dcr-

11 J. 27 
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lIíereruine palo son absence el commcncent a sc plaindre lJUl' 

ccttc Princesse les veuille aínsy abandonner. Ses Prebstres 

mesme qu'ElIe faít dessein d'emmener avee Elle jugent encore 

que de grands obstacles se présenteront a IcUi' retom'. 

«Ce sont des raisons que l'on pourroit employe¡' pOli!' dé

tom'ne!' l'exéculion de ce voyagc, au eas qu'on ne l'enst pas 

agréable; lesquelles penvent estre encore appuyées de l'assn

rance que donne lH. de lHayenne qu'Elle n'avoít auellIlC indis

position qui I'obligeast a respirer un autrc air que celuy e1'An

¡(Ieten'e. Si loutesfois cc voyngc estoit agréahle, il scroit aisé 

de diminuel' les jalousies que le Parlt..'Inent en a eonecues, ¡.al 

les aSSUfanees qu'on luy donncroit que le séjnllr C\¡, eeHe Prin

cesse en Francc 11C servÍl'a qu'a la ,'emettt'e dans les sentimellts 

(lu'Elle doiht avoi,' pou\' le bien eommun des alTaires, it qllo~ 

le cOlnte de Holland pourroit Iwau('onp servir., ... H 

t( :2: 1 fénh . .:r 16!¡ l. 

"Le eomte de Holland luya dit (a l\loulereuil) que la créau('(' 

qu'il commen<;oit d'avoir llue la nOylle d'Allgletefl'e passeroil 

en France, I'avoit fait différel' d'escrire a mOllseigl1eUl' le Car

dinal avant qu'il l'en euat advertie. J)ellx joufa apres. ledit 

f:omte luy dil qu'il avoit jllgé plus a proras d'en dire un mol 

al\ Roy de la G.-B., qui, au lieu d'a,oi,' désagréable qu'il es

crivit, l'avoit meme exeité á le faire; qu'aussi Lien il avoi! 

résolu de se déclarer pllLliquement sC'l'vitclll' de la France et de 

Illonseigneur le Cardinal, et que eeHe lfualité estoit trop glo

"ieuse POlll' ne voulo;!' pas 'Iu'elle fut cogncue; el lui tlonna 
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une leUre pour son Éminenee. La créallcc qu'il a eue que la 

Royne J' Angletert'e aIlant en Ft'anee ne deseouvrit quelque ehüse 

de eette lettre, a eontribué a luy faire demander au Roy de la 

C.-B. la permission de l'eserire .... 

.. La Royne d'Angleterre dit publíquement qu'il ya une treve 

arrestée pour trois ans entre la Franee et l'Espagne, el que ces 

deux eouronnes vont unir leUl's forees pour la venger et pour 

défendre les Catholiques. 

« L' Ambassadeur ordinaire de Hollande luya dit (a Monte

rcuil), qu'il cut desiré que M. de la Ferté cut esté en Angleterre 

el qu'il estoit temps de eommeneer quclque bon traité entre la 

Franee, l' Angleterrc et les Eslats .... " 

(t 22 février 164I. 

« f'ault dire a Forster et mander a lUontereuil que le Roy ne 

reecvroit pas seulemenl la Rcyne sa srenr en Franee, au eas que 

sa santé l' oblige~t a y faire voyage, mais qu'iI seroit bien fasehé 

qu'elle n'y vinst paso 

« Mais que eomme l'aftcetion que S. M. a pour la Reyne de 

la G. B. luy donne ses sentiments, la part qu'ElIe prend a ses 

intérests faít qu'Elle ne peut ne luy dire pas qu'il fant bien 

qll'Elle se doulle garde de venir lllal 1l propos en Franee, dans 

la con joncture des alTaíres présentes ; 

« Qu'en telles occasions qui quitte la partie la .perd; 

« Que sa sOl'tie d'Angleterre tirera indu~}itablement apres Elle 

la ruine des Catholiques, et peut-estre la sienne propre pour 

tOllsjours, et eeHe du Boy son mary et de ses enfants; 

" Que <lam de si ¡¡;rauds chan¡¡;ements, eomme sont ceux qui 
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sont en Angleterre, il faut eraindre qu'on passe aux dernieres 

extrémitez, ineapables par apres de touts remedes; 

« Que e' est a la Reyne de se donner un peu de patience, jus

ques a ce que le mal qui la presse soit sur son retour, auquel 

cas ce qui augmenteroit maintenant son mal seroit capable d'y 

apporter une entiere guérison; 

« En un mot que le Roi ( beaucoup de ratures précedent ce 

qui suit) eognoist la pensé e d'un tel voyage si préjudieiable pour 

la Reyne, qu'il eroil'oit estl'e responsable devant Dieu, s'íl ne 

luy l'eprésentoit.)) - ( Cette note est probablement du CaT~ 

dinal. ) 

"Le Siellr Monterellil. 

«( 7 mal's 164r. 

" .... On croit que la Royne de la G. B. a receu lettres de 

France par lesquel)¡~s on lui mande, qu'encore I[u'on dcsire for! 

son voyage par dcla, on ne juge point que l'estat présent de ses 

affaires lui doive permettre d'y aller, ny qu'i! soit a propos 

qu'Elle abandonnc maintenant le Roy son mary. Elle paroist fort 

peu satis faite depuis quelques jours, et le P. Phílippe a dil 

a une personne de condition que le Parlement donnoit de grandes 

traverses a eette princesse, maís que Monseigneur le Cardinal ne 

luy donnoit pas de moindrcs déplaisirs. Elle parle de retarder 

seulement son voyage, que l'on eroit toutesfois rompu. » 

Alltre, du 14 mars 1641. 

« II a fait savoir au comle de Holland les senliments que ron 

a, par de<ta, du voyage de la Royne de la G. B., lesquels il a 
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lrouvez conformes aux desirs de louls ceux qui sont bien inten

tionnez ponr l' Angleterre et qui soubaitenl de conserver.l'union 

des deux Couronnes. Illes a aussi fait sc,¡avoir a quelques ~utres 

du Parlement, d'autant plus volontiers que eette Pl'ineesse pu

hlie maintenant tout le eontraire de ce qui en est,. et dit qu'on 

I'a desiré extr.lmement en France, soit pour dissimuler seu

lement l'excuse qu'EIIe a receue, soit pour faire que les An

glois ne sachent pas l'obligation qu'ils ont a Monseigueur le 

CardinaL ..... La Royne advoue qu'Elle eommenee a se miellx 

porter de jolll' en joU!', et qu'Elle n'appréhende presque plus 

ecHe consomptioll qui estoit ou la cause ou le prétexte de son 

voyage. " 

Autre, du 21 mars J 641. 

« •••• La Royne de la Grande Bretagne ne cache plns a ses 

domestiques le ressentimenl qu'Elle a de la responcc qu'Elle a 

)'eceue de France, jusques a di re qu'EHe ne voudroit pas racheter 

sa vie par un voyage en ses quartiers, si Elle I1'y aUoit pour 

reprendre les prétentiolls que les Roys d' Angleterre eruient avoit· 

SUI' eet Esta!. ... ,. 

Lettre du meme. 

" .... Ce 'lui se passa liier au Parlement vous fera connoistre 

qu'on n'est pas icy sans jalousie du séjour de Montagu a la Cour 

( de Franee) et san s erainte que la France veuille s' entremettre 

des affaires de ce pays : a quoy, outre les discours du présidenl 

La Laune qui le dit icy avec impuclencc , dcux choses ont clonné 

licu, prillcipalcmctlt les ,ai,seaul( qui s'équippent aux ports d{> 
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Bretagne pour le secours de Portugal, et quelques bruits qut> 

les domestiques de la Royne d' Angleterrc font courir sonrde

ment, que Monseigneur le Cardinal qui a seeu establir avee tant 

de gloirc l'autorité royalle dans la Franee, voudra empcscher 

qu'elle se des.truise en ce pays. Je erois bien que ces hrllits ne 

font impression que sur le peuple. Mais eomme il a la premiere 

part au Gouvernement d' Angleterre, on a aussy un intérest par

ticulier de le destromper, ce que j'cssaye de faire moy mesme, 

et de faire faire eneore par eeulx que je eonnois avoir plus de 

crédit dans le Parlement et plus d'affection pour le service de la 

France. » 

N OTA.-. Dans une lettre du me me jour, M. de Montereuil rend 

compte de ce qui s'est passé a Londres et an Parlement, a l'oeca

sion des monvements militaires et des efforts que lit le Roy pour 

sauver le eomte de Strafford. A l'occasion de ces évenements, 

({uelques personnes de la maison de la Reine prirent la fuite, 

partieulierement le lord Germain. Le Parlement qui efut ave!' 

raison que la Reine avoit dessein de les suivre, la lit prier de 

rester a Londres ou Elle seroit plus en sureté qu'a Portsmonth. 

La leUre suivante explique ce qui est relatif a la Reine. " 

Du méme, 23 may 1641. 

« Le bruit que la France armuit contre I'Angletcl'l'c .... ,'est 

augmenlé de lelle sorte que le vendre(ly 17. may le Sr. Pi me lit 

"({avoir a la Maisoll Haute, de la part de la Basse, '1u'al're, a\O;1 

t!xawillé les dCilscins de;;culx (¡ui avoiCUl l'ris la fuite, ils avo¡,',1l 

trouv,; flu'j¡, ilf' ,":;"Ienl pa,e,- "(lt,lt'ut,'z d,' ynul"ir "'"1'10\ o', 
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I'année angloisc conln' I'Anglct('lT", ny <l., lever de Ilouvelles 

fon'es dan s le pays, pOllr desll'uirc sa liherté, et. pour delivrcr 

le lieulcnanl d'Irlande, (Strafford), mais qu'il y avoit de tres 

puissantes preuves qu'i1s youloien! se senil' des armécs cstran

geres, et. faire cntrer une armée fl'anlioise en cepays, JI demanda 

ensuite qu'on dépntiit qnclques uns des deux Maisons dll Par

lement ponr s'asseurer de Portsmnth ou ceUe at'mée debvoit 

desccndre, el. qn'on donnat les ordres nl~cessaires, ponr tenir la 

milice des provinces voisines en estat de marcher au prémier 

commandement qu'elle cn recevroit, ce qui fut aussy tosl cxé

cuté; et le vi~omle de Mandeville avec les chevaliers Clothworthy 

el Stapleton y furent envoyez des le soir. 

« Soit que cculx du Parlcment ayent voulu se servir de ce 

bruit, auquel les domestiques de la Royne de la G, B. el les 

Calholiques anglois n'ont donné que trop de fondement, ponr 

avoir un prétexte ele faire armer la emnpagne afin de reduire le 

Roy de la G. B. dan s la néccssité de confirmer la Billette dn 

Parlement conh'e le Lieutenant d'Irlande, qui passa le suÍ!' 

mesme dans la Maison Haute, et pour oster a ce Roy la volonlé 

de le conserver, en ll1y en ostant la puissance; soit qu'en effet 

ils ayent creu véritable ce qu'i1s n'ont pas jngé impossible, iI est 

cet'tain que ce bruit s'est augmenté de plus en plus, et qn'il se 

diet samedy malin publiqllemellt qu'on avoit recen la confit'ma

tion des Soup(;ons qu'ou avoit eus les jours préeédents, que eelte 

armée donl on avoit appréhendé la venue s'esloit emparé desja 

des isles de Gerzay et Gl'pnezay. Je re~us trois ou quatre hiJIets 

de mes amys sur Ips di" hellres, par lcs'fu('ls ils m'advertirellt 
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qu'on tenoit eeey pour assuré, et me priel'cnt ou de me sau

ver si les ports estoient ouverls, 011 de me retirer quelque 

part s'ils estoient fermez; que la Royne de la Grande Bretagne se 

disposoit a prendre la fuite, Je jugeay ce conseil peu honneste; 

et me confiant en la honté et en la sagesse du Roy et de Mon

seigneur le Cardinal et en ma pl'Opre conscience, je courus a la 

Cour ou je trouvay que l'allarme y esloit plus grande que I'on 

ne me I'avoit expdmé, que touts les domestiques de la Royne 

de la G. B. avoient pl'is avee eulx tout ce qu'ils avoient de plm 

précieux, et que les earrosses de eette Princesse attendoient au 

pied de I'escalier, en apparenee ponr la mener if Wimilthon , 

mais en cffet a Portsmouth, Je seeus qu'elle avoit pris eeHe réso· 

lution, sur la peur qu'on lui avoit faiete qu'ensuittc des hrnib 

'luÍ avoient COUl'U on desiroit g'asseurcr de sa personnc et de 

celle du Roy son mal'y, s'il refusoit de conlinller le bil!ct eontrp 

le Lieutenant t!'Irlande. J'allai tl'Ouvel' M. I'Evesque d' Angon

lcsme (Uu Perron, Grand-Aumunier de la Reine), tI qui jc rerré

sentay le tort que se faisoit la diue Dame Royne : que la fuitt~ 

esloit un moyen pou!' haste\' le mal qu'Elle appl'éh~ndoil, et pom 

les por ter a l'exécution el'une entreprise dont iis n'oseroicnt ras 

alol's avoil' eu la pensée, outre qu'il y avoit peu d'apparencl' lIy 

que son elépart put estre secret, le [aisant en plein jou!' el le 

eommuniquant a tant de personncs, ny qu'il fut assez p\'ompl 

pour se sauver avee tant de personnes a sa suite eL emporlant 

heaueoup de bardes ayee Elle; qu'il y ayoit eneorc eleux choses 

a eousidél'cr, el le peu d'assurance qu'Elle ayoit que Porlsmllll, 

tint pon!' Elle:, pI le rlan¡;cl a11i1Ul'l j<~I'" {'xp()~el'Oil "l' qlli "", 
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teroit de ses domestiques et t.outs les Catholiques qui vivent iey. 

"lH. I'Evcsquc d'Angoulesme, qui a agi durant tout ce dé

sonh'e ave e une extreme prudence, me tesmoigna qu'i1 estoit 

dans les mesmes sentiments; maio qu'encore qn'ils fussent tl'es 

justes, ils seroient difficilement escoutez de la Royne de la 

G. B. 11 me dict flu'il trouvcroit moyen toutesfois de les rcpré

senter, et jugea a propos que j'allasse chez le P. Philippes, et 

quclques unes de ses femmes, pour les porter a faire le mesme, 

affin d'essayer a oLtenir tous ensemble ee qu'ils ne pourroient 

pas peut-estre gaigner séparément. .Te feis ce qu'il me ¡lrOpOSa, et 

je dis de plus au P. Philippes que je le priois de s<¡avoü' de la 

Royne de la G. H., si elle ne me commanderoit rien pour son 

se¡yice durant ces déso¡'dres, et de la vouloir asseurer que le 

Roy prenoit une part tres partieuliere en son affliction; que ponr 

le dcssein qu'elle t:1isoit. présentement, estant celuy qui pouvoít 

davantagc sur l' eapril de cette Prineesse, il estoit oLligé plus 

r¡u'aueun autre de les porter a changer une résolution qui lui 

esloit si ruilleusc, 'lile si je n'apprehendois po.int de donner de 

nOlneaux sOU!J':OIlS á des personncs extremement jalonses, jC' 

m'irois jettcr aux pie!!s de la dille dame Hoyne, ponr la sup

plyc\' au n01l1 du Roy son {¡'ere de demeurer. 

"Le P. Philippes me fit response '1u'il n'y avoit pas d'appa

rencc qu'i1 luy put faire changer de dessein; que les personnes 

de eondition (Iui luy avoient eonseillé de fuir, avoienl seClI saIlS 

doute le dan¡;er 'Iu'dle eouroil en demeurant; qu'on le jugeroit 

collpable dc loul k lllal 'fni luy alTivcl'Oit ¡. Londres, s'il la prioil 

de loe poinl I'arlir. Ellfil1, iI 111 '('n dit asst'z 1'''"1" m" fitirc croin' 
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qu'il avoit autant de pan 'Iue personne ~ la résolulion 'fue cellc 

Prineesse avo;t 1'ri5e. 

«Je ne s<;ay si toutes ces ehoses eurent ql1elquc pom·oir Sil\" 

l'es1'rit de eette Princesse, mais j'appris a midy qu'elle avoil 

changé rle dessein, ce qui arriva tres heUl'eusement pon!' eUe, 

pat'ee qu'elle apprit c1eux heures apres cIue le Colonel Gorin moil. 

informé le Parlcment de tout ce qui se passoit, el (Iue cetle fuite 

eust eneore esté de tres grand préjudice pour sa léputation .... 

(On s'abstient iei de dire ce que rapporte M. de JHontereuil. ) 

"J'avois pensé des le jour précédent de quelle sorte je df'bvois 

agir pour assoupir ce bruit qui s'estoit espandu du grand armc

ment qui se faisoit en Franee pour porter la guerre en Augle

terre; et, bien que d'abord j'eusse esté tout prest de demander 

aurlianee aux deux Chambres du Parlemeut, pour représenter 

eomme e'estoit une ehose· qui n'ayoit pas mesme apparenee de 

vüité, j'avois toutefois jugé CJu'il estoit plus a pro pos de prendl"{' 

une autre voye pour deux différentes raisons, l'une afliu c¡n'ils 

l1e s'imaginassent que ce fut plus tost une apologie pour la Roync 

de la G. n. et pour eeulx qu'ol1 aeeusoít t!'avoir "ouln faire ell

trer eette armée en Angleterrc, qu'un esclairc.íssement pOlll' la 

Franee, et l'autre pour ne lcur pas faire penser qu'on cust trop 

penr de les faseher, ce que ces peuples s'imaginent fo1't aysé

mento Je m'estois done contenté de parler seulement a ceulx de, 

deu"" maisons du Parlement qui y ont plus de c1'édit et avee 'luí 

j'ai d' avantage de familiaritl(, a 'luí j'avois rcprésenté le peu d'ap

parcnee qu'il y avoit que des pcrsonl1cs ljui s,;eusscnl ]1'5 &1-

Llil·es présentes s'imaginas,clll 'fll<' le Hov voulut lai'5(,\' ('11 !la;' 
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la maison d' Autriche, clans un tcmps oú il Y a si grand suject 

de croire qu'illa rangera a la raison, ponr s'aller faire de nou

veal1x ennemys, et qu'il voulut 1'0mpl'C aVec le Parlement et 

tout un Royaumc allié , pOUl' sal1ver le Líeutenallt d~lrlande, que 

I'on s<;ayt avoír esté tres confident a l'Espagne et IJeu affectiollné 

a la France; que je s<;avois que durant que le Hoy de la Grande

Brelagne avoit encore un partí en Anglelene, et que les deux 

ro)aumes étoient diviscz, le Hoy n'eust pas mesme voulu escou

ter les propositions qui eussent pu tendre en quelque fm;on u 
affoiblir i'union des deux Estats : ce que je me contentois de dí re 

ainsi en général, sans en venir a de plus grandes explieations; 

(¡u'íl y avoit peu d'apparence qu'il eust voulu entendre a un 

dessein de (;ette nature, en un temps oú les affaíres du Roy de 

la Gl'ande-Bretagne cstoíent el1tierement désespérées; qu'il y 

avoit une armép- sur les frontieres de Flandre , et une flotte sur 

la coste de Bretagne; mais que c'esloít IIne ehose cognue de 

tout le monde, qu'on alloit défendre le POl'tugal avec celle-cy, 

et attaquer la Flandrc avec ceHe-Ia, 

"J'avois eommencé a insinller ces sentimcnts des vendl'edy 31.1 

soir; ct n'ayant pu rencontrer ce jour la le eomte de Holland, 

je l'allay trouver samedy, aussy tost que la résolution du parlc

ment de la Royne de la G. 13. fut changée; et apres luy avoi .. 

dicl les lIIesmes choses que j'avois représenté aux autres, fad

jOllslay que je rn'adressois a luy comme a celuy quí avoÍt plus 

dc coglloissan('e qll'auclln dll desir qu'avoient .eu le Roy et Mon

""i¡.;ncul' le Canlínal d'enlrclcnir entre les deux Eslats une cstroite 

",Iio" '" 11111' 1.111111» ¡"telli;;clil''', '" df'S offires qu'ils avoient fajc!'i 
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. pour empescher qu'elle se put l'Ompre ou refroidir; qu'il s<¡avoit 

que le voyage en France de laRoyne de la G. B. avoit esté rliverty 

sur eette eonsidération; qu'un ambassadeur seroit iey dans peu de 

jours, qui eonfirmeroit eneOl'e plus partieulii~rement ee que je luy 

disois; que je le priois eependant de parler de eeey a ses ami s ,et de 

le vouJoir représenter de ma paft a Messieurs du Parlement estanl 

assembJez, pour leur faire s\;avoirque j'estois iey pom' répondre d" 

tout le mal qui arriveroit, ce que je jugeay a propos de taire dire 

publiquement, pour asseurer tout ce que nous avons iey de Fran

\;ois. Aussicela eontentafort c"1I1x du Parlement, etservitheaucoup 

pour empescher que ceulx de notre nation ne recenssent aucune 

injure, ce faux brllit s'estant presqu'évanouy au mesme temps ...• 

Ces documents suffisent sans doute ponf montrer sous quel point 

de vu" politique le Cardinal de Richelieu considéroit les trouhles 

de l'Angleterre. Il n'y voyoit pas la question de la Royauté en 

péril, mais la question des inlérets de l' Autriehe, auxquels la 

Reine mere et la Reine d' Angleterre étoient dévouées. Cependanl 

lorsque M. dc Montereuil écrivoit cette derniere leUre, le Par

lemcnt venoit de présenter au Roi la eondamnation du Comte 

de Straffort, et un bill qui enlevoit a ce malhcureux Prince le 

droit nécessaire et constitnlionnel de dis~oudrc les Chambres. 

QlIelques mois apres sunint la révolte et le massacre d'Ir

lande. Le Cardinal, qui vouloit enlever aux Espagnols leur in

fillence naturelle sur l'insurreetion de eette He, s'empressa dclier 

eles n{'!00ciations avec le gouvernement insllrrectionnel. Nous en 

avons donné la preuve dans les notes TH'él'édentes. 
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Enfin, jusqu'a la mort du Ca¡'dinal, I'Ambassadeur de Franee 

"ut des liaisons intimes avee les Seigneurs révoltés d'Écosse et 

les chefs du Parlemcnt d'Angleten'e. Lorsqu'en 1642 Charles Ier, 

escorté de cinq cents Gentilshommes dévoués a sa personne, 

vint a la Chamhre des Communcs pour ureter Hollis et cinq 

autres chefs du parti parlementaire, il ne les trouva point. J'a

vais prél'enu mes amis, dit I'Amhassadeur, et ils s'étoicnt mis 

en sli,'etti. lIs avoient fait plus. lis avoicnt armé le peuple, el de 

ce lIIoment la Hévolulion fllt complete el insul'montable, 
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NOTE CINQUIEME. 

Mémoire su,. l' Ir/mide. (An Marqnis de SEIG"U,,\ Y. ; 

(Vo,el Tm!. n, LIVRE XII, pa!!" 1 I:I. 

1689. 

" ,\10KSIEUR, 

"Je croyois ponvoir vous enlretenir, la derni"rc fois que j'al 

en I'honncul' de vous voir, sur le sujel (Iu mémoirc ci-inclus. 

lUais vous voyant for! ineoJllmod,; de la gautte, jc n'ai pas -

voulu vous en imporluner. Je vous en ai fait un petit mémoi1'e 

pou1' le lire a loisir, vous assnrant que l'avis se trouvera tres 

salutaire et tres néeessaire aux intérels dn Roi, s'il veut se 

mettre a couvert ponr jamais de ton tes les insultes 'lu'il peut 

craindre du coté de l' Angleterre. Si on attencl pour le metlre 11 

exécution que le H.oi ti' Angleterre soít tont 11 fail rétabli en An

gleterre, vous n'y réussirez jamais, paree que tons les Anglais 

l' en détoul'l1el'ollt. Ergo dum tempus habemus, operemur bo

numo Sal sapienti. II est inutile de demandC'r a un si gl'and ::\li

nis!re le sceret. Je :,uis \o!re tres hnmble el tres obéissant 5er

"iteUl' que vous eOllllOitl'cz bicn a la prcmi¿'re oc('asioll." 
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"Avis tOllclwnt ¡'Irlande. 

n 11 semhle 'lu'iI est de l'intéret du Roí de Franee, aussi bien 

,,1I(~ de celui du R. d'AngC
, de mcttre I'Irlande sur un bon pied 

"11 tonte maniere qn'elle pnisse en tout temps faire tete 11 l'An

g\¡'tel'l'e, soit qn'elle se l'évolte contl'e son Roí légitime comme 

sonvcnt elle fait, soit qn' elle enLrCpl'enne sur la France en se 

joignant it ses enllcmis ; ee qu'elle est tOlljom's prete I1 faire et 

Il'attend que I'occasioll pour se déclarer et faire voir en effet la 

haille illvétérée et implacable qll'elle pOI'te a la France, Un ré

rablissem ' parfait et cntiel' de I'lrlande, clalJs tous ses droits • 

Ilhertés et pri,ilégcs dus a une natioll libre et fidele telle qu'est 

l'e pays, "uériroit infailliblemeut, tant pour le présent que pour 

ravenir dcux grands inconvénients, et retiendl'oit I'Angleterl'l' 

si fOl,t en subjet'tion, qu'elle n'entreprendroít jamais ríen ni 

contre son Roi ni contre la France, el ne seroit pas meme en 

état de le faire. 

n Si on desit'e savoir en quoi consiste ee rétablissement, on le 

fera voir aisément, ct on trouvera que ron ne proposera rien 

flue de tres juste et tres raisonnable, :Mais pour s'y prépal'er et 

lJien réussir, iI est néeessaire que le Roi de France sache que 

les Anglois, tant catholiques que pl'Otestants, ont une maxime 

mviolable parmi eux a l'égard de l'Irlande, c'esl a savoir, qu'ils 

aiment micllx que les protestants meme rebelles d' An¡;leterre 

soient plnstot maitn's de /'Ir/ande que les natifs catholiqnes du 

paya (ils appellent cela en leul'langue, engli.;·h ¡,lterest, c. a, d. 

l'inu;/'(1( angloü). flui 111' vcut pas dire sl'ulement sllivant Il'ur 
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pensée, que les Irlandois soient sujeta lidt,Jes, loyaux et am~('

tionnés du Roi el de la Couronne d'Angle, mais (]lJe leurs biens 

et personnes soient toujours en proie a toute la líe du pellple 

d'Angleterre, el qu'ils en puissent disposer cn tout temps comme 

bon leur semble, soit pour pacilier el. concilier lcurs rebelles, 

soit pour enrichir ¡eurs pauvres, en donnant aux uns el anx 

autrcs le bien de ces catholiqlles d'lrlandc, sons qllelqne pré

texle de Rcligion ou de faux complots ql1'nn Titus Oatcs on 

antre jurera coutre ellX. Et (,'est ainsi que tonts ceux f(ui font 

de la peine aujourd'hny an Roi en ce paya la y sont rétablis, 

soil sous le regne d~ son graml pere Jacf(lles Ter, qui a établi 

tOIlS les gueux d'F;eosse dans le rJOrel de I'Irlandc, dans les biena 

uSllrpés sur la nobles se catholif(ue, soit sous I'usurpation de 

Cromwel, qui a établi la eanuille rebelle .1' Angleterre partout 

dans le bien des eatholiques, paree ,[n'il, JI(' youloicut pas 

re nancer a I'obéissance el intéréts ·de Charles Stuart (ainsi ar

pelo¡t-il le roi Charles II). Jamais aucun homme riche d' Angle

terre ne va s'établir dan s ee pays. II n'y u 'Iue IcUl's gueux et 

eanailles qu'ils y envoyent pour les y enrichir, et de misérahles 

faire de grands Seigneurs aux dépends des Irlandois; el ponr 

ceUe mison, ils trouvent que ce soit fort lem Íntér€t de tcnÍr 

toujours ce pays lit, non dan s une sujettion honnele ct raison

nahle, mais dans un esclavage si 1'01'1, '11\(' les natifs ne jouissent 

ti' aueUlle liberté eonvenahle a des sujets ehréticns et libres, ni 

ponr l'état ecclésiasti'1uc, ni pou\' JI' ciyil, ni lIlilitaire, ni mar

(~hand, eommc 011 pent aisément lilirc "oir par détail, s'i\ éloit 

nécessaire, tant les AlIglois catholiqlles comme protestants Ollt 
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a creur ceUe maxime d'intérét anglois en Idande, expliquée a 
leur maniere comme cidessus. Et pour pl'euve de cela, il suffit 

d',apporter une instanee pour tout. 

« Le marquis d'Ormond (apres duc), dans la guerre de J 6 41, 

étant Vice-Roí d'Irlande, et réduit a n'avoir plus de }llacc con

sidérablc entre ses mains ni a sa disposition que la ville de Du

hlin, et voulant se retirer hors du pays apres la mort tragique 

de Chades Ier, et ve~¡r en France aupres de la Reine mere et 

du Roi Charles 1I, ayant mis en délibération des Anglois tant 

catholes que pl'Otest', auxquels il devoit remire plustot la place, 

ou aux catholiques irlandois (qui faisoient actueJlemt la guerre 

pour le Roi contre les ParlemcnteS d'Anglc ) ou aux Parlemen

taires qui venoient de trancher la tete au Roi sur un échaffaud , 

iI fut conclu tont d'une voix, qu'il ne falloit pas hésiter de 

la rendre plusto! aux Parlementaires, ce qui fut ainsi fait. On 

ouvrit la porte a Cromwell pom entrer par la en Idande avec 

une grosse armée, bien de l'argent et autres nécessaires pour 

conquérir ce pays, qui ne voulut jamais, a quelque condition 

que ce fUt, renoneer aux illtérets du Roi; et ainsi leur bien de

vint la réeompense des soldats du vainqueur. Et il n'est pas a 
douter que les Anglois aujourd'huy ne eonseillent la meme chose 

en pareille occasion, et qu' on a grande raison de croire qu'i1s ont 

toujrs marché sur ce pied et agi par ceUe maxime tacitemt , de

puis que le Roi est en ce pays, ce qui a tant retardé le sueces 

de ses affaires, lemporisant parlout el favorisanl les ennemis, de 

peu\' qu'ils ne fussent lous chassés du pays et fJlIe les Irlandois 

en devinsseut maitres absollls. Cesl la pensée de la plus grande 

lIT. 28 
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et plus saine partie du moins qui connoit ce pays lit. Pour preuve 

de l'instance ci dessus, il suffit d' alléguer ce qu' en dit milord 

Castle-Haven, dans ses mémoires laissés au public sur les tran

sactions de ce temps lil. Ce cte de Caslle-Haven étoit d'une an

cienne, noble et catholique famille d'Anglcterre. Son litre néant

moins, avec quelque hien, étoit en Irlande; et les catholiques 

irlandois I'ont fait un de leurs Généraux pendt la guerre ol. il 

s'est bien comporté. Cependt étant consulté par susd. lord d'Or

mond sur le cas c.i-dessus rapporté, il fut d'avis comme les 

autres, qu'illle faIloit point hésiter 11 mettre la ville de Dublin 

plustot entre les mains des Parlementaires que des cathol"S d'lr

lande, quoiqu'ils portassent les armes et fissent la guerre pour 

le Roí eontre ces Parlementes. C'est lui memc qui nous a laissé 

cette confession ingénue dana ses mémoires, qui nous instrui! 

assez de l'illclination de tous les autres Anglois pour l'Irlande; 

et M. d'Ormond disoit toujoul's qu'il avoit ordre du Roi meme 

d'agir ainsi, prévenu sans doute de cette maxime par mauvais 

conseil, ainsi que pourroit etre le Roi d'aujourd'huy si I'on n'y 

prend pas garde. Je ne sais si les Anglois se persuadent par cette 

maniere d'agir. que le Roi ou plust6t le peuple d'Angle trouvera 

mieux son compte, maia je suis tres asauré qu'ils ne se mettent 

pas en peine des intérets de la Franee, et qu'au contraire ila 

veulent par cette maxime laisser toujourll le peuple u'Ange en 

état de nuire a la France, et lui faire pel'dre cette oecasion du 

rétabJissemt d'Irlande (qui ne se lrouvem possible [peut etre] 

jamais) pour courber l' Angleterre et se mettre en sureté contre 

toules les insultes, aussi bien que leur propre Roi, contre toutes 
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¡enrs révoltes. POUt· confirmation de tout cecy, il faut savoir 

qu'on ait entendu dire a myl. Dower ( que tont le monde con

noit), par maniere de plainte et d'appréhension, apres qne le Roi 

d'A. fut parti ponr a\ler en Irlande, que s'il donnoit liberté de 

commerce aux IrIandois , l' Angle seroit ruinée. 

« Pour conclusion de tout ceci, on croit, sauf meilleur avis, 

qu'il y va tout a fait des inlérets de la France de soutenir 1'11'

lande conl1'c cette maxime pernicieuse et inique, et la rétablir 

sur le meilleur et plus fort pied possible, dans tous les libe1'tés, 

droits, immunités el privileges dus a une nation libre et fidcle a 
son Roi, tant pr la sureté et repos de la F¡'ance, qne pour ceHe 

de lenr propre Roi et le bien de la Religion; el, ponr ce faire, 

qu'il faut que le Roi d' A. ne soit point conseillé ni gonverné ponr 

les affaire s d'IrIande par d'aut1'es que par l' Ambassadeur de 

Frallce et les gens du pays meme, et on verra que tout ira bien. 

Si on disoit que le Roi d' A. perdroit beaucoup en Angleterre par 

le commerce, s'il donnoit cette liberté de commerce en IrIande , 

on répond qu'il trouvera en Irlande ce qu'il perdroit en Angle· 

terre, outre tous les autres avantages qui s'y rcncontl'ent pour la 

sureté et repos de son rcgne. 

«v. a-
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------------------.. -------_ .. 
NOTE SIXIEME. 

Sur un e COl~iuration cont re la P ersonne de Guillaume lJ l. 

Au commeneemellt de 1696, Jacques II avo;t persuadé 11 

Louis XIV, qu'une grande insurreetion étoit préparée en Angl/'o 

ten'c, et qn'elle éclateroit an mom/'nt ou i\ se présenteroit 5111' 

les cotes de France avee des troupes de débarquement. 

Les tl"Oupes demandées furent mises en mouvement et réunies 

vers la fin de février entre Calais et Dunkerque. Elles devoient 

s' emharquer avee le Hoi d' Angletcrre aussitot que l'ínsurrection 

promisc au nom des Jacobites aumit éclaté. Louis XIV hata 

lui-meme le dépar'[ de Jacqucs II, quí partit de Saint-Germain le 

28 février. «J\bis,» dit-il dans ses Mémoires', «il partít plustOl 

«qu'i1 n'en avoit eu l'intention, paree que la Cour de France le 

« pressa de se mettre en voyage. Par ce moyen, l'alarme fut don

"née avant qu'i! en fu~ temps; et les amis du Roi n'ayant pas 

" pu agito en Angleterre eomme ils l'avoient projetté, tout ce des

« sein se trouva par la rompu. » 

11 est tres vrai que l' expédition éehoua eomplettement, et ce 

nc fut pas la faute de Louis XIV, a qui Jaeques II n'avoit dit 

que la moitié des ('hoses. 

r Tom. IV, pagc 376. 
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En cffct, le due de llel'wick avoit ét.! emoyé récemment en An

gletelTe ¡lOUl' exeit!'r les Jacobites a unc pl'ise d'al'mes. Ceux - ci 

de leul' c,ité avoient dépUlé a la COUl' de Sailll-Gennain sil' Powel, 

'1ui promettoit a Jacques II une illsurreetion générale, du TIlO

IlIent ou ce Pl'ince auroit mis le pied sur le sol bl,itannique avec 

ulle armée, Celte eondition du débarquement étoit absolu, .fine 

qud TlOTl ; et malgré tout son enthousiaslIle, sir Poweln'avoit pas 

dissimulé ce point capital. lUais Jaeques II n'osa point en averlil' 

Louis XIV, dont la tlotte ell'al'lIlée ne devoient quiUer les 1'01'(, 

de Franee 'iu'an 1II0lllent oú j'insurrcctioll auroit éclaté, 

Ce fut dans ccUe disposilioll des choses que Jaequcs II pal'lÍl 

de Saint-Germain le 28 févricr. A Saint-Denys il reucontl'a uu 

coulTier de son tils le dile de Berwick, et le trouva lui mClllc a 
Clennont. La iI apprit ce qui étoit alTivé en An,;leterl'e. 11 chargea 

le Uue de poursuivre sa route pour Saint-Germain, u'osa pas 

revcuÍ!' sur ses pas, et ar .. i va le 2 lIlars a Calais, accable des plus 

t.ristes l't!llcxions. 

"A peine, dit-il r, fut-il al'l'ivé a Calais, que la lIIauvaise 101'

tune l[ui le poul'suimit le 1'01"(;'1 de l'e1l01H~CI' a toute "'pél'ance. 11 

appl'it que plusieul's Gelllilsholllmes ayoient été ar ... !tés, a cause 

d'un complot eontre la pel'sonne du prince d'ürange; ce qui 

causa dans tout le royaume une si grande fel'mentation, qu'il 

fa\lut aballllonuer jusqu'1t ['idée d'Ulle insulTcction des Jacobites, 

el bien plus ellCO!'e celle t!'uue descente du Uoi, quand mClIle les 

FralH;ais y anl'Oient consenti ... Le Boi épl'Ouva UII slIl'croit de 

1 Tom. lV, lli.I~(~ 3HH. 
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rlouleur en voyant que son projet étoit rompu, ses espérances 

détruites et ses amis perdus, parce qu'ils s'etoient opinitltrés 

rl user de moyenr pour lesquel,r ils n'apoientjamais eu le con

sentement et bien moins l' copprobation de S. M.; cal' on lui 

en avoit plusieul's fois fait la proposition el ill'apoit toujours 

rejetée. " 

Eu eontinuant son récit, Jacques II déclare que ces projets 

eontre la personne de Guillaume remontent a l'année 1693, et 

qu'il s'y opposaj qu'une seconde proposition fut renouvelée 

quelque temps apres et qu'elle fut également rejetéej que pour 

la troisieme fois, elle fut reproduite au commencement de 1695 

par un noromé Crosbie ou Clench, qui demanda des pleins

pouvoirs signés de S. 1\1. Jacques 11 s'y refusa encore, et défen

dit a Crosbie de rien entreprendre de semblable. Mais a peine 

de retour a Londres, Crosbie annon~a qu'il recevroit des pleins

pouvoirs. 

"Il Y en eut a la vérité, continue Jacques ll, qui n'ajouterent 

aueune foi a ses discours; mais d'autres plus c:rédules ou plus 

zélés allerent jllsqu'a louer un vaisseall qui dcvoit servir a ren

levement. En attendant, 1\'1:. Charnock ayant eu qllelques soup

~ons, écrivit en France pour connoitre la véritéj et quand il ap

prit que tout ce qll'On lui avoit dit étoit fallx, lui et touts ses 

amis y renoncerent. 

"Sir Georges Barkley se trouvoit pourtant en sccret a Lon

dres. On a dit plus haut que des ordres lni avoient tité donnés 

pour faire la guerre au prince d'Orange et pour se mettre a la 

tete des insurgés. On lui proposa a eette occasion l'anden projet, 
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auqucl il accéda; et, en conséquence, on se pl'épara a attaquel' 

le }ll'ince d'Orange avec quarante hommes a cheval, soit quand 

il ¡roiL a Richmoncl, soit quaml íI en reviendroit. On sait que ses 

pow!oirs ne r autorisoient a rien de semblable. " 

CeUe entreprise fut manquée, Ceux quí la dirigeoient soup

\:onnerent depuis que Crosbie avoit averti le prince d'Orange, el 

que le courage ayant défailli a deux des 35 complices au mo

ment de l'exéeution, ils Jirent prévenir le Prince du danger qui 

fe mena<¡;oit, Guillaume en effet l'ebroussa chemin, el revinl a 
Kensington, avec ses ehevaux hors d'haleine. Quelqlles-uns des 

wnjurés furent pris; la terreur du supplice leur fil avouer le 

seerel et les auteurs du complot, 

L'ordre donné it Georges Barkley étoit ainsi con<;u' : 

.. .JACQUES, Rol. 

" Nous donnons pouvoü', enjoignons et commandons expres

sément par les présentes it nos fideJes sujets, puisque telle est 

notre volonté eL notre plaisir, qu'ils aient a prendre les armes 

el a faire la guel'l'e an prince d'Orange, usurpateur de notre 

trane, et a 10uts ses adhérents; a se saisir el a s'emparel' de lontes 

les forteresses, villes et ch:i.teaux situés dans nos Étals d'Angle

tCHe; et a exercer, sclon que l' oecasíon s' en présentera, touts 

les aetes d'hostilíté envers ledit prinee d'Orange eL ses adhérents, 

quí pourront etre jugés (l'accord avec notre intéret, afin de par

venir par lit, de la maniere la plus convenable, la plus juste et la 

plus sure, it notre reslaumtiol1 et a leur délivrance; et Voulons 

1. Tom. IV, llage 393 
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que c~tte présente leur sen'e d'autorisation ponr tout ce qu'ils 

feront en vertu de nos cOllllllandelllents royaux. 

(( DOllw: en nutre Cour de ,snint ~ Gcrmain en La~ye, 

(( te ').7 Décemul'c 1695. )) 

Ce fut sur cct ordrf', que Sil' George Barklcy partit le meme 

jour de Sainl-Gcrmain et s'oecupa de l'insunection qui devoit 

préééder l'embarquement.du Roi el des troupes fran~aiscs. lHais 

les chefs de l'cntreprise jl1gerenl plus expéditif de s'adresser 

directemeut a la personne du Prinee d'Orange, et penserent 

que le succes les absoudroit facilement aux yeux du Roi. 

Quoi qu'il eu Boit, l'expédition p1'épa1'ée par Louis XIV pou1' 

souteni¡' l'iusurrection promise u'eut. aucnue suite; et voiei 

comment Jacques II s'expliquc 11 cctle occasion '. C'est la l'objct 

principal de ceHe note. 

" Outre le mauvais sucees de eeHe expédiLion, qui lui fut 

comlllUIl avec les autt'es, elle cut eela de particulicr, (Iu'elle 

donna lieu a rélJandre du louche sur la conduite du Roi, comrne 

s'il avoit consenti ou donné son appmbation a un attentat 

contre la personne du Prince d'Orange : attentat qui, a ce 

qu'il paro/t, avoit été imaginé par eerlains Genti\shornmes, qui 

croyoient par lit rendre un scrvicc signalé a Sa lHajesté. Leur 

premier projet aVQit été de surprendre, de saisir le Prince d'O

range et de l' ernmener en France; mais sentant que eette ('n

t¡'eprise devenoit impraticaLle, s'i!s vouloient trop scrupnlen

sement épargner sa vie, ils se laisscrenl peu a pcu entrainer 

TOlll. IV. page 3:~ 
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j usqu' a.déeider qu' ils l' attaqueroien t qualld iI reviendroit de Ham p

ton-Court ou de la ehasse; et, s'ils ne trouvoient pas moyen de 

I'emmentr en vie, alors, de ne pas faire diffieulté de le tuer. 

" Ce n'est pas íci le líeu d'examiner aquel point un pareil 

projet pouvoit etre d'accord avec les regles de I'honnenr et de 

la conscience, ou de rcnouveler les arguments d'un certain 

onvrage, publié du temps de Cromwell et intitulé; Tuer n'est 

pas assasSlizer; cal' le Roi n'ayant eu aucune connoissance 

de ce pro/el, n'ayant donné aux conspirateurs ni ordre ni ap

probation,. tout ce que Sa Majesté eut de commun avec eeLte 

affaire, ce fut de souffl'ir, sans l'avoir mérité, et dan s sa l'épu

tation et dans ses intérets; cal' ees malheureux Gentilshommes, 

el1 pal'tie par des malel1tendus, et en partie par exd~s de zCle, 

perdirent presque touts la vie, foul'llirent aux ennemis du Roi 

une occasion de renouveler les calomnies dont ils I'avoient 

lIoirci, et attacherent le peuple et le Parlement, qui commen

soient a balancer, plus fortement que jamais aux intérets du 

Prince d'Omnge. Aussi beaucoup de personnes soupsonncrent

elles que ce Prince (d'Orange) avoit été lui-meme le premier 

auteur de ce projet; cal' iI est certain que ce fut lui qui en 

retira le plus d'avantage. Il est plus que probable que Croshie, 

qui fut un des plus ardents conspirateurs, avoit été employé, 

par le Prinee d'Orange, a persuader au Roí d'y entrer; cal' cet 

homme ayant été envoyé a Saint-Germain par les amis du Roi , 

fut a son retour en Angleterre jeté sur-Ie-champ en prison; 

puis, ayant obtenu sa liberté sous caution, il revint en France, 

ou il pressa le Roi d(' lui donne)' la commission ele s'empareF 
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du prince d'Orange; et, quoiquc Sa Majesté la lui cut refusée 

nettement, il nc laissa pas de réitérer sa demande dans une 

Jettre qu'iJ écrivit d'Angleterre. Le Roí voulut qu'on se contentat 

de lui répondre qu'il étoit fou, et que sa conduite ne dounoit 

que trop lieu de soupc;¡onner sa fidélité, ou qu'il n'étoit pas 

naturel qu'apres avoir subi un emprisonnement et un prod~s 

criminel, n'étant encore en liberté que sons caution, il se per

mit un voyage et une négociation si dangereuse, a moins qu'il 

ne fut gagné pal' le prince d'Ol'ange. On pense bien en effet 

que ce proces ne se seroit pas terminé d'une maniere si favo

rable pour lui, s'il n'avoit pas promis de l'endrc quelques ser

vices dignes d'une indulgence si extraordinail'e.» 

00 vient d'exposel' iei l'apologie de Jacques II, telle qu'il l'a 

faite lui-mcme sur un événement qui lui devint si funeste. Saos 

examiner si le prince d'Orange gagna CrosLie ou non, il est 

avéré qu'il y eut un complot eontre la pel'sonne et en définitive 

contre la vie de Guillaume IlI; que ce complot fut dirigé par 

ceux a qni Jacques 11 avoit donné ordre de lui faire la guerre; 

que les uns adopterent cette maxime: Tuer n'est pas assas

siner; el que les autres crurent a la paro le de Crosbie, qui se 

vantoit d'avoir les pleins-pouvoit's du Roi. On pourroit ajouter 

que J acques Il, daos son apologie, ne se montre pas tres-ferme 

sur l'horrible maxime qui vient d'etre eitée. 01', ce fut pré

cisément eette mollesse de principes qui engagea l'auteur de 

cette histoire a faire des recherches sur ce point historique, afín 

d'avoÍl' une idée plus juste, plus certaine, du vrai caraetere de 

Jaeques 11 et de ses malheurcux Conseillers. 
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Voiei done ee qu'il a trouvé, parmi un grand nombre de 

papiers relatifs aUK affaires de Jaeques n, a Saint-Germain: 

" 1693. - (Écrit au crayon.) 

"Comme le prinee d'Orange, eontre toutes les lois de Dieu, 

les lois des nations, et eontre touts les devoirs et engagements 

de l'affeetion naturelle, san s aueune provoeation préeédente, 

sans aucuue prétention ou couleur de droit pour couvrÍl' son 

ambition et ses mauvais desseins, a injustement envahi nos 

royaumes, et, en usurpant un pouvoir tyraunique et arbitraire 

sur les vi es et les biens de nos sujets, les a exposés aux plus 

grandes miseres et qui ne peuvent s'exprimer; et qu'a moins 

que nous ne prenions soin d'en prévcnir les suites, la ruine de 

nos royaumes est inévitable, uous voulons contribuer, autant 

qu'il dépcnd de nous, a lem soulagemcnt, et prévenir une plus 

grande effusion de sang; nous vous autorisons par ces présentes, 

nous vous requérons, et vous eles par ees présentes autorisé 

el requis de vous saisir et llssurer de la personne du prince 

d'Orange et de l'amener devant nous, prenant, pour vous as

sister, tels aulres de nos fideles sujets en qui vous pourrez 

avoir le plus de confiance; et nous commandons et ordonnons 

a touts nos Sous-Lieutenants, Députés-Lieutenants, 1\laires, 

Shérifs et autres officiers civils el militaires de vous assister en 

la due exéeution du contenu de ceci; et pour ce faire, la pré

sente vous servira de garand.» 

En marge, el de la meme écrilure, est écrit ce qui suit: Prendre 

l'ordre du Roi pour ecril'e au Gourcrncur de Boulognc, en 

fal'eur <iu sieur C. La date 1693 est écrite au erayon; mais la 
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piece elle-me lile qui n'est qu'une minute, suit immédiatellnmt un 

Mémoire remis le ler octobre 1693 au lord Mclfort, 3m un 

projet d'invasion en AlIgleterre. 

La questiun ici est de savoir si le sieur C. e,tlc Croshie donl 

parle Jacques n. La piece suivantc paut lever les doules. 

« De MOrtse~~neur, a lJf. l' Abbc Renaudot. 

(( 2 nOl'cm]n'c 1693 

«MONSIEUR, 

«.Te dois réponse a vos Letlres des 28 et 31 octobre aussi biell 

<[u'au Mémoire que vous m'avez envoyé sur les affaires d'Angle

tCITe, dont j'ai fait ce malin leclUre au Roi. 

" Mylord Midleton m'avoit donné part de I'cllvoi du sieul' 

Crosby en Angleterre ,et comllle il y a fort long-temps que je 

n'ai vu le mylord Melfort, je ne suis pas surpris qu'il ne m'ail 

rien dit. 

"S. M. n'approuve pas que je donne au sieur Crosby un lHé

moire signé de moi; mais'~"il vous faitpart de ses instructioTls, 

et du Mémoire anglois que vous me témoignez approuver, j'cn 

rendrai compte a S. M ..... Je vous envoic cependant la Leltl'c (Iue 

\OUS m'avez demandée pour le Comlllandant de Calais, aljll 'Iu'jl 

11e donne aucun oLstacle a son passage. 

« S. M. ne juge pas a propos que je contribne a laire venir 

ici le ehevalier de Mcntgomllléry; et a vous dire le vrai, jI Y a si 

peu d'apparence que son projct puisse réussir, qu'il vant mieux 

laisser au Roi d' Angleterre le 50in ti' cntl'clcnir ectlc illtrigue, SI 

elle lui est utilc, que de se rendre en qucl'luc fa~on garalll dll 

succes .... :u 
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Que prouvent ces leures? La l'éponse parolt asscz facile. 

JaCf{UeS II se défend d'avoir tlonné les mains au complot tenté 

conll'c Guillaume IIl, au commencement de ] 796, par Crosbie 

et llarkley; mais comme ce complot remontoit a l'année 1693, 

il cst évident que Crosbie se Cl'ut autorisé a faire, enr 796, ce 

qu'i1 avoit été re'luis de faire en 1693. 

Terminons par une citation qui pOUl'ra faire juger l'état de la 

Cour de Saint-Germain; c'est une IcUre du sieu!' de Melonierc, 

offieicl' franc,;ois, el n~ligionnaire fug1tif, aUaché a Guillaume 111. 

1Il'écrivoit, le 10 novembre 1693, a M. D;mtin, son frere, qui 

aut devoi!' l'envoyel' a M. Amelot, Ambassadeur de France, 

a *** 

En marge. - Reell al'ee la déplehe de M. Amelot, du 6 

déeembre. 

" Je ne sais encore rien de positif sur ma destinée pOUl' le 

Piémont ..... Le Parlement continue dan s les memes tlispositions 

pour bien soutenir la guerre ; a quoi l'imprudence et la mauvaise 

conduitc de quclqucs Mylords affectionnés au Roi Jacques a 

heaucoup de parto Ainsi, dans leUl's manieres, ils vont a notre 

hut, quoiqu'ils aient envie de faire hien du mal. • 

(En marge de ce qui suit, M. Amelot avoit mis; "Rtjlexion du 

sicur Dantin,qucje n'ai pas cru del'oir sllpprimer, quoiqu'elle 

m' ait paru hardie:) 

« Je prends·la liberté d'ajouter a cette leUre de mon frere une 

réflexion essentielle au service du Roi; et je supplie M. l' Am

b3ssadeur de la !'egarder comme I'effet d'un OOn úle, pour les 

véritaLles inlérels de S. M. C'est I'éloi{!;nement «u Roi d'Angle-
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terre de la Cour, el un ordre précis de sa part aux Ministres 

attachés a son parti de delllcurer dans l'inaction. Cal' touts les 

1II0uvements qu'ils se donnent sont impuissants et ne servent 

qu'a faire don.nm· par le Parlement au prince d'Orange tout ce 

qu'il veut avoir ..... Enfin, tout ce qui se fait en Angleterre par 

les créatures du Roi d' Angleterre a tant de part aux profusions 

du Parlement en faveur du Pl'ince d'Orange, qu'il seroit de la 

Jel'Oiere conséquence d'en faire cesser la cause pour en faire 

cesscr l' effet .• 

Si I'on compare maintenant les faits que ron vient de rap

porter, et la eommission donnée a Crosbie en novembre 1693 

pour les J acobites, avec le manifeste publié pour les Anglicans 

dan s la meme année (voyez note 6), on comprendra comment les 

Anglicans refuserent de croire a la sincérité du Hoi, comment 

les folles entreprises des Jacohites les rehutcrent, comment les 

Théologiens de la Reine et <lu Roí furent el'un avis contraire a 
celuí de Bossuet, et pourquoi enfin le lord Melford écrivoit au 

Cardinal de Janson : Le manifeste n'est que pour rentrer. 
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NOTE SEPTIEME. 

Lettre ou apologie du Comte de Sunderland. 

(Voyez TOM. III, LInK XXIII, page 364.) 

LE comte de Sunderlal1d, trouvé déguisé a Rotterdam, fut 

mis en liberté par ordre du prince d'Orange. La lettre suival1te 

qu'il écrivit a un de ses amis fut répandue a Londres, dans le 

mois de mars 1689 : 

• MONSIEUR, 

"Pour satisfaire a ce que vous souhaitez de moi, je vous en

tretiendrai de quelques affaires, dont nous parlames ensl'mble 

avant que je quittasse l'Angleterre. J'ili occupé un poste d'un 

gral1d éclat, san s pouvoir et sans aval1tage pendant que j'y étois, 

et pour ma ruine a présent que j'en suis dehors. Je sais que je 

ne puis pas me justifier, en disant (quoique ce soit la vérité) que 

j'ai cru avoir prévenu divers malheurs, et que quand j'ai trouvé 

que je ne le pouvois pas, j'aurois dit quitter le service. Meme ce 

ne doit pas ctre une excuse pour moi de dire quc jI' n'ai obtenu 

aucune des choses qui d'ordinaire engagent les hommes dans les 

affaires publiques. Ma qualité est la meme qn'elle a toujours été; 

tnon bien est beaucollp diminllé et meme I'uiné, quoiqllej'eusse 
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succédé a un considéraLlc, et que j'ai honte d'avoit'dissipé: Ct'

pendant je serois Leaucoup plus honteux, si je l'avois aug

menté par des voies indirectes. 

"Mais pour eontinuer ee a quoi vous vous attendez : la préten

tion au pouvoir dispensatif étant, non seulement la premiel'e 

chose qui a été la plus désappl'ouvée depuis la mort du feu Roi, 

et étallt eependallt le fondement de tout le reste, il faut que je 

commenee par une chose on j'ai eu si peu de parto 

"Je n'en ai jamais oui parler, jusqu'a la rébellion de Mon

mouth, que le Roi dit a c!uelques-uns du Conseil, dont j'étois, 

qu'il étoit résolu d'employer les Catholiques Romains; étant con

venaLle que toutes les personnes qui pouvoient scrvir utilemcnt 

et sur lesquelles on pouvoit se fiel', pussent servir. Je crois que 

chacun s'opposa a cet avis, mais inutilement, ainsi qu'on le vil 

d'abord. Le parti catholique étoit si ravi de ce que le Roi avoit 

fait, qu'i! lui persuada d'en faire mentían dans son discours a la 

premie re assemblée du Parlement; ce qu'il fit apres plusieurs 

disputes pour savoir s'il étoit convenable ou non, a quoi je 

m'opposai toujours, ainsi que savent divel'ses personncs fort 

considérahles, dont quelques-unes étoient d'un autre selltiment; 

cal' je croyois que cela engageroit trop avant le Roí, el vrai

meHt cela choqua en sorte le Parlement qu'il fut jugé 11 propos 

de le proroger. 

" Apres quoi le Roi s'appliqua d'ahord iI souten;r le pouvoir 

dispensatif, qui est la chose la plus chiméric{ue qui ait ja

majs été sur le tapis, ct le sera toujours, juslju'a ce que le GOII

vernement d'Anp;leterrc sojt aussi despotique qu'eu Turquje, -
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puisque tout pouvoir est inclus dans ce seul. C' est le sentiment 

que j'en ai toujours eu; et quand j'ai entendu des gens de loi 

le soutenir, je n'ai jamais changé d'avis ni de langage. Cepen

dant le Roi continua son chemin, la plupart des juges étant en 

sa faveur; et ce fut la principale affairc d'F.tat, jusqu'a ce qu'un 

le regarda comme établí. 

"Alors la COUl' Eeclésiastique fut érigée, dans laquelle yayant 

lant de personnes eonsidérables de divers rangs, je n'ai pu qu'y 

avoir la moindre part; et apres que des gens de loi eUl'ent dit au 

H()i qu'elle étoit légale et tout autre chose que la Cour de haute 

commission, jc puís assurel' de bonne foí, ainsi qu'íl peut etl'e 

connu, que pendant un long-temps, j'ai défendu le collége de 

la Magdeleinc, simplement par soins et adresses, J'ai cent fois 

5upplié le Roi de n'accorder jamais des rnandats, ou de ne 

changel' la moindre chose dans le cours ordinait'e des affaires 

ecclésiastiques : ce que le Roi trouvoit souvent raisonnable, Mais 

pal' de conlinuelles importunités, il ful gagné contre son propre 

sentiment; ce qui est propremcnt le cas touchant le collége de la 

Magdeleine, ainsi que de divers aull'es, 

" Ces affaires que je tachois de remIre inutiÍes, quoique S3ns 

sueees, m'attirerent la colere et la mauvaise volonté de plusieurs 

de ceux qui approchoienl le Roi. 

" La chose qu'on essaya ensuite fut d'aholir les lois pénales el 

les Test; el I!lusieurs ayant pl'omis d'y conconrir, le Hoi la 

<Tut favorable, lUais il aper,.ul bientot apres que cela n'aurqit 

jamais été fait par le Parlement d'alors; ce qui fit que les Catltn

liqlles souhailercnt I¡U'¡¡ fUI ('assé : a rluoi je fus ~i brl contrair .. 

[l! 
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qu'ils se pLaignirent de moi au Roí eorome d'un homme qui 

ruinoit touts ses desseius, en m'opposant a la chose (lui seule 

pouvoit les faire réllssir, la liberté de conscience étant le fonde

ment sur leque! il devoit Les batir. 

« Ceei fut mis sur le tapis en premier lieLl par le lord CLifford 

qui en seroit ven u a bout, mcme du temps du feu Roi, n'avoit 

été sa foiblesse el celle de ses Ministres. Cependant j'empechai 

pendanl plusieurs semaines la cassation du Parlement, en di

sant au Roi, qne le Parlement d'alors auroit fail tout CQ qu'il 

pouvoit souhaiter, a l'exccption d'abolir les lois pénales et les 

Test, OLl d'accorder son pouvoir dispensatif, et que tout autre 

Parlement, quand meme on en auro;t un tel qu'on le proposoit, 

n'auroit jamais probablement révoqué ees lois, et que s'ille fai

soit, il n'auroit assurément fail la moindre chose pOLlr le soutien 

du Gouvernement, quelque bcsoin qu'il en eút. 

« En ce temps-Ia, Le Roi d'Espa¡;ne étoit malade. Sur quoi je 

dis plusieurs fois au Roí, que s'il venoit a m01uir, iI am"oit été 

impossible a Sa Majesté de maintenir la paix de la Chrétienté; 

/ju'il falloit s'attcndre a une guerrc qui auroit intéressé princi

palement l' Angleterre; que si le Parlement d'alors eontinuoit, il 

pClLlvoit ctre siu'de tout le seconr, ct scrvicc qu'il pom-oit souhai

ter; mais que s'il le eassoil, il falloit ahandonncr les affail'es 

élrangeres, cal' aueun autl'C n'anroit voulu l'aidel' (¡ue sous des 

eondilions qui l'uineroient la lTIonal'elJie; qu'ainsi, tant par le 

dchor" que par le dedans du l'oyaume , il se vel'wit ruiné si le 

Parlement venoit R eln' (,¡¡SS", <'1 (¡u-il pOlnoit arrivpr <ks ellOS/" 

f¡ui all\'oienl re'luis nl(ccssnir("IICIII le S<,COllrs (1<- ,.O\} penpl," 
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«Je I'l'présentai ces choses el diverses autrcs au Boi a diverses 

fois, eL en pal'ticulier et en enlendant les avis des aull·e5. Mais 

le erédit d'autres personnes ayant prévalu aupres de lui, le Par

lement fut eassé, et alors commencerent les enh'etiens du Ca

binet Closelting 1, et il y devoir. avoir un antre parlement qui 

devoiL eu'c gagué par eette voie. Mais aS5urément, ni moi ni au

cun de mes amis n'en I'urent la canse, quoique plusieurs d'eux 

sou/frent a présent et que j'aurois bien voulu sauver; el ji me 

faut. eonfesser avee doulenr, qu'apres eeUe résolution du Roí, el 

que je voyois qu'il n'y avoit plus de remede, je ne quittai point 

mes emplois ainsi que je devois; mais je servis meme, p01l1' 

faire assembler un autre Padement . 

. «Dans le plus fo!'t des soins qu'on prenoit pour cela, et pen

.tant qu'on régloit a eelte fin les corporatious, le Roí frouva a 
propos d'()l'(lonner que sa déclaratiou ponr la liberté de conscience 

fut lue dans toutes les Églises : dont. je ¡mis prote5tel' solennelle

ment que je n'en avois jamais oui parler un mot, jusques a ce 

f{Ue le Roi le proposa au Conseil, ce qui hilta la I'equete de mylord 

Areheveque de Cantorburi et des alltres .Éveques et leu!' persécu

ti'on, a laquelle j'étois ouve!'tcment eontl'aire. En sorte que dis

cOUl'anl continll.ellement ponr en démonl!'e¡' I'injnstice el I'im

pmdencc, je m'altirai la fnrie des Catholiqucs l'Omains a tI'l 
point et si unanimcment, que je fus SIlI' le poinl de faire lIau

frage, et jc souhailerois d'elre alo!'s péri. 'Hais, quoi~IU(, je r.~", 

-------------------

T Ou Cabiu(:( d'intrjgul'~ :"I."crt'·!l'., C't.:~1 el" (f'I!' I'UII IlOUlIllil .Hh;;j. I'!JlqW:\'I(iOfl d" 

(;ub"¡d. 
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sottement pour me maintenir, je continuai a el1'e toujours l'objet 

de leu!' haine; el je résolus de servir le puhlie de mon mietlx. Je 

suis sur qu'une honne partie des Protest.ants Ics plus eonsidé

rabies qui étoient alors a la Cour, peuvent le témoigner, aussi 

bien qu'unc personne fort éminente du pays, que j'avois enh'e

pris de persuader d'entrer en affaire avec moi, ee qu'il auroit 

pu faire, pour m'aider a résister a la violenee de eeux qui avoient 

le pouvoir en main. Mais désespérant de pouvoir [aire quelquc 

chose de bon, il ne voulut point s'y engager. 

"Quelque temps apres on re¡¡ut les premieres nouvelles des 

dcsseins du PI'ince, qu'on regal'doit alors de toute aull'e maniere 

qu'elles n'ont été, persollne ne prévoyant les miracles qu'il a 

fail, pal' sa merveilleuse prudence, par sa eonduite et par son 

courage; cal' les plus grandes choses qui ont été entreprises depuis 

mil ans et au del a n'ont pu ctre mises en effet sans des vcrlus 

,\u'on ne sauroit imaginer qu'on ne les voye de preso 

"Au premier discours de sa venne,je pris l'occasion de presser 

le Roi de faire diverses choses que j'aurois "oulu qu'i] eut fait 

plustót, dont la principale étoit de rétablir le eollége de la 

Magdeleine et toute autre dignité eeclésiastique, qui avoit été 

conférée autremenl que comme on devoit, de lever la suspension 

de Mylord Eveque de Londres, de remeltre les comtez entre les 

mains de ceux qui les avoicnt allparavant, d'annu!er la Cou\' 

ecclésia~tiqlle, el de l'ét~hlir cntic\'cmcnt )PS cOl'porations d'An

gleterl'e . 

.. Ct's dIOs!', fUf'cnl effectivem<:nl faitcs par l'aide dI' quelque, 

per';OIlIlt'S 'lui app0l'}¡ojcnl du I\oi, el 1'011 el'ul alo\'s que je 
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m'élois perdu moi-memc en me monlrant contrairl.! a tout le 

partí Catholique romain d'une maniere sí ouvcrte. IIs disper

serent touts les jours des libelIes contre moi ; ils dirent au Roi 

que je le trahissois et que je le ruinois, en luí persuadant de si 

)lOnteuses condescendances, mais surtout en empcchant d'arrelel' 

les chefs des Pairs et des gentilshommcs mécontents (ce qui 

avoit été pro posé comme uu moyen sur pour rompre toutes les 

mesures du Prince), et en lui conseillant d'assembler un Par

lement libre, et de faire fonds sur lui plustot que sur un secours 

étranger. 

" II est vrai que je lui donnai ces conseils, qui furent regardés 

comme pleins de foihlesse jusqu'au dernier moment qu'il me 

souffrit a son service. Alors je fus aCéusé d'entretenÍt' correspon

dance avec le PriI1ce; et ou ne parloit parmi eux, sinon qu'oll 

ne pouvoit attendl'e autre ehose d'une personne si proche que 

je l' étois aux familles de Bedfol't et de Leieester, et si alliée au 

duc d'Hamilton et an marquis d'Halifax. Et apres, ces accusa

lions de haute Il'ahison faites conlre moi, et lesquelIes, avee 

quelques autres raisons, ('oncernent les affaires étrangel'es, at

tirerent sur moi I'indignulion du Roi: ensorte que je fus privé 

de tout emploí sans aueune COllsídération; em'ore me crus-je 

quitte a hon marché, cal' je ne m'attendois a rien moills qu'it 

perdre la tete, ainsi que peu! certifier mylord Midleton. Je 

erois que personne de la Cour ne le croyoit autt'emellt; aussi la 

dJOse auroit passé de la sorte, si ma disgrace avoit élé différée 

d'un jour. 

"TOllles dlOses étant alIl51 rlíspobées, j(' fus privé de mes 
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charges le 27 d'octobre, les CathoJiques romains ayant travaillé 

pendant deux mois aupres du Roi pour cela et sans rel:iehe, outre 

les différentes attaques r¡n'ils m'avoient donné auparavant, el 

¡'assistanee inusitée qu'ils eurent pour faire ce qu'ils eroyoient si 

nécessaire ponr obtenir lenrs fins, dont ils n'eurent jamais une 

meilleure espérance qn'en ce temps-lil, ainsi que peuvent se sou

venir ceux quí alors étoient a Londre. 

«Maís vous desirez que je ,·ous dise quelque ehose de I'lr

lande, ce que je [erai le plus Lriiwement possible mais dans Ulle 

exacte vérité. 

«MyIOl'd TirconllC[ y étoit si aL~o[u, que je n'ai jamais eu le 

erédit de taire un enseignc ou d'yen maintenir un, non plus 

que de garantir quelques amis, pOlll' lesquels je m'intéressois 

ueaueoup, de la derniere oppression et injustiee, qUOiqllC j'y 

fissc touts mes efforls. )Iais par mes soins et ma diligence, élant 

a la Cour et lui en étant ah5e11t, je détounlai la couvecation d'un 

Parlement en ce royaume la, qu'on a"oit dessein d'y convoque!' 

afin cl'altérer les actes d'établissement. Le chef de justicc Nu

gent et le baron Rice fur~nt envoyés en Anglelerre avec un projet 

d'aete pour cela, et munis de toutes les raisons imaginables pour 

por ter le Roi a y consentir. On m'offrit quarante mille liHes sler

lings pour m'y taire concoul'.i." ce que je dis au Roi . .Je lui re

présentai en meme temps l'injustice de ce qn'on lui proposoit et 

le I)l'éjudice que cela feroit a ce royaumc-lit; et je le fis avec tant 

de sucees qu' il résolut de n' en rien faire cette année la, et 

meme peut etre jamais. J'étois soutCllU pour cela par quelques 

ami" el rartietllii~ .. crnellt par my-Iol'tl Godolphin, qui sr;ait la 
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vérité (le ce que je vous dis, aussi bien que les juges cidessus 

nomméo et divers autres . 

• Je ne veux point oublier de vous dire quelque {'hose 11 l'égard 

de la France, Pllisqu'on a beaucoup parlé d'une ligue entre les 

deux Rois. Je vous proteste que je n'ai jamais eu eonnoissallce 

qu'il y en eut aucune; el s'íl y en a en une, elle avoit été faite 

par quelques autres pel'sonncs, l' été précédent. 11 est \"fai q u' on 

a\'oIt offert des navires fran~ois pour joindre a notre tloUe, majs 

on avoit refusé de les accepter. Depuis le bruit des desscjus tlu 

Prince, la France offrit daval1tage de navires; et on convint dc 

la maniere dont ils seroient commandés, si on en avoit i, fain'. 

Je m'opposai de toutes mes forces a ce qu'on les acceptar.' 

aussi bien qu'" 1111 secOllrs de troupes; et je pui, di re en vérilé 

que je fus le principal instrument po nI' empechcr ¡'un et I'autre, 

par l'assistal1cc de quelques Lonls avec lesqueJs je COllSldtai 

chaque jou}' et eux avec moi, pour pré\'enil' ce que nous croyolls 

devoir etre de gralld préjudice et meme d'une ruine total e i, la 

uatíon. Si le In'uit est V((ritable l¡u'il y a des troupes, des navil't's 

et de l'argent qll'on envoye de Franee cn Angleterre, ji fant qu'oll 

en soit convenll apres que j'ai été hors des affaires ou bans (Iue 

j'en aye eu connoissancc; et si e'eut été alltrcment, je pense tIlle 

pel'SOIlne ne peut croire que ma disgrace fut arrivée. 

«lHon plus grand malheur a été d' etre cru le promoteur des 

choses que je détestois et auxquelles je m'opposois, pendant que 

(['autres queje poulTois Ilommer, Ollt étéles inventeurs et les au

tcurs tlece qu'ils out eu I'aclresse de jeter sUI'!es autres; el j'ai été 

souvenl assez fOl! tll- me laisser ('harger de ce que mOll maitre ¡noit 
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dessein de faire, quoique je iisse tóuts mes efforts pour le ('.on

trariel' . 

• J' ai beaucoup d' autres malhe~l's et d' afflictions fort CUisa¡l tes. 

J'espere qu'eUes ont servi a me faire réfléehir a leur occasion SUI' 

ma vie dissolue, négligcnte et indiscrete que j'ai menée jusqu'ici, 

ayant toujours été éloigné d'aucune bonne pensée, par les plaisirs, 

par la paresse, par la vanité de la Cour ou par les affaires. l' espere, 

dis-je, que je surmonterai touts les désordres de ma vie passée, 

et que j'employerai ce qui me reste a supplier le Tout-Puissant 

qu'il lui plaise ou de mettre fin a mes souffrances ou de me don

ner la force pour les supporter: ee qu'il accordera infailliblement a 
ceux qui se confient en lui, ce que j'espere que je fais avec la 

soumission convenablc a un bon Chrétien . 

• Je m'étendrois davantage sur ce sujet, n'étoit que je erains 

que vous n'en attribuiez la raison a toute autre ehose qu'au véri

table repentir de mes fautes, ce qui m'oblige a m'imposer le si

lence. Je erois que vous vous repentirez de m'avoir engagé de 

vous faire ecHe relation; mais je ne pouvois faire autremeut en 

satisfaisant a ee que vous souhaitiez de moi .• 

Lorsque sur la fin de 1693, .Tacques 11 négocioit avec Ic parti 

anglican, et que Louis XIV préparoit une expédition pour rame

nel' ce Prince en Angletefl'e, le comte de Middleton, quí étoit 

l'intermédiaire du partí anglican et de la Cour de Saint-Germain, 

procura au cabinet de Versailles des reuseignements nombreux 

sur l'état de l' Angleterre, el en particulier sU!' les hommes d'É:tat 

fluí fOl'mo;pnt le ministerc elle C()ns~il ti" Guillaullle III. Voi!'i ('C 
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que 1'0n y trouve sur quelques-uns des principaux personnages 

qni ont déja figuré dans eette histoire. 

«Président du Conseil. - Mylord Danby, duc de Léeds. 

Homme de grand esprit; ca pable de gou verner; entreprenantet mé

cnntcnt du prinee d'Orange; a un grand erédit dans l'Église angli. 

cane et beaucoup d'autorité dans le Parlemellt; est for! a ménager, 

si I'occasion s'en présente, et on en peut faire un grand usage. 

« Mylord Goclolplún. - Homme fin et adroit, qui témoigne 

quelque inclination pour le Roi son maitre, Fin et adroit, mais 

auquel on ne peu! paso premlre une grande confianee. 

a Mylord Devonshi.re ( CarJendish). - De la premiere qua

lité d'Angleterre et qui a beancoup de crédit dans le Parlement. 

Ennemi déclaré de Mylord Snnderland. Il a toujours été contraire 

aux intél'ets du RoL Mais comme on dit qu'il a a pl'ésent d'assez 

hons selltimen 15, il est a méllager. 

« Mylord Lindsey. - Grand Chamhellan. On le croit dans les 

intérets du Roi : il doit etre aussi ménagé. 

«Le cluc de Beauforl, ei-devant marquis de Worcester.

Gouverneur de Cornouailles; est bien íntentionné ponr le Roí 

et 5011 fils. 

• Mylord Notlillgham. 

ltabile homme et a ménager . 

Mécontent du prince d'Orange; 

• Marquls de Carmarten. - Jeune homme hardi et en!re-

prenant; suivra le parti de son pere (Danby, duc de Léeds) . 

• 1J:lylord Mulgrave. - Bien disposé pomo le Roi, 

« Mylords Clarendon el Rochester. - Touts deux bien iu

!cntionnés; ,l'lIn grarul .. ré,lit darf6 rÍ~glise anglicane. 
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«Mylord Sunder/and. - A été d'une grande con{idclIce tle

puis six mois; a conseillé la cassation du dernier Parlemenl; on 

el'oil sa faveu!' fort diminuée; J'autres l'accusent de trahir le 

prince d'Orange; on nc peut ell'e trop en ganle sur son 

eompte. » 

l'IN DES NOTES. 
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ERRATA. 

TOME PREMIER. 

PACE 17/', LWNE 10, accueillirent avccferveur, liseL avecfu

rcul'. 

203, LIGNES 23 el 24, les éleclions se fircnt au lIlilicu 
ele lafcrl'cur, lisezjureur. 

30!¡, LWNE 18, si long -temps consentie, li5ez contestée. 

:111, 14, eoulre les ConJlentionnels, lisez Conr'en

ticules. 
/ 

TOME SECOND. 
PAGE 138, LIGNE 25, au jour fixé 19 aJlril, ¡isez 19 aoul. 

175, - 6, trouver un asyle ou cacher, lisez ou cachet'. 

299, - 3 el 4, par cettc uníon favorable, ¡ísez for-
midable. 

:'12 1, LIGNE 15, 50llS le regirnc préeédent, lisez regne. 

331), 25, et hienlot ilprit, lisez reprit. 

339, 8, d1/a IIne autre ligue, lisez depuis, une 

autre ligue. 

TOME TROISIEME. 
PACE 1 t¡, LIGNE 27, sans pouvo¡r maintenant, lisez san s voului,. ... 

60, - 6, avec un extreme empressement, ¡iscz em

ponemcnt. 

81, LIGNF. 27, un poial essentiel, lisez sur un point es

sentie1. 

99, LWNE 15, ell'S ').7 et 300ctobre, lisez d@8 27 et 30 

scptembre. 

18J, LIGNES 2/1 el 25, de Calais a Duukcrque, lisez el 

Dunkel'fjUc. 

3t19, LIGNE 2K, séistance, lisez I'esistance. 

Vio, 12, qni alloil rü:rlarallt, lisez déclamant. 
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